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DROIT ADMINISTRATIF



OUVRAGES DU MÊME AUTEUR

Conférences sur l'administration et le droit administratif, faites

à l'École des ponts et chaussées, k vol. in-8.

Tome 1. Organisation et attributions des pouvoirs publics. 2e Édition

Tome II. Règles générales relatives à l'exécution des travaux publics.

2' Édition.

Tome III. Des routes nationales et départementales. — Des ponts et des:

bacs. — Des chemins de fer d'intérêt général et d'intérêt local.

— Des tramways.

Tome IV. De la voirie urbaine et vicinale. — Des eaux. (En préparation.)

Des moyens employés pour constituer le réseau des chemins de

fer français et en particulier des conventions relatives à la

garantie d'intérêt et au partage des bénéfices. Broch. in-8 (épuisée)

Ce travail, qui a été traduit eu allemand par M. de Nordling, directeur

général des chemins de fer autrichiens (Vienne 187.Ï) se trouve réim-

primé, avee des développements nouveaux, dans le tome III des confé-

rences.

Des sections de commune et des biens communaux qui leur ap-

partiennent. 1 vol. in-18, 2e édition.

lie Conseil d'État avant et depuis 1Î89 : Ses transformations, ses

travaux et son personnel. 1 vol. in-8.
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LIVRE VI

ORGANISATION ET ATTRIBUTIONS

DES AUTORITÉS ADMINISTRATIVES PRÉPOSÉES A LA DIRECTION

DES TRAVAUX PUBLICS

ET SPÉCIALEMENT DES INGÉNIEURS DES PONTS ET CHAUSSÉES

427. Nolimis fi'étiéniles.
— llivision du sujet

427. Dans le premier volume de nos Conférences, nous

avons l'ail connaitre l'ensemble de l'organisation des pou-
voirs publies. Pour compléter cet exposé au point de vue

spécial de notre ouvrage, nous devons maintenant insister

sur l'organisation et les attributions des autorités adminis-

tratives qui sont chargées particulièrement de l'exécution

des travaux publies.
Les travaux publies, on l'a déjà vu, sont tous les travaux

exécutés, dans un but d'utilité publique, par les divers or-

ganes des intérêts collectifs, c'est-à-dire les travaux exécutés

dans ce but par l'Etal, les départements, les communes et

les établissements publics, parmi lesquels ligurent les asso-

ciations syndicales autorisées.

L'étendue de celle définition montre que nous n'aurons

pas seulement à traiter ici de l'administration et du corps
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des ingénieurs des ponts et chaussées. Il y a en effet beau-

coup detravaux publics qui ne sont pas exécutéssur les plans
et sous la surveillance des ingénieurs de ce corps, de même

que le ministre des travaux publics est loin d'avoir dans ses

attributions la direction de tous les travaux publics qui sont

exécutés en France.

Ainsi, même parmi les travaux exécutés pour le compte
de l'État, il faut distinguer:

1° Les travaux compris dans le service des ponts et chaus-

sées;
2° Les travaux des palais nationaux, autrefois compris

dans le domaine de la couronne ;
5° Les travaux des bâtiments auxquels on réserve le nom

de bâtiments civils, tels que ceux des ministères, des écoles

de l'Etat, le Panthéon, l'arc de triomphe de l'Etoile et au-

tres monuments publics situés soit à Paris, soit dans les

départements
1;

4° Les travaux compris dans les services de l'agriculture
et du commerce, tels que ceux des bâtiments des établisse-

ments d'eaux minérales, des lazarets ;
5° Les travaux des bâtiments affectés au service du culte;
6* Les travaux des édifices et bâtiments dépendant du mi-

nistère de la guerre ;
7° Les travaux dirigés par le ministre de la marine ;
8° Les travaux dirigés par le ministre de l'intérieur, pour

les bâtiments des palais de justice destinés aux cours d'appel
et des prisons dites maisons centrales;

1 Les travaux des palais nationaux cl des bâtiments civils sont aujourd'hui diriges
par le ministre des travaux publics ; mais il n'en était pas de même sous les gouver-
nements précédents, surtout en ce qui concerne les palais nationaux, administrés aux
rais de la liste civile du souverain.
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9° Les travaux de certains bâtiments affectés au service
de l'instruction publique ;

10° Les travaux des bâtiments affectés aux manufactures

de tabacs de l'Etat et ceux des lignes télégraphiques, placés
sous la direction du ministre des finances.

Mais, d'un autre côté, il faut dire que les ingénieurs des

ponts et chausséesne sont pas exclusivement occupés par les

travaux qui rentrent spécialement dans ce service, qu'ils ne
sont pas toujours placés sous l'autorité du ministre des tra-

vaux publics et qu'ils sont appelés à donner leur concours à

d'autres travaux que ceux de l'État.

Nous exposerons, dans une première division de ce livre,
tout ce qui concerne le service des ponts et chaussées. Dans
une seconde partie, nous traiterons, d'une manière plus suc-

cincte, des autorités qui président et concourent à l'exécu-

tion des autres travaux publics exécutés, soit pour le compte
de l'État, soit pour le compte des départements, communes
et établissements publics.



TITRE PREMIER

Du service des ponts et chaussées

CHAPITRE PREMIER

NOTIONS HISTORIQUES

§ 1er. — HISTOIRE DE L'ADMINISTRATION CHARGÉE DE DIRIGER LE SERVICE

DES POMS ET CHAUSSÉES

428. Utilité et sources de ces notions historiques.
429. Pouvoirs confiés, à partir de 1508, aux trésoriers do France pour la

surveillance et l'entreiicn des voies publiques.
430. Créaiion de l'office de grand voyer en faveur de Sully.

«— Influence

de ce ministre sur le service des ponts et chaussées. — Création du budget
des ponts et chaussées.

431. Vicissitudes du service de Sully à Colbert.

432. Centralisation du service des ponts et chaussées sous ta direction de

Colbert.
433. Organisation du service depuis Colbert jusqu'à 1789.

434. Changements qui s'y sont produits depuis 1780.

435. Résumé des travaux accomplis de l'an Mil à 1848. — Directeurs gé-
néraux des ponts et chaussées qui ont présidé à leur exécution.

456. Résumé des travaux exécutés de 1848 à 1877. — Fonctionnaires qui
ont dirigé le service durant cette période.

428. L'histoire des institutions administratives offre un

enseignement précieux à bien des points de vue.

En comparant les institutions anciennes avec celles qui

nous régissent aujourd'hui, on comprend mieux les raisons

d'être de l'organisation actuelle des pouvoirs publics, on en

apprécie les bienfaits, on ne s'exagère pas les inconvénients

qu'il est impossible d'éviter; on ne risque pas de prendre
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pour des innovations et des progrès le retour à des systèmes
condamnés par l'expérience.

Cette étude de l'histoire a encore un intérêt considérable

pour l'application même de la législation. Elle seule peut
fafre comprendre le sens exact de beaucoup de textes anciens

qui ont survécu aux changements de notre organisation poli-

tique et administrative, par exemple de ces règlements an-

térieurs à 1789 auxquels il faut remonter si souvent pour
trouver les règles du service de la voirie et des eaux.

Enfin lorsqu'on a l'honneur d'appartenir à un corps qui a

vu se perpétuer dans son sein, depuis un siècle et demi qu'il
est créé, des traditions de savoir, de zèle et de désintéresse-

ment, on ne peut se soustraire au devoir d'étudier l'histoire

de ce corps, de rechercher les changements, les progrès de

son organisation et de recueillir les traditions des hommes

qui l'ont illustré, pour se mettre en état de les continuer

dignement.
C'est à ces divers titres que nous devons exposer ici l'his-

toire de l'administration et du corps des ingénieurs des ponts
et chaussées.

Il y a quelques années, les matériaux épars de cette his-

toire étaient enfouis dans les archives du ministère des tra-

vaux publics. 11a fallu beaucoup de travail, de patience, de

discernement pour les recueillir et les coordonner. Grâce

aux soins de M. Vignon, ingénieur en chef, ancien directeur

des archives et du dépôt des cartes et plans au ministère des

travaux publics, une partie considérable de cette histoire a

été récemment* mise en lumière. Les savantes études de

M. Vignon sur les voies publiques en France au dix-septième
et au dix-huitième siècle nous fournissent de précieux ren-

seignements sur la marche qu'ont suivie, jusqu'en 1789. les
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travaux compris dans le service des ponts et chaussées, et

sur les hommes qui ont ordonné ces travaux ou qui en ont

dirigé l'exécution. Nous avons puisé largement dans ces étu-

des au mérite desquelles nous ne sommes pas seul à rendre

hommage 1. Pour les années postérieures à 1789, les recher-

ches étaient assez faciles et nous avons pu sans peine con-

duire jusqu'à nos jours le résumé d'une histoire qui naguère

était trop peu connue.

Il nous paraît utile, dans l'exposé que nous allons faire,

de présenter successivement l'histoire des autorités chargées

de diriger le service des ponts et chaussées et celle des hom-

mes de l'art qui ont été associés à leur oeuvre et ont marché

sous leur direction.

Quant aux mesures prises et aux travaux exécutés par

l'action combinée de ces différents organes de l'administra-

tion, nous y toucherons très-brièvement, tantôt en parlant

des hommes qui les ont commandés, tantôt en signalant

ceux qui les ont exécutés.

439. Il ne faut pas remonter au delà du seizième siècle

pour trouver les origines de l'administration chargée de di-

riger le service des ponts et chaussées. Jusqu'en 1508, la

royauté n'a pas eu d'agents spéciaux pour veiller à l'entre-

tien, à la réparation des voies publiques et des ponts desti-

nés à les relier. Elle n'avait pas de ressources qu'elle pût

affecter à cet objet; il n'y a eu d'exception que pour le pavé

de Paris, à partir du règne de Philippe Auguste. Le petit

nombre d'ouvrages publics qui exigeaient des travaux s'en-

tretenaient presque exclusivement au moyenne péages. Quel-

1
Voy, notamment les articles publiés par M. Bertrand, secrétaire perpétuel de l'Aca-

démie des sciences, dans le Journal des savants, 1868, p. 461 et p. 626, et 1869,

p. 65.
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quefois on y pourvoyait au moyen d'impositions spéciales sur

les habitants des localités intéressées, ce qu'on appelait
alors des crues sur les aides, les gabelles, les tailles, ce que
nous appellerions aujourd'hui des centimes additionnels aux

contributions directes ou indirectes.

La grande occupation de l'autorité publique était de veil-

ler à ce que le produit des péages fût employé à l'entretien

des ouvrages pour lesquels ils étaient établis; car il arrivait

souvent que les ouvrages étaient tombés en ruine et que les

péages étaient toujours exigés des passants.
Pendant les quatorzième et quinzième siècles, on voit de

nombreux édits qui condamnent cet abus et qui enjoignent
aux officiers de justice, prévôts, baillis et autres de les ré-

primer et, au besoin, de faire exécuter les travaux au moyen
des deniers qu'ils auront saisis. Parfois, des commissaires

du roi sont spécialement désignés pour cette mission. Le pré-
vôt de Paris en était investi pour tout le ressort de la vicomte

de Paris.

Mais, au commencement du seizième siècle, de nouveaux

officiers sont spécialement chargés, à titre permanent, de la

surveillance des voies publiques. Un édit du 15 octobre 1508,

énumérant toutes les fonctions des trésoriers de France, leur

attribue qualité-à l'effet de « voir ou faire voir et visiter

tous chemins, chaussées, ponts, pavés, ports et passages du

royaume, et eux informer et faire informer et enquérir de

l'état en quoi ils sont ; et s'il y en a aucuns esquels, pour le

bien de nous et de la chose publique, il soit besoin de faire

réparations et emparements, de les faire faire de nos deniers,

au regard de ceux qui sont en notre charge, et des autres

qui sont en la charge d'autrui, et qui pour se faire ont et

prennent péages, pavages, barrages et autres trens ou de-
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voirs, qu'ils les contraignent, en leur regard, aies faire faire

selon qu'ils y sont tenus. »

Qu'était-ce que les trésoriers de France?

C'étaient primitivement des officiers de la maison du roi,

chargés de la gestion de ses domaines. Il n'y en avait d'a-

bord qu'un seul. Le roi Jean en avait porté le nombre à

quatre. Dès les premières années du quatorzième siècle,

ils étaient administrateurs souverains du domaine du roi,

et ordonnateurs de toutes les dépenses de sa maison et de

toutes celles qui n'avaient pas la guerre pour objet. En

outre, ils étaient juges de tout le contentieux du domaine

royal.
Ils résidaient à Paris. Mais ils faisaient dans tout le

royaume des chevauchées annuelles, chacun dans le départe-
ment qui lui était attribué.

Peu de temps après l'édit de Louis XII, qui leur attribuait

le pouvoir de surveiller les voies publiques, leurs offices fu-

rent unis à ceux des généraux des finances qui existaient de-

puis 1355, avec la mission de veiller à la répartition et au

recouvrement des impôts, d'en ordonner l'emploi et d'en re-

cevoir les comptes.
En même temps, une transformation grave s'opérait dans

leur situation. L'édit de janvier 1551, qui opérait cette réu-

nion, portait à dix-sept le nombre des trésoriers et généraux,
un par chaque généralité. Les généralités étaient des circon-

scriptions spéciales créées en 1542 pour le service financier.

Désormais les trésoriers et généraux devaient résider non

plus à Paris, mais dans le chef-lieu de leur généralité, et,

au lieu d'être souverains dans l'administration du domaine

du roi et des impôts, ils devaient rendre compte de leurs

opérations à quatre intendants des finances, primitivement
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appelés commissaires du Louvre, c'est-à-dire gardiens du

trésor royal (le roi résidait au Louvre), au-dessus desquels
fut bientôt placé, en 1575, un contrôleur général des finan-

ces, puis un surintendant général.

Depuis cette époque, le nombre de ces officiers a fréquem-
ment varié. On l'augmentait, on le diminuait, on divisait les

offices de trésoriers et ceux des généraux des finances et on

les réunissait de nouveau, sans autre motif que celui de

procurer de l'argent au trésor public par la vente de leurs

offices.

11 serait inutile de signaler dans leurs détails ces vicissi-

tudes. Il est bon seulement d'indiquer que, en vertu d'un

édit du 7 juillet 1577, les trésoriers, plus ou moins nom-

breux, de chaque généralité, ont été constitués en bureau des

finances, jouant ainsi le rôle d'une administration collective

et d'un tribunal spécial.
430. En 1599 , survient un événement important.

Henri IV crée un office de grand voyer qu'il confie à Sully el

qui lui attribue « la surintendance, tant sur les réparations
nécessaires aux ponts, portes, murailles, ports, passages,

pavés, turcies et levées, chaussées, voyes, chemins et autres

ouvrages publics, que sur tous les voyers établis clans le

royaume. »

Sully, bien qu'il fût en quelque sorte accablé de fonctions

diverses, qu'il fût, comme il le dit lui-même dans ses Mé-

moires, « conseiller du roi en tous ses conseils, surinten-

dant des finances, fortifications, bâtiments, ports, canaux et

navigation des rivières, grand maître de l'artillerie, etc., »

prit à coeur ses fonctions de grand voyer.
A dater de l'année 1600, le budget des ponts et chaussées

fut créé, c'est-à-dire que, à partir de cette époque, les dé-
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penses exigées par les travaux de construction et d'entretien

des voies publiques ont cessé d'être exclusivement payées

avec les produits des péages ou des impositions établies spé-

cialement sur les localités intéressées.

Désormais, une somme plus ou moins considérable a été

allouée, chaque année, sur les fonds du trésor royal pour les

frais de ces travaux 1.

Pour l'année 1600, nous ne trouvons qu'une somme de

6,000 livres tournois, c'est-à-dire 17,520 francs. Mais à dater

de 1605, à partir du moment où l'autorité de Sully s'est as-

sise, où ses agents dans les provinces sont institués, les fonds

s'élèvent à 595,469 livres tournois, soit 1,758,769 fi*. En

1608, ils montent jusqu'à 5,594,527 fr.

Il estvraiqu'à partir de 1616, ils sont tombés à 57,492 fr.,

et que, jusqu'à 1656, ils ont été plus souvent au-dessous

qu'au-dessus de 100,000 francs.

Mais ce qui s'est passé après que Sully a quitté le pouvoir
ne peut enlever à ce grand ministre le mérite d'avoir placé

le service des ponts et chaussées au nombre des services pu-
blics qui devaient être défrayés sur les deniers de l'État.

La trace de son influence subsiste d'ailleurs encore au-

jourd'hui. Parmi les règlements et édits qu'il a préparés,
nous ne pouvons omettre de citer l'édit de décembre 1607,

qui pose des règles, qu'on applique encore, sur la construc-

tion et la réparation des bâtiments le long des rues et

chemins.

431. Au mois d'octobre 1615 et d'août 1616, après la

mort de Henri IV et la retraite de Sully, sont créés de nou-

1 M. Vignon a complété, par une note, publiée dans les Annales des ponts et chaus-

sées, 1867, p. 109, les renseignements qu'il avait donnés à ce sujet dans ses Études sur

l'histoire des voies publiques en France.
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veaux offices, et dans ces conditions bizarres que pouvait
seul imaginer le génie de la fiscalité surexcité par les besoins

du trésor : ce sont trois offices de conseillers, trésoriers et

receveurs généraux des ponts, passages, chemins, voiries,

chaussées, pour faire la recette et l'emploi des deniers affec-

tés aux travaux de cette espèce, et trois offices de contrôleurs

généraux pour le même objet. Mais les officiers investis de

ces charges devaient exercer leurs fonctions alternativement

de trois ans en trois ans. On voit ici apparaître des compta-
bles et les inspecteurs de ces comptables. Les contrôleurs

généraux avaient en outre le pouvoir de surveiller les tra-

vaux; mais ils ne remplissaient pas cette partie de leur mis-

sion qui leur fut enlevée en 1715.

Les trésoriers de France, relégués dans leurs généralités,
se rappelaient avec regret le temps où ils étaient souverains

dans l'exercice de leurs attributions financières et adminis-

tratives. Ils obtinrent, en 1626, la suppression de la charge

de grand voyer et la confirmation du pouvoir qui leur avait

été donné en 1621 « d'ordonner des deniers (c'est-à-dire

disposer des deniers) destinés pour les ponts et chaussées,

suivant l'ordre et le fonds qui leur en serait baillé par les

états qui leur seraient envoyés, et d'ordonner des ouvrages

publics royaux. »

A ces fonctions vint s'ajouter, en 1627, « la juridiction
en première instance de la voirie, circonstances et dépen-
dances d'icelle. »

La centralisation du service des travaux de voirie que
Henri IV avait essayé d'établir ne subsistait plus, si ce n'est

au point de vue financier; car, d'après les termes de l'édit

de février 1626, les trésoriers de France ne disposaient des

deniers destinés aux ponts et chaussées que suivant l'ordre
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et le fonds qui leur en devait être donné par les états que

leur envoyait le pouvoir central, et qui émanaient sans doute

du surintendant des finances.

Une tentative éphémère de rétablissement de la charge de

grand voyer fut faite en mai 1645. C'était encore un office

attribué à trois personnes qui exerçaient alternativement les

fonctions de grand voyer et intendant général des ponts et

chaussées.

433. Mais la centralisation se rétablit définitivement

avec Colbert, devenu contrôleur général des finances en 1661.

Comment Colbert prit-il la direction de ce service? Nous

n'avons pu le découvrir, et le savant qui connaissait le mieux

l'histoire de Colbert, qui a publié la collection des dépêches

de ce grand ministre, M. Pierre Clément, n'a pu nous éclai-

rer sur ce point.

Il est vraisemblable qu'en 1661 le service n'avait pas de

chef au centre du royaume, et que le contrôleur général des

finances aura profité de ce qu'il avait à recueillir et distri-

buer les fonds nécessaires aux dépenses des ponts et chaus-

sées pour y ajouter des ordres sur l'emploi des fonds.

Il avait à sa disposition dans les provinces de nouveaux

agents du gouvernement plus dociles et plus actifs que les

trésoriers : c'étaient les intendants et commissaires départis,

dont les attributions avaient toujours été en grandissant de-

puis que Richelieu les avait établis à titre permanent dans

les généralités.

Il les invita à prendre des mesures pour tout ce qui con-

cernait l'administration des ponts et chaussées. Une corres-

pondance incessante, dont les monuments ont été signalés

par M. Cotelle et publiés par M. Vignon et par M. Clément,

leur traçait les règles générales du service ou leur donnait
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des instructions pour tous les détails des affaires 1. Seule-

ment, afin de les décharger du soin de ces détails, un des

trésoriers du bureau des finances, désigné par arrêt du con-

seil, sur la proposition des intendants, leur fut adjoint à

partir de 1669, avec le titre de commissaire des ponts et

chaussées, qui donnait droit à des appointements particu-
liers.

Ses fonctions étaient, d'après un arrêt du conseil du 11 fé-

vrier 1681, de « visiter conjointement avec le sieur commis-

saire départi en la généralité ou séparément, ainsi que ledit

sieur commissaire aviserait le plus à propos, les ponts, che-

mins et chaussées de la généralité, dresser le procès-verbal
de l'état d'iceux, et faire faire en sa présence, par des per-
sonnes intelligentes et capables, les devis et estimations des

ouvrages nécessaires pour les réparer et entretenir en bon

état; sur lesquels il serait ensuite procédé conjointement
avec ledit sieur commissaire départi et non autrement, à

l'adjudication au rabais desdits ouvrages, les publications en

tel cas requises préalablement faites, et après la perfection
d'iceux en faire la réception dans la manière accoutumée. »

Les ordonnances de payement devaient être signées par l'in-

tendant et par le trésorier-commissaire.

Les bureaux des finances perdaient ainsi une de leurs plus-

importantes attributions. Ils étaient désormais réduits, pour
ce qui concernait la voirie, à leurs attributions de police et

à leur pouvoir de juridiction. Encore ces attributions de-

vaient plus tard leur être enlevées par les intendants, de

même que les trésoriers-commissaires ne devaient plus con-

1 I.e tome IV de la Collection des lettres, instructions et mémoires de Colbert,

publiée par M. Pierre Clément, contient toute la correspondance relative aux routes,
rivières et canaux.
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server que l'ombre de leurs attributions, à partir de la créa-

tion du corps des ponts et chaussées.

Dans la généralité de Paris, le bureau des trésoriers de

France avait conservé plus de pouvoirs. Néanmoins trois de

ses membres étaient spécialement désignés pour la direction

des grands chemins et des ponts et chaussées, et ce pouvoir
leur venait de l'autorité royale, qui ne permettait pas au

bureau de s'immiscer dans la désignation des commis-

saires.

Colbert s'appliqua encore à diminuer l'autorité propre de

l'administration spéciale chargée de la direction des turcies

et levées établies sur les bords de la Loire et de ses affluents.

Depuis le quatorzième siècle, ce travail si important était di-

rigé par des intendants spéciaux, titulaires d'offices comme

les trésoriers de France. D'après les ordres du ministre, la-

intendants des généralités durent visiter les ouvrages, s'en

faire rendre compte et présider aux adjudications des tra-

vaux.

Colbert reprit encore les traditions de Sully pour le budget

des ponts et chaussées.

Depuis 1648, les sommes allouées par le trésor royal pom
les dépenses delà voirie étaient dérisoires; quelquefois mèmt

'
ces dépenses étaient complètement laissées de côté. A parti]
du moment où Colbert prend en main la direction du service

les allocations se relèvent et deviennent régulières.

Le lableau des crédits ouverts pour cet usage s'appelai

Vélat dit Roi des ponts et chaussées. Chaque année, cet éta

était arrêté en recettes et en dépenses par le roi en consei

des finances, sur les propositions faites par les intendants de

généralités. Il comprenait, pour les dépenses, deux partit*;
distinctes : les travaux d'entretien, les travaux de construc
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tion d'ouvrages nouveaux. La moyenne des dépenses portées
dans cet état, de 1662 à 1682, est de 451,915 fr. 25. Mais,

en dehors de ces prévisions, de nouvelles dépenses pouvaient
être ordonnées en cours d'année. Il y était alors pourvu, soit

en partie, soit en totalité, par des impositions sur les villes

ou les généralités intéressées.

On conserve à la bibliothèque de l'Ecole des registres des

fonds des ponts et chaussées de France pour les dix-huit an-

nées comprises entre 1683 et 1705. Ils proviennent d'une

donation faite par les héritiers du célèbre Prony, qui a long-

temps dirigé l'École.

Ces fonds étaient maniés par les trésoriers généraux des

ponts et chaussées, ou plutôt par le trésorier général ; car

bien qu'il y eût trois offices créés, les trois offices étaient

dans les mains de la même personne. Mais le trésorier gé-
néral avait un commis dans chaque généralité, pour rece-

voir et payer directement des sommes qui ne passaient pas

par le trésor royal.
A ces ressources on ajoutait quelquefois la corvée, c'est-

à-dire l'emploi des bras des paysans, dans les pays qui avoi-

sinaient la frontière, ou bien des réquisitions spéciales im-

posées aux voituriers qui fréquentaienl les routes. Ainsi l'on

construisait, en 1675, la route pavée de Paris à Orléans,

l'une de nos premières routes pavées. Les rouliers qui ve-

naient d'Orléans à Paris, généralement chargés de vins et

qui s'en retournaient à vide, étaient obligés, sous peine d'a-

mende, de passer par Élampes, et de charger leurs voitures

de sable et de pavés qu'ils devaient déposer à mi-chemin, à

l'endroit où se construisait la route.

Toutefois, si Colbert a créé quelques routes qui arrachaient

des cris d'admiration à madame de Sévigné, qui lui faisaient
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écrire : « C'est une chose admirable que la beauté des che-

mins. On n'arrête pas un seul moment. Ce sont des mails et

des promenades partout.... Les intendants ont fait des mer-

veilles», l'ensemble des résultats acquis à la mort du grand

ministre, en 1685, n'était pas bien considérable. Ainsi,

lorsque Louis XIV voulut aller prendre les eaux de Bourbon-

l'Archambault, en 1681, Colbert écrivait à l'intendant de la

généralité de Moulins, qui lui avait signalé le mauvais état

de plusieurs chemins : « Il faut faire remplir les mauvais en-

droits de cailloux ou de pierres, s'il y en a dans le pays ; si-

non les remplir de terre avec du bois et vous pouvez encore

employer un troisième expédient, qui serait de faire ouvrir

les terres en abattant les haies et en remplissant les fossés

pour le- seul passage du Roi. Ce sont là les expédients dont

on s'est toujours servi pour faciliter les voyages du Roi dans

toutes les provinces par où SaMajesté fait voyage 1. »

L'oeuvre la plus importante du règne de Louis XIV, en fait

de voies de communication, c'est le canal du Midi, qui a im-

mortalisé le nom de Riquet. Colbert dirigea, avec une vive

sollicitude, l'exécution de cet ouvrage, d'une longueur de

258 kilomètres et qui coûta environ dix-sept millions*.

D'ailleurs, il est à noter que la centralisation du service

des routes dans les mains du contrôleur général des finances

ne s'appliquait pas aux pays d'états : la Bretagne, la Bour-

gogne, la Provence, le Languedoc, le Roussillon et quelques

autres, qui avaient conservé leur administration propre diri-

gée par leurs représentants.

1 Lettre à M. Bouville, intendant de la généralité de Moulins, en date du 5 lé-

vrier 1681.
- 11 faut lire dans le recueil publié par 51. Pierre Clément, t. IV, la correspondance

de Colbert et l'introduction où il. Pierre Clément résume l'histoire de la création le

ce canal.
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Voilà donc, grâce à Colbert, le service des ponts et chaus-

sées définitivement organisé. L'oeuvre de ce grand ministre

ne devait plus désormais faire que des progrès ; et le méca-

nisme administratif qu'il a mis en mouvement subsiste en-

core, sauf quelques changements de détail.

433. Ainsi les contrôleurs généraux des finances qui suc-

cèdent à Colbert se déchargent du détail de l'administration

des ponts et chaussées sur un des membres du Conseil d'Etat

désigné par le roi', un de ces intendants des finances qui
s'étaient élevés en 1554 pour supplanter les trésoriers de

France.

Un instant même, sous la régence, la direction du service

des ponts et chaussées fut indépendante, du moins pour les

décisions à prendre au sujet des travaux, de l'administration

des finances. On sait que le régent avait remplacé les minis-

tres par des conseils où la haute noblesse dominait. Le

conseil du dedans du royaume avait dans ses attributions les

ponts et chaussées, turcies et levées et pavé de Paris ; mais

c'était le conseil des finances qui faisait les fonds; les mar-

chés lui étaient communiqués et il lui était rendu compte
des dépenses.

L'un des membres du conseil du dedans, le marquis de

Béringhcn, fut chargé spécialement de diriger ce service, et

il prit bientôt le titre de directeur général des ponts et chaus-

sées de France. C'était lui qui donnait ou transmettait aux

intendants les ordres et instructions concernant le service,

qui préparait les projets d'états du roi, et qui dirigeait l'em-

ploi des fonds.

Mais à côté de lui se trouvait un des membres du conseil

1 Arrét de décembre 1715.

il 2
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des finances qui avait dans ses attributions les ponts et

chaussées, les turcies et levées, le barrage et pavé de Paris,

en ce qui concerne les finances. De plus, les projets de ca-

naux de navigation à construire étaient exclusivement dans

les attributions du conseil des finances. Et quelques années

s'étaient à peine écoulées que, les conseils ayant été suppri-
més (1718), le contrôleur général des finances reprit la di-

rection suprême du service. Ainsi l'arrêt du conseil du 5 mai

1720, qui ordonne l'élargissement des grands chemins, est

rendu sur le rapport de Law.

En 1756, la place de directeur général des ponts et chaus-

sées qui, après la mort du marquis de Béringhen, avait été

donnée au frère du cardinal Dubois, fut supprimée, et l'un

des intendants des finances, celui qui avait le département

des recettes générales, fut chargé, sous les ordres du con-

trôleur général, du « détail des ponts et 1chaussées, pavé de

Paris, turcies et levées, balisage de la rivière de Loire et ri-

vières y affluentes, tant pour la finance que pour leur pleine
et entière administration. »

Cotte organisation a subsisté jusqu'en 1789.

Seulement, à partir de 1745, le service des pontset chaus-

sées fut séparé du département des recettes générales et ab-

sorba exclusivement l'intendant des finances qui en était

chargé. Puis, en 1777, Necker, nommé directeur général

des finances, supprima les intendants des finances, et l'ad-

ministration des ponts et chaussées eut successivement pour

chefs, depuis cette époque, deux maîtres des requêtes, dont

le second fut qualifié intendant des ponts et chaussées.

D'autre part^ au service desponts et chaussées proprement

dit sont venus s'annexer successivement, en 1740,1e service

de la construction des canaux, au moins pour partie, car
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certains ouvrages de cette nature restaient confiés au génie

militaire, puis le service des ports maritimes de commerce,

abandonné en 1741 par le ministre de la guerre.

Parmi les administrateurs des ponts et chaussées au dix-

huitième siècle, il est juste de signaler le contrôleur général

Orry, qui remplit ces fonctions de 1750 à 1746, et qui le

premier développa sur une grande échelle le service de la

construction et de l'entretien des grands chemins. Il est re-

grettable que ce résultat ait été obtenu au moyen d'une ex-

tension abusive et tout à fait inique de la corvée, qui pesait
exclusivement sur les classes laborieuses.

Orry prétendait, il est vrai, n'avoir pas d'autre ressource.

Il disait des corvéables : « J'aime mieux leur demander des

bras qu'ils ont que de l'argent qu'ils n'ont pas. » A quoi

Turgot répondait dans le préambule de l'édit de lévrier

1776 : « Ceux qui faisaient ce raisonnement oubliaient qu'il
ne faut demander à ceux qui n'ont que des bras, ni l'argent

qu'ils n'ont pas, ni les bras qui sont leur unique moyen pour
nourrir eux et leur famille. »

En somme, la cor.vée, abolie momentanément en 1776, et

définitivement en 1787, a été le moyen auquel la France a

dû le premier réseau de ses communications intérieures, en-

viron 6,000 lieues de routes.

L'histoire de cet impôt, de son établissement, des abus

auxquels il a donné lieu, des tentatives faites pour corriger
ces abus, et pour le transformer en une contribution pécu-
niaire supportée par toutes les classes île la nation, a été faite

avec beaucoup de talent par M. Vignon, d'après des docu-

ments authentiques dont plusieurs étaient inédits, dans le

troisième volume de ses Etudes historiques sur les voies pu-

bliques en France.
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Un mérite du contrôleur général Orry, qui ne peut donner

lieu à aucune contestation, c'est d'avoir appelé au poste d'in-

tendant des finances, chargé du détail des ponts et chaussées,

le fameux Trudaine, fils du prévôt des marchands de Paris,

que le régent avait révoqué en lui disant : « Vous êtes trop
honnête pour marcher avec nous. » Trudaine a dirigé le ser-

vice des ponts et chaussées de 1748 à 1769. Son fils, Tru-

daine de Monligny, qui lui avait été adjoint dans les dernières

années de sa vie, lui a succédé et est resté en fonctions jus-

qu'en 1777. Ces deux hommes, le premier surtout, ont rendu

de grands services que nous pourrons mieux apprécier tout

à l'heure, quand nous viendrons à l'organisation du corps et

de l'école des ponts et chaussées.

Mais nous pouvons signaler dès maintenant les règlements

sur le service des routes qui complétaient ou consacraient

définitivement les règles posées sous la régence, en 1720 et

1721, pendant l'administration du marquis de Béringhen,el
les arrêts du conseil sur la police du roulage. L'arrêt du

conseil du 7 septembre 1755, concernant l'extraction des

matériaux dans les propriétés privées pour les ouvrages des

ponts et chaussées, et l'arrêt du 7 février 1765, relatif aux

alignements des maisons riveraines des routes, sont encore

appliqués aujourd'hui.
À côté de MM. Trudaine, il faut placer Chauinont de la

Millière, intendant des ponts et chaussées à partir de 1781,

qui dirigea habilement le corps des ponts et chaussées jus-

qu'au 10 août 1792, et sut le défendre à propos au milieu

des difficultés croissantes du service et des idées d'innovation

qui fermentaient à l'approche de la révolution.

Les travaux des ponts et chaussées avaient fait des progrès
notables pendant le dix-huitième siècle. De 1757 à 1767, le
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budget annuel de ce service est à peu près de 16 millions.

On y comprenait pour 12 millions le produit du travail de la

corvée.

En 1790, d'après les indications données par Chaumont

de la Millière, intendant des ponts et chaussées, dans un mé-

moire soumis à l'Assemblée nationale, on consacrait environ

une somme annuelle de 25 millions aux travaux des ponts et

chaussées, de la navigation et des ports maritimes.

Nous voici arrivés en 1789. Il suffit en effet d'un mot pour

rappeler l'essai des assemblées provinciales, fait, à partir de

4778 et 1779, dans deux généralités, celles de Bourges et

de Montauban, et qui fut étendu en 1787 à vingt-deux géné-

ralités. Les pouvoirs des intendants étaient notablement ré-

duits par ces assemblées, qui déléguaient à des commissaires ,

le soin de diriger pendant l'intervalle des sessions les tra^

vaux qu'elles avaient ordonnés, notamment les travaux des

routes.

434. Cet essai exerça une certaine influence sur les me-

sures prises par l'Assemblée constituante de 1789 au sujet

du service des ponts et chaussées.

En effet, tout en établissant par la loi du 19 janvier 1791

une administration centrale des ponts et chaussées qui res-

sortissait au ministère de l'intérieur, elle mit les dépenses
des routes à la charge exclusive des départements, ne lais-

sant à la charge du trésor public que les frais de construc-

tion et d'entretien des ponts d'une importance exception-

nelle, des canaux de navigation, des digues de la Loire et des

ports maritimes de commerce 1. Les administrations de dé-

1 Celle distinction, qui résulte de la pratique de l'Assemblée constituante plutôt que
de textes de lois exprès, est indiquée très-nettement dans l'instruction concernant le

service des ponts et chaussées, adressée par ordre du roi aux directoires de départe-
ment, le 17 avril 1791 pour l'exécution de la loi du 19 janvier précédent.
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parlement avaient donc à ce sujet des pouvoirs très-étendus.

Mais le moment était mal choisi pour faire cette expé-
rience. Le trésor public fut constamment obligé de faire des

avances aux départements pour les dépenses des routes 1,

jusqu'au moment où la loi du 16 frimaire an II décida que
tous les travaux publics seraient exécutés et entretenus aux

frais de l'État. Ce n'est qu'en 1811 que le soin d'entretenir

une portion des routes, qui ont été considérées comme n'ayant

qu'un intérêt local, a été confié aux administrations de dé-

partement.
Nous avons à signaler quelques variations qui se sont pro-

duites depuis 1789 dans l'organisation de l'administration

centrale chargée du service des ponts et chaussées.

Le ministre n'a pas toujours été le même. A partir de

1789, le ministre chargé de diriger les finances de l'Etat a

cessé d'être en même temps chargé de la direction des au-

tres services publics que Colbert avait réunis dans sesmains

et transmis en partie à ses successeurs.

La loi du 25 mai 1791 avait placé le service des ponts et

chaussées dans les attributions du ministère de l'intérieur.

Il y est resté jusqu'en 1850 sans interruption.
Au mois de mai 1850, il avait été créé un ministère spé-

cial des travaux publics comprenant l'administration des

ponts et chaussées et des mines. Supprimé après la révolu-

tion de juillet, ce ministère, dont les services avaient été re-

placés dans les attributions du ministère de l'intérieur, fut

rétabli en 1851, sous le titre de ministère du commerce et

des travaux publics. Le 4 avril 1854, les travaux publics fu-

rent rendus au ministère de l'intérieur. Ils lui ont été enle-

1. Voy. les lois des 30 mars-5 avril 1791, 22-30 mai 1792. 22 février 1793.
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vés le 22 février 1856 pour être réunis de nouveau au com-

merce et, quelques mois après, à l'agriculture. Puis, le

12 mai 1859, les deux services ont été séparés, et le minis-

tère des travaux publics a été reconstitué comme en 1850.

Enfin, par décret du 25 juin 1855, il avait été de nouveau

créé un ministère comprenant à la fois les services de l'agri-

culture, du commerce et des travaux publics. Mais depuis
le 17 juillet 1869, le ministère des travaux publics a tou-

jours été séparé du ministère de l'agriculture et du com-

merce.

Nous devons en outre appeler l'attention sur le principal
auxiliaire placé auprès du ministre pour le service des ponts
et chaussées.

Le décret du 5 nivôse an VIII, portant règlement pour

l'organisation du Conseil d'Etat, disposait que cinq conseil-

lers d'Etat étaient spécialement chargés de diverses parties

d'administration, quant à l'instruction seulement; qu'ils en

suivaient les détails, signaient la correspondance, recevaient

et appelaient toutes les informations, et portaient aux mi-

nistres les propositions de décision que ceux-ci soumettaient

aux consuls (art. 5). L'un de ces conseillers d'Etat était

chargé des ponts et chaussées, canaux de navigation et ca-

dastre. Il reçut le titre de directeur général des ponts et

chaussées.

Sa position fut confirmée et son autorité étendue par le

décret du 7 fructidor an XII portant organisation du corps
des ponts et chaussées. L'étendue des attributions du mi-

nistre de l'intérieur conduisit à déléguer une grande partie
de ses pouvoirs au directeur général.

En 1815, la direction générale des mines fut jointe à la

direction générale des ponts et chaussées.
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A partir de 1850, et à raison des changements apportés

dans la direction suprême du service des ponts et chaussées

et des mines, qui passait sans cesse d'un ministère à l'autre,

la direction générale a été tantôt supprimée, tantôt rétablie.

De 1859 à 1847, le ministre s'est trouvé secondé par un

sous-secrétaire d'État qui avait reçu une délégation de pou-

voirs assez étendue.

La direction générale des ponts et chaussées n'a pas été

immédiatement rétablie après la suppression du sous-secré-

tariat d'État. Le service des ponts et chaussées a formé une

division, puis une direction du ministère (15 novembre

1855). En 1855, le directeur a été nommé directeur général.

Le service des mines est resté séparé de celui des ponts et

chaussées, comme il l'était depuis 1846. Mais aux ponts et

chaussées sont venus se joindre les chemins de fer, pour les-

quels on avait formé, de 1855 à 1855, une direction géné-

rale distincte. En 1876, cette direction générale a été dé-

membrée. Il a été institué deux directions, l'une pour les

routes et la navigation, l'autre pour les chemins de fer 1.

Enfin un décret du 25 février 1878 a établi une direction

générale des chemins de fer, subdivisée en deux directions.

435. Il faut maintenant signaler en quelques mots les

hommes qui ont été placés à la tète du service des ponts et

chaussées pendant la première moitié du dix-neuvième siè-

cle, comme nous l'avons fait pour les siècles précédents.

Apprécier leurs oeuvres, signaler leur mérite, nous entraî-

nerait trop loin, et nous n'avons pas une autorité suffisante

pour les juger. Mais nous nous reprocherions d'omettre les

4 C'est un décret du 21 octobre 1876 qui a remanié complètement l'organisation du
ministère des travaux publics. La division spéciale du contentieux créée par ce décret a

été supprimée, après une expérience d'une année, par un décret du 13 octobre 1877.
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noms que les ingénieurs sont appelés à retrouver dans l'his-

toire de la législation et des travaux des ponts et chaus-

sées. Toutefois nous ne parlerons que de ceux qui sont

morts, parce que ce sont les seuls que nous puissions louer

en toute liberté.

Le premier directeur général est M. Crétet, conseiller

d'État, qui a quitté ses fonctions le 8 mai 1806 et qui est

devenu ministre de l'intérieur le 9 août 1807. C'est sous son

administration que le corps des ponts et chaussées a été or-

ganisé par le décret du 7 fructidor an XII.

Après lui, M. de Montalivet, qui a préparé la loi du

16 septembre 1807 relative au dessèchement des marais et à

l'exécution des travaux publics. M. de Montalivet a été à son

tour nommé ministre de l'intérieur le 1er octobre 1809 et

remplacé dans ses fonctions de directeur général par M. le

comte Molé. M. le comte Molé, nul ne l'ignore, a su ajouter
à l'illustration d'un nom déjà illustre; il est devenu minis-

tre de la justice le 21 novembre 1815; il a repris la direc-

tion générale du 20 mars 1815 au 17 septembre 1817;

enfin, il a été plusieurs fois ministre sous le gouvernement
de la Restauration et sous le gouvernement de Juillet.

Les travaux des ponts et chaussées sous le premier Empire
ont absorbé la somme de 488 millions. C'est sous la direc-

tion de MM. Crétet, de Montalivet et Mole, que les voies de

communication ont commencé à prendre le merveilleux dé-

veloppement qui est un des caractères propres du dix-

neuvième siècle.

M. Costaz et M. le baron Pasquier, depuis duc et chance-

lier de France, n'ont fait que passer à la direction en 1815

et 1814.

M. Becquey, qui y a été appelé le 17 septembre 1817, l'a
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occupée jusqu'au 19 mai 1850. On lui doit beaucoup de

mesures utiles. C'est lui qui a présidé à l'exécution du vaste

réseau de canaux entrepris sous la Restauration.

On pourrait être porté à penser que, sous le gouvernement
de Juillet, le fonctionnaire placé à la tête du service des

ponts et chausséesne pouvait plus avoir la même prépon-
dérance que sous le premier Empire et la Restauration; que
les hommes politiques appelés à cette époque au gouverne-

ment, sentant que leurs actes étaient contestés par une op-

position ardente,, étaient obligés de prendre par eux-mêmes

desrésolutions dont ils avaient la responsabilité et que, d'ail-

leurs, la création du ministère spécial des travaux publics,
même lorsqu'on y joignait les directions du commerce et de

l'agriculture, leur permettait plus facilement d'entrer dans

le détail des affaires. Mais la rapidité avec laquelle se succé-

daient les ministres rendait indispensable l'action d'un

homme particulièrement compétent pour imprimer à ce

grand service une impulsion toujours autorisée et pousser

les oeuvresentreprises avec l'esprit de suite sans lequel on

ne fait rien aboutir. Aussi, bien que l'on ait vu, sous ce ré-

gime, des hommes considérables se succéder aux ministères

dans les attributions duquel étaient les services des ponts et

chaussées, et parmi eux MM. Thiers, Dufaure et Dunion, le

principal chef du service pendant toute la durée du gouver-
nement de Juillet fut M. Legrand.

M. Legrand avait activement secondé M. Becquey pendant
la Restauration. Au mois de mai 1850, il avait été nommé

secrétaire général du ministère des travaux publics, lors de

la création de ce ministère, qui fut momentanément sup-

primé après la Révolution de Juillet. Le 9 juin 1852, il fut

appelé au poste de directeur générai des ponts et chaussées,
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puis, en 1859, à celui de sous-secrétaire d'État du minis-

tère des travaux publics, et il exerça ces fonctions jusqu'au
milieu de l'année 1847. Son talent et son caractère ont été

dignement loués par M. Cavenne, inspecteur général des

ponts et chaussées, au moment de ses funérailles, et plus
tard par M. Villemain, l'illustre secrétaire perpétuel de

l'Académie française, dans une notice biographique. On

verra dans ces notices, la part considérable qu'il a prise pen-
dant quinze ans à l'administration des travaux publics. De

1850 à 1848, environ 6,000 kilomètres de routes royales
ont été rectifiées ou reconstruites; 8,000 kilomètres ont fait

l'objet de réparations extraordinaires ; 282 ponts ont été

construits ou refaits. La longueur des routes départemen-
tales s'est accrue de 17,000 kilomètres, sans compter les

routes stratégiques créées clans la Vendée, et dont l'étendue

est de 1,462 kilomètres. D'autre part, 2,000 kilomètres de

canaux, entraînant une dépense de 115 millions de francs,

ont été ouverts à la navigation, et l'amélioration des rivières

a absorbé plus de 150 millions de francs. Près de 120 mil-

lions ont été employés à l'amélioration des ports maritimes

de commerce. Enfin c'est sous ce régime que les chemins de

fer ont commencé à naître, que les principales lignes du ré-

seau ont été arrêtées et concédées, à la suite de la loi du

Il juin 1,842, dont l'enfantement a été si laborieux. A la

fin de 1847, le réseau concédé comprenait 4,055 kilomètres,

dont 1,824 étaient livrés à l'exploitation. Les entreprises
dont l'exécution était arrêtée en principe engageaient un

capital de 1 milliard 600 millions, dont 500 millions à la

charge de l'État. Telles sont les oeuvres pour lesquelles
M. Legrand a donné au gouvernement la collaboration la

plus éclairée et la plus active. Et il n'a pas eu seulement le
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mérite d'un administrateur consommé; les mesures qu'il

avait préparées dans le silence du cabinet, il savait, par une

habile discussion où la science se combinait avec la netteté

et l'élégance, les faire adopter dans les Chambres, et il

réussit plusieurs fois à triompher même des passions poli-

tiques. C'est le premier ingénieur des ponts et chaussées qui
soit arrivé à la direction générale du service, et sa mémoire

doit vivre dans le corps qu'il a honoré.

436. Le développement des travaux publics avait été

arrêté par la crise de plusieurs années qui a suivi la Révo-

lution de 1848. C'est à partir de 1852 seulement qu'ils ont

repris leur essor.

La longueur des routes impériales à l'état d'entretien était,

en 1851, de 50,655 kilomètres; elle était, en 1870, de

57,755.

Pour la navigation, on s'est appliqué plutôt à perfection-
ner les travaux antérieurs qu'à les étendre. 420 millions ont

été consacres aux travaux ordinaires et extraordinaires des

rivières et des canaux. Le rachat de divers canaux a coûté

près de 60 millions. Plus de 190 millions ont été employés
aux travaux extraordinaires dans les ports maritimes.

Mais l'oeuvre capitale de ce gouvernement, c'est, le déve-

loppement des chemins de fer. Au 51 décembre 1870, il

avait 24,252 kilomètres concédés, sur lesquels 17,488

étaient livrés à l'exploitation. L'Étal avait contribué à cette

dépense pour une somme de 1,521,585,600 fr., sur lesquels

plus de 550 millions avaient été payés avant 1852. Les

Compagnies concessionnaires de chemins de fer ont fourni

une somme de 6,858,500,991 fr.

Parmi les ministres qui ont, sous l'Empire, dirigé pen-

dant un temps considérable le service des travaux publics.
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il est juste de citer MM. Magne, Rouher, Béhic et de Forcade

La Roquette. Mais, à côté d'eux, il faut signaler l'homme

éminent qui, de 1855 à 1876, a occupé avec tant d'éclat le

poste de directeur général des ponts et chaussées et des

chemins de fer, M. de Franqueville. Distingué au début de sa

carrière par M. Legrand; appelé, dès 1858, lorsqu'il était

encore ingénieur ordinaire de 2me classe, aux fonctions de

chef de section de la navigation au ministère des travaux

publics, puis, en 1841, à celles de chef de division de la na-

vigation et des ports, il avait été nommé en-1855 directeur

des ponts et chaussées, et en 1855 directeur général des

ponts et chaussées et des chemins de fer. Toutes les ques-
tions que soulevait ce vaste service : routes, fleuves, canaux,

ports, phares, endiguements, irrigations, faisaient, de sa part,

l'objet des études les plus approfondies, et, grâce à son acti-

vité incessante, il donnait aux travaux de toute nature la

plus vive impulsion. Mais c'est surtout dans l'oeuvre des

chemins de fer que son action laissera des traces considé-

rables. C'est à lui principalement que sont dues les combi-

naisons adoptées en 1859, en présence d'une crise très-

grave, [lotir assurer l'exécution du réseau de nos chemins

de fer, sans amener les désastres financiers qu'on a vus se

produire à diverses reprises en Angleterre et en Amérique.
Ce n'est pas ici le lieu d'expliquer le mécanisme de ces com-

binaisons, qui ont eu pour effet de consolider le crédit des

grandes Compagnies de chemins de fer, tout en ne grevant
l'État que d'engagements à longue échéance pour des sommes

relativement peu considérables. Les conventions de 1859,

modifiées en 1865, en 1868, en 1875, ont produit de grands
résultats. M. de Franqueville avait élaboré le mécanisme des

nouvelles combinaisons; il avait négocié avec les Compagnies
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pour arrêter les conventions. Il les a discutées devant le

Conseil d'État, devant le Corps législatif, dans plusieurs

discours où l'on remarquait son élocution si facile et si

claire, qui ne laissait rien d'obscur dans l'exposé des ques-
tions techniques, qui groupait si habilement les faits et

mettait si bien en relief les arguments décisifs. Plusieurs fois-

il les a remaniées pour les mettre en harmonie avec les be-

soins du pays et les défendre contre les critiques auxquelles

elles ne pouvaient échapper. Il y a là une oeuvre considéra-

ble à laquelle son nom restera particulièrement attaché 1.

\ 2. —
HISTOIRE DU CORPS DES INGÉNIEURS DES PONTS ET CHAUSSÉES

457. Des ingénieurs antérieurement à la création du corps des ponts et

chaussées.

458. Création du corps des pouls et chaussées et institution de l'école.

459. Réorganisation opérée en 1750.

140. Institution de rassemblée, des ponts et chaussées.

441. Ingénieurs qui ont marqué depuis Colbert. jusqu'à 1789.

442. Maintien et réorganisation du corps des ponts et chaussées par l'As-

semblée constituante de 1789.

443. Organisation établie par le décret du 7 fructidor an Nil et modifica-

tions postérieures.

444. Accroissement des attributions des ingénieurs depuis le commencement

du dix-neuvième siècle. — Emiméralion des services qui leur sont confiés.

443. Critiques dirigées contre le corps des ingénieurs.
— Extension de sa

renommée.

437. Nous avons maintenant à exposer l'histoire du corps

De nombreux hommages et des plus autorisés ont été rendus au mérite (le M. de

Franqueville. Le Journal officiel et les Annales des ponls et chaussées ont reproduit
les discours prononcés sur sa tombe, le o septembre 1876. pur M. Christophle. ministre,
des travaux publics. M. de Boureuille, secrétaire général du ministère, Kleilz. vice-piv-
sident du conseil général des ponts et chaussées, Lalaime, inspecteur général, et celui
dans lequel nous avions personnellement exprimé les regrets du Conseil d'Étal. Ces
discours ont été réunis dans une brochure, où ils sont suivis de nombreuses lettres
adressées à son fils, par beaucoup d'hommes éminents qui avaient apprécié la haute
valeur de M. de Franqueville. M. Jacqmin, directeur des chemins de fer de l'Est, a pu-
blié plus récemment une étude approfondie sur la vie et les travaux de l'éminent di-

recteur général des ponts et chaussées et des chemins de fer.
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des ponts et chaussées lui-même. Il nous a paru préférable
de ne pas la mêler à celle des autorités administratives char-

gées de la direction du service, afin qu'on en pût suivre

l'ensemble d'une manière plus nette.

On a vu qu'avant Colbert le gouvernement n'avait fait

exécuter lui-même des travaux que dans des cas assez rares.

Aussi n'avait-il pas cherché à réunir des hommes de l'art

spécialement habiles dans les travaux des ponts et chaus-

sées. Il avait seulement à sa disposition depuis la fin du

moyen tige, et spécialement depuis Henri IV, des ingé-
nieurs militaires pour les travaux de fortifications qu'il fai-

sait exécuter, ou pour le siège des places de guerre. Profi-

tons de cette occasion pour rappeler que le nom d'ingénieur
vient à la fois du mot latin ingenium et du mot français

engin, machine. Au moyen âge, on disait les engignours ou

engeigneurs. Plus tard, on a combiné ce mot avec un terme

de basse latinité : ingeniator.
Mais Colbert ne laissa pas longtemps aux intendants et

aux trésoriers de France, commissaires pour les ponts et

chaussées, le soin de choisir les hommes de l'art chargés de,

dresser les plans, de rédiger les devis, de surveiller les dé-

tails de l'exécution des ouvrages et de les recevoir quand ils

étaient achevés. A partir de 1668, on voit des arrêts du con-

seil qui commettent des architectes ou ingénieurs pour cer-

tains travaux, avec le titre d'ingénieur du roi, ingénieur
ordinaire de Sa Majesté, quelquefois avec le titre d'inspec-
teur des ouvrages des ponts et chaussées. Peu d'années s'é-

taient écoulées, et la plupart des généralités avaient ainsi un

ingénieur avec lequel Colbert correspondait directement et

qu'il surveillait lui-même. Quelques-uns d'entre eux avaient

été pris parmi les ingénieurs militaires. Toutefois ces ingé-
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nieurs n'étaient pas, dès le commencement, tenus de donner

tout leur temps au service de l'État. Ce ne fut que vers la fin

de l'année 1712 qu'ils eurent le caractère de fonctionnaires

publics, exclusivement occupés par leur emploi. Mais ils

n'étaient pas encore rattachés les uns aux autres par un

lien hiérarchique.

Après la mort de Colbert, on avait essayé un instant de

centraliser l'examen des plans des travaux. De 1684 à 1690,

André Félibien, architecte du roi, titulaire d'une charge
de contrôleur général des ponts et chaussées, avait été

chargé d'examiner tous les plans et devis envoyés des pro-
vinces ; mais ce ne fut qu'un essai passager, car il n'en est

plus question après 1691.

438. L'organisation hiérarchique des hommes de l'art

appelés à concourir aux travaux des ponts et chaussées était

un complément nécessaire de la centralisation administra-

tive établie définitivement pour ce service par les mains

puissantes de Colbert. Elle ne pouvait se faire attendre long-

temps. Un arrêt du 27 novembre 1712 institua onze inspec-

teurs généraux, qui devaient, inspecter annuellement les

vingt-deux circonscriptions à la tète desquelles se trouvait

placé un ingénieur, dans les généralités de pays d'élections,

et proposer tout ce qu'ils jugeraient nécessaire pour le réta-

blissement et l'entretien des chemins, ponts, chaussées et

autres ouvrages publics.

On ne sait trop par quelle raison, sans doute faute de

ressources dans les caisses du trésor, l'arrêt ne fut pas

exécuté. Les inspecteurs nommés restèrent employés dans la

généralité de Paris, et leurs commissions leur furent reti-

rées par un arrêt du 1er février 1716.

C'est ce dernier arrêt qui organise véritablement le corps
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des ponts et chaussées. Il révoque les onze inspecteurs géné-
raux et les vingt-deux ingénieurs des généralités, et il éta-

blit à leur place un inspecteur général, un architecte pre-
mier ingénieur, trois inspecteurs et vingt et un ingénieurs,
« pour chacun exécuter les ordres et instructions qui leur

seront donnés, pour le bien du service, par le sieur conseil-

ler du conseil du dedans du royaume ayant le département des

ponts et chaussées. » C'était alors le marquis de Béringhen.
Le nombre des ingénieurs fut bientôt augmenté. Les cir-

conscriptions pour lesquelles chacun d'eux était institué

avaient une telle étendue (on sait qu'il n'y avait en 1789 que

trente-cinq généralités correspondant à quatre-vingt-six des

départements actuels), que l'on fut souvent amené à nommer

spécialement des ingénieurs pour la conduite de grands

ouvrages, par exemple des ponts, des canaux.

Mais le développement des travaux des routes devait con-

duire à une organisation plus complète du corps des ponts
et chaussées, comprenant non plus seulement les grades su-

périeurs, mais les grades inférieurs.

Uni; instruction du 15 juin 1758, émanée du contrôleur

général des finances Orry, avait invité les ingénieurs à étu-

dier et dresser les projets tics voies à ouvrir ou à rectifier,

et à exécuter les cartes générales des routes accompagnées
des tableaux détaillés de leur situation, indiquant, les zones

des paroisses voisines dont les habitants devaient être appe-
lés à fournir la corvée.

Trudaine, chargé en 1745 du « détail des ponts et chaus-

sées », s'appliqua à régulariser l'exécution de cette circu-

laire. Il établit, en 1744, un bureau central de dessina-

teurs pour mettre au net les plans et cartes envoyés par les

ingénieurs.
3
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Mais il songea bientôt à étendre cette institution et à y

joindre une école dans laquelle pourraient se former des

jeunes gens capables de seconder les ingénieurs des généra-
lités dans la conduite des travaux. Après l'organisation du

corps, arrive la fondation de l'école où il devait se recruter.-

C'est un arrêt du conseil du 14 février 1747 qui réalise

cette pensée. En voici les termes : Perronet, alors ingénieur
de la généralité d'Alençon, fut commis « pour avoir la con-

duite et inspection des géographes et dessinateurs des plans
et cartes des routes et grands chemins du royaume, et de tous

ceux qui seraient commis et préposés audit ouvrage, régir
tout ce qui concernait la levée desdites cartes et plans; in-

struire lesdits dessinateurs des sciences et pratiques néces-

saires pour parvenir à remplir avec capacité les diffèrent*

emplois des ponts et chaussées, et avoir la garde et le dépôt

de tous lesdits plans, cartes et mémoires y relatifs... »

439. En 1750, la situation du personnel subalterne des

ponts et chaussées (c'est le langage de l'époque), c'est-à-dire

des agents inférieurs aux ingénieurs, qui représentaient les

ingénieurs en chef d'aujourd'hui, fut déterminée, en menu;

temps que le corps était réorganisé.

A la tête du corps se trouvent un premier ingénieur et

quatre inspecteurs généraux.

Depuis 1745, les fonctions de l'inspecteur général, in-

stitué en 1716, avaient été jointes à celles du premier ingé-

nieur, et les inspecteurs avaient pris le litre d'inspecteurs

généraux. Après eux venaient le directeur du bureau des

géographes et dessinateurs des plans des grandes routes et

chemins du royaume ; puis vingt-cinq ingénieurs, auxquels

on ajouta bientôt trois ingénieurs des turcies et levées.

Le premier ingénieur dut avoir l'inspection et quelquefois
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le détail des ouvrages estimés 500, 000 livres et au-dessus.

Le royaume était partagé en quatre départements, dont cha-

cun fut confié à un inspecteur général. Les inspecteurs pou-
vaient toutefois être chargés d'ouvrages importants, et l'in-

specteur du département de Paris faisait exceptionnellement
les fonctions d'ingénieur en chef de celte généralité.

Parmi les ingénieurs, quelques-uns ne furent pas placés
à la tète d'une généralité : on les réserva pour des travaux

exceptionnels.

Enfin, après les ingénieurs, venaient des sous-inspecteurs,
des sous-ingénieurs et des contrôleurs des travaux choisis

parmi les élèves.

Les sous-inspecteurs n'étaient subordonnés dans le service

des travaux qu'au premier ingénieur et aux inspecteurs géné-

raux; les sous-ingénieurs étaient placés sous les ordres des

ingénieurs des généralités. Quant aux élèves, ce n'était qu'à
titre temporaire, à titre démission, pendant leur séjour à

l'Ecole, qu'ils remplissaient les fonctions de contrôleurs des

travaux. La qualité d'élève n'était conférée qu'après un

apprentissage dans le bureau des dessinateurs, apprentissage

qui variait de six mois à deux ans.

Tout ce personnel, correspondant aux différentes classes

d'ingénieurs ordinaires et d'élèves ingénieurs d'aujourd'hui,
fut placé sous la direction de Perrouet. On passait d'une

classe à l'autre par un concours. De plus, chaque année,

au mois d'avril, il devait être fait un recensement général
de tous « ces employés subalternes » tant à Paris que dans

les provinces ; les intendants et les ingénieurs devaient être

consultés sur la capacité, le travail et les moeurs de chacun

d'eux, et ceux,qui ne seraient pas jugés convenir au service

des ponts et chaussées devaient être réformés
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Nous ne pouvons que résumer rapidement cette organisa-
tion. C'est dans le livre de M. Vignon qu'il en faut lire les

détails. Mais nous citons volontiers les termes dans lesquels
il apprécie les heureux effets de la fonda lion de l'École sur

le corps même des ponts et chaussées.

« Cette large et forte organisation, qui embrassait toute

la jeunesse du corps des ponts et chaussées, et faisait du

litre d'ingénieur de ce corps le terme et la récompense d'une

longue série d'épreuves, où il fallait toujours se montrer

digne des positions successivement acquises, devait donner

et donna en effet à ce litre une haute valeur. Elle fut à

l'égard de ceux qui y aspirèrent et qui l'obtinrent à l'avenir

la garantie, non-seulement d'une instruction ou d'une capa-
cité suffisantes, malgré la faiblesse des études théoriques,
mais encore d'un principe d'honneur et d'un amour du

devoir qui leur furent généralement reconnus, et leur conci-

lièrent à juste titre et à un haut degré la considération

publique. De là naquirent un légitime esprit de corps et une

camaraderie franche et digne, par où tous se regardaient

comme solidaires du mérite et de l'honorabilité de chacun,

les plus jeunes se montrant fiers de la gloire acquise à leurs

anciens et à leurs chefs, gloire qu'ils sentaient rejaillir sur

eux et dont ils tenaient à être et à paraître dignes 1 »

Enfin, en dehors du corps et de ceux qui aspiraient à y
entrer se trouvaient les conducteurs et les piqueurs, spéciale-

ment chargés de conduire les travaux de la corvée. (Disons

eu passant que les piqueurs liraient leur nom de ce qu'ils

piquaient sur les états les noms des corvéables présents sur

les ateliers.)

1 Tome 11. p. 107.
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Cette organisation fut maintenue jusqu'en 1789, sauf de

légers changements dans le nombre et les titres des agents
subordonnés aux ingénieurs en chef.

Ainsi, en 1770, les sous-inspecteurs obtinrent le litre

d'inspecteurs et furent commissionnés par arrêt du conseil.

Leur nombre était de soixante en 1786. Les sous-ingénieurs

qui étaient, en 1784, an nombre de cent vingt-quatre, n'a-

vaient pas encore de commission définitive, bien qu'ils fus-

sent employés dans les provinces.

Signalons, en 1772, la création de l'uniforme qui était

destiné à faire reconnaître et par suite à faire respecter les

ingénieurs dans l'exercice de leurs fonctions.

440*. Enfin le couronnement de la constitution du corps,

que nous avons réservé à dessein pour ce moment, ce fut la

création de l'assemblée des ponts et chaussées.

Cette assemblée a d'abord été réunie à titre officieux. Tru-

daine prit, en 1747, l'habitude de réunir chez lui, chaque

dimanche, le premier ingénieur et les inspecteurs généraux,

puis Perronet et les autres ingénieurs en chef qui se trou-

vaient à Paris, l'inspecteur du pavé de, Paris, l'ingénieur en

chef des turcies et, levées, les trois trésoriers de France, com-

missaires des ponts et chaussées dans la généralité de Paris

et un ou deux membres de l'Académie des sciences. Là on

examinait et on discutait les projets des ingénieurs, qui
étaient renvoyés par Trudaine aux inspecteurs pour faire

leurs rapports, les projets de grands ponts ou autres ouvrages

importants présentés par le* inspecteurs eux-mêmes, des

mémoires sur les questions d'art. On y jugeait aussi les con-

cours des élèves de l'École des ponts et chaussées et des aspi-
rants au grade de sous-inspecteur et de sous-ingénieur. Les

trésoriers de France y lisaient même des projets de, mesures

administratives.



SN DU SERVICE DES PONTS ET CHAUSSÉES.

Toutefois les avis de cette assemblée n'avaient pas un

caractère obligatoire, même pour les ingénieurs. Et ce n'est

qu'en 1775 que le procès-verbal de la séance fut tenu offi-

ciellementpar le premier commis des ponts et chaussées. Jus-

que-là, c'est-à-dire pendant vingt-sept ans, il n'est resté d'au-

tre trace de ces travaux qu'un journal tenu par Perronet et

qui est conservé précieusement à la bibliothèque de l'École.

On conçoit aisément combien les lumières réunies des

membres de l'assemblée des ponts et chaussées, leurs dis-

cussions et les études qu'elles provoquèrent dans tout le corps
contribuèrent au progrès de l'art de l'ingénieur, dont plu-
sieurs branches étaient encore nouvelles, notamment l'art

de la construction des ponts.
Ces progrès étaient si sensibles, que le gouvernement

voulut en faire profiter le public, en étendant les attribu-

tions des ingénieurs à d'autres ouvrages que ceux des ponts
et chaussées, puis des canaux et des ports, qui y avaient été

successivement joints. Le 4 juillet 1780, un arrêt du conseil

ordonna que les ouvrages publics qui se feraient sur les fonds,

soit des villes ou des communautés, soit d'impositions parti-

culières, contributions ou cotisations, tels que presbytères,

prisons, palais de justice, casernes, digues, canaux et autres

constructions destinées à l'utilité publique, seraient exécutés

désormais d'après les projets dressés par l'ingénieur en chef

de chaque généralité, lesquels projets seraient envoyés au con-

seil par les intendants et commissaires départis pour y être

autorisés, après l'examen qui en serait fait par l'assemblée

des ponts et chaussées.

441. Ceci nous amène à signaler les ingénieurs dont les

noms peuvent mériter d'être conservés. En indiquant leurs

noms, nous ne pouvons être et ne sommes que l'écho des
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hommes compétents qui ont fait ressortir leurs travaux et

leurs qualités.
Ainsi M. Vignon distingue, parmi les ingénieurs que

Colbert a employés avant la formation du corps : Dieula-

mant et ses deux fils, chargés de la restauration des ponts
dans la généralité de Paris, et dans les provinces du Berry,
du Bourbonnais et du Nivernais ; de la Feuille, employé

principalement à suivre l'exécution du canal du Midi, et qui

était, pour ce grand ouvrage, en correspondance constante,

avec Colbert; Libéral Bruand, qui a donné les plans et di-

rigé la construction de, l'hôtel des Invalides, l'un des mem-

bres de l'Académie d'architecture; Poitevin et Mathieu, qui
ont aussi fait partie de celle académie, et qui, pendant de

longues années, ont été occupés aux levées et turcies de la

Loire et aux ouvrages nécessaires pour la navigation de ce

fleuve; le frère Romain, moine dominicain, qui avait dirigé
la construction du pont de Maastricht, puis celle du pont des

Tuileries, et qui entra plus lard dans le corps des ponts et

chaussées en qualité d'ingénieur.

Parmi les ingénieurs de grand mérite qui ont marqué
dans le corps depuis sa création, en 1716, jusqu'en 1789,—

et il s'agit ici bien entendu d'un mérite relatif, eu égard à

l'étal des connaissances dans le temps où ils ont fait leurs

ouvrages, — il faut citer:

Gabriel, premier ingénieur, qui a dirigé, de concert avec

Regemorte le père, et Pitrou, la construction du pont de

Blois, de 1716 à 1750;

Boffrand, premier ingénieur, auteur du pont de Sens, si

solidement construit en 1759, qu'il a été impossible de le

faire sauter en 1814, quand l'armée française se relirait de-

vant les armées alliées qui envahissaient France;
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Huppeau, aussi premier ingénieur, qui a construit de,

1750 à 1764 le pont d'Orléans;

Bayeux, inspecteur général, à qui l'on doit le pont de Tours

et qui avait deux frères, ingénieurs distingués comme lui ;

Louis deRegemorte, sous la direction duquel a été élevé

le pont de Moulins en 1762, et dont nous avons déjà cité

le père ;

De Yoglie, qui, pour la construction du pont de Saumur,

en 1762, a inventé, en collaboration avec de Ccssart, le sys-
tème de, fondations sur pilotis par caissons ;

De Cessart, qui, après d'importants travaux, fut chargé

en 1786 de commencer la fameuse digue de Cherbourg, et

qui, dès 1780, avait proposé d'employer un rouleau com-

presseur pour hâter l'agglomération de l'empierrement des

roules.

Rappelons encore Pierre Trésaguet qui fit, en 1764, des

routes du Limousin un modèle pour toute la France, et qui

publia, en 1775, un mémoire, que l'on consulte encore, sur

l'art de construire et d'entretenir les roules en empierre-

ment.

La famille Trésaguet, comme celle de Bayeux, comme celle

de Regemorte, a compté plusieurs ingénieurs de mérite.

Citons aussi Gaulho-y, l'auteur du canal du Centre, qui a ex •

posé, dans son Traité de la construction des ponts, les prin-

cipes dont il avait fait une heureuse application dans de

grands ouvrages ;

Lamblardie, qui a fait de remarquables travaux dans les

ports de la Manche, qui fut plus tard un des fondateurs de

l'École polytechnique et un des directeurs de l'Ecole des

ponts et chaussées ;

L'inspecteur général Brémontier, qui a trouvé, de 1780 à
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1790, les moyens do fixer, par des plantations de pins, les

dunes du golfe de Gascogne, et de préserver ainsi les villages
du littoral d'être ensevelis par les sables. Ses services sont

rappelés" aux générations futures par un monument élevé sur

le théâtre de ses travaux.

Enfin, terminons par Perronet, dont nous avons cité le

nom en parlant delà fondation de l'École des ponts et chaus-

sées. Perronet a été ingénieur de la généralité d'Alençon, de

1757 à 1747. Nommé à cette dernière époque,
— il avait tren-

te-neuf ans, — directeur du bureau des géographes et dessi-

nateurs; inspecteur général le 5 février 1750; enfin premier

ingénieur le 25 mars 1765, il est resté à la tête du corps

jusqu'en 1792. Conservant avec ces fonctions celles d'ingé-
nieur de la généralité de Paris et de directeur de l'École et

du personnel des sous-inspecteurs et sous-ingénieurs, sans

cesse consulté par les deux Trudaine sur les mesures admi-

nistratives qui intéressaient l'ensemble du service et sur les

travaux soumis à l'assemblée des ponts et chaussées, il trou-

vait encore le temps de diriger d'importants et célèbres ou-

vrages, entre autres le pont de Neuilly, celui de Pont-Sainte-

Maxence, celui de Nogent-sur-Scine et le pont Louis X\I.

«Le corps des ponts et chaussées vous doit tout son lustre et

la considération dont il jouit », lui écrivait Trudaine de

Montigny, en 1777, dans une lettre d'adieux. Cebrillant mé-

rite a été, récompensé de la façon la plus brillante. Perronet

eut le rare honneur de recevoir de la royauté, d'abord, des

lettres de noblesse, et, plus tard, de l'Assemblée constituante

un traitement de 22 600 livres, à titre de récompense natio-

nale, pour les éminents services qu'il avait rendus pendant

cinquante-quatre ans d'activité.

443. C'est avec ces noms et ces services, auxquels il fau-
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draitjoindre ceux des ingénieurs des pays d'états dont nous

n'avons pas encore l'histoire, que le corps des ponts et

chaussées se présentait devant l'Assemblée constituante.

Aussi nous ne sommes pas étonné qu'elle ait conservé celle

admirable institution.

A la séance du 4 novembre 1790, quelques députés pro-

posaient de supprimer le corps des ponts et chaussées et de

confier les travaux publics qu'ils avaient mission d'exécuter

à des gens de l'art que les directoires des départements se-

raient libres de choisir. L'Assemblée considéra que ce se-

rait un singulier progrès de revenir à l'étal de choses, on ne

peut pas dire à l'organisation, antérieur au temps de Col-

bert. Conformément à l'opinion de Mirabeau, elle repoussa
la proposition.

Les règles fondamentales de l'ancienne organisation, la

hiérarchie, les inspections, le conseil des ponts et chaussées,

enfin le recrutement du corps au moyen de l'École des ponts
cl chaussées, furent maintenus, et les corps d'ingénieurs

créés par les pays d'étals furent fondus avec le corps des in-

génieurs des anciens pays d'élections.

Deux lois furent rendues par la Constituante pour organi-
ser le corps des ponts cl chaussées : la première, le 19 janvier

1791, la seconde, le 18 août de la même année.

La première s'était trop inspirée de, l'organisation anté-

rieure, qui était, sur certains points, difficilement compa-
tible avec la nouvelle division de la France. Elle donnait aux

ingénieurs en chef la surveillance de trois ou quatre de ces

circonscriptions. Les inspecteurs étaient chargés de surveiller

deux départements. Il n'y avait en principe qu'un ingé-
nieur ordinaire par département.

La loi du 18 août supprima le grade de premier ingénieur.
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Elle maintint les huit inspecteurs généraux qui formaient

l'assemblée des ponts et chaussées. Ces inspecteurs devaient

être pris, savoir : cinq parmi les inspecteurs généraux des

pays d'élections, trois parmi les ingénieurs des pays
d'étals.

Il dut y avoir un ingénieur en chef par département et

autan d'ingénieurs ordinaires qu'en demanderaient les dépar-
lements. Les deux anciens titres de sous-inspecteur et de

sous-ingénieur se trouvaient fondus ensemble et remplacés

par celui d'ingénieur ordinaire,

443. Le décret du 7 fructidor an XII a reconstitué le

corps à peu près tel qu'il est aujourd'hui.

D'après ce décret, la hiérarchie est ainsi composée :

Inspecteurs généraux résidant à Paris, membres nés du

conseil des ponts et chaussées ;

Inspecteurs divisionnaires, résidant au chef-lieu de la

circonscription qui leur est attribuée, dans laquelle ils doi-

vent surveiller le matériel et le personnel, et dont un certain

nombre, cinq sur quinze, sont appelés alternativement pour

prendre part aux délibérations du conseil des ponts et

chaussées ;

Inspecteurs divisionnaires adjoints ;

Ingénieurs en chef de deux classes différentes, ce qui

implique seulement une différence de, traitement, chargés,

sous les ordres immédiats des préfets, soit du service ordi-

naire de chaque département, soit de services spéciaux ;

Ingénieurs ordinaires, placés sous les ordres des ingénieurs

en chef, divisés en deux classes;

Aspirants, employés comme ingénieurs ordinaires à la

sortie de l'École, en attendant leur nomination par le chef

de l'État;
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Enfin élèves ingénieurs, qui doivent être pris parmi les

élèves sortant de l'Ecole polytechnique.

Un autre décret de la même date a en effet reconstitué

l'École 1.

La situation des conducteurs des ponts et chaussées est

aussi établie par le décret de l'an XII.

Nous n'avons pas besoin d'analyser dans cet exposé histo-

rique les prescriptions du décret de l'an XII sur les fonctions

des ingénieurs et du conseil général, sur les traitements,

l'avancement, la discipline, qui sont, d'ailleurs, réglés aujour-
d'hui par un décret, du 13 octobre 1851, et sur les pensions
de retraite, réglées à nouveau par la loi du 9 juin 1855.

11 serait également fastidieux de faire connaître les diffé-

rentes modifications de détail qui sont survenues depuis
1804 dans l'organisation du corps: par exemple, dans le

nombre des inspecteurs généraux et divisionnaires, et dans

les époques de leurs tournées.

Les seuls points qui méritent d'être signalés parmi les

changements, c'est d'abord que la situation des inspecteurs
divisionnaires n'est plus aussi différente de celle des inspec-
teurs généraux. Us ne sont plus obligés, depuis 1850, de

résider dans les chefs-lieux de leurs circonscriptions. Us

résident à Paris, et ils font partie du conseil général, où ils

ont le droit de siéger à tour de rôle pendant six mois. Enfin

1 L'école des ponts et chaussées est aujourd'hui régie par un décret du 13 oelo-

bre 1851.
A Perronet, qui l'avait l'ondée et qui l'a dirigée jusqu'en 1794, ont succédé : Lam-

blardie, de 1794 à 1797. —de Cliczv. de 1797 à 1798 (il avait été directeur-adjoint
de 1782 à 1788), —de Pronv. de 1798 à 1839, — Tarhé de Vauxclairs. de 1839 à 1842.
— il. Cavenne, de 1842 à 1833, — M. Avril, de 1835 à 1807. — 51. Onfrov de Bré-

ville, de 1867 à 1869, — M. Léonce Reynaud, de 1809 à 1874. — M. Jégou d'Herbe-
linc, de 1874 à 1877. M. Lalanne a succédé à M. Jégou d'Herbelinc.

Nous ne pouvons citer le nom des cinq derniers directeurs de l'école, sans attester la
sollicilude qu'ils ont montrée pour l'amélioration de renseignement donné aux élèves

ingénieurs.
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un décret du 17 juin 1854 leur a donné le titre d'inspec-
teurs généraux de deuxième classe.

Au bas de l'échelle, nous avons un autre changement. Une

ordonnance du 5 février 1848 a supprimé le grade d'aspi-

rant, et l'a remplacé par celui d'ingénieur ordinaire de

troisième classe. Ces ingénieurs sont, comme les autres,

nommés par le chef de l'Etat.

En outre, une loi du 50 novembre 1850 est venue appor-

ter, en principe, une modification grave au recrutement du

corps des ingénieurs. On a dérogé à cette règle que les élèves

de l'Ecole pouvaient seuls être admis dans le corps : les con-

ducteurs embrigadés peuvent aussi, après dix ans de service,

obtenir le grade d'ingénieur, s'ils satisfont aux conditions

d'un concours et d'examens publics dans lesquels ils auront

justifié de connaissances théoriques qui ne sont pas néces-

saires pour diriger l'exécution d'un travail, quand on a les

plans sous les yeux, mais sans lesquelles on ne peut être en

état de préparer des projets considérables et de conduire les

affaires dont le soin est confié aux ingénieurs.

Les conditions de l'examen, réglées d'abord par décret du

25 août 1851, ont été déterminées à nouveau par un décret

du 7 mars 1868 et modifiées encore par un décret du

[-2 décembre 1877,

Le sixième des places d'ingénieurs est réservé aux conduc-

teurs qui ont été reconnus admissibles. A défaut de candidats

de cette catégorie, les places vacantes sont données aux élèves

de l'École.

En fait, il ne s'est trouvé qu'un très-petit nombre de

conducteurs qui aient pu satisfaire aux conditions du con-

cours. Cela peut s'expliquer par la difficulté considérable

qu'éprouvent des hommes qui ne sont plus jeunes à se
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remettre aux études théoriques au milieu des travaux de la

pratique des affaires.

Il faut dire d'ailleurs que l'administration, désireuse d'ac-

corder aux conducteurs la juste récompense de leurs travaux,

a créé, après la loi de 1850, une classe de conducteurs prin-

cipaux dont le traitement est supérieur à celui des ingénieurs

de 5e classe, et qu'elle confie à un certain nombre d'entre

•eux, dont la capacité est reconnue, le soin de remplir les

fonctions d'ingénieur. De plus, en vertu d'un décret du 21

décembre 1867, le ministre des travaux publics peut conférer

le titre de sous-ingénieur aux conducteurs principaux qui rem-

plissent depuis cinq ans les fonctions d'ingénieur ordinaire.

444. Nous ne pouvons pas terminer ce résumé trop bref

de l'histoire du corps des ponts et chaussées sans dire que,

depuis 1790 et depuis l'an XII, les attributions des ingénieurs

n'ont cessé de s'accroître et qu'ils ont reçu constamment de

nouveaux témoignages de la confiance de l'administration.

Non-seulement le service des ponts et chaussées propre-

ment dit a pris une notable extension, mais, de plus, les

ingénieurs ont été appelés à prêter leur concours aux dépar-

tements, aux communes, aux particuliers.

Parlons d'abord des services que les ingénieurs ont à

accomplir sous les ordres du ministre des travaux publics.

Les trois branches entre lesquelles se divisait le service

desponts etchaussées, au commencement de ce siècle, étaient:

1° les travaux des routes et ponts ; 2° les travaux de la navi-

gation et des ports de commerce-, 5° la police des usines

mises en mouvement par les cours d'eau, des prises d'eau

établies pour l'irrigation et le dessèchement des marais.

Chacune de ces trois branches a reçu des développements

considérables par l'addition de services accessoires.
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Ainsi, pour la première branche, une classe nouvelle de

roules a été créée à partir de 1811, les routes départemen-
tales. Une partie des routes impériales avait alors été mise

à la charge des départements, mais, depuis celte époque, de

nombreuses routes nouvelles ont été créées. Les ingénieurs

sont restés presque partout au service des départements

pour les travaux de ces routes.

Puis sont venus, après 1850, les chemins de fer, qui
ont réclamé, à divers titres, le zèle des ingénieurs. Tantôt

l'Etat les construit lui-même, tantôt il les fait construire*

par des compagnies à qui il les concède. Dans le premier

cas, les ingénieurs dirigent l'exécution des travaux pour le

compte de l'Etat. — Dans le deuxième cas, ils contrôlent

l'exécution des travaux entrepris par les compagnies substi-

tuées à l'Etat, et, le plus souvent, ces compagnies attachent

elles-mêmes à leur service des ingénieurs des ponts et

chaussées pour l'exécution des travaux.— Une fois les tra-

vaux construits, les ingénieurs des ponts et chaussées en

surveillent l'entretien, et de plus, ils peuvent, concurrem-

ment avec les ingénieurs des mines, être chargés de la sur-

veillance de l'exploitation.
Une loi, en date du 12 juillet 1865, est venue ajouter aux

chemins de fer exécutés par l'État les chemins de fer d'inté-

rêt local. La loi exige que les projets des travaux qui devront

être exécutés par les départements, avec le concours des

communes, soient soumis à l'examen de l'ingénieur en chef,

et, dans un certain nombre de départements, les ingénieurs

ordinaires ont été appelés par la confiance des préfets et des

conseils généraux à préparer les projets et à en diriger l'exé-

cution.

Voilà pour les voies de communication par terre.
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Passons au service de la navigation et des ports mari-

times.

Le service des ports maritimes était dans les mains des

ingénieurs depuis le milieu du dix-huitième siècle. Mais, en

1791, les ports maritimes avaient été placés dans les attri-

butions du ministre de la marine. C'est seulement depuis le

22prairial an X qu'ils sont dans les attributions du ministre

chargé des ponts et chaussées.

A ce service est venu se joindre, par suite d'un décret du

7 mars 1806, celui de la construction et de l'entretien des

phares, fanaux et balises.

Puis un décret du 29 avril 1862 a placé dans le même

service la surveillance, la police et l'exploitation de la pèche
dans les fleuves, rivières et canaux navigables et flottables,

non compris dans les limites de la pèche maritime, ainsi que
la surveillance de la police de la pêche dans les canaux,

rivières, ruisseaux et cours d'eau non navigables ni flotta-

bles.

Il est vrai que le même décret a enlevé à l'administration

des ponts et chaussées, pour les confier à l'administration

des forêts, les travaux de fixation, d'entretien, de conserva-

tion et d'exploitation des dunes sur le littoral maritime;

c'est l'administration des forêts qui est chargée de continuel'

et de conserver l'oeuvre de Brémontier. Mais le nouveau ser-

vice confié à l'administration des pouls et chaussées est bien

plus considérable que celui qui lui a été enlevé.

Quant au service de la police des usines mises en mouve-

ment par les cours d'eau non navigables et du dessèche-

ment des marais, il a reçu des accroissements considéra-

bles.

La police des cours d'eau non navigables a été longtemps s



NOTIONS HISTORIQUES. 49

partagée entre le ministère de l'intérieur et le ministère des

travaux publics. Depuis le décret du 8 mars 1861, le service

du curage, de l'élargissement, et du redressement des cours

d'eau non navigables ni flottables, est exclusivement placé
dans les attributions du ministre des travaux publics, et ce sonl

les ingénieurs qui s'en occupent, sous la direction du minis-

ire et des préfets.
D'un autre côté, au dessèchement des marais on a ratta-

ché une série d'améliorations agricoles plus ou moins ana-

logues, le drainage des terres, le défrichement et la planta-
tion des landes de Gascogne, les travaux de mise en valeur

, des biens communaux.

Pour le drainage des terres, l'État met les ingénieurs à la

disposition des particuliers, lorsque ceux-ci veulent étudier

et faire surveiller des travaux. (Décision ministérielle du 50

août 1854.) Il les appelle, en outre, à vérifier les projets de

travaux de cette nature, quand les agriculteurs s'adressent à

lui, en vertu de la loi du 17 juillet 1856, pour obtenir des

avances en vue d'exécuter ces travaux.

D'autre pari, la loi du 19 juin 1857 charge l'Etat d'exé-

cuter les travaux de dessèchement et de plantation des landes

de Gascogne, en cas de refus des communes.

Il eu est de même, en vertu de la loi du 28 juillet 1860,

pour les biens communaux qui ne peuvent être mis en va-

leur que par des travaux préalables à la culture.

On a donné le nom de service hydraulique à cet ensemble

de travaux qui touchent aux eaux, en dehors du service de la

navigation : eaux non navigables ni flottables, eaux stagnan-
tes à la surface du sol ou sous le sol.

Voilà les trois branches du service actuel des ponts et chaus-

sées, placées sous la direction du ministre des travaux publics.
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Il faut dire, en outre, que les ingénieurs desponts et chaus-

séesexécutent encore des travaux sous la direction d'autres

ministres.

Ainsi ils sont à la disposition du ministre de la marine

pour les travaux des ports militaires et pour les travaux pu-
blics des colonies.

Ils sont placés sous les ordres du gouverneur géné-
ral de l'Algérie pour les travaux publics exécutés dans

ce pays.
Ils ont d'autres travaux à diriger sous l'autorité du mi-

nistre de l'intérieur.

Dans un certain nombre de départements, le service des

chemins vicinaux exécutés au compte des communes leur a

été cenfié en totalité ou en partie, bien que les préfets eussent

le droit d'organiser des corps d'agents voyers.
Dans plusieurs grandes villes, Paris, Lyon, Bordeaux,

Lille, Saint-Étienne, Marseille, Toulouse, ce sont des ingé-
nieurs qui sont chargés du service de la voirie et des eaux.

Tels sont-les objets très-variés auxquels touchent les ingé-
nieurs desponts et chaussées.

445. Le corps des ponts et chaussées n'a pas obtenu ces

succès et cet accroissement continu d'attributions sans que
des réclamations, des critiques se soient élevées contre sa

puissante organisation.
On a soutenu que la constitution d'un corps de fonction-

naires, quia le privilège de diriger les grands travaux pu-

blics, était contraire aux principes sur lesquels sont fondées

les sociétés démocratiques. On a reproché au corps des ponts
et chausséesde dater du règne de Louis XV.

Il serait facile de répondre, tout d'abord, que l'École poly-

technique, où se recrute l'École desponts et chaussées,a été
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fondée par la Convention, et a toujours conservé le caractère

d'une institution essentiellement démocratique.

Quant à la constitution du corps des ponts et chaussées,
il faut dire que c'est l'intérêt des services publics et non celui

des ingénieurs qui l'a fait établir et qui doit la faire maintenir.

Voici comment s'en expliquait, en 1850, M. Béhic, alors con-

seiller d'État, dans un rapport adressé au ministre des tra-

vaux publics, au nom d'une commission chargée de prépa-
rer un projet d'organisation des corps des ponts et chaussées

et des mines : « On croit trop que la formation, dans le sein

de l'administration publique, de corps spéciaux, a pour ob-

j et principal de procurer aux individus qui font partie de ces

corps des avantages plus certains et des garanties plus éten-

dues. Ce mode d'organisation du personnel des servicespu-
blics n'a, au contraire, qu'un seul but, c'est d'obtenir la

meilleure gestion possible des intérêts généraux, en ne con-

fiant le soin de les régir qu'à des agents préparés de longue

main; en attachant ces agents au service de l'État, une fois

qu'ils y ont été admis après de sérieuses épreuves, par des

avantages modestes, mais dont la modicité trouve sa com-

pensation dans la sécurité de l'avenir et dans la considération

qu'un corps jouissant de l'estime publique projette sur cha-

cun de ses membres; en entretenant enfin, par le sentiment

de la solidarité, le respect éclairé des traditions, source de

tout progrès, l'émulation et la moralité. »

Aussi M. Emmery, inspecteur divisionnaire des ponts et

chaussées, disait-il dans une remarquable notice, publiée en

1859l, qu'assurément les membres de ce corps éclairé et in-

corruptible avaient dû se tromper quelquefois, parce que

1 Notice sur l'histoire, l'organisation et l'utilité sociale de l'institution des ponts
etchaussées en France.
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telle est la condition de toutes les institutions humaines,

mais qu'on pourrait publier toutes les fautes qu'ils avaient

empêchées et qu'ils défiaient surtout leurs adversaires de les

faire rougir. « Il n'y a que la France au monde, ajoutait-il,

dont toutes les parties soient desservies avec le même

zèle, avec le même désintéressement, par des hommes,

tous sortis des premiers rangs de l'École polytechnique, dans

des résidences souvent si ingrates, toujours avec des appoin-
tements si peu en proportion avec les études, avec les sacri-

fices qu'il a fallu subir. Or, l'expérience l'apprend, ce n'est

que par le prestige attaché à un corps justement consi-

déré.. . que des hommes haut placés par leur savoir,

par leur expérience, peuvent ainsi consentir à une aussi

franche, une aussi complète abnégation de leurs intérêts

matériels... Nous ne craignons pas de le dire, ce n'est pas
le défaut du jour. »

Aux attaques dont l'institution même du corps des ingé-
nieurs est l'objet, on a cru pouvoir ajouter des critiques
contre la plupart des membres qui le composent. On n'a pas
contesté l'intégrité des ingénieurs, leur zèle pour le bien

public, leur science ; mais on leur a reproché de se laisser

entraîner trop loin par leur zèle-; on les a accusés d'un défaut

qu'il faut bien appeler par son nom et qu'on attribue à la

nature même de leurs études : d'une certaine roideur qui de

l'esprit passe dans le caractère. Assurément, ce n'est pas
nous qui les engagerions à persister dans ce défaut, si le re-

proche qu'on leur adresse est fondé ; nous ne saurions trop
leur conseiller d'ôter tout prétexte à ces plaintes, en faisant

preuve d'esprit de conciliation. Toutefois, il nous sera per-
mis de dire que les rigueurs dont les propriétaires ont par-
fois à souffrir dans leurs rapports avec le service des ponts
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et chaussées tiennent souvent à la législation même, plutôt

qu'aux hommes qui sont chargés de l'appliquer, et qu'il ne

faut pas trop facilement généraliser des travers que beau-

coup d'ingénieurs sont les premiers à regretter.
On a, de plus, reproché aux ingénieurs des ponts et

chaussées de ne pas savoir travailler avec économie. Ce re-

proche a été énergiquement combattu par M. Lambrecht,

alors député au Corps législatif, dans la séance du 18 mai

1866, à l'occasion de la discussion de la loi sur les conseils

généraux, et par M. l'ingénieur en chef Marchai dans une

notice sur le service des chemins vicinaux, publiée récemment

par les Annales des ponts et chaussées 1 D'ailleurs, il ne faut

pas oublier qu'il y a des cas où l'économie ne pourrait pas
se concilier avec la solidité et la durée des ouvrages.

Au reste, ces critiques plus ou moins fondées n'ont pas

empêché la renommée du corps des ingénieurs des ponts et

chaussées de s'accroître et de s'étendre sans cesse, depuis le

commencement du dix-neuvième siècle.

Dans ce développement inouï des travaux publics qui s'est

produit depuis soixante ans, il a été exécuté un grand nom-

bre d'oeuvres, assurément plus remarquables que celles des

ingénieurs du siècle dernier et qui, par suite de l'élévation

du niveau des talents, se perdent dans la foule. Nous ne

nommerons pas leurs auteurs, comme nous avons fait pour les

ingénieurs remarquables du dix-huitième siècle; notre énu-

mération serait trop incomplète. Il suffit de désigner, parmi
les oeuvres qui attestent un mérite exceptionnel, la digue de

Cherbourg, le canal du Rhône au Rhin, le canal de Saint-

Quentin, le canal de l'Ourcq, le canal latéral à la Garonne,

1 1807. p. 116.
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le pont de Bordeaux, les ponts d'Iéna et d'Austerlitz à Paris,

l'aqueduc de Roquefavour. Et nous aurions à ajouter bien

d'autres travaux remarquables, si nous voulions citer ceux

qui sont dus à des ingénieurs encore vivants, notamment les

ponts, les phares et les nombreux ouvrages d'art construits

pour les chemins de fer.

Il vaut mieux dire que le mérite de tant d'ingénieurs, qui

a reçu, aux dernières Expositions universelles de l'industrie,

à Paris et à Vienne, une nouvelle consécration, a fait au

corps des ponts et chaussées une renommée universelle ; que,

par suite, beaucoup de ses membres ont été appelés à porter
leurs talents, non-seulement dans la plupart des parties de

l'Europe, mais en dehors des limites de l'Europe elle-même,

et qu'ils ont le droit d'être fiers d'avoir ainsi concouru à

étendre la gloire pacifique du nom français.



CHAPITRE II

ORGANISATION ACTUELLE DE L'ADMINISTRATION ET DU CORPS

DES INGÉNIEURS DES PONTS ET CHAUSSÉES.

§ 1er. — ORGANISATION DE L'ADMINISTRATION DES PONTS ET CHAUSSEES.

446. Objets compris dans le service des ponts et chaussées.
447. Attributions du Président de la République.
448. Attributions du ministre des travaux publics.
449. Attributions du Conseil d'État.
450. Organisation et attributions du conseil général des ponts et chaussées.
451. Organisation et attributions de la commission mixte des travaux publics.
452. Comité consultatif des chemins de fer.
453. Commissions de vérification des comptes des chemins de fer.
454. Conseil supérieur des voies de communication.
455. Commissions diverses.
456. Bureaux du ministère.
457. Attributions du préfet et du sous-préfet.

446. Il nous reste à étudier l'organisation actuelle de

l'administration des ponts et chaussées, puis celle du corps
des ingénieurs.

On vient de voir que les ingénieurs ne sont pas exclusive-

ment employés dans le service des ponts et chausséespropre-
ment dit, sous les ordres du ministre des travaux publics ;
et cependant la dénomination que ce service a conservéeest
loin de donner une idée exacte des objets nombreux et variés

qu'il embrasse aujourd'hui : routes nationales et départe-
mentales, — chemins de fer, — fleuves et rivières naviga-
bles et flottables, canaux de navigation, — rivage dela mer,

ports maritimes de commerce et phares, — cours d'eau non

navigables ni flottables, — eaux stagnantes.
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Rappelons les différentes autorités qui ont à prendre les

mesures de gestion ou de police nécessaires pour la con-

struction et l'entretien des voies de communication et pour
assurer l'utile emploi des eaux, en faisant disparaître les

dangers et les inconvénients dont les populations auraient à

souffrir.

447. A la tête de l'administration centrale se trouve

placé, on se le rappelle, le chef de l'État, le Président de-

là République.

C'est le Président de la République qui nomme tout le per-
sonnel des ingénieurs ; c'est par des décrets du Président

qu'ils sont admis à la retraite et qu'ils peuvent être révoqués.
C'est du chef de l'État qu'émanent un grand nombre d'ac-

tes autorisant l'exécution des travaux publics, les concessions

de dessèchement des marais, les concessions de prises d'eau

sur les cours d'eau navigables et flottables.

448. Au-dessous du chef de l'Etat se trouve placé le

ministre des travaux publics, qui prépare les mesures que
doit prendre le Président et celles qu'il doit soumettre aux

Chambres législatives.

De plus, le ministre a des attributions propres. En pre-
mier lieu, un pouvoir de commandement d'abord sur le

personnel des ingénieurs, pour certains avancements (les
avancements de classe dans le même gracie) et pour les me-

sures disciplinaires, sauf la révocation, puis pour la nomi-

nation et la révocation des conducteurs ; eu second lieu, un

pouvoir de commandement en ce qui concerne les travaux

dont il dirige l'exécution.

Il a, en outre, des attributions de gestion : la disposition
des crédits alloués au service qu'il dirige, l'approbation des

marchés passés avec les entrepreneurs, l'approbation des
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décomptes, l'ordonnancement des dépenses qui sont payées
directement à la caisse du ministère et la délégation des

crédits pour les dépenses qui doivent être payées dans les

localités. Nous ne donnons là que des exemples.
449. Auprès du ministre et du Président de la Républi-

que sont placés des conseils qui les éclairent de leurs avis.

En premier lieu, le Conseil d'État. Nous avons indiqué

qu'il est divisé en un certain nombre de sections, dont la

réunion forme l'assemblée générale ; nous avons dit que
tantôt les sections seules sont appelées à délibérer sur les

projets, tantôt l'assemblée générale doit en connaître.

Il y a une section qui porte le nom de section des travaux

publics, de l'agriculture, du commerce et des affaires étran-

gères. Elle prépare pour l'assemblée générale les projets de

loi et de règlement d'administration publique et les projets de

décrets qui doivent être rendus dans la forme des règlements
d'administration publique; par exemple, tous ceux qui or-

donnent des travaux, notamment les travaux relatifs à l'éta-

blissement de routes, de ponts avec ou sans péage (sauf les

ponts bâtis aux frais des communes), de canaux, de chemins

de fer. Elle donne seule son avis sur les alignements des rou-

tes nationales et départementales, et sur les concessions de

prises d'eau dérivées des cours d'eau navigables, en vue des

usines ou des irrigations.
Le Conseil d'Etat et la section des travaux publics prépa-

rent plutôt les décisions du Président de la République que
celles du ministre. Toutefois le ministre peut consulter la

section et le Conseil sur toutes les questions qui lui paraissent
mériter l'examen de cette assemblée. Ainsi l'administration

des ponts et chaussées s'étant trouvée en désaccord avec l'ad-

ministration des domaines et le ministère de l'intérieur, au
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sujet de la propriété des portions de roules déclassées qui
avaient été antérieurement classées comme rues ou comme

chemins vicinaux, a soumis la question au Conseil d'État,

qui a donné à ce sujet deux avis, l'un en date du 22 juil-
let 1858, l'autre en date du 5 juin 1861.

450. Auprès du ministre se trouvent placés plusieurs
conseils spéciaux qui s'occupent des travaux dont les ingé-

nieurs sont chargés.

Et d'abord le conseil général des ponts et chaussées.

Ce conseil est présidé par le ministre ; en l'absence du

ministre, par l'un des inspecteurs généraux de première
classe désigné comme vice-président. Il se compose des in-

specteurs généraux des deux classes. D'après le décret du

17 juin 1854, le secrétaire général du ministère et le direc-

teur général des ponts et chaussées sont membres perma-
nents du conseil général.

Pendant longtemps, les inspecteurs généraux de première

classe, qui portaient seuls le titre d'inspecteurs généraux,

avaient seuls le droit de siéger toujours au conseil général.

C'était leur fonction principale et presque leur seule fonction.

Les inspecteurs divisionnaires, qui, depuis le décret du

17 juin 1854, ont le titre d'inspecteurs généraux de deuxième

classe, étaient principalement occupés par leur service d'in-

spection. D'après le décret de l'an XII, quelques-uns d'entre

eux étaient désignés pour siéger au conseil général. Plus

tard, ils ont été appelés à siéger à tour de rôle ; à partir
de 1854, ils ont dû y siéger chaque année pendant six mois.

En vertu d'un arrêté du 5 mai 1865, tous les inspecteurs

généraux de deuxième classe siégeaient toute l'année au con-

seil général, et pendant le temps même de leurs tournées, s'ils

étaient de passage à Paris, ils pouvaient venir prendre part
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aux délibérations. Mais un décret du 15 septembre 1869 est

revenu au système adopté en 1854. Ce décret porte que le

conseil général se compose des inspecteurs généraux de 1"

classe et des inspecteurs généraux de 2e classe qui sont dé-

signés par le ministre. Dans la pratique, les inspecteurs gé-
néraux de 2e classe ont voix délibérative au conseil, chaque

année, pendant six mois.

Un ingénieur en chef ou un inspecteur général est secré-

taire du conseil. Le premier élève sortant de l'Ecole est

attaché pendant un an au secrétariat du conseil général.
Le décret du 17 juin 1854 dispose, en outre, que les in-

génieurs de tout grade présents à Paris peuvent assister aux

séances, et qu'ils ont voix consultative pour les affaires qui
intéressent leur service.

Mais il a paru qu'il n'était pas nécessaire d'appeler tou-

jours le conseil général tout entier à délibérer sur les affaires

du service des ponts et chaussées. Pour l'examen des affaires

qui, à raison de leur nature et de leur importance, n'exigent

pas la réunion du conseil entier (et cette appréciation de la

nature et de l'importance de l'affaire est laissée au ministre

ou aux directeurs), le conseil général est divisé en sections.

Cette division existe depuis l'ordonnance du 8 juin 1832.

Jusqu'en 1865, la base de la division des sections a été la na-

ture des affaires. Il y avait une section pour les routes, une

pour la navigation, une autre pour les chemins de fer, une

autre pour le service hydraulique.
Mais ce système, qui avait l'avantage qu'ont toutes les

institutions spéciales, celui d'assurer un examen plus appro-
fondi, parce qu'il garantissait des connaissancesplus étendues

de tous les détails d'une matière, avait un inconvénient. Les

inspecteurs généraux de deuxième classe sont chargés de sur-
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veiller le personnel et le matériel dans la circonscription qui
leur est assignée. Or, ils ne pouvaient pas suivre jusqu'à leur

conclusion les affaires de leur circonscription qui n'étaient pas

portées à l'assemblée générale du conseil, quand elles ne ren-

traient pas dans la spécialité de la section à laquelle ils étaient

attachés. Pour faire disparaître cet inconvénient, un arrêté

du ministre, en date du 5 mai 1865, a établi que le conseil

ne serait plus divisé qu'en deux sections, composées chacune

de neuf inspecteurs généraux, et qui s'occuperaient des af-

faires de toute nature dépendant des divisions dont ces in-

specteurs sont chargés.
Dans la pratique, les inspecteurs généraux de deuxième

classe ont toujours voix délibérative à la section dont ils font

partie, lors même qu'ils ne pourraient pas siéger au conseil

réuni en assemblée.générale.

Cependant la spécialité a été maintenue dans une certaine

mesure. A chacune des anciennes sections spéciales était

attaché un secrétaire, un ingénieur en chef ou un ingénieur
ordinaire. On a maintenu à ces secrétaires leurs attributions

propres. Il y a quatre secrétaires : un pour les routes natio-

nales et les routes départementales, un pour les chemins de fer,

un pour les rivières et canaux, un pour le service hydraulique,
les ports maritimes et les phares. Les secrétaires présentent
les affaires rentrant dans leur spécialité à l'une ou à l'autre

des deux sections. Il importe donc à un haut degré qu'ils con-

servent fidèlement les traditions établies dans chaque branche

du service, pour empêcher que les deux sections du conseil

n'adoptent des jurisprudences différentes sur les mêmes ma-

tières.

Les attributions du conseil général sont déterminées par
l'article 10 du décret du 7 fructidor an XII, dans les termes
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suivants : « Le conseil examine les plans, projets, mémoires,

la comptabilité tenue par les ingénieurs en chef, le conten-

tieux relatif à l'établissement, règlement et police des usines

à eau, les questions sur le contentieux des routes, de la na-

vigation, des ports maritimes, et les autres affaires relatives

à l'administration des ponts et chaussées qui lui sont ren-

voyées par le directeur général. Il donne au directeur géné-

ral son avis sur le personnel et l'avancement des ingénieurs

toutes les fois qu'il est consulté par lui. »

Divers textes postérieurs ont apporté quelques modifica-

tions à ces attributions. En ce qui touche le personnel, un dé-

cret du 24 octobre 1876 (art. 7), modifié par un décret du

2 janvier 1878, appelle le Conseil général des ponts et chaus-

sées à dresser un tableau d'avancement au choix. Les inspec-
teurs généraux de 2e classe font des propositions sur les-

quelles les inspecteurs généraux de lre classe statuent.

Le ministre peut, en outre, constituer des comités, des

commissions spéciales pour l'examen de certaines affaires.

451. La commission mixte des travaux publics siège plutôt

auprès du ministre de la guerre qu'auprès du ministre des

travaux publics. Mais il convient toutefois de la nommer ici,

à cause de ses attributions. Elle est chargée d'examiner les

projets de travaux qu'il s'agit d'exécuter dans l'étendue

d'une certaine zone tracée autour des frontières, au point de

vue de la défense du pays et dans le rayon des servitudes des

enceintes fortifiées. Polir montrer la nécessité de prendre

des précautions,lorsqu'on veut exécuter des travaux en vue

de la circulation publique dans la zone frontière, il suffit

de rappeler le parti que Dumouriez a tiré de la forêt de l'Ar-

gonue dans cette fameuse campagne de 1792, où il a repoussé

l'armée austro-prussienne.
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La commission mixte doit apprécier les intérêts respec-

tifs des services civils ou militaires et du service de la défense

nationale; les concilier et, si elle ne parvient pas à établir

l'accord entre eux, indiquer dans quelle mesure il lui paraît

possible de donner satisfaction à leurs besoins respectifs

sans compromettre la défense du pays.

L'organisation et les attributions de cette commission, dont

l'existence remonte à la loi du 19 janvier 1791 (art. 6),
et au décret du 22 décembre 1812, ont été remaniées en

dernier lieu par la loi du 7 avril 1851 et le décret du 18

août 1855.

Elle est ainsi composée : 4 conseillers d'Etal, dont un

est président de la commission ; 2 inspecteurs généraux du

génie militaire ; 1 inspecteur général d'artillerie; 2 inspec-
teurs généraux des autres armes ; 2 inspecteurs généraux
des ponts et chaussées; 1 officier général de la marine;

1 inspecteur général membre du conseil des travaux ma-

ritimes.

Le président et les membres de la commission sont nom-

més par le Président de la République sur la présentation
des ministres compétents. Le secrétaire est nommé par le

ministre de la guerre et pris, soit parmi les officiers du

génie, soit parmi les ingénieurs en chef des ponts et chaus-

sées. Le secrétaire du conseil général des ponts et chaussées

assiste à la séance avec voix consultative, de même que les

secrétaires des comités de l'artillerie, des fortifications, du

conseil d'amirauté et du conseil des travaux de la marine.

Nous verrons plus tard en détail les règles du service des

travaux mixtes.

452. Le comité consultatif des chemins de fer a hérité

des attributions de plusieurs commissions précédemment
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établies pour l'étude spéciale des questions que soulèvent ces

voies de communication.

La construction et l'exploitation des chemins de fer, qui

ont obligé les ingénieurs à résoudre tant de problèmes nou-

veaux, au point de vue technique, ont posé d'aussi nombreux

problèmes, au point de vue administratif et économique.

L'organisation du conseil chargé d'éclairer le ministre sur

ce second ordre de difficultés a notablement varié.

Il avait été créé en 1842, par ordonnance du 22 juin,
une commission supérieure et une commission administra-

tive, la première appelée adonner son avis sur les tracés, la

seconde qui était consultée sur les questions réglementaires
et autres relatives à l'établissement et à l'exploitation des

voies ferrées.

Une ordonnance du 6 avril 1847 avait fondu ces deux

commissions en une seule, dite commission générale, divisée

en quatre sections s'occupant : des tracés,— de l'exploitation

technique, — de l'exploitation commerciale, — des règle-
ments. Un arrêté du chef du pouvoir exécutif, en date du 29

juillet 1848, y avait substitué une commission centrale. Le

50 novembre 1852, un comité consultatif des chemins de fer

était organisé ; une section permanente y était adjointe

par un décret du 17 juin 1854. Il a été remplacé, en vertu

d'un arrêté du 6 janvier 1872, par une commission centrale

dont l'organisation avait été notablement remaniée par un

arrêté du 11 août 1877. Enfin un décret du 51 jan-
vier 1878 a reconstitué un comité consultatif des chemins

de fer, en même temps qu'un autre décret du même jour
établissait un conseil supérieur des voies de communication.

Les attributions de ces commissions et comités n'ont guère
varié. Ce qui s'est modifié, c'est le nombre des membres
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appelés à en faire partie, c'est la composition de leur per-

sonnel, dans lequel, suivant les époques, on a fait entrer, en

plus ou moins grand nombre, les membres des Chambres

législatives, du conseil d'Etat, et les représentants du com-

merce.

Aujourd'hui, le comité consultatif des chemins de fer est

composé de 12 membres au moins et 15 au plus, nommés

par décret et choisis notamment dans le conseil d'État et les

corps des ponts et chaussées et des mines. Les ministères des

finances, de l'agriculture et du commerce, y sont représentés.
Le comité, qui se réunit au moins une fois chaque semaine,

donne son avis sur toutes les questions qui lui sont soumi-

ses relativement à l'établissement et à l'exploitation des voies

ferrées, y compris les chemins de fer sur routes ou tramways

à vapeur. Il est nécessairement consulté sur la marche géné-
rale des trains, l'homologation des tarifs, les rapports des

compagnies entre elles, les fusions des compagnies et le ra-

chat des concessions.

453. Des commissions spéciales sont encore instituées en

exécution des conventions passées en 1859, 1865, 1868

et 1875, entre l'État et les grandes compagnies de chemins

de fer, pour la garantie d'intérêt et le partage des bénéfices,

à l'effet de vérifier les comptes de premier établissement et

d'exploitation des compagnies. Ces commissions fonctionnent

conformément à des règlements d'administration publique
rendus en 1865 et 1868.

454. Une institution nouvelle, que nous avons signalée
tout à l'heure à l'occasion de la reconstitution du comité

consultatif des chemins de fer, c'est le conseil supérieur des

voies de communication.

Ce conseil se compose de 48 membres, dont 16 pris en
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nombre égal dans les deux Chambres, 16 représentant l'ad-

ministration et 16 représentant l'industrie, notamment

celle des transports, le commerce et l'agriculture. En outre

les ministres et les sous-secrétaires d'État, le vice-président
du conseil d'État, le gouverneur de la Banque de France, et

plusieurs fonctionnaires du ministère des travaux publics,
en font partie de droit.

Ce conseil, qui se réunit sur la convocation du ministre,

délibère sur toutes les questions dont il est saisi, notam-

ment sur les questions qui intéressent le régime des voies

ferrées et navigables, l'ouverture de voies nouvelles de com-

munication, l'agrandissement des ports de commerce, le

transit international.

455. Nous devons encore signaler une commission supé-
rieure du drainage, une commission des phares, une com-

mission centrale des machines à vapeur, une commission

des inventions, dont le directeur, l'inspecteur et les profes-

seurs de l'école des ponts et chaussées sont membres, enfin,

la commission qui préside à la rédaction des Annales des

poids et chaussées.

456. Auprès du ministre se trouvent encore ses auxi-

liaires nécessaires, les fonctionnaires placés à la tête des bu-

reaux et les employés qui travaillent sous leurs ordres, c'est-

à-dire le secrétaire général du ministère, les directeurs

généraux ou directeurs des roules et de la navigation, des che-

mins de fer, des mines, et, d'autre part, les chefs de divi-

sion, de bureau, les rédacteurs et les expéditionnaires.
On trouve, dans l'Almanach national et dans les Annales

des ponts et chaussées, la répartition des services entre les

directions, divisions et bureaux. Il est inutile de l'indiquer

ici.
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457. Après avoir terminé l'exposé de l'organisation de

l'administration centrale des travaux publics, nous avons à

signaler de nouveau le rôle du préfet, chef de l'administra-

tion locale, en matière de travaux publics.
Il est, dans le département, le représentant du Chef de

l'État et du ministre. Tous les actes de commandement et de

gestion qui restent à faire après ceux qui émanent du Prési-

dent de la République et du ministre doivent être faits par
lui. Sasignature seule, à défaut de celle du Président ou des

ministres, peut obliger les citoyens ou engager l'Etat.

Ainsi, s'agit-il d'exécuter un travail, le projet, nous l'a-

vons vu, sera déclaré d'utilité publique par une loi ou par
le Président de la République et arrêté par le ministre des

travaux publics. Puis c'est le préfet qui désignera les terrains

à exproprier pour établir l'ouvrage, les terrains à occuper

temporairement pour servir de chantiers ou pour extraire

des matériaux. C'est encore lui qui présidera à l'adjudica-
tion de l'entreprise du travail.

Nous ne citons ici qu'un exemple pour bien caractériser

la situation de chef de service qui appartient au préfet dans

la circonscription du département qu'il administre.

Les sous-préfets ont aussi, dans certains cas, à faire des

actes d'autorité ou de gestion pour le service des ponts et

chaussées. Ainsi, une loi du 4 mai 1864 leur donne le pou-
voir de délivrer les alignements aux propriétaires riverains

des routes nationales et départementales qui veulent bâtir le

long de ces routes, mais seulement dans le cas où il existe

des plans d'alignement dûment approuvés.
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2. — ORGANISATION ACTUELLE DES INGÉNIEURS DES TONTS ET CHAUSSÉES

458. Division.
459. Organisation du personnel.

— Des différents services.
460. Des grades.
161. Des cadres,
462. Règles relatives aux nominations et à l'avancement.
105. Positions diverses. — Du congé illimité. — De l'autorisation accordée

aus ingénieurs en aclivité de service d'entreprendre des travaux pour les com-
munes et les associalions syndicales.

464. Mesures disciplinaires.
165. Traitements et frais de bureau et de tournée. Indemnilés et honoraires

de diverses sortes.
466. Pensions de retraite.
467. Des conducteurs des ponts et chaussées.
468. Agonis inférieurs des ponts et chaussées.
469. Des officiers et mailres de port.
170. Fonctions des ingénieurs. Leur caractère général.
171. Fonctions de gestion.
472. Fonctions de police administrative.
475. Fonctions des conducteurs et autres agents.
474. Mode de procéder. Tenue des bureaux.

458. Nous arrivons à l'exposé de l'organisation acLuelle

du corps des ponts et chaussées.

La matière est réglée par un petit nombre d'actes récents

dont nous devons nous borner à présenter l'analyse. Le sujel

peut se diviser en trois parties : 1° l'organisation du person-
nel du corps des ponts et chaussées et du personnel des agents

inférieurs; — 2° les fonctions attribuées à ce personnel ; —

5 le mode suivant lequel il doit procéder.
459. Les règles relatives à l'organisation du personnel

ont été remaniées en 1851, dans le décret du 15 octobre.

En voici la série :

D'abord, la division du service des ponts et chaussées est

le fondement de l'organisation.
On distingue le service ordinaire ; le service extraordinaire ;

les services détachés (art. ler).j
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Le service ordinaire comprend tous les services perma-
nents. Il se subdivise lui-même: en service général, service

spécial, services divers.

Le service général comprend la direction et l'exécution

des travaux ordinaires des ponts et chaussées dans chaque

département.
Le service spécial comprend la direction et l'exécution des

travaux distraits du service départemental.

Il y a actuellement une série de services spéciaux: 1° le

service hydraulique. Sous celte dénomination on comprend,
nous l'avons dit, les affaires relatives aux prises d'eau poul-
ies usines et les irrigations, aux dessèchements, aux travaux

d'assainissement par le drainage et autres moyens, aux irri-

gations. Ce service est assez souvent dans les mêmes mains

que le service ordinaire ; dans une quinzaine de départements,
il donne lieu à une organisation spéciale, au moins pour
les ingénieurs ordinaires ; — 2° le service des rivières navi-

gables; — 5° le service des canaux de navigation ; — 4° les

travaux maritimes : ports maritimes de commerce, phares

et balises, canaux aboutissant à la mer, travaux sur le littoral.

Les services divers comprennent un petit nombre de situa-

tions exceptionnelles : le secrétariat du conseil général ; —

l'École des ponts et chaussées ; — le dépôt des cartes et

plans ; — les missions et travaux scientifiques; — les em-

plois dans l'administration centrale et tous autres services

rétribués sur le budget des travaux publics qui ne rentrent

ni dans le service général ni dans le service spécial des dé-

partements (art. 2, § 4).
Le service extraordinaire comprend la direction et l'exé-

cution des grands travaux publics non permanents (art. 5).
Les services détachés comprennent, d'après l'article 4 du
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décret de 1851, tous les services qui, n'étant pas rétribués

sur le budget des ponts et chaussées, sont néanmoins obli-

gatoires pour le corps des ingénieurs, tels que le service des

ports militaires, des colonies, de l'Algérie, des eaux et du

pavé de Paris, des canaux d'Orléans, du Loinget du Midi.

Le rachat des canaux d'Orléans et du Loingpar l'Etat a fait

rentrer le service de ces canaux dans le service spécial.
D'autre part, aux termes d'un décret du 24 septembre

1860, modifié par un décret du 28 octobre 1868, les ingé-
nieurs désignés par le ministre pour être attachés aux ser-

vices municipaux des villes qui ont au moins 50,000 âmes

dépopulation sont considérés comme étant enservice détaché.
Le service ainsi défini, le décret de 1851 établit les grades,

les cadres et l'avancement.

460. Les grades sont au nombre de quatre : inspecteur

général (nous avons indiqué déjà la modification survenue en

1854 dans la qualification des inspecteurs divisionnaires); —

ingénieur en chef; —
ingénieur ordinaire ; — élève ingénieur.

Il y a deux classes d'inspecteurs généraux; deux classes

d'ingénieurs en chef; trois classes d'ingénieurs ordinaires. Les

classes correspondent à des différences d'appointements pour
les ingénieurs en chef et les ingénieurs ordinaires. Elles cor-

respondent en outre à des différences de situations pour les

inspecteurs généraux.

461. Les cadres ont des divisions corrélatives à celles du

service. 11 y a de plus un cadre de non-activité.

Aux termes d'un décret du 28 mars 1852 (art. 8), les

cadres du service ordinaire et du service extraordinaire sont

réglés par le ministre, suivant les besoins du service et en

raison des crédits ouverts au budget. Le nombre des ingé-
nieurs en chef de première classe ne peut excéder celui des
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ingénieurs en chef de deuxième classe. Le nombre des ingé-

nieurs ordinaires de première et de deuxième classe ne peut

excéder, pour chaque classe, les deux cinquièmes de l'effectif

total du grade (décret du 11 décembre 1861, art. 2).

Le cadre des services détachés est réglé par le ministre

des travaux publics, sur la demande des ministres sous les

ordres desquels doivent se trouver placés les ingénieurs (dé-
cret de 1851, art. 7, § 4).

Le cadre de non-activité comprend tous les ingénieurs

sortis à différents titres de l'activité.

462. Voyons ce qui concerne les nominations et l'avan-

cement.

Les élèves ingénieurs des ponts et chaussées sont recrutés

parmi les élèves de l'Ecole polytechnique qui ont rempli les

conditions exigées par les règlements organiques de cette

école. Ils passent trois ans à l'Ecole des ponts et chaussées 1.

Le grade d'ingénieur ordinaire de troisième classe est

conféré : 1° aux élèves ingénieurs qui ont satisfait aux con-

ditions exigées par les règlements de l'Ecole; 2° aux conduc-

teurs des ponts et chaussées qui auraient subi avec succès

les examens prévus par la loi du 50 novembre 1850 et dont

les conditions sont déterminées par un décret du 12 dé-

cembre 1877.

Pour monter ensuite d'une classe à l'autre, il faut avoir

au moins deux ans de service dans la classe. Il en est de même

1
L'organisation actuelle do cotte école est réglée par un décret du 13 octobre 1831.

Le règlement intérieur et les programmes de l'enseignement ont été révisés en 1867.
On consultera avec intérêt, une notice sur l'école des ponts cl chaussées, insérée, dans le

catalogue des travaux publies français admis à l'Exposition universelle de Vienne, eu
1873, et une note sur les élèves externes de celle école, publiée par il. Malézieux, in-

génieur en chef, dans les Annales des ponts et chaussées, en 1873.
Un arrêté du ministre des travaux publics, du 2i mai 1873, vient d'annexer à l'Ecole,

pour le recrutement des élèves externes, des cours préparatoires qui ont donné de bons
résultats.
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pour passer du grade d'ingénieur ordinaire de première
classe au grade d'ingénieur en chef de deuxième classe.

A partir de ce grade, il faut trois ans de service au moins

pour être appelé à une classe ou à un grade supérieur.
Enfin il faut quatre ans de service, au moins, en qualité

d'inspecteur de deuxième classe, pour arriver à la première
classe (art. 9 à 12 du décret de 1851).

Une distinction importante à remarquer, c'est que la no-

mination aux grades a lieu par décret du chef de l'État. Les

avancements de classe ont lieu par décision du ministre.

Nous avons dit que, d'après le décret du 21 octobre 1876,

modifié par celui du 2 janvier 1878, un tableau d'avance-

ment au choix était dressé chaque année, au mois de janvier,
sur les propositions des inspecteurs généraux de 2e classe, par
les inspecteurs généraux de lre classe, réunis sous la prési-
dence du ministre.

463. Les ingénieurs peuvent se trouver dans des positions
diverses dont la dernière est spéciale au corps des ponts et

chaussées et au corps des mines. Us peuvent être, soit en

activité, soit en disponibilité, soit en retrait d'emploi, soit

en congé illimité. Leurs droits à un traitement et aux indem-

nités accessoires, à l'avancement et à une pension de retraite,

dont ils jouissent intégralement quand ils sont en activité,

sont plus ou moins diminués selon qu'ils sont en disponibi-

lité, en retrait d'emploi ou en congé illimité. Ils peuvent

sortir des cadres, soit d'une manière normale, par admission

à la retraite, soit par démission volontaire, démission présu-

mée ou révocation. Nous renvoyons à cet égard aux articles

16 à 21 et 24 à 50 du décret de 1851. Nous n'avons à insister

que sur le congé illimité et sur les mesures disciplinaires.

Le congé illimité est accordé par le ministre, sur la de-
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mande des ingénieurs qui se retirent temporairement du ser-

vice de l'État pour s'attacher au service des compagnies,

prendre du service à l'étranger ou pour toute autre cause.

L'ingénieur en congé illimité ne reçoit aucun traitement. Le

temps passé dans cette position lui esteompté, mais pour une

durée de cinq ans au plus, dans la liquidation de sa pension

de retraite. Il conserve, pendant la même période, ses droits à

l'avancement. Après cinq ans, l'ingénieur en congé illimité

est maintenu sur les cadres, mais le temps qu'il continue à

passer en dehors du service de l'État ne lui compte, ni pour

l'avancement, ni pour la retraite. Telles sont les dispositions

du décret du 13 octobre 1851.

Elles ont été modifiées postérieurement pour les jeunes

ingénieurs et pour les inspecteurs généraux. D'une part, aux

termes d'un décret du 25 mars 1857, les ingénieurs ne

peuvent obtenir de congé illimité qu'après cinq ans de ser-

vice effectif, depuis leur promotion au grade d'ingénieur de

troisième classe. D'autre part, un décret du 15 janvier 1864

porte que, sauf les cas exceptionnels sur lesquels le chef de

l'Etat se réserve de siaiuer, les inspecteurs généraux des

ponts et chaussées et des mines mis, sur leur demande, en

congé illimité pour s'attacher au service des compagnies, ne

pourront être remis en activité au service de l'État.

Une autre disposition prise en vue de l'honneur, de la di-

gnité du corps, doit être signalée ici. L'article 27 du décret,

de 1851 interdit aux ingénieurs de devenir entrepreneurs ou

concessionnaires de travaux publics, sous peine d'être consi-

dérés comme démissionnaires. Une circulaire du 10 avril 1861

explique que, d'après l'avis du conseil des ponts et chaus-

sées, il suit de là qu'il est interdit aux ingénieurs de se mettre

à un titre quelconque au service d'un entrepreneur, soit en
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France, soit à l'étranger. Mais il est bien entendu qu'on ne

doit pas considérer les concessionnaires de travaux publics,
substitués aux droits de l'État, comme entrepreneurs dans

le sens de cette circulaire.

C'est ici le lieu d'indiquer que les ingénieurs en activité

de service peuvent concourir à l'exécution de travaux pour

lesquels leur intervention n'est pas rendue obligatoire par
les lois et règlements, par exemple, sur la demande des com-

munes et des associations syndicales. Mais, dans ce cas, ils

doivent obtenir l'autorisation de l'administration supérieure,

qui est seule en mesure de décider si ces travaux sont com-

patibles avec leur position et ne sont pas de nature à nuire à

leur service obligatoire. La nécessité d'une autorisation, in-

diquée dans l'article 4 du décret du 20 mai 1854, a été rap-

pelée de nouveau dans une circulaire en date du 15 octobre

1864.

Il ne faut pas confondre les congés illimités avec les congés
ou permissions d'absence accordées aux ingénieurs en activité.

Les règles relatives à ces permissions se trouvent dans les ar-

ticles 22 et 25 du décret de 1851.

464. Le titre Y du décret du 7 fructidor an XII a posé

quelques règles relatives à la discipline du corps. Parmi les

mesures disciplinaires, il indiquait les arrêts qui ont cessé

d'être en vigueur.
Mais le décret de 1851 maintient la suspension du traite-

ment (art. 25, §1 ),le retrait d'emploi (art. 20), la démission

présumée ( art. 25, §2, et art. 27) et la révocation (art. 25).
La révocation ne peut être prononcée que par le Président

de la République sur la proposition du ministre et de l'avis,

c'est-à-dire sur l'avis conforme, du conseil général.
Les autres mesures sont prises par le ministre.
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465. Le dernier état de la législation en ce qui touche les

traitements des ingénieurs des ponts et chaussées se trouve

dans un décret du 11 décembre 1861. Ce décret a fait, en

réalité, trois classes d'ingénieurs en chef au lieu de deux. Les

deux cinquièmes de l'effectif de la première classe peuvent
recevoir un traitement de 8000 francs au lieu de 7000.

Les ingénieurs reçoivent en outre une allocation destinée à

les couvrir de leurs frais et loyers de bureau, frais de tournées

ordinaires et de toutes les autres dépenses nécessaires pour
le service. Celte allocation est réglée annuellement par le

ministre (art. 6, § 2, du décret de 1851).
Ils ont droit, de plus, à des indemnités en cas de travaux

extraordinaires ou de changement de destination ordonné

dans l'intérêt du service (même décret, art. 6, § 5) 1.
Ils reçoivent encore, sur les fonds du trésor, des indemnités

de déplacement et de séjour dans le cas où ils ont dû faire des

vérifications pour les travaux de drainage que les particu-
liers veulent entreprendre, ou pour la mise en valeur des

biens communaux 2.

Mais ce n'est pas tout: les ingénieurs en activité de ser-

vice peuvent être appelés à exécuter des travaux pour le

compte des départements, des communes, des particuliers.

Ils ont droit à des rémunérations spéciales à raison de ces di-

vers travaux. Ainsi il leur est alloué des indemnités par les

départements pour le service des routes départementales 5;

ils en reçoivent également pour le service des chemins vici-

naux, quand ils en sont chargés.

1
Voy. à ce sujet la loi du 12 décembre 1848, l'arrêté ministériel du 26 décembre

1854, les décisions du 13 novembre 1856 et du 21 janvier 1858.
2 Circulaires du 14 juillet 1850 cl du 14 février 1861.
3 Circulaires du 12 juillet 1817 et du 20 août 1846.



ORGANISATION ACTUELLE. 75

Ceux qui sont exclusivement chargés du service des villes

ou des compagnies ne reçoivent pas de traitement de

l'État.

Enfin ils ont droit à des honoraires ou à des frais de dé-

placement, quand ils sont commis pourexécuter des travaux,

faire des vérifications, projets ou rapports dans l'intérêt des

particuliers, dans les cas fixés parle décretdu 10 mail854.

Ce décret détermine les cas dans lesquels les ingénieurs ne

reçoivent aucune rémunération spéciale pour leurs déplace-

ments, ceux où ils ont droit à l'allocation de frais de voyage
et de séjour à la charge des intéressés, ou bien à l'allocation

d'honoraires, sans frais de voyage et de séjour, ni vacation.

Puis il règle le taux des frais de voyage et de séjour, et des

honoraires, et il indique la marche qu'ont à suivre les ingé-

nieurs pour obtenir le payement des sommes qui leur sont

dues 1.

D'après une circulaire du ministre de l'intérieur, en date

du 6 août 1857, un crédit est ouvert au budget de chaque

département en vue d'éviter aux ingénieurs l'obligation de

faire des avances. Les sommes avancées par le département,

sont recouvrées au moyen d'un mandat exécutoire délivré par
le préfet. L'article 75 du décret du 7 fructidor an XII dis-

pose qu'il sera procédé au recouvrement de ces frais par voie

de contrainte, comme en matière d'administration. Nous

avons déjà exposé que le caractère vague de cette formule a

fait hésiter longtemps sur la marche à suivre. Depuis un dé-

cret du 27 mai 1854, le mandat est remis au percepteur des

1 La question de savoir si les états justificatifs, produits par les ingénieurs à l'appui
île leurs demandes de remboursement de frais de déplacement et de séjour, doivent être
soumis au droit de timbre, a été résolue négativement par une circulaire du directeur
général de la comptabilité publique, on date du 20 novembre 1867.
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contributions directes qui en poursuit le recouvrement. En

cas de contestation, l'affaire est soumise au conseil de préfec-

ture, sauf recours au Conseil d'État 1.

466. Enfin, quand les ingénieurs quittent le service dans

les conditions normales, ils ont droit à une dernière ré-

munération, la pension de retraite. Ils peuvent en effet

quitter le service sans y avoir aucun droit. Ainsi, aux ter-

mes des articles 25 et 26 du décret du 15 octobre 1851,

ceux qui sont révoqués, qui donnent leur démission ou

qui sont considérés comme démissionnaires en vertu des

articles 23, § 2, et 27, du même décret, perdent leurs droits

à la pension de retraite. Il pourrait en être de même de

l'ingénieur qui passerait la plus grande partie de sa car-

rière en congé illimité. Mais ce sont là des circonstances

exceptionnelles.
L'admission des ingénieurs à la retraite est prononcée par

décret présidentiel. Sont nécessairement admis à faire valoir

leurs droits à la retraite les ingénieurs ordinaires âgés de

soixante ans, les ingénieurs en chef âgés de soixante-deux

ans, les inspecteurs généraux de deuxième classe âgés de

soixante-cinq ans, les inspecteurs généraux de première classe

âgés de soixante-dix ans (art. 28 et 50 du décret du 13 oc-

tobre 1851). La disposition de l'article 50, qui portait que

le vice-président du conseil général des ponts et chaussées

pourrait être maintenu en fonctions, quel que fût son âge, a

été abrogée par un décret du 50 août 1855.

Les pensions sont réglées aujourd'hui par la loi du 9 juin

1853, dont les conditions sont plus favorables que celles du

décret du 7 fructidor an XII.

1 Voir à ce sujet la jurisprudence du Conseil d'État, tom. Ier, p. 501.
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Il y a deux sortes de pensions : la pension obtenue à titre

d'ancienneté ; — la pension obtenue pour blessures ou infir-

mités.

Une condition fondamentale à remplir pour obtenir pen-

sion, et dont un très-petit nombre de fonctionnaires sont dis-

pensés, c'est de subir des retenues sur son traitement. Aux

termes de l'article 5 de la loi du 9 juin 1855 et de l'article

20 du règlement d'administration publique du 9 novembre

suivant, les ingénieurs ont à supporter : 1° une retenue

de 5 p. 100 sur leurs traitements, mais non sur les frais

de bureau et de tournée et sur les indemnités pour travaux

extraordinaires qui n'ont pas le caractère d'un émolu-

ment personnel ; — 2° une retenue du douzième, lors de la

première nomination ou en cas de réintégration, et du

douzième de toute augmentation ultérieure; — 5° les rete-

nues pour cause de congé ou d'absence ou par mesure disci-

plinaire.
Les ingénieurs mis en disponibilité ou en retrait d'em-

ploi, et dont le traitement est diminué ou supprimé, ne

conservent leurs droits à la retraite, d'après l'article 21

du décret du 15 octobre 1851, qu'à la charge par eux de

verser successivement les retenues imposées par la loi, cal-

culées sur le montant intégral du traitement d'activité de

leur grade.
La même disposition était applicable, d'après le décret de

1851, aux ingénieurs en congé illimité. Mais, d'après l'ar-

ticle 4 de la loi du 9 juin 1855 et l'article 15 du décret du

9 novembre suivant, les ingénieurs placés dans cette situation

doivent subir la retenue sur la totalité de leurs rétributions,

du moins de celles qui ont le caractère d'un traitement, et

cependant leur pension est liquidée comme s'ils avaient subi
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des retenues sur le traitement payé par l'Etat au fonction-

naire de leur grade 1.

La pension à titre d'ancienneté s'obtient, en vertu de l'ar-

ticle 5 de la loi de 1855, à soixante ans d'âge et après trente

ans accomplis de service ; mais le fonctionnaire qui est re-

connu par le ministre hors d'état de continuer ses fonctions

après trente ans de service est dispensé de la condition d'âge.

D'après l'ordonnance royale du 5 août 1840, le temps de

service se compte à dater de l'entrée à l'École des ponts et

chaussées ou de l'âge de vingt ans, si l'élève était au-dessous

de cet âge au moment de sa nomination.

Il faut ajouter que, d'après l'article 19 du décret de 1851,

le temps passé par un ingénieur en congé illimité ne compte

que pour une durée de cinq ans au plus dans la liquidation
de sa pension.

La pension est calculée sur la moyenne des traitements

dont l'ayant droit a joui pendant les six dernières années

(article 6 de la loi de 1855), et l'on ne fait entrer dans le

calcul de cette moyenne que le traitement sur lequel ont

porté les retenues, et non les allocations qui ne sont qu'un
remboursement de dépense ou la rémunération, éventuelle

d'un travail extraordinaire 2. Elle est réglée, pour chaque
année de services civils, à un soixantième du traitement

moyen. Elle ne peut excéder les trois quarts du traitement

moyen, ni le maximum de 6,000 francs.

Des circonstances exceptionnelles peuvent faire obtenir

pension à un titre autre que l'ancienneté. Elles sont indiquées
dans l'article 11 de la loi du 9 juin 1855. Ont droit à peu-

1
Voy. l'arrêt du Conseil du 30 avril 1867 (Poirel), qui a fait application de cette

règle.

2 Voy. l'arrêt du 27 novembre 1867 (Dausse).
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sion, quels que soient leur âge et la durée de leur activité :

1° les fonctionnaires et employés qui auront été mis hors

d'état de continuer leur service, soit par suite d'un acte de

dévouement dans un intérêt public ou en exposant leurs jours

pour sauver la vie d'un de leurs concitoyens, soit par suite

de lutte ou de combat soutenu dans l'exercice de leurs fonc-

tions; 2° ceux qu'un accident grave, résultant notoirement

de l'exercice de leurs fonctions, met dans l'impossibilité de

les continuer. Peuvent également obtenir pension (ceci
est un cas moins exceptionnel), s'ils comptent cinquante
ans d'âge et vingt ans de service, ceux que des infirmités

graves, résultant de l'exercice de leurs fonctions, mettent dans

l'impossibilité de les continuer ou dont l'emploi a été sup-

primé. Dans le premier cas, la pension serait, d'après l'ar-

ticle 12, de la moitié du dernier traitement, sans pouvoir
excéder le maximum de 6,000 francs ; dans le second et le

troisième cas, d'un soixantième du dernier traitement pour

chaque année de service.

La loi assure encore des pensions aux veuves et des secours

aux orphelins mineurs. (Art. 13, 14, 16.)
Elle indique quelques-unes des formalités à remplir et

des justifications à faire pour obtenir pension. Ces prescrip-
tions ont été complétées par un règlement d'administration

publique en date du 9 novembre 1855.

La situation des fonctionnaires qui étaient en fonctions au

1er janvier 1854 est réglée par les dispositions transitoires

de l'article 18 de la loi de 1855. 11 est fait une double

liquidation: pour les services antérieurs à cette loi, les cal-

culs sont faits conformément aux anciens règlements; pour
les services postérieurs, on applique les dispositionsnouvelles.

467. Au-dessous des ingénieurs se trouvent placés les
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sous-ingénieurs, les conducteurs et les agents inférieurs du

service des ponts et chaussées.

Les conducteurs ont une place à part, à la suite des ingé-
nieurs. Leur situation a été réglée dans le décret du 7 fruc-

tidor an XII et dans le décret du 15 octobre 1851, qui règle
la situation des ingénieurs, tandis que, pour les agents infé-

rieurs du service, c'est dans des actes spéciaux qu'il en est

question.

D'après le décret du 26 novembre 1875, qui a modifié

les articles 31, 52 et 55 du décret de 1851, et le décret

du 17 mars 1856, les conducteurs sont divisés en cinq

classes, car au-dessus des conducteurs de première classe se

trouvent les conducteurs principaux. Le décret de 1875 a

supprimé la classe des conducteurs auxiliaires qui existait

antérieurement.

Ils sont nommés par le ministre.

On arrive dans le corps par des examens (décret du 15

octobre 1851, art. 551). Les conducteurs de quatrième classe,

après deux ans de service, peuvent être élevés à la troisième,

puis, après deux autres années, de la troisième à la deuxième.

Mais il faut trois années de service pour passer de la deuxième

à la première et de la première à la position de conducteur

principal. Enfin, c'est le lieu de rappeler que, en vertu du

décret du 21 décembre 1867, le titre de sous-ingénieur peut

être conféré, par arrêté du ministre, sur la proposition de

l'inspecteur général de la division, aux conducteurs prin-

cipaux des ponts et chaussées remplissant, depuis cinq ans

au moins, les fonctions d'ingénieur.

Les dispositions relatives aux positions diverses et aux

1
Voy. au sujet de ces examens l'arrêté ministériel du 9 mars 1874. la circulaire

du 14 mars suivant, et. le décret du 21 janvier 1878 qui modifie la limite d'âge.
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congés des ingénieurs sont applicables aux conducteurs

embrigadés (art. 57).
Les conducteurs sont déclarés démissionnaires, révoqués

ou admis à la retraite par décision du ministre (art. 38).
Le rapport du chef de service et l'avis de l'inspecteur doivent

précéder la révocation.

Les traitements des conducteurs sont fixés par un décret

du 26 novembre 1875. Le traitement des sous-ingénieurs a

été réglé par décret du 27 novembre 1868.

Les conducteurs ont droit, en outre, en cas de déplace-
ment et de découcher, à des indemnités dont le tarif est fixé

par une circulaire ministérielle du 28 août 1862, modifiée

par une autre circulaire du.1er juin 1865 et par une circu-

laire du 5 avril 1867, spéciale au service des phares.
Les dispositions du décret du 10 mai 1854 s'appliquent

aussi aux conducteurs.

Enfin, les conducteurs des ponts et chaussées embrigadés
ont droit à une pension de retraite dans les conditions éta-

blies par la loi du 9 juin 1855, et que nous avons déjà

indiquées.
468. Le personnel des agents inférieurs des ponts et

chaussées comprend : 1° les employés secondaires, appelés
autrefois piqueurs; 2° les gardes de navigation et les éclu-

siers attachés à la navigation sur les fleuves et canaux; 5°

les éclusiers, pontiers et autres agents des ports maritimes

de commerce ; 4° les maîtres et gardiens des phares et fa-

naux.

Telle est rénumération du décret du 17 août 1853. Il

faut y ajouter les gardes-pêche, par suite du décret du 29 avril

1862, qui a confié le service de la pêche fluviale aux ingé-
nieurs des ponts et chaussées.
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Tous ces agents sont nommés par le préfet, sur la propo-
sition de l'ingénieur en chef.

Pour devenir agent secondaire des ponts et chaussées, il

faut avoir été déclaré admissible à la suite d'un examen 1.

Pour les autres agents, on est moins exigeant; il suffit qu'ils
sachent lire, écrire, calculer, et soient en état de rédiger
des procès-verbaux.

Le décret règle les conditions d'avancement de ces agents
et les punitions qui sont infligées par le préfet sur le rapport
de l'ingénieur en chef.

Les traitements, fixés parle décret de 1855, ont été aug-
mentés par un décret du 21 décembre 1859.

Les employés secondaires des ponts et chaussées ont droit

à des frais de déplacement et de découcher, comme les

conducteurs. Ces frais sont aussi réglés par les circulai-

res du 28 avril 1862 et du 1er juin 1865. Pour les agents
attachés au service des phares et balises, il faut se reporter
à la circulaire du 5 avril 1867; pour les agents du ser-

vice de la navigation, à la circulaire du 16 mai 1867; pour
les gardes-pêche et autres agents accessoirement employés
à la surveillance de la pêche, à la circulaire du 4 juin
1868.

Les employés embrigadés ont droit à des pensions sur les

fonds de l'État, aux mêmes conditions que les ingénieurs et

les conducteurs.

Le nombre et la classe de ces agents doivent être fixés

chaque année par l'administration supérieure, pour chaque
service d'ingénieur en chef. La décision est prise sur la pro-

position de l'ingénieur en chef, l'avis du préfet et celui de

1 Les conditions de cet examen sont réglées par l'article 6 du décret du 17 août

1855, modifié, pour la limite d'âge, par un décret du 31 janvier 1878.
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l'inspecteur général (décret du 17 août 1855, art. 4). La

répartition de ces employés entre les ingénieurs ordinaires

et leur résidence sont fixées par l'ingénieur en chef suivant

les besoins du service (même article).
En dehors de ces agents se trouvent les cantonniers, char-

gés des travaux de main-d'oeuvre relatifs à l'entretien jour-
nalier des routes, qui sont plutôt considérés comme des

ouvriers que comme des agents de l'État, bien que les can-

tonniers chefs aient qualité pour dresser des procès-verbaux
en vertu de l'article 2 de la loi du 25 mars 1842 sur les

contraventions de grande voirie, et de l'article 15 de la loi

du 50 mai 1851 sur la police du roulage.
Il y a trois classes de cantonniers et deux classes de can-

tonniers-chefs.

Ils sont nommés par les préfets, en vertu du décret du

25 mars 1852, sur la proposition de l'ingénieur en chef.

Ils reçoivent des salaires et non des traitements et, en

outre, des indemnités de déplacement dont le taux est réglé

par la circulaire du 21 octobre 1867, pour les cantonniers

des routes, et par plusieurs circulaires déjà mentionnées,

pour ceux qui sont attachés aux services spéciaux.

Ils n'ont pas droit à pension sur les fonds du Trésor,

mais un arrêté ministériel, en date du 50 avril 1861, les a

obligés à supporter des retenues sur leur salaire, et ces

retenues sont versées à la caisse des retraites de la vieillesse

pour leur constituer des pensions 1.

Leur service est réglé par une instruction du directeur

général des ponts et chaussées, en date du 10 février 1855.

469. Nous ne devons pas omettre d'indiquer ici des

1 Voir les circulaires ministérielles du 10 mars 1874 et du 22 novembre 1876.
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agents spéciaux qui, sans faire partie, à proprement parler,

des agents du service des ponts et chaussées, sont cepen-
dant placés, à certains égards, sous les ordres des ingé-
nieurs. Ce sont les officiers et maîtres de port préposés à

la police des ports de commerce. L'organisation de ces

agents est réglée par un décret du 15 juillet 1854, modifié,

au point de vue des traitements, par un décret du 21 décem-

bre 1859, et, au point de vue des attributions, par un décret

du 27 janvier 1876.

470. Étudions maintenant les fonctions des ingénieurs.

Le caractère principal des ingénieurs, nous l'avons déjà

dit, c'est qu'ils n'ont pas de pouvoir propre sur les citoyens,

pas d'autorité de commandement. Ils sont au nombre des

agents auxiliaires, chargés de préparer et d'exécuter les dé-

cisions de l'administration concernant le service des ponts
et chaussées.

Ils ne sont pas appelés à décider ni à contracter avec les

particuliers ; le législateur a cru sage de ne donner ce pou-
voir qu'à un très-petit nombre d'agents. C'est le Président

de la République, le ministre ou le préfet, selon les cas, qui
décide : c'est le préfet, sauf approbation du ministre, qui
contracte. Sans doute toutes ces opérations se font avec le

concours des ingénieurs qui dressent les plans, les projets,
les devis, les cahiers de charges. Mais il faut toujours une

signature autre que la leur pour que l'acte soit valable à

l'égard des particuliers, ou qu'il engage l'État.

Il n'y a qu'une exception à cette règle ; elle a été intro-

duite assezrécemment en matière de comptabilité. D'après
le décret organique du 7 fructidor an XII, les mandats

de payement des dépensesétaient délivrés par les préfets,
sur les certificats des ingénieurs en chef. Aux termes de
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l'article 7 du règlement spécial sur la comptabilité des tra-

vaux publics, en date du 28 septembre 1849, les mandats de

payement sont délivrés par les ingénieurs en chef. On a res-

pecté dans une certaine mesure les principes, en décidant

que les préfets restaient ordonnateurs secondaires par délé-

gation du ministre : seulement ils doivent sous-déléguer aux

ingénieurs en chef les ordonnances de délégation. Les in-

génieurs en chef rendent compte, chaque mois, au préfet,
de l'emploi des crédits, et le préfet rend compte au

ministre.

Quant au détail des fonctions des ingénieurs, il faut, pour
le bien suivre, les partager en deux groupes : les fonctions

relatives à la gestion des affaires de l'État, —les fonctions

de surveillance ou de police.
471. Les fonctions de la première catégorie sont très-

clairement indiquées dans le litre III du décret du 7 fructidor

an XII.

L'article 11 est relatif aux fonctions des inspecteurs géné-
raux qui forment le conseil des ponts et chaussées; l'article

12 à celles des inspecteurs divisionnaires, inspecteurs géné-
raux de deuxième classe; l'article 15 à celles des ingénieurs
en chef; l'article 14 à celles des ingénieurs ordinaires.

Il serait inutile d'en donner ici le texte. Nous aimons

mieux dire que, en résumé, les ingénieurs en chef et les in-

génieurs ordinaires sont appelés à des fonctions très-diver-

ses, où l'homme de l'art et l'administrateur ont chacun

leur rôle : — travaux préparatoires d'abord, étude des pro-

jets, plans, enquêtes ; — rédaction des devis, des cahiers

des charges pour les centrats à passer avec les entrepre-

neurs; — assistance aux adjudications qui doivent lier

l'État et l'entrepreneur ; — direction (de l'exécution des
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travaux (et les travaux sont exécutés parfois par des ou-

vriers sous les ordres directs des ingénieurs, par exemple,

pour l'entretien des routes); réception, vérification; — opé-
rations de comptabilité pour le payement des dépenses ; —

enfin discussions avec les entrepreneurs ou avec les proprié-
taires lésés, débats contentieux qui peuvent aboutir, selon

les cas, devant la juridiction civile ou devant la juridiction
administrative.

Ils concourent à l'exécution des travaux exécutés, au

compte des propriétaires intéressés, pour le curage des

cours d'eau non navigables, l'endiguement des fleuves et

torrents, le dessèchement des marais et autres travaux

analogues.
Us ont encore des actes de gestion à accomplir pour l'ex-

ploitation de la pêche dans les fleuves et rivières navigables,

qui a été placée récemment dans leurs attributions.

Les ingénieurs peuvent, en outre, être appelés à accomplir
certains travaux en vertu de jugements des tribunaux civils

ou de décisions des juridictions administratives. Cela se rat-

tache à la première catégorie de leurs fonctions. Par exem-

ple : ils peuvent être commis à des expertises destinées à

éclairer le juge sur des faits contestés. Dans certains cas, la

loi elle-même exige que les fonctions de tiers-expert soient

confiées à l'ingénieur en chef; c'est ce qu'a fait l'article 56

de la loi du 16 septembre 1807 pour les dommages causés

par l'exécution des travaux publics.
472*. Dans un autre ordre d'idées, au point de vue de la

police, de la surveillance, ils ont à veiller à ce que les ou-

vrages publics ne soient pas dégradés ou usurpés, ou bien à

ce qu'il ne soit pas fait des choses communes un usage nui-

ible à la généralité des citoyens.
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Us le font de diverses manières. Tantôt ils préparent
les permissions ou autorisations que les particuliers sont

tenus de demander : ainsi ils préparent les arrêtés d'ali-

gnement que les propriétaires doivent obtenir pour bâtir le

long des routes ; ainsi encore ils procèdent à l'instruction

des demandes relatives à l'établissement d'usines hydrauli-

ques, d'étangs, de barrages ou prises d'eau d'irrigation, et

à la réglementation des ouvrages régulateurs quand ils exis-

tent sans autorisation.

Tantôt ils préparent les actes par lesquels l'administra-

tion active protège le domaine public, en fixant les limites

des routes, du lit des cours d'eau, du rivage de la mer.

Une autre espèce d'actes, qu'ils sont appelés à faire dans

cet ordre d'idées, c'est de constater les contraventions aux

lois et règlements et de dresser des procès-verbaux qui
font la base des poursuites dirigées contre les particu-
liers qui sont en faute. La loi du 29 floréal an X leur

reconnaît qualité à cet effet pour les contraventions de

grande voirie. La loi du 50 mai 1851 fait de même pour
la police du roulage (art. 15). Toutefois, dans la pratique,
comme un grand nombre d'agents inférieurs ont qualité

pour constater les contraventions, par exemple, les conduc-

teurs, les agents secondaires des ponts et chaussées, les can-

tonniers-chefs, les gendarmes, les gardes champêtres, il est

rare que les ingénieurs aient besoin de dresser eux-mêmes

des procès-verbaux. Seulement ils donnent suite à ces procès-
verbaux en les adressant, avec leur avis, soit au préfet, soit

au procureur de la République, suivant que la contraven-

tion doit être jugée par le conseil de préfecture ou par l'au-

torité judiciaire.
473. Quant aux fonctions des conducteurs et des agents
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secondaires des ponts et chaussées et des autres agents placés
sous les ordres des ingénieurs, il n'est pas nécessaire d'en-

trer à ce sujet dans de grands développements.

D'après l'article 47 du décret du 7 fructidor an XII, les

conducteurs sont chargés d'aider les ingénieurs dans la pré-

paration des plans et projets, dans la surveillance et le con-

trôle des travaux, dans la tenue de la comptabilité. Le règle-

ment sur la comptabilité, en date du 28 septembre 1849, a

précisé leurs fonctions sur ce dernier point. Le décret de

l'an XII rappelle en outre qu'ils ont, en vertu de la loi du

29 floréal an X, le pouvoir de dresser des procès-verbaux

pour constater les contraventions en matière de grande voirie.

Les employés secondaires ont aussi qualité à cet effet en

vertu de la loi du 25 mars 1842. Nous avons déjà eu occa-

sion de signaler ce caractère dans les cantonniers-chefs. Mais

les autres cantonniers ne peuvent que signaler les contra-

ventions qu'ils aperçoivent aux agents qui ont qualité pour
dresser des procès-verbaux.

474. Terminons par quelques règles relatives au mode de

procéder des ingénieurs dans l'exercice de leurs fonctions.

Sous cette rubrique pourraient se classer une foule de

prescriptions qui trouveront mieux leur place dans l'exposé
des différentes branches du service.

Nous ne voulons ici qu'indiquer des règles générales que
le ministre a établies pour la tenue des bureaux des ingé-

nieurs, en vue d'assurer aux ingénieurs qui se remplacent
le moyen d'être immédiatement au courant des affaires dans

leur nouveau poste, et aussi en vue de simplifier le contrôle

des inspecteurs généraux.
Une longue instruction du 28 juillet 1852 prescrit aux in-

génieurs de faire tenir un certain nombre de registres où
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sont mentionnées les affaires de différentes natures qui leur
sont adressées. Ce système permet de retrouver facilement

les traces des affaires. Il y a en outre un registre spécial au

personnel
1et un registre des tournées.

Les pièces, en arrivant au bureau, doivent recevoir un

timbre avec la date de l'arrivée et un numéro d'ordre.

L'instruction règle ensuite la transmission des pièces aux

agents chargés de donner des renseignements ;
La conservation des archives et des objets appartenant

à l'État 2;
La conservation et le mouvement des matières approvision-

nées dans les magasins de l'État (cela ne s'applique qu'à des

travaux exceptionnels) ;
Les mesures à prendre en cas de remplacement ou de dé-

cès d'un ingénieur;
Enfin la surveillance à exercer sur les bureaux par l'ingé-

nieur en chef et l'inspecteur général.
Nous n'avons pas à reproduire toute cette instruction, qui

n'exige pas de commentaire.

On y remarque, toutefois, une disposition assezexception-
nelle, reproduite de l'article 5 de l'arrêté du 13 nivôse an X

et de l'article 77 du décret du 7 fructidor an XII : « Si, parmi
les papiers, caries ou plans appartenant à la succession d'un

ingénieur décédé, il s'en trouve qui puissent être utiles au

service des ponts et chaussées, ils seront retenus en en payant
la valeur, conformément à l'article 3 de l'arrêté du 15 nivôse

1 L'instruction de 1852 prescrivait la tenue d'un registre de notes données au per-
sonnel, outre celle du registre matricule. Le registre de notes a été supprimé par
une circulaire en date du 21 avril 1859.

2 Pour l'inventaire des instruments de précision et de machines, outils et appareils
en usage sur les chantiers, il faut se reporter aux circulaires du 10 octobre 1849, du
5 juin 1868 et du 10 octobre 1876.
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an X. » La question de savoir si cette disposition est encore

obligatoire pourrait être discutée; mais le gouvernement en

a peu usé et les circonstances dans lesquelles il l'a appli-

quée avaient un caractère si spécial qu'on a pu y voir une

faveur ou même un honneur et que les familles en ont été

reconnaissantes.

Il est bon de signaler, en terminant sur ce point, que la

correspondance des ingénieurs, exclusivement relative au

service public, peut être transmise par la poste, en franchise,

aux conditions fixées par l'ordonnance du 17 novembre 1844.

Il faut se reporter à cette ordonnance et au Manuel des fran-

chises, réimprimé en 1875, pour savoir quels sont les fonc-

tionnaires ou agents avec lesquels les ingénieurs peuvent
ainsi correspondre en franchise.

Ils peuvent aussi, dans certains cas, user du télégraphe.
Les conditions de la correspondance par cette voie sont fixées

dans un arrêté ministériel du 1er juillet 1875.



TITRE II

Notions sommaires sur les antres services chargés
de l'exécution de travaux publics

475. Travaux exécutés pour les palais nationaux et les bâtiments civils.
476. — les services de l'agriculture et du commerce.
477. — les bâtiments du culle à la charge de l'État.
478. — les constructions militaires de l'armée de terre.
479. — les constructions de la marine militaire.
480. — les constructions exécutées sous la direction du

ministre de l'inlérieur.
481. — certains bâtiments affeclés au service de l'in-

struction publique.
482. — certains bâtiments affeclés aux services dépen-

dant du ministère des finances.
483. — l'État en Algérie et aux colonies.
484. — le compte des départements.
485. — le compte des communes et des fabriques ou

des hospices.
486. — les associations syndicales.

475. Il suffit, mais il n'est pas inutile de dire quelques
mots sur l'organisation desdivers services qui, à côté de l'ad-

ministration et du corps des ponts et chaussées, exécutent

des travaux publics.
Pour terminer ce qui concerne les attributions du ministre

qui dirige le service des ponts et chaussées, nous signale-
rons les travaux qui dépendent du service des palais natio-

naux et des bâtiments civils.

Le service des palais nationaux, comprenant tous les

travaux de construction et réparation des édifices compris
autrefois dans la dotation immobilière de la couronne, a été

dirigé, sous les diverses monarchies, par le ministre ou par le
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fonctionnaire supérieur qui avait l'administration de la liste

civile du souverain. Aujourd'hui il est rattaché au service

des bâtiments civils.

On comprend sous le nom de bâtiments civils une série

de bâtiments et monuments publics qui n'ont d'autre carac-

tère commun que d'être construits et entretenus par l'État,

mais qui d'ailleurs sont affectés à des services publics très-

divers, à l'exception des services de la guerre et de la ma-

rine. On y trouve en effet les ministères, sauf celui de la

guerre,
— les écoles nationales dépendant soit du minis-

tère de l'Instruction publique, comme l'Ecole normale supé-

rieure, soit du ministère des Travaux publics, comme

l'École des Ponts et Chaussées et celle des mines, soit du

ministère de l'Agriculture et du Commerce, comme les écoles

vétérinaires, les écoles d'arts et métiers, l'école de Grignon,
— les bâtiments affectés à l'Institut, au Collège de France, à

l'Observatoire, au Muséum d'histoire naturelle, à la Biblio-

thèque nationale, aux manufactures de Sèvres, des Gobe-

lins et de Beauvais, — le palais de la Cour de cassation, —

les établissements généraux de bienfaisance, qui relèvent du

ministre de l'intérieur (jeunes aveugles, sourds-muets, asile

d'aliénés de Charenton, etc.),
— la bergerie nationale de

Rambouillet et les dépôts d'étalons, placés sous la direction

du ministre de l'Agriculture et du Commerce. On y trouve

encore divers monuments publics comme l'Arc de Triomphe

de l'Étoile, les colonnes Vendôme et de Juillet, les Portes

Saint-Denis et Saint-Martin, etc.

Le service des bâtiments civils a été primitivement sous

la direction du ministre de l'Intérieur, puis il a passé dans

les attributions du ministre des Travaux publics ; il est ensuite

revenu au ministère de l'Intérieur. En 1853, il a passé au
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ministère d'État. Depuis 1860, il était dans les attributions

du ministre de la Maison de l'Empereur et des Beaux-arts,

comme le service des palais impériaux; en 1870, il est

revenu au ministère des Travaux publics.
Pour ce service, le ministre dispose d'architectes qu'il dési-

gne, qui ont sous leurs ordres des inspecteurs et dont les

opérations sont revues, au point de vue de la comptabilité,

par des contrôleurs.

Il est assisté, pour l'examen des affaires courantes, d'un

conseil, dit conseil des bâtiments civils, composé d'architec-

tes éminents, dont plusieurs sont inspecteurs généraux des

bâtiments civils.

Un décret, du 27 mai 1878, vient de créer, en outre, une

commission supérieure des bâtiments civils et palais natio-

naux, comprenant plusieurs ministres, des membres des

deux Chambres, des membres de l'Institut, des inspecteurs

généraux des bâtiments civils, des ponts et chaussées et des

mines. Cette commission est appelée à se prononcer sur les

mesures d'ensemble et sur les questions exceptionnelles et

complexes que peut soulever ce service.

476. Le ministre de l'agriculture et du commerce fait

exécuter des travaux pour les établissements d'eaux ther-

males appartenant à l'État, les lazarets. La rédaction des

plans et projets, puis la direction des travaux, sont confiées

à des architectes.

477. La construction et l'entretien d'une partie des bâti-

ments affectés à la célébration du culte et au logement de

ses ministres, à savoir: les cathédrales, les archevêchés, les

évêchés et les séminaires, sont à la charge de l'État.

Le ministre chargé de l'administration des cultes a sous

son autorité, pour ce service, des architectes diocésains, ré-
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sidant dans les départements, et des architectes nommés

inspecteurs généraux qui forment, auprès du ministre, un

conseil.

478. Le service des constructions militaires de l'armée

de terre, fortifications de toute espèce, casernes, arsenaux,

forges, fonderies, manufactures d'armes et de poudres, est

dirigé par le ministre de la guerre, qui a pour auxiliaire le

corps du génie militaire pour les fortifications et pour tous

les bâtiments, excepté ceux qui sont affectés au service de

l'artillerie. Le corps de l'artillerie est, en effet, chargé spé-
cialement de la construction des bâtiments qui le concernent.

Nous n'avons pas à décrire l'organisation hiérarchique et

militaire de ces deux corps, recrutés, comme le corps des

ingénieurs des ponts et chaussées, parmi les anciens élèves

de l'Ecole polytechnique.

479. Le service des constructions de la marine se divise

en deux parties : travaux hydrauliques et bâtiments civils,

d'une part, constructions navales, de l'autre. Dans les tra-

vaux hydrauliques sont compris les travaux des ports mili-

taires, des rades, bassins, digues, les forts et batteries en mer.

Dans les bâtiments civils, les arsenaux, casernes, magasins,

ateliers, hangars, hôpitaux.
Le ministre de la marine et des colonies dirige ces travaux.

Pour les constructions navales, il a sous ses ordres les ingé-
nieurs du génie maritime. Pour les travaux hydrauliques et

les bâtiments civils, il a recours aux ingénieurs des ponts et

chaussées. Un conseil des travaux de la marine donne au

minisire son avis sur toutes lesaffaires qui lui sont soumises.

480. Le ministre de l'Intérieur a dans ses attributions la

direction de travaux exécutés dans certains bâtiments publics

pour le compte de l'État, par exemple: les palais de justice
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destinés aux cours d'appel, les maisons centrales de déten-

tion. Pour ce service, il a recours à des architectes spéciaux.
481. Le ministre de l'Instruction publique dirige, avec le

concours d'architectes spéciaux, l'exécution des travaux des

bâtiments affectés aux facultés et aux lycées.
482. Enfin, le ministre des Finances dirige les travaux de

construction ou réparation des casernes des douanes, et des

manufactures de tabac. Il a recours, pour ces travaux,

à des architectes désignés par lui ou par les directeurs

généraux.
Il dirige en outre aujourd'hui les travaux d'établissement

des lignes télégraphiques. Des ingénieurs spéciaux sont atta-

chés à ce service.

483. N'oublions pas les travaux publics exécutés en Algé-

rie, sous l'autorité du gouverneur général, avec le concours

des ingénieurs des ponts et chaussées, et les travaux publics
exécutés dans les colonies, sous l'autorité du ministre de la

marine et des colonies, qui fait également appel aux ingé-
nieurs du même corps, ou aux conducteurs. Voilà les divers

services entre lesquels sont répartis les travaux publics exé-

cutés pour le compte de l'Etat.

484. Dans les travaux publics exécutés pour le compte des

départements, nous retrouvons la distinction entre les tra-

vaux de voies de communication et les travaux de bâtiments.

Le préfet, qui dirige tous ces travaux, a sous ses ordres,

pour les routes départementales, soit les ingénieurs des

ponts et chaussées, soit exceptionnellement des agents

voyers, et pour les bâtiments départementaux un ou plu-
sieurs architectes. Il y a ordinairement un architecte en chef

résidant au chef-lieu, et des architectes d'arrondissement.

Dans beaucoup de départements, les préfets ont constitué
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pour délibérer, non-seulement sur les travaux des bâtiments

départementaux, mais sur les travaux des bâtiments commu-

naux, qui sont soumis à leur approbation, des conseils spé-

ciaux, dont un ou plusieurs ingénieurs sont presque toujours
membres.

485. Les communes ont à faire exécuter aussi des tra-

vaux de voirie et des bâtiments.

Pour les travaux de voirie, les préfets peuvent, aux

termes de la loi du 21 mai 1856, constituer des agents

spéciaux sous le titre d'agents voyers. Il y a généralement
un agent voyer départemental qui a sous ses ordres des

agents voyers d'arrondissement et des agents voyers can-

tonaux.

Cependant il y a un certain nombre de départements où

les préfets et les conseils généraux ont fait appel au concours

des ingénieurs' des ponts et chaussées pour le service de la

voirie vicinale. Ce sont les départements de l'Allier, des

Alpes-Maritimes, de l'Ardèche, du Cantal, d'Eure-et-Loir,

de la Haute-Garonne, du Gers, de la Haute-Loire, du Loiret,

du Lot, de la Marne, de la Mayenne, de la Nièvre, de l'Oise,

du Pas-de-Calais, des Basses-Pyrénées, des Hautes-Pyrénées,
de la Haute-Saône, de la Savoie, de la Haute-Savoie, de

Seine-et-Marne, du Var, de Vaucluse, de la Haute-Vienne et

des Vosges.
Dans tous ces départements le service des chemins vici-

naux est confié aux ingénieurs chargés du service des routes

nationales et départementales.
Il y a d'autres départements où les conseils généraux ont

placé à la tête du service vicinal un ingénieur ou un con-

ducteur en service détaché ; ce sont ceux de l'Aisne, des

Hautes-Alpes, de l'Aveyron, de la Charente, des Côtes-du-
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Nord, de la Gironde, d'Hle-et-Vilaine, de l'Indre, de la Seine

et de l'Yonne.

Quant aux travaux de voirie et de distribution d'eau clans

les grandes villes, ils sont le plus souvent exécutés sous la

direction des ingénieurs. Nous avons indiqué précédemment
les dispositions du décret du 28 octobre. 1868.

Pour les travaux des bâtiments, les communes ont recours

à des architectes, ordinairement aux architectes départemen-

taux, qui, par leur position officielle, leur inspirent con-

fiance; elles s'adressent cependant aussi, soit aux agents

voyers, soit même aux conducteurs des ponts et chaussées.

Il en est de même pour les travaux des bâtiments exécutés

pour le compte des fabriques ou des hospices.
486. Enfin il y a des travaux considérables exécutés par

les associations syndicales libres ou aulorisées, qui sont au-

jourd'hui constituées conformément à la loi du 21 juin 1865.

Ces associations peuvent choisir, à leur gré, les hommes de

l'art dont elles ont besoin pour l'exécution de leurs iravaux,

mais, dans beaucoup de cas, elles s'adressent aux ingénieurs
des ponts et chaussées.

On a pu remarquer que, même dans les services qui ne

sont pas placés sous la direction du ministre des travaux

publics, les ingénieurs des ponts et chaussées sont assez fré-

quemment appelés à concourir à l'exécution des travaux pu-

blics. On verra mieux l'importance des fondions qui leur

sont attribuées quand nous montrerons, en abordant la

seconde partie de notre livre, l'Administration à l'oeuvre

dans ses rapports avec les citoyens.





DEUXIÈME PARTIE

LIVRE PREMIER

NOTIONS SOMMAIRES SUR LA PROPRIÉTÉ, LES OBLIGATIONS

ET LA CAPACITÉ DES PERSONNES

487. Raisons qui amènent à présenter ici un résumé des notions fondamen-
tales du droit civil sur les personnes et les biens.

488. Ordre à suivre dans ce résumé.

487. L'étude du droit administratif suppose la connais-

sance de certaines notions fondamentales de droit civil qui
doivent nécessairement trouver leur place dans le seul cours

de droit professé à l'École des ponts et chaussées. Il est facile

de s'en rendre compte.
Dans l'exercice de la mission qui lui a été confiée, l'autorité

administrative, soit qu'elle représente les intérêts généraux,
soit qu'elle représente les intérêts locaux, est en rapports con-

stants avec les particuliers. Pour recueillir les ressources

nécessaires à l'existence de la société, pour employer ces

ressources à la satisfaction des besoins collectifs des citoyens,

pour protéger l'ordre public et conserver les biens qui sont à

l'usage de tous, elle exerce sans cesse une action sur les

personnes et sur les biens de tous les membres de la société.
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Il y a plus, l'administration n'agit pas senlement par voie d'au-

torité; on a vu que les intérêts généraux et locaux sont per-

sonnifiés, et que, à certains égards, l'administration traite

d'égal à égal avec les particuliers, soit pour l'acquisition,

l'aliénation ou la gestion de ses propriétés, soit pour l'accom-

plissement de certains services publics. Il suit de là que,

dans les règles spéciales du droit administratif, il est fait

sans cesse allusion aux règles du droit privé qui régissent la

condition des personnes et des biens, règles qui sont la base

des rapports juridiques entre l'administration et les parti-

culiers.

Ainsi l'acquisition des terrains nécessaires pour l'établisse-

ment ou la rectification d'une route ou d'un chemin de fer

peut comporter beaucoup de complications suivant la condi-

tions des personnes qui sont propriétaires des terrains, sui-

vant les différents droits dont les propriétés sont grevées au

profit de diverses personnes. La manière de négocier, de dis-

cuter les conditions de l'acquisition et de payer sera différente

dans ces diverses hypothèses.
On le voit aisément dans plusieurs articles de la loi du

5 mai 1851 sur l'expropriation pour cause d'utilité publique.

D'abord l'article 15 de celte loi est ainsi conçu :

« Si des biens de mineurs, d'interdits, d'absents ou d'au-

tres incapables, sont compris dans les plans déposés en vertu

de l'article 5, ou dans les modifications admises par l'admi-

nistration supérieure, aux termes de l'article 11 de la pré-

sente loi, les tuteurs, ceux qui ont élé envoyés en possession

provisoire, et tous représentants des incapables, peuvent,

après autorisation du tribunal, donnée sur simple requête,
en la chambre du conseil, le ministère public entendu, con-

sentir aimablement à l'aliénation desdits biens. — Le tribu-
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nal ordonne les mesures de conservation ou de remploi.
—

Ces dispositions sont applicables aux immeubles dotaux et

aux majorats. »

On trouve une disposition à peu près semblable dans l'arti-

cle 4 dela loi du 10 juin 1865 sur les associations syndicales.

Ces articles seraient incompréhensibles pour l'administra-

teur qui n'aurait pas éludié les notions fondamentales du

droit civil, qui ne saurait pas ce que c'est que les mineurs,

les interdits, les absents et autres incapables, ce que c'est que
les immeubles dotaux et les majorats.

L'article 21 de la loi du 5 mai 1841, sur l'expropriation,

offre une nouvelle preuve des liens qui rattachent le droit

administratif au droit civil. Il porte :

« Dans la huitaine qui suit la notification prescrite par

l'article 15, le propriétaire est tenu d'appeler et de faire

connaître à l'administration, les fermiers, locataires, ceux

qui ont des droits d'usufruit, d'habitation ou d'usage, tels

qu'ils sont réglés par le code civil, et ceux qui peuvent récla-

mer des servitudes résultant des litres mêmes du propriétaire

ou d'autres actes dans lesquels il serait intervenu; sinon il

restera seul chargé envers eux des indemnités que les derniers

pourront réclamer. — Les autres intéressés seront en de-

meure de faire valoir leurs droits par l'avertissement énoncé

en l'article 6, et tenus de se faire connaître à l'administra-

tion dans le même délai de huitaine, à défaut de quoi, ils

seront déchus de tous droits à l'indemnité. »

Ici ce n'est plus des personnes qu'il s'agit et de leur capa-

cité; c'est de la propriété elle-même, des droits qu'on peut

avoir sur une propriété : droit d'usufruit, d'habitation ou

d'usage, servitudes, et des conventions par lesquelles la pro-

priété est affectée, notamment la location.
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Autre exemple : les ingénieurs concourent à la prépara-
tion des contrats passés avec les entrepreneurs pour l'exécu-

tion des travaux publics; ils ont à suivre l'exécution de ces

marchés. Or, ce n'est pas exclusivement dans le cahier des

clauses et conditions générales applicables aux entrepreneurs
des travaux des ponts et chaussées, et dans les devis spéciaux
à chaque travail que se trouvent les règles à suivre en pareil
cas. Les règles fondamentales des conventions pour le louage

d'ouvrage, aussi bien que pour les acquisitions d'immeubles,

se trouvent dans le code civil, et le cahier des clauses et con-

ditions générales ne fait qu'y ajouter certaines stipulations
sur des points que le législateur a laissés au libre arbitre des

parties, ou bien y déroger, dans le cas où le législateur le

permet.
Il est donc évident que nous serions arrêté à chaque pas

dans le commentaire des lois, règlements et contrats qui
rentrent dans le droit administratif, si nous n'avions fait une

étude d'ensemble des notions fondamentales du droit civil.

Mais on comprend aussi que nous devons, pour ne pas sortir

de notre cadre, restreindre cette élude aux points essentiels,

ndiquer les règles plutôt que les expliquer, nous borner, si

ngrat que soit ce travail, à des définitions, laissant à nos

ecteurs, que nous aurons mis sur la voie, le soin d'appro-
fondir ces notions dans la mesure de leurs loisirs et de leurs

besoins 1.

1. Parmi les nombreux commentaires de l'ensemble du Code civil et sans parler des

monographies plus ou moins étendues sur les diverses parties du Code, nous croyons

pouvoir signaler particulièrement le cours de code Napoléon de M. Demolombe,

doyen de la faculté de droit de Cacn, ouvrage encore inachevé (29 volumes ont été

publiés), le cours de droit civil français do MM. Aubry et liau, conseillers à la cour

de cassation, et l'explication théorique et pratique du code Napoléon, par Marcadé,
continuée par M. Paul Pont, de l'Institut, conseiller à la Cour de cassation.
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488. Nous avons déjà eu occasion de faire connaître som-

mairement dans l'introduction de cet ouvrage comment a été

rédigé le code civil, nous en avons signalé l'esprit.
Il se divise en trois livres : le premier traite despersonnes ;

— le second, des biens et des différentes modifications de la

propriété, c'est-à-dire des droits que les personnes peuvent
avoir sur les biens ; — le troisième, des différentes manières

dont s'acquiert la propriété, c'est-à-dire des causes pour
lesquelles les personnes peuvent acquérir ces droits.

Nous n'avons pas la prétention de résumer en quelques

pages le code civil qui fait, dans les facultés de droit, l'objet
de trois années d'études. Laissant de côté toutes les règles
dont la connaissance n'est pas indispensable pour l'étude des

matières du droit administratif auxquelles nous devons tou-

cher, nous prendrons dans le premier livre les principales
règles sur la capacité des personnes et le domicile; — dans

le second, les notions essentielles sur la propriété, sesdémem-

brements et les différentes charges dont elle peut être grevée;
— dans le troisième, les principes généraux sur les obliga-

tions, sur les garanties au moyen desquelles on peut en assu-

rer l'exécution et sur la prescription.
Mais, dans ce très-bref résumé, nous ne suivrons pas l'or-

dre adopté par les rédacteurs du code civil. Ce que nous

avons à dire des personnes, c'est-à-dire les règles relatives à

leur capacité, aux droits dont elles ont la jouissance ou l'exer-

cice, ne peut se comprendre que si l'on connaît les règles
relatives aux biens, et à la manière d'acquérir la propriété.
C'est donc des biens que nous traiterons en premier lieu.



CHAPITRE PREMIER

DE LA PROPRIÉTÉ ET DES MODIFICATIONS DE LA PROPRIÉTÉ

§ ler. — DES BIENS CONSIDÉRÉS DANS LEUR NATURE ET DANS LEURS RAPPORTS

AVEC CEUX QUI LES POSSÈDENT

489. Des personnes et des biens.

490. Des dro'ts réels et des droits personnels.
491. Des immeubles et des meubles.

492. Des biens dans leurs rapports avec ceux qui les possèdent.
— Division.

495. Du domaine national.

494. Du domaine public.
495. Du domaine de l'État.

496. Du domaine de la couronne.

497. Du domaine public et privé des départements et des communes.

498. Des choses qui ne sont à personne et dont l'usage est commun à tous.

489. Les deux éléments essentiels du droit sont les per-
sonnes et les biens. On entend par personnes, dans la langue
du droit, tout être qui a desdroits et desobligations Tous les

êtres humains à ce point de vue sont des personnes. Nous

avons déjà dit qu'il y a des personnes physiques et des per-
sonnes morales, c'est-à-dire que certains intérêts collectifs,

ceux de la nation toute entière, de certaines fractions de la

nation, ou de certains groupes de proporiétaires ont été per-

sonnifiés, qu'ainsi l'État, les départements, les communes,

les établissements publics, certaines associations constituent

des êtres juridiques qui ont la faculté d'acquérir et d'a-

liéner, comme l'aurait chacun des individus dont ces per-
sonnes morales sont appeléesà servir les intérêts.
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On entend par biens toutes les choses que l'homme peut

s'approprier pour en tirer une jouissance, un profit.
Un homme peut avoir, à l'exclusion des autres hommes,

des droits de différentes natures.

490. Il y a deux grandes catégories de droits, qu'il est

impossible de ne pas définir, quand on fait une théorie juri-

dique. Ce sont les droits réels et les droits personnels.
Celui qui a un droit réel a la faculté de s'attribuer, à l'ex-

clusion de toute autre personne, l'utilité totale ou partielle
d'une chose. Il a sur cette chose un pouvoir direct, sans

intermédiaires. Ainsi le droit de propriété sur un champ,
sur une maison, sur une somme d'argent est un droit réel.

Celui qui a un droit personnel, a seulement la faculté

d'exiger que telle ou telle personne lui procure un avantage
soit en faisant, soit en s'abstenant de faire une chose.

Ainsi le droit d'obtenir d'un ouvrier qu'il exécute un travail

déterminé qu'il s'est engagé à faire est. un droit personnel.
Le droit réel est opposable à tout le monde ; — le droit

personnel n'est opposable qu'à certains individus déterminés.

C'est une distinction qui a des conséquences pratiques consi-

dérables que nous retrouverons plus tard.

491. On distingue les biens en deux grandes classes, —

les immeubles et les meubles. C'est encore une distinction

qui domine toute la législation civile.

Les immeubles sont, avant tout, les choses qui, par leur

propre nature ou par le fait de l'homme, sont immobiles, ne

peuvent être déplacées. Mais la loi civile place en outre dans

cette catégorie les choses qui se rattachent par leur destina-

tion à un immeuble, dont elles deviennent l'auxiliaire et

l'accessoire.

Les immeubles par leur nature sont : 1° les fonds de terre,
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2° les bâtiments, 5° les moulins à vent et à eau fixés sur

piliers ou faisant partie du bâtiment, 4° les tuyaux servant à

la conduite des eaux dans une maison ou un fonds de terre,

5° les récoltes pendantes par les racines ou les fruits des arbres

non encore récoltés, 6° les bois, taillis ou futaies, tant que
les arbres ne sont pas abattus. Le Code civil en fait l'énumé-

ration dans les articles 518 à 521.

Les immeubles par destination sont les objets mobiliers

que le propriétaire du fonds y a placés pour le service et l'ex-

ploitation de ce fonds. Ainsi, aux termes de l'article 524 du

Code, « sont immeubles par destination, quand ils ont été

placés par le propriétaire pour le service et l'exploitation du

fonds : — les animaux attachés à la culture; —les ustensiles

aratoires ; — les semences données aux fermiers ou colons

partiaires ; — les pigeons des colombiers ; — les lapins des

garennes ; — les ruches à miel; les poissons des étangs; —

les pressoirs, chaudières, alambics, cuves et tonnes ; —

les ustensiles nécessaires à l'exploitation des forges, pape-
teries et autres usines ; —les pailles ou engrais.—Sont
aussi immeubles par destination tous effets mobiliers que

le propriétaire a attachés au fonds à perpétuelle demeure. ».

Aux immeubles par nature et par destination, le Code

ajoute, dans l'article 626, des immeubles par l'objet auquel
ils s'appliquent ; c'est-à-dire des droits sur des immeubles :

par exemple, l'action qui tend à réclamer la propriété d'un

immeuble.

Enfin certains objets qui sont meubles par leur nature : par

exemple, des actions de la Banque de France, peuvent être

immobilisées par la déclaration de la personne qui les

possède.

Quant aux meubles, nous n'avons pas à insister pour les
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définir. Il suffit de dire que tout ce qui n'est pas immeuble

est meuble. Le Code a donné dans les articles 527 à 535 des

définitions auxquelles il faut se reporter et qui ont pour objet
d'éviter des difficultés.

493. Après avoir ainsi défini les biens quant à leur nature,

le législateur traite des biens dans leurs rapports avec ceux

qui les possèdent. C'est par là qu'il complète les notions

générales préalables à la définition du droit de propriété et

des démembrements de la propriété.
Les biens peuvent appartenir soit à des personnes pri-

vées, à des particuliers, soit à des personnes publiques,
c'est-à-dire l'État, les départements, les communes, les

établissements publics.
Les définitions du Code civil sur les biens appartenant aux

personnes publiques sont assez incomplètes. Quelquefois
même elles sont inexactes. Voici le résumé des notions établies

par la doctrine et la jurisprudence.
493. Le domaine national se divise en deux classes : le

domaine public,
— le domaine de l'État proprement dit. —

Sous les gouvernements monarchiques, on y ajoute une troi-

sième catégorie, le domaine de la couronne.

494. Et d'abord qu'est-ce que le domaine public ?

Si la qualification de dépendance du domaine public n'en-

traînait pas de conséquences pratiques, il serait très-commode

et très-conforme à la logique apparente de dire : le domaine

public, c'est l'ensemble des biens affectés aux services publics
institués par l'administration. Mais le domaine public a ce

privilège d'être inaliénable et imprescriptible. Il ne peut être

vendu, et ne peut être acquis par la prescription, c'est-à-dire

par une possession prolongée pendant un certain espace de

temps, dans des conditions fixées par la loi. Il faut donc
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se reporter avec soin à la défini Lion donnée par le législateur

pour savoir quels sont les objets auxquels il a entendu con-

férer le caractère qui entraîne cette situation spéciale. Mal-

heureusement la définition est mal faite et laisse beaucoup

de place à la controverse. Ainsi l'article 558 est ainsi conçu :

« Les chemins, roules et rues à la charge de l'Etat, les

fleuves et rivières navigables ou flottables, les rivages, lais

et relais de la mer, les ports, les havres, les rades, et géné-

ralement toutes les portions du territoire français qui ne

sont pas susceptibles d'une propriété privée, sont considérés

comme des dépendances du domaine public. »

Puis l'article 540 ajoute : « Les portes, murs, fossés, rem-

parts des places de guerre et des forteresses font aussi partie
du domaine public. »

On a signalé dans l'article 558 du Code civil d'assez graves

lacunes, et malheureusement la phrase très-compréhensive

par laquelle se termine cet article : « Toutes les portions
du territoire français qui ne sont pas susceptibles d'une pro-

priété privée, » n'était pas assez claire pour ne pas donner

lieu à des interprétations diverses.

Aussi une vive controverse s'est élevée sur le point de

savoir si les bâtiments affectés aux services publics, comme

les hôtels des ministères, les bâtiments des facultés, lycées
et collèges, les églises, les manufactures de l'É tat, les arsenaux,

devaient être rangés dans le domaine public. Un certain

nombre d'auteurs admettent l'affirmative sans aucune dis-

tinction. D'autres ont distingué entre les bâtiments qui ont

un caractère monumental et ceux qui n'ont pas ce caractère,

créant ainsi une catégorie spéciale qu'ils ont appelée le

domaine public monumental.

Mais, dans l'opinion de la plupart des auteurs qui ont
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approfondi le droit administratif (etcette opinion nous paraît

plus conforme au texte et à l'esprit de la loi), il ne faut

s'attacher ni à cette circonstance qu'un immeuble est affecté,

à un service public, ni au caractère plus ou moins monu-

mental d'un édifice pour le ranger dans le domaine public.
Les dispositions de l'article640, qui placent dans le domaine

public les constructions destinées à la défense nationale,

doivent être considérées comme une exception qui ne peut
être étendue par analogie. Le caractère qui permet de recon-

naître les immeubles du domaine public, qui permet de

combler les lacunes de la législation, c'est l'affectation à

l'usage du public. Par conséquent, tous les bâtiments qui sont

affectés à des services publics, mais qui ne sont pas destinés

à l'usage du public, et c'est le cas pour les bâtiments des

ministères, pour les manufactures de l'État, ne font pas

partie du domaine public 1.

On remarquera d'ailleurs que le domaine public se compose
de biens d'origines différentes; qu'il y a un domaine public

naturel, comme les rivages de la mer, les fleuves et rivières

navigables et un domaine public créé par la main de l'homme,

par exemple, les routes et rues. Il faut dire de plus que, à

côte du domaine public national, la législation et la doctrine

ont admis l'existence du domaine public départemental et

communal. Nous en parlerons plus loin.

Enfin, il y a lieu d'ajouter que les lais et relais de la mer,

c'est-à-dire les parties du rivage que la mer a abandonnées,

ne doivent pas être, malgré les termes de l'article 558 du

Code civil, rangés dans le domaine public, imprescriptible

1 Celle question a été approfondie avec beaucoup de soin et de sagacité par M. Du-

c rocq, professeur de droit administratif à la Faculté de Poitiers, dans son Traité des

édifices publics.
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et inaliénable. L'article 41 de la loi du 10 septembre 1807

permet en effet au gouvernement de les concéder.

Si l'on s'attache exclusivement à rechercher quelles sont,

d'après les dispositions de l'article 558 du Code civil, la

doctrine et la jurisprudence, les parties du domaine publie
dont la surveillance rentre dans le service des ponts et chaus-

sées, on peut faire l'énumération suivante : les routes natio-

nales, les ponts qui en dépendent, les rues des villes et vil-

lages incorporées à ces routes, — les chemins de fer, — les

rivages de la mer, les ports, havres et rades, les phares et

fanaux, — les fleuves et rivières navigables, et les ouvrages

qui s'y rattachent, — les canaux de navigation 1.

495. Après le domaine public, vient le domaine de l'État

proprement dit ; c'est-à-dire l'ensemble des biens que l'État

possède comme un particulier, qui ne sont ni inaliénables,

ni imprescriptibles.
Dans le domaine de l'État, il faut comprendre :

1° Les immeubles affectés à un service public qui ne sont

pas rangés dans le domaine public ; puis les usines, forges,

fonderies, manufactures de la guerre, de la marine, des

finances ;

2° Les forêts de l'Etat et tous les immeubles qui ne sont

pas affectés à un service public ;

5° Plusieurs sources d'eaux minérales (il y en a un cer-

tain nombre qui appartiennent à des communes ou à des

particuliers) ;

4° Les lais et relais de la mer ;
5° Les biens du domaine public qui ont cessé d'être

1 Toutefois, pour les canaux de navigation concédés â perpétuité, le classement dans
le domaine public n'exclut pas les droits des concessionnaires.
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affectés à l'usage public ou au service public qui les avait fait

ranger dans cette catégorie ; par exemple, les routes déclas-

sées, les fortifications déclassées;

6° Les biens vacants et sans maître 1.

Il y faut, joindre les droits incorporels, comme le droit de

pêche dans les cours d'eau navigables et flottables, et une

immense quantité de biens meubles affectés ou destinés aux

services publics, comme les objets qui garnissent les gale-
ries de modèles de l'École des ponts et chaussées.

496. Le domaine de la couronne qui a toujours existé

sous les constitutions monarchiques, mais qui n'existe plus

aujourd'hui, se compose d'une partie du domaine de l'État

qui est détachée pour être affectée à la jouissance du souve-

rain.

Il se divise en dotation immobilière et dotation mobilière.

La dotation immobilière comprend les palais, châteaux,

maisons, domaines et manufactures énumérés dans une loi

spéciale. Sous l'Empire rémunération avait été faite dans le

sénatus-consulte du 12 décembre 1852. La dotation mobi-

lière comprend les diamants, perles, pierreries, statues,

tableaux, musées, bibliothèques et autres monuments des

arts, ainsi que les meubles meublants contenus dans l'hôtel

du garde-meuble et dans les divers palais et établissements

dont le souverain a la jouissance.
Les biens du domaine de la couronne étaient inaliénables

et imprescriptibles. Ce n'est pas à raison des motifs qui
ont dicté la même mesure pour les biens du domaine

1
D'après le texte actuel du code civil, ces biens appartiennent au domaine public.

Il y a la une erreur manifeste de rédaction. Le texte primitif portait appartiennent à

la nation. Lorsque l'on a modifié en 1807 la rédaction de certains articles du Code

pour le mettre en harmonie avec les institutions impériales, on a cru devoir substi-
tuer le domaine public à la nation; il aurait fallu mettre l'État.
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public. On n'avait pas voulu que l'État put les enlever au

prince qui en jouissait ni que le prince, qui n'en avait que

la jouissance, pût les aliéner ou les laisser acquérir par

prescription.
Tel est le domaine national.

497. Le domaine des départements et des communes se

divise aussi en domaine public et domaine privé.
Cette classification, qui n'est pas écrite dans le Code ci-

vil, résulte tellement de la nature des choses qu'elle a été

adoptée depuis longtemps par la doctrine et la jurisprudence,
et qu'elle est même entrée récemment dans le langage lé-

gislatif 1.

Les routes départementales, qui sont créées el entretenues

sur les fonds du département ; les chemins vicinaux et les

rues, créés et entretenus sur les fonds des communes, sont

affectés au public connue les roules et rues entretenues sur

les fonds de l'Étal, et, à raison de leur destination, ils doi-

vent être rangés dans le domaine public.

Ainsi, il existe un domaine public départemental et un

domaine public communal.

A côté de ces biens affectés à l'usage public, les départe-
ments et les communes possèdent des édifices publics, comme

les hôtels de préfecture, les palais de justice, les hôtels de

ville el mairies, et des biens qui sont exploités comme des

propriétés privées.
Les départemenls ont peu de biens qui se trouvent dans

cette dernière catégorie. Mais les communes en ont une éten-

due considérable, et l'on distingue les biens qui sont loués

1 Dans l'article 1er de la loi du 24 juillet l867 sur les conseils municipaux, on men-

lionne, au § 5, les rues, places et autres lieux dépendant du domaine public com-
munal.
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et exploités au profit de la caisse de la commune des biens

qui sont abandonnés à la jouissance commune des habitants,

savoir: les bois dont les coupes leur sont attribuées et les pâ-

turages où ils envoient leurs bestiaux.

Quant aux autres établissements publics, ils possèdent
dans les mêmes conditions que les particuliers.

498. Enfin, après les biens qui sont dans le domaine

des particuliers ou qui sont, à différents titres, dans le do-

maine de l'Etat, des départements, des communes et des

établissements publics, il ne faut pas omettre les choses

qui ne sont à personne et dont l'usage est commun à

tous.

Le Code, qui indique cette catégorie spéciale de choses

dans l'article 714, ne les a pas énumérées. Il se borne

à dire que les lois de police règlent la manière d'eu jouir.
11 est évident que cet article ne fait pas double emploi

avec la définition du domaine public, quoique le domaine

publie contienne des choses affectées à l'usage commun.

Ainsi les cours d'eau non navigables ni flottables ne sont

pas rangés par la loi dans le domaine public national. Un

certain nombre d'auteurs ont soutenu qu'ils appartiennent
aux riverains. Mais la jurisprudence de la Cour de cassation

les classe dans celte catégorie spéciale de choses qui n'ap-

partiennent à personne, et dont les lois de police règlent la

jouissance. Nous reviendrons sur celte question en traitant

des cours d'eau.

§ 2. —
DU DROIT DE PROPRIÉTÉ.

499. Du droit de propriété.
— Sa définition. — Son étendue.

500. De la possession el des actions possessoires.

II 8



114 NOTIONS SOMMAIRES DE DROIT CIVIL.

501. Des conséquences du droit de propriété. — De l'accession. — Propriété
des alluvions, des îles, ilôts et allerrissements. Renvoi.

502. Des fractionnements du droit de propriété.
— De la propriété indivise.

— Du droit de superficie.

499. Les biens étant définis dans leur nature et dans

leurs rapports avec ceux qui les possèdent, il faut voir quels
sont les droits que l'homme peut avoir sur les biens.

Le plus étendu de tous les droits, c'est le droit de pro-

priété.
Nous ne perdrons pas de temps à démontrer la nécessité

de ce droit, fondement de toute société civilisée. Il suffit de

rappeler que l'activité et la dignité morale de l'homme se

développent dans une nation, en raison directe de la diffu-

sion et de la sécurité du droit de propriété.
La propriété peut être définie : la faculté accordée à une

personne, à l'exclusion de toute autre, de retirer d'une chose

toute l'utilité qu'elle peut donner, et d'en faire tout ce que

la loi ne défend pas. C'est à peu près la définition que donne

l'article 544 du code civil.

On remarque tout d'abord que ce droit exclusif est limité

dans l'intérêt social. Le propriétaire peut jouir et dis-

poser de sa chose de la manière la plus absolue, à la con-

dition de n'en pas faire un usage prohibé par la loi el par
les règlements.

Mais, à cette restriction, commandée par l'ordre public,
s'en ajoute une autre : l'obligation de céder sa propriété, si

l'utilité publique le requiert. C'est ce qu'indique l'article 545

du code civil, en y ajoutant une garantie pour le proprié-
taire dépossédé. Cet article est ainsi conçu : « Nul ne peut
être contraint de céder sa propriété, si ce n'est pour cause

d'utilité pubique, et moyennant une juste et préalable in-

demnité. »
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Le propriétaire peut exercer son droit de différentes ma-

nières. Supposons qu'il s'agisse d'une maison, il peut l'ha-

biter lui-même, ou bien la louer à une autre personne qui
lui payera un prix de location, ou bien la démolir, soit pour

y substituer une autre maison, soit pour faire un autre em-

ploi de son terrain, ou bien enfin la vendre, c'est-à-dire trans-

férer son droit à une autre personne moyennant une somme

d'argent.

500. La possession est ordinairement la conséquence de

la propriété. Toutefois elle peut en être séparée, et, dans ce

cas, elle conduit à l'acquisition de la propriété, si elle se

prolonge pendant un certain temps et dans les conditions

fixées par la loi ; ce mode d'acquérir s'appelle la prescription.
Nous traiterons plus tard de la prescription, mais, en ce mo-

ment, il est utile de signaler comment la possession sert à

protéger le droit de propriété.

La possession peut se définir : la détention physique ou

morale qu'une personne exerce, à titre de propriétaire, par
elle-même ou par un tiers qui la représente, sur un bien cor-

porel ou incorporel. Ainsi le propriétaire qui cultive son

champ ou qui le loue à un fermier est en possession de ce

champ.
Partant de cette idée que la possession est ordinairement

la conséquence de la propriété, à moins d'une singulière né-

gligence de la part du propriétaire, le législateur a consi-

déré que celui qui est en possession est présumé propriétaire.

Celle présomption a une énergie toute particulière pour
les biens meubles qui passent de main en main avec une

grande rapidité. D'après l'article 2279 du code civil, « en

l'ait de meubles, possession vaut litre ».

Pour les biens immeubles, la loi ne va pas jusque-là.
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Mais elle accorde, au moyen des actions possessoires, une

protection spéciale à la possession. Celui qui est troublé dans

sa possession a le droit de faire constater par le juge (le juge
de paix) la situation légale qu'il avait acquise et de s'y faire

réintégrer. Peu importe que son adversaire lui impute une

usurpation et prétende être le véritable propriétaire. C'est à

lui à montrer ses titres, à prouver son droit ; celui qui est en

possession a la présomption pour lui.

Pour que la posssession ait cet effet, il faut qu'elle réunisse

certaines conditions prescrites par la loi, et notamment qu'elle
ait été paisible, à titre non précaire, et qu'elle ait duré une

année au moins ; de plus, il faut, pour qu'une action posses-
soire soit recevable, qu'elle soit intentée dans le délai d'un

an à parlir du trouble ou de la dépossession (art. 25 du code

de procédure civile). Toutefois, d'après la jurisprudence
de la Cour de cassation, quand' on a été violemment dépos-

sédé, on est dispensé de prouver qu'on était en possession

depuis un an. C'est une sorte de punition infligée à la violence.

501. Le droit de propriété ne se caractérise pas seule-

ment par la nature des facultés qu'il donne à celui qui en

est investi, mais encore par ses conséquences.

La propriété d'une chose, soit mobilière, soit immobilière,

donne droit sur tout ce qu'elle produit, et sur ce qui s'y unit

accessoirement, soit naturellement, soit artificiellement;

c'est ce qu'on appelle le droit d'accession.

Ainsi, quant aux produits, les fruits naturels, les récoltes,

appartiennent évidemment au propriétaire ; il en est de

même du croît des animaux.

Le propriétaire a, en principe, le même droit sur tout ce

qui s'unit et s'incorpore à sa chose. Le code civil pose à cet.

égard des règles qu'il importe de signaler.
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Ainsi un principe fondamental, écrit dans l'article 552,

c'est que la propriété du sol emporte la propriété du dessus

et du dessous. Le propriétaire peut faire au-dessus toutes les

plantations et constructions qui lui plaisent. Il peut faire au-

dessous toutes les fouilles qu'il juge utile, sauf à se confor-

mer, dans l'un et l'autre cas, aux règles établies, soit dans

l'intérêt des voisins, soit dans l'intérêt de la société. L'ar-

ticle 552 signale notamment, parmi les règles qui restreignent
le droit du propriétaire de la surface, celles qui concernent

les mines. Elles sont posées principalement dans la loi du

21 avril 1810, qui distingue entre les mines, les minières et

les carrières. Les minières et les carrières, définies dans les

articles 5 et 4 de cette loi, peuvent être exploitées, sous cer-

taines conditions, par le propriétaire du sol, tandis que la

propriété des mines est concédée, par un acte du chef de

l'État, à ceux qui justifient des ressources nécessaires pour
les exploiter, sauf à eux à payer une redevance aux proprié-
taires de la surface.

Par suite du principe établi dans l'article 552, si un tiers

a fait sur un sol qui ne lui appartient pas des constructions

ou des plantations, le propriétaire du sol a le droit, d'après
l'article 555, de les retenir en payant la valeur des maté-

riaux et de la main d'oeuvre ou de forcer ce tiers à les

enlever.

C'est encore en vertu de l'accession que les propriétaires
riverains des cours d'eau ont droit aux alluvions, c'est-à-dire

aux atterrissements et accroissements qui se forment succes-

sivement el imperceptiblement à leurs fonds, par l'accumu-

lation des parcelles de terre que charrient les eaux, et encore

des relais que forme l'eau courante qui se retire insensible-

ment de l'une de ses rives en se portant sur l'autre.
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Il serait inutile d'effleurer ici les questions délicates qui
se posent à l'occasion des alluvions et alterrissements. Nous

les retrouverons en étudiant la matière des eaux. Nous nous

bornons donc à signaler les articles 556, 557, 558 et 559 du

code, qui contiennent les règles dont nous donnerons plus
tard le commentaire.

Nous ferons de même pour les articles 560 et 561, relatifs

aux îles, îlots et atterrissements qui se trouvent dans les

cours d'eau.

Seulement il est bon de faire remarquer immédiatement

que, lorsqu'il s'agit d'alluvions adhérentes aux fonds rive-

rains, les règles sont les mêmes pour les cours d'eau naviga-
bles et pour les cours d'eau non navigables. Quand il s'agit
d'îles et d'îlots, on distingue.

Pour les cours d'eau navigables et flottables, qui sont

du domaine public national, le droit d'accession a fait accor-

der à l'État la propriété des îles, îlots et atterrissements qui
se forment dans le lit de ces cours d'eau, s'il n'y a titre ou

prescription contraire.

Quant aux cours d'eau non navigables ni flottables, le légis-
lateur ne les a pas rangés expressément dans le domaine

public et il n'en a pas non plus attribué par un texte exprès
la propriété aux riverains. Aussi nous avons déjà dit que le

droit de propriété, revendiqué dans certaines occasions par
les riverains, est nié par la jurisprudence de la Cour de cassa-

tion. Mais comme ils ont la jouissance de l'eau, sauf le droit

de police de l'administration, on peut comprendre qu'en
vertu du droit d'accession, et par une conséquence plus ou

moins rigoureuse, le code civil ait accordé aux riverains, et non

à l'État, la propriété des îles, îlots et atterrissements. Ainsi,

d'après l'article 561, les îles et atterrissements qui se for-
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ment dans les rivières non navigables et non flottables appar-

tiennent aux propriétaires riverains du côté où l'île s'est for-

mée; si l'île n'est pas formée d'un seul côté, elle appartient

aux propriétaires riverains des deux côtés, à partir de la

ligne qu'on suppose tracée au milieu de la rivière.

Toutefois il y a des règles spéciales, dans les articles

562 et 563, pour le cas où le fleuve se forme un nouveau

lit.

Le droit d'accession produit également des conséquences

à l'égard des choses mobilières. L'article 565 porte qu'en

pareil cas, le droit d'accession est subordonné aux principes

de l'équité naturelle, et il donne quelques règles générales,

à titre d'exemple.

502. Le droit de propriété est le plus étendu de tous les

droits que l'homme puisse avoir sur une chose. Mais, d'un

autre côté, il est susceptible d'être fractionné ou restreint de

différents manières.

Ainsi la propriété peut être indivise entre plusieurs per-

sonnes; c'est-à-dire que l'ensemble des droits que comporte
la propriété d'une chose peut appartenir en commun à plu-
sieurs personnes, de telle sorte que le droit de chacune d'elles

porte sur toutes les molécules de l'objet indivis et que la

quote-part de chacune est idéale. C'est ce qui a lieu, par

exemple, quand, par suite du décès d'une personne, ses

biens se transmettent, en vertu de la loi, à ses héritiers.

Mais, comme l'indivision est une situation essentiellement

gênante, qui est de nature à entraîner des contestations fré-

quentes, le législateur a établi, dans l'article 815 du Code,

que nul ne peut être contraint de demeurer dans l'indivision

et que le partage peut toujours être provoqué, nonobstant

prohibitions contraires. Les copropriétaires par indivis ne



120 NOTIONS SOMMAIRES DE DROIT CIVIL.

peuvent même se lier à l'égard les uns des autres pour plus

de cinq ans.

Il y a toutefois des cas où le partage d'un bien indivis ne

pourrait être provoqué, c'est celui où la copropriété porte

sur des choses affectées, comme accessoires indispensables,

à l'usage commun de plusieurs héritages, par exemple les

chemins, autres que les chemins publics, qui sont destinés à

l'exploitation de plusieurs domaines. C'est encore le cas où

les différents étages d'une maison appartiennent à plusieurs
'

propriétaires. D'après l'article 664 du Code, si les titres ne

contiennent pas de stipulations expresses, les gros murs et le

toit constituent une propriété indivise que chacun est tenu

d'entretenir en proportion de la valeur de l'étage qui lui ap-

partient.
La propriété peut encore être fractionnée d'une autre ma-

nière. Nous avons dit que la propriété du sol emporte la pro-

priété du dessus et du dessous. Or il se peut que la propriété

de la superficie des constructions, arbres ou plantes, soit sé-

parée de la propriété du tréfonds. Il y a, dans ce cas, deux

droits distincts de propriété. Nous pouvons en signaler un

exemple remarquable sur lequel nous aurons à revenir au

point de vue du droit administratif. Il existe dans le dépar-

tement de l'Ain, dans les pays qui s'appelaient autrefois la

Dombes et la Bresse, des étangs qui sont alternativement

remplis d'eau et empoissonnés pendant deux ans, puis mis à

sec et cultivés la troisième année. La loi du 21 Juillet 1856,

qui a pris des mesures pour favoriser le dessèchement de ces

étangs insalubres, a reconnu que l'évolage, c'est-à-dire l'étang

mis en eau, pouvait constituer une propriété matériellement

distincte de l'assec, c'est-à-dire du sol de l'étang. Mais en

même temps, elle a considéré qu'il y avait avantage à appli-
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quer ici le régime des propriétés indivises et à permettre aux

divers intéressés de provoquer le partage ou licitation. Elle

leur impose même l'obligation d'y procéder, quand le des-

sèchement a été prescrit pour cause d'insalubrité.

C'est ici le lieu de rappeler que la propriété de la mine

qui se trouve dans les profondeurs de la terre est distincte de

la propriété de la surface, lorsqu'un acte du chef de l'Etat en

a fait la concession, en vertu delà loi du 21 avril 1810.

Enfin il y a un troisième mode de fractionnement de la

propriété, c'est ce qu'on appelle les démenbrements de la

propriété et les servitudes. Les différentes facultés que com-

porte le droit de propriété, à savoir : le droit d'user, le droit

de jouir et le droit de disposer, peuvent se trouver séparées
et attribuées à diverses personnes ; on dit alors que la pro-

priété est démembrée. La propriété peut encore être grevée
de charges qui restreignent la jouissance du propriétaire et

qu'on appelle des servitudes.

3 O. — DES DÉMEMBREMENTS DE LA. PROPRIÉTÉ ET DES SERVITUDES.

505. Des démembrements de la propriété. — Usage. — Usufruit.
504. Définition des servitudes. — En quoi elles diffèrent des obligations.
505. Origines diverses des servitudes.
500. Des servitudes qui dérivent de la situation des lieux. — Division.
507. De l'écoulement des eaux.
508. Des servitudes établies par la loi. — Division.
500. Des servitudes d'utilité publique.
510. Des servitudes d'utilité privée.
511. Des servitudes établies par le fait de l'homme. — Distinction entre les

diverses espèces de servitude.

503. Parlons d'abord des démembrements de la pro-

priété. Ils sont au nombre de deux : le droit d'usage, et le
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droit d'usufruit.— Le droit d'usage est le droit d'user par

soi-même,— le droit de jouissance, uni au droit d'user,

s'appelle usufruit; —
quand le droit de disposer reste seul,

on l'appelle nue-propriété.
Ainsi il existe encore aujourd'hui des droits d'usage con-

stitués au profit de certaines personnes, des habitants de

communes ou de fractions de communes sur les bois et

forêts appartenant à l'Etat ou aux particuliers. L'État s'efforce

d'affranchir ses bois de ces droits gênants.

Le code l'appelle que ces droits sont ordinairement limités

par le titre qui les constitue. Il donne, dans les articles

625 à 656, les règles à suivre en cas de silence du titre. Le

principe fondamental, c'est que les droits d'usage sont per-
sonnels et ne peuvent être cédés ni loués.

Le droit d'usufruit est plus étendu. Les règles établies par
le code à ce sujet sont plus compliquées.

L'usufruit est, d'après l'article 578, le droit de jouir des

choses dont un autre a la propriété, comme le propriétaire

lui-même, mais à charge de conserver la substance. Il a

donc fallu établir des règles pour fixer d'abord la manière

dont ce droit se constitue et dont il s'éteint, puis l'étendue

de ce droit, qui s'applique à tous les fruits naturels, indus-

triels ou civils que peut produire la chose : produit de la

culture des terres, loyer des maisons, prix des baux à ferme,

arrérages de rentes, coupes de bois, produits des mines et

carrières en exploitation, enfin les charges de l'usufruitier

corrélatives à ses droits, notamment l'obligation de faire les

réparations d'entretien.

Il est essentiel de remarquer que c'est un droit qui

n'est pas héréditaire, qui dure au maximum pendant la vie

de l'usufruitier, sans quoi la nue-propriété deviendrait illu-
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soire. Aussi l'usufruit accordé à l'Etat ou à des établissements

publics ne peut durer plus de trente ans.

504. On vient de voir que la propriété peut être démem-

brée par la constitution du droit d'usufruit, du droit d'usage.

Elle peut encore être gravement affectée, gênée et même para-

lysée dans son exercice par la constitution des servitudes.

Une servitude, d'après l'article 657 du code civil, est une

charge imposée sur un héritage pour l'usage et l'utilité

(ce qui comprend aussi l'agrément) d'un héritage appar-

tenant à un autre propriétaire. On pourrait retourner la

définition. Toutes les fois que, dans une question de droit,

il y a deux parties en présence, ce qui est une charge pour

l'une est un droit pour l'autre. Aussi est-ce dans le titre con-

sacré aux servitudes, que le législateur a réglé les droits

conférés aux propriétaires sur les sources et sur les cours

d'eau non navigables qui bordent leurs héritages.

Mais il faut bien remarquer la différence qui existe entre

les servitudes et les obligations proprement dites.

Une obligation établit un rapport, un lien de droit entre

deux personnes, tandis qu'une servitude établit un lien de

droit entre deux héritages. La servitude est un droit réel.

Cette différence entraîne des conséquences pratiques fort im-

portantes. Quand une servitude est établie sur une propriété,

elle subsiste, quel que soit le propriétaire. Que le nouveau

propriétaire soit l'héritier de celui qui a constitué la servi-

tude, ou un étranger qui a acheté l'immeuble, peu importe;

la servitude est due par le fonds. Au contraire, une obli-

gation est personnelle à celui qui l'a contractée et à ses

ayants cause.

D'autre part, l'obligation peut imposer à celui qui la

subit la charge de faire, de ne pas faire ou de souffrir quel-
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que chose. La servitude, en principe, consiste exclusivement

à ne pas faire ou à souffrir quelque chose, jamais à faire.

Ainsi la servitude de passage consiste à laisser passer un

voisin pour l'exploitation de son fonds, — la servitude cor-

rélative au droit de vue consiste à ne pas élever des construc-

tions pour laisser du jour au propriétaire voisin. Toutefois il

y a des exceptions à cette règle.
Dans la pratique, on appelle fonds servant le fonds assu-

jetti à la servitude, — fonds dominant l'héritage qui en

profite. Mais le code a tenu à rappeler que la servitude

n'établit aucune prééminence d'un héritage sur l'autre.

Dans notre législation moderne, depuis l'abolition du ré-

gime féodal, il n'y a plus de servitude imposée à la personne,
comme était la corvée seigneuriale, l'obligation imposée aux

paysans de fournir au seigneur un nombre de journées de

travail plus ou moins limité, suivant les temps. Il n'y a plus

que des serviludes imposées pour l'utilité réciproque des hé-

ritages voisins, en vertu des conditions nécessaires de toute

société, de tout voisinage.

505. Les servitudes peuvent, d'après l'article 659 du Code,

avoir trois origines. Elles dérivent ou de la situation natu-

relle des lieux, ou des dispositions de la loi ou du fait de

l'homme. En réalité, on peut dire qu'il n'y a que deux ori-

gines au point de vue du droit; car c'est la loi elle-même qui
a consacré et défini les servitudes qui dérivent de la nature

des lieux.

506. Sous le titre de servitudes qui dérivent de la situa-

tion des lieux, le code traite: 1° de l'écoulement des eaux;

2° du bornage des propriétés; 5° de la clôture des propriétés.
507. Quelques mots pour résumer les règles relatives à

l'écoulement des eaux.
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C'est une conséquence forcée de la nature des choses,

que les fonds inférieurs sont assujettis envers ceux qui
sont plus élevés à recevoir les eaux qui en découlent natu-

rellement, sans que la main de l'homme y ait contribué.

Le propriétaire inférieur ne peut ni élever une digue pour

empêcher les eaux de couler, ni réclamer une indemnité

(art. 640).

Mais, de son côté, le propriétaire du fonds supérieur ne

peut rien faire qui aggrave la servitude du fonds inférieur.

S'il réunit toutes les eaux sur un point, "de façon à causer

un préjudice au fonds inférieur, au lieu de les laisser se

répandre par petits filets; à plus forte raison, s'il fait sortir

de la terre des eaux qui y étaient renfermées, en creusant un

puits artésien,il ne pourra faire couler ses eaux sur le fonds

du voisin qu'avec son consentement et moyennant indemnité.

Nous retrouverons cette règle quand nous traiterons des rou-

tes et des servitudes imposées aux riverains.

Cette règle est posée pour les eaux éparses, et non pour
les cours d'eau proprement dits. Les rapports entre voisins

et leurs droits respectifs, à l'occasion des cours d'eau, sont

réglés par les articles 641 à 645. Nous y reviendrons; il suf-

fit ici d'en faire une courte analyse.
Un cours d'eau doit son origine à une source. Le pro-

priétaire de la source peut en user à sa volonté (art. 641).

Toutefois, s'il a laissé l'eau s'échapper de son fonds et si

les propriétaires des fonds inférieurs ont acquis des droits à

la jouissance de l'eau, il ne peut plus la leur enlever. Ces

droits des propriétaires inférieurs peuvent se constituer par

litre, par un acte constatant l'accord entre les intéressés, ou

par la prescription, c'est-à-dire par la jouissance prolongée,
dans certaines conditions, pendant un long espace de temps.
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L'article 642 dispose que la prescription « ne peut s'acqué-
rir que par une jouissance non interrompue pendant l'espace
de trente années, à compter du moment où le propriétaire
du fonds inférieur a fait et terminé des ouvrages apparents
destinés à faciliter la chute et le cours de l'eau dans sa pro-

priété. » Il y a une grave controverse sur le point de savoir

si les ouvrages apparents, qui sont le signe de la prise de

possession de l'eau, sont les ouvrages faits par le propriétaire
inférieur sur son fonds ou auprès de son fonds, par exemple,
les ouvrages régulateurs d'une prise d'eau d'irrigation ou

d'une usine hydraulique, ou si, au contraire, il faut que ces

ouvrages apparents aient été faits sur le fonds même de ce-

lui qui est propriétaire de la source. La Cour de cassation,

invoquant les principes généraux du droit sur la prescription,

considère que les ouvrages apparents n'ont aucune valeur

pour restreindre les droits du propriétaire delà source, s'ils

n'ont été établis sur son fonds. Celte jurisprudence nous

paraît rendre impraticable la constitution de droits sur les

cours d'eau non navigables à l'encontre du propriétaire de

la source. Nous nous proposons de la discuter quand nous

étudierons la matière des cours d'eau.

L'article 643 du Code établit encore une exception au droit

qu'a le propriétaire de la source de disposer de ses eaux.

D'après cet article, le propriétaire de la source ne peut en

changer le cours lorsqu'il fournit aux habitants d'une com-

mune, village ou hameau, l'eau qui leur est nécessaire; mais,
si les habitants n'en ont pas acquis ou prescrit l'usage, le

propriétaire peut réclamer une indemnité, laquelle est réglée

par experts.

Quant aux rapports des propriétaires riverains des cours

d'eau non navigables ni flottables, voici comment ils sont
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Le législateur distingue le cas où le cours d'eau sépare
deux propriétés, et celui où les deux rives appartiennent au

même propriétaire.
Celui dont la propriété borde une eau courante, c'est-à-

dire celui qui n'est propriétaire que d'une des deux rives, a

le droit,lorsqu'il s'agit d'un cours d'eau qui n'est pas du do-

maine public, de s'en servir à son passage pour l'irrigation de

ses propriétés. Celui, au contraire, dont cette eau traverse

l'héritage, a des droits plus étendus. Il peut la détourner

dans sa propriété, mais à une condition, c'est de la rendre,

à la sortie de son fonds, à son cours ordinaire. Tels sont les

termes de l'article 644.

L'article 645 confère aux tribunaux, pour statuer sur les

contestations auxquelles la jouissance des eaux des cours d'eau

non navigables peut donner lieu, des pouvoirs plus étendus que
ceux qu'ils ont d'habitude. Il leur donne le droit de concilier

l'intérêt de l'agriculture avec le respect dû à la propriété. Il

ajoute que, dans tous les cas, les règlements particuliers et

locaux sur le cours et l'usage des eaux devront être observés.

Il s'agit ici des règlements faits par l'autorité administrative.

C'est un sujet, on le voit, qui a deux faces, le côté du

droit civil, le côté du droit administratif. Il est bon de faire

ressortir dès maintenant cette notion dont nous tirerons

plus tard les conséquences pratiques.

Ajoutons que plusieurs lois postérieures au Code civil

ont modifié notablement les dispositions du Code sur les eaux.

La loi du 29 avril 1845 a constitué une servitude de pas-

sage des eaux : 1° pour l'irrigation des propriétés, 2° pour
l'écoulement des eaux nuisibles à l'assainissement des fonds

submergés. La loi du 10 juin 1854 constitue une servitude

de passage analogue pour l'assainissement des terrains hu-
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mides. Enfin la loi du 11 juillet 1845 permet au proprié-
taire d'une des deux rives d'un cours d'eau, d'obtenir, moyen-
nant indemnité, le droit d'appuyer un barrage sur la rive

opposée pour élever les eaux jusqu'au niveau de son terrain,

en vue de l'irrigation.

508. Après les servitudes qui dérivent de la situation des

lieux viennent les servitudes établies par la loi.

Elles se divisent en deux catégories. Les unes ont pour

objet l'utilité publique, les autres l'utilité des particuliers.
509. Des premières, le Code civil dit fort peu de chose,

et, en effet, c'est affaire de droit administratif et non de

droit civil. Le Code se borne à dire, dans l'article 650:

« Celles établies pour l'utilité publique ou communale, ont

pour objet le marchepied, le long des rivières navigables ou

flottables, la construction ou réparation des chemins et autres

ouvrages publics ou communaux. Tout ce qui concerne cette

espèce de servitude, est déterminé par des lois ou des règle-

ments particuliers. »

L'énumératiou des servitudes d'utilité publique faite par
cet article est très-incomplète. On a fait des volumes sur

celle catégorie de servitudes.

Ce qu'il est bon de signaler ici, c'est que dans les servi-

tudes d'utilité publique, il y en a un certain nombre qui,par

exception à la règle générale, consistent non à souffrir ou

laisser faire quelque chose, mais à faire.

Ainsi la servitude de halage imposée aux propriétaires
riverains des fleuves et rivières navigables, consiste à laisser

une certaine étendue de terrain libre pour le passage des

chevaux ou des hommes qui baient les bateaux. Mais la ser-

vitude de reconstruire sa maison en retraite sur les anciennes

fondations pour se conformer à un alignement, la servitude
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de nettoyer la façade de sa maison lotis les dix ans, imposée
aux propriétaires de Paris et d'un certain nombre d'autres

villes, en vertu du décret du 26 mars 1852, est une obligation
de faire. Et ce n'est pas une obligation personnelle; c'est

une obligation qui pèse sur le propriétaire de l'immeuble,

en quelques mains qu'il passe.
510. Quant aux servitudes établies par la loi, indépen-

damment de toute convention, pour la facilité des relations

entre voisins, les unes sont réglées par les lois sur la police

rurale, notamment par la loi des 28 octobre — 6 novembre

1791; les autres sont régies par le Code civil. Celles-là ont

trait aux murs, aux haies, aux fossés mitoyens, c'est-à-dire

aux clôtures qui appartiennent en commun aux propriétaires
d*c deux héritages contigus; — au cas où divers étages d'une

maison appartiennent à des propriétaires séparés;
— à la

plantation des arbres et des haies sur la limite d'une propriété;
— aux précautions qu'il est nécessaire de prendre pour cer-

taines constructions nuisibles aux voisins, fosses d'aisance,

étables, forges, fours et fourneaux; aux vues sur la propriété
du voisin; — à l'égoul des toits; —enfin au droit de pas-

sage dans le cas où un propriétaire est enclavé, c'est-à-dire

séparé de tous côtés d'une voie publique par des terrains par-
ticuliers.

Nous ne signalerons d'une manière spéciale que les règles

relatives aux distances à observer pour les plantations d'ar-

bres ou de haies, parce que ces dispositions s'appliquent aux

plantations faites sur les routes. L'article 671 du Code porte :

« Il n'est permis de planter des arbres de haute tige qu'à

la distance prescrite par les règlements particuliers actuelle-

ment existants, ou par les usages constants et reconnus; et.

à défaut de règlements et usages, qu'à la distance de deux

II 9
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mètres de la ligne séparative des deux héritages pour les ar-

bres à haute tige, et à la distance d'un demi-mètre pour les

autres arbres et haies vives. »

Ajoutons, quant à l'égout des toits, que l'article 681 recon-

naît implicitement aux propriétaires le droit de faire écouler

sur la voie publique les eaux pluviales qui tombent de leurs

toits.

511. Enfin les servitudes établies par le fait de l'homme

ne sont pas énumérées par la loi. Elles peuvent être variées

comme les besoins qui les font établir. On peut citer, comme

exemples, les conduites d'eau, les égouts, les vues, le droit de

passage, le droit de puiser de l'eau, le droit de faire paître
des bestiaux, la prohibition de bâtir sur un fonds de terre ou

de n'élever de maisons qu'à une hauteur déterminée. Le Code

les autorise à la condition que les services établis ne soient

imposés ni à la personne, ni en faveur de la personne, comme

sous le régime féodal, mais seulement à un fonds et pour
un fonds, et pourvu que ces services n'aient rien de contraire

à l'ordre public (art. 686).
Le législateur s'est seulement occupé de préciser les condi-

tions dans lesquelles ces servitudes peuvent s'établir, les

droits et les obligations du propriétaire au profit duquel elles

sont constituées, enfin les manières dont elles peuvent
s'éteindre.

Au point de vue de la constitution et de l'extinction des

servitudes, il crée diverses catégories. Il distingue, en pre-
mier lieu, les servitudes continues des servitudes disconti-

nues; puis les servitudes apparentes des servitudes non ap-

parentes.
Aux termes de l'article 688, les servitudes sont continues

ou discontinues. « Les servitudes continues sont celles dont
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l'usage est ou peut être continuel sans avoir besoin du fait

actuel de l'homme : telles sont les conduites d'eau, les égouts,

les vues et autres de cette espèce.— Les servitudes disconti-

nues sont celles qui ont besoin du fait actuel de l'homme

pour être exercées : tels sont les droits de passage, puisage,

pacage et autres semblables. »

Puis l'article 689 porte : « Les servitudes sont apparentes
ou non apparentes.

« Les servitudes apparentes sont celles qui s'annoncent

par des ouvrages extérieurs, tels qu'une porte, une fenêtre,

un aqueduc. Les servitudes non apparentes sont celles qui

n'ont pas de signe extérieur de leur existence, comme, par

exemple, la prohibition de bâtir sur un fonds, ou de ne bâtir

qu'à une hauteur déterminée. »

El voici les conséquences de ces divisions. Les servitudes

continues et apparentes s'établissent par titres ou par la

possession de 50 ans (art. 690) ; ainsi une conduite d'eau,

qui s'annonce par un aqueduc. Elles s'établissent encore par
la destination du père de famille, c'est-à-dire si l'on prouve

que l'ancien propriétaire de deux héritages a destiné l'un au

service de l'autre (art. 692). On invoque souvent la destina-

lion du père de famille dans les contestations relatives à

l'usage des eaux.

Au contraire, les servitudes continues et non apparentes,
comme l'obligation de ne bâtir qu'à une hauteur détermi-

née, et les servitudes discontinues, apparentes ou non appa-

rentes, telles que le droit de passage, même annoncé par une

porte, le droit de puisage, ne peuvent s'établir que par

titres, (art. 691). A raison de la nature de ces servitudes, le

législateur a pensé que le propriétaire n'est pas suffisamment

averti de l'existence de la servitude, ni suffisamment gêné
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par son exercice pour qu'on puisse présumer qu'il a consenti

à l'établissement de celte charge sur sa propriété. Toutefois

la loi ajoute que, si la possession immémoriale ne suffit plus

à établir cette espèce de servitudes, on ne peut attaquer les

servitudes de cette nature déjà acquises par la possession,
avant la promulgation du Code, dans les pays où elles pou-

vaient s'acquérir de cette manière.

Il y a plusieurs modes d'extinction des servitudes. L'un

des plus ordinaires, c'est le non-usage pendant trente ans.

S'il s'agit des servitudes discontinues, les trente ans com-

mencent à courir du jour où l'on a cessé de jouir ; s'il s'a-

git de servitudes continues, ils courent à dater du jour où il

a été fait un acte contraire à la servitude (art. 706 et 707).

On a déjà vu que le droit de propriété peut être fractionné

de différentes manières, qu'il peut être démembré, en ce

sens que les différentes facultés qu'il comprend peuvent être

divisées entre plusieurs personnes, qu'il peut être paralysé en

partie ou gêné par l'établissement de servitudes d'origines di-

verses. Nous pourrions encore signaler d'autres charges qui

grèvent la propriété, d'autres droits réels; nous pourrions

indiquer d'autres restrictions apportées aux droits du pro-

priétaire, par exemple l'interdiction de disposer d'un im-

meuble, de l'aliéner, interdiction qui résulte de certaines

combinaisons légales, comme la constitution des majorats
attachés à des titres de noblesse, ou les contrats de mariage

qui établissent pour les biens de la femme le régime dotal.

Mais ces différentes règles se rattachent à d'autres matières;

nous les. retrouverons bientôt à leur véritable place.



CHAPITRE II

DES MOYENS D'ACQUÉRIR LA PROPRIÉTÉ

Section Ire. — Notions générales

512. Énumération des divers moyens d'acquérir la propriété.
515. De l'occupation.

— Du trésor et des épaves.
514. De l'accession. — Renvoi.

515. De la tradition.

510. De la succession.

517. De la donation entre-vifs et teslamenlaire. — Des majorats.

512. Nous avons étudié d'une manière sommaire la pro-

priété, ses attributs et ses démembrements, puis les charges

qui peuvent la grever.
Nous passons maintenant aux moyens d'acquérir la pro-

priété, ses démembrements et les charges qui la grèvent,
c'est-à-dire aux moyens d'acquérir les droits que l'homme

peut avoir sur les biens. Il faut en effet ne pas se laisser

égarer par le sens qu'on attribue aux termes juridiques dans

la langue vulgaire. Quand on n'a pas l'habitude de la science

du droit, on est porté à traduire les mots : acquérir la pro-

priété, par ceux-ci : acheter un immeuble. Mais la propriété,
on l'a vu, s'applique aux meubles comme aux immeubles, à

une somme d'argent, à une action de société industrielle,

comme à une maison et à un fonds de terre. Et un entrepre-
neur de travaux publics arrive à acquérir la propriété de la

somme d'argent qui lui a été promise en exécutant le tra-

vail qu'il s'est engagé à faire, aussi bien que l'acquéreur
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d'une maison devient propriétaire en s'engageant à payer le

prix de vente.

Il y a, en droit, huit manières d'acquérir; savoir : l'occu-

pation, — l'accession, — la tradition, c'est-à-dire la livrai-

son, — la convention, — la succession, — la donation, —

la prescription,
— une disposition de loi.

C'est de ces différentes manières d'acquérir et, de toutes

les règles accessoires qui s'y rapportent, que le Code civil

traite dans son livre IIP. Ainsi, à propos des conventions

qui sont l'une des sources d'où naissent les obligations,
il règle l'importante matière des obligations. Parcourons

rapidement ces notions fondamentales des relations juri-
diques.

513. L'occupation, c'est-à-dire la prise de possession, est

un mode primitif d'acquisition de la propriété qui s'applique
aux immeubles dans les îles désertes de l'Océanie ; mais qui,
dans nos pays civilisés, ne s'applique plus qu'à certains biens

meubles.

C'est par l'occupation que le chasseur devient proprié-
taire du gibier qu'il a tué, — le pêcheur, du poisson qu'il

prend,
— les riverains de la mer, des herbes marines je-

tées par les flots sur le rivage, — le chiffonnier, des objets
abandonnés qu'il ramasse.

Nous devons dire ici quelques mots d'un cas d'acquisition

par occupation qui peut intéresser spécialement les ingé-
nieurs des ponts et chaussées.

L'administration a acheté une maison pour la faire démo-

lir en vue de rétablissement d'un chemin, — ou bien elle

fait pratiquer des fouilles dans un terrain qu'elle a acheté.

Un des ouvriers qui démolissent la maison ou qui creusent

la terre, met à découvert, par hasard, un objet caché, un
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objet qui a plus ou moins de valeur, souvent un vase ren-

fermant des pièces de monaic ancienne. C'est ce qu'on ap-

pelle un trésor, quelle que soit la valeur de l'objet. D'après
l'article 716,§ 2, « le trésor est toute chose cachée ou en-

fouie sur laquelle personne ne peut justifier sa propriété,
et qui est découverte par le pur effet du hasard. »

A qui le trésor appartient-il? à l'ouvrier, à l'administra-

tion ou à l'ancien propriétaire? D'après le code civil, il faut

distinguer (art. 716, § 1er). Si c'est le propriétaire qui fait

la trouvaille, le trésor lui appartient. Si c'est un tiers tra-

vaillant dans le fonds d'autrui, par exemple, l'ouvrier dans

l'immeuble acheté par l'administration, le trésor appartient

pour moitié à l'inventeur (l'ouvrier), pour moitié au proprié-
taire du fonds (à l'administration) 1.

Mais cette règle ne s'applique qu'au cas où la découverle

est faite par l'effet du hasard; si le propriétaire fait faire des

touilles en vue de trouver l'objet caché, il a seul la propriété
du trésor.

Enfin elle ne s'applique que dans le cas où personne ne

peut justifier de sa propriété sur l'objet enfoui. Si l'ancien

propriétaire justifiait que l'objet a été caché par lui ou par
ses auteurs, il pourrait le réclamer.

Quant aux épaves, c'est-à-dire aux choses perdues, elles

appartiennent, suivant les cas, tantôt à l'inventeur, tantôt à

l'Etat. Quelquefois elles se partagent entre l'inventeur et

l'État. L'article 717 du code civil porte que les droits sur

1 Quand nous étudierons les clauses des marchés passés pour l'exécution des travaux
rentrant dans le service des ponts et chaussées, nous verrons que, par l'article 25 du
cahier des clauses et conditions générales arrêté par le ministre des travaux publics le
1(5 novembre 1866, l'administration se réserve la propriété des objets d'art de toute
nature qui se trouveraient dans les lorrains fouillés, sauf indemnité à qui de droit.
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les épaves maritimes sont réglés par des lois particulières

et qu'il en est de même des choses perdues dont le maître ne

se représente pas.
Pour les épaves maritimes, il faut se référer aux disposi-

tions de l'ordonnance sur la marine, d'août 1681 (liv. IV,

lit. IX et liv. V, tit. VII), en tenant compte des modifications

qui y ont été apportées par les lois constitutives de la caisse

des invalides de la marine.

Les épaves trouvées dans le lit ou sur le bord des fleuves

appartiennent à l'État, en vertu de l'ordonnance du mois

d'août 1669 (titre XXXI, art. 16 et I 7), lorsqu'elles n'ont pas
été réclamées en temps utile par les ayant droit.

Il y a en outre une série de dispositions législatives qui
attribuent à l'État les choses abandonnées dans les greffes

des tribunaux, dans les bureaux de douanes, et les colis

confiés aux entrepreneurs de roulage ou de messagerie, lors-

qu'ils n'ont pas été réclamés dans les délais plus ou moins

longs fixés par ces lois.

Mais, pour les autres objets perdus, par exemple ceux qui
sont trouvés dans les rues et chemins, la loi est muette. Les

auteurs en concluent qu'en principe, ces objets peuvent être

conservés par celui qui les trouve, sous la réserve de l'action

en restitution qui reste ouverte pendant trente ans au proprié-
taire. Toutefois il est d'usage, surtout dans les villes, défaire

à l'autorité municipale la déclaration des objets qu'on a

trouvés et de les déposer entre les mains de l'autorité qui les

rend à l'inventeur au bout d'un an, si le propriétaire ne les

a pas réclamés.

514. Nous avons parlé des effets de l'accession en trai-

tant des conséquences du droit de propriété. C'est par l'acces-

sion que le propriétaire riverain d'un cours d'eau acquiert
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la propriété des aliuvions qui viennent accroître son fonds.

Il est inutile d'y revenir.

515. La tradition, c'est-à-dire la livraison, est une ma-

nière d'acquérir qui, dans certains cas, a un effet particulier,
distinct de l'effet d'une convention qu'elle a pour objet d'exé-

cuter.

Lorsqu'on vend une maison, c'est la convention même qui

transporte la propriété à l'acquéreur et qui l'enlève au ven-

deur en sorte que si, le lendemain, la maison croulait, c'est

l'acquéreur qui ferait une perte. Mais quand on fait une

convention en vue de l'acquisition d'une quantité déterminée

de choses d'une certaine espèce, comme cela se pratique pour
les spéculations qui ont lieu dans les bourses de commerce

au moyen des marchés à terme, l'acquéreur n'est pas proprié-
taire en vertu de la convention ; il ne le sera qu'au moment

où la tradition, la livraison de l'objet du marché lui sera

faite.

516. La succession, c'est la transmission des biens d'une

personne décédée qui s'opère, en vertu des dispositions de la

loi, au profit des membres de sa famille que la loi déclare

ses héritiers, dans le cas où le défunt n'a pas disposé de

ses biens par testament. Nous ne pouvons pas entrer ici

dans le détail des règles très-compliquées que le législa-

teur a établies à cet égard dans les articles 718 à 892 du

Code.

Disons seulement que la loi règle l'ordre de succéder entre

les héritiers légitimes, les enfants et descendants du défunt,

les ascendants et leurs parents collatéraux jusqu'au douzième

degré ; à leur défaut, les biens passent aux enfants natu-

rels, ensuite à l'époux survivant, et, s'il n'y en a. pas, à

l'État.



158 NOTIONS SOMMAIRES DE DROIT CIVIL

517. Mais l'ordre de succession réglé par la loi peut être

modifié par un testament, c'est-à-dire un acte par lequel le

propriétaire dispose, pour le temps où il n'existera plus, de

tout ou partie de ses biens. Toutefois la loi a restreint la

liberté du testateur au profit des enfants et des ascen-

dants.

C'est à l'occasion des testaments qu'il convient de dire un

mot des majorats, qui sont mentionnés dans l'article 15 de la

loi du 5 mai 1841, sur l'expropriation pour cause d'utilité

publique, parmi les conditions de la propriété qui exigent
des règles spéciales. La législation civile moderne, inspirée

par les principes de 1789, n'a pas voulu qu'un père de fa-

mille pût léguer ses biens à un de ses enfants, à la charge par
lui de les transmettre à son tour à un de ses enfants, qui de-

vrait les transmettre dans les mèmesconditions. Les substitu-

tions établies dans ces conditions sont interdites par l'arti-

cle 896 du code civil. On a vu là une dérogation fâcheuse au

principe d'égalité, une entrave à la circulation et à l'amélio-

ration des biens, une atteinte au crédit public. Toutefois une

exception à celte règle a été établie, pour le cas où les biens

substitués forment la dotation d'un titre de noblesse. C'est ce

qu'on appelle les majorats, et il y en de deux espèces, les

majorats constitués par le chef de l'État, notamment sous le

premier Empire, en vertu du décret du 50 mars 1806 et du

sénatus-consulte du 14 août suivant, les majorats constitués

avec des biens particuliers. Les lois du 12 mai 1855 et du

7 mai 1849 ont interdit pour l'avenir l'institution des majo-

rats, et pris des dispositions pour éteindre le plus rapidement

possible ceux qui ont été constitués avec des biens particuliers.
Ceux de la première espèce subsistent encore dans les condi-

tions de leur institution. Les biens majorasses sont à perpé-
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tuile transmissibles de mâle en mâle et dans l'ordre de primo-

géniture avec le titre auquel ils sont attachés. Ils ne peuvent
être aliénés parle titulaire qu'avec l'autorisation de la puis-
sance publique.

Aux testaments le code rattache les donations entre-vifs,

actes par lesquels une personne se dépouille, de son vivant,

à titre gratuit, de tout ou partie de ses biens, en faveur

d'une autre personne qui accepte la donation. Il y a là un

acte qui, par sa nature, diffère notablement du testament,

puisqu'il se réalise au moyen d'un accord entre deux per-
sonnes. Mais les donations sont soumises, à certains égards,

aux mêmes règles que les testaments, au point de vue

notamment de la réserve des droits des enfants, descendants

et ascendants. C'est ce qui a conduit le législateur à traiter

en même temps, dans les articles 895 à 1100, de ces deux

modes d'acquérir la propriété.
Il ne nous reste plus à expliquer, parmi les modes d'ac-

quisition de la propriété, que les conventions et la prescrip-
tion. Ici nous serons forcément un peu moins bref. Nous

rencontrons en effet des notions qui sont d'une application

très-fréquente dans les affaires administratives; nous allons

les exposer dans deux sections distinctes.

Section 2. — Des obligations

§ 1er. DES OBLIGATIONS EN GÉNERAL

518. Des obligations.
— Définition. — Division du sujet.

519. Sources des obligations.
520. Des conventions ou contrats. — Diverses espèces de convenions.

521. Conditions de la validité des conventions.

522. Règles de l'interprétation des contrats.

525. Effets des conventions.

524. Des quasi-contrats.
525. Des délits et quasi-délits.



140 NOTIONS SOMMAIRES DE DROIT CIVIL.

526. Différentes espèces d'obligations.
527. Effets généraux des obligations.
528. Extinction des obligations.
529. Preuve des obligations. — Différents modes de preuve.
550. De la preuve par écrit. — Das actes authentiques.
551. De la preuve par témoins.

552. Des présomptions.
— De la chose jugée.

555. De l'aveu et du serment.

518. La convention est une des sources des obligations.

Aussi à propos des conventions, le Code a-t-il traité des

obligations en général. Nous suivrons l'exemple du législa-

teur; seulement nous ne nous conformerons pas exactement à

l'ordre des articles du Code, qui n'est pas très-logique, et

qui serait surtout défectueux pour un coup d'oeil d'en-

semble. »

On définit l'obligation : un lien de droit qui nous astreint

envers quelqu'un à lui procurer, à faire ou à ne pas faire

quelque chose. En d'autres termes, c'est la nécessité juri-

dique où se trouve une personne de procurer à une autre

un certain bénéfice.

Nous avons, à cet égard, cinq points à traiter ou plutôt à

indiquer : 1° Quelles sont les sources des obligations;
—

2° Quelles sont leurs différentes espèces;
— 5° Quels sont

leurs effets;—4° Quels sont les modes d'extinction des

obligations; —5° Quel est le mode de preuve des obligations

et de leur extinction.

519. Et d'abord il y a différentes sources des obliga-

tions. Ainsi un propriétaire vend une maison, un champ

à l'État, voilà un lien de droit. Mais ce n'est pas la seule

manière de s'obliger. Un entrepreneur de travaux publics

n'éclaire pas, pendant la nuit, une excavation creusée en

travers d'une route ; un passant y tombe, se blesse ou se

tue. L'entrepreneur est obligé de réparer, autant que possi-



DES MOYENS D'ACQUÉRIR LA PROPRIÉTÉ. 141

ble, ce malheur causé par sa faute; de payer une indem-

nité au blessé ou de dédommager les héritiers, si le

passant est mort.

Distinguons donc les différentes sources des obligations.
Il y a d'abord le contrat ou la convention, c'est-à-dire

l'accord de deux ou plusieurs volontés, par exemple la con-

vention passée entre un propriétaire et l'État pour l'exécu-

tion d'un travail.

A la suite du contrat il faut placer le quasi-contrat,
c'est-à-dire un fait qui ressemble à un contrat. Ainsi un

entrepreneur reçoit, par erreur, une somme qui ne lui était

pas due; il est obligé de la rendre (art. 1576). Il n'y a pas
eu contrat, convention de rendre; il y a obligation analogue
à celle qui résulterait d'un contrat. Voilà des faits licites

qui engendrent des obligations, contrats et quasi-contrats.
Il y a, en outre, les faits illicites, les délits et les quasi-

délits, qui obligent également, dont on est contraint de

réparer les conséquences dommageables. Le délit, c'est le fait

volontaire et illicite qui cause à.autrui un dommage, lors-

qu'il a été commis avec intention de nuire. — Le quasi-

délit, c'est un fait également illicite qui cause un dommage,
mais qui n'est pas accompagné de l'intention de nuire.

Enfin il y a des obligations qui ne résultent pas directe-

ment du fait de l'homme, licite ou illicite, mais d'une dis-

position de la loi.

520. Il faut indiquer les conditions propres à chacune

des sources d'obligations. Étudions d'abord les contrats ou

les conventions.

La convention est l'accord de deux volontés qui s'établit

pour produire un effet juridique (art. 1101). Et cet effet

peut être de produire une obligation, par exemple, quand
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on s'engage à exécuter un travail, de l'éteindre ou de la

modifier, quand un créancier remet une dette à son débi-

teur. Cet effet peut être encore de transférer le droit de pro-

priété; nous le verrons en parlant de la vente.

Il y a différentes espèces de contrats, qui sont indiquées

par le Code dans les articles 1102 à 1106. Ces distinc-

tions, qui semblent purement théoriques, ont des effets

pratiques, tantôt au point de vue de la constitution du con-

trat, tantôt au point de vue des obligations mêmes qui nais-

sent des contrats et des moyens de se délier de ces obligations.
Ainsi l'on distingue les contrats bilatéraux ou synallag-

matiques et les contrats unilatéraux. Le contrat synallagma-

tique est celui qui contient des engagements réciproques.

Quand un propriétaire vend sa maison à l'administration,

il contracte l'obligation de la livrer, l'administration con-

tracte l'obligation de lui en payer le prix. Dans le contrat

unilatéral, au contraire, il n'y a qu'une partie qui soit liée.

Plusieurs auteurs placent entre les deux catégories les con-

trats imparfaitement synallagmaliques, comme le prêt. Une

des différences saillantes des contrais parfaitement synallag-

matiques et des contrats unilatéraux, c'est que le contrat

synallagmatique est réputé fait sous la condition que, si

l'une des parties n'exécute pas son obligation, l'autre partie

pourra demander la résolution du contrat, ce qui n'a pas
lieu pour un contrat unilatéral (art. 1184). De plus, les

actes sous seing privé, destinés à prouver les contrais synal-

lagmaliques, doivent être dressés dans des conditions spé-
ciales (art. 1525).

On distingue encore les contrais de bienfaisance ou à litre

gratuit et les contrats à titre onéreux. La différence consiste

en ce que, dans le premier cas, l'une des parties rend à
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l'autre un service sans en recevoir l'équivalent ; comme

lorsqu'elle fait une donation entre-vifs, lorsqu'elle accepte

un mandat, c'est-à-dire la charge de veiller aux affaires

d'un autre, sans en recevoir de salaire ; tandis que, dans le

contrat à titre onéreux, chacune des parties entend se pro-
curer un avantage, par exemple dans un marché pour
l'exécution de travaux.

En outre, les contrats à titre onéreux se subdivisent en

contrats commuta tifs et contrats aléatoires : les premiers
sont ceux dans lesquels rengagement de l'un est regardé

comme l'équivalent de l'engagement de l'autre ; les seconds

sont ceux où l'obligation de l'une des parties ou de toutes

deux est incertaine, soumise à des chances, à certains évé-

nements fortuits, comme dans le contrat d'assurance ou de

constitution de rente viagère. L'intérêt de cette division est

restreint à un petit nombre de contrais : pour certains con-

trats commutalifs, comme la vente et le partage, si l'une

des parties a été lésée;, elle peut faire annuler le contrat;

jamais au contraire l'action en rescision pour cause de lé-

sion n'est admise à l'égard des contrats aléatoires. On a

souvent qualifié les marchés de travaux publics de con-

trats aléatoires, à raison des chances de gain ou de

perte que courent les entrepreneurs; c'est une erreur sur

laquelle nous reviendrons.

Signalons encore la différence entre les contrats solennels

et les contrais consensuels. Les contrats sont solennels lors-

que le consentement des parties ne suffit pas pour établir un

lien juridique entre elles, lorque leur existence légale est

subordonnée à l'accomplissement de certaines formalités,

par exemple l'intervention d'un notaire ou plutôt d'un

officier public ; car on verra que, dans certains cas, la signa-
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ture du préfet à la même valeur que celle d'un notaire. Les

contrats pécuniaires qui sont appelés solennels sont les

donations entre vifs, les conventions matrimoniales et la

constitution d'hypothèque. Il suit de là que la seule preuve

qu'on puisse apporter pour établir un contrat solennel, c'est

l'acte dressé dans les conditions requises par la loi, tandis

qu'on peut établir l'existence d'un contrat consensuel par les

différents modes de preuve que nous indiquerons bientôt.

Il est inutile d'insister sur les autres divisions purement

théoriques des contrats.

521. Les conventions ont une grande puissance. Lors-

qu'elles sont légalement formées, elles tiennent lieu de loi à

ceux qui les ont faites. Aussi le législateur s'est-il attaché à

préciser les conditions de la validité des contrats.

Quatre conditions sont nécessaires, d'après l'article 1.108,

pour la validité du contrat : 1° Le consentement des parties,
l'accord des volontés, et bien entendu, l'accord libre et

éclairé. Le consentement serait imparfait s'il était vicié par

l'erreur, la fraude ou la violence (art. 1109 à 1117).
Il ne faut pas confondre le consentement imparfait avec

le consentement apparent, mais non existant, donné par
suite d'un malentendu. Quand il n'y a pas consentement du

tout, quand les deux volontés ne se sont pas rencontrées, il

n'existe pas d'obligation. Quand le consentement est impar-

fait, l'obligation est, non pas nulle de plein droit, mais an-

nulable. Et la différence est grande. Ce qui est nul, n'existe

pas, ne peut produire aucun effet et ne peut pas être validé

par le temps ou par la ratification ; le temps ne donne pas
l'être au néant. Au contraire, une obligation annulable

peut être ratifiée explicitement ou implicitement, quand

les causes de l'imperfection du consentement ont cessé.
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Ainsi celui qui avait été induit en erreur ou violenté

peut ratifier l'acte, quand il a découvert l'erreur ou quand il

s'est trouvé à l'abri de la violence. La première condition

est donc le consentement libre et éclairé des parties.

2° Il faut la capacité de toute partie qui s'oblige (art. 1125

à 1125). Ainsi on sait que, en principe, l'homme qui n'a

pas atteint l'âge de vingt et un ans, qui est mineur, ne peut
contracter que par l'organe de son tuteur. Nous aurons plus
lard quelques détails à donner sur la capacité des personnes.
Ici encore la ratification est possible quand l'incapacité a

cessé.

3° Il faut que l'obligation ait un objet licite et déterminé,

au moins quant à son espèce (art. 1126 à 1150). En consé-

quence, un contrat, qui aurait pour objet la vente d'une

partie du domaine public, ne serait pas valable, parce que
le domaine public n'est pas dans le commerce ; il n'est pas
licite de le vendre.

4° Enfin il faut une cause également licite (art. 1151 à

1155), et par cause on entend, non pas le motif qui déter-

mine à passer un contrat, mais le but qu'on se propose d'at-

teindre en le passant. Si, par exemple, une maison, prise à

loyer pour une certaine époque, brûle avant que le locataire

ait été mis en possession, l'obligation qu'il avait contractée

de payer un loyer au propriétaire disparaît, parce qu'elle n'a

plus de cause.

522. Le Code a tracé des règles pour l'interprétation des

contrats. On les trouve dans les articles 1156 à 1164. Elles

peuvent se résumer en un principe unique, à savoir qu'il faut

rechercher, par tous les moyens possibles, la commune in-

tention des parties contractantes.

II 10
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C'est pour arriver à ce but que la loi porte qu'il ne faut

pas s'attacher judaïquement au sens littéral des termes (art.

1156),
—

que les termes susceptibles de deux sens doivent

être pris dans le sens qui convient le plus à la matière du

contrat (art. 1158), —que ce qui est ambigu s'interprète

par ce qui est d'usage dans le pays où le contrat est passé

(art. 1159),
—

que toutes les clauses des conventions s'inter-

prètent les unes par les autres, en donnant à chacune le sens

qui résulte de l'acte entier (art. 1161).
Enfin une règle très-importante à signaler et qui ne se

rattache pas au même ordre d'idées, c'est que, dans le doute,

la convention s'interprète contre celui qui a stipulé et en fa-

veur de celui qui a contracté l'obligation (art. 1162). Il im-

porte donc que ceux qui sont appelés à rédiger les marchés

de travaux publics énoncent avec la plus grande clarté les

obligations qu'ils entendent imposer aux entrepreneurs ; car,

en cas de doute, la clause ambiguë devrait être interprétée
dans le sens le plus favorable à l'entrepreneur.

523. Aux termes de l'article-1154, les conventions lient

les parties contractantes comme ferait la loi. Elles ne peu-
vent être révoquées que de leur consentement mutuel ou pour
les causes que la loi autorise. Elles doivent être exécutées de

bonne foi. C'est un principe fondamental. On verra que l'ad-

ministration peut, dans certains cas, se délier, se dégager
d'une convention, autrement que les particuliers ne pour-
raient le faire. Mais il n'est pas besoin de dire qu'elle n'est

jamais dispensée d'être de bonne foi»

Elles obligent non-seulement à ce qui est exprimé, mais

à toutes les suites que l'équité, l'usage ou la loi donnent à

l'obligation d'après sa nature (art. 1155). C'est un des cas

rares où l'équité, c'est-à-dire le droit naturel, trouve une
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sanction dans le droit civil. Voilà pour les parties contrac-

tantes.

Les conventions engagent également les ayant cause de

ceux qui s'obligent et peuvent leur profiter, sauf exception.
Ainsi la vente faite par un propriétaire tient à l'égard de

ses héritiers. Ainsi encore les héritiers d'un entrepreneur
décédé, les créanciers d'un entrepreneur en faillite peuvent

-débattre le décompte des sommes dues par l'État à l'en-

trepreneur (art. 1156). Mais, au contraire, l'obligation
d'exécuter des travaux est personnelle à celui qui l'a con-

tractée, parce que son aptitude personnelle était une des

raisons de l'obligation.

Quant aux tiers, aux étrangers, en principe, les contrats

ne peuvent ni leur nuire ni leur profiter (art. 1165). Toute-

fois on peut stipuler au profit d'un tiers, lorsque telle est la

condition d'une stipulation que l'on fait pour soi-même ou

d'une donation que l'on fait à un autre (art. 1121). C'est

ainsi que dans les marchés de travaux des ponts et chaussées,

l'administration stipule, d'après les nouvelles clauses et con-

ditions générales, que l'entrepreneur payera le salaire de

ses ouvriers tous les mois, ou même à des époques plus rap-

prochées, si elle le juge nécessaire.

Voilà l'essence des règles relatives aux contrats.

524. Les quasi-contrats sont, nous l'avons dit, des faits

volontaires et licites, d'où résultent des engagements, sans

qu'il soit intervenu aucune convention ni de la part de celui

qui s'oblige, ni de la part de celui envers lequel il est obligé.
Les principaux quasi-contrats sont : en premier lieu, la

gestion d'affaires, qui se rapproche par ses effets du mandat,

c'est-à-dire du contrat par lequel une personne donne à une

autre la mission de la représenter pour une affaire déter-



148 NOTIONS SOMMAIRES DE DROIT CIVIL,

minée; on en trouve les règles dans les articles 1572 à 1575.

En second lieu, la restitution des sommes indûment payées.

D'après l'article 1576, celui qui reçoit par erreur ou sciem-

ment ce qui ne lui est pas dû s'oblige à le restituer à celui

de qui il l'a indûment reçu.

525. Enfin les délits et les quasi-délits sont encore des

sources d'obligation. C'est en effet un principe dont l'appli-

cation est très-fréquente que celui qui est écrit dans l'ar-

ticle 1582 du code civil en ces termes : « Tout fait quel-

conque de l'homme, qui cause à autrui un dommage, oblige

celui par la faute duquel il est arrivé à le réparer. » Et l'ar-

ticle 1585 ajoute : « Chacun est responsable du dommage

qu'il a causé, non-seulement par son fait, mais encore par

sa négligence ou par son imprudence. » Toutefois, pour bien

comprendre ce second article, il ne faut pas le séparer du

premier; il ne faut pas oublier qu'il se trouve sous la ru-

brique des délits et quasi-délits. Ce n'est donc pas tout fait

quelconque de l'homme qui entraîne une réparation au pro-

fit de celui qui en aurait souffert un dommage, c'est tout fait

illicite, toute faute commise, avec ou sans intention de nuire,

de propos délibéré ou par imprudence et négligence. Il y a

beaucoup de cas dans lesquels on peut causer un dommage

à un tiers sans avoir à le réparer, parce qu'on a fait un usage

très-légitime de son droit. Ainsi un propriétaire qui creuse

un puits dans son terrain peut détourner à son profit les eaux

qui alimentaient le puits du propriétaire voisin; il lui cause

un dommage et cependant il ne lui doit pas de réparation,

parce qu'il n'a fait qu'user du droit qui appartient à tout

propriétaire de creuser dans son fonds.

Du reste, il faut dire que, dans le langage du droit civil,

lorsqu'il s'agit d'appliquer les articles 1582 et 1585 du code
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civil, le mot délit n'a pas le sens qu'il a dans la langue du

droit pénal. Nous avons dit que les infractions à la loi qui
sont réprimées par les peines édictées dans le code pénal se

divisent en trois catégories, suivant la gravité des peines

qu'elles font encourir : les crimes, les délits, les contraven-

tions. En droit civil, tout fait illicite commis avec intention

de nuire et dommageable est qualifié de délit, quelle que
soit la peine qu'il fasse encourir. Il se peut, d'autre part,

qu'un fait qui donne lieu à l'application d'une peine ne

constitue pas un délit civil, parce qu'il n'a pas causé de

dommage. Il se peut encore qu'un fait déclaré illicite par la

loi civile ne soit pas punissable. Celte distinction a de l'in-

térêt au point de vue de la durée de l'action en réparation
du dommage résultant d'un fait illicite.

Indépendamment de cette responsabilité personnelle qui

pèse sur tout homme pour les faits illicites commis avec in-

tention ou sans intention, par négligence ou imprudence,
la loi impose la responsabilité bien plus étendue du dom-

mage causé par les enfants mineurs qui dépendent de leur

père ou tuteur, par les préposés, qui dépendent de leur

maître, par les animaux qu'on possède, ou même par une

maison qui s'écroule.

Le principe de cette responsabilité est la présomption que
celui qui est tenu de surveiller ou de diriger les personnes

ou les choses, a fautivement omis d'exercer sa surveillance

ou bien qu'il a été négligent en choisissant des préposés

inhabiles ou imprudents. La responsabilité est plus ou moins

étendue selon les cas (art. 1584 à 1586).
Il est essentiel de remarquer que les maîtres et les com-

mettants ne sont responsables du dommage causé par leurs

domestiques et préposés que pour les faits accomplis dans
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l'exercice des fonctions auxquelles ils les ont employés. Ainsi

un entrepreneur de travaux publics est responsable des dé-

gâts causés par ses ouvriers dans l'accomplissement du travail

auquel il les emploie, mais non des voies de fait commises

par eux en dehors du travail.

On invoque ces principes pour les contraventions aux lois

sur la grande voirie et sur la police du roulage contre les

propriétaires des voitures ou des bestiaux qui ont causé une

légradation à une route. Le préposé, le charretier, est pour-
suivi personnellement et le maître comme civilement respon-

sable. L'article 15 de la loi du 50 mai 1851, sur la police
du roulage, l'indique en termes formels.

C'est encore par application de ce principe que les compa-

gnies concessionnaires de chemin de fer sont responsables,
ainsi que le rappelle expressément l'article 22 de la loi du

15 juillet 1845, des accidents causés par la négligence ou

l'imprudence de leurs agents.

Peut-on se fonder sur l'article 1584 du code civil pour
considérer l'Etat comme responsable des faits dommageables
commis par les nombreux fonctionnaires publics et agents

qu'il emploie? La Gourde cassation l'a admis dans plusieurs
arrêts. Le Conseil d'Etat a au contraire repoussé constam-

ment celte thèse. Il a toujours décidé que « la responsabi-
lité qui peut incomber à l'État pour les dommages causés

aux particuliers par le fait des personnes qu'il emploie
dans le service public ne peut être régie par les principes

qui sont établis dans le code civil pour les rapports de

particulier à particulier; que cette responsabilité a ses

règles spéciales et qui ne sont pas les mêmes dans toutes les

parties du service public 1. » Cette doctrine a été confirmée,
1 Voir notamment les décrets sur conflit du 1er juin 1861 (Baudry). du 17 mai 1802

(Vincent), du 22 novembre 1867 (Ruault).
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après une discussion approfondie, par le tribunal des conflits 1.

526. Après les sources des obligations, il faut voir les

différentes espèces d'obligations.
L'effet des obligations est différent suivant leur nature. Il

y a là des distinctions d'un grand intérêt. Mais nous ne pou-
vons que les indiquer en renvoyant aux articles 1168 à 1253

du code civil où elles se trouvent établies.

D'abord on distingue les obligations civiles des obliga-
tions naturelles. Les obligations civiles sont celles que le

droit positif sanctionne d'une manière complète et dont l'ac-

complissement peut être réclamé par la voie juridique.

Quant aux obligations naturelles, il peut sembler singulier

que nous en parlions ici, puisque nous exposons les règles du

droit civil et non celles du droit naturel. Aussi ne faut-il pas
entendre par là tous les devoirs qu'imposent les lois de la

morale et qu'une conscience délicate fait remplir, alors même,

que la loi civile ne les sanctionne pas. Dans le langage du

code civil, notamment pour l'application de l'article 1235,

on désigne ainsi (c'est du moins l'opinion de la plupart des

auteurs) l'obligation qui n'était pas valable civilement par
suite d'une présomption légale, mais que le législateur sanc-

tionne, lorsque l'exécution volontaire ou quelque acte équi-

valent, inspiré par un scrupule de conscience, fait tomber la

présomption par suite de laquelle elle était inefficace. Ainsi

une obligation contractée directement par un mineur n'est

pas valable; mais si le mineur, devenu majeur, ratifie la

convention qu'il avait faite, et remplit l'engagement

qu'il avait pris, la loi considère qu'il a acquitté une obliga-
tion naturelle et qu'il n'a pas fait une libéralité, ce qui a une

1. Décisions du 25 janvier 1875 (Planque) — 8 février 1873 (Blanco), etc. Voir
tome I, page 439, note 1.
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grande importance à certains points de vue. Quant aux obli-

gations prises contrairement aux prescriptions de la loi, elles

ne peuvent être considérées comme des obligations natu-

relles dans le sens restreint qui vient d'être indiqué.
Les obligations peuvent être pures et simples ou condition-

nelles, c'est-à-dire subordonnées à un événement futur et

incertain. Ainsi, dans une adjudication publique de travaux

rentrant dans le service des ponts et chaussées, l'administra-

tion s'engage à confier le travail à celui des concurrents

agréés qui aura offert le plus fort rabais sur le prix auquel
le travail est estimé ; mais elle stipule que l'adjudication ne

sera définitive qu'après l'approbation du préfet ou du mi-

nistre, selon les cas. Son obligation est donc conditionnelle:

elle ne se sera pas formée, si l'approbation n'intervient pas.
Elles peuvent être réalisables immédiatement ou à terme;

c'est-à-dire que l'exigibilité peut être suspendue jusqu'à une

époque déterminée.
'

Il y a encore des obligations alternatives ou facultatives ;

c'est-à-dire qu'au lieu de n'avoir qu'un objet, elles en ont

plusieurs entre lesquels on peut choisir.

On distingue aussi les obligations uniques des obligations

multiples. Ici, nous devons définir un mot qu'on rencontre

assez souvent dans la pratique des marchés de travaux pu-

blics, celui d'obligation solidaire. Parmi les obligations mul-

tiples, c'est-à-dire qui lient, à la fois, plusieurs personnes dans

un même sens, soit comme débiteurs, soit comme créanciers,

se trouve l'obligation solidaire. Elle présente cette particu-
larité que chacun des débiteurs est tenu, non pas d'une part

de la dette, mais de la totalité de la dette, et que chacun des

créanciers peut demander le payement de la totalité de la

créance. Bien entendu, la délie ne se paye pas pour cela plu-



DES MOYENS D'ACQUÉRIR LA PROPRIÉTÉ. 155

sieurs fois; les débiteurs ou les créanciers, ainsi associés,

s'entendent après le payement pour faire leurs parts respec-
tives. Mais, vis-à-vis les uns des autres, c'est comme s'il n'y
avait qu'une seule personne. Les règles de la solidarité sont

posées par le code dans les articles 1197 à 1200.

Il arrive souvent que des entrepreneurs de travaux publics

s'engagent solidairement à l'exécution d'un marché. La soli-.

darité ne se présume pas ; il faut qu'elle soit expressément

stipulée (art. 1202). Quand cette situation est établie,

ce qui est fait avec des entrepreneurs, débiteurs soli-

daires et créanciers solidaires de l'État, est censé fait avec

l'autre.

Ainsi, deux entrepreneurs se sont engagés solidairement.

Après la fin des travaux, ils ont réclamé contre leur décompte.
Le conseil de préfecture a rejeté leur réclamation. L'un d'eux

se pourvoit devant le conseil d'État dans les délais fixés

par le règlement de 1806, l'autre se pourvoit après les délais.

Le conseil d'État a décidé qu'à raison de la solidarité, le

pourvoi du premier profilait au deuxième 1.

Au contraire, voici que les entrepreneurs solidairement

engagés, et dont la réclamation avait été rejetée par le conseil

de préfecture, laissent passer, sans se pourvoir, le délai de

trois mois après la notification faite à l'un d'eux, en la per-
sonne de son mandataire, qui avait du reste représenté les

associés devant le conseil de préfecture. L'associé qui avait

reçu la notification, reconnaît qu'il est déchu; mais les au-

tres réclament et prétendent que la notification ne peut leur

être opposée. Le conseil a décidé qu'en raison de la solidarité,

la notification faite à un seul était opposable à tous 2.

1 Arr. Cons. 29 décembre 1859 (Simon).
2 Arr. Cons. 10 janvier 1861 (Artigues).
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Signalons, pour finir sur ce point, les obligations divisibles

et indivisibles,—et les obligations principales et accessoires.

La principale obligation accessoire, c'est la clause pénale,
c'est-à-dire la convention faite par les parties qu'en cas

d'inexécution de l'obligation, il sera dû des dommages inté-

rêts dont le chiffre est réglé d'avance (art. 1226). Elle est très-
usitée en matière de travaux communaux.

527. Un mot sur les effets généraux des obligations,

quelle que soit leur origine, qu'elles se soient formées par
convention ou sans convention.

Le créancier a le droit d'employer les moyens légaux de

coercition pour contraindre son débiteur à exécuter l'engage-

ment, c'est-à-dire à lui procurer ce dont il est tenu; ou bien,

au refus de celui-ci, pour se faire procurer satisfaction, si

cela est possible, malgré ce débiteur et à ses frais; ou enfin,

si c'est impossible, il a le droit d'obtenir des dommages-
intérêts. Et même le retard peut donner lieu à des dom-

mages-intérêts (art. 1142 à 1147).
Les dommages-intérêts comprennent, en droit civil, la ré-

paration des perles que le débiteur a fait subir au créancier

et des bénéfices dont il a été privé (art. 1145). Toutefois, il y

a des exceptions à cette règle, même en droit civil. Ainsi,

d'après l'article 1152, « lorsque la convention porte que celui

« qui manquera de l'exécuter payera une certaine somme à

« titre de dommages-intérêts, il ne peut être alloué à l'autre

« partie une somme plus forte ni moindre. » Il y a aussi une

exception, écrite dans l'article 1153, pour les obligations qui
se bornent au payement d'une certaine somme. Il est vrai

que, dans ce cas, si les dommages-intérêts sont limités parla

loi, ils sont dus sans que le créancier soit obligé de justifier
d'aucune perte.



DES MOYENS D'ACQUÉRIR LA PROPRIÉTÉ. 155

En droit administratif, pour les marchés passés par l'État,

il y a en général, dans les contrats, une dérogation expresse à

cette règle. L'État stipule que, dans le cas où il n'exécuterait

par le marché, il n'indemnisera que des pertes faites et non

des bénéfices dont l'entrepreneur serait privé. Mais quand on

se trouve en dehors des cas prévus par le marché, la règle

générale du droit civil s'applique. Nous reviendrons plus

lard sur ce point.

Les dommages-intérêts ne sont dus par celui qui manque

à exécuter une obligation qu'autant qu'il a été mis en de-

meure d'exécuter son obligation. C'est le principe général

auquel le Code apporte quelques exceptions (art. 1159), et

auquel on peut déroger par des conventions particulières.

Il ne sont dus qu'autant qu'il y a faute du débiteur,

qu'autant que celui-ci n'a pas lait tout ce qu'il devait faire.

Mais à l'impossible nul n'est tenu : si le débiteur a été em-

pêché par une force majeure ou un cas fortuit, il ne doit

pas de dommages-intérêts (art. 1147).

Enfin, il importe de signaler spécialement une règle qui

s'applique dans toutes les contestations relatives aux dé-

comptes des entrepreneurs de travaux publics, et aux dom-

mages causés par l'exécution des travaux publics; c'est la

règle posée dans l'article 1155 et à laquelle nous avons déjà
fait allusion.

D'après cet article, en cas de retard dans le payement d'une

somme d'argent, le débiteur ne peut être condamné qu'au

payement des intérêts au taux fixé par la loi, sauf les règles

particulières au commerce. La loi du 5 septembre 1807 fixe

l'intérêt légal, en matière civile, à 5 p. 0/0.

Mais, d'après le paragraphe final de l'article 1155, les

intérêts ne sonldus, en général, que du jour de la demande;
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ce qui s'entend d'une demande spéciale des intérêts et d'une

demande en justice. Il peut toutefois être dérogé à cette

prescription par les contrats ; nous le verrons en expliquant
les clauses des marchés de travaux publics.

A l'article 1155 s'en rattache un autre qui ne tient pas à

la matière des dommages-intérêts. L'article 1154 établit dans

quelles conditions les intérêts échus peuvent produire des

intérêts.

528. Arrivons à l'extinction des obligations.
Il s'agit ici des causes générales de l'extinction des obliga-

tions, sans préjudice des causes spéciales à chaque matière.

On en compte dix. Nous nous bornons à les énumérer :

1° Le payement, dans le sens large du mot, ou l'exécution

directe de l'obligation (art. 1235 à 1270) ;

2° La novation ou le remplacement d'une obligation par
une autre (art. 1271 à 1281) ;

5° La remise de la dette (art. 1282 à 1288);
4° La compensation ou la neutralisation de deux obliga-

tions qui s'éteignent réciproquement, parce que le créancier

de l'une est le débiteur de l'autre et vice versa (art. 12811

à 1299);
5" La confusion ou la réunion sur la tête de la même per-

sonne des qualités de débiteur et de créancier d'une même

obligation (art. 1500 et 1501) ;

6° L'arrivée d'un événement qui rend l'exécution impos-
sible ; par exemple la perle de la chose due (art. 1502);

7° L'effet d'une condition qui devait, d'après les prévisions
du contrat, entraîner sa résolution, si elle se produisait; par

exemple, l'annulation d'une vente et la résiliation d'ur

marché de travaux publies (art. 1185 et 1184) ;
8° La prescription opposée par le débiteur, c'est-à-dire
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l'expiration d'un cer tain délai, passé lequel la dette est censée

avoir été payée, et ne peut plus être réclamée; nous parlerons

plus loin de la prescription libératoire ;

9° L'expiration du terme, dans le cas où l'obligation a été

imposée jusqu'à une certaine époque;
10° Enfin, dans certains cas, la mort du débiteur ou du

créancier, par exemple, en cas de louage d'ouvrage (art.

1795).
Nous retrouverons dans l'étude du droit administratif un

grand nombre de règles relatives à l'extinction des dettes et

des créances de l'État, notamment en ce qui touche le paye-

ment, la remise des dettes, la résiliation des marchés, la

prescription. Tantôt les dispositions du Code civil s'ap-

pliquent purement et simplement, tantôt elles sont modifiées

dans une mesure plus ou moins large.

529. Enfin vient la preuve des obligations, des droits en

général et de'leur extinction.

Un principe fondamental domine cette matière. C'est à

celui qui avance une allégation qu'incombe la charge de la

preuve. On invoque ordinairement à ce sujet un brocard du

droit romain : onusprobandi incumbit ci gui dicit, non ei qui

negat. Ce brocard a été parfois traduit d'une manière fort

inexacte. On a cru en donner le sens en disant : c'est à celui

qui affirme et non à celui qui nie à prouver ce qu'il allègue.

Il s'en suivrait que celui qui met en avant un fait négatif,

ne serait jamais tenu de le prouver. Il est vrai que la preuve

d'un fait négatif est parfois plus difficile que celle d'un fait

positif. Mais peu importe ; le vrai sens de la règle est celui-

ci : toute allégation qui tend à modifier l'état actuel des

choses entre deux parties, doit être prouvée par celui qui la

met en avant, sans qu'il y ait à distinguer si elle vient du
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demandeur ou du défendeur, et si elle consiste dans une

affirmation ou dans une négation.

On pourrait classer les différents modes de preuves autre-

ment que n'a fait le Code.

Il en indique cinq :

La preuve littérale ou par écrit, celle qui résulte soit de

l'écriture proprement dite, soit des tailles, qui sont une

espèce d'écriture ; — la preuve testimoniale ; — les pré-

somptions, c'est-à-dire les conséquences conjecturales tirées

d'un fait connu à un fait inconnu ; — l'aveu ; — et le ser-

ment en justice.
530. Parmi les règles relatives à la preuve par écrit, nous

devons signaler la différence qui existe entre les actes authen-

tiques et les actes sous seing privé.
Au termes de l'article 1517 du Code civil, les actes authen-

tiques sont ceux qui sont reçus par un officier public ayant
le droit d'instrumenter dans le lieu où l'acte a été rédigé, et

avec les solennités requises.
On pense ordinairement, quand on lit cet article, aux

notaires chargés de dresser les conventions entre parties.
Mais il ne faut pas oublier que les maires, que les préfets
sont aussi des officiers publics, et qu'ils ont parfaitement

qualité pour donner l'authenticité à un acte. Aussi on verra

que les contrats relatifs à la gestion des biens de l'État, à

l'exécution des marchés de travaux publics, sont passés sans

l'intermédiaire des notaires. La signature du préfet leur

donne l'authenticité.

L'acte authentique fait pleine foi (c'est-à-dire preuve

jusqu'à inscription de faux), de sa date, des conventions,

déclarations, aveux et payements qui y sont relatés, pourvu

qu'il s'agisse de choses que l'officier public a pu et dû cou-
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stater. Il l'ail foi absolument et vis-à-vis de toutes per-
sonnes.

Il ne faut pas confondre l'authenticité avec la force exécu-

toire. Généralement la force exécutoire s'ajoute à l'authen-

ticité, c'est-à-dire que celui qui est armé de l'acte authentique,

peut, sans avoir besoin de recourir à la justice, procéder à

l'exécution forcée de son acte, poursuivre et faire saisir son

débiteur. C'est le cas des actes émanés du notaire et du

préfet. Mais il y a des actes authentiques qui n'emportent

pas par eux-mêmes force exécutoire, comme les actes des

maires.

Au contraire, l'acte sous seing privé passé entre des par-
ties, sans l'intervention d'un officier public, n'a sa valeur

que lorsqu'il est reconnu émaner de celui à qui on l'attri-

bue (art. 1522 et suiv.) Il n'est pas nécessaire de former

une action en inscription de faux pour le faire tomber. Il

suffit de le dénier. On peut alors procéder à la vérification

d'écritures.

L'acte sous seing privé ne fait foi de sa date qu'entre les

parties. Elles pourraient nuire aux tiers en s'accordant pour
mettre une date fausse ; ce qui n'est pas possible avec l'in-

tervention du notaire. On pourrait vendre une maison deux

fois en donnant à la deuxième vente une date antérieure à

la première. Aussi l'acte sous seing privé n'a date certaine

à l'égard des tiers, que du jour où il est enregistré par les

employés de l'administration de l'enregistrement, ou. du

jour de la mort d'un des signataires'(arl. 1528).
Du reste, indépendamment des actes authentiques et sous

seing privé, certaines écritures, qui ne sont pas des actes,

peuvent faire preuve. Le Code indique les registres des

marchands, les registres et papiers domestiques (art. 1529
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à 1552). Nous pouvons y ajouter les carnets tenus par les

conducteurs des ponts et chaussées, et qui constatent jour

par jour tous les faits qui se passent sur les chantiers des

travaux.

531. La preuve par témoins n'est admise que dans des

cas rares. Le législateur moderne se méfie des faux témoi-

gnages. Tout fait présentant un intérêt supérieur à 150 francs,

ne peut être prouvé par témoins. La preuve testimoniale

est également prohibée, même pour un fait soulevant un

intérêt inférieur à 150 francs, dès qu'il s'agit d'aller à

l'encontre ou au delà de ce qui est dit dans un écrit (art.

1541).

Cependant il a fallu admettre des exceptions à cette règle,

notamment quand il a été impossible au réclamant de se

procurer une preuve écrite, par exemple, si on allègue une

fraude, un délit ou quasi-délit, ou quand la preuve écrite qui
a été obtenue n'a pu être conservée par suite d'un cas fortuit

imprévu et résultant d'une force majeure (art. 1548).

532. Les présomptions sont de diverses natures.

Il y a des présomptions de droit absolues contre les-

quelles aucune preuve n'est admise en principe.
Au premier rang des présomptions de droit absolues se

trouve l'autorité de la chose jugée. La chose jugée, c'est la

vérité. Le juge a pu se tromper, mais il faut avoir quelques

points fixes en ce monde pour servir de base aux relations

juridiques.
C'est un principe qui s'applique en matière de justice

administrative, comme en matière de justice civile et crimi-

nelle. Seulement, il faut bien prendre garde aux conditions

de la chose jugée. Il n'y a chose jugée que si l'objet de

la demande est le même, — si la demande est fondée sur
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la même cause, — si la contestation s'élève entre les mêmes

parties, agissant dans la même qualité (art. 1551) 1.

Il y a des présomptions légales contre lesquelles la preuve

contraire est admise.

Enfin il y a des présomptions de fait qui ne sont consa-

crées par aucun texte de loi, et que le juge est autorisé à

déduire des faits et circonstances du procès. Il faut que les

présomptions soient graves, précises et concordantes pour que
le juge puisse les admettre (art. 1553).

533. On peut encore invoquer deux espèces de preuves,
fondées sur la parole même de l'adversaire : l'aveu et le

serment. L'aveu peut être extra-judiciaire, ou judiciaire,

c'est-à-dire fait devant la justice qui en prend acte (art. 1554

à 1556). L'aveu judiciaire fait pleine foi contre celui qui l'a

fait; mais il ne peut être divisé contre lui, c'est-à-dire

qu'on ne peut en considérer comme exacte la partie qui con-

state son obligation, en laissant de côté la partie qui cons-

taterait sa libération.

Le serment, est, selon les cas, décisoire ou supplétoire :

décisoire, quand il est déféré par l'une des parties, qui s'en

rapporte à la conscience de son adversaire ; le serment tran-

che alors le, litige;
—

supplétoire, quand il est déféré

d'office par le juge, pour compléter une preuve déjà com-

mencée (art. 1557 à 1569).
Il est bon d'indiquer ici que le serment décisoire ne peut

être déféré devant la juridiction administrative. Un arrêt du

Conseil d'État, en date du 29 novembre 1851 (Pellissier) l'a

décidé, en se fondant sur ce que les articles 1558 et suivants

1 Cette matière, qui semble simple au premier abord, a donné lieu à de nombreuses
difficultés qui ont été approfondies dans un excellent livre de 51. Griolet, maître des

requêtes honoraire au Conseil d'Etat.

II 11
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du Code civil ne s'appliquent qu'aux contestations portées

devant les tribunaux de l'ordre judiciaire, qu'aucune disposi-

tion légale n'en a étendu les effets à la juridiction adminis-

trative, et que des raisons d'ordre public s'opposent à ce

qu'un tel serment soit déféré devant cette juridiction. Les

agents de l'administration ne peuvent, pas en effet être sup-

posés de mauvaise foi quand ils défendent les intérêts du

public. Et il est à remarquer que, dans cette affaire, il ne

s'agissait pas d'un procès entre l'administration elle même

et un particulier : c'était un propriétaire qui actionnait une

compagnie concessionnaire de chemin de fer pour obtenir

la réparation du dommage que lui causait l'établissement

d'un remblai qui interceptait un chemin servant à l'exploi-
tation de son domaine. Le propriétaire soutenait que la

compagnie s'était engagée à établir un viaduc sous le rem-

blai et il déférait au directeur de la compagnie le serment

décisoire sur ce point. Les conclusions relatives au serment

ont été écartées comme non recevables.

| 2 RÈGLES RELATIVES A CERTAI.NS CONTRATS SPÉCIAUX.

554. Notions générales.
555. De la vente.

556. De rechange.
557. Du louage.

— Division.

558. Du louage des choses.

559. Du louage d'ouvrage.
540. Des sociétés. — Division.

541. Des sociétés civiles. —
Règles générales.

542. Des sociétés commerciales. — Leurs diverses espèces.
545. Du prêt.

— Division.

544. Du prêt à usage.
545. Du prêt de consommation et spécialement du prêt à intérêt.

540. Du mandat.
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534. Après avoir posé les règles générales relatives aux

obligations, le Code civil précise les conditions propres à di-

vers contrats : le contrat de mariage, la vente, l'échange, le

louage, la société, le prêt, le dépôt, le séquestre, les contrats

aléatoires, jeu, pari, rente viagère, assurances (mais les as-

surances rentrent dans le droit commercial), le mandat, la

transaction. Il serait utile, pour l'étude et la pratique du

droit administratif, de connaître toutes ces règles ; à l'occasion

de l'exécution des travaux publics, l'État, les départements,
les communes ont à passer des contrats de celte nature ou

bien se trouvent en relations d'affaires avec des particuliers
dont la situation se trouve affectée par un de ces contrats.

Obligé de ne donner ici que les notions essentielles sur ces

questions, nous nous bornerons à parler de la vente, de

l'échange, du louage, de la société, du prêt et du mandat.

Ns a vons déjà mentionné le contrat de transaction régi

par les articles 2044 à 2058 du Code civil, quand nous avons

traité de la procédure civile. Nous signalerons les effets du

contrat de mariage en parlant de la capacité des personnes.

535. La vente est la convention par laquelle une des par-
ties transfère ou s'engage à transférer la propriété d'une

chose à l'autre partie, moyennant un prix que l'autre s'en-

gage à payer (art. 1582 et suiv.).
Trois éléments sont de l'essence de la vente : — l'accord

des volontés des parties,
— une chose,— un prix en argent.

Le prix peut être soit déterminé par les parties, soit laissé

par elles à l'arbitrage d'un tiers (art. 1591 et 1592). Quand

ces trois éléments se rencontrent, la vente est réalisée à l'égard

des parties. Et cet effet de la convention a de l'importance :

j'achète une maison; avant que j'aie pu en prendre posses-

sion, la maison s'écroule, non par un fait imputable au
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vendeur, mais par un tremblement de terre, ou bien elle est

brûlée sans que le vendeur soit en faute; c'est moi qui subis

la perte.
En principe, quand la vente a pour objet une chose déter-

minée, telle maison, telle pièce de terre, la propriété est

transférée immédiatement du vendeur à l'acheteur.

Dans le système du Code, la translation de propriété avait

lieu immédiatement et par le seul consentement, aussi bien

à l'égard des parties qu'à l'égard des tiers. Mais le Code a été

notablement modifié par une loi du 25 mars 1855, qu'il est

très-important de signaler. On a remarqué, en ce qui touche

les tiers qui auraient acquis des droits sur un immeuble, que
le défaut de publicité donnée à la vente pouvait leur nuire

gravement; qu'un propriétaire pouvait vendre deux fois sa

maison, constituer des hypothèques sur une maison qu'il

avait vendue, tromper les tiers en feignant d'être encore

propriétaire. Il a donc été décidé que la vente resterait par-

faite entre les parties par leur seul consentement, mais qu'à

l'égard des tiers, ayant acquis du chef du vendeur des droits

sur l'immeuble, elle n'aurait son effet que par la transcrip-

tion de l'acte sur un registre tenu par le conservateur des

hypothèques.

L'obligation de faire transcrire son titre, pour pouvoir

l'opposer aux tiers, n'est pas applicable seulement à la

vente; elle l'est aussi à la constitution du droit d'usufruit.

Elle a été de plus étendue aux actes constitutifs de

servitude, d'usage, d'habitation, et même aux baux d'une

durée de plus de dix-huit années. On a voulu constituer

ainsi, comme on l'a dit, l'état civil de la propriété
immobilière. On a voulu permettre à ceux qui contractaient

au sujet d'un immeuble de savoir exactement quelle était
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la condition de cet immeuble, quelles étaient les charges qui
le grevaient.

Tout acquéreur doit donc s'empresser de faire transcrire

son acte de vente pour assurer ses droits à l'égard des tiers.

Mais, de plus, il doit prendre la précaution de ne jamais payer
le prix de la vente avant d'avoir vérifié si l'immeuble n'aurait

pas été vendu à un autre, et si les charges lui ont été exacte-

ment révélées par son vendeur. Les conservateurs des hypo-

thèques sont tenus de délivrer, lorsqu'ils en sont requis,
l'état des transcriptions.

La précaution est bonne à prendre pour l'Etat comme pour
tout acquéreur. Aussi une circulaire du ministre des travaux

publics, en date du 24 août 1865, invite les préfets et les in-

génieurs en chef à prendre soin, lorsqu'ils auront à délivrer

un mandat de payement du prix d'une acquisition d'immeu-

bles, de requérir du conservateur des hypothèques l'état des

inscriptions délivré en exécution de la loi de 1855. Bien en-

tendu, cet état peut être négatif.
L'acheteur et le vendeur ont chacun leurs obligations. Le

vendeur est obligé de livrer la choseet de garantir à l'ache-

teur la possession paisible et utile de la chose vendue; c'est-

à-dire de le garantir contre les revendications des tiers qui
voudraient déposséder l'acquéreur en totalité ou en partie,
ou prétendraient avoir des servitudes que le vendeur n'aurait

pas énoncées. Il est encore tenu de le garantir des défauts

cachés de la chose vendue.

L'acquéreur a pour obligation principale de payer le prix
de la vente et de prendre livraison de la chose vendue.

536. L'échange diffère de la vente en ce que les deux par-
ties se donnent réciproquement ou s'engagent à se donner

une chose pour une autre, au lieu de donner, la première
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une chose et l'autre un prix. Ainsi dans l'échange, chaque

partie vend et achète.

Les règles de la vente sont applicables à l'échange (art.
1702 à 1707).

537. Il y a deux espèces principales de contrats de louage,
le louage des choses, — le louage d'ouvrage (art. 1708).

Le louage des choses est un contrat par lequel l'une des

parties s'oblige à faire jouir l'autre d'une chose pendant un

certain temps, et moyennant un prix que celle-ci s'engage à

lui payer (art. 1709).
Le louage d'ouvrage est un contrat par lequel l'une des

parties s'engage à faire quelque chose pour l'autre, moyen-
nant un prix que celle-ci s'engage à payer (art. 1710).

Les ingénieurs des ponts et chaussées ont à préparer des

contrats de ces deux espèces.
Pour l'exploitation de la pêche dans les rivières navigables

et flottables et les canaux de navigation, l'État passe des con-

trats de louage, des baux avec des fermiers, qu'il s'engage à

faire jouir du droit de pêche en échange d'un prix que ceux-

ci promettent de lui payer.
Pour l'exécution des travaux publics, l'État passe

des contrats de louage d'ouvrage avec des cantonniers,

des ouvriers, chargés de l'entretien des routes, — avec

des entrepreneurs chargés de la construction des ouvrages
neufs.

538. Le contrat de louage des choses se divise en diffé-

rentes espèces. Sans entrer dans les détails des règles posées
dans les articles 1715 à 1778 du Code, il nous suffira d'in-

diquer les règles essentielles de ce contrat.

D'une part, il se forme par le consentement des parties sur

la chose et sur le prix du bail.
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Quant aux obligations respectives du bailleur et du fer-

mier, les voici en deux mots :

Le bailleur est obligé de procurer au preneur la jouis-
sance de la chose louée, de le faire jouir. Par conséquent, il

doit délivrer la chose en état de servir à l'usage pour lequel
elle a été louée, — l'entretenir dans cet état, — et garantir
le preneur contre les troubles, non pas de fait, mais de droit,

que les tiers causeraient à sa jouissance de locataire. S'il

n'accomplit pas ses obligations, il est tenu de souffrir, soit

la résiliation du bail, soit une diminution de prix. Dans cer-

tains cas, il doit des dommages-intérêts.
Le preneur, de son côté, doit- payer le prix convenu, — se

servir de la chose suivant l'usage convenu;—jouir de la chose

louée en bon père de famille, c'est-à-dire en propriétaire

soigneux et attentif;— la rendre dans l'état où il l'a reçue,
moins ce qui a été dégradé par vétusté ou par force majeure.

Le preneur peut sous-louer ou céder son bail, si cette fa-

culté ne lui est pas interdite.

Le contrat de louage des choses n'est point résolu par la

mort du bailleur, ni par celle du preneur (art. 1742). C'est

l'application des principes généraux sur les conventions. De

plus, aux termes de l'article 1745, si le bailleur vend la

chose louée, l'acquéreur ne peut expulser le locataire ou

fermier qui a un bail authentique ou dont la date est certaine,
à moins que cette faculté ne lui soit réservée par le contrat

de bail. Le droit du locataire, sans être un droit réel pro-

prement dit, est donc une charge qui grève temporairement
la propriété.

Enfin l'article 1712 du Code rappelle que les baux des

biens de l'Etat, des communes et des établissements publics
sont soumis à des règlements particuliers.
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539. Le louage d'ouvrage s'effectue dans trois conditions

différentes : 1° le louage des gens de travail qui s'engagent
au service de quelqu'un; 2° celui des voituriers, tant par
terre que par eau, qui se chargent du transport des personnes
et des marchandises; 5° celui des entrepreneurs qui se char-

gent d'exécuter un travail par suite de devis et marchés.

A l'égard de cette dernière espèce de contrat, le Code ex-

plique que, lorsque l'on charge un entrepreneur de faire un

ouvrage, on peut convenir qu'il fournira seulement son tra-

vail ou son industrie, ou bien qu'il fournira aussi la ma-

tière.

Cette distinction est importante pour le cas où l'ouvrage
vient à être détruit avant la livraison. Si l'ouvrier fournissait

la matière, c'est lui qui subirait la perte, à moins que celui

pour lequel il travaillait, et que le Code appelle le maître,

ne fut en demeure de recevoir la chose (art. 1788 à 1790).

Un principe d'une haute importance et que nous retrou-

verons dans l'étude du droit administratif, c'est que les ar-

chitectes et entrepreneurs sont responsables de la ruine to-

tale ou partielle d'un édifice provenant du vice de la con-

struction ou même du vice du "sol, si l'édifice périt dans le

délai de dix ans à dater de son achèvement et de sa réception

définitive (art. 1792 et 2270).

D'après l'article 1794, le maître peut résilier, par sa seule

volonté, le marché à forfait, quoique l'ouvrage soit déjà

commencé, en dédommageant l'entrepreneur de toutes ses

dépenses, de tous ses travaux et de tout ce qu'il aurait pu ga-

gner dans l'entreprise. Nous verrons dans quelle mesure

cette disposition s'applique aux marchés de travaux des ponts

et chaussées.

Enfin, d'après l'article 1795, le contrat de louage d'ouvrage
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est dissous par la mort de l'ouvrier, de l'architecte ou de l'en-

trepreneur, qui avaient été choisis à raison de leur aptitude

personnelle ; mais le propriétaire est tenu de payer à leur

succession la valeur des ouvrages faits et même celle des

matériaux préparés, lorsque les travaux ou matériaux peu-
vent lui être utiles,

540. Le mot de société s'emploie souvent dans un sens

très-large. Toute association de personnes est qualifiée de

société. Dans la langue du droit civil et aussi du droit com-

mercial, il désigne spécialement le contrat par lequel deux

ou plusieurs personnes mettent une chose en commun dans

la vue de l'exploiter et de partager le bénéfice qui pourra en

résulter (art. 1852).
Ainsi non-seulement chaque associé doit apporter, pour

former le fonds commun, une mise qui peut d'ailleurs être

d'une valeur inégale et consister soit dans un immeuble,

soit dans une somme d'argent ou des valeurs mobilières, soit

même dans une industrie ; mais le contrat doit avoir pour
but de faire un bénéfice et d'attribuer à chaque associé une

part de ce bénéfice.

Cette définition restrictive montre que la qualification
de société ne peut s'appliquer, au point de vue juridi-

que, à un certain nombre de situations dans lesquelles plu-
sieurs personnes se trouvent en communauté d'intérêt, par

exemple aux sociétés d'assurances mutuelles dans lesquelles
les intéressés s'engagent réciproquement à réparer les pertes

que peuvent leur causer des incendies ou autres événements

calamileux et versent à cet effet chaque année une cotisa-

tion déterminée ; il n'y a pas là un bénéfice à recueillir.

Il y a diverses espèces de sociétés. Le Code civil distin-

gue les sociétés universelles et les sociétés particulières. Les
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sociétés universelles de biens présents, et les sociétés uni-

verselles de gains ont joué autrefois un grand rôle. Elles ne

sont plus guère en usage. Comme leur nom l'indique, les

sociétés particulières sont celles qui ne s'appliquent qu'à
certaines choses déterminées, ou à leur usage, ou aux fruits

à en percevoir.
Il faut distinguer encore les sociétés civiles et les sociétés

commerciales. Bien qu'il y ait des controverses à cet égard,
on peut dire que ce qui caractérise ces deux espèces de so-

ciétés, c'est la nature des opérations en vue desquelles elles

sont fondées. Toutes les fois qu'une société est organisée

pour faire en commun certains actes réputés actes de com-

merce par les articles 652 et 655 du Code de commerce,

c'est une société commerciale. Il en est ainsi des sociétés

fondées pour exécuter des travaux publics, routes, ponts,

chemins de fer et canaux, etc., soit en vertu d'un marché, soit

en vertu d'une concession. Au contraire les sociétés fondées

pour l'exploitation des mines sont des sociétés civiles, parce

que la loi du 21 avril 1810 dispose, dans son article 52, que

l'exploitation des mines ne constitue pas une opération com-

merciale. Les sociétés civiles peuvent d'ailleurs se consti-

tuer non-seulement sous la forme prévue par le Code civil,

mais même sous les formes établies pour les sociétés com-

merciales, sans que leur caractère en soit modifié.

L'intérêt de cette distinction est considérable à plusieurs

points de vue ; d'abord les sociétés commerciales ne peuvent

se constituer qu'après l'accomplissement de certaines for-

malités de publicité dont les sociétés civiles sont dispensées.

D'autre part, tout le monde est d'acord pour reconnaître que

les sociétés civiles, même constituées sous la forme commer-

ciale, ne peuvent être mises en faillite, comme les commer-
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çants, et ne relèvent pas de la juridiction commerciale. Enfin

il est certain que les sociétés commerciales sont des êtres

moraux, qu'elles ont une personnalité civile distincte de

celle des associés qui les composent, et que la propriété du

fonds social repose sur la tête de la société tant qu'elle sub-

siste : beaucoup de jurisconsultes, et des plus autorisés,
soutiennent au contraire que les sociétés purement civiles ne

constituent pas des êtres moraux et la Cour de cassation

admet, par exemple, que les associés doivent être person-
nellement assignés devant les tribunaux.

Le Code civil pose les principes généraux du contrat de

société qui sont applicables non-seulement aux sociétés ci-

viles, mais aux sociétés commerciales en tant que la loi

spéciale qui les régit n'y déroge pas. Pour cette dernière

catégorie de sociétés, il faut se référer d'abord au titre III

du Code de commerce (art. 18 à 64), puis à diverses lois

spéciales qui l'ont modifié, notamment les lois du 6 mai 1865

et du 24 juillet 1867.

541. Les principes essentiels de la société civile peuvent
se résumer en peu de mots. Elle se constitue par le consen-

tement des associés. Chaque associé est tenu de fournir sa

mise dans les conditions prévues par le contrat. Il a droit à

une part des bénéfices faits par la société, et cette part est

réglée soit par l'acte de société, soit, à défaut de stipulation
dans l'acte, par les dispositions de la loi; en général elle

est proportionnelle à la mise. Il a, en outre, un droit de co-

propriété sur les objets formant le fonds commun et par con-

séquent droit à une part de ce fonds commun, au moment

où la société vient à se dissoudre. Il est tenu, sauf convention

contraire, de contribuer aux pertes dans la proportion de

la part qu'il prendrait aux bénéfices, s'il y en avait. L'admi-



172 NOTIONS SOMMAIRES DE DROIT CIYIL.

nistration appartient à ceux des associés qui en sont chargés,
sous le contrôle de la majorité. La société finit de diverses

manières. D'abord, elle finit de plein droit et par rapport
à tous les associés, 1° par l'expiration du temps pour lequel
elle a été contractée, 2° par la consommation de l'affaire en

vue de laquelle elle a été fondée, 5° par la perte totale du

fonds commun, 4° par la perte totale de la chose qu'un des

associés a mise en commun pour la jouissance seulement,

5° par la mort de l'un des associés, 6° par l'interdiction lé-

gale ou judiciaire, la déconfiture ou la faillite de l'un des

associés. En outre, chaque associé a le droit de demander à

toute époque la dissolution de la société, lorsque la durée

n'en a pas été fixée. Quant aux sociétés dont la durée est li-

mitée, les associés peuvent obtenir des tribunaux la dissolu-

tion, s'ils établissent que leurs intérêts sont compromis.

542. Tels sont les principes généraux. En ce qui con-

cerne les sociétés commerciales, il y a beaucoup de règles

particulières; elles ont pour but de favoriser la formation

des sociétés dans les conditions qui se prêtent le mieux aux

besoins du commerce, sans cependant permettre des fraudes

soit à l'égard des associés, soit à l'égard des tiers. Les rema-

niements assez fréquents de la législation montrent que ce

but est difficile à atteindre.

Il y a diverses espèces de sociétés commerciales qui se

distinguent surtout au point de vue de la responsabilité des

associés envers les tiers : ce sont la société en nom collectif,

la société en commandite et la société anonyme. Il y a en

outre une espèce de société, dite association en participation,

dont le caractère est assez équivoque et prête à la controverse.

A ces quatres sociétés déjà organisées par le Code de com-

merce, il faut ajouter la société à capital variable créée par
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la loi de 1867, qui peut être soit civile, soit commerciale,

et qui, bien qu'assujettie à des règles spéciales, doit prendre
une des formes des sociétés commerciales.

La société en nom collectif est celle que contractent deux

ou plusieurs personnes solidairement responsables et qui a

pour objet de faire le commerce sous une raison sociale, qui

est le nom de la société. Les associés, engageant leur nom et

toute leur fortune dans une entreprise, offrent aux tiers les

garanties les plus étendues.

La société en commandite est celle qui se forme entre un

ou plusieurs associés, responsables et solidaires et un ou

plusieurs bailleurs de fonds qui ne sont tenus que jusqu'à
concurrence de leur mise. Le nom clés associés responsables
et solidaires figure seul dans la raison sociale. Mais, pour

que les bailleurs de fonds ou commanditaires ne soient pas

responsables, il faut qu'ils ne participent pas à la gestion de

l'affaire. Cependant ils ont le droit de surveiller l'emploi
de leur argent; les avis et conseils, les actes de contrôle,

n'engagent point leur responsabilité.
Il y a deux espèces de sociétés en commandite : la com-

mandite simple et la commandite par actions. Dans ce se-

cond système, le capital des bailleurs de fonds, au lieu d'être

divisé en parts d'intérêt, qui peuvent être d'une quantité va-

riable, qui ne sont pas cessibles, est divisé en fractions, qua-
lifiées actions, d'une valeur égale, et qui ont pour caractère

essentiel de pouvoir être cédées, de façon qu'un associé puisse
se retirer et transférer ses droits à un tiers. Les actions sont

ou nominatives ou au porteur. Les règles de la société en

commandite simple sont posées dans les articles 25 à 28 du

Code de commerce, modifiés par la loi du 6 mai 1865 ;

celles de la commandite par actions dans la loi du 24 juillet
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1867. Le législateur s'est appliqué à prévenir les fraudes

nombreuses auxquelles la constitution primitive de ces so-

ciétés avait donné lieu. Il a notamment exigé, pour les sociétés

en commandite par actions, que le capital fut souscrit en to-

talité et versé en partie avant que la société put être consi-

dérée comme formée; il a organisé un conseil de surveil-

lance, nommé par les actionnaires, chargé de vérifier les

livres, la caisse, le portefeuille et les valeurs de la société,

et qui doit présenter ses observations chaque année aux ac-

tionnaires réunis en assemblée générale, au moment où le

gérant leur rend ses comptes,
La société anonyme est celle dans laquelle tous les asso-

ciés sont inconnus et n'engagent que leur mise. Elle se dé-

signe uniquement par le nom de l'entreprise. C'est sous

cette forme que sont constituées les sociétésconcessionnaires

des grands chemins de fer français. Le Code de commerce

avait posé, à l'égard de ces sociétés, des règles toutes diffé-

rentes de celles qui résultent de la loi du 24 juillet 1867.

Pour remplacer les garanties qu'offrent, dans les autres formes

de société, la responsabilité des associésou du moins de cer-

tains d'entre eux, le législateur avait pensé primitivement

qu'il fallait subordonner la formation des sociétés anonymes
à l'autorisation du gouvernement qui vérifierait la moralité et

la solvabilité des fondateurs, leur but et leurs moyens d'ac-

tion, et contrôlerait les statuts de manière à y faire insérer

les garanties nécessaires pour les actionnaires et pour les

tiers. Ce système avait eu pour résultat de limiter beaucoup
le nombre des sociétés auonymes et de réserver l'application
de cette forme de sociétés aux grandes entreprises indus-

trielles ; mais il n'avait pas toujours empêché des désastres

et il engageait d'une manière grave la responsabilité du gou-
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vernement. Après un premier essai fait dans la loi du 25

mai 1865, le législateur s'est décidé, par la loi du 24 juillet

1867, à autoriser la formation des sociétés anonymes sans

l'autorisation du gouvernement; mais il a posé dans la loi

les règles essentielles, qui antérieurement se trouvaient

écrites dans les statuts des sociétés approuvées, en établissant

des peines sévères contre ceux qui les violeraien!. Les inté-

rêts des actionnaires comme ceux des tiers se trouvent ainsi

sauvegardés dans une certaine mesure.

Ces sociétés, qui doivent comprendre au moins sept per-

sonnes, et dont le capital est formé d'actions nominatives

ou au porteur, dans les conditions déterminées par la loi,

sont gérées par des administrateurs élus par les actionnaires

ou du moins par ceux d'entre eux qui, aux termes des sta-

tuts, composent l'assemblée générale. Les administrateurs,

qui sont responsables des fautes qu'ils auraient commises

dans leur gestion, doivent rendre leurs comptes chaque

année, et les comptes sont soumis au contrôle de commis-

saires élus annuellement dans ce but.

Les sociétés autorisées antérieurement à la loi de 1867 peu-
vent continuer à vivre sous l'empire de leurs anciens statuts;

niais leur durée ne peut plus être prorogée. Elles ont la

faculté de se transformer, avec l'autorisation du gouverne-

ment, en sociétés libres dans les conditions de la loi de 1867.

L'autorisation du gouvernement n'est maintenue que pour les

sociétés d'assurances sur la vie et les associations dites ton-

tines, qui ont un but analogue, à certains égards.
Il importe surtout de signaler ici les règles spéciales à la

constitution et à la dissolution des sociétés commerciales dont

nous venons d'indiquer le caractère.

D'abord la preuve des sociétés en nom collectif, en corn-
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mandite et anonymes, ne peut se faire que par écrit. La loi

prescrit en outre le dépôt aux greffes de la Justice de paix
et du Tribunal de commerce d'un double des actes consti-

tutifs des sociétés, ainsi que la publication d'un extrait de

ces actes dans un journal désigné pour recevoir les annonces

légales. Elle exige les mêmes formalités pour les actes qui

apportent des modifications graves à la constitution de la

société.

Quant à la dissolution, toutes les causes de dissolution des

sociétés civiles qui ont déjà été indiquées ne s'appliquent pas

toujours aux sociétés commerciales. La mort, l'interdiction

et la faillite de l'un des associés entraînent bien la dissolu-

tion de la société en nom collectif, parce que les personnes

y sont solidairement responsables sur tous leurs biens et que
la disparition de l'une d'elles altère les conditions fonda-

mentales du contrat. Pour les sociétés en commandite, la

mort et l'incapacité du gérant entraînent aussi la dissolution.

La mort et l'incapacité descommanditaires auraient le même

effet pour les sociétésen commandite simple ; mais si le capital
est divisé en actions, il n'en serapas ainsi : les actions peuvent,
en effet, changer de mains sans que la société soit troublée

dans sa marche. Pour les sociétésanonymes, qui n'est qu'une
société de capitaux, ces événements ne modifient pas son

existence. Il en est de même de la société à capital variable.

Il nous reste un mot à dire de l'association en participa-
tion. Les termes de l'arlicle 48 du Code de commerce sem-

bleraient indiquer que son caractère distinctif est de faire

une opération de commerce ou quelques-unes seulement, en

un mot, d'avoir un effet momentané. Les auteurs les plus
accrédités enseignent que c'est une association dans laquelle
les opérations sont faites seulement sous le nom d'un des
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participants et dans laquelle, par suite, les autres partici-

pants ne sont pas engagés à l'égard des tiers. Aucune for-

malité de publicité n'est exigée pour cette association, qui
ne forme pas une personne civile, et qui diffère par là très-

notablement des autres sociétés commerciales.

543. Le Code civil comprend sous le nom de prêt deux

espèces de contrat, qui ont des effets fort différents. Dans

tous les deux, le prêteur procure à l'emprunteur une chose

dont celui-ci pourra se servir à charge de restitution ; mais

dans le prêt à usage ou commodat, le prêteur reste proprié-
taire de la chose prêtée et c'est cette chose même que l'em-

prunteur est tenu de rendre. Dans le prêt de consommation,

qui prend plus spécialement le nom de prêt, la propriété est

transférée à l'emprunteur, et celui-ci est seulement tenu à

rendre une chose de même espèce que celle qu'il a reçue.

La différence des deux contrats ne tient pas seulement à

la nature des objets prêtés, comme semble l'indiquer l'ar-

ticle 1784 du Code civil, elle tient aussi à l'intention des

parties. On pourrait prêter des livres dans les deux condi-

tions, selon qu'on attache uo qu'on n'attache pas d'importance
à se faire restituer les exemplaires mêmes qui sont prêtés.

544. Le prêta usage est gratuit. L'emprunteur doit n'em-

ployer la chose prêtée qu'à l'usage expressément indiqué par

la convention ou, à défaut de convention expresse, qu'à celui

auquel elle est destinée par sa nature. Il doit apporter à la

garde et à la conservation de la chose prêtée tous les soins d'un

bon père de famille. Il est tenu enfin de restituer la chose

après l'expiration du temps pour lequel elle est prêtée. Le

prêteur est tenu de laisser à l'emprunteur ou à ses héritiers

l'usage de la chose prêtée pendant le temps convenu, à moins

que le prêt n'ait été fait spécialement en vue delà personne.
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Il peut cependant la réclamer si des circonstances pressantes

et imprévues la lui rendent nécessaire.

545. Le prêt de consommation comporte deux variétés :

il peut être gratuit; il peut être fait à intérêt. Dans ce second

cas, on pourrait y voir plutôt une sorte de louage ; c'est sous

cette seconde forme que le prêt est le plus pratiqué. On sait

que, pendant longtemps, la légitimité du prêt à intérêt a été

contestée par les jurisconsultes comme par les canonistes ;

mais les efforts ingénieux que l'on a fait de tous temps pour
éluder la défense de prêter de l'argent à intérêt et l'immense

développement qu'ont pris les emprunts faits par les Etats

comme par les particuliers, depuis le commencement de ce

siècle, suffiraient à établir qu'il y a dans ce contrat un in-

strument indispensable de la civilisation.

Dans le prêt de consommation, comme dans le prêt à usage,
le prêteur est tenu de laisser à l'emprunteur la chose prêtée

jusqu'au ternie fixé par la convention. L'emprunteur est tenu

de restituer au prêteur, à l'époque et au lieu où la restitution

doit être effectuée, une pareille quantité de choses de même

espèce et qualité que celles qu'il a reçues. Faute par lui de le

faire, il devient le débiteur de la valeur des choses emprun-
tées eu égard au temps et au lieu fixés pour la restitution. Il

doit de plus les intérêts de cette valeur à partir du jour de la

demande en justice.

Quanta l'intérêt qui peut être stipulé soit pour prêt d'ar-

gent, soit pour prêt de denrées et autres choses mobilières,

il n'est dû qu'en vertu d'une stipulation expresse. Le taux

de l'intérêt peut, aux termes de l'article 1907 du Code, être

fixé soit par la loi, soit par la convention; mais d'après l'ar-

ticle Ie' de la loi du 5 septembre 1807, l'intérêt convention-

nel ne peut excéder 5 0/0 en matière civile, et 6 0,0 en ma-
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tière de commerce et c'est au même taux qu'est fixé l'intérêt

légal. L'infraction à cette disposition est punie de peines
correctionnelles aggravées par la loi du 19 décembre 1850.

La limitation du taux de l'intérêt conventionnel a donné lieu

à de vives controverses, et elle a été plusieurs fois remise en

question devant les assemblées législatives. En attendant

que le législateur modifie ces prescriptions qui sont consi-

dérées par des esprits éclairés comme contraires à la nature

des choses, la jurisprudence a admis qu'en sus du taux de

l'intérêt commercial, le banquier pourrait percevoir un droit

de commission, et que la loi n'était applicable ni à l'es-

compte ni au contrat de change.

Lorsque l'on prête un capital à intérêt, en s'interdisant

d'exiger le remboursement, on fait une opération spé-
ciale qui s'appelle constitution de rente. Il y a deux espèces
de rentes constituées, les rentes perpétuelles et les rentes

viagères.
Une rente ne peut être constituée en perpétuel qu'au taux

de l'intérêt légal. Elle est essentiellement rachetable; le dé-

biteur peut se libérer en remboursant le capital. Il peut
être aussi contraint au rachat s'il cesse de remplir ses obli-

gations pendant deux années, s'il manque à fournir les

sûretés promises, enfin s'il tombe en faillite ou en décon-

fiture.

Les rentes viagères, qui donnent au rentier le droit de se

faire servir des arrérages sa vie durant, sans que ce droit

passe à ses créanciers, constituent des contrats aléatoires,

puisque leurs effets dépendent de la durée incertaine de la

vie du rentier. Elles ne constituent pas exclusivement une

variété du prêt à intérêt; elles peuvent être fixées au taux sur

lequel les parties tombent d'accord, en raison des circon-
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stances, et sont soumises à des règles spéciales écrites dans

les articles 1969 à 1985 du Code civil.

Nous retrouverons, dans l'étude que nous aurons à faire

des finances publiques dans leurs rapports avec les travaux

publics, et dans l'étude des règles spéciales à l'exécution

des chemins de fer et des canaux concédés à des com-

pagnies concessionnaires, de nombreuses applications du

contrat de prêt à intérêt. Sans les emprunts contractés

par l'Etat et les Compagnies, jamais on n'aurait pu exécuter

dans un bref délai les immenses travaux qui sont un des

traits particuliers de la physionomie du dix-neuvième

siècle.

546. Le mandat est un contrat par lequel une des parties
confère à l'autre, qui l'accepte, le pouvoir de la représenter
en faisant un ou plusieurs actes juridiques pour son compte
et en son nom. On appelle souvent, dans la pratique, mandat

ou procuration le pouvoir d'agir au nom d'un autre ou mê-

me l'écrit qui constate ce pouvoir, et la définition donnée par
l'article 1984 du Code civil semble en effet confondre les

divers ordres d'idées.

Le mandat est gratuit de sa nature, mais la promesse d'un

salaire faite au mandataire n'est pas contraire à l'essence de

ce contrat; et, en fait, les mandataires sont fréquemment
salariés. Il peut être conféré soit expressément, soit tacite-

ment, et soit par acte authentique, soit par acte sous seing

privé.
Il y a des mandats généraux, qui s'étendent à toutes les af-

faires du mandant, et des mandats spéciaux. Le mandataire

est tenu d'accomplir le mandat et d'apporter, à la gestion de

l'affaire ou des affaires dont il s'est chargé, les soins d'un

bon père de famille. Il doit se renfermer dans la limite
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de ses pouvoirs et rendre compte de sa gestion. De son côté,

le mandant est tenu de rendre le mandataire indemne de

toutes les suites de la gestion qui formait l'objet du mandat,

pourvu que le mandataire n'ait pas dépassé les limites

de ses pouvoirs et ait apporté les soins convenables à

cette gestion. Il est tenu de lui payer le salaire promis.

A l'égard des tiers, le mandataire, agissant au lieu et place
du mandant, oblige ce dernier par les actes juridiques qu'il

accomplit et lui acquiert les droits résultant de ces actes.

Il ne s'oblige pas lui-même, à moins qu'il n'ait dépassé les

limites de son mandat et que ses actes n'aient pas été ratifiés

par le mandataire. Toutefois, quand il agit comme prête-nom,
sans faire connaître aux tiers sa qualité de mandataire, il est

obligé envers eux. Il ne faut pas confondre avec le mandataire

proprement dit, ni avec le prête-nom, celui qui traite pour un

autre qu'il se réserve de déclarer plus tard et qui, au moment

de cette désignation, lui laissera sa place avec un effet

rétroactif .Celte situation s'appelle déclaration de command.

Le mandat finit soit par la révocation, soit par la renon-

ciation du mandataire, par la mort de l'une ou de l'autre des

parties, par un changement d'état qui altère leur capacité de

contracter, enfin par l'expiration du temps pour lequel il

avait été conféré ou la consommation de l'affaire qui en fai-

sait l'objet.

§ 3. DES GARANTIES DE INEXÉCUTION DES OBLIGATIONS

517. Différentes garanties que la lui offre pour l'cxéculion des obligations.
548. Du cautionnement. — Sens différents de ce mot.

549. Du nantissement et du gage.
550. Des privilèges.
551. Des hypothèques.
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547. Nous avons dit qu'on pouvait obtenir différentes

garanties pour assurer l'exécution des obligations. Ces ga-

ranties sont : le cautionnement proprement dit, le nantisse-

ment, l'hypothèque, le privilège.

548. Le cautionnement (on sait que le mot latin cautio

veut dire sûreté) est un contrat par lequel un tiers promet à

un créancier de lui payer ce qui lui est dû, si le débiteur ne

paye pas lui-même (art. 2011).

Dans la pratique de l'administration des ponts et chaus-

sées, on a quelquefois recours à ce contrat compliqué. Ce

n'est pas ordinairement pour le service de l'exécution des

travaux ; c'est pour les baux relatifs à l'exploitation de la

pêche dans les fleuves et rivières navigables et à l'exploita-

tion des bacs et passages d'eau.

Dans le service de l'exécution des travaux, on donne géné-

ralement le nom de cautionnement à ce que le Code appelle

un gage. L'article 2041 porte que celui qui ne peut pas

trouver une caution est reçu à donner à sa place un gage ou

nantissement suffisant.

549. Le nantissement, d'après l'article 2071, est un con-

trat par lequel un débiteur remet à son créancier une chose

pour sûreté de la dette.

Le nantissement d'une chose mobilière s'appelle gage.
Le nantissement d'une chose immobilière s'appelle anti-

chrèse.

Le gage confère au créancier le droit de se faire payer, sur

la chose qui en est l'objet, par privilège et préférence aux au-

tres créanciers (art. 2075).
Ainsi un entrepreneur de travaux publics est tenu de

verser une certaine somme ou des valeurs, des titres

de rente, comme garantie de l'exécution de ses obligations.
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S'il ne les exécute pas, son cautionnement répondra pour

lui.

Pour que le privilège du créancier-gagiste soit valable à

l'égard des tiers, il faut qu'il soit dressé acte public ou sous

seing privé du contrat de gage, et que cet acte soit dûment

enregistré (art. 2074).
Le débiteur ne peut retirer son gage qu'après l'entier ac-

complissement de sesobligations (art. 2082).
550. Une dernière garantie, très-considérable, résulte du

privilège et de l'hypothèque.
En principe, les biens du débiteur, corporels ou incorpo-

rels, meubles et immeubles, forment le gage de ses créan-

ciers, qui peuvent les faire vendre pour obtenir le payement
de ce qui leur est dû. Mais les créanciers peuvent être nom-

breux, et le prix des biens du débiteur peut être inférieur au

montant de ses dettes. Un créancier a donc intérêt à acquérir
un droit de préférence sur d'autres créanciers.

C'est une sûreté de cette nature qu'on se procure avec le

gage ; mais le gage ne s'applique qu'aux choses mobilières,

et d'autre part le gage doit être déposé entre les mains du

créancier.

Le privilège et l'hypothèque donnent droit à être payé par

préférence sur le prix des meubles et des immeubles dont le

débiteur est resté en possession jusqu'au terme fixé pour

l'acquittement de la dette. De plus, le privilège, portant sur

des immeubles, et l'hypothèque permettent au créancier

de suivre l'immeuble en quelques mains qu'il passe (art.

2165).
Dans plusieurs cas, la loi elle-même donne, deplein droit,

une hypothèque à certains créanciers, même à des créanciers

éventuels, comme le mineur qui aura à demander des comptes



184 NOTIONS SOMMAIRES DE DROIT CIVIL.

à son tuteur. Mais, en outre, la loi confère elle-même des

privilèges à divers créanciers qui, à raison de la nature de

leur créance, passent avant les créanciers hypothécaires,

quoiqu'ils soient inscrits après eux. Ainsi les frais de jus-

tice, les frais de dernière maladie, les frais funéraires sont

privilégiés ; ainsi le vendeur a un privilège sur la chose

vendue dont le prix ne lui a pas été payé.
Disons donc deux mots des privilèges d'abord, —

puis des

hypothèques.
Le privilège n'a qu'une source : la loi. Il ne peut dériver

d'une convention, sauf dans le cas de contrat de gage.
Il y a des privilèges qui s'étendent sur la généralité des

meubles d'un débiteur ; — d'autres qui n'atteignent que cer-

tains meubles. Par exemple, le propriétaire d'un immeuble

loué a un privilège sur les meubles qui garnissent l'appar-
tement. Les ouvriers employés par les entrepreneurs de tra-

vaux publics exécutés pour l'Etat et les fournisseurs de ma-

tériaux ont aussi un privilège sur les sommes dues aux en-

trepreneurs par l'Etat. Ce dernier privilège n'est pas écrit

dans le Code civil : il résulte d'une loi du 26 pluviôse an Il

qui est encore en vigueur. C'est pour assurer l'exécution des

travaux que la loi réserve un privilège à ceux qui fournis-

sent leurs bras ou leurs matériaux à l'entrepreneur.
Il y a d'autres privilèges qui s'étendent sur les immeubles

en totalité ou en partie,
— d'autres enfin qui s'étendent à la

fois sur les meubles et sur les immeubles.

Les privilèges qui s'étendent aux immeubles ne produisent
leur effet, en principe, qu'autant qu'ils ont été inscrits sur

les registres du conservateur des hypothèques, et à dater

de cette inscription.
En tre les créanciers privilégiés, l'ordre de préférence, pour
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la distribution du prix des biens du débiteur, se règle par

les différentes qualités des privilèges. C3est la loi elle-même

qui fixe l'ordre des préférences. Si deux créances sont placées
sur la même ligne, elles viennent en concurrence. C'est dans

les articles 2095 à 2115 du Code qu'on trouve les règles
dont nous venons d'indiquer les principaux traits.

551. L'hypothèque, qui ressemble par certains côtés au

privilège, s'en éloigne par certains autres. Elle ne s'applique

qu'aux immeubles.

Elle a trois sources distinctes : la loi, — les jugements,
— les conventions.

L'article 2121 définit l'hypothèque légale; l'article 2125

l'hypothèque judiciaire ; enfin l'hypothèque conventionnelle

est définie dans l'article 2124.

Dans quelles formes se constitue l'hypothèque convention-

nelle? On le voit dans l'article 2127. Elle doit être consti-

tuée par acte notarié. Toutefois, en vertu de l'article 14

(titre II) de la loi des 28 octobre-5 novembre 1790, l'hypo-

thèque conventionnelle est valable lorsqu'elle est stipulée
dans un acte passé par le préfet. Nous reviendrons sur ce

point.

Quelles sont les conditions d'existence de l'hypothèque?
Il faut qu'elle soit inscrite (art. 2154), de quelque origine

qu'elle provienne. Elle n'a de rang qu'à dater de l'inscrip-

tion, sauf certaines exceptions pour l'hypothèque légale ac-

cordée aux mineurs et interdits sur les biens de leurs tu-

teurs, et à la femme mariée sur les biens de son mari. On

ne pouvait pas rendre ces incapables responsables de la

faute qu'auraient commise ceux qui doivent veiller à l'ad-

ministration de leurs biens, en ne remplissant pas leur

devoir.
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Aussi l'effet des hypothèques entre les créanciers est dif-

férent de celui des privilèges. C'est d'après l'ordre d'inscrip-

tion sur le registre du conservateur des hypothèques, ou

d'après la date de l'événement qui tient lieu de l'inscription,

que les rangs sont établis. Les créanciers inscrits à la même

date viennent en concurrence.

L'inscription, soit pour les privilèges, soit pour les hypo-

thèques, n'a d'effet que pendant dix ans; au bout de dix ans,

elle doit être renouvelée, et, si elle était périmée, la nou-

velle inscription que le créancier aurait le droit de prendre

perdrait sa date ancienne.

L'hypothèque s'éteint naturellement quand la créance à

laquelle elle servait de sûreté est éteinte. Mais elle peut s'é-

teindre, bien que la créance subsiste, par différents moyens,

notamment par la renonciation du créancier.

L'inscription prise est rayée soif du consentement du créan-

cier ayant capacité à cet effet, et donné par acte authentique,

soit, en cas de refus mal fondé du créancier, en vertu d'un

jugement passé en force de chose jugée (art. 2157 et 2159).
C'est ce qu'on appelle donner ou ordonner mainlevée de

l'hypothèque.
Voilà les sûretés que les créanciers trouvent dans les hypo-

thèques.

Mais, par cela même, on voit l'importance qu'il y a pour

l'acquéreur d'un immeuble à bien s'assurer, avant de payer
le prix au propriétaire, si cet immeuble n'est pas grevé

d'hypothèques qui assurent une partie ou la totalité du prix
aux créanciers. Pour se mettre en règle avec les créanciers

hypothécaires, il a à sadisposition une procédure qu'on appelle
la purge, dans les détails de laquelle nous n'entrerons pas,
mais dont le résultat est celui-ci, qu'après les formalités de
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cette procédure, il remet son prix de vente aux créanciers

du vendeur, entre lesquels on le distribue, et qu'il n'a plus
rien à démêler avec eux; la purge fait disparaître les hypo-

thèques qui grevaient son immeuble (art. 2181 et suivants).

§ 4. —
DE LA PRESCRIPTION

552. Définition des deux espèces de prescription.
553. De la prescription acquisitive en matière d'immeubles.

554. De la prescription acquisitive en matière de meubles.

555. De la prescription libératoire.

552. Nous avons dit que la prescription est une manière

de suppléer aux titres, par la justification d'une jouissance,
d'une situation prolongée pendant un certain temps, dans

certaines conditions.

Mais il y a deux espèces de prescription : la prescription
à fin d'acquérir; la prescription à fin de se libérer.

La première a pour fondement celle présomption, que celui

qui jouit d'un droit, qui le possède, en a été réellement

investi par une juste cause d'acquisition; qu'on ne l'aurait

pas laissé jouir paisiblement et aussi longtemps, si sa pos-
session n'eût été légitime.

La deuxième est fondée sur cette présomption, que celui

qui cesse d'exercer un droit, qui reste dans l'inaction pendant
de longues années, en a été dépouillé par quelque juste cause

d'extinction; que le créancier, qui est resté si longtemps sans

exiger sa créance, en a été payé ou a fait la remise de la

dette.

Ces présomptions peuvent être fausses; mais il ne faut pas

que la propriété soit perpétuellement incertaine, et que le
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débiteur soit obligé de conserver éternellement ses quit-
tances.

La règle est généralement juste, et elle est très-utile pour

protéger des droits légitimes, si elle consacre quelquefois des

usurpations.
Nous traiterons séparément de la prescription à fin d'ac-

quérir,
— et de la prescription à fin de se libérer.

553. La prescription acquisitive se compose de deux élé-

ments principaux : un certain laps de temps et la posses-
sion.

Quelquefois des éléments nouveaux, qui viennent s'y ajou-

ter, permettent de diminuer le laps de temps. Mais un élé-

ment essentiel qui doit s'y joindre, c'est que la prescription
soit invoquée par celui qui en profite. Si sa conscience ne lui

permet pas d'invoquer ce moyen, le juge ne pourra pas le

suppléer d'office.

On peut en outre y renoncer, non pas pour l'avenir, mais

pour le passé (art. 2220).
La prescription acquisitive s'applique à la plupart des

droits, par exemple, au droit de propriété et à ses démem-

brements; elle s'applique aussi à certaines servitudes. Mais

on n'acquiert pas par prescription une créance ou une rente

en en recevant les arrérages. On n'acquiert pas non plus

une hypothèque par prescription. Voilà les droits qu'on

peut et ceux qu'on ne peut pas acquérir par la prescrip-

tion.

Mais tous les biens ne sont pas susceptibles d'être acquis

par prescription. Les biens qui sont hors du commerce ne

peuvent être prescrits (art. 2226). Ainsi les biens du domaine-

public sont imprescriptibles, et cela s'entend du domaine

public national, comme du domaine public départemental et
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communal. On ne peut ni en acquérir la propriété ou l'usu-

fruit, ni les grever de servitudes, par prescription.

Il en est différemment des biens du domaine de l'Etat, des

départements et des communes, qui ne sont pas compris dans

le domaine public (art. 2227). Et, d'autre part, l'Etat, les

départements, les communes, les établissements publics peu-
vent invoquer la prescription contre les particuliers.

Il faut insister maintenant sur les deux éléments essen-

tiels de la prescription acquisitive : la possession,
— le laps

de temps.
En traitant de la propriété, nous avons dit que la posses-

sion peut se définir: la détention physique ou morale qu'une

personne exerce, à titre de propriétaire, par elle-même ou

par un tiers qui la représente, sur un bien corporel ou in-

corporel .

On a déjà vu que la possession, accomplie dans certaines

conditions, procure le bénéfice des actions possessoires.

Quelles sont les conditions qu'elle doit réunir pour pro-
duire cet effet considérable de conduire à l'acquisition de

la propriété?
Il faut la détention jointe à l'intention de posséder. Il faut

de plus qu'elle soit : 1° continue, 2° non interrompue,
5° paisible, 4° publique, 5° à titre de propriétaire, 6° non

équivoque.
Elle doit être continue, eu égard à la nature de la chose ;

évidemment, on n'est pas obligé de cultiver le jour et la nuit ;
— non interrompue, et ce mot s'entend d'interruptions

de fait ou de droit : il y a interruption naturelle, quand le

possesseur abdique sa possession ou se la laisse enlever pen-
dant plus d'un an par un tiers; il y a interruption civile,

quand le propriétaire fait des poursuites judiciaires contre le
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possesseur, et quand le possesseur reconnaît le droit du pro-

priétaire ;
—

paisible; c'est-à-dire qu'elle ne doit pas être acquise
ou entravée par la violence ;

—
publique ; c'est-à-dire que le possesseur ne doit rien

faire pour la cacher à l'intéressé ;
— à titre de propriétaire; ce qui exclut ceux qui détien-

nent pour un autre, fermiers, locataires, dépositaires; ils

prescrivent pour lui et non pour eux-mêmes ;
— non équivoque; il ne doit y avoir rien de douteux dans

les divers faits qu'il est nécessaire de prouver.

Mais, en outre, la prescription peut être suspendue dans

certains cas. La suspension n'a pas les mêmes effets que l'in-

terruption. Quand la possession est interrompue, le temps

qui s'est écoulé est comme non avenu. Quand la prescription
est suspendue, c'est seulement un temps d'arrêt. Au moment

où la cause de suspension aura cessé, elle reprendra son

cours; l'ancienne possession entrera en ligne de compte.

La prescription est suspendue à l'égard des mineurs et

des interdits pendant leur minorité cl leur interdiction. Elle

l'est aussi à l'égard des femmes mariées, dans certains cas.

Le législateur n'a pas voulu punir les incapables de la négli-

gence des administrateurs de leurs biens.

Il y a quelques autres exceptions analogues.
Voilà la possession, premier élément de la prescription. Le

deuxième, c'est le temps. Ici la règle est simple.
En règle générale, il faut trente ans de possession pour

prescrire (art. 2262).
La prescription acquisitive peut s'obtenir par un laps de

temps plus court. Celui qui acquiert un immeuble de bonne

foi et par juste titre, c'est-à-dire un titre qui pouvait lui faire
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croire à la translation de la propriété, mais qui l'acquiert

d'un autre que celui qui en était propriétaire, est protégé

par sa bonne foi. Il prescrit la propriété par dix ans, si le

véritable propriétaire habite dans le ressort de la cour d'ap-

pel-où l'immeuble est situé, et par vingt ans, s'il est domi-

cilié hors de ce ressort (art. 2265).
Il suffit que la bonne foi ait existé au moment de l'acqui-

sition (art. 2270).
Telles sont les règles fondamentales de la prescription ac-

quisitive pour les immeubles.

554. Pour les meubles, il y a une règle très-simple, écrite

dans l'article 2279 : en fait de meubles, possession vaut titre.

Cette règle est équitable et nécessaire pour l'ordre public.
On transmet la propriété des meubles sans acte écrit et très-

rapidement.
Elle ne s'applique cependant pas aux meubles incorpo-

rels, comme les créances et les rentes.

Elle ne peut d'ailleurs être invoquée que par ceux qui

possèdent de bonne foi, en vertu d'un juste titre, d'un titre

donnant droit à la propriété. Mais la règle cesse d'être ap-

plicable aux choses qui auraient été perdues ou volées. Le

propriétaire a un délai de trois ans pour reprendre sa chose,

avec ou sans indemnité, selon les cas (art. 2280).
555. La prescription libératoire s'applique aux créances

et aux renies, aux servitudes, au droit d'usufruit et d'usage.
Les conditions de la prescription libératoire sont très-

simples. Il suffit de deux éléments : l'inaction du créancier

et le laps de temps.
Bien entendu, il faut qu'elle soit invoquée par le débiteur.

Le juge ne peut pas la suppléer d'office, pas plus que la pres-

cription acquisitive.
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De l'inaction du créancier, rien à dire pour l'expliquer.
Le laps de temps varie. Dans certains cas, il faut trente

ans. Dans d'autres cas, il suffit de dix ans. Nous avons dit

que, au bout de dix ans, les architectes et entrepreneurs sont

déchargés de la garantie des gros ouvrages qu'ils ont dirigés

(art. 2270). Dans plusieurs cas, il suffit de cinq ans (art. 2276

et 2277); ou bien même de deux ans, — un an, — six mois.

Il y a des prescriptions libératoires spéciales pour l'Etat.

Nous en parlerons prochainement.
Il existe des différences entre les longues prescrip-

tions et les prescriptions de courte durée; c'est-à-dire celles

qui s'accomplissentpar cinq ans et au-dessous. Pour les lon-

gues prescriptions, il suffit de réunir le laps de temps et

l'inaction du créancier. Pour quelques-unes des courtes

prescriptions, celles qui s'accomplissent par six mois, un

an et deux ans, le créancier peut déférer le serment à celui

qui l'oppose, sur la question de savoir si la chose a été réel-

lement payée, et si le débiteur ne prête pas le serment qu'il
a payé, sa prétention doit être repoussée (art. 2275).

En outre, les longues prescriptions sont suspendues pen-
dant la minorité ou l'interdiction du créancier. Les courtes

prescriptions, de cinq ans à six mois, courent même contre

les mineurs et les interdits (art. 2278), sauf leur recours

contre leurs tuteurs.

Il y a, en matière criminelle, des prescriptions qui met-

tent à l'abri des poursuites ou des peines. Nous en parlerons
eu traitant des contraventions de grande voirie et des délits

de pêche.



CHAPITRE III

DE LA CAPACITÉ DES PERSONNES ET DU DOMICILE

§ 1er. DE LA CAPACITE DES PERSONNES

556. Définition. — Division.

557. Des personnes qui n'ont pas la jouissance des droits civils en totalité ou
en partie.

558. Des mineurs.

559. Des mineurs émancipés.
560. Des femmes mariées, et des régimes divers auxquels peuvent se trou-

ver soumis les biens des femmes mariées.

561. Des interdits pour cause d'aliénation mentale et des personnes placées
dans une maison d'aliénés.

562. Des prodigues.
565. Des condamnés interdits.
564. Des absents.

565. Des commerçants en état de faillite.

556. On vient de voir quels sont les droits que l'homme

peut avoir sur les choses, sur les biens. Nous avons mainte-

nant à traiter de la capacité des personnes, à dire quelles
sont les conditions variées dans lesquelles les personnes peu-
vent jouir de ces droits ou les exercer.

Nous n'avons plus à revenir sur les conditions dans les-

quelles les personnes morales, telles que l'Étal, les départe-

ments, les communes, exercent leurs droits ; nous ne parlons
ici que des personnes physiques.

La situation juridique des personnes varie suivant un cer-

tain uombre de circonstances : la nationalité, — l'âge, — le

15
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sexe, — l'état de l'esprit plus ou moins sain — les peines

qui ont été prononcées par les juges.
A notre point de vue, voici ce qu'il importe de retenir.

Les personnes peuvent avoir ou n'avoir pas la jouissance
des droits civils en totalité ou en partie. Les personnes qui
ont la jouissance des droits civils peuvent n'en avoir pas
l'exercice et n'être pas capables de faire par elles-mêmes les

actes qu'exige le maintien de leurs droits.

Et la conclusion pratique de cette distinction, c'est qu'il
ne faut pas traiter avec ceux qui n'ont pas la jouissance de

leurs droits, ou qui, en ayant la jouissance n'en ont pas

l'exercice; qu'avec les premiers, il ne faut pas traiter du

tout ; que lorsqu'on est en rapport avec les seconds, il faut

chercher leur représentant légal pour négocier avec lui.

Rappelons ici qu'on entend par droits civils les facultés

que les personnes sont appelées à exercer dans leurs rapports

privés, par opposition aux droits politiques et aux droits pu-
blics. Ainsi parmi les droits civils, nous citerons le droit

d'être propriétaire, le droit de puissance paternelle, le droit

d'acheter, de vendre, d'hériter.

557. Tous les Français ont la jouissance des droits civils,

sauf le cas où ils en sont privés en partie par des peines.
Ainsi un individu qui s'est rendu coupable de certaines in-

fractions à la loi peut être privé, par le jugement qui le

condamne à la dégradation civique ou à une peine entraî-

nant la dégradation civique, non-seulement de l'aptitude
aux fonctions publiques, du droit d'être électeur ou éligible,

ou juré ; mais encore du droit de faire partie d'aucun con-

seil de famille et d'être tuteur, subrogé tuteur ou conseil

judiciaire, si ce n'est de ses propres enfants, et sur l'avis

conforme de la famille (art. 54 du code pénal).
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Ainsi encore la loi du 31 mai 1854 dispose que les indi-

vidus condamnés à des peines afflictives perpétuelles ne

peuvent disposer de leurs biens en tout ou en partie par

donation entre-vifs ou testament, ni recevoir à ce titre, si

ce n'est pour cause d'aliments, et elle annule les testaments

faits par ces condamnés antérieurement à leur condamna-

tion.

Avant cette loi, la situation faite au condamné par le

code civil était bien plus rigoureuse. Il était mort civi-

lement, sa succession était ouverte, son mariage était dis-

sous (art. 22 à 53). On a supprimé cette institution barbare ;

néanmoins on n'a pas laissé au condamné la jouissance de

tous ses droits civils.

Quant aux étrangers, il faut distinguer entre ceux qui
ont été autorisés à fixer leur domicile en France et ceux qui
n'ont pas obtenu cette autorisation. La situation des pre-
miers se rapproche beaucoup de celle des Français, tandis

que la situation des seconds s'en éloigne sur un certain

nombre de points.
Mais nous n'avons pas besoin d'insister à cet égard.

558. Voyons maintenant quelles sont les personnes qui,

en ayant la jouissance de leurs droits civils, n'en ont pas

l'exercice et ne peuvent les exercer que par un représen-

tant.

La classe la plus nombreuse d'incapables, ce sont les

mineurs.

Le législateur, dans tous les pays, dans tous les temps, a

jugé que, jusqu'à un certain âge, l'homme ne pouvait pas

être présumé capable de bien administrer sa fortune. Et, en

conséquence, il a décidé que, tant qu'il n'avait pas atteint

cet âge, qui varie suivant les pays, qui a varié en France sui-
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vant les époques, il n'exercerait pas par lui-même les droits

dont il a la jouissance.
Celui qui est mineur, c'est-à-dire plus petit que l'âge lé-

gal de la capacité, ne peut, en principe, exercer par lui-même

ses droits civils; il ne les exerce que par l'organe d'un repré-

sentant, et la loi a établi des précautions pour garantir la

fidèle gestion de ce représentant.

D'après notre législation actuelle, tout individu des deux

sexes, qui n'a pas l'âge de vingt et un ans accomplis, est mi-

neur (art. 588 du code civil). Il peut avoir des propriétés,
mais il ne peut les louer, les vendre, en acheter de nou-

velles que par l'intermédiaire de son représentant.
Le représentant du mineur est ou bien le père, agissant

dans l'exercice de la puissance paternelle, tant que dure le

mariage, ou bien un tuteur.

Tantôt la tutelle est confondue avec la qualité de père

ou de mère, dans le cas où l'un des deux parents est

décédé ; tantôt elle appartient à une personne désignée

soit par le dernier survivant des père et mère, soit par

la loi, soit enfin par un conseil composé d'un certain

nombre de membres ou d'amis de la famille, et présidé par

le juge de paix.
A côté du tuteur, se trouve placé un subrogé tuteur

chargé de contrôler ses actes, de le remplacer dans le cas

où ses intérêts seraient en opposition avec ceux du mi-

neur, et au besoin de provoquer sa destitution, s'il admi-

nistrait mal.

Le tuteur, qui est responsable des actes qu'il fait au nom

du mineur, et qui doit rendre des comptes à la fin de sa

gestion, peut faire seul certains actes. Pour d'autres actes,

ceux qui ont plus d'importance, il doit se faire autoriser par
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le conseil de famille. Pour quelques-uns, il doit obtenir l'au-

torisation du conseil de famille et en outre l'homologation

du tribunal. Enfin, il y a certains actes qui lui sont absolu-

ment interdits.

Il peut seul et sans autorisation faire les actes de simple

administration et de conservation, —
percevoir les revenus,

recevoir ou payer les capitaux dont le mineur est créan-

cier ou débiteur, et même, dans certaines limites, passer
bail des immeubles et vendre les meubles.

Il a besoin de l'autorisation du conseil de famille pour

accepter ou répudier les donations ou les successions et pour
former en justice une demande relative aux droits immobi-

liers du mineur ; quand il s'agit de défendre à une action,

il peut le faire sans autorisation.

Enfin il a besoin à la fois de l'autorisation du conseil de

famille et de l'homologation du tribunal pour emprunter,

hypothéquer, aliéner les immeubles (dans le cas où il s'agit
d'aliénation volontaire) ou transiger.

En dernier lieu, il lui est interdit de disposer à titre

gratuit des biens du mineur et d'acheter lui-même les biens

de son pupille.
Voilà la situation légale du mineur et de son tuteur, telle

qu'elle est réglée par les articles 589 à 475 du code civil.

559. Il y a une situation intermédiaire entre la minorité

pure et simple et la majorité, c'est l'état du mineur éman-

cipé qui est réglé par les articles 476 à 487 du Code.

L'émancipation a pour effet d'affranchir le mineur de la

puissance paternelle et de lui donner le droit de se gouver-
ner lui-même et d'administrer ses biens. Elle ne donne pas

pourtant une capacité complète.

L'émancipation peut résulter d'abord de la déclaration
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des personnes qui ont qualité à cet effet; c'est-à-dire le

père pendant le mariage, le survivant des père et mère ou

le conseil de famille en cas de décès des père et mère.

L'enfant qui a ses père et mère, ou l'un des deux, peut
être émancipé à quinze ans. Celui qui ne les a plus ne peut
l'être qu'à dix-huit ans.

L'émancipation peut encore résulter implicitement du

mariage du mineur.

Mais elle n'attribue pas au mineur une capacité complète.

En effet, il n'a capacité que pour les actes de pure adminis-

tration, c'est-à-dire recevoir ses revenus, vendre ses récol-

tes, passer des baux de neuf ans et au-dessous.

Pour les autres actes, la loi place à côté de lui un cura-

teur, qui le conseille, le dirige, et sans l'assistance duquel

ses actes ne seraient pas valables ; du moins ils pourraient
être annulés, dans le cas où les intérêts du mineur seraient

lésés. Ainsi il ne peut, sans l'assistance de son curateur,

recevoir un capital et en donner décharge; le curateur est

tenu de surveiller l'emploi du capital reçu. Enfin, pour les

actes les plus graves, le mineur émancipé a besoin de l'au-

torisation du conseil de famille, et même, quand il s'agit

d'empruner, d'aliéner les immeubles, d'hypothéquer, de

transiger, cette autorisation doit être soumise à l'homologa-

tion du tribunal.

560. Après les mineurs, la catégorie la plus nombreuse

des incapables se compose des femmes mariées.

La femme, à l'âge de vingt et un ans, devient majeure

comme l'homme, et, si elle n'est pas mariée, elle, a capacité

pour administrer ses biens cl en disposer. Après la dissolu-

tion du mariage, elle a également cette capacité pleine et

entière, si elle est majeure. Mais, pendant le mariage, le
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législateur a jugé nécessaire de donner au mari, chef de la

famille, la gestion des biens de sa femme.

Il peut intervenir entre le mari et la femme différentes

conventions quant au régime des biens de la femme ; nous

en parlerons tout à l'heure.

Quelles que soient ces conventions, la femme mariée ne

peut, aux termes de l'article 217 du code civil, —donner,—

aliéner, —
hypothéquer,

—
acquérir à titre gratuit ou oné-

reux sans le concours du mari dans l'acte ou son consente-

ment par écrit. Elle ne peut plaider en justice sans son

autorisation.

Si le mari refuse l'autorisation sans raison légitime,
la femme peut la demander au tribunal. Dans certains cas

même, le juge est de plein droit substitué au mari frappé

d'incapacité, ou placé dans l'impossibilité physique de

donner une autorisation.

Sous le régime des conventions matrimoniales qui sont

le plus usitées, non-seulement la femme ne peut disposer
de ses biens, ainsi que nous venons de le dire, mais elle ne

peut les administrer.

Certaines conventions, en maintenant l'incapacité de la

femme quant à la disposition de ses biens, lui conservent la

libre administration de sa fortune dans le sens restreint du

mot, c'est-à-dire le droit de percevoir ses revenus et d'en

disposer, le droit de faire des baux de courte durée.

Sous tous les régimes, la femme est capable de faire un

testament sans l'autorisation de son mari (art. 226).
Il nous parait utile à cette occasion de signaler les condi-

tions spéciales dans lesquelles se trouvent parfois les biens

d'une femme mariée, et qui intéressent les tiers appelés à

traiter avec elle.
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Il y a plusieurs régimes indiqnés dans le code, comme

type des conventions'malrimoniales, des contrats de mariage,

et ces régimes peuvent être ou acceptés purement et sim-

plement, ou modifiés et combinés ensemble par les époux.

Ce sont : 1° le régime de communauté, qui est une véritable

société de biens, soumise à des règles spéciales, dans

laquelle le mari a des pouvoirs très-étendus, le pouvoir de

disposer seul des biens de la communauté (art. 1421); 2° le

régime de non-communauté, dans lequel il n'y a pas de

société de biens, le mari ayant seulement pouvoir de perce-
voir les revenus de la femme et d'administrer ses biens

(art. 1550 à 1555); 5° le régime de séparation de biens,

dans lequel la femme conserve l'administration et la jouis-
sance de ses biens, en contribuant pour une part aux charges
du mariage (art. 1556 à 1559); 4° enfin le régime dotal.

Ce qu'il est utile de signaler ici, c'est que, dans lerégime

dotal, les intérêts du mari et de la femme sont moins sépa-
rés que dans le régime de la séparation de biens, et cependant il

est pris des précautions considérables pour la conservation de

la dot de la femme. Ainsi le mari a l'administration et la

jouissance des biens dotaux, il en emploie les revenus aux

besoins du mariage; mais ni le mari, ni la femme ne peu-
vent aliéner et hypothéquer les immeubles dotaux, sauf

dans des cas très-exceptionnels, prévus par le code

(art. 1555 et suivants). Quant aux biens meubles qui font

partie de la dot, si le mari peut en disposer, à charge de

rendre l'équivalent, la jurisprudence de la cour de cassation

a décidé que la femme ne peut les aliéner, même avec l'auto-

risation de son mari et celle du tribunal.

De plus, la femme peut se réserver l'administration et la

jouissance d'une partie de ses biens, en ne les comprenant
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pas dans la dot. Ces biens sont appelés paraphernaux

(art. 1575).
Il est donc très-important, quand on traite avec une

femme mariée, non-seulement d'exiger le consentement

et le concours du mari, sauf dans les cas exceptionnels où la

femme en est dispensée ; mais, en outre, de vérifier clans

quelle situation légale se trouvent placés ses biens, par

suite de son contrat de mariage.
En effet, dans le cas où le mari est obligé de faire un

l'emploi, c'est-à-dire de substituer un placement sûr au pla-

cement antérieur qu'une circonstance de force majeure fait

cesser, ou bien d'acheter un immeuble en remplacement

d'un autre immeuble, celui qui traite avec le mari agissant

pour le compte de la femme ne doit se dessaisir de son argent

qu'autant que le remploi est assuré. Car si le remploi n'était

pas fait, le payement serait nul, et le tiers serait exposé à

payer une seconde fois.

Cela peut arriver à l'Etat comme à un particulier, si ses

agents ne prennent pas les précautions nécessaires en faisant

des payements. On peut citer, à titre d'exemple, les faits qui

ont donné lieu à un arrêt du Conseil d'État, en date du 4 mai

1854 (dame Largey).
Pour que les tiers qui traitent avec les femmes mariées

fussent à même de savoir exactement sous quel régime leurs

biens sont placés, la loi du 10 juillet 1850 exige que le

maire, en dressant l'acte de mariage, interpelle les époux et

ceux qui autorisent le mariage, sur le point de savoir s'il a

été fait un contrat et, dans le cas de l'affirmative, sa date

ainsi que les nom et lieu delà résidence du notaire. On peut

ainsi savoir si la femme est capable d'aliéner ses biens et de

s'obliger; une fausse déclaration tournerait contre la femme.
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561. Après les mineurs et les femmes mariées, ces deux

catégories d'incapables qui ne doivent leur incapacité qu'à
leur âge ou à leur sexe, circonstances normales, viennent les

incapables que des circonstances exceptionnelles ont fait pri-
ver de l'exercice d'une partie de leurs droits.

Les personnes qui ont complètement perdu la raison, qui
sont en état d'imbécillité, de démence ou de fureur, peuvent
être interdites par jugement du tribunal, et elles sont placées
sous l'autorité d'un tuteur qui agit pour elles, dans les

mêmes conditions que le tuteur d'un mineur' (art. 489 et

suivants).
On peut prendre, en vertu [de la loi du 50 juin 1858,

une demi-mesure pour les personnes qui sont aliénées. Au

lieu de faire prononcer l'interdiction, qui exige une procé-
dure compliquée et pénible pour celui dont l'état mental est

discuté, on peut faire placer la personne dans une maison

spécialement affectée au soin des aliénés, et dans ce cas, ses

biens sont gérés par un administrateur provisoire que la loi

désigne ou que le tribunal nomme ; mais ce représentant ne

peut faire que des actes d'administration.

562. Quant aux personnes dont on ne peut pas dire

qu'elles soient aliénées dans le sens scientifique du mot, mais

qui ont l'esprit tellement faible, ou qui sont tellement em-

portées par cebesoin de dépenser que l'on appelle la prodiga-

lité, qu'elles compromettraient leurs intérêts et ceux de leur

famille, la loi permet que le tribunal leur donne un conseil

judiciaire sans lequel elles ne pourront plaider, emprunter,

transiger, recevoir un capital mobilier et en donner décharge,

aliéner, enfin grever leurs biens d'hypothèques (art. 515).

563. Enfin toute personne qui a été condamnéeà la peine

de mort, des travaux forcés à perpétuité ou à temps, de la
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déportation, de la détention ou de la réclusion est, de plein

droit, pendant la durée de sa peine, en état d'interdiction. Il

lui est donné un tuteur et un subrogé tuteur pour adminis-

trer ses biens (art. 29, 50, 51 du code pénal).

On retire au condamné, dans ce cas, l'exercice de ses droits

civils pour qu'il ne puisse pas trouver dans la disposition de

ses biens le moyen de se procurer des ressources qui pour-
raient faciliter son évasion, ou, s'il n'est pas prisonnier, qui

pourraient faciliter sa contumace.

564. Nous ajoutons aux incapables, comme l'a fait l'ar-

ticle 15 de la loi du 3 mai 1841 sur l'expropriation, des per-

sonnes qui ne le sont pas à proprement parler, mais dont

la situation a fait établir des formes spéciales pour protéger

leurs droits, nous voulons parler des absents.

Il ne faut pas prendre ici ce mot dans le sens du langage

usuel; le code civil désigne ainsi les personnes qui restent

absentes de leur domicile sans donner de leurs nouvelles pen-

dant un temps qui permet de douter qu'elles existent en-

core.

Voici les mesures prescrites par les articles 114 à 140 du

code civil, pour le cas où cette situation seproduit.
Pendant les cinq premières années à dater de la dispari-

tion d'une personne qui n'a pas laissé de mandataire et qui

ne donne pas de ses nouvelles, la justice peut, en cas de

nécessité, nommer un mandataire pour prendre les mesures

de conservation qu'exigerait la situation des biens du pré-
sumé absent.

Au bout de cinq ans, on est assez fondé à croire qu'il
n'existe plus. Un jugement du tribunal déclare l'absence et

envoie ses héritiers présomptifs ou autres ayants droit en pos-
session provisoire de ses biens. Cet envoi en possession pro-



204 NOTIONS SOMMAIRES DE DROIT CIVIL,

visoire n'est prononcé qu'après onze ans, si le présumé ab-

sent avait laissé un mandataire.

Enfin, trente ans après la déclaration d'absence ou bien

lorsque l'absent aurait atteint sa centième année, son décès

est considéré comme certain ; les ayants droit sont envoyés en

possession définitive de ses biens, sauf à eux à les restituer,

s'il vient à reparaître, dans l'état où ils se trouveront à ce

moment.

565. Il faut encore signaler la situation faite au com-

merçant en état de faillite, c'est-à-dire qui a cessé ses

paiements. A dater du jugement du Tribunal de Commerce

qui déclare la faillite, jusqu'au règlement de ses affaires, le

failli est dessaisi de l'administration de tous ses biens meu-

bles ou immeubles. Cette administration est confiée à des

syndics désignés par le Tribunal, qui représentent le failli

et ses créanciers, (art. 457 et s. du code de commerce).

En résumé, voici l'énumération des incapables :

Les mineurs en tutelle, — les mineurs émancipés,
— les

femmes mariées, — les personnes qui, ayant complètement

perdu la raison, sont interdites et placées en tutelle; — les

personnes placées dans une maison d'aliénés sans être inter-

dites et qui ontun administrateur provisoire : — les prodigues

qui n'ont qu'une partie de leur raison et qu'onsoumet à une

demi-tutelle, auxquels on donne un conseil judiciaire; —les

condamnés à certaines peines qui, pendant la durée de la

peine, sont en état d'interdiction légale; — on peut assi-

miler aux incapables les absents, en ce sens qu'ils sont

représentés, pendant une certaine période de temps, par des

tiers que désigne la justice ou la loi. Il faut y joindre les

commerçants en état de faillite.
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§ 2. — DU DOMICILE

566. Définition.

567. Du domicile réel. — Du domicile d'élection.

566. Il est nécessaire de signaler encore, parmi les règles

relatives aux personnes, celles que le Code a posées au sujet

du domicile, qui a une grande importance, au point de vue

des rapports juridiques. Ainsi lorsqu'on veut notifier un acte

administratif ou judiciaire, il peut arriver qu'on ne trouve

pas la personne à qui l'acte doit être remis ; la notification

seravalablesi elle cstfaite à son domicile. Aux termes de l'ar-

ticle 102 du code civil, le domicile est au lieu où une per-
sonne a son principal établissement. On pourrait critiquer
cette définition. La pensée du législateur apparaît néanmoins

avec une clarté suffisante : le domicile est le lieu où une per-
sonne est toujours censée présente au point de vue de ses

affaires. Il faut bien remarquer que le domicile n'est pas la

résidence : la résidence est un fait,— le domicile est une

situation juridique, et le domicile ne change pas toujours

par cela qu'on change de résidence.

Il peut y avoir un domicile réel et un domicile d'élection.

567. Le domicile réel ou domicile général résulte soit

d'une disposition de la loi, soit de la volonté d'une personne.
Ainsi le domicile des enfants mineurs en tutelle, celui des

interdits est chez leur tuteur, en vertu de l'article 108 du Code.

Les fonctionnaires nommés à vie et non révocables ont

leur domicile au lieu de l'exercice de leurs fonctions : c'est

encore la loi qui le dit (art. 107).
Mais les individus majeurs dont le domicile n'est pas ré-

glé par la loi, comme il l'est pour les fonctionnaires nommés
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à vie, peuvent fixer leur domicile réel où il leur convient en

s'installant dans une commune avec l'intention d'y fixer leur

principal établissement.

La preuve de l'intention peut résulter d'une déclaration

faite à la mairie de la commune que l'on quitte et à la mai-

rie de la commune où l'on arrive. Mais, à défaut de décla-

ration, le juge apprécierait l'intention par l'ensemble des

circonstances (art. 105 à 106).
Outre son domicile réel, on peut avoir un domicile d'é-

lection pour une affaire spéciale, afin d'éviter des retards

et des déplacements en cas de négociations et de contestations.

Ce domicile d'élection et ses conséquences sont prévus et

réglés par l'article 111 du code civil. Aux termes de l'ar-

ticle 111, lorsqu'un acte contiendra, de la part des parties
ou de l'une d'elles, élection de domicile, pour l'exécution de

ce même acte, dans un autre lieu que celui du domicile réel,

les significations, demandes et poursuites relatives à cet acte

pourront être faites au domicile convenu et devant le juge
de ce domicile.

On peut avoir autant de domiciles d'élection qu'on a d'af-

faires distinctes.

Nous verrons que l'administration des ponts et chaussées

a l'usage d'imposer aux entrepreneurs de travaux qui trai-

tent avec elle l'obligation d'élire domicile dans un lieu voisin

des travaux, afin qu'il ne se produise pas de retard dans les

communications qu'elle aurait à leur faire.

Ce serait sortir de notre cadre que d'insister davantage

sur les notions de droit civil. Nous croyons avoir donné toutes

les indications indispensables pour l'étude des matières du

droit administratif que nous avons à traiter. Si bref que soit

ce résumé, nous espérons qu'il ne sera pas inutile.
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RÈGLES GÉNÉRALES RELATIVES A L'EXÉCUTION DES TRAVAUX

PUBLICS

508. Division du sujet.

568. Le service des ponts et chausséescomprend les me-
sures de gestion et de police relatives à la voirie, du moins
à presque toutes les branches de la voirie, et aux eaux. Notre
travail ne semblerait donc plus devoir comporter que deux

grandes divisions ; mais il y a, dans les règles relatives à ces
deux matières, des parties communes ; ce sont celles qui tou-
chent à l'exécution des travaux. Il nous paraît donc utile de
les présenter dans un livre préliminaire, avant d'arriver aux

règles spéciales. C'est ainsi que nous étudierons d'abord le

régime des finances publiques en ce qui concerne les tra-
vaux des ponts et chaussées; puis les rapports de l'adminis-
tration avec les entrepreneurs chargés de l'exécution des

travaux; puis ses rapports avec les propriétaires auxquels
l'exécution des travaux fait souffrir des préjudices de di-

verses sortes ou apporte au contraire des bénéfices.



TITRE PREMIER

Des travaux des ponts et chaussées au point de vue

des finances publiques

CHAPITRE PREMIER

DES TRAVAUX EXÉCUTÉS SUR LES FONDS DE L'ÉTAT

Section I. — Su budget de l'État

509. Raisons qui nous conduisent à traiter en premier lieu des règles rela-

tives aux finances publiques.
570. Notions historiques sur le budget de l'Etat.

571. Préparation et vote du budget sous le régime actuel. — Ses divisions.

572. De l'exercice. — De la spécialité des crédits.

575. Des crédits supplémentaires et extraordinaires.

569. On comprend aisément pourquoi nous commençons

par étudier les règles qui régissent les travaux publics dans

leurs rapports avec les finances publiques.

Un travail ne peut pas s'exécuter s'il n'existe des res-

sources pour le payer, et celui qui crée les ressources a, par

cela même, le droit de déterminer l'emploi qui en sera fait.

C'est donc dans l'étude des règles relatives aux finances pu-

bliques que nous verrons comment les dépenses des ponts

et chaussées sont décidées, comment les travaux sont ordon-

nés ; et cela nous conduira à voir comment ces dépenses sont

effectuées. Il nous a paru qu'il était avantageux de laisser de
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côté l'ordre chronologique des opérations et de nous atta-

cher plutôt à l'ordre logique des idées.

570. Les garanties nécessaires pour assurer le bon em-

ploi des deniers publics, qui se composent presque exclusi-

vement de prélèvements opérés sur la fortune de chaque

citoyen, entraînent des complications dans la fixation des dé-

penses publiques.
Et d'abord il faut distinguer deux phases successives : dans

la première, la dépense est prévue et autorisée; dans la se-

conde elle est ordonnée. Maintenir l'équilibre entre les re-

cettes et les dépenses est une obligation aussi impérieuse

pour les Etals que pour les particuliers. Et, pour arriver à

cet équilibre, une des premières conditions est de recher-

cher d'avance les dépenses à faire, de les comparer aux

recettes probables et de n'engager les dépenses qu'après avoir

arrêté ces prévisions.
Cette mesure d'ordre si essentielle avait été comprise sous

l'ancienne monarchie. Sully en a le premier fait l'applica-
tion d'une manière générale. Colbert a repris et définitive-

ment fait entrer dans la pratique l'habitude de dresser cha-

que année un état des ressources et des dépenses du Trésor

royal. C'est ce qu'on appellait les Etats du roi, arrêtés par le

roi en son conseil, sur la proposition du contrôleur général
des finances.

Ces traditions ne pouvaient que s'affermir après la Révo-

lution de 1789. Un nouvel élément venait en même temps
s'introduire dans la gestion des deniers publics; c'était le

contrôle des députés élus par la nation. C'est en effet un des

principes constitutionnels proclamés en 1789 que le droit

de diriger la gestion de la fortune nationale, de voler les

contributions nécessaires à l'accomplissement des services
II 14
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publics, et par suite d'apprécier les dépenses qui peuvent

exiger les contributions des citoyens, appartient aux députés

de la nation, au même litre que le droit d'établir parles lois

les règles de conduite imposées aux citoyens dans leurs rap-

ports réciproques ou dans leurs rapports avec la société.

Aussi, depuis 1789 et surlouldepuis 1814, l'état des recettes

et des dépenses prévues pour chaque année est-il présenté

aux Assemblées législatives sous le nom de budget.

L'Assemblée constituante de 1789, poussant le principe

jusqu'à ses dernières conséquences, avait, dans les premiers

temps, décidé que chaque article de dépenses devait être au-

torisé distinctement par elle ; elle y renonça bientôt, du moins

pour les dépenses courantes. Mis de nouveau en pratique par

la Convention et sous la Constitution de l'an III, ce système

n'a plus été reproduit depuis l'an VIII.

On a reconnu que l'étendue, la variété des dépenses

qu'entraîne l'administration d'un grand Etat ne permettait

pas au Corps législatif de fixer d'une manière définitive,

par ses prévisions, les moindres détails des dépenses pu-

bliques, et qu'il était nécessaire de laisser au pouvoir exécu-

tif une certaine latitude, sauf à lui à rendre compte de sa

gestion.
Seulement la mesure de la délégation accordée au pou-

voir exécutif et de la spécialité des crédits qui lui étaient

accordés a beaucoup varié suivant les époques. Ainsi le

budget des dépenses se divise par ministères et les dépenses

de chaque ministère sont réparties en un certain nombre de

subdivisions. Or, à certaines époques, le vole des Assemblées

législatives n'a porté que sur l'ensemble du chiffre affecté

à chaque ministère; à d'autres moments, il a porté sur de

grandes divisions, appelées sections, dans lesquelles étaient
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groupées une série de dépenses plus ou moins analogues ;

puis il s'est appliqué à de plus petites divisions qui ne com-

prenaient que des services de même nature et qu'on appelait
des chapitres. Jamais, depuis l'an VIII, il ne s'est appliqué
à la dernière des subdivisions qu'on appelle article.

Le système dans lequel le Corps législatif votait en bloc

les dépenses de chaque ministère a été suivi sous le premier

Empire et maintenu par la Restauration jusqu'en 1827. La

spécialité par sections avait été établie par une ordonnance

du 1er septembre 1827. Puis la loi du 29 janvier 1851 avait,

dans ses articles 11 et 12, introduit la spécialité par cha-

pitres, et le nombre des chapitres s'était notablement accru

pendant la durée du gouvernement de Juillet. Ce système
avait été maintenu jusqu'en 1852. Le gouvernement impé-
rial a successivement appliqué les trois systèmes. Le sénatus-

consulte du 25 décembre 1852 avait disposé, que le Corps

législatif voterait les dépenses par ministère et que la répar-
tition des crédits entre les chapitres aurait lieu par décret

impérial. Plus tard, un sénattis-consulte du 51 décembre

1861 a substitué au vote par ministère le vole par sections.

Enfin le sénatus-consulte du 8 septembre 1869 disposa, dans

son article 9, que le budget de chaque ministère était voté

par chapitres, conformément à la nomenclature qui s'y trou-

vait annexée. D'après l'article 45 de la Constitution de 1870,

cette disposition restait en vigueur : seulement elle pouvait
être modifiée par une loi.

Après la révolution de 1870, c'est ce dernier système qui
devait nécessairement être maintenu. La loi de finances du

16 septembre 1871 a prescrit en effet, dans son article 50,

que le budget est voté par chapitres. Du reste aucune nomen-

clature n'est obligatoire à cet égard et le nombre des cha-
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pitres pourrait être modifié lors du vole de chaque budget.
Les lois constitutionnelles de 1875 n'ont pas statué sur ce

point.
Sans insister davantage sur ces notions historiques, voyons

maintenant comment s'établissent les prévisions de re-

cettes et de dépenses qui forment le budget de chaque
année.

571. Avant le commencement de l'année, le budget
est préparé par le gouvernement pour être soumis aux

Chambres.

La préparation du budget est déjà un travail compliqué.

Chaque ministre s'occupe de réunir les éléments des dépenses

qu'il aura à faire pour les services qui lui sont confiés. Le

ministre des travaux publics, en particulier, consulte les

ingénieurs des ponts et chaussées et les préfets, qui doivent

lui fournir des rapports détaillés indiquant les dépenses ju-

gées nécessaires 1. De son côté, le ministre des finances

s'occupe de prévoir les recettes.

Un premier examen du projet de budget a lieu dans le

conseil des ministres. Ensuite le projet est porté par le mi-

nistre des finances d'abord à la Chambre des députés, puis
au Sénat, en vertu de l'article 8 de la loi constitutionnelle

du 24 février 1875.

Le cadre du budget a varié suivant les époques : tantôt on

n'a fait qu'une seule loi comprenant les dépenses et les

recettes; tantôt on a fait deux lois, l'une fixant les prévi-
sions de recettes, l'autre fixant les dépenses. Ce dernier

système a généralement prévalu sous les régimes politiques
où l'influence des Chambres était prépondérante et où leur

1
Voy. à ce sujet les circulaires du 10 juin 1862 et du 18 mars 1864.
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contrôle s'exerçait d'une manière incontestée sur les détails

de l'administration.

D'un autre côté, on a distingué, depuis le gouvernement
de Juillet, les dépenses ordinaires et les dépenses extraor-

dinaires. Il paraissait prudent de ne pas confondre les dé-

penses permanentes, qui doivent être acquittées dans un état

normal, avec celles dont l'étendue doit varier, suivant les

circonstances, et qui ne doivent être faites que s'il est pos-
sible de se procurer dans ce but, sans difficultés, les res-

sources nécessaires. La loi de finances du 2 juillet 1862

avait accentué ce système en établissant deux budgets dis-

tincts : le budget ordinaire et le budget extraordinaire,

comprenant chacun des dépenses et des recettes qui devaient

se balancer. Cette division a cessé d'exister depuis 1871 ;

seulement, dans le budget de chaque ministère, on distingue
encore les dépenses ordinaires des dépenses extraordinaires,
et même on fait ressortir pour le ministère des travaux pu-
blics les dépenses faites sur ressources extraordinaires.

Depuis 1862, on a, en outre, pensé qu'il était utile de

grouper les dépenses faites sur ressources spéciales, soit

pour le compte de l'Etat, soit pour le compte des départe-
ments et des communes, et de mettre en regard les res-

sources qui permettent de les acquitter. Enfin on réunit

dans une division spéciale les recettes et dépenses qui
sont rattachées seulement pour ordre au budget de l'Etat.

Une dernière remarque qui se rattache au cadre du bud-

get; c'est que les dépenses sont votées avant les recettes. Il

n'en est pas ainsi pour la gestion des fortunes privées; un

particulier doit, sous peine de courir à sa ruine, régler ses

dépenses sur ses ressources. Mais la société doit, avant tout,

atteindre son but, qui est de satisfaire les besoins collectifs
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des citoyens, et c'est après avoir recherché et constaté ces

besoins qu'elle doit chercher à se procurer les ressources

nécessaires. Toutefois il y a là une règle dont on ne doit pas

abuser, et qui s'applique mieux aux dépenses ordinaires

qu'aux dépenses extraordinaires.

572. Comment sont arrêtées les dépenses dans le budget?

Un point capital, qui s'applique aux dépenses comme aux

recettes, c'est qu'elles sont votées pour une année détermi-

née. Mais les opérations qui s'y rattachent ne pouvant pas
se compléter exactement dans l'année même, on a établi une

période plus étendue qu'on appelle exercice, dans laquelle
toutes les opérations doivent être régulièrement terminées.

Voici en quoi l'exercice diffère de l'année. Un crédit est

voté pour les travaux ordinaires des routes, en 1878. En

principe, on ne pourra payer avec cette somme que des tra-

vaux exécutés du 1er janvier au 51 décembre 1878. C'est ce

qu'indique le décret du 51 mai 1862, sur la comptabilité

publique 1, dans son article 6 : « Sont seuls considérés comme

appartenant à un exercice, les services faits et les droits ac-

quis du 1er janvier au 51 décembre de l'année qui lui donne

son nom. » Toutefois on ne peut pas avoir terminé au 51 dé-

cembre la liquidation et le payement des dépenses. La véri-

fication des décomptes, l'examen de la situation des créan-

riers de l'Etat, l'ordonnancement et le payement exigent des

délais. Il y a même quelques services du matériel pour les-

quels des causes de force majeure peuvent empêcher l'achè-

vement du service au 51 décembre. Pour laisser à l'admi-

nistration le temps d'achever ces opérations, on a dû donner

1
Nous avons déjà signalé (t. Ier, p. 570) les avantages et les inconvénients du Sys-

tème de rédaction adopte par ce décret.
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à l'exercice ou année financière une durée plus longue que
celle de l'année.

Le décret du 51 mai 1862 porte, dans son article 55 :

« La durée de la période pendant laquelle doivent se con-

sommer tous les faiis de recelte et de dépense de chaque

exercice se prolonge: 1° jusqu'au 1er février de la seconde

année, pour achever, dans les limités des crédits ouverts, les

services du matériel dont l'exécution n'aurait pu être ter-

minée avant le 51 décembre précédent, pour des causes de

force majeure ou d'intérêt public, qui doivent être énoncées

dans une déclaration de l'ordonnateur jointe à l'ordonnance

ou au mandat;— 2° jusqu'au 51 juillet, pour la liquidation
et l'ordonnancement des sommes dues aux créanciers; —

5° jusqu'au 51 août de cette seconde année, pour compléter
les opérations relatives au recouvrement et au payement des

dépenses. »

Ainsi, on le voit, la commande et la livraison doivent se

faire du 1er janvier au 51 décembre ; la livraison peut être

retardée jusqu'au 51 janvier dans certains cas exceptionnels.
La liquidation et l'ordonnancement doivent être faits avant

le 51 juillet. Puis le créancier de l'Etat doit se présenter à

la caisse avant le 51 août.

Si le mandat n'a pas été délivré avant le 51 juillet, si le

créancier porteur du mandat ne s'est pas présenté avant

le 51 août, il y ades moyens de régulariser la situation, nous

le verrons tout à l'heure. Nous nous bornons ici à indiquer ce

que c'est que l'exercice et comment les dépenses se décident.

Ainsi voilà une première règle essentielle : les crédits ou-

verts pour les dépenses de chaque exercice ne peuvent être

employés à l'acquittement des dépenses d'un autre exercice.

Voici un second ordre de spécialité. Le budget des dé-
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penses est divisé d'abord par ministère. Les crédits d'un

ministère ne peuvent être employés pour les dépenses d'un

autre ministère.

Puis, dans l'intérieur du budget de chaque ministère, il y

a différentes divisions. Il y a des sections, des chapitres et

des articles. Les seules qui aient aujourd'hui un caractère

légal sont les chapitres.
Le budget est présenté à la Chambre des députés, puis au

Sénat, avec sa division en sections, chapitres et articles.

La Chambre et le Sénat, après avoir discuté les détails

des dépenses, votent le chiffre de chaque chapitre, mais

ils s'arrêtent là. Les ministres font eux-même la répartition
définitive par articles.

Précisons par un exemple la nature de ces différentes

subdivisions. Le budget du ministère des travaux publics

pour l'année 1878 se divise en trois sections : service ordi-

naire, — travaux extraordinaires, — dépenses sur ressources

extraordinaires. Il comprend au total 45 chapitres. Les neuf

premiers chapitres de- la 1re section, consacrée au service

ordinaire, sont relatifs aux traitements des différents agents
attachés à ce ministère; il est d'ailleurs à remarquer qu'il y
a des chapitres spéciaux pour le corps des ingénieurs des

ponts et chaussées, pour les sous-ingénieurs des ponts et

chaussées, pour les conducteurs, pour les officiers et maîtres

de port, pour les agents affectés au service de la pêche flu-

viale. Puis les chapitres XII à XVII concernent les dépenses

suivantes: Routes et ponts (travaux ordinaires).—Chaussées

de Paris.—Routes forestières de la Corse (entrelien).—Navi-

gation intérieure. Rivières (travaux ordinaires). — Naviga-

tion intérieure. Canaux (id.).
— Ports maritimes, phares et

fanaux(id.).
— Etudes et subventions pour travaux d'irriga-
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tion, de dessèchement et de curage. La section des travaux

extraordinaires, et celle des dépenses sur ressources extraor-

dinaires comprennent des subdivisions analogues. Avant de

voler en bloc le chiffre de chaque chapitre, la Chambre des

députés et le Sénat se rendent compte des besoins du service

par une discussion approfondie qui a lieu principalement dans

le sein de la commission du budget; mais ils n'entrent pas

dans les détails de la dépense nécessaire pour la construction,

l'entretien et la réparation de chacune des roules, de chacun

des ponts, canaux, ports maritimes et phares qui existent

dans toute la France. Celte oeuvre-de détail est laissée au

ministre, sauf pour les travaux neufs, au sujet desquels nous

donnerons tout à l'heure des explications.
Ainsi les minisires sont liés par le vote des Chambres

sur le chiffre de chaque chapitre; mais il leur appar-

tient d'employer, sous leur responsabilité, les crédits ou-

verts pour la catégorie de dépenses à laquelle se rapporte le

chapitre. Tel est l'état normal et habituel de la prévision des

dépenses.

573. Toutefois il peut se produire des éventualités qui

dérangent les prévisions d'après lesquelles le budget avait été

arrêté à l'avance. Une dépense prévue exige une somme plus
considérable qu'on n'avait pensé; il faut un crédit supplé-
mentaire. Une dépense imprévue devient nécessaire; il faut

un crédit extraordinaire.

La législation sur les crédits supplémentaires et extraordi-

naires a beaucoup varié depuis l'organisation du régime

représentatif en France. Il suffit ici de dire que, à toute

époque, on a reconnu non-seulement la nécessité d'organiser
les moyens de rectifier par une loi les évaluations portées au

budget, quand les prévisions sur lesquelles elles se fondaient
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étaient démenties par les faits; mais en outre la nécessité de

donner au pouvoir exécutif, en l'absence des Chambres, la

faculté d'ouvrir provisoirement, sous certaines réserves et

sauf ratification, les crédits addilionnnels indispensables à la

marche des services publics 1. Sous l'empire, lesénatus-con-

sulte du 51 décembre 1861 avait enlevé au Gouvernement le

droit d'ouvrir des crédits supplémentaires et extraordinaires

en l'absence des Chambres; mais il lui laissait un moyen
d'arriver au même but, le droit de faire des virements d'un

chapitre à un autre dans le budget du même ministère par
décrets délibérés en Conseil d'Etat.

Par la loi de finances du 16 septembre; 1872, l'Assemblée

nationale est revenue aux traditions du régime parlemen-
taire. Elle a interdit les virements d'un chapitre à un autre,

et elle a établi que les crédits supplémentaires et extraordi-

naires ne pourraient être accordés que par une loi, sauf le

cas de prorogation de l'Assemblée nationale, qui était alors

permanente. En cas de prorogation de l'Assemblée , elle

n'accorde au Gouvernement le droit d'ouvrir de crédit de

cette nature que sous trois réserves. Les deux premières,

qui sont générales, c'est d'abord que les décrets qui les ou-

vrent auront été délibérés en Conseil d'Etal, et qu'ils au-

ront été examinés et approuvés en conseil des ministres ;

c'est ensuite que les décrets devront être soumis à la sanc-

1 11 tant consulter à cet égard —
pour le régime de la Restauration, la lui du 25 mars

1817, telle du 27 juin 1819 et l'ordonnance du 1er septembre 1827 ; — pour le gou-
vernement de Juillet, les lois du 24 avril 1833. du 23 mai 1834 et du 18 juillet 1835; —

pour la République de 1848, les lois du 15 novembre 1849, du 15 uni 1850 et du

10 mai 1851 ; —
pour le second Empire, la loi de linanres du 8 juillet 1852, l'article 21

de la loi du 5 mai 1855, le décret du 10 novembre 1850, le sénatus-consulte du 31 dé-

cembre 1861 et la loi de finances du 27 juillet 1870: — enfin pour le régime actuel,

les lois de linanres du 10 septembre 1871 (art. 30 à 53). du 30 mars 1872 art. 9) et

du 20 décembre 1872 (art. 16 et la loi du 15 juin 1878.
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tion de l'Assemblée nationale dans la première quinzaine
de la plus prochaine réunion. La dernière, qui est spéciale
aux crédits supplémentaires, c'est qu'ils ne pourront être

ouverts que pour certains services dont l'importance an-

nuelle est variable, dont il est impossible, par suite, de

régler d'avance la dépense d'une manière certaine et pré-
cise et qu'on appelle services volés, par opposition aux ser-

vices dont les dépenses sont définitivement fixées, comme

celles des traitements des fonctionnaires. La nomenclature

des services votés avait été annexé à la loi du 16 septembre

1871, elle a été légèrement modifiée par les lois du 50 mars

1872 et du 20 décembre suivant.

La législation de cette matière est soumise en ce moment

à un nouveau remaniement. Un projet de loi a été présenté

par le Gouvernement le 11 janvier 1878 et voté parla Cham-

bre des députés le 51 du môme mois. Il consacre les principes

que nous venons de rappeler. Nous devons y relever une

définition des crédits supplémentaires et des crédits extraor-

dinaires dont les développements ne se trouvaient jusqu'ici

que dans les exposés des motifs et les rapports des commis-

sions chargées d'examiner les lois de finances : « Les crédits

supplémentaires sont ceux qui doivent pourvoir à l'insuffi-

sance dûment justifiés; d'un service porté au budget et qui
ont pour objet l'exécution d'un service déjà voté, sans mo-

dification dans la nature de ce service. Les crédits extraordi-

naires sont ceux qui sont commandés par des circonstances

urgentes et imprévues et qui ont pour objet ou la création

d'un service nouveau ou l'extension d'un service inscrit dans

la loi de finances, au delà des bornes déterminées par cette

loi. »

Ce projet, qui a soulevé des difficultés d'ordre politique
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plutôt que d'ordre financier, n'a pas encore été voté par
le Sénat. En attendant, une loi du 15 juin 1878 a fixé la

nomenclature des services volés pour lesquels des crédits

supplémentaires pourraient être ouverts provisoirement par
décret pendant la prorogation des Chambres en 1878. Cette

loi ajouLe que les crédits extraordinaires qui ont pour objet
la création d'un service nouveau ne pourront être ouverts par
décret.

Voilà le mécanisme général du budget au point de vue de

la fixation des dépenses.

Section 2. — Comment sont ordonnées les dépenses des ponts et chaussées

et comment les fonds sont distribués

574. Distinction entre les travaux neufs, de grosses réparations et d'entre-

lien.

575. Des travaux neufs. — Compétence respective du pouvoir législatif fil

du pouvoir exécutif.

570. Iles travaux de grosses réparations.
577. Des travaux d'entretien.

578. Dépenses diverses, relatives aux travaux, que le préfet peut approuver.

574. Comment les dépenses des ponts et chaussées sont-

elles décidées dans le détail? Comment les crédits indivi-

duels destinés au payement de chaque dépense, de chaque

roule, de chaque pont, de chaque canal, sont-ils ouverts?

Il faut distinguer trois catégories : les travaux neufs, les

travaux de grosses réparations, les travaux d'entretien et de

réparations ordinaires.

575. Pour les travaux neufs, la législation a varié sui-

vant nos institutions politiques.
Le législateur a été appelé, à diverses époques et sous di-

verses influences politiques, en 1810 d'abord, puis en 1852,
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1855 et 1841, une troisième fois en 1852, enfin au mois de

juillet 1870, à examiner la question de savoir si le droit

d'autoriser les travaux publics et de les déclarer d'utilité pu-

blique appartiendrait au pouvoir législatif ou au pouvoir

exécutif, ou bien s'il y avait lieu de faire un partage entre

les deux pouvoirs. La question a été soulevée de nouveau en

1875, et est encore pendante, devant les Chambres. Elle a une

importance considérable, parce que la décision qui autorise

des travaux publics et permet de recourir à l'expropriation

pour les exécuter affecte d'une manière grave l'intérêt des

finances de l'Etat, l'intérêt du public aux besoins duquel il

s'agit de pourvoir, l'intérêt des propriétaires dont les im-

meubles devront être acquis par voie d'expropriation.

L'intérêt du Trésor public est presque toujours enjeu, soit

que l'Etat exécute les travaux au moyen de marchés passés

avec des entrepreneurs, soit qu'il en confie le soin à des

concessionnaires, car il est rare que les concessionnaires se

contentent, pour leur rémunération, du droit de percevoir

un péage sur le public ; ils exigent en outre, le plus souvent,

soit une subvention, soit une garantie d'intérêt qui engagent

immédiatement ou à titre éventuel les finances de l'Etat. En

second lieu, il faut peser les avantages et les inconvénients

de l'entreprise projetée, étudier si les intérêts du public

seront satisfaits, par exemple si la direction de la route, du

canal, du chemin de fer répond aux besoins du présent et à

ceux de l'avenir, rechercher si les travaux qu'on exécuterait

dans certaines conditions ne causeront pas à des intérêts

existants un préjudice qu'on pourrait éviter sans renoncer à

des progrès nécessaires. Enfin, il faut tenir compte des inté-

rêts des propriétaires qui devront être forcés de céder leurs

terrains si le projet s'exécute, car l'indemnité ne suffit pas
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pour justifier la contrainte qui leur est imposée : il faut que
la société ait des motifs graves, de véritables raisons d'uti-

lité publique pour invoquer une législation qui déroge aux

principes sur le droit de propriété.
Quel est le système qui donne le plus de garanties à ces

trois grands intérêts? Il serait délicat et d'ailleurs peu utile

de se prononcer sur cette question au point de vue de la

théorie pure. Tout le monde sait que ce sont des raisons poli-

tiques qui l'ont fait trancher, tantôt dans un sens, tantôt

dans un autre.

C'est au pouvoir exécutif que la loi du 8 mars 1810 avait

attribué le droit d'ordonner les travaux publics. Ce système
s'était maintenu pendant toute la durée de la Restauration.

La loi de finances du 21 avril 1852 (art. 10) exigea l'inter-

vention du pouvoir législatif pour la décision des travaux

importants. Les lois du 7 juillet 1855 et du 5 mai 1841 sur

l'expropriation pour cause d'utilité publique ont précisé les

règles d'après lesquelles la compétence était partagée entre

le pouvoir législatif et le pouvoir exécutif. Le sénatus-con-

sulte du 25 décembre 1852 avait, au contraire, attribué une

compétence exclusive au pouvoir exécutif, tout en réservant

Je contrôle du pouvoir législatif au point de vue financier.

Mais, à la suite de la transformation que le plébiscite de 1870

avait introduite dans la Constitution de l'Empire, la loi du

27 juillet 1870 est revenue, du moins pour les travaux de

l'Etat et avec quelques changements de détail, au système
consacré par les lois de 1855 et de 1841. Cette législation
actuellement en vigueur subira sans doute quelques change-
ments dans un prochain avenir.

Pour montrer comment les points de vue peuvent varier

suivant les époques, il suffit d'emprunter quelques passages
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aux documents qui avaient pour but de justifier ces législa-
tions différentes.

Voici comment un avis du Conseil d'État du 18 août 1807,

inséré au Bulletin des lois, établit que le concours de l'auto-

rité législative n'est pas nécessaire lorsqu'il s'agit de l'exé-

cution de l'article 545 du Code civil, qui pose le principe de

l'expropriation pour cause d'utilité publique : « La loi n'est

autre chose qu'une règle commune aux citoyens ; elle établit

les principes généraux sur lesquels reposent leurs droits

politiques et civils. Le point de savoir si la règle a été violée

dans l'application au droit d'un particulier est une simple

question de fait; il s'agit alors d'exécuter la règle et non

d'on créer une nouvelle On a toujours regardé comme

une garantie politique que la môme autorité qui fait la loi

ne soit pas chargée de l'exécuter Il est d'ailleurs impos-

sible que la loi intervienne alors avec sûreté et avec dignité.
Avec sûreté, parce que la question de fait dépend le plus
souvent de connaissances locales, et que le Corps législatif
n'est point organisé pour éclaircir et pour juger des ques-
tions de fait; la dignité de ce corps en est blessée, parce

qu'on transforme les législateurs en simples juges, et le plus
souvent encore l'objet du jugement est-il du plus médiocre

intérêt. »

A son tour, dans le rapport fait au Sénat sur le sénatus-

consulte du 25 décembre 1852, M. le président Troplong
disait : « Votre commission a considéré que la puissance

législative n'avait été investie du droit de décréter les tra-

vaux et entreprises dont il s'agit que parce que, après la

révolution de 1850, la forme du gouvernement avait fait

définitivement pencher du côté des Chambres la prépondé-
rance politique— Sans doute le pouvoir d'exproprier est
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exorbitant du droit commun, et l'on ne saurait laisser la

propriété privée au caprice d'autorités subalternes; mais le

pouvoir central est placé si haut et dans de telles conditions

d'impartialité, qu'il est le juge le plus juste et le plus éclairé

de l'utilité publique. Sans doute encore, les grands travaux

demandent des vues d'ensemble et des combinaisons éten-

dues, mais le pouvoir central n'est chargé d'administrer en

grand que parce qu'il est excellemment posé pour les em-

brasser. Il reste donc dans son rôle d'administrateur suprême
en dirigeant l'activité nationale vers les travaux qui déve-

loppent les richesses du pays et mettent à coté des populations
les véritables moyens de combattre la misère. On convient

cependant que, toutes les fois que ces travaux imposent à

l'Etat des dépenses non prévues, l'allocation des crédits ap-

partient au pouvoir politique qui est appelé par la Constitu-

tion à voter l'impôt. Mais, notons-le bien, ce sont les frais du

travail et non le travail en lui-même qui sont soumis à la

sanction législative. Pour que l'équilibre soit conservé entre

le pouvoir exécutif et le pouvoir législatif, il faut quelepre-
mier reste appréciateur libre, souverain de l'utilité et de la

direction du travail, comme l'autre reste juge en dernier

ressort de la dépense » Puis après avoir-rappelé com-

ment ces principes avaient été méconnus en 1852, 1855 et

1841, après avoir indiqué que « ce dérangement dans l'équi-

libre des pouvoirs avait eu pour cortège de sérieux désordres

dans la marche des affaires » et que l'établissement des che-

mins de fer avait été entravé par les discussions parlemen-
taires où se produisaient toutes les bittes, qui mettent l'in-

térêt des localités aux prises avec l'intérêt général, le

rapporteur concluait ainsi : « Il faut que le gouvernement
rentre dans ses prérogatives et ne soit plus gouverné. Mé-
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diateur des intérêts rivaux, c'est à lui qu'il appartient de

juger de haut, et avec un coup d'oeil d'ensemble, ce qui est

nécessaire pour les concilier par d'équitables compensations.
Il doit donc reprendre le droit de décider des directions et

des tracés, droit détaché de la couronne par suite d'un autre

système politique d'origine récente dans notre pays, mais

qui doit y faire retour quand la France revient à un système

plus ancien, plus vrai et plus logique. »

Tels sont les motifs qui justifiaient les dispositions du

sénatus-consulte du 25 décembre 1852. Quand le gouverne-
ment impérial lui-même proposa, en 1870, de revenir au

système organisé sous le gouvernement de Juillet, l'exposé
desmolifs de la nouvelle loi, tout en déclarant que le régime

consacré par le sénatus-consulte avait fonctionné sans don-

ner lieu à aucune difficulté sérieuse et que, si l'on devait

juger sa valeur uniquement par les résultats qu'il avait,

donnés, par l'impulsion imprimée aux grands travaux pu-
blics et à la prospérité générale, peut-être faudrait-il y

regarder de très-près avant d'en proposer le changement,

reconnaissait qu'il n'était pas possible de le maintenir. Il ex-

pliquait qu'en fait le Corps législatif, appelé à voter les subsides

nécessaires à l'exécution des travaux ou à ratilier les enga-

gements pris par le gouvernement, et qui imposaient des

charges au Trésor, avait été forcément entraîné à l'appré-
ciation de l'ensemble des conditions dans lesquelles le tra-

vail était exécuté ; qu'on ne pouvait éviter que le pouvoir,

qui dispose des ressources, qui d'un autre côté représente les

intérêts des populations appelées à profiter de l'entreprise,
ne fit prévaloir la combinaison qui lui semblait la meilleure

pour assurer la satisfaction de ces intérêts. Il ajoutait que les

changements successivement introduits dans l'organisation
II 15
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politique du pays, depuis 1860, ne pouvaient manquer

d'avoir leur contre-coup dans cette matière et que, s'inspi-

rant des idées qui avaient abouti au régime parlementaire,
le gouvernement avait cru conforme à la vérité des principes

nouvellement proclamés de proposer l'abandon, dans une

sage mesure, de la prérogative qui lui avait été attribuée

en 1852.

C'est par ces considérations que l'on a été ramené à un

partage d'attributions entre le pouvoir législatif et le pou-

voir exécutif analogue à celui qu'avaient établi les lois

de 1855 et 1841. Voici, en effet, le texte de la loi du

27 juillet 1870 :

« Art. 1er. Tous grands travaux publics, routes impé-

riales, canaux, chemins de fer, canalisation de rivières,

bassins et docks, entrepris par l'Etat ou par compagnies

particulières, avec ou sans péage, avec ou sans subside du

Trésor, avec ou sans aliénation du domaine public, ne

pourront être autorisés que par une loi rendue après une

enquête administrative. — Un décret impérial, rendu en

la forme des règlements d'administration publique et éga-

lement précédé d'une enquête, pourra autoriser l'exécution

des canaux et chemins de fer d'embranchement de moins

de vingt kilomètres de longueur, des lacunes et rectifica-

tions de routes impériales, des ponts et de tous autres tra-

vaux de moindre importance. —En aucun cas, les travaux

dont la dépense doit être supportée en tout ou en partie par

le Trésor ne pourront être mis à exécution qu'en vertu de

la loi qui crée les voies et moyens ou d'un crédit préala-

blement inscrit à un des chapitres du budget.
« Art. 2. Il n'est rien innové, quant à présent, en ce qui

touche l'autorisation et la déclaration d'utilité publique
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des travaux publics à la charge des départements et des

communes. »

Quelle est la portée de ce texte? L'énumération des tra-

vaux qui doivent être autorisés par une loi et de ceux qui

peuvent l'être par un simple décret est-elle complète? A

défaut d'une énumération complète, le législateur a-t-il

posé des règles qui permettent de classer sans difficulté les

différents travaux dans la première ou dans la seconde caté-

gorie?
Il y a certainement des points qui peuvent donner lieu à

des difficultés. La question de savoir si les canaux d'irriga-
tion peuvent être autorisés par décret, quelle .que soit leur

étendue, a été soulevée devant le Conseil d'Etat sous l'empire
de la loi du 5 mai 1841 1, et elle a donné lieu en 1875 à

une sorte de conflit entre le ministère des travaux publics
et la commission du budget.

On ne peut douter, en étudiant les discussions qui ont

précédé les lois du 7 juillet 1855, du 5 mai 1841 et du

27 juillet 1870, que l'énumération des travaux qui doivent

être autorisés par une loi n'est qu'énoncialive et non limi-

tative. Toutefois en principe, on peut soutenir que, sauf des

circonstances exceptionnelles, les travaux, non compris dans

celte énumération et qui ne sont pas analogues par leur

nature aux travaux spécialement réservés à l'appréciation
du législateur, doivent être rangés dans la seconde catégorie
et peuvent être autorisés par simple décret. C'est le cas des

travaux d'endiguemeul des fleuves et torrents, de dessèche-

ment des marais, de curage des cours d'eau non navigables
ni flottables, d'irrigation et de colmatage 2.

1 Art: Cous. 51 mars 1848 (Neyronnel de Saint-Marc).
2 Nous avons essayé de démontrer ces points avec quelques développements dans un

article publié en 1873 par la Revue critique de législation et de jurisprudence.
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C'est dans ce sens que la pratique est établie. Mais nous

devons ajouter que, en 1875, une proposition tendant non-

seulement à éclaircir les doutes qui pouvaient subsister sur

l'interprétation de la loi du 27 juillet 1870, mais à res-

treindre le droit du pouvoir exécutif, avait été soumise à

l'Assemblée nationale. Cette proposition avait fait l'objet

d'un rapport de M. Krantz à la date du 29 juillet 1875 et

l'Assemblée, dans sa séance du 14 décembre suivant, avait

adopté en seconde lecture une rédaction, concertée avec le

ministère des travaux publics, qui rangeait parmi les travaux

à autoriser par des lois, indépendamment des roules natio-

nales, canaux de navigation, canalisation des rivières, che-

mins de fer, bassins et docks déjà mentionnés dans les lois

précédentes, les canaux d'irrigation, de dessèchement et

d'alimentalion des villes et, de plus, ne distinguait pas entre

les travaux de celle catégorie entrepris par l'Etat et ceux

qui étaient entrepris par les départements et les communes.

Du reste, on maintenait l'exception faite pour les canaux de

navigation et chemins de fer d'embranchement de moins de

20 kilomètres de longueur et on l'étcndait aux canaux prin-

cipaux d'irrigation, de dessèchement cl d'alimentation des

villes ; on y ajoutait les chemins de fer d'intérêt local de moins

de 20 kilomètres, ne sortant pas des limites du départe-
ment. L'Assemblée nationale s'étant séparée sans que ce

projet fût volé en troisième lecture, une proposition ana-

logue, mais qui restreignait encore davantage les droits du

pouvoir exécutif, a été faite à la Chambre des députés en

1876. Adoptée par la Chambre le 12 janvier 1877, légère-
ment remaniee par le Sénat, elle n'avait pas été définitive-

ment votée avant la dissolution prononcée en 1877. Elle est

encore pendante en ce moment devant la Chambre des dé-



TRAVAUX DE L'ÉTAT. 229

pûtes. La principale différence entre le nouveau texte et

celui qui avait été adopté en 1875, c'est que l'autorisation

des chemins de fer d'embranchement de moins de 20 kilo-

mètre et des chemins de fer d'intérêt local de la même

étendue serait réservée au législateur 1.

Il est à remarquer d'ailleurs que l'enquête préalable qui,

d'après les lois de 1855 et de 1841, devait précéder l'auto-

risation des travaux soit par une loi spéciale, soit par un

acte du pouvoir exécutif, est encore exigée dans les deux cas

par la loi du 26 juillet 1870 et que les propositions de loi

nouvelles auxquelles nous venons de faire allusion en main-

tiennent sagement la nécessité.

Les formes de l'enquête ont été réglées par deux ordon-

nances, l'une, du 18 février 1854, pour les travaux de l'État

et des déparlements; l'autre, du 25 août 1855, pour les

travaux des communes. Nous retrouverons ces règles quand

nous traiterons de l'expropriation pour cause d'utilité pu-

blique. L'enquête est considérée comme une garantie pour
les propriétaires aussi bien que pour les finances publiques.

Ainsi, à l'égard des travaux neufs, la décision est prise
soit par une loi, soit par un décret du président de la Répu-

blique, après enquête, pour chaque travail. En exécution de

la loi de finances, le ministre des travaux publics fait la

répartition entre les départements et la sous-répartition
entre les travaux de diverses natures entrepris dans chaque

département, des crédits ouverts au budget. Chaque route,

pont, rivière, port a ainsi son article (ordonnance du 10 mai

1829, art. 2).

570. Pour les travaux de grosses réparations, aux ter-

1
Proposition de loi présentée par M. Wilson à la séance du 14 janvier 1878.
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mes de l'article 7 de l'ordonnance du 10 mai 1829, « les

projets doivent être soumis à l'approbation du directeur

général des ponts et chaussées (aujourd'hui le ministre);
mais lorsque l'estimation n'excède pas 5,000 francs, ils

peuvent être approuvés immédiatement par le préfet, sur la

proposition de l'ingénieur en chef. Toutefois, l'exécution

n'en peut avoir lieu qu'autant que les fonds auront été'

crédités. »

Il n'est procédé à une enquête, pour les travaux de grosses

réparations, que lorsque le travail équivaut à une recons-

truction.

La répartition et la sous-répartition des fonds sont faites

comme pour les travaux neufs.

577. Enfin, pour les travaux d'entretien et de réparations

ordinaires, voici comment, il est procédé, aux termes des

articles 5 et 4 de l'ordonnance du 10 mai 1829.

Le ministre des travaux publics arrête la répartition
des fonds entre les départements. Dans chaque département,
la sous-répartition est faite suivant les besoins particuliers,
dans un conseil local présidé par le préfet, et composé de

l'inspecteur général de la division, de l'ingénieur en chef,

de deux membres du conseil général désignés par le ministre.

Les ingénieurs ordinaires sont admis dans ce conseil avec

voix consultative seulement.

Puis le préfet approuve les projets des travaux à exécuter

sur ces fonds. Il en présente chaque année le compte au

conseil local, et ce compte est transmis au ministre.

Les travaux d'entretien et de réparations ordinaires ne sont

pas précédés d'une enquête.

578. Ce ne sont pas les seules dépenses afférentes aux

travaux publics que les préfets puissent approuver.
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Le décret du 25 mars 1852, sur la décentralisation admi-

nistrative, leur a donné, en outre, par les dispositions du

tableau D annexé à ce décret, le droit d'approuver, dans la

limite des crédits ouverts, les dépenses dont la nomenclature

smit : Acquisition de terrains, d'immeubles, dont le prix ne

dépasse pas 25,000 francs, — Indemnités mobilières, —

Indemnités pour dommages, — Frais accessoires aux acqui-
sitions et indemnités précitées, —

Loyers de magasins,

terrains, etc., —Secours aux ouvriers réformés, blessés, etc.,

dans les limites déterminées par les instructions.

Les autres dépenses doivent être décidées par le ministre

des travaux publics.
C'est ainsi que sont ordonnées les dépenses du service des

ponts et chaussées.

Section 3. — Comment sont effectuées les dépenses des ponts et chaussées

§ 1 . — DES RFSSOTKCES AFFECTÉES AUX DÉPENSES DES POiNTS ET CHAUSSÉES

579. Ressources affectées à ces dépenses avant 1780.

580. Ressources spéciales établies par diverses lois depuis l'an V jusqu'à
1806.

581. De la suppression des ressources spéciales en 181-i.

582. Exceptions à celle règle établies pour des travaux isolés.

585. Des péages perçus par les concessionnaires de ponts, de chemins de fer

et de canaux de navigation.
584. De la vente des objets mobiliers hors de service et du réemploi des

vieux matériaux.

570. La question de savoir comment sont effectuées les

dépenses des ponts et chaussées est complexe. Il faut recher-

cher d'abord quelles sont les ressources affectées à ces

dépenses.
L'administration des ponts et. chaussées a-t-elle, pour
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subvenir à ses dépenses, des ressources propres? Le légis-

lateur a successivement adopté à cet égard des systèmes
différents.

Avant 1789, les travaux des ponts et chaussées s'exécu-

taient, en partie, au moyen d'un prélèvement sur les res-

sources générales de l'Etat ou des localités intéressées, en

partie, au moyen de ressources propres. En résumant l'his-

toire de l'administration des ponts et chaussées, nous avons

signalé les péages dont les produits servaient, ou du moins

devaient servir à l'entretien d'ouvrages publics, notamment

des ponts. Nous avons dit aussi que, pendant la plus grande

partie du dix-huitième siècle, l'administration a usé, sauf

dans les pays d'Etat, de la corvée, c'est-à-dire des bras des

paysans, pour créer les grandes roules. L'une des raisons

qu'alléguait le contrôleur général des finances Orry, pour

appliquer ce système, malgré les vives réclamations aux-

quelles il donnait lieu, c'est qu'il craignait qu'une contri-

bution perçue en argent, qui serait versée au Trésor, ne fût

employée à d'autres services.

Au moment de la révolution de 1789, la corvée venait

d'être abolie et remplacée par une contribution pesant sur

toutes les terres du royaume. Les résistances opposées par
les parlements n'avaient fait que retarder de quelques an-

nées le succès des mesures si équitables proposées par Turgot.
580. Le système des ressources spéciales disparaît avec

la Révolution. Mais les routes, qui devaient être entretenues

par les soins des administrations départementales, tombè-

rent rapidement dans un état déplorable. La loi du 24 fruc-

tidor an V créa une taxe, imposée à tous ceux qui passaient
sur les grandes routes, et dont le produit était spécialement
affecté aux dépenses 'de l'entretien, de la réparation et de
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l'administration des roules. Cette taxe, analogue à celles qui

subsistent encore aujourd'hui en Angleterre et en Belgique,

étant devenue impopulaire, le,gouvernement y renonça. Une

loi du 24 avril 1806 la remplaça par une taxe sur le sel,

affectée aussi limitativement à l'entretien des routes.

D'autre part, une loi du 50 floréal an X avait créé un

droit de navigation perçu dans toute l'étendue de la France

sur les fleuves et rivières navigables, et dont les produits

étaient affectés au balisage , à l'entretien des chemins el

ponts de halage, à celui des pertuis, écluses et autres ou-

vrages d'art établis pour l'avanlage de la navigation. Ce droit

était également perçu sur les canaux navigables.

Une loi du 14 floréal an X avait suivi le même système

pour une taxe dont les produits étaient destinés à l'entretien

des ports. La même loi permettait l'établissement de péages,

pour payer les frais de construction des ports.
581. Mais tout ce système de ressources spéciales a été

supprimé, en principe, par la loi de finances du 25 septembre

1814. On a pensé que le contrôle des dépenses publi-

ques serait d'autant plus sûr et plus facile que la comptabi-

lité serait plus simple. L'impôt du sel, les droits de naviga-

tion se perçoivent toujours, mais le produit en est versé

dans les caisses du Trésor public, et c'est au moyen d'une

partie de l'ensemble des ressources du Trésor qu'il est fait

face aux dépenses des ponts et chaussées.

582. La spécialité des ressources n'existe plus que pour

des travaux isolés. Il n'y a même, à vrai dire, qu'un seul

cas où elle subsiste pour des sommes versées au Trésor : c'est

le cas où les déparlements, communes, particuliers ou as-

sociations de particuliers offrent volontairement leur con-

cours pour le payement des frais d'un travail à l'exécution
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duquel ils ont intérêt. Les fonds de concours doivent néces-

sairement conserver leur affectation spécialel.
Une loi du 24 mars 1825 avait semblé admettre le réta-

blissement de la spécialité des ressources pour les travaux

exécutés sur les rivières navigables cl dans les ports de com-

merce ; et quelques applications de ce système ont été faites,

notamment par une loi du 29 juin 1829, qui autorisait

l'établissement d'un droit de tonnage dans le port du Havre,

pour concourir aux frais des travaux d'amélioration du port.
Dans ces derniers temps, la même pratique a été remise

en vigueur d'une manière indirecte et elle a pris peu à peu
une assez grande extension. Des départements, des villes ou

des chambres de commerce ont été autorisés à avancer à

l'État les sommes nécessaires pour exécuter d'importants
travaux d'amélioration de canaux, de ports maritimes, no-

tamment des bassins à flot et des docks, et à percevoir, pour
se couvrir de leurs avances, des droits de tonnage sur les

navires circulant sur les canaux et entrant dans les ports 2.

583. On peut encore considérer, comme ressources spé-
cialement affectées à l'exécution des travaux publics, le

produit des péages perçus par des concessionnaires; mais le

1 Loi du Cjuin 1845, art. 13.
2 Nous pouvons signaler notamment les lois suivantes : 22 juin 1854, port du Havre,

— 20 mai 1800, canal de la Sarre, — 4 juin 1864, port du Havre, — 18 mai 1804,

port Napoléon, à Brest, — 15 avril 1805. canal de Vitry, à Saiut-Dizier, — 51 juillet
1807, canalisation de la Moselle, —20 mai 1868, ports de Cordeaux, de Dunkerque el
île, Gravelines, — 26 juillet 1873, port de Honneur, — 24 mars 1874, travaux de jonc-
tion de la Moselle à la Meuse et à la Saône, entrepris avec le concours d'un syndical,
des départements des Ardcmies, de la Meuse, de Meurlhe-et-Moselle, des Vosges et de
la Haute-Saône, — 5 août 1874, ports de Cordeaux, do Havre et de Marseille, — 5 jan-
vier 1875, port de Penhonet, — 14 juillet 1875, travaux de canalisation dans les dé-

partements du Nord et du Pas-de-Calais, —14 décembre 1875, ports de Dunkerque,
de Giavelines, de Rouen, — 14 décembre 1870, port de Calais. Depuis 1875, les res-
sources mises à la disposition du ministre des travaux publics par ces avances sont
mentionnées dans un tableau spécial annexé au budget de ce ministère.
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produit de ces péages n'entre pas dans les caisses du Trésor,

et ne profite qu'indirectement à l'Etat. Dans le système des

concessions de travaux publics, système employé pour les

ponts, pour les chemins de fer, l'entrepreneur est chargé

d'exécuter un travail, et il est rémunéré par le droit de per-

cevoir, pendant un certain nombre d'années, un péage sur

tous ceux qui se servent de la voie de communication, qu'il
doit rendre en bon état à l'expiration delà concession. Le

produit des péages est donc affecté au payement des frais de

construction et d'entretien du travail pendant un certain

temps.
Il en a été de même pour les canaux de navigation ; mais

en ce moment, il n'y en a plus qu'un très-petit nombre qui

fonctionnent dans ces conditions ; la plupart des concessions

ont été rachetées par l'Etat, à la suite des traités de com-

merce conclus en 1860, et les droits de navigation perçus

par le Trésor n'ont plus d'affectation spéciale.

Ainsi, c'est à peu près exclusivement au moyen des res-

sources expressément mises à la disposition du ministre,

par la loi de finances, que sont exécutés les travaux des ponts
et chaussées.

584. Le décret du 51 mai 1862 sur la comptabilité pu-

blique, qui réunit les principales règles posées dans nos con-

stitutions, et dans les lois, ordonnances et décrets sur celte

matière, rappelle, dans son article 45, que, d'après l'ordon-

nance du 14 septembre 1822, les ministres ne peuvent ac-

croître par aucune ressource particulière le montant des

crédits affectés aux dépenses de leurs services respectifs.
Cet article ajoute : « Lorsque quelques-uns des objets mo-

biliers ou immobiliers à leur disposition ne peuvent être

réemployés et sont susceptibles d'être vendus, la vente doit
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en être faite avec le concours des préposés des domaines, et

dans les formes prescrites. Le produit de ces ventes est porté
en recette au budget de l'exercice courant.

« Ces dispositions ne sont point applicables aux maté-

riaux dont il aura été fait un emploi dûment justifié pour
les besoins du service même d'où ils proviennent. »

L'importance de celte règle a été signalée aux ingénieurs

par une circulaire du 8 novembre 1841, qui a interdit toute

cession directe de vieux matériaux aux entrepreneurs, en

déduction du prix des travaux.

\ 2. —
COMMENT SONT CONSTATÉES LES DÉPENSES

585. Sources des régies relatives à la comptabilité du service des ponts et

chaussées.
586. Esprit du système suivi dans le règlement du 28 septembre '18iP pour

la constalation des dépenses.
587. Du carnet des conducteurs des ponts et chaussées.
588. Des registres de comptabilité tenus par les ingénieurs et des états de

situation mensuels, trimestriels et annuels.

585. L'emploi des ressources affectées au service des

ponts et chaussées donne lieu, pour le ministre des travaux

publics et les agents placés sous ses ordres, à une série

d'opérations dont chacune a ses règles propres. Tout d'abord,

il faut constater les faits qui constituent des droits pour les

créanciers de l'Etat, des obligations pour le Trésor public.

Il faut ensuite délivrer au créancier de l'Etat le titre ou

mandat au moyen duquel il pourra se présenter à la caisse

du Trésor pour recevoir la somme qui lui est due. Il faut

enfin tenir note de tous les mandats délivrés, pour former les

éléments du compte moral qui doit être rendu aux Chambres.

Nous n'avons pas à parler ici des opérations auxquelles peu-
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vent donner lieu les payements effectués par les agents pla-

cés sous la direction du ministre des finances. On se rap-

pelle, en effet, que les comptables, qui manient les deniers

de l'État, sont dans une situation toute différente de celledes

ordonnateurs, qui se bornent à donner des ordres pour l'ac-

complissement des dépenses et pour le payement des créan-

ciers de l'État.

Les règles qui doivent être suivies par l'administration

des ponts et chaussées, pour la constatation et l'ordonnance-

ment des dépenses et pour la tenue des écritures de comp-

tabilité, se trouvent dans trois actes séparés. En premier

lieu, les principes généraux sont rassemblés dans le décret,

du 51 mai 1862, dont on connaît l'origine composite. Il faut

y joindre un règlement du 16 décembre 1845, spécial au

ministère des travaux publics, qu'on s'occupe de réviser en

ce moment pour le simplifier et le mettre au courant de la

législation. Enfin il est intervenu, à la date du 28 septembre

1849, un règlement qui a pour but principal de déterminer

les écritures que doivent tenir les conducteurs des ponts et

chaussées, les ingénieurs ordinaires et les ingénieurs en

chef.

Nous présenterons ici un résumé très-succinct de ces rè-

gles, et nous nous attacherons plus à en faire ressortir l'esprit

qu'à rapporter des textes qu'il est facile de consulter.

586. Et d'abord, comment les dépenses sont-elles consta-

tées? C'est dans le règlement du 28 septembre 1849 que se

trouvent les règles relatives à la constatation des dépenses.
Les premiers articles du règlement en indiquent très-nette-

ment l'esprit dans les termes suivants : « La comptabilité
des divers services ressortissant au ministère des travaux

publics a pour base des écritures élémentaires constatant
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tous les faits de dépense à mesure qu'ils se produisent. Les

écritures élémentaires sont tenues par les agents chargés de

la surveillance immédiate des travaux, et font l'objet de jour-
naux ou carnets d'attachements, sur lesquels tous les faits de

dépense sont inscrits successivement par ordre de date. Les

articles inscrits sur le journal sont rapportés et classés sur

un sommier où sont ouverts autant de comptes qu'il y a de

crédits distincts. Les résultats des comptes du sommier sont

arrêtés à la fin de chaque mois et résumés dans une situation

mensuelle, qui est remise au fonctionnaire immédiatement

supérieur dans l'ordre hiérarchique. Les résultats de toutes

les situations mensuelles fournies par les agents secondaires

sont résumés dans un état récapitulatif adressé à l'adminis-

tration centrale. »

Ce système d'écritures s'applique à deux ordres de faits

qu'il importe de distinguer : d'abord, à la constatation de ce

que le règlement appelle les faits de dépense, par exemple
les journées d'ouvriers à payer directement par l'État, les

travaux exécutés par les entrepreneurs, les matériaux appor-
tés par les fournisseurs: puis à la constatation des mandats

délivrés aux ayants droit. Il s'agit, dans le premier cas, de

fournir une base solide à la liquidation et à l'ordonnance-

ment des dépenses, de jusiifier les obligations de l'État en-

vers ses créanciers ; dans le second cas, il s'agit de réunir les

éléments à l'aide desquels le ministre pourra, dans le cours

de l'année, donner des ordres pour la répartition des fonds

mis à sa disposition entre les travaux exécutés sur tous les

points de la France, et, à la fin de l'année, ou plutôt de

l'exercice, rendre compte de sa gestion.
587. Nous n'avons besoin d'insister que sur la constata-

tion des faits de dépense. La pièce essentielle, dans celle
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partie de la comptabilité, c'est le carnet du conducteur des

ponts cl chaussées. Les articles 9, 10 et 11 du règlement de

1849 ont soigneusement déterminé comment doivent être

tenus ces carnets. Tout conducteur attaché à l'exécution des

travaux tient un journal, ou carnet d'attachements, sur lequel
il inscrit tous les faits de dépense à mesure qu'ils se pro-

duisent, par ordre chronologique, sans lacune, sans classifi-

cation, quels que soient les ateliers confiés à sa surveillance

auxquels ces faits se rapportent.
A raison de l'autorité que doit avoir le carnet, les feuillets

en sont numérotés par l'ingénieur ordinaire, qui les paraphe

par premier et dernier.

Puis, les faits de dépense inscrits chronologiquement par
le conducteur sur son journal ou carnet, sont rapportés sur

un sommier, où un compte particulier est ouvert à chacun

des crédits dont ce conducteur est chargé de surveiller l'em-

ploi (art. 16).

Enfin, au moyen des éléments extraits du journal et rap-

portés au sommier, le conducteur établit, à la fin de chaque

mois, une série d'états des sommes dues aux tâcherons, aux

cantonniers et agents inférieurs, et de la situation des tra-

vaux en cours d'exécution, qu'il envoie à l'ingénieur ordi-

naire et qui servent de base à la comptabilité que ce fonc-

tionnaire doit tenir pour l'ensemble de son service, et aux

propositions de payement qu'il doit adresser à l'ingénieur
en chef (art. 17 à 21).

Quand nous étudierons les règles relatives aux rapports
des entrepreneurs de travaux publics et de l'État, nous re-

trouverons un certain nombre de prescriptions du règlement
de 1849, dont il ne nous paraît pas opportun de parler en ce

moment. Il nous suffit d'avoir signalé le mode de procéder
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établi par ce règlement, pour la constatation des dépenses,

et indiqué les textes auxquels on peut recourir pour les règles

de détail.

588. En ce qui concerne les registres de comptabilité

que doivent tenir les ingénieurs ordinaires et les ingénieurs

en chef, les étals de situation mensuels, trimestriels ou an-

nuels qu'ils doivent fournir, nous ne pouvons que renvoyer

au texte du règlement. Des prescriptions de celte nature

ne comportent pas une analyse, et il serait inutile de les

reproduire.
Nous avons maintenant à dire comment les fonds s'ap-

pliquent aux dépenses. Nous rencontrerons là, en même

temps que des règles d'administration, d'importantes règles

de droit.

§ 3. DE L'ORDONNANCEMENT ET DU MANDATEMENT DES DÉPENSES

589. Autorité chargée d'ordonnancer les dépenses et de délivrer les mandats.

590. Des pièces justificatives des dépenses à joindre au mandat.— Exception
en cas de régie.

591. Comment on reconnaît à quel exercice appartient une dépense.
592. De la communication des mandais au trésorier payeur général et de la

mission de cet agent.
595. De la délivrance des mandats aux créanciers de l'Etat et des caisses où

le payement peut avoir lieu.
594. Règles à suivre en cas de perte du mandat.
595. Clôture de l'exercice. — Ses conséquences.

589. Comment est-il procédé à l'ordonnancement et au

mandatement des dépenses?
On a vu que la loi de finances annuelle ouvre à chaque

ministre des crédits divisés en chapitres, dont chacun s'ap-

plique à une catégorie spéciale de dépenses, et que c'est au

ministre à répartir les crédits entre les différents articles

compris dans un même chapitre.
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Chaque mois, un décret du Président de la République,
rendu sur la proposition du ministre des finances, fait entre

les ministres la distribution des fonds dont ils peuvent dis-

poser pendant le mois suivant (décret du 51 mai 1862,

art. 61).
Le ministre des travaux publics ordonnance directement

celles des dépenses qui se font par les soins de l'adminis-

tration centrale. Mais, pour les travaux publics, elles sont

en petit nombre ; la plupart des dépenses s'effectuent dans

les départements.
Voici la marche qui est suivie dans ce cas. Le ministre,

par une ordonnance de délégation, autorise le préfet de

chaque département à disposer d'une partie du crédit qui
lui a été alloué pour tel ou tel service. Le préfet doit, en

vertu de l'article 7 du règlement du 28 septembre 1849,

sous-déléguer celle ordonnance aux ingénieurs en chef. C'est

l'ingénieur eu chef qui délivre les mandats de payement
aux créanciers de l'État, sur les certificats de payement

rédigés par les ingénieurs ordinaires (art. 29), et c'est lui,

par conséquent, qui doit réunir les pièces justificatives de

la dépense.
590. La nomenclature de ces pièces justificatives, qui

varient suivant les dépenses, est annexée au règlement du

18 septembre 1845, spécial au ministère des travaux pu-
blics.

La nécessité de la production des pièces justificatives à

l'appui des mandats est la sanction d'une règle essentielle,

rappelée dans l'article 10 du décret du 51 mai 1862, à sa-

voir que les payements ne peuvent être effectués qu'au véri-

table créancier justifiant de ses droits et pour l'acquittement
d'un service fait.

II. 16
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Il y a toutefois une exception à celte règle dans le cas,

exceptionnel aussi, où l'administration, au lieu de confier

l'exécution de ses travaux à un entrepreneur, les exécule

directement, par économie ou en régie.
Certaines dépenses, par leur nature, ne peuvent être

acquittées que sur le chantier et sans obliger les créanciers

de l'Étal à un déplacement. En pareil cas, il est institué un

agent spécial, sous le nom de régisseur, qui reçoit les

avances sur un mandat de l'ingénieur en chef, et qui doit

rapporter, dans le délai d'un mois, les pièces justificatives
de la dépense, c'est-à-dire les quittances (art. 10 et 94 du

décret du 51 mai 1862). Mais, en pratique, l'administra-

tion des ponts et chaussées use le moins possible de cette

faculté, et, souvent même, pour le salaire des ouvriers, elle

préfère qu'il soit délivré des mandats nominatifs, afin d'évi-

ter les maniements de fonds par ses agents.

591. Chaque mandat doit, aux termes de l'article 11 du

décret du 51 mai 1862, énoncer l'exercice, le crédit, ainsi

que le chapitre, et s'il y a lieu, l'article auxquels la dépense

s'applique.
En ce qui touche la question de savoir quel est l'exercice

auquel la dépense s'applique, il peut y avoir quelquefois
des difficultés. C'est un des points qui donnent le plus sou-

vent lieu aux observations de la Cour des comptes sur les

opérations des ordonnateurs.

La règle générale est posée, nous l'avons dit, dans l'ar-

ticle 1er de l'ordonnance du 14 septembre 1822, reproduit

dans l'article 6 du décret du 51 mai 1862 : « Sont seuls

considérés comme appartenant à un exercice, les services

faits et les droits acquis du 1erjanvier au 51 décembre de

l'année qui lui donne son nom. »
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Mais qu'est-ce que les droits acquis? à quel moment les

droits sont-ils acquis? L'article 2 du règlement du 16 sep-
tembre 1845, spécial au ministère des travaux publics, l'in-

dique en ces termes :

« Les indemnités, à raison de dépossession de terrains,

maisons, etc., pour cause d'utilité publique, appartiennent
à l'année pendant laquelle, la dernière des formalités vou-

lues par la loi ou par les instructions ayant reçu son accom-

plissement, le certificat pour payement peut être délivré,

et ce n'est pas l'époque de la prise de possession qui déter-

mine l'exercice sur lequel ces indemnités doivent être im-

putées.
« Si une circonstance exceptionnelle relarde la délivrance

du certificat, l'imputation est déterminée par l'époque à

laquelle il aurait pu être délivré sans cette circonstance 1.

« Les indemnités pour dommages, ou pour occupation

temporaire de terrains, se rattachent à l'exercice de l'année

pendant laquelle le dommage ou l'occupation a eu lieu.

« L'exercice des intérêts dus, soit à des entrepreneurs sur

le solde des travaux (dans le cas de l'application de l'ar-

ticle 54 des clauses et conditions générales), soit à des ven-

1 Cette disposition n'est pas conforme à la règle posée dras le nouveau règlement
spécial du ministère des finances, en date du 20 décembre 1860, qui paraît devoir être
le type des règlements qu'on s'occupe en ce moment de remanier.

L'article 13 § 10 de ce règlement porte : « Les prix d'acquisition d'immeubles s'im-

putent suivant les règles ci-après :
« Lorsqu'il y a eu adjudication publique, d'après la date du jugement ou du procès-

verbal d'adjudication ;
« Lorsqu'il y a eu acquisition amiable ou cession amiable après expropriation, d'après

la date de l'approbation donnée au contrat ou d'après celle du contrat, en cas d'approba-
tion préalable;

« Lorsqu'il y a eu expropriation non suivie de convention amiable, d'après la date de
l'ordonnance du magistrat directeur du jury dont la délibération a réglé le montant
de l'indemnité due à l'exproprié.

« Toutefois, lorsque les titres d'acquisition stipulent exceptionnellement des ternies
de payement, l'imputation est. déterminée par l'époque des échéances. »
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deurs à raison de cession d'immeubles, est fixé par l'é-

chéance de ces intérêts, suivant les stipulations.
« Les retenues de garantie faites aux entrepreneurs des

travaux des ponts et chaussées se rapportent à l'année pen-
dant laquelle, le certificat de réception définitive ayant été

délivré, le payement en devient exigible. »

592. Lorsque l'ingénieur en chef a signé le mandat, il

doit, avant de le délivrer au créancier de l'État, le commu-

niquer au trésorier payeur général, avec les pièces justifi-
catives exigées par les règlements pour établir la régularité
de la dépense (décret du 1er mai. 1867). En effet, le tréso-

rier payeur général n'a pas seulement pour mission de

payer sur le vu du mandat. Il doit, sous sa responsabilité,
vérifier le mandat, et s'il est irrégulier, par exemple, si

une dépense du personnel est imputée sur un crédit ouvert

pour le matériel, ou si les pièces justificatives ne sont pas
toutes jointes, il doit refuser de payer et mettre l'ordon-

nateur ou le sous-ordonnateur en demeure de régula-
riser la situation. Toutefois sa responsabilité est couverte

si, malgré son refus motivé, l'ordonnateur requiert par
écrit qu'il soit passé outre au payement (art. 91 du décret

de 1862).

Quand le trésorier payeur général n'aperçoit pas d'irré-

gularité, il renvoie le mandat avec son visa, qui signifie bon

à payer.

Jusqu'au décret du 1er mai 1867, la communication préa-
lable des mandats au trésorier payeur général n'avait pas
lieu dans le cas où les mandats étaient payables à la rési-

dence du payeur. Le décret du 51 mai 1862 (art. 85) exi-

geait seulement, pour ce cas, qu'il fût prévenu de la déli-

vrance du mandat et que les pièces justificatives lui fussent
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adressées. On avait pensé que le trésorier payeur général
aurait le temps de faire les vérifications nécessaires entre le

moment où il aurait reçu ces pièces et le moment où le

mandat lui serait présenté. Il a paru plus sûr de prescrire
la communication préalable dans tous les cas.

593. Quand le mandat est revêtu du visa, il peut être

délivré au créancier ou à son fondé de pouvoir ; mais l'ad-

ministration supérieure a eu récemment occasion de

rappeler qu'il fallait le lui remettre directement et non

le faire passer par l'intermédiaire des agents inférieurs

de l'administration. La circulaire du ministre des travaux

publics, en date du 4 octobre 1867, signale les faits

regrettables auxquels cette pratique irrégulière avait donné

lieu.

Les mandats sont payables, non-seulement à la caisse du

trésorier payeur général qui réside au chef-lieu du départe-

ment, mais aussi aux caisses des receveurs particuliers,
des percepteurs des contributions directes, et même des

receveurs des contributions indirectes, lorsqu'il n'y a pas de

percepteur dans la localité. On a voulu éviter aux créanciers

de l'État l'obligation de déplacements onéreux *.

594. En cas de perte d'un mandat, il en est délivré un

duplicata sur la déclaration motivée de la partie intéressée,

et d'après une attestation écrite du trésorier payeur général,

portant que le mandat n'a été acquitté ni par lui, ni, sur

son visa, par un autre comptable. Une copie de la déclaration

de perte, revêtue du certificat de non-payement, doit être

conservée par l'ordonnateur secondaire, qui aurait à la

1 Voir la circulaire du ministre des travaux publics, en date du 5 novembre 1857 et
les circulaires du directeur général de la comptabilité publique, en date du 22 mars et
du 27 avril 1807
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reproduire pour couvrir sa responsabilité, dans le cas où le

certificat aurait été inexact 1.

595. Les mandats ont été délivrés; ils ont été touchés,

toutes ces opérations sont consommées. Elles ont été cons-

tatées dans les diverses comptabilités des ordonnateurs et

des payeurs qui se contrôlent l'une l'autre. Arrivent les

délais de la clôture de l'exercice indiqués, comme nous

l'avons vu, dans l'article 55 du décret du 51 mai 1862.

L'exercice est clos. Le pouvoir législatif doit intervenir de

nouveau pour régler définitivement le budget et recevoir

les comptes des ministres. C'est un principe fondamental,

établi dans la loi de finances du 15 mai 1818 et rappelé

par les articles 107 cl suivants du décret du 51 mai 1862.

Mais que se passe-t-il, si un créancier de l'État n'a pas

produit ses mémoires avant le 51 juillet de l'année qui suit

celle qui donne son nom à l'exercice, et si, par suite, le

mandat n'a pas été délivré à temps? Que se passe-t-il, si le

mandat, délivré à temps, n'a pas été présenté à l'une des

caisses du Trésor public, avant le 51 août?

La clôture de l'exercice est une mesure d'ordre. Elle ne

peut pas avoir pour effet d'anéantir les droits des créanciers

de l'État.

Les crédits non employés de l'exercice clos sont annulés.

Les mandats qui ont été délivrés à temps, mais qui n'ont pas
été présentés à la caisse, sont annulés. Toutefois il est tenu

une note exacte de toutes les dépenses restant à payer ; et les

ministres peuvent les ordonnancer de nouveau sur les fonds

de l'exercice courant. Puis, s'il s'agit d'une dépense des

1
Règlement du 16 septembre 1843, art. 72, — circulaires du ministre des travaux

publics on date du 5 novembre 1837 et du 19 juillet 1858.
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ponts et chaussées, le crédit est délégué au préfet et par le

préfet à l'ingénieur en chef, qui délivre un mandat.

Quand la dépense se rattachant à un exercice clos n'avait

pas fait partie des restes à payer, dûment constatés, il faut

un crédit supplémentaire. On prend plus de précaution pour
ces dépenses liquidées ou ordonnancées en dehors des délais

réguliers que pour les autres.

Voici les dispositions de l'article 130 du décret du 51 mai

1862 : « Les rappels des dépenses des exercices clos, impu-
tables sur les budgets courants, sont ordonnancés nominati-

vement. Les ordonnances ne sont valables que jusqu'à la fin

de l'année pendant laquelle elles ont été émises. L'annulation

en a lieu d'office par les agents du Trésor, et les ministres

ne peuvent réordonnancer les rappels que sur une nouvelle

réclamation des créanciers 1. »

Mais cette situation ne peut se prolonger indéfiniment.

La loi a établi que l'État était libéré à l'égard de ses créan-

ciers, quand ceux-ci laissaient passer un délai de cinq ans

sans faire liquider et payer les sommes qui peuvent leur être

ducs. C'est ce qu'on appelle la déchéance quinquennale ;

cette règle importante demande quelques explications.

4 Les conséquences de la clôture de l'exercice ne sont pas les mêmes dans le cas

exceptionnel où certaines dépenses sont couvertes par des ressources spéciales. Ainsi,

d'après l'article 15 de la loi du 6 juin 1845, les fonds versés par des départements,
des communes et des particuliers, pour concourir avec ceux de l'Etat à l'exécution des
travaux publics, sont portés en recette et en dépense au budget de l'État; mais la por-
tion des fonds, qui n'a uas été employée pendant le cours d'un exercice, peut être réirn-

putée, avec la même affectation, aux budgets des exercices subséquents, en vertu de
décrets du chef de l'Étal. Cette faculté de report a été également donnée par diverses
lois qui affectaient à des dépenses déterminées les ressources provenant d'emprunt», no-
tamment par la loi du 1er août 1808, art. 4.
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§ 4. — DE LA DÉCHÉANCE QUI.NQUEM'ALE

596. Des déchéances établies antérieurement à la loi du 29 janvier 183J.
597. Règle posée par les articles 9 et 10 de la loi du 29 janvier 1851. — Ses

motifs.
598. A quelles créances s'applique la déchéance quinquennale. — Exception

à l'égard des capitaux de cautionnement.

599. Autorité compétente pour opposer la déchéance.

600. Du point de départ delà déchéance et de l'exercice auquel appartient une

créance.
601. De la réclamation qui doit être faite pour interrompre la déchéance et

des pièces justificatives qui doivent y être jointes.

596. Le mot de déchéance désigne un mode de libération

des dettes établi au profit de l'État. Mais il faut distinguer

soigneusement les applications abusives qu'on en a faites

dans les temps où le Trésor public était épuisé, et l'applica-

tion normale que la législation en fait encore aujourd'hui.

La Révolution française, on le sait, a eu pour occasion un

grave embarras dans les finances de l'État, embarras qui a

amené le roi à convoquer les états généraux. Les troubles de

la Révolution, en paralysant toute l'activité agricole et

industrielle du pays, ont tari la source des revenus publics.

Les dépenses énormes qu'a entraînées la guerre de la France

contre toute l'Europe, pendant la période révolutionnaire et

sous l'Empire, ont encore augmenté la masse des dettes de

l'État.

Pour délivrer l'État de ce fardeau, sous lequel il se dé-

battait en vain, le législateur a employé des procédés que

ses embarras expliquent, sans les justifier. A l'égard des

rentiers, il a réduit sa dette des deux tiers en leur imposant,

par la loi du 9 vendémiaire an VI, un remboursement par-

tiel en papiers sans valeur ; le tiers des rentes a seul été

consolidé. À l'égard des autres créanciers de l'État, par
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exemple, de ceux qui avaient livré des fournitures ou exécuté

des travaux en vertu de marchés, ou de ceux qui avaient

subi un dommage, diverses lois, dont la première est du 24

frimaire an VI, et la dernière du 4 mars 1854, ont établi des

déchéances et déclaré définitivement éteintes, d'abord les

créances antérieures à l'an V, puis les créances antérieures

à l'an IX, enfin celles dont l'origine remontait au delà du

1er janvier 1816. Tantôt ces lois, relatives à la liquidation de

l'arriéré, établissaient, pour la production des titres de

créances, un délai, passé lequel la déchéance était encourue.

Tantôt la déchéance était prononcée sans avertissement :

tous ceux dont les titres n'étaient pas produits, ou tous ceux

dont la situation n'avait pas été arrêtée à telle époque, étaient

déclarés déchus. Ces mesures transitoires ont soulevé de

vives réclamations.

597. Mais, en 1851, on a pris une mesure d'un tout

autre caractère, une mesure permanente d'ordre financier

qui ne frappe que des gens avertis, et qui est connue à l'a-

vance de tous ceux qui contractent avec l'État.

Il y a dans le Code civil, pour les règles des rapports
entre particuliers, un article 2277 qui porte: « Les arré-

rages de rentes, pensions alimentaires, loyers de maisons,
intérêts de sommes prêtées, et, généralement, tout ce qui
est payable par année ou à des termes plus courts, se pres-
crivent par cinq ans. «.Pourquoi cette règle a-t-elle été éta-

blie? parce qu'il a paru injuste de laisser le débiteur d'une

somme payable annuellement sous le coup d'une réclama-

tion de six, sept, huit années d'arrérages de rentes ou d'in-

térêts auxquels il pouvait croire que son créancier avait re-

noncé.

Cette règle, la loi du 29 janvier 1851 l'a appliquée, et
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dans le même esprit, aux créances sur l'État, même aux

créances de capitaux. Il est impossible d'établir l'ordre dans

les finances, si les créanciers de l'État ne viennent pas ré-

clamer, dans un délai raisonnable, la liquidation et le paye-
ment de leurs créances. Au bout d'un certain temps, d'ail-

leurs, l'État ne pourrait plus conserver les moyens de

vérification et de contrôle des prétentions de ses créanciers.

L'article 9 de la loi du 29 janvier 1851 porte: « Seront

prescrites et définitivement éteintes au profit de l'État, sans

préjudice des déchéances prononcées par les lois antérieures

ou consenties par les marchés ou conventions, toutes

créances qui, n'ayant pas été acquittées avant la clôture des

crédits de l'exercice auquel elles appartiennent, n'auraient

pu, à défaut de justifications suffisantes, être liquidées, or-

donnancées et payées dans un délai de cinq années, à partir
de l'ouverture de l'exercice, pour les créanciers domiciliés

en Europe, et de six années pour les créanciers résidant

hors du territoire européen. Le montant des créances frap-

pées d'opposition sera, à l'époque de la clôture des paye-

ments, versé à la caisse des dépôts et consignations. »

Mais il était juste de n'appliquer cette déchéance qu'aux
créanciers qui seraient en faute. Aussi le législateur a-t-il

introduit une exception à la règle établie par l'article précé-
dent. D'après l'article 10, les dispositions de l'article 9 ne

sont pas applicables aux créances dont l'ordonnancement et

le payement n'auraient pu être effectués dans les délais dé-

terminés, par le fait de l'administration ou par suite de

pourvois formés devant le Conseil d'État.

Le même article donne à tout créancier le droit de se

faire délivrer, par le ministère compétent, un bulletin énon-

çant la date de sa demande et les pièces produites à l'appui.
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Lorsque les créanciers ont, par suite de cette exception,

échappé à la déchéance, et que la liquidation est faite plus
de cinq ans après la clôture de l'exercice, il y a des formes

spéciales à suivre. L'exercice est dit périmé. La somme qui

avait été premièrement affectée à cette dépense ne peut plus
être remise à la disposition du ministre ordonnateur qu'en
vertu d'une loi (articles 159 et 140 du décret de 1862).

598. Malgré la généralité de ses termes, la disposition
de l'article 9 de la loi du 29 janvier 1851 ne s'applique pas
à toute espèce de créances. L'esprit même de la disposition

indique qu'elle ne s'applique qu'aux créances ordonnancées

et payées sur des crédits ouverts par les lois de finances.

Elle s'applique aux demandes d'indemnité formées par les

propriétaires qui sont lésés par les travaux publics. Elle

s'applique aux demandes de payement formées par les en-

trepreneurs de travaux publics ou les fournisseurs de l'État,

en exécution de leurs marchés 1.

Mais elle ne s'applique pas aux capitaux des sommes dé-

posées au Trésor public, à titre de cautionnement, pour la

garantie de l'accomplissement des obligations imposées aux

comptables de deniers publics, aux fournisseurs, aux entre-

preneurs de travaux. On en aperçoit aisément la raison. Le

cautionnement est un dépôt sur lequel l'État n'aura de

droit qu'autant que les obligations des comptables et entre-

preneurs ne seraient pas remplies. Il doit être restitué

quand les opérations sont terminées. Il n'a pas paru juste
de permettre à l'État d'opposer la déchéance à celui qui

1 Voir en ce sens les arrêts du 21 juillet 1855 (Jucqueau-Galbrun) et du 20 juillet
1855 (Haijet).

Le conseil d'Etat a décidé encore qu'elle s'appliquait à une demande en rembourse-
ment détaxes illégalement établies. — 4 juin 1875 (lacaussade et Cie).
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venait réclamer, non plus la liquidation d'une créance, mais

la restitution d'un dépôt, d'une propriété. D'ailleurs la dé-

chéance ne pourrait pas matériellement être opposée pour
le cautionnement fourni en immeubles ni même pour le

cautionnement fourni en valeurs ; elle ne pourrait l'être que

pour celui qui est fourni en numéraire. Il y aurait eu ini-

quité à établir une pareille inégalité. Seulement le législa-

teur a senti que l'État ne pouvait pas toujours rester débi-

teur. Il lui a donné par l'article 16 de la loi du 9 juillet

1856 le droit de se libérer en restituant le montant du

cautionnement à la caisse des dépôts et consignations,

un an après le terme fixé pour le retrait du cautionne-

ment.

Le Conseil d'État a reconnu, par un arrêt du 4 mai 1854,

(Largey), que cette disposition de la loi du 9 juillet 1856

avait implicitement exclu l'application de la déchéance aux

capitaux de cautionnement. Il a de plus décidé, dans le

même arrêt, qu'il n'y avait pas à distinguer entre les récla-

mations formées au nom du comptable ou de l'entrepreneur

qui aurait fourni le cautionnement de ses fonds personnels,
et celles du bailleur de fonds qui aurait mis les fonds à sa

disposition. C'est la nature du dépôt qui entraîne la solution

de la question, quel que soit le réclamant.

Mais ce qui est vrai des capitaux des cautionnements eux-

mêmes, ne le serait pas des intérêts des capitaux versés à ce

titre, parce que ces intérêts ne sont pas un dépôt; ils sont

ordonnancés et payés sur les crédits ouverts par la loi de fi-

nances. Par suite, ils tombent, d'après l'arrêt précité, sùus

l'application des lois de déchéance.

599. A qui appartient-il d'opposer la déchéance?

C'est exclusivement au ministre compétent pour ordon-
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nancer la créance. Le Conseil d'État l'a établi par de nom-

breuses décisions 1.

Aussi il a annulé pour excès de pouvoirs des décisions de

conseils de préfecture qui, statuant sur les réclamations

présentées par des entrepreneurs ou par des propriétaires
au sujet de l'exécution de travaux publics, avaient opposé à

leur demande la déchéance établie par la loi du 29 janvier

18512.

De même, il n'appartient pas aux tribunaux civils de

prononcer sur cette question, quand ils sont saisis de récla-

mations formées par les créanciers de l'État. Les juridictions

civiles peuvent, comme les juridictions administratives,

reconnaître une créance sur l'État, quand la loi leur attri-

bue compétence à cet égard, mais leur décision ne fait pas

obstacle à ce que, lorsque le créancier se présentera devant

le ministre ordonnateur pour demander son payement, le

ministre oppose la déchéance 5.

La décision du ministre, en pareil cas, peut être attaquée

devant le Conseil d'État, par la voie contentieuse.

Toutefois, si une décision d'une juridiction civile ou

d'une juridiction administrative avait statué sur le moyen
tiré de la déchéance, et si elle n'avait pas été attaquée, il est

évident que le principe du respect dû à la chose jugée de-

vrait faire exécuter, par exception, la décision devenue inat-

taquable 4.

600. Pour l'application de la déchéance, il y a une ques-

1 Voir notamment les arrêts du 8 mars 1851 (Uivron) et du 12 août 1854 [Reig).
2 Arr. Cons. 29 novembre 1842 (Plossard), — 12 août 1854 (Reig), — 27 novem-

bre 1856 (Dudon), — 5 février 1857 (Charpentier),
— 4 février 1858 (Hubaine),

—

28 mai 1802 (Roumagoux).
5 Arr. Cons. 26 juin 1845 (Commune de Voreppe), — 8 février 1855 (Commune de

Prétin).
4 Arr. Cons. 17 mai 1855 (Benech).
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tion capitale à examiner, c'est la question de savoir quel est

le point de départ du délai de cinq ans, c'est-à-dire à quel
exercice appartient une créance.

La réponse à cette question se trouve en principe dans

l'article 6 du décret du 51 mai 1862, qui considère comme

appartenant à un exercice les services faits et les droits

acquis du 1er janvier au 51 décembre de l'année qui lui

donne son nom.

Sur le mot de services faits, il ne peut s'élever d'équi-

voque. Mais on a discuté beaucoup sur les mots droits

acquis.

Ainsi, on a prétendu que, lorsqu'un procès était engagé
contre l'État par un de ses créanciers devant un tribunal, et

ceci peut s'appliquer aux procès portés devant, un tribunal

civil comme aux procès soumis aux juridictions administra-

tives, c'était càdater du jour où était rendu le jugement qui
condamnait l'État, que le droit était acquis. Le Conseil

d'État a toujours repoussé cette doctrine. Il est de principe

que les jugements n'ont pour effet que de reconnaître les

droits et non pas de les créer. Le'droit d'un entrepreneur au

payement de ses fournitures et travaux, est acquis du jour
où la fourniture ou bien le travail a été livré et reçu. Le

droit d'un propriétaire qui a souffert un dommage, à une

indemnité, est acquis du jour où le préjudice a été causé. Si

le créancier reste cinq ans sans réclamer, ni devant l'admi-

nistration, ni devant la juridiction compétente, peu importe

que, après ce délai de cinq ans, il intente une action et ob-

tienne une condamnation contre l'État; la déchéance ne lui

sera pas moins opposable 1.

4 Il suffit de citer en ce sens les arrêts du 8 mars 1851 (Rivron); — du 19 mai 1855
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601. Dans quelles conditions doit être formée la demande

de payement qui empêchera l'application de la déchéance, si

elle est présentée dans le délai de cinq ans?

Il n'est pas nécessaire qu'elle soit formée devant une juri-

diction. L'article 10 de la loi du 29 janvier 1851 l'indique

expressément. Il suffit qu'elle soit adressée à l'administra-

tion, soit au ministre, soit au préfet, selon les cas. C'est ce

que le Conseil d'État a reconnu dans plusieurs arrêts 1.

La demande est encore régulière à ce point de vue, quand

(Touillet),
— du 21 juillet 1855 (Jucqueau-Galbrun),

— du 8 février 1835 (Commune
de Prétin), — du 28 mai 1860 [Bordeaux et Richardière, liquidateurs de la Société

Mirés et Cie.), —du 4 juin 1875 (Lacaussade et Cie.),— du 2 juillet 1875 (Bornot).
L'ancienne jurisprudence du conseil d'État avait fait une fausse application de celte

règle dans des cas où elle aboutissait à une véritable iniquité. Un acquéreur d'un bien

du domaine de l'État était actionné par des tiers qui se prétendaient propriétaires d'une

partie du bien vendu ; le tribunal reconnaissait les droits des tiers, l'acquéreur se re-

tournait contre l'État et réclamait la restitution partielle du prix de vente. Plusieurs

décisions avaient admis que la créance de l'acquéreur évincé appartenait à l'exercice

dans lequel les tiers qui revendiquaient le bien vendu avaient formé leur action, at-

tendu que le jugement qui proclamait leurs droits les avait reconnus comme existant

antérieurement, et que, par suite, c'était le jour même où l'action était formée contre

l'acquéreur que celui-ci avait le droit d'obtenir de l'État la restitution de son prix de

vente. Cette argumentation subtile a été écartée par une nouvelle jurisprudence du

conseil d'Etat. Dans une situation semblable, le droit de l'acquéreur à réclamer la resti-

tulion de son prix de vente ne devait être considéré comme acquis que le jour où par
le jugement du tribunal, qui tranchait un litige engagé entre lui et des tiers, il avait

été évincé du bien indûment vendu par 1Etat. Jusque-là il était en possession ; il

n'avait qu'une créance éventuelle ; c'était ce jugement seul qui pouvait servir de

base à sou action contre l'Etal. (AIT. Cons. 12 janvier 1854, Bir/cet et héritiers

Forlier).
Mais ce serait complètement méconnaître le sens de cette jurisprudence que d'en tirer,

comme l'a fait un auteur généralement exact, la règle générale qu'une créance appartient
à l'exercice pendant lequel a été rendu le jugement qui reconnaît les droits d'un créan-

cier contre l'Etat. Les arrêts de 1855, 1806 et 1875 que nous citons ne peuvent laisser

subsister aucun doute à cet égard.
1 Arr. Cons. 21 décembre 1854 [Lebobe], — 9 juin 1874 (Quéret). Dans cette dernière

affaire, le sieur Quéret, entrepreneur de travaux publics, dont les travaux avaient été

reçus définitivement en 1801, avait adressé immédiatement au ministre des travaux

publics diverses réclamations. Plusieurs décisions du ministre, dont la dernière était du

13 mai 1862, lui avaient alloué des suppléments de prix ou des indemnités. Lors du

payement des sommes ainsi allouées au commencement de 1865, l'entrepreneur avait

fait des réserves expresses au sujet de celles de ses réclamations qui n'avaient pas été

accueillies. Dans ces circonstances, il a été jugé que l'Etat ne pouvait opposer la dé-

chéance établie par l'article 10 de la loi de 1851, à la réclamation soumise par cet

entrepreneur au conseil de Préfecture, le 23 décembre 1867.
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elle est formée devant une juridiction, par exemple, devant

le conseil de préfecture, en matière de marché de travaux

publics.
Mais il ne suffirait pas de la porter devant une juridiction

qui serait incompétente, par exemple, devant le tribunal

civil, s'il s'agit d'une difficulté dont le conseil de préfecture
est juge. Cette démarche irrégulière n'aurait pas pour effet

d'empêcher la déchéance de courir 1.

La loi exige, en outre, que la demande, pour être valable,

soit accompagnée de pièces justificatives. Mais elle n'a pas

indiqué autrement la nature de ces pièces, et cela était im-

possible à dire, à raison de l'infinie variété des créances.

Quand on a produit des justifications suffisantes, et quel-

quefois ces justifications peuvent consister dans de simples

explications, même sans pièces à l'appui, si l'administration

ne liquide pas, ou ne conteste pas, c'est elle qui est en faute,

et, par conséquent, aux termes de l'art, 10, la déchéance ne

peut être appliquée.

§
5 — DE LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS.

002. Des différents buis de l'institution de cette caisse.

005. Des consignalions en cas de difficultés au sujet d'un payement de som-

mes d'argent.
004. Du dépôt des cautionnements.

602. Nous ne pouvons abandonner la série des règles
relatives aux finances publiques sans dire un mot de la

caisse des dépôts et consignations, qui a un rôle important
en matière de payement de sommes d'argent.

Cette caisse a été instituée, à titre d'établissement distinct,

1
Arr. Cons. 19 mai 1855 (Touillet).
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par l'article 110 de la loi du 28 avril 1816, et ses attribu-

tions ont été fixées, notamment, par deux ordonnances du

5 juillet de la même année, et par une loi du 51 juillet

1875. Elle est chargée, à titre exclusif, de recevoir les dé-

pôts et consignations de sommes d'argent et de titres et va-

leurs mobilières qui doivent être faits dans des cas nombreux

prévus par les lois et règlements, ou déterminés par des déci-

sions de l'autorité judiciaire ou de l'autorité administrative.

Elle peut recevoir, en oatre, des dépôts volontaires.

Enfin, elle est chargée du service financier de quelques
établissements publics, notamment : la Légion d'honneur,

la caisse des retraites pour la vieillesse, les caisses d'assu-

rances en cas de décès et en cas d'accidents, la caisse des che-

mins vicinaux, et la caisse pour la construction des écoles.

603. Ce qu'il est important de signaler ici, c'est le rôle

delà caisse en matière de consignations et de dépôts. Un des

cas les plus fréquents de consignation à la caisse, c'est le cas

où plusieurs personnes se disputent une somme d'argent, ou

bien encore celui où un créancier ne veut pas recevoir la

somme que lui offre sou débiteur, qui voudrait se libérer.

La consignation dégage la situation du débiteur.

L'État peut avoir à user de cette ressource dans les diffi-

cultés auxquelles donne lieu l'exécution des travaux pu-
blics : par exemple, en cas d'expropriation pour cause d'uti-

lité publique.
En effet, l'État ne peut prendre possession d'un immeu-

ble appartenant à un particulier qui ne veut pas le céder

volontairement, qu'après lui avoir payé une indemnité qui
est fixée par un jury spécial. Si le propriétaire refuse de

recevoir l'indemnité, il faut pouvoir vaincre sa résistance :

la somme due sera déposée à la caisse des dépôts et consi-

II 17
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gnations, et l'État pourra alors prendre possession du

terrain. Telle est la disposition de l'article 55 de la loi du

5 mai 1841.

Il peut encore arriver que le propriétaire de la maison

expropriée ait des créanciers qui prétendent avoir droit au

prix de l'immeuble. L'État se débarrassera de toute diffi-

culté, aux termes de l'article 54 de la même loi, en consi-

gnant la somme fixée par le jury ; elle sera ensuite distri-

buée à qui de droit.

604. La caisse reçoit encore les cautionnements en nu-

méraire ou en valeurs que les entrepreneurs et concession-

naires de travaux publics, exécutés pour l'État, fournissent

à titre de garantie de leurs engagements.
Il est à noter que, pour les départements autres que celui

de la Seine, les trésoriers payeurs généraux sont les corres-

pondants de la caisse des dépôts et consignations.
Tous ces dépôts et consignations doivent être reçus gra-

tuitement, et toutefois les sommes déposées à la caisse por-

tent intérêt dans des conditions spéciales. Mais, de son côté,

la caisse, pour pouvoir payer les intérêts, a besoin de faire

fructifier les fonds. Elle fait des placements en rentes sur

l'État. Elle prête aux départements, communes, établisse-

ments publics.
Bien qu'elle verse au Trésor les bénéfices nets provenant

de ses opérations, c'est cependant un établissement distinct

du Trésor, et la preuve, c'est que son budget ne figure pas

au budget de' l'État et n'y est même pas rattaché à litre

d'annexé. Il en est rendu, chaque année, un compte spécial

aux Chambres, par la commission de surveillance de cet

établissement.



CHAPITREII

DES TRAVAUX EXÉCUTÉS SUR LES FONDS DU DÉPARTEMENT

605. Du budget départemental.
— Division du budget. — Pouvoirs du con-

seil général.
606. Délais spéciaux pour la clôture de l'exercice.
607. Des ressources du département.— Des péages perçus en cas de recti-

fication de rampes des routes. — Du produit des bacs.
608. De l'approbation des travaux.
609. De l'ordonnancement des dépenses.
610. De la question de savoirsi la déchéance quinquennale est applicable poul-

ies créances sur les départements.

605. Le mécanisme de la comptabilité départementale
doit être aussi familier aux ingénieurs des ponts et chaussées

que celui de la comptabilité de l'Etat, puisqu'ils sont appe-
lés presque toujours à diriger les travaux des roules dépar-
tementales. Du reste, les explications que nous venons de

donner nous permettront de ne pas entrer dans de grands
détails. Nous n'aurons qu'à signaler les points sur lesquels
la législation spéciale aux départements s'écarte de la légis-
lation relalive à la comptabilité des deniers de l'État.

Le budget départemental avait, sous l'empire de la loi du

10 mai 1858, une physionomie assez compliquée. Il y avait

une série de dépenses auxquelles correspondaient ou devaient

correspondre des ressources particulières. Il y avait six sec-

tions : la première comprenait les dépenses ordinaires,

qu'on aurait pu appeler obligatoires, au nombre desquelles

figurait l'entretien des routes départementales et des ouvrages



260 GESTION DES FINANCES PUBLIQUES,

d'art qui en faisaient partie ; la seconde, les dépenses facul-

tatives : c'était dans cette section que serangeaient les travaux

neufs des routes départementales. Dans les autres sections

étaient rangées les dépenses dela voirie vicinale,de l'instruction

primaire, du cadastre, et les dépenses diverses auxquelles il

était pourvu par des impositions extraordinaires autorisées

par des lois spéciales. Mais les résultats n'ont pas répondu
aux prévisions des auteurs de la loi. Les ressources ordi-

naires, notamment, étaient loin de couvrir les dépenses or-

dinaires, et la distribution du fonds commun qui devait

amener l'équilibre des recettes et des dépenses pour la pre-
mière section du budget donnait lieu à de très-vives récla-

mations.

La loi du 18 juillet 1866 a gravement remanié l'organi-

sation financière des départements, et la loi du 10 août 1871

a reproduit ses dispositions sans y faire presque aucun

changement.
Le budget est très-simplifié. Il n'est plus divisé qu'en

deux grandes sections, budget ordinaire, budget extraordi-

naire (art, 57). Les dépenses désignées par la loi de 1858

sous les noms de dépenses ordinaires et facultatives et

celles qui concernent l'instruction primaire et la voirie

vicinale entrent dans le budget ordinaire; le budget extraor-

dinaire ne comprend que les dépenses auxquelles il est pourvu

au moyen des ressources extraordinaires qui sont principa-
lement des impositions extraordinaires et des emprunts

(art. 58 à 60 de la loi du 10 août 1871). Chacune des deux

sections du budget se subdivise en sous-chapitres et en ar-

ticles 1.

1 La première de ces subdivisions est appelée sous-chapitre cl non chapitre, parce
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Le budget est préparé par le préfet, il est communiqué
dix jours avant la session d'août à la commission départe-

mentale; il est ensuite examiné et voté par le conseil géné-
ral et enfin arrêté par décret du Président de la République.
Mais la nouvelle loi a modifié sensiblement les pouvoirs dont

chacune de ces autorités était investie sous l'ancienne légis-
lation. Le conseil général est aujourd'hui à peu près souve-

verain maître des finances du département. Le chef de

l'État ne peut en effet apporter de changements au budget

que pour y insérer, en cas de refus du conseil général, les

crédits nécessaires aux dépenses que l'article 61 de la loi de

1871 considère comme obligatoires, et ces dépenses, au

nombre desquelles figurent le payement des dettes du dé-

partement, sont en très-petit nombre. Mais pour les autres

dépenses, les décisions du conseil général sont définitives.

C'est lui qui fait la répartition entre les sous-chapitres et les

articles, c'est lui qui ouvre les crédits supplémentaires et

fait les virements dans le budget rectificatif, et le Gouver-

nement ne peut opérer de virements que pour les alloca-

tions relatives aux dépenses obligatoires inscrites dans le

premier sous-chapitre du budget actuel.

Il n'y a qu'un crédit pour l'emploi duquel une délégation
soit accordée au préfet, c'est le crédit alloué pour les dé-

penses imprévues, conformément au dernier alinéa de l'ar-

ticle 65 de lanouvelle loi. Une portion de ce crédit est ordi-

nairement réservée pour les routes départementales, afin de

que le budget des départements se rattache au budget du ministère de l'intérieur (dé-
penses sur ressources spéciales) doni il forme un chapitre.

Le nuoveau cadre du budget départemental a donné lieu à plusieurs instructions du
minisire de l'intérieur en date du 29 juillet 1867, du 4 décembre suivant, du 6 août
1868, du 27 juillet 1869, du 1er août 1869, des 29 septembre et 8 octobre 1871, du
25 mars 1872 et du 11 mai suivant. Une sorte de codification des circulaires sur la

comptabilité départementale a été faite dans l'instruction du 28 avril 1874.
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permettre la réparation immédiate des dommages causés

par des orages ou des inondations.

Il est à remarquer aussi que l'article 65 de la loi de

1871 a autorisé le conseil générale disposer des fonds libres

et à leur donner une nouvelle destination, suivant leur ori-

gine, dans le budget ordinaire ou dans le budget extraordi-

naire, tandis qu'antérieurement le conseil général ne pou-
vait employer, sans une autorisation donnée par une loi

spéciale, les fonds restés libres sur le produit d'une impo-
sition extraordinaire.

Quant aux fonds qui n'auraient pu recevoir leur em-

ploi dans le cours de l'exercice, ils sont reportés, après

clôture, sur l'exercice en cours d'exécution, avec l'affecta-

tion qu'ils avaient au budget voté par le conseil général (même

article).
606. Il y a, pour les recettes et les dépenses du départe-

ment, un exercice dont les périodes diffèrent de celles qui

ont été adoptées pour le budget de l'État. Jusqu'en 1867, la

clôture avait lieu, pour la liquidation et l'ordonnancement,

au 51 mai, pour le payement, au 50 juin. Un décret du

18 décembre 1867 a substitué à ces deux dates le 31 mars

et le 50 avril. Cette nouvelle combinaison était nécessaire

pour permettre l'application du premier alinéa de l'article

9 de la loi de 1866, reproduit dans la loi de 1871, aux termes

duquel les fonds qui n'ont pu recevoir leur emploi dans le

cours de l'exercice sont reportés, après clôture, sur l'exer-

cice en cours d'exécution, avec l'affectation qu'ils avaient

au budget voté par le conseil général. Toutes les opérations

étant terminées au mois d'avril, le compte exact peut facile-

ment être rendu au conseil général dans la session du mois

d'août.
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607. Les ressources du département sont, pour la plus

grande partie, des centimes additionnels qui s'ajoutent, soit

au principal de la contribution foncière et de la contribution

personnelle et mobilière, soit au principal des quatre contri-

butions directes. Nous n'avons rien à en dire ici. Nous signa-
lerons seulement des ressources spéciales aux travaux des

ponts et chaussées, qui profitent directement ou indirecte-

ment au budget départemental, à savoir : 1° les produits de

péages perçus, soit au passage des ponts, soit à l'occasion de

la rectification des pentes des routes ; mais ces derniers

péages ne s'appliquent que dans un petit nombre de dépar-
tements montagneux, par exemple le département du Doubs,
2° les produits des bacs et bateaux de passage se rattachant

aux routes et chemins à la charge du département.

603. En ce qui concerne l'approbation des travaux, la

loi du 18 juillet 1866 et celle du 10 août 1871 ont notable-

ment modifié le système antérieurement établi.

D'après la loi du 10 mai 1858, les travaux étaient votés,
en principe, par le conseil général, sur la proposition du

préfet.
Mais ils ne pouvaient être exécutés sans une approbation qui

était donnée, selon les cas, par l'Empereur, le ministre des

travaux publics ou le préfet. Les pouvoirs du préfet, qui
étaient assezlimités, d'après une ordonnance royale du 29 mai

1850, que le décret du 25 mars 1852 n'avait pas modifiée,
avaient été étendus par un décret du 24 avril 1864.

Depuis la loi du 18 juillet 1866, dont les dispositions ont

été confirmées et même étendues par la loi du 1 0août 1871

(art. 46), les conseils généraux ont le pouvoir de statuer

définitivement sur le classement et la direction des routes

départementales, sur les projets, plans et devis des travaux
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à exécuter pour la construction, la rectification et l'entretien

des dites roules, sauf l'exécution des lois et règlements sur

l'expropriation pour cause d'ulilité publique. Ils statuent

dans les mêmes conditions sur la désignation des services

chargés de la construction et de l'entretien de ces routes. Ils

ont des pouvoirs semblables pour tous les travaux à exécuter

sur les fonds départementaux.
Il faut ajouter que, d'après l'article 84, la commission dé-

partementale, après avoir entendu l'avis ou les propositions
du préfet, détermine l'ordre de priorité des travaux à la

charge du département, lorsque cet ordre n'a pas été fixé

par le conseil général.

609. L'ordonnancement et le mandatement des dépenses

ont lieu comme pour les dépenses des ponts et chaussées

faites au compte de l'État. Les budgets des départements

étant rattachés au budget du ministère de l'intérieur, le mi-

nistre fait une ordonnance de délégation au profit du préfet,

qui délivre les mandats. Mais, pour les dépenses des routes

départementales, l'ingénieur en chef est chargé de la déli-

vrance des mandats. Cette attribution lui a été donnée par

une décision du Président de la république, en date du

20 décembre 1849, confirmée par l'article 78 § 2 de la loi du

10 août 1871. Seulement il ne faut pasoublier que la compta-

bilité des fonds des départements est une des branches de la

comptabilité du ministère de l'intérieur, et que, par con-

séquent, les ingénieurs ont à suivre, en pareil cas, les pres-

criptions du règlement du 50 novembre 1840, relatives à la

comptabilité de ce ministère, et non pas celles du règlement

du 16 septembre 1845.

Le préfet et les ingénieurs en chef sont tenus, d'après

l'article 78 de la loi du 10 août 1871, de soumettre, au commen-
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cernent de chaque mois, à la commission départementale,
le tableau des ordonnances de délégation qu'ils ont reçues et

des mandats de payement qu'ils ont délivrés.

610. Mais l'assimilation entre les dépenses du départe-
ment et celles de l'État s'arrête là.

La déchéance quinquennale, établie par l'article 29 de la

loi du 29 janvier 1851, n'est pas applicable en matière de

créances sur les départements.
Ce point avait été mis en question autrefois par plusieurs

auteurs, à raison des liens qui existaient entre la comptabilité

départementale et la comptabilité de l'État. Mais les lois de

1866 et de 1871, plus encore que la loi de 1858, ont

accentué l'individualité des départements, de façon à ne

plus permettre aucun doute sur l'application d'un texte

rigoureux qui n'a été fait que pour les dépenses de l'Etat.

Aussi la pratique est-elle constatée expressément par l'article

480 du décret du 31 mai 1862 qui porte : « Les règles

prescrites par le présent décret pour les dépenses générales
de l'Etat s'appliquent aux dépenses départementales, sauf en

ce qui concerne la déchéance quinquennale, à laquelle les

créances départementales ne sont pas soumises. »

Les départements ne peuvent donc opposer à leurs créan-

ciers en retard de réclamer leur payement que la prescription
de trente ans établie par l'article 2262 du code civil.



TITRE 11

Du mode d'exécntion des travaux publics on des rapports
de l'État avec les entrepreneurs et concessionnaires -

de travaux

611. Différents modes d'exécution des travaux publics.
612. De la régie dans le sens large du mot. — De l'emploi d'ouvriers payés

à la journée ou à la tâche.

613. De la révie simple.
— De la régie intéressée.

614 De l'entreprise ou marché.

615. De la concession.

610. Des offres de concours faites en vue de l'exécution de travaux publics.

611. Il y a trois principaux modes d'exécution des tra-

vaux publics : 1° la régie, 2° l'entreprise ou marché, 5° la

concession. Ces divisions comportent elles-mêmes des sub-

divisions.

613. La régie, dans le sens large du mot, comprend les

différents systèmes employés par l'État dans le cas où il

traite avec les ouvriers et les fournisseurs de matériaux, sans

employer l'intermédiaire d'un entrepreneur ou d'un conces-

sionnaire qui se charge du travail, moyennant certaines con-

ditions, à ses risques et périls.
Ainsi les travaux d'entretien des routes empierrées sont

exécutés en régie, c'est-à-dire que l'État traite avec des

fournisseurs qui se chargent d'apporter à pied d'oeuvre les

matériaux, et qu'ensuite ces matériaux sont employés, sous la

direction des ingénieurs des ponts et chaussées, par les can-

tonniers, qui sont des ouvriers payés à la journée. Les canton-
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niers sont assistés, dans certains cas, par des ouvriers auxi-

liaires payés à la journée, et quelquefois même par des

ouvriers payés à la tâche, notamment pour le gazonnement

des talus des routes.

613. Mais on désigne plus particulièrement sous le nom

de régie le système dans lequel l'administration institue, pour

assurer la marche des travaux, un intermédiaire qui gère ses

intérêts en qualité de régisseur.
Il y a deux sortes de régie : la régie simple ou par écono-

mie, la régie intéressée.

La régie simple est la direction d'un travail par un pré-

posé de l'État, ordinairement un conducteur des ponts et

chaussées, qui lient compte, sous le contrôle des ingénieurs,
des dépenses en matériaux, en main-d'oeuvre, et qui les fait

solder, qui peut même recevoir des avances pour payer di-

rectement celles qui seraient de nature à être payées sur le

chantier. Ce système n'est employé que dans les cas où l'ad-

ministration n'a pu trouver un entrepreneur qui consentît à

se charger d'un travail. Il est donc exceptionnel. Du reste,

l'administration a multiplié les précautions pour assurer

l'emploi régulier des deniers publics confiés aux régisseurs
dans les cas rappelés par les articles 10 et 92 du décret du

31 mai 1862. On verra les prescriptions établies à cet égard
dans le règlement de comptabilité du 10 septembre 1845,

dans la circulaire du 29 novembre 1845, puis dans le règle-
ment du 28 septembre 1849, et dans les circulaires qui l'ont

commenté. En vertu de l'article 12 du règlement de 1849,

les régisseurs comptables sont obligés de tenir un livret dé-

caisse constatant les avances qui leur ont été faites et les paye-
ments qu'ils ont effectués, et ils doivent, en vertu de l'article

31 du même règlement, justifier de l'acquit des parties pre-
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nantes auxquelles le montant des sommes dont ils disposaient

a été remis 1.

La régie intéressée s'accomplit à peu près dans les mêmes

conditions. Seulement le régisseur n'est plus un agent de

l'administration, rémunéré par un traitement fixe; il doit

par conséquent être dédommagé de ses soins et peines et des

avances de fonds qu'il peut être tenu de faire au moyen d'une

indemnité proportionnée aux dépenses. La régie intéressée a

été longtemps employée pour les ouvrages accessoires à ceux

qui faisaient partie d'un marché et qui, par leur nature, ne

pouvaient être compris dans l'adjudication, parce qu'il était

impossible d'en prévoir l'importance ; par exemple l'épuise-

ment des eaux qui se rencontraient dans les fouilles faites

pour l'exécution des travaux publics. Aujourd'hui ce système

n'est plus appliqué que fort rarement.

Il ne faut pas confondre la régie dont nous parlons ici

avec la mise en régie d'une entreprise, incident qui se pré-
sente dans le cas où l'entrepreneur n'exécute pas ses obli-

gations.
614. L'entreprise ou marché est le mode le plus usité.

L'entreprise diffère de la régie en ce que l'entrepreneur,

qui contracte avec l'administration, s'engage, moyennant un

prix donné et sous certaines conditions, à exécuter un travail

en courant des chances de gain ou de pertes, suivant qu'il

aura plus ou moins bien fait ses calculs ou que les circon-

stances seront plus ou moins favorables. Delà peuvent naître,

on le comprend, beaucoup de difficultés.

Il y a des marchés de diverses espèces. On distingue, au

point de vue de la forme et de la manière de conclure les

1 Voir au sujet du livret de caisse les indications données dans les circulaires du

29 novembre 1849. du 16 mai 1859 et du 25 octobre 1851.
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conventions, les marchés passés à la suite d'une adjudication

publique à laquelle les concurrents ont été appelés et les

marchés passés de gré à gré;
— au point de vue du fond et

de la nature des engagements réciproques pris par l'adminis-

tra lion et par les entrepreneurs, on distingue les marchés à

forfait ou en bloc, les marchés sur série de prix, les marchés

dits à l'unité de mesure. Nous en donnerons bientôt la défi-

nition.

615. Quant à la concession, troisième mode d'exécution

des travaux publics, c'est un contrat par lequel une ou plu-

sieurs personnes s'engagent à exécuter un travail, à la con-

dition d'être rémunérées de leurs soins et de leurs dépenses,-
non pas par une somme d'argent que leur paye directement

l'administration après l'achèvement du travail, mais par la

perception d'une rétribution imposée pour un temps plus ou

moins long aux particuliers qui profilent du travail. Nous

indiquons ici la condition essentielle du contrat de conces-

sion, on verra plus tard qu'il peut s'y joindre des conditions

accessoires.

Les concessionnaires ont plus de liberté que les entrepre-
neurs pour l'exécution des travaux; ils sont substitués aux

droits de l'État.

616. La jurisprudence a rattaché aux marchés de tra-

vaux publics les offres de concours faites par les administra-

tions locales à l'Etat ou par les particuliers aux diverses ad-

ministrations en vue de l'exécution de certains travaux; nous

traiterons de ce contrat après avoir étudié les règles relatives

aux marchés et aux concessions.



CHAPITRE PREMIER

DES MARCHÉS OU ENTREPRISES DE TRAVAUX PUBLICS

Section Ire. — Notions préliminaires

$ Ier. — DE LA NATURE DES MARCHÉS DE TRAVAUX PUBLICS

617. Ces marchés sont des contrat* de louage d'ouvrage.
618. Différence entre les marchés de.travaux publics et les marchés de four-

nitures.

619. Situation respective de l'État et de l'en repreneur.
620. De la qualification de contrats aléatoires donnée à ces marchés.

621. Différentes espèces de marchés. — Marchés à forfait, — sur série de

prix,
— à l'unité de mesure.

GIT. Il importe de bien se rendre compte de la nature

des marchés de travaux publics et de la situation respective

qu'ils font à l'Etat, d'une part, et à l'entrepreneur, de l'autre.

Dans les marchés de travaux publics, l'entrepreneur s'en-

gage, dans des conditions plus ou moins diverses, que nous

indiquerons tout à l'heure, non-seulement à faire exécuter

par des ouvriers placés sous ses ordres les travaux qui font

l'objet du contrat, mais aussi à fournir les matériaux néces-

saires. Bien que ces marchés aient ainsi un double objet,

qu'ils participent du contrat de louage d'ouvrage et de la

vente, ils sont considérés comme des contrats de louage d'ou-

vrage. L'article 1787 du code civil dispose, en effet, que
« lorsqu'on charge quelqu'un de faire un ouvrage, on peut
convenir qu'il fournira seulement son travail ou son indus-

trie, ou bien qu'il fournira aussi la matière. » Et cette qua-
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lification entraîne des conséquences importantes dans la pra-

tique. Ainsi, aux termes de l'article 1795 du code civil,
le contrat de louage d'ouvrage est dissous par la mort de

l'ouvrier ou entrepreneur. Cette règle s'applique de plein
droit aux marchés de travaux publics. Néanmoins le code

civil lui-même, tenant compte du double objet des contrats

dans lesquels l'entrepreneur fournit la main-d'oeuvre et les

matériaux, pose, dans les articles 1788 et 1790, pour le cas

de perte de l'ouvrage, des règles qui découlent des principes
du contrat de vente, à savoir que, si l'ouvrage à exécuter

périt avant d'être livré, la perte est pour l'entrepreneur, à

moins que le maître ne fût en demeure de recevoir le tra-

vail.

618. Les marchés qui n'ont pour objet qu'une fourniture

de matériaux ou d'objets fabriqués sont exclusivement des

contrats de vente. 11 est essentiel de le remarquer, non-seu-

lement au point de vue des règles du fond, mais aussi au

point de vue des règles de compétence. Nous reviendrons sur

ce point que nous avons déjà louché en traitant delà compé-
tence des conseils de préfecture.

619. Les marchés de travaux publics engagent l'entrepre-
neur d'une part, l'État de l'autre. L'un doit livrer son ou-

vrage exécuté dans certaines conditions, l'autre doit payer le

prix convenu. Il y a donc là un contrat synallagmatique qui
lie également les deux parties, qui crée à chacune d'elles des

droits et des obligations. L'État, pas plus que l'entrepreneur,
ne peut se dégager de ses obligations sans indemniser l'autre

partie du préjudice qu'il lui causerait, et le montant de l'in-

demnité donnerait lieu à une action devant les tribunaux

compétents. Les principes généraux du code civil sur les

obligations sont applicables en pareil cas, sauf les dérogations
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qui auraient pu y être apportées par les conventions faites

entre les parties.

620. On a souvent, dans les discussions relatives à l'exé-

cution des marchés de travaux publics, qualifié ces marchés

de contrats aléatoires, et plusieurs auteurs se sont appliqués
à démontrer l'inexactitude de cette qualification. Il est cer-

tain que la qualification est inexacte. Le contrat aléatoire,

d'après l'article 1964 du code civil, est une convention

dont les effets, quant aux avantages et aux pertes, dépendent
d'un événement incertain, comme le contrat d'assurance, le

jeu et le pari. Mais il ne faut pas considérer comme contrat

aléatoire toute convention dans laquelle il existe des chances

de gain ou de perte.
Du reste, nous n'avons pas vu qu'on eût jamais tiré des

conséquences pratiques de cette dénomination erronée. On

ne s'en servait que pour repousser les prétentions des entre-

preneurs à obtenir une indemnité dans le cas où des circon-

stances fâcheuses, qui ne rentraient pas clans les prévisions
du contrat, ou bien des calculs inexacts, leur faisaient subir

des perles. On auraii dû se borner à leur dire que le marché

leur offrait des chances de gain ou de perle, qu'ils n'auraient

certainement pas rendu à l'État le bénéfice qu'ils auraient

pu faire en dehors de leurs prévisions, et qu'ils n'étaient pas

plus fondés à demander, en dehors des cas prévus par le

contrat, la réparation du préjudice qu'ils avaient souf-

fert 1.

621. C'est ici le lieu d'indiquer les différentes conditions

dans lesquelles l'État et les entrepreneurs peuvent se lier ré-

ciproquement par les marchés de travaux publics. On dis-

1 Voir la circulaire du ministre des travaux publics en date du 25 juillet 1851.
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tingue les marchés à forfait, les marchés sur série de prix
et les marchés à l'unité de mesure.

Dans le marché à forfait ou en bloc, l'administration fixe

d'une manière définitive l'ouvrage à exécuter; l'entrepreneur

s'engage à exécuter l'ouvrage moyennant un prix qui sera

invariable, quelles que soient les circonstances qui survien-

nent et sans qu'on ait à faire aucun mesurage. Ce marché

est rarement usité dans le service des ponts et chaussées.

Dans le marché sur série de prix, le procédé est tout diffé-

rent. Le devis indique les prix de chaque nature d'ouvrage:

maçonnerie, terrassement, etc., sans fixer le total auquel on

devra s'arrêter. Puis, quand le travail est fini, on paye d'a-

près le métré des travaux exécutés. Ce système a l'inconvé-

nient de ne pas limiter les engagements de l'entrepreneur
ni les dépenses de l'administration. C'est le mode usité dans

le service du génie militaire. Il est employé souvent pour les

grands travaux des compagnies concessionnaires de chemins

de fer. Il l'est aussi pour certains travaux en rivière exécutés

par le service des pools el chaussées. Lorsqu'il s'agit, par

exemple, d'établir des digues dans le lit d'un fleuve, on com-

prend que l'évaluation des quantités d'ouvrages à exécuter

est ordinairement impossible.
Enfin un troisième mode, et c'est celui qui est principa-

lement usité dans le service des ponts et chaussées pour les

travaux neufs, c'est le marché dit à l'unité de mesure, dans

lequel on fixe, d'une part, la série des prix de chaque ou-

vrage,
— d'autre pari, la quantité des ouvrages à exécuter,

tout en réservant à l'administration le droit d'augmenter,
dans une proportion donnée, la quantité des ouvrages.
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g 2. SOURCES DES RÈGLES DES MARCHÉS

622. Desdiverses sources des règles qui régissent les marchés au point de
vue de la forme et du fond.

623. Des clauses et conditions générales. — Révision de ces clauses en 1860.
— Leur esprit.

624. Du devis ou cahier des charges.
625. Du bordereau des prix.
626. Du détail estimatif.

627. De l'avant-métré.

628. Des contradictions qui peuvent exister entre ces différentes pièces.
629. Remise d'une copie de ces différentes pièces à l'entrepreneur.

632. Où se trouvent les règles à suivre pour les marchés

de travaux publics ?

Il faut distinguer d'abord ce qui concerne les formes du

contrat, et ce qui concerne le fond.

Les formes de ce contrat sont réglées, d'une part, dans l'or-

donnance royale du 4 décembre 1850, qui s'applique à tous

les marchés passés pour le compte de l'État, et, d'autre part,
dans l'ordonnance du 10 mai 1829, spéciale au service des

ponts et chaussées.

Quant au fond, les règles sont établies par la loi d'abord,

puis par les conventions des parties.
Les dispositions de loi auxquelles nous avons à nous référer

sont celles du code civil qui régissent les obligations en

général et le contrat de louage d'ouvrage.

Les conventions passées entre l'administration et les

entrepreneurs sont contenues dans différentes pièces.
11y a d'abord des conditions générales, applicables à toutes

les entreprises, connues sous le nom de cahier des clauses et

conditions générales. Chaque service public a un cahier des

clauses et conditions générales qui lui esl propre. A côté de
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celui qui est adopté par l'administration des ponts et

chaussées, se trouvent ceux qui sont en usage pour les entre-

prises des palais impériaux, des bâtiments civils, des travaux

du génie et de l'artillerie, des travaux de la marine. Nous

ne traiterons ici que du cahier spécial au service des ponts
et chaussées.

Les conditions particulières de chaque entreprise au point
de vue technique et au point de vue du prix sont indiquées
d'une part dans le devis et cahier des charges, d'autre pari
dans le bordereau des prix. On y joint quelquefois un avant-

métré et un détail estimatif.

Quant aux usages locaux qui, dans certains cas, peuvent
être invoqués pour compléter la loi, l'administration des

ponts et chaussées écarte formellement, par une disposition

expresse des clauses et conditions générales, l'application de

ceux qui sont relatifs au mesurage et au pesage.
Nous devons préciser en quelques mots le caractère et la

valeur de chacune des pièces que nous venons d'indiquer.

623. Et d'abord les clauses et conditions générales. Sous

l'ancienne monarchie, même avant la création du corps des

ingénieurs des ponts et chaussées, l'autorité publique avait

arrêté un cahier des charges communes à toutes les entre-

prises de travaux publics. On en trouve la première rédaction

dans une déclaration royale du 7 février 1608; elle fut

remaniée par une autre déclaration du 7 juin 1708.

En 1811, l'administration des ponts et chaussées, s'inspi-
rant de ces précédents et notamment des clauses établies pour
les travaux du pavé de Paris, avait fixé les conditions géné-
rales des entreprises. En 1855, ces clauses avaient été

remaniées. Mais, pour ne pas troubler les habitudes des in-

génieurs et des entrepreneurs, on avait tenu à ne pas modi-
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fier la série des articles, tout en y ajoutant de nouvelles

dispositions. Aussi l'ordre des articles n'avait rien de con-

forme aux règles de la logique ; et plusieurs d'entre eux

avaient un nombre considérable d'alinéas dont les prescrip-

tions ne se rattachaient par aucun lien. D'autre part, cer-

taines clauses étaient signalées comme trop rigoureuses et

même comme contraires aux principes de l'équité.

A diverses reprises, la révision du cahier des clauses et

conditions générales joint à la circulaire du 25 août 1855

avait été mise à l'étude. Un premier projet, préparé en 1849,

avait été adopté par le conseil général des ponts et chaussées

et ensuite par la section d'administration du Conseil d'État.

Mais il avait alors été laissé de côté. Seulement ce projet

avait été mis à profit pour la rédaction du cahier des charges

arrêté en 1854 par le ministre d'État en vue des travaux

exécutés dans les palais de la couronne. En 1865, les

études ont été reprises au ministère des travaux publics et,

après de nouvelles et longues délibérations du conseil géné-

ral des ponts et chaussées, présidées par M. Béhic, alors mi-

nistre de l'agriculture, du commerce et des travaux publics,

elles ont abouti. Par arrêté en date du 26 novembre 1866,

le ministre a approuvé le nouveau cahier des clauses et con-

ditions générales.

Le cahier des clauses et conditions générales de 1866

diffère sensiblement de celui de 1855 pour la forme. On a

suivi dans la distribution des matières un ordre plus logique ;

il est divisé en cinq titres relatifs à l'adjudication, à l'exécu-

tion des travaux, au règlement des dépenses, aux payements

et aux contestations. Il contient cinquante-deux articles au

lieu de quarante-deux.
Au fond, il a été également amélioré. Les dispositions
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rigoureuses qui avaient donné lieu à des plaintes ont été

atténuées quand elles n'ont pas tout à faitdisparu; les droits

des entrepreneurs ont été mieux mis en relief. L'esprit des

nouvelles dispositions est bien indiqué par le passage sui-

vant du rapport des inspecteurs généraux qui ont préparé la

révision des clauses et conditions générales : « Dans un haut

intérêt public, l'administration doit conserver toute autorité

pour diriger, régler, modifier la marche et les conditions de

toute entreprise de- travaux publics. Mais tout marché est

un contrat qui lie au même degré les parties contractantes;

l'entrepreneur ne peut être tenu de se conformer aux modi-

fications que dans les limites déterminées par les clauses du

marché et, dans ces limites mêmes, il a droit à une indem-

nité si les prévisions du contrat ont été changées d'une ma-

nière préjudiciable à ses intérêts. »

624. Le devis ou cahier des charges, pièce essentielle du

contrat, indique l'objet du marché, la nature du travail, les

délais de l'exécution, la qualité et les provenances des maté-

riaux à employer, la manière de mesurer les ouvrages. Il

arrive quelquefois que certains articles des clauses et condi-

tions générales sont reproduits dans les devis ou cahiers des

charges spéciaux. Cette répétition ne peut avoir que des in-

convénients et une circulaire ministérielle du 30 juin 1869

a expressément recommandé aux ingénieurs de l'éviter à

l'avenir.

625. Le bordereau des prix indique les prix alloués à

l'entrepreneur. Il se divise en deux parties : d'abord le bor-

dereau des prix proprement dit, qui indique ce qu'on appelle
les prix d'application, c'est-à-dire, par exemple, le prix d'un

mètre cube de maçonnerie de moellon ou de pierre de taille;

puis le sous-détail qui contient des renseignements sur la
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composition des prix portés au bordereau, à savoir, pour

un mètre cube de maçonnerie, le prix de la pierre, du mor-

tier, le salaire des ouvriers employés à la taille de la pierre,

à la pose; le bénéfice de l'entrepreneur.

D'après une circulaire du ministre des travaux publics,

en date du 10 juillet 1858, c'est le bordereau des prix qui

sert de base au marché au point de vue des prix; encore faut-

il distinguer la première partie de la seconde; la seconde

ne contient que des renseignements de nature à aider l'en-

trepreneur à se rendre compte des calculs qui ont amené

l'administration à proposer les prix du bordereau.

626. Cette circulaire a enlevé à la pièce appelée détail es-

timatif la valeur qu'elle avait antérieurement dans l'usage.

C'était généralement en vue des prix portés au détail estima-

tif que se passaient les marchés. Aujourd'hui le détail esti-

matif n'est plus destiné qu'à éclairer l'administration sur

les projets qui lui sont soumis; si cette pièce est encore com-

muniquée à l'entrepreneur, il n'en peut pas tirer parti pour
établir les obligations de l'administration envers lui.

627. Il en est généralement de même de l'avant-métré

qui contient l'évaluation desquantités d'ouvrage que l'admi-

nistration se propose de faire exécuter. Toutefois il peut

arriver que, pour des travaux dont le mesurage effectif est

difficile, par exemple pour des déblais et remblais, le devis

stipule que les chiffres du cube des déblais et remblais et de

la distance des transports, portés à l'avant-métré, seront

considérés comme exacts, s'ils n'ont pas été discutés par

l'entrepreneur dans un certain délai. Dans ce cas, l'avant-

métré est une des parties essentielles du contratl.

1 Voir les arrêts du 23 janvier 1868 [Glordano], du 13 février 1868 [Avril et
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628. Les différentes pièces qui constituent les conventions

entre l'Etat et l'entrepreneur et qui indiquent les diverses

conditions de l'exécution du travail doivent concorder entre

elles. Il arrive cependant quelquefois que, par suite de négli-

gences regrettables, certaines indications répétées dans le

devis, le bordereau des prix et l'avant-métré sont en contra-

diction. Pour apprécier quelle est celle des pièces à laquelle
on doit s'arrêter en cas de contradiction, il faut rechercher

quelle est la pièce qui, dans l'intention commune des par-

ties, d'après les usages, la nature spéciale du marché et la

nature du point débattu, devait avoir le plus d'autorité.

Ainsi, dans l'état de choses qui résulte de la circulaire du
10 juillet 1858, c'est la première partie du bordereau des

prix qui fait loi pour le prix ; pour les conditions de l'exé-

cution des travaux, c'est le devis ou cahier des charges. Il a

donc été jugé que les indications contenues dans le borde-

reau des prix relativement à la quantité de mortier à em-

ployer dans un mètre cube de maçonnerie ne pouvaient pré-
valoir sur les dispositions du devis d'après lesquelles les ma-

çonneries devaient être exécutées à plein bain de mortier l,

629. 11 va de soi que les pièces qui constituent le con-

trat doivent être dans les mains de l'entrepreneur, comme

dans celles des agents de l'administration. Aussi l'article 6

des clauses et conditions générales arrêtées en 1866, porte

que le préfet délivre à l'entrepreneur un exemplaire imprimé

Isouard) et du 26 décembre 1868 (Artigue). Mais un avant-métré qui n'a pas été
soumis au visa et à la signature de l'entrepreneur au moment de la soumission no.

peut constituer un des éléments du contrat. An: Cons. 10 décembre 1875 (Joret).
1 Arr. Cons. 20 juin 1867 (Godbarge). — Voir aussi 16 décembre 1864 (Nercam).

Il serait inutile de citer ici d'antres monuments de la jurisprudence du conseil, parce
que les usages de l'administration ont varié et que beauenup de décisions se rapportent
à l'époque où le détail estimatif faisait ordinairement loi pour les pris. D'autre part,
en matière de travaux communaux, les conditions des prix sont parfois portées dans le
devis, et le détail estimatif ou bordereau n'est qu'une pièce accessoire.
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des clauses et conditions générales et une expédition dûment

légalisée du devis, du bordereau des prix et du détail esti-

matif. L'article n'indique pas qu'une copie de l'avant-métré

doive être également délivrée ; il nous paraît évident qu'elle
doit l'être, lorsque le devis s'y réfère expressément, et que

par suite l'avant-métré devient une des pièces constitutives

du marché 1. Quant aux plans et dessins qui se rattachent à

l'exécution des travaux, il faut distinguer. Les plans dressés

avant l'adjudication et qui auraient été communiqués à l'en-

trepreneur ne font partie du contrat que si le devis s'y réfère

expressément (2). Les dessins, types ou modèles qui doivent

guider l'entrepreneur dans l'exécution sont fournis gratui-
tement par l'administration à l'entrepreneur, qui est tenu de

s'y conformer.

Section II. — Des formes dans lesquelles se passent les marchés.

650. Des deux formes principales dans lesquelles peuvent se passer les mar-

chés.

631. De l'adjudication publique. —Notions générales.
632. Des règles spéciales aux adjudications pour les travaux des ponts et

chaussées. — Conditions imposées aux concurrents. — Soumission conforme au

modèle.

653. Du certificat de capacité.
654. Du cautionnement.

655. Formes de l'adjudication.
636. Approbation de l'adjudication.
637. Des réclamations auxquelles l'adjudication peut donner lieu de la part

des concurrents évincés.

638. Des troubles à la liberté des enchères.

639. Des frais de l'adjudication.
640. Des marchés de gré à gré.

1 Il a été jugé qu'une erreur matérielle commise dans une copie du cahier des char-

ges ne saurait modilier les obligations de l'entrepreneur, telles qu'elles résultaient du
cahier des charges qu'il avait connu et acceptéau moment de l'adjudication (Arr. Cons.
7 juillet 1875 (Legrand).

8 Arr. Cons. 12 décembre 1873 (Clément).
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630. Les marchés de l'État peuvent se passer, soit par
voie d'adjudication publique, soit de gré à gré. Mais c'est

dans des cas exceptionnels seulement que les marchés se

passent de gré à gré; en règle générale, c'est par voie d'adju-
dication publique qu'on doit procéder.

631. La publicité donnée à l'adjudication offre en effet

un double avantage. Elle provoque la concurrence qui

assure, lorsque les précautions nécessaires ont été prises,
l'exécution des travaux dans de bonnes conditions ; elle met

les fonctionnaires qui prennent part au marché à l'abri de

tout soupçon.
Aussi on n'a pas attendu 1789 pour appliquer ce principe.

On voit l'adjudication au rabais prescrite par un arrêt du

conseil du roi du 10 septembre 1602, relatif aux travaux

de réparation du pont de Nevers sur la Loire 1. Le règlement
du 15 janvier 1605, sur les fonctions du grand-voyer et de

ses lieutenants porte qu'aucun marché ne pourra être fait

« sans devis, proclamation, et adjudication à rabais et

moins disants. »

Cette règle ne pouvait manquer d'être mise en pratique

par Colbert. La tradition s'en est constamment conservée

dans le service des ponts et chaussées, ainsi que l'atteste la

déclaration du roi du 7 juin 1708. Elle a été consacrée à

nouveau par l'ordonnance royale du 10 mai 1829 spéciale à

ce service, et elle est étendue à tous les marchés de l'État

par l'ordonnance du 4 décembre 1856, rendue en exécution

1 Cet arrêt, cité par M. Vignon dans ses Études sur l'histoire des voies publiques en

France, autorise la ville de Nevers à établir un octroi sur le vin pour subvenir aux frais
de la réparation du pont, et ordonne que préalablement « visite dudit pont sera faite par
celui qui à ce faire sera commis par Sa Majesté ou par le sieur grand-voyer de France

pour les ouvrages être baillés aux rabais. »
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de l'article 12 de la loi de finances du 51 janvier 1855,

ordonnance qui pose les règles générales de la matière.

Aux termes de l'article 1er, tous les marchés au nom de

l'État doivent être faits avec concurrence et publicité, sauf

les exceptions mentionnées à l'article suivant.

Mais comme la concurrence illimitée pourrait avoir des

inconvénients graves dans certains cas, en faisant adjuger
une fourniture ou un travail qui exigerait une capacité par-
ticulière et certaines ressources à un entrepreneur qui n'au-

rait pas l'expérience et la solvabilité nécessaires, l'article 5

porte que les adjudications publiques relatives à des fourni-

tures, à des travaux, à des exploitations ou fabrications qui
ne pourraient être sans inconvénients livrées à une concur-

rence illimitée, pourront être soumises à des restrictions qui

n'admettront à concourir que des personnes préalablement
reconnues capables par l'administration et produisant les

titres justificatifs exigés par le cahier des charges.

L'adjudication doit être annoncée un mois à l'avance, sauf

les cas d'urgence, par voie d'affiche et par tous les moyens

ordinaires de publicité. L'avis doit faire connaître : le lieu

où l'on pourra prendre connaissance du cahier des charges,
les autorités chargées de procéder à l'adjudication, le lieu,

le jour et l'heure fixés pour l'adjudication (art. 6 de l'or-

donnance de 1856).
Ce délai permet aux concurrents de prendre connaissance

des conditions de l'entreprise, de faire leurs calculs et de

préparer leurs moyens d'action.

Suivant les cas, l'administration fait les adjudications au

rabais ou aux enchères. En général, quand il s'agit pour elle

de faire exécuter un travail ou une fourniture, elle procède

par voie d'adjudication au rabais, c'est-à-dire qu'elle fixe le
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prix auquel elle évalue le travail ou la fourniture, et annonce

qu'elle le confiera à celui des concurrents qui fera la plus
forte diminution sur le prix indiqué. Quand il s'agit, au con-

traire, d'aliéner ou de louer un immeuble ou un droit réel,
comme le droit de pêche, elle procède par voie d'adjudication
aux enchères, c'est-à-dire qu'elle promet de déclarer adjudi-
cataire celui qui offrira la somme la plus élevée1.

Les concurrents ont deux manières possibles d'indiquer
leurs propositions : les soumissions écrites ou les déclarations

verbales. Les déclarations verbales s'appliquent principale-
ment aux adjudications aux enchères, et, dans ce cas, elles

doivent se faire dans un délai limité par la combustion de

trois petites bougies ; c'est ce qu'on appelle l'adjudication à

l'extinction des feux.

Les soumissions écrites doivent être cachetées et ne sont

ouvertes qu'en séance publique. Ce dernier mode offre de

grands avantages ; les concurrents ne sont pas entraînés par
la chaleur des enchères, et ils ont pu mieux réfléchir sur

leurs propositions.
Du reste, l'article 7 de l'ordonnance de 1856 indique que

l'administration peut arrêter à l'avance un maximum de

prix ou un minimum de rabais qui ne devra pas être dé-

passé par les adjudicataires. Cette limite aux enchères ou au

rabais doit être indiquée dans un pli cacheté déposé sur le

bureau à l'ouverture de la séance.

Enfin, d'après l'article 11 de la même ordonnance, les ad-

judications sont toujours subordonnées, sauf exception ex-

presse, à l'approbation du ministre.

1 Toutefois l'administration des forêts emploie l'adjudication au rabais pour l'aliéna-
lion des futaies domaniales; elle l'employait aussi pour la location du droit de pêche.
On comprend que, dans ce cas, le chiffre duquel on part pour provoquer les rabais est

beaucoup plus élevé que celui qu'on espère obtenir.
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Telles sont les règles générales relatives aux adjudications

passées pour le compte de l'État.

632. Voyons maintenant les règles spéciales aux marchés

des ponts et chaussées. Elles se trouvent pour la plupart dans

une ordonnance du 10 mai 1829.

D'après l'article 9 de celte ordonnance, on procède exclu-

sivement par voie de soumissions cachetées. Disons d'abord

les conditions imposées aux concurrents ; nous indiquerons
ensuite les formes de l'adjudication.

En premier lieu, les concurrents doivent présenter une

soumission écrile sur papier timbré, rédigée conformément

au modèle donné par une circulaire du ministre des tra-

vaux publics, en date du 10 juillet 1858. Les soumissions

qui ne seraient pas écrites sur papier timbré et conformes à

ce modèle sont déclarées nulles et non avenues, aux termes

de l'article 16 de l'ordonnance de 18291.

Il est à noter que, d'après celle formule, les rabais doivent

être d'un certain nombre de francs sans fraction. Dans une

circulaire, en date du 16 juin 1859, le ministre a insisté sur

l'utilité de celle mesure destinée à simplifier les comptes el

à éviter des difficultés dans les adjudications.

1 La nullité des soumissions écrites sur papier non timbré a été reconnue notamment

par un arrêt du 4 février 1870 [Boyer).
Le modèle de soumission est ainsi conçu : Je soussigné {nom, prénoms, profession

et demeure) l'aidant élection de domicile à après avoir pris connaissance

(mentionner le devis et les pièces communiquées et désigner les travaux auxquels
elles s'appliquent), lesquels travaux sont évalués ensemble à .... non compris une

somme à valoir . . . . , me soumets et m'engage (lorsqu'il y a plusieurs entrepre-
neurs, nous obligeons conjointement et solidairement) à exécuter lesdils travaux confor-
mément aux conditions du devis et moyennant les prix d'application du bordereau
sur lesquels je consens un rabais de ... . [en toutes lettres) francs (sans fraction)

par cent francs; — m'engage en outre à piyer les frais d'affiches et de publication,
ceux de timbre et d'expédition du devis, du bordereau des prix et du détail estimatif,
ainsi que du procès-verbal d'adjudication , enfin le droit d'enregistrement auquel la

présente soumission pourra donner lieu, si elle était acceptée.
Fait à .... le ... . [Signature.)
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633. A la soumission rédigée conformément à ce modèle,

chaque concurrent doit joindre un certificat constatant sa

capacité. D'après l'article 5 du nouveau cahier des clauses et

conditions générales, le certificat de capacité doit être délivré

par un homme de l'art; il ne doit pas avoir plus de

trois ans de date au moment de l'adjudication : il y est fait

mention de la manière dont le soumissionnaire a rempli ses

engagements, soit envers l'administration, soit envers les

tiers, soit envers les ouvriers, dans les travaux qu'il a exécu-

tés, surveillés ou suivis. Ces travaux doivent avoir été faits

dans les dix dernières années.

Les certificats de capacité doivent être présentés, huit jours
au moins avant l'adjudication, à l'ingénieur en chef qui doit

les viser à titre de communication. La circulaire du 21

novembre 1866 explique à cet égard que l'ingénieur en chef

ne peut refuser son visa, que la communication des certifi-

cats a seulement pour but de lui permettre de prendre, en

temps utile, sur les concurrents, des renseignements à l'aide

desquels il pourra éclairer le bureau chargé de prononcer
sur leur admission.

L'article 5 du cahier des clauses et conditions générales

ajoute qu'il n'est pas exigé de certificat de capacité pour la

fourniture des matériaux destinés à l'entretien des roules en

empierrement, ni pour les travaux de terrassement dont

l'estimation ne s'élève pas à plus de 20,000 fr. 1.

634. Les concurrents doivent encore présenter un acte

régulier ou une promesse valable de cautionnement, c'est-à-

dire d'un gage destiné à garantir l'exécution de leurs obliga-

tions.

L'article 20 de l'ordonnance de 1829 portait que le cau-

1 L'article 10 de l'ordonnance de 1829 indiquait le chiffre de 15.000 fr.
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tionnement serait mobilier ou immobilier au gré de l'adju-
dicataire. Mais l'article 5 de l'ordonnance de 1856 avait ré-

servé à l'administration le droit de déterminer dans les

cahiers des charges la nature et l'importance des garanties

qu'elle entendait exiger. L'article 4 des nouvelles clauses et

conditions générales, se conformant à l'ordonnance de 1856,

dispose que le cahier des charges détermine, dans chaque
cas particulier, la nature et le montant du cautionnement

que l'entrepreneur doit fournir. S'il ne stipule rien à cet

égard, le cautionnement est fait, soit en numéraire, soit en

inscriptions de rentes sur l'État, et le montant en est fixé au

trentième de l'estimation des travaux, déduction faite de

toutes les sommes portées à valoir pour dépenses imprévues
et ouvrages en régie ou pour indemnités dues aux proprié-
taires dont les terrains devraient être acquis.

Le cautionnement en numéraire ou en rentes est déposé à

la caisse des dépôts et consignations. Les sommes d'argent

portent intérêt à 3 p. 100 à dater du soixantième jour après
le versement.

Le cautionnement immobilier consiste dans une hypo-

thèque prise sur des immeubles appartenant, à l'entrepre-
neur.

Du reste, aux termes de la loi du 4 mars 1793, l'Etat pour-
rait prendre, en vertu de l'adjudication, une hypothèque gé-
nérale sur les biens immeubles de l'entrepreneur. Mais

l'administration des ponts et chaussées paraît avoir renoncé

dans la pratique au bénéfice de cette disposition 1.

Pour en terminer avec le cautionnement, nous dirons que,

1 La question de savoir si la loi du 4 mars 1793 est encore en vigueur et dans quelle
mesure elle peut être appliquée aujourd'hui a été examinée avec beaucoup de soin par
M. Christophle dans son Traité des travaux publics, t. I, p. 158 et suiv.
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dans le cas où celui des concurrents qui est déclaré adjudi-
cataire n'aurait fait qu'une promesse de cautionnement, il

doit, d'après l'article 2 du cahier des clauses et conditions

générales de 1866, réaliser son engagement dans le délai de

huit jours, à dater de l'adjudication.
Le cautionnement reste affecté à la garantie des engage-

ments contractés par l'entrepreneur jusqu'à la liquidation
définitive des travaux. Toutefois nous verrons que l'adminis-

tration se crée, en cours d'exécution, un supplément de

garantie par une retenue d'un dixième sur le montant des

à-compte dus à l'entrepreneur. Il a paru convenable de

réserver au ministre la facullé d'autoriser, dans le cours de

l'entreprise, la restitution de tout ou partie du cautionne-

ment. C'est l'objet du dernier alinéa de l'article 4. La circu-

laire ministérielle du 21 novembre 1866 indique que celte

mesure bienveillante devra être appliquée toutes les fois qu'il
n'en pourra résulter aucun inconvénient pour les intérêts de

l'État.

En vertu du décret du 25 mars 1852 (tableau D), c'est le

préfet qui autorise le remboursement des cautionnements

après la liquidation des entreprises. Les formes à suivre et

les justifications à faire pour le retrait du cautionnement

sont indiquées dans l'ordonnance du 3 juillet 1816.

635. Reprenons maintenant la série des formes de l'ad-

judication. Chaque concurrent doit remettre, au lieu indi-

qué pour l'adjudication, un pli cacheté renfermant sa sou-

mission, le certificat de capacité et l'acte de cautionnement

ou l'engagement de fournir le cautionnement. Mais la sou-

mission doit être sous un second cachet, parce qu'il y a, on

va le voir, deux opérations distinctes.

La séance publique dans laquelle il doit être statué sur
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l'adjudication est tenue par le préfet en conseil de préfec-

ture, en présence de l'ingénieur en chef (art. 12 de l'or-

donnance de 1829). Toutefois dans des cas exceptionnels,

pour les travaux qui n'excèdent pas 15,000 fr., le préfet

peut, d'après l'article 19, déléguer au' sous-préfet le soin de

passer l'adjudication. Ce fonctionnaire doit alors être assisté

du maire du chef-lieu d'arrondissement, de deux membres

du conseil d'arrondissement et d'un ingénieur ordinaire.

Les soumissions cachetées sont rangées sur le bureau, et

reçoivent un numéro dans l'ordre de leur présentation. Le

premier cachet est rompu en présence du public, et il est

dressé un état des certificats de capacité et actes ou promesses
de cautionnement contenues sous ce premier cachet. Les

concurrents se retirent alors de la salle d'adjudication, et le

préfet, après avoir consulté les membres du conseil de pré-
fecture et l'ingénieur en chef, arrête la liste des concurrents

agréés.
Il est de jurisprudence constante que l'administration a

un pouvoir discrétionnaire pour apprécier les certificats de

capacité. On comprend, en effet, que la question de savoir si

un entrepreneur a donné des preuves suffisantes de sa capa-
cité n'est pas de nature à être appréciée par une juridiction
de l'ordre administratif ou de l'ordre judiciaire 1.

Elle a également un pouvoir discrétionnaire pour appré-
cier si les promesses de cautionnement sont, valables 2.

Après que la liste des concurrents agréés a été dressée, la

séance redevient publique; le préfet annonce sa décision.

Les soumissions sont ouvertes publiquement, sauf celles des

concurrents qui ont été écartés, et le soumissionnaire qui a

1 Arr. Cons. 9 janvier 1843 (Chovelon).
2 An: Cons 12 janvier 1877 (Gucrnet).
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fait l'offre d'exécuter les travaux aux conditions les plus avan-

tageuses est déclaré adjudicataire (art. 13 de l'ordonnance

de 1829).
Toutefois il peut arriver que les prix indiqués dans les

soumissions excèdent ceux du projet approuvé et que les

concurrents, au lieu de proposer un rabais, demandent une

somme plus élevée. Dans ce cas, le préfet doit surseoir à

l'adjudication et rendre compte de cet incident au ministre

des travaux publics.
D'un autre côté, si plusieurs concurrents ont proposé

le même rabais, et s'il n'y a pas de rabais plus considé-

rable, il doit être procédé, séance tenante, à une réadjudi-
cation sur de nouvelles soumissions (art. 8 de l'ordonnance

de 1836).

Une circulaire du ministre des travaux publics, en date

du 31 juillet 1877, a prescrit d'ajouter, dans les affiches an-

nonçant les adjudications, que, si la réadjudication amenait

encore pour rabais maximum des chiffres égaux, il serait

procédé à un tirage au sort entre les adjudicataires qui les

auraient souscrits. Cette disposition est assurément utile;
mais pour qu'elle fût régulièrement introduite dans notre

législation sur les marchés de l'État, établie par les ordon-

nances royales de 1829 et de 1856, il nous eût paru pré-
férable qu'elle fût édictée par un décret du chef de l'État.

Il est dressé, pour chaque adjudication, un procès-verbal
de toutes les opérations qui viennent d'être indiquées. Ce

procès-verbal est signé par le préfet et l'adjudicataire. L'ad-

judicataire est lié désormais à l'égard de l'administration.

Mais l'administration n'est pas encore définitivement liée à

son égard.

636. L'article 11 de l'ordonnance du 4 décembre 1836

II 19



290 EXÉCUTION DES TRAVAUX PUBLICS.

porte, en effet, que les adjudications sont toujours subordon-

nées à l'approbation du ministre compétent, et ne seront va-

lables et définitives qu'après cette approbation, sauf les excep-

tions spécialement autorisées et rappelées dans les cahiers

des charges. Or l'article 5 des clauses et conditions générales

rappelle que l'adjudication n'est valable qu'après l'approba-

tion de l'autorité compétente, et les concurrents se soumet-

tent complètement à cette condition en se présentant à l'ad-

judication. La dernière disposition en vigueur sur ce point

est contenue dans le tableau D annexé au décret du 15 avril

1861 (15°), qui donne au préfet le pouvoir d'approuver

l'adjudication « dans tous les cas où les soumissions ne

renfermeront aucune clause extra-conditionnelle et où

il n'aurait été présenté ni réclamation ni protestation. »

Dans les autres cas, c'est au ministre des travaux publics

qu'il appartient d'approuver 1.

L'adjudication ne liant pas l'administration tant qu'elle

n'a pas été approuvée par l'autorité compétente, il s'en suit

que le refus d'approbation ne peut être l'objet d'un recours

devant le Conseil d'État 2. Par la même raison, ce refus

n'ouvre pas un droit à indemnité au profit de l'adjudicataire
évincé. Cette règle posée dans plusieurs arrêts du Conseil

d'État, écrite dans l'article 5 des clauses et conditions géné-

rales de 1855, est reproduite dans l'article 5 des nouvelles

clauses et conditions générales.

637. Les concurrents de l'adjudicataire peuvent-ils de-

mander l'annulation de l'adjudication, en soutenant qu'elle

1 L'article 3 des clauses et conditions générales de 1855 réservait à l'administration

le droit de modifier le projet ou devis au moment même de l'approbation. Cette dispo-

sition, qui n'était sans doute pas appliquée, a disparu du nouveau cahier des clauses et

conditions générales.
s Arr. Cons. 17 janvier 1849 (Cosse). — Voir aussi 15 février 1874 (Dussausoy).
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n'était pas régulière? Ils peuvent incontestablement s'adresser

au préfet ou au ministre pour faire valoir les raisons qui

doivent l'empêcher d'approuver une adjudication. Mais au-

raient-ils qualité pour déférer au Conseil d'État par la voie

contentieuse les décisions du préfet et du ministre qui au-

raient repoussé leur réclamation?

L'administration a plusieurs fois soutenu la négative, en se

fondant sur ce que les entrepreneurs qui se présentaient à une

adjudication n'auraient aucun droit contre l'administration

qui n'avait contracté aucune obligation envers eux; elle ajou-
tait que la publicité des adjudications était établie dans l'in-

térêt général, et qu'il n'appartenait pas au premier venu de

veiller à l'accomplissement régulier des formalités établies

par les lois de la matière. Le Conseil d'État n'a pas admis ce

système. Sans doute le principe en vertu duquel les entre-

prises de travaux cl de fourni Lures, qui intéressent l'État, les

départements et les communes, doivent être adjugées avec

concurrence et publicité, a été établi pour sauvegarder les

intérêts du public et la dignité des administrateurs. Mais les

concurrents qui se présentent à une adjudication ne sont pas
les premiers venus : ils sont appelés par les affiches à prendre

part à l'adjudication; ils font des démarches, des études ; il

préparent des capitaux, ils déposent des cautionnements.

L'administration qui les a dérangés de leurs affaires, en leur

annonçant qu'elle suivrait certaines formes,pour les adjudi-

cations, s'est engagée implicitement envers eux à observer

ces formes. D'autre part, les concurrents évincés n'agissent

pas dans l'intérêt du public, quoique le public puisse pro-
fiter de la décision qui sera rendue; ils ont un intérêt per-
sonnel à faire tomber l'adjudication prononcée au profit
d'un de leurs concurrents dont ils auraient pu prendre la
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place si sa soumission avait été écartée pour cause d'irrégu-

larité. Un intérêt de cette nature leur donne qualité pour

présenter une réclamation par la voie contentieuse 1.

Toutefois la jurisprudence du conseil n'a pas admis qu'une

irrégularité quelconque pût entraîner la nullité d'une adju-

dication. Le conseil n'a pas cru devoir non plus poser en

principe que toute adjudication dans laquelle les formes es-

sentielles auraient été arbitrairement violées devrait être dé-

clarée nulle, sans qu'il y eut à rechercher si la violation de

ces formes avait pu exercer une influence sur les rapports

respectifs des entrepreneurs.
Dans toutes les affaires qui lui ont été soumises, il a re-

cherché quelle avait pu être l'influence de la violation des

formalités sur les résultats de l'adjudication. Une décision

du 29 novembre 1866 (Gris) a même considéré que certaines

formalités, comme la nécessité de produire un certificat de

capacité, ne constituaient qu'une garantie pour l'administra-,

tion et étaient étrangères aux rapports des soumissionnaires,

les uns vis-à-vis des autres, que dès lors les concurrents

évincés ne pouvaient demander la nullité d'une adjudicalion

prononcée au profit d'un concurrent qui n'avait pas produit

ce certificat. Mais le conseil nous semble être revenu et avec

raison sur cette doctrine, dans un arrêt en date du 9 jan-

vier 1868 (Serval). En effet, dans cette décision, si le conseil

a rejeté le pourvoi qui tendait à faire annuler une adjudica-

1 Arr. Cons. 28 janvier 1836 [Séguin], — 26 juillet 1851 (Martin),
— 1er mars

1866 (Martin), — 9 janvier 1868 (Seroat).
Dans une affaire Balmier, jugée le 16 février 1870 et où il s'agissait non plus d'un

marché proprement dit, mais d'une concession de chemin de fer d'intérêt local, le con-

seil d'Ètat a jugé que la publication du programme des conditions auxquelles le conseil

général du département avait annoncé qu'il entendait traiter constituait un simple appel
aux soumissionnaires et non une mise en adjudication de la ligne; que dès lors elle ne

faisait pas obstacle à une concession directe.
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tion comme irrégulière, c'est en déclarant que les irrégula-
rités alléguées n'avaient d'importance ni au point de vue de

la libre concurrence qui doit exister entre les soumission-

naires, ni au point de vue de la bonne exécution des travaux 1.

638. Nous ne devons pas omettre de signaler les péna-
lités établies par la législation pour réprimer les entraves

apportées à la liberté des enchères. L'article 412 du code

pénal punit d'un emprisonnement de 15 jours au moins, de

5 mois au plus et d'une amende de 100 francs au moins et

de 5,000 francs au plus, ceux qui, dans les adjudications,
auraient troublé la liberté des enchères ou soumissions par
voie de fait, violences ou menaces, soit avant, soit pendant
les enchères ou les soumissions, et ceux qui, par dons ou

promesses, auraient écarté les enchérisseurs.

639. Les frais de l'adjudication sont à la charge de l'adju-
dicataire. L'article 7 des clauses et conditions générales de

1866 porte que l'entrepreneur verse, à la caisse du trésorier

payeur général, le montant des frais du marché. Ces frais,
dont l'état est arrêté par le préfet, ne peuvent être autres que
ceux d'affiches et de publication, ceux de timbre et d'expédi-
tion du devis, du bordereau des prix, du détail estimatif et

du procès-verbal d'adjudication et le droit fixe d'enregis-
trement. Ce droit, d'après l'article 75 de la loi de finances du

15 mai 1818 était de 1 franc; c'est le chiffre qu'avait indiqué
le cahier des clauses et conditions générales rédigé en 1855.

L'indication a été maintenue dans le cahier rédigé en 1866,

1 Dans cette affaire, on alléguait que le certificat de capacité produit par l'adjudica-
taire n'avait pas été visé par l'ingénieur en chef avant l'adjudication ; mais l'ingénieur
en chef avait déclaré à l'ouverture de la séance publique qu'il pouvait témoigner de la

capacité et de la solvabilité de l'entrepreneur qui avait travaillé antérieurement sous
ses ordres. — On ajoutait que la soumission ne contenait pas élection de domicile dans
la commune déterminée par le cahier des charges.
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bien qu'à cette époque elle fut inexacte ; la loi de finances

du 15 mai 1850, dans [son article 8, avait en effet porté le

droit à 2 francs. Depuis 1872, le changement est bien plus
considérable. La loi du 28 février 1872 dispose que les

marchés pour constructions, réparations, etc., dont le prix
doit être payé directement par le Trésor sont soumis à un

droit fixe gradué, qui varie en raison de l'importance du prix

stipulé dans le marché, Ce droit est de 5 francs jusqu'à

5,000 francs, 10 francs jusqu'à 10,000 francs, 20 francs

jusqu'à 20,000 francs ; on ajoute ensuite 20 francs pour

chaque somme de 20,000 francs ou fraction de20,000 francs.

Pour les marchés des départements, des communes et des

établissements publics, c'est un droit proportionnel de 1 franc

pour 100 qui est applicable, d'après la loi du 28 avril 1816

(art. 51) 1.

640. Nous devons terminer ce qui concerne les formes à

suivre pour les marchés par quelques mois sur les marchés

de gré à gré. On a vu que l'administration ne peut se sous-

traire au principe de l'adjudication publique que dans des

cas exceptionnels. Ces cas d'exception sont indiqués par
l'article 2 de l'ordonnance royale du 4 décembre 1836. On y

remarque notamment : « 1° les fournitures, transports, ou

travaux dont la dépense totale n'excède pas 10,000 francs

ou, s'il s'agit d'un marché passé pour plusieurs années, dont

la dépense actuelle n'excède pas 5,000 francs ; 5°les objets
dont la fabrication est exclusivement attribuée à des porteurs
de brevets d'invention; 4° ceux qui n'auraient qu'un possesseur

unique; 5° les ouvrages et les objets d'art et de précision
dont l'exécution ne peut être confiée qu'à des artistes

1 Pour le mode de payement des frais d'adjudication, voy. la circulaire ministérielle
du 17 avril 1867.
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éprouvés 8° les fournitures, transports ou travaux qui
n'auraient été l'objet d'aucune offre aux adjudications ou à

l'égard desquels il n'aurait été proposé que desprix inaccep-
tables. Toutefois, lorsque l'administration aura cru devoir

arrêter et faire connaître un maximum de prix, elle ne devra

pas dépasser ce maximum. »

D'après l'article 12 de la même ordonnance, les marchés

de gré à gré sont passéspar les ministres ou par les fonc-

tionnaires qu'ils ont délégués à cet effet. Ils ont lieu, soit sur

un engagement souscrit à la suite d'un cahier des charges,
soit sur soumission souscrite par celui qui propose de traiter,

soit sur correspondance, suivant les usages du commerce.

Il peut y être suppléé par des achats faits sur simple facture

pour les objets qui doivent être livrés immédiatement et dont

la valeur n'excède pas 500 francs.

Les marchés de gré à gré passés par les délégués d'un

ministre sont toujours subordonnés à son approbation, à

moins, soit de nécessité résultant de force majeure, soit d'une

autorisation spéciale ou dérivant des règlements.
L'article 1er des nouvelles clauses et conditions générales

porte que « tous les marchés relatifs à l'exécution des travaux

dépendant de l'administration des ponts et chaussées,qu'ils
soient passés dans la forme d'adjudications publiques ou

qu'ils résultent de conventions faites de gré à gré, sont sou-

mis, en tout ce qui leur est applicable, aux dispositions
suivantes. » Il nous paraît résulter de cet article que les

prescriptions relatives au certificat de capacité, au caution-

nement et aux frais du marché sont applicables en cas de

marché passé de gré à gré.
La plupart des auteurs pensent qu'un marché de gré à gré

qui aurait été passé par le ministre en dehors des cas où
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l'ordonnance du 4 décembre 1836 les autorise, devrait être

considéré comme nul. Toutefois, dans leur opinion, cette

nullité ne pourrait être prononcée qu'au profit du Trésor et

non sur la demande de l'entrepreneur, qui a traité avec

l'État et qui ne peut être recevable à se plaindre de la

faveur qui lui a été accordée. Elle ne pourrait pas l'être

davantage sur la demande d'un entrepreneur qui aurait eu

l'intention de se présenter à l'adjudication si elle avait été

ouverte. Le Conseil d'Etat l'a formellement décidé '.

Mais le Conseil d'Etat a été plus loin. Il a jugé que les

dispositions qui prescrivent que, sauf certains cas d'excep-

tion, les marchés passés au nom de l'Etat doivent être faits

avec publicité et concurrence ne sont pas d'ordre public, et

que l'Etat ne peut en invoquer l'inobservation vis-à-vis du

tiers qui a contracté avec lui comme une cause de nullité du

contrat 2. Du reste, dans l'espèce, le contrat avait été exé-

cuté sans réserves pendant deux ans.

Section m. — Des.obligations qui naissent des marchés.

§ 1. — DU CAS D'EXÉCUTION MORHALE DU MARCHÉ

641. Division du sujet.

I. — OBLIGATIONS RÉCIPROQUES DE L'ENTREPRENEUR ET DE L'ADMINISTRATION.

642. Obligation imposée à l'entrepreneur d'exécuter personnellement son

marché. — Des sous-traités.

645. De la présence de l'entrepreneur sur le lieu des travaux et de l'élection

de domicile.

644. Obligations relatives au choix et au nombre des commis et ouvriers.

615. Des règlements faits pour le bon ordre des travaux et la police des

chantiers.

1 Arr. Cons. 4 juillet 1873 (Lefort).
2 Arr. Cons. 18 mai 1877 (Dalloz).
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646. Obligations de l'entrepreneur relatives à l'exécution des travaux et à la
fourniture des matériaux.

647. De la réception, de la mise en oeuvre des matériaux. — Remplacement
des matériaux rebutés et reconstruction des ouvrages qui ne sont pas conformes

au devis ou dans lesquels il existe des vices de construction.

648. Règles relatives aux matériaux d'anciens ouvrages et aux objets trouvés

dans les fouilles et démolitions.

649. De la fourniture des outils, ustensiles, équipages et magasins nécessaires

à l'exécution des travaux.

650. Fourniture des outils et machines nécessaires aux épuisements.
651. Obligation de l'administration de faire exécuter par l'entrepreneur les

travaux compris dans son marché.

652. Obligations de l'entrepreneur relativement au prix des travaux.

653. Du cas où des difficultés imprévues dans l'exécution donnent lieu à l'éta-

blissement d'un nouveau prix.
654. Des faux frais, des droits de navigation et d'octroi.

655. Des pertes subies par l'entrepreneur dans le cours de l'entreprise.
— Des

cas de force majeure.
656. Des pertes causées parle fait de l'administration.

II. — OBLIGATIONS DE L'ENTREPRENEUR ENVERS SES OUVRIERS

657. Payement des salaires des ouvriers. — Privilège établi au profit des

ouvriers.
658. Secours aux ouvriers blessés ou malades.

659. Repos du dimanche.

11 . — OBLIGATIONS DE L'ENTREPRENEUR ENVERS LES TIERS AUTRES QUE

LES 0UVH1ERS

660. De la réparation des préjudices causés aux propriétés privées par l'ex-

traction des miter aux et l'occupa.ion des terrains.

661. De la réparation des prejudxes causes par les moyens d'exécution des

travaux et par le l'ait des ouvriers.
66:2. Dus subventions spéciales pour dégradations causées aux chemins vici-

naux.

641. En indiquant l'esprit des clauses et conditions des

marchés de travaux des ponts et chaussées, nous avons dit

que l'État et l'entrepreneur étaient liés l'un envers l'autre.

Il y a donc des obligations pour l'administration aussi bien

que pour l'entrepreneur. Mais il ne serait pas facile, ni
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même utile de présenter en deux sections distinctes les obli-

gations de chacune des deux parties. II nous paraît préfé-

rable d'examiner la série des obligations de l'entrepreneur
et de faire ressortir, sur chaque point, les obligations de

l'administration qui y correspondent.

D'autre part, bien que l'ordre des dispositions des clauses

et conditions générales de 1800 soit plus conforme à la

logique que celui qu'on avait suivi pour les clauses de 1853,

nous ne le suivrons pas davantage. Un exposé doctrinal

exige des divisions propres à mettre en lumière tous les

principes par des distinctions et des rapprochements que ne

comporte pas une sorte de règlement comme les clauses et

conditions générales 1.

Les obligations respectives de l'entrepreneur et de l'admi-

nistration peuvent être divisées en trois catégories : celles

qui correspondent au cas d'exécution normale du marché,

celles qui correspondent au cas de modification apportée au

marché, celles qui correspondent à la rupture du marché.

Pour le cas d'exécution normale du marché, l'entrepre-
neur a des obligations envers l'administration, envers ses

ouvriers, envers les fiers autres que ses ouvriers.

643. L'entrepreneur a d'abord, à l'égard de l'administra-

tion, des obligations qui concernent sa personne et le per-
sonnel qu'il emploie.

Il doit exécuter personnellement son marché, à moins

d'une autorisation expresse de l'administration. Ce principe,
écrit dans l'article 9 des clauses et conditions générales,

1 Nous croyons devoir signaler ici un Commentaire des clauses et conditions gé-
nérales, publié par M. Chatignier. avocat au Conseil d'État. Ce travail, fait sur un plan
différent et dans lequel l'ordre des articles a été suivi, est de nature à rendre des services
dans la pratique des affaires. Une nouvelle édition, revue par M. Barry. a paru
en 1874.
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dérive de la nature même du contrat de louage d'ouvrage.
C'est en vue de sa capacité et de sa solvabilité personnelle que

l'entrepreneur a été choisi; il ne peut pas transmettre son

marché sans le consentement de l'administration. L'an-

cien cahier des clauses et conditions générales interdisait

d'une manière absolue la cession totale ou partielle de l'en-

treprise; l'article 9 des clauses nouvelles, plus conforme

aux nécessités de la pratique, admet les sous - traités,

pourvu que l'administration donne son consentement.

Mais il ajoute que, dans tous les cas, l'entrepreneur de-

meure personnellement responsable, tant envers l'adminis-

tration qu'envers les ouvriers et les tiers, de l'exécution de

son marché.

L'article ajoute une sanction pénale à l'interdiction de

céder l'entreprise sans autorisation. L'administration peut

rompre le marché, et cela dans deux conditions différentes,

soit le résilier purement et simplement, soit procéder à une

nouvelle adjudication, à la folle enchère de l'entrepreneur,
c'est-à-dire en lui faisant supporter la dépense supplémen-
taire qui résulterait de la différence de rabais entre les deux

adjudications.
Du principe de la responsabilité, personnelle de l'entre-

preneur, la jurisprudence a tiré cette conséquence que lui

seul peut discuter avec l'administration le décompte de son

entreprise, et que ni les sous-traitants, ni les cautions, ni,

d'une manière générale, les créanciers n'ont qualité à pet
effet 1. Cette jurisprudence a été critiquée par plusieurs

1 Arr. Cons. 14 février 1854 (Raquin), — 12 février 1841 [Best), —15 mars 1849

(Houvillois),
— 6 mars 1856 (Corduries), — 10 février 1859 (Brenon et consorts),

—10 janvier 1875 (Dovssetet Artigue). Toutefois dans un arrêt du 15 juin 1870 (Ma-
thieu) , il n'a pas été élevé de difficulté sur la qualité du sieur Mathieu qui se présen-
tait comme cessionnaire des droits de l'entrepreneur Brunet.
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auteurs. On soutient que le Conseil d'Etat fait une appli-
cation inexacte de l'article 1166 du Code civil, qui porte

que les créanciers peuvent exercer tous les droits et actions

de leur débiteur, à l'exception de ceux qui sont exclusive-

ment attachés à la personne. En effet, le droit de demander

le payement du prix d'un travail est pécuniaire et ne peut
être considéré comme exclusivement attaché à la personne.
Le Conseil d'État paraît avoir pensé qu'il y avait lieu de dis-

tinguer entre le droit qui appartient aux créanciers ou sous-

traitants de l'entrepreneur de réclamer, en son lieu et place,

lorsque leur qualité n'est pas contestée, le payement du

montant des travaux, d'après le décompte régulièrement

réglé
1 et le droit de discuter contre l'administration les élé-

ments d'un décompte, qui, d'après la procédure spéciale

organisée par les clauses et conditions générales, doit être

soumis par parties à l'entrepreneur, au domicile qu'il a dû

élire dans ce but, et qui ne peut être l'objet d'une révision

que si une réclamation dûment motivée a été présentée dans

un délai très-bref. Le droit de discussion des éléments du

décompte dans ces conditions lui a sans doute paru une

action exclusivement attachée à la personne.
643. L'entrepreneur doit toujours être présent sur le lieu

des travaux, ou du moins il ne doit s'éloigner, pendant la

durée de l'entreprise, qu'après avoir fait agréer par l'ingé-

nieur un représentant capable de le remplacer, de manière

qu'aucune opération ne puisse être relardée ou suspendue à

raison de son absence (article 12 des clauses et conditions

générales). C'est à l'ingénieur ordinaire, sous la direction

duquel sont immédiatement placés les travaux, que l'entre-

1 Voir l'arrêt du 9 août 1870 (Ramon-Zorilla).
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preneur doit s'adresser pour faire agréer son représentant, en

cas d'absence.

L'article 5 des clauses de 1855 interdisait à l'entrepreneur

de s'éloigner du lieu des travaux, sauf pour affaires relatives

à son marché. Il y avait là une rigueur qui n'était pas jus-
tifiée et à laquelle on ne pouvait tenir dans la pratique; la

nouvelle rédaction l'a fait disparaître avec raison.

L'entrepreneur accompagne les ingénieurs dans leurs tour-

nées toutes les fois qu'il en est requis.

Il doit, en outre, élire domicile à proximité des tra-

vaux et faire connaître le lieu de ce domicile au préfet.
Le but de cette élection de domicile est de permettre une

notification rapide de tous les ordres de service et décomptes
relatifs à l'entreprise. D'après la formule des soumissions

que nous avons mentionnée plus haut, l'élection de domi-

cile doit être indiquée dans la soumission. L'article 8 des

clauses et conditions générales a cru utile de prévoir le cas

où cette indication aurait été omise. Il porte que, si l'élection

de domicile n'a pas été faite et indiquée au préfet dans un

délai de quinze jours à partir de l'approbation de l'adjudica-

tion, toutes les notifications qui se rattachent à l'entre-

prise sont valables, lorsqu'elles ont été faites à la mairie de

la commune désignée à cet effet par le devis ou par l'affiche

d'adjudication 1.

644. L'entrepreneur a des obligations relatives au choix

du personnel qu'il emploie, au nombre des ouvriers. D'après
l'article i 5, il ne peut prendre pour commis et chefs d'atelier

1 Mais plusieurs décisions du Conseil d'État considèrent que cette élection de do-
micile n'a d'effet que pour la durée des travaux soumissionnes ; qu'ainsi la notification
au domicile élu de l'arrêté du conseil de préfecture rendu sur les réclamations relatives
au décompte ne ferait pas courir les délais du pourvoi au Conseil d'État. Arr. 5 décem-
bre 1873 (Martin et Bourdillon).
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que des hommes capables de l'aider et de le remplacer
au besoin dans la conduite et le métrage des travaux.

L'ingénieur a le droit d'exiger le changement ou le renvoi

des agents et ouvriers de l'entrepreneur pour insubordi-

nation, incapacité ou défaut de probité. Mais on comprend
aisément que le droit réservé aux ingénieurs en pareil cas ne

doit être exercé qu'à coup sûr et avec beaucoup de ménage-
ments 1.

Du reste, l'article 15 ajoute que l'entrepreneur demeure

responsable des fraudes et des mal-façons qui seraient com-

mises par ses agents et ouvriers dans la fourniture et dans

l'emploi des matériaux. C'est une application pure et simple
de l'article 1384 du code civil.

L'article 14, qui reproduit l'article 20 des clauses de 1833,

dispose que le nombre des ouvriers est toujours proportionné

à la quantité d'ouvrage à faire, et que, pour mettre l'ingé-
nieur à même d'assurer l'accomplissement de cette condition,

il lui est remis périodiquement, aux époques par lui fixées,

une liste nominative des ouvriers. Les devis et cahiers

des charges ajoutent parfois des stipulations spéciales rela-

tives au nombre des ouvriers.

645. Enfin, l'article 11 porte que l'entrepreneur est tenu

d'observer tous les règlements qui sont faits par le préfet,
sur la proposition de l'ingénieur en chef, pour le bon ordre

des travaux et la police des chantiers.

Cette rédaction diffère, dans une certaine mesure, de celle

de l'article 29 des clauses de 1835. D'après cet article, l'in-

génieur en chef faisait tous les règlements nécessaires pour

1 Voir les articles 18 et 19 des clauses de 1853. A l'occasion d'un arrêt en date du
6 mars 1874 (Avon), le Recueil des arrêts du conseil signûe des mesures de cette
nature qui ont paru excessives.
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le bon ordre des travaux et pour l'exécution des clauses du

devis. Ces règlements devaient être visés par le préfet, lors-

qu'il aurait été reconnu par ce magistrat qu'ils n'imposaient

pas de nouvelles charges à l'entrepreneur, pour lequel, dès

lors, ils étaient obligatoires. Il a paru plus conforme aux

attributions respectives des ingénieurs en chef et des préfets

d'indiquer que le règlement serait proposé par l'ingénieur en

chef et signé par le préfet, qui a seul autorité.

D'autre part, on a restreint soigneusement la portée de ces

règlements au bon ordre des travaux et à la police des

chantiers. L'ancienne rédaction pouvait prêter à des abus en

permettant de faire des règlements pour l'exécution des

clauses du devis. Du reste, quoique la rédaction actuelle ne

le stipule pas, il est évident que, si les règlements faits pour
la police du chantier ou le bon ordre des travaux avaient

pour résultat d'imposer à l'entrepreneur des charges que ne

lui imposait pas le devis de l'entreprise, il aurait droit à une

indemnité. C'est ce que le Conseil d'Etat a reconnu, sous

l'empire de l'ancien cahier desclauses et conditions générales,
dans une affaire où les ingénieurs avaient interdit absolu-

ment à l'entrepreneur d'employer, pour l'exécution de

déblais considérables, le procédé dit des mines sèches, habi-

tuellement usité, mais qui, dans l'espèce, avait donné lieu à

quelques accidents 1.

646. Indiquons maintenant les obligations de l'entrepre-
neur envers l'administration relativement à l'exécution des

travaux, à la fourniture et à l'emploi des matériaux.

D'après l'article 10, g 1er, des clauses et conditions géné-

rales, l'entrepreneur doit commencer les travaux dès qu'il

1 Arr. Cons.,2 juin 1866 (Fabre).
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en a reçu l'ordre de l'ingénieur. Il se conforme strictement

aux plans, profils, tracés, ordres de services, et, s'il y a lieu,

aux types et modèles qui lui sont donnés par l'ingénieur ou

ses préposés en exécution du devis. L'expédition certifiée des

dessins et autres pièces nécessaires à l'exécution des travaux

doit, au terme de l'article 0, § 2, être remise gratuitement à

l'entrepreneur.
Les matériaux à fournir doivent être pris dans les lieux

indiqués au devis. L'entrepreneur y ouvre, au besoin, des

carrières à ses frais (art. 19, § 1). Nous verrons plus loin

les obligations imposées à l'entrepreneur à l'égard des pro-

priétaires de carrières.

647. L'article 22 porte que les matériaux doivent être de

la meilleure qualité dans chaque espèce, être parfaitement

travaillés et mis en oeuvre conformément aux règles de l'art

et qu'ils ne peuvent être employés qu'après avoir été vérifiés

et provisoirement acceptés par l'ingénieur ou par ses pré-

posés. Toutefois l'article ajoute que, nonobstant cette récep-
tion provisoire et jusqu'à la réception définitive des travaux,

ils peuvent, en cas de surprise, de mauvaise qualité, ou de

malfaçon, être rebutés par l'ingénieur et qu'ils sont alors

remplacés par l'entrepreneur.
Mais l'appréciation de l'ingénieur ordinaire ni celle del'in-

génieur en chef ne peuvent être souveraines à cet égard. La

question de savoir si l'entrepreneur a rempli les conditions

de son marché en fournissant les matériaux de la qualité

prévue au devis est une question qui, par sa nature, doit

être soumise, en cas de contestation, à la juridiction compé-
tente. Le Conseil d'État l'avait déjà reconnu, en présence de

l'article 15 de l'ancien cahier des clauses et conditions géné-

rales, qui indiquaitque, en cas de contestation, il serait statué
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par l'administration ce qu'il appartiendrait. Les nouvelles

clauses et conditions générales ne laissent pas subsister de

doute à ce sujet: les articles 50 et 51 organisent, pour les

réclamations qui peuvent s'élever au sujet de la réception des

matériaux, une procédure qui aboutit au conseil de prélecture.
Ce n'est pas seulement au point de vue de la qualité des

matériaux que l'entrepreneur doit se conformer aux prescrip-
tions du devis ; c'est aussi au point de vue de leur dimension

et de leur mise en oeuvre. D'après l'article 25, l'entrepreneur
ne peut de lui-même apporter aucun changement au projet.
Il est tenu de faire immédiatement, sur l'ordre des ingénieurs,

remplacer les matériaux ou reconstruire les ouvrages dont les

dimensions ou les dispositions ne sont pas conformes au

devis. Toutefois, si les ingénieurs reconnaissent que les chan-

gements faits par l'entrepreneur ne sont contraires ni à la

solidité, ni au goût, les nouvelles dispositions peuvent être

maintenues. Mais alors l'entrepreneur n'a droit à aucune

augmentation de prix à raison des dimensions plus fortes ou

de la valeur plus considérable que peuvent avoir les maté-

riaux ou les ouvrages; dans ce cas, les métrages sont basés

sur les dimensions prescrites par le devis. Si, au contraire,

les dimensions sont plus faibles ou la valeur des matériaux

moindre, les prix sont réduits en conséquence 1.

Les contestations auxquelles l'application du § 2 de cet

article peut donner lieu sont jugées dans les formes prévues

par les articles 50 et 51, que nous avons déjà cités.

Enfin, lorsque les ingénieurs présument qu'il existe dans

les ouvrages des vices de construction, ils ordonnent, soit en

cours d'exécution, soit avant la réception définitive, la dé-

1 Le nouvel article 25 correspond à l'ancien article 14.

II 28
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molition et la reconstruction des ouvrages présumés vicieux.

Les dépenses résultant de cette vérification sont à la charge

de l'entrepreneur, lorsque les vices de construction sont con-

statés et reconnus (art. 27)J.

648. Les clauses et conditions générales imposent certaines

obligations à l'entrepreneur relativementaux matériaux d'an-

ciens ouvrages. D'après l'article 24, dans le cas ou l'entre-

preneur a à démolir d'anciens ouvrages, les matériaux sont

déplacés avec soin, pour qu'ils puissent être façonnés de nou-

veau et réemployés, s'il y a lieu.

Aux termes de l'article 25, l'administration se réserve

propriété des matériaux qui se trouvent dans les fouilles et

démolitions faites dans les terrains appartenant à l'État,

sauf à indemniser l'entrepreneur de ses soins particuliers.

Elle se réserve également les objets d'art et de toute nature

qui pourraient s'y trouver, sauf indemnitéà qui de droit. Cette

dernière clause est écrite en vue d'échapper à l'application
de l'article 716 du code civil sur le trésor.

649. Outre les matériaux, l'entrepreneur doit fournir,

à ses frais, les magasins, équipages, voitures, ustensiles et

outils de toute espèce, nécessaires à l'exécution des travaux,

sauf les exceptions stipulées au devis. Sont également à sa

charge l'établissement des chantiers et chemins de service

et les indemnités y relatives, les frais de tracé des ouvrages,
les cordeaux, piquets et jalons, les frais d'éclairage des

chantiers, s'il y a lieu, et généralement toutes les menues dé-

penses et tous les faux frais relatifs à l'entreprise (art. 18).

Les derniers mots de l'article montrent que l'énumération

1 Cet article correspond à l'ancien article 13. — Voy. les arrêts du 28 juillet 1860

(Guernet) et du 4 juillet 1875 (Alaux).
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qui précède n'est pas limitative; mais on ne doit comprendre
dans les faux frais de l'entreprise que les frais relatifs aux

travaux prévus par le devis 1.

650. L'entrepreneur est encore obligé de fournir les

outils et machines nécessaires pour l'exécution des travaux

qui se rattachent à son entreprise, bien qu'ils ne rentrent pas
dans son marché, par exemple les épuisements et autres tra-

vaux qui s'exécutent en régie, parce qu'on ne peut en prévoir

l'importance et les frais.

Dans les clauses et conditions générales de 1855 (art. 23

et 24) il y avait à cet égard un système assez compliqué.

L'entrepreneur devait faire les travaux ; les dépenses étaient

constatées par attachements; elles lui étaient remboursées

avec un quarantième en sus, pour le dédommager de ses

avances de fonds. On lui allouait en outre deux quaran-
tièmes pour les frais d'outils, la fourniture et l'entretien des

machines.

D'après l'article 17 des nouvelles clauses et conditions gé-

nérales, l'entrepreneur doit, s'il en est requis, fournir les

outils et machines; le loyer et l'entretien de ce matériel lui

sont payés aux prix de l'adjudication, mais il n'a plus à pro-
curer des ouvriers et à faire l'avance de leurs salaires 2.

Telles sont les obligations de l'entrepreneur relatives à

l'exécution des travaux, à la fourniture et à l'emploi des ma-

tériaux, et à la fourniture des outils, équipages et machines,

en cas d'exécution normale du marché.

651. De son côté, l'administration est obligée de faire

exécuter par l'entrepreneur les travaux compris dans son

1
Voy. Arr. Cons. G juillet 1803 (Garicl), —20 juin 1865 (Dagieu).

2
Voy. à ce sujet la circulaire du 20 juin 1869, dans laquelle le ministre insiste sur

le changement de système adopté par l'administration.
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adjudication, à moins qu'elle ne se trouve dans un des cas

où elle peut rompre le marché. Mais elle ne pourrait pas
arbitrairement lui enlever une partie des travaux qui faisaient

l'objet du marché et les confier à un autre entrepreneur.

L'entrepreneur qui aurait été privé du droit d'exécuter une

portion des travaux adjugés aurait droit à une indemnité 1.

Toutefois l'administration se réserve la faculté d'enlever

à l'entrepreneur la fourniture d'une partie des matériaux.

L'article 17 des clauses de 1855 portait que toutes les fois

que, pour des motifs d'économie ou de célérité, on croira

devoir employer des matières neuves ou de démolition appar-
tenant à l'État, l'entrepreneur ne sera payé que de ses frais

de main-d'oeuvre et d'emploi, sans pouvoir réclamer dédom-

mages-intérêts pour manque de gain sur les fournitures

supprimées. L'article 26 des nouvelles clauses reproduit la

même disposition dans d'autres termes 2.

652. Étudions maintenant les obligations de l'entrepre-

neur envers l'administration quant au prix des travaux.

L'entrepreneur doit exécuter tous les travaux qu'il a sou-

missionnés aux prix fixés par le devis et en subissant le ra-

bais qu'il a proposé. Aux termes de l'article 42, qui reproduit

la disposition contenue dans l'article 11 de l'ancien cahier des

clauses et conditions générales, l'entrepreneur ne peut, sous

aucun prétexte, revenir sur les prix du marché qui ont

1 Arr. Cons. 30 juin 1839 (Bernard), — 28 juillet 1804 (Genève-Brault), —13 août
1807 (commune de Dangé),

— 15 février 1S6S (Avril et Isouard), — 14 mai 1873

(Mergou cl Moyen), — 23 mai 1877 (ministre de l'intérieur c. Gérard).
2 L'article 8 des clauses de 1853 imposait en au tre à l'entrepreneur, dans le cas

d'adjudication en continuation d'ouvrages, l'obligation d'accepter, au prix de la nouvelle

adjudication, les matériaux approvisionnés par l'entrepreneur sortant et que celui-ci
déclarait vouloir céder, si ces matériaux étaient reconnus avoir les qualités requises.
Les outils et équipages devaient être payés à dire d'experts.

Cette disposition, qui ne s'appliquait qu'à des travaux spéciaux, comme des travaux
d'entretien de canaux, n'a pas été reproduite dans les clauses de 1866.



DES MARCHÉS OU ENTREPRISES. 309

été consentis par lui. L'ancien article 11 donnait le motif de

cette disposition en rappelant « que l'entrepreneur avait dû

se rendre préalablement un compte exact des prix, et qu'il
était censé avoir refait et vérifié tous les calculs d'appré-

ciation. »

Les prix du marché se trouvent, nous l'avons déjà indiqué,

dans le bordereau des prix qui, depuis la circulaire du

10 j uil let 1858, est la seule pièce qui fasse autorité à cet égard.
Il faut distinguer soigneusement, ainsi que le rappelle cette

circulaire, les deux parties de l'analyse des prix. « La pre-
mière et la plus importante, désignée sous la dénomination

de bordereau des prix, sert de base aux adjudications. Les

prix sont énumérés sans aucun détail, sans le mélange d'aucun

chiffre étranger qui puisse amener une confusion. Une obser-

vation, imprimée sur la première page, avertit le lecteur de

la portée de ces chiffres et appelle l'attention des intéressés.

La seconde partie, sous le simple titre de renseignements,

comprend les sous-détails et les calculs au moyen desquels
les ingénieurs sont arrivés à l'établissement des prix. Il est

bien évident qu'en général il doit y avoir concordance entre

les deux parties; mais si, par exception, celait ne se réalisait

pas, la formule adoptée avertit clairement les entrepreneurs

que les prix du bordereau seraient seuls applicables. »

La règle posée dans l'article 11 des clauses de 1855 et re-

produite dans le nouvel article 42 a été très-fréquemment

appliquée par le Conseil d'Étal. Vainement les entrepreneurs
ont allégué que, dans le sous-détail, il s'était glissé des er-

reurs : que les ingénieurs avaient omis, parmi les éléments

du prix d'application, soit l'emmétrage des matériaux, soit

le déchet de la pierre, soit le dixième de bénéfice, ou qu'ils
avaient mal apprécié la distance des carrières ou la valeur
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des matériaux. Vainement ils ont signalé des erreurs ma-

térielles dans les additions du sous-détail 1. Toujours il leur

a été répondu que c'était sur les prix du bordereau et non

sur les renseignements élémentaires contenus dans le sous-

détail qu'avait porté le marché.

La réponse a été la même alors que les entrepreneurs ont

demandé la modification des prix, en soutenant qu'ils ne ré-

pondaient pas à la difficulté du travail que leur marché les

avait obligé à accomplir 5.

653. Toutefois, il s'est rencontré des cas où l'application

rigoureuse de cette règle aurait été contraire à l'équité.

Ainsi, quand le Conseil d'État a dû reconnaître que les faits

qui se rencontraient dans l'exécution des travaux étaient très-

sensiblement différents de ceux qui avaient été prévus par

l'État et par l'entrepreneur au moment de la conclusion du

marché, il a pensé qu'on ne pouvait pas appliquer le prix du

marché; qu'il fallait considérer le travail, exécuté avec des

difficultés tout à fait imprévues, comme un travail imprévu,

et fixer en conséquence un prix nouveau, conformément aux

règles que nous indiquerons bientôt pour les ouvrages im-

prévus. C'est à l'occasion de difficultés exceptionnelles ren-

contrées dans les déblais que ces décisions ont été rendues.

Les entrepreneurs avaient eu à extraire, soit des rochers au

lieu de terre ou de glaise, soit des rochers d'une dureté extra-

ordinaire, dont rien n'avait révélé l'existence. Dans une

1 Arr. Cons. 9 février 1800 (Dupeu), — 24 février 1867 (Agnus). — 23 avril 1867

(Pinelli),
— 20 juin 1867 (Godbarge),

— 7 janvier 1869 (Flasselière), — 11 août

1869 (Dar),
— 4 juillet 1872 (Tixier . — 15 lévrier 1874 (Grêté). — 26 février 1875

(Truffeau et Dagnaud), — 16 juin 1875 Bay,
— 9 juin 1876 (Quéret).

2 Arr. Cons. 29 mars 1851 (Caron), — l4 juin 1855 (Dixmier, — 30 juin 1859

(Bernard),
— 9 avril 1808 (Martine), — 20 février 1874 (Colas), — 28 janvier 1876

( Haudost-Sauvage),
— 10 novembre 1876 (Serratrice).



DES MARCHÉS OU ENTREPRISES. 311

des affaires où la question a été débattue, l'entrepreneur

avait été induit en erreur par des sondages inexacts 1.

Dans d'autres, il n'avait pas été exécuté de sondages et les

appréciations de la nature du terrain avaient été faites

d'après l'état de la couche superficielle et l'aspect de tran-

chées voisines 2.

Dans une affaire de cette nature, le Conseil d'Etat n'a pas
même été arrêté par une clause portant que, quelle que fût la

nature du terrain, le prix alloué à l'entrepreneur pour les

fouilles était de 0 fr. 60. Comme il lui était justifié par un

rapport d'experts que ce prix indiquait qu'on n'avait eu en

vue que des fouilles en terre franche, il a alloué un prix sup-

plémentaire à l'entrepreneur pour l'extraction de blocs erra-

tiques qui avaient exigé l'emploi du coin et de la masse 3.

Enfin il faut signaler une affaire dans laquelle l'entrepreneur
a obtenu du conseil de préfecture une indemnité très-consi-

dérable, mais qui n'a pas été soumise au Conseil d'État,

parce que le ministre des travaux publics, conformément à

l'avis du conseil général des ponts et chaussées, n'a pas cru

devoir former un pourvoi. L'entrepreneur chargé d'un des

lots du chemin de fer de Rennes à Brest avait rencontré, dans

la tranchée de Guerbastion, des roches d'une dureté tellement

exceptionnelle, que l'administration avait reconnu juste d'é-

lever de 2 fr. à 7 fr. 50 le prix du mètre cube de déblais.

Les difficultés s'étant accrues encore, l'entrepreneur a sou-

mis une réclamation au conseil de préfecture, qui, après une

1 Arr. Cons. 8 février 1855 (Anssart-Manem).
2 Arr. Cons. 16 décembre 180 4 (Nercam),

— 2 juin 1866 (Fabre), — 18 mars 1869

(Veyrel), — 5 mai 1809 (Nercam), — 21 février 1873 (Debord), — 6 mars 1874 (de
Puymory), — 22 décembre 1876 (Croze), — 29 décembre 1876 (Dupond).

3 Arr. Cons. 23 janvier 1862 (Oliva).
— 12 février 1873 (Beretta).
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expertise dans laquelle le tiers expert était un inspecteur gé-

néral des ponts et chaussés, a fixé le nouveau prix à 11 fr. 50

pour certains déblais et à 14 fr. 50 pour d'autres 1.

Toutefois il ne faudrait pas voir dans ces décisions excep-

tionnelles, si équitables d'ailleurs, une atteinte profonde au

principe posé dans l'article 42 des clauses et conditions gé-
nérales de 1866. Cet article reste toujours la règle dans

tous les cas où l'on ne peut pas justifier que le travail

exécuté, quelque onéreux qu'il soit pour l'entrepreneur, fût

en dehors des prévisions qui avaient servi de base au mar-

ché 8.

L'augmentation des prix des matériaux et de la main-

d'oeuvre peut être une cause de préjudice pour l'entrepre-

neur, mais elle ne peut lui donner le droit de demander une

indemnité 5. Seulement, ainsi que nous le verrons plus loin,

si cette augmentation est telle que la dépense totale des

ouvrages restant à exécuter dépasse d'un sixième les prévi-
sions du devis, l'entrepreneur a le droit, en vertu de l'ar-

ticle 55 des nouvelles clauses, de demander la résiliation du

marché.

654. Le prix alloué à l'entrepreneur dans le bordereau

est destiné à rémunérer l'entrepreneur de tous les frais de

fourniture des matériaux, de celle des outils et ustensiles de

toute sorte et de la main-d'oeuvre. Il comprend également

tous les faux frais de l'entreprise que l'article 18 des clauses

de 1866 indique en partie.

1 Voir aussi l'arrêt du 10 juillet 1874 (Lann).
s On peut consulter à ce sujet une Elude sur lu jurisprudence en matière de

marches de terrassements, publiée en 1805 par M. W. Nording alors ingénieur en

chef de la compagnie du chemin de fer d'Orléans, aujourd'hui directeur général des che-

mins de fer autrichiens. Il importe d'étudier les circonstances dans lesquelles chaque
décision a été rendue pour éviter les difficultés et les mécomptes qui se sont produits.

3 Air. Cons. 28 janvier 1858 (Marcellin),
— 7 juin 1805 (Driot).
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Il s'est élevé quelquefois des discussions sur le point de

savoir si l'entrepreneur devait payer aussi les droits de navi-

gation et les droits d'octroi.

En ce qui touche les droits de navigation, le Conseil d'État

a décidé que ces droits font partie des frais de transport
des matériaux ; que, dès lors, l'entrepreneur ne peut en

demander le remboursement en sus du prix stipulé pour la

fourniture des matériaux 1.

Quant aux droits d'octroi, comme ils constituent un im-

pôt essentiellement variable et non un impôt général, le

Conseil a décidé que l'intention des parties à cet égard devait

être recherchée et que les entrepreneurs devaient en être dé-

chargés, s'il résultait de la manière dont les calculs du prix
des matériaux avaient été établis que ces droits n'étaient

pas entrés en ligne de compte 2. Pour éviter toute difficulté,

i est utile d'insérer dans le devis des clauses expresses à cet

égard.
655. L'article 28 des clauses de 1866, identique à l'an-

cien article 26, règle les obligations de l'administration au

sujet des pertes que peut subir l'entrepreneur en cours d'en-

treprise.
Il indique, d'abord, et cela ne pouvait donner lieu à au-

cun doute, qu'il n'est alloué à l'entrepreneur aucune indem-

nité à raison des pertes, avaries ou dommages occasionnés

par négligence, imprévoyance, défaut de moyens ou fausses

manoeuvres.

Mais il ajoute qu'il n'en est pas de même des cas de force

1 Arr. Cons. 22 avril 1808 (Niclotte).
2 Arr. Cons. 12 août 1854 (Jourdan), — 27 novembre 1856 Seive), —15 avril 1858

(Sarral), — 7 juin 1805 (Driol), — 10 juin 1868 (Compagnie générale des asphal-
tes), — 17 janvier 1873 (Jacquol), — 23 avril 1875 (Péquart).
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majeure, pourvu que ces événements aient été signalés par

l'entrepreneur, dans le délai de dix jours au plus. Passé le

délai de dix jours, l'entrepreneur n'est plus admis à récla-

mer. L'allocation des indemnités doit du reste être approu-

vée par l'administration supérieure.

Cette disposition est plus favorable aux entrepreneurs que

ne le serait celle de l'article 1788 du Code civil, qui fait

supporter les pertes par l'entrepreneur, tant que la chose,

c'est-à-dire l'ouvrage à exécuter, n'est pas livrée ou en état

de réception 1.

Que faut-il entendre par les cas de force majeure? On dé-

signe ainsi, dans le langage du droit, tous les événements

fâcheux dus à des causes naturelles ou au fait de l'homme,

en dehors des prévisions ordinaires; les faits calamiteuxqui,

par leur gravité, apportent un obstacle considérable à l'exé-

cution normale des travaux, dégradent ou enlèvent les ma-

tériaux, renversent les ouvrages. Il est nécessaire que les

faits aient un caractère anormal et d'une gravité exception-

nelle pour être considérés comme des cas de force majeure.

Ainsi des pluies prolongées, lors même qu'elles causent

certains dégâts aux déblais ou qu'elles rendent les transports

plus difficiles, n'ont pas ce caractère 2. Il en est de même

d'une gelée contre laquelle il était possible de prendre des

précautions 5.

Mais on doit considérer comme des cas de force majeure

une crue de rivière imprévue*, une trombe et un ouragan

1
Quelquefois des devis spéciaux dérogent à la clause de l'article 28. Arr. Cons.

21 mai 1875 (Grégoire).
2 Arr. 19 mai 1864.(Bacquey).
3 Arr. 9 janvier 1874 (Letestu).
4

Arr. 5 janvier 1860 (Jolly), — 9 janvier 1874 (Letestu).
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qui entraînent des accidents graves 1, une tempête 2. Néan-

moins si l'entrepreneur n'avait pas pris les précautions

nécessaires pour éviter les conséquences d'une inondation

probable, il ne serait pas fondé à réclamer une indemnité 3.
Sa réclamation ne serait pas plus fondée s'il n'avait subi

d'accident que par suite de l'emploi d'un mode de transport

que ne lui imposait pas son cahier des charges 4.

Quant au fait de l'homme, il faut que ce soit un de ces

faits à raison desquels l'entrepreneur n'aurait pas de recours

possible contre leurs auteurs, par exemple, l'invasion d'une

armée ennemie. Mais s'il s'agissait d'un vol ou d'un dégât

causé par un voisin, l'administration ne serait pas obligée

de dédommager l'entrepreneur 3.

Pour être recevable à réclamer une indemnité, il faut que

l'entrepreneur signale l'événement dans le délai de dix jours
au plus. L'article 28 est formel à ce sujet. On comprend, en

effet, que, le plus souvent, les conséquences des accidents

ne pourraient pas être appréciées si elles n'étaient immé-

diatement constatées. La jurisprudence du Conseil d'État

applique, strictement la fin de non-recevoir établie dans les

clauses et conditions générales 6. Mais l'entrepreneur a fait

tout ce qui lui était imposé par son contrat, quand il a

signalé les événements. Le fait que les ingénieurs n'au-

raient pas constaté les pertes ne peut être opposé à l'entre-

preneur 7.

1 Arr. Cons. 19 mai 1864 (Bacquey).
2 Arr, 30 janvier 1868 (Masson).
3 Arr. 8 avril 1858 (Dalbies). —5 mai 1864 (Boisard), — 19 mai 1864 (Aubert).
4 Arr. 19 mai 1864 (Aubert).
5 Arr. 19 mai 1864 (Bacquey).6

Arr. 19 mai 1864 (Jaaquelot), — 6 mars 1872 (Mady),— 29 décembre 1876

(Dupond).
7 Arr. 19 février 1868 (Beau).
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656. Si l'administration est obligée, aux termes de l'ar-

ticle 28, d'indemniser l'entrepreneur des pertes qu'il subit

par suite des cas de force majeure, à plus forte raison est-

elle obligée de l'indemniser des préjudices qu'elle lui cause

par son fait. Il en est ainsi dans le cas où l'entrepreneur a

été obligé par les ordres des ingénieurs d'exécuter, au mois

de décembre et de janvier, des maçonneries qui ont été dé-

gradées par les gelées
1

; dans le cas où l'administration a

gêné l'exécution des travaux par l'installation d'un atelier

organisé pour effectuer des épuisements en régie 2, et encore

dans le cas où la mauvaise exécution des épuisements au

compte de l'administration a rendu les travaux plus difficiles

et plus coûteux 3.

Il en est également ainsi dans le cas où l'administration

a retardé le commencement ou l'achèvement des travaux

pendant un laps de temps et dans des conditions qui ont

dépassé les prévisions des parties, soit parce qu'elle n'a pu
livrer en temps utile les terrains qu'elle avait à exproprier,

—

soit parce qu'elle n'a pas remis à l'entrepreneur les dessins

d'exécution, — soit pour toute autre cause. Il n'est pas juste,

en effet, qu'elle oblige l'entrepreneur à être prêt et qu'elle
le prive de tout emploi de son capital 4. Toutefois en ce qui
concerne le retard résultant du ralentissement des travaux,

une circulaire du ministre des travaux publics, en date du

14 avril 1877, sur laquelle nous reviendrons en traitant des

1 Arr. Cons. 7 juin 1865 (Driot).
2 Arr. 50 juin 1866 (Alazard).
3 Arr. 19 février 1868 (Beau).

. 4 Arr. 4 juillet 1872 (Agustinetty),
— 29 novembre 1872 (Artigue), — 2 mai 1875

(Monjalon), — 26 décembre 1873 (Agustinetty), —15 février 1874 (Fleurant),
—

15 mars 1874 (Monjalon),
— 20 février 1873 (Agustinetty), — 10 décembre 1875

(chemin de fer du Tréport),— 29 décembre 1876 (Dupond). Voir toutefois 20 mars

1873 (Barthélémy).
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cas de résiliation prévus par l'article 54, vient d'introduire

des règles nouvelles.

657. Venons maintenant aux obligations de l'entrepre-
neur envers ses ouvriers. Il en a trois qui lui sont imposées

par les clauses et conditions générales de 1866.

D'abord, aux termes de l'article 15, il doit payer ses ouvriers

tous les mois, ou à des époques plus rapprochées, si l'adminis-

tration le'juge nécessaire. En cas de retard régulièrement

constaté, l'administration se réserve la faculté de faire payer
d'office les salaires arriérés sur les sommes dues à l'entre-

preneur, sans préjudice des droits réservés par la loi du

26 pluviôse an Il aux fournisseurs qui auraient fait des op-

positions régulières.
Cette disposition est nouvelle. L'ancien article 11 se bor-

nait à indiquer parmi les charges de l'entreprise le payement
des salaires d'ouvriers. L'administration a plusieurs fois

constaté que, dans diverses circonstances, les ouvriers des

entrepreneurs avaient attendu deux ou trois mois le payement
de leurs salaires. Il y avait là un fait doublement regretta-
ble au point de vue de l'humanité et au point de vue de la

bonne exécution des travaux, Le nouveau cahier des charges
fait intervenir l'administration pour assurer le payement des

salaires.

L'article 15 réserve le privilège attribué aux fournisseurs

par la loi du 26 pluviôse an II. Cette loi accorde en effet aux

ouvriers comme aux fournisseurs de matériaux cl autres ob-

jets nécessaires à l'entreprise le droit d'être payés, avant

tous les créanciers particuliers de l'entrepreneur, sur les

fonds dus par l'Etat aux entrepreneurs.
Les privilèges, étant de droit étroit, doivent être appliqués

strictement au cas prévu par la loi. Aussi la cour de cassa-
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tion a-t-elle décidé que celui qui résulte de la loi précitée
ne peut être invoqué qu'à l'occasion des travaux exécutés

pour le compte de l'État et non des travaux exécutés pour
des départements, des communes ou.des compagnies conces-

sionnaires 1.

Et il est bon d'ajouter que l'entrepreneur ne peut, au

moyen de conventions particulières, créer au profit de quel-

ques-uns des créanciers privilégiés par la loi du 28 pluviôse
an II des causes de préférence que la loi ne reconnaît pas.
Les ouvriers et fournisseurs des matériaux de l'entreprise
sont tous sur le pied de l'égalité 2.

658. L'entrepreneur doit, en outre, aux termes du nouvel

article 16, supporter sur les sommes qui lui sont dues, une

retenue d'un centième pour assurer, sous le contrôle de l'ad-

ministration, des secours aux ouvriers atteints de blessures

ou de maladies occasionnées par les travaux, à leurs veuves

et à leurs enfants et pour subvenir aux dépenses du service

médical. La partie de cette retenue qui reste sans emploi à

la fin de l'entreprise est remise à l'entrepreneur. Si, au con-

traire, le montant de la retenue n'est pas suffisant, il y esl

pourvu par l'administration.

L'organisation des secours aux ouvriers blessés ou mala-

des avait, été réclamée avec instance, dès 1857, dans une

remarquable brochure 3, par M.Eminery, alors ingénieur en

chef directeur du département de la Seine, qui faisait con-

naître les résultats des mesures pratiquées par lui dans

l'exécution d'importants travaux, notamment du canal de

1 Arr. Cassation, 18 janvier 1854 (Febvre),
— 9 août 1859 (Marionnaud), —

16 juillet 1800 (Goepfer). Dalloz, 1834,1, p. 121, — 1859, 1, p. 454, —1860,1, p. 587.
2 Arr. Cassation, 22 janvier 1868 (Berthelot). Dalloz, 1808, 1. p. 55.
3 De l'amélioration du sort des ouvriers dans les travaux publics.
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Saint-Maur. Elle a été réalisée par un arrêté ministériel du

15 décembre 1848, modifié par un autre arrêté du 22 oc-

tobre 1851. Les ouvriers sont soignés gratuitement à l'hô-

pital ou à domicile. Pendant la durée de l'interruption du

travail, ils reçoivent la moitié du salaire qu'ils auraient pu

gagner. Toutefois ceux qui sont soignés à l'hospice ne re-

çoivent cette indemnité que s'ils sont mariés ou s'ils ont des

charges de famille. Lorsque, par suite de blessures, ils sont

devenus impropres au travail de leur profession, ils reçoi-

vent la moitié de leur salaire pendant une année à partir
du jour de l'accident. En cas de mort, la veuve ou la fa-

mille reçoit une indemnité de 500 francs. Les secours

peuvent d'ailleurs être augmentés par décision du ministre

des travaux publics.
Il est facile d'apercevoir que l'organisation des secours

aux ouvriers blessés, qui semble imposer des charges à

l'entrepreneur, au moins jusqu'à concurrence de la retenue

du centième qu'il doit subir sur les payements qui lui sont

faits, n'impose en réalité décharges qu'à l'administration.

Les entrepreneurs, prévenus à l'avance par le cahier des

clauses et conditions générales qu'ils auront à subir celte

retenue d'un centième, font, en effet, leurs propositions de

rabais en conséquence.
C'est ici le lieu de rappeler que les ouvriers peuvent, par

des versements à la caisse d'assurance en cas d'accidents ou

à la caisse d'assurance en cas de décès, organisées toutes

deux par la loi du 11 juillet 1868, obtenir des secours plus

considérables pour eux ou pour leurs familles.

D'ailleurs, outre ces secours organisés par la pré-

voyance de l'administration, les ouvriers peuvent obtenir

des indemnités par la voie juridique, en se fondant non plus
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sur le cahier des clauses et conditions générales, mais

sur les articles 1582 et 1585 du code civil, lorsque

les accidents dont ils ont été victimes sont imputables à la

faute, à la négligence ou à l'imprudence de l'entrepre-

neur. L'administration n'est pas responsable des accidents

quand les ouvriers travaillent sous la direction de l'entre-

preneur 1.

659. L'entrepreneur doit encore laisser aux ouvriers le

repos du dimanche. Cette mesure a été rendue obligatoire

sur les chantiers des travaux du service des ponts et chaus-

sées par deux circulaires ministérielles du 20 mars 1849 et

du 10 novembre 1851. Elle était rappelée, depuis cette

époque, dans tous les devis. Lors de la révision des clauses

et conditions générales, l'obligation de l'entrepreneur a été

écrite dans l'article 11, § 2, en ces termes : « Il est interdit

à l'entrepreneur de faire travailler les ouvriers les diman-

ches et jours fériés. II ne peut être dérogé à cette règle que
dans les cas d'urgence et en vertu d'une autorisation écrite

ou d'un ordre de service de l'ingénieur. »

660. L'entrepreneur est tenu de réparer directement les

dommages qu'il cause aux tiers par le fait de l'exécution

des travaux. Toutefois il va de soi qu'il ne s'agit pas ici des

dommages qui résultent du plan même des travaux exécutés,

par exemple de la dépréciation causée à une propriété par
le changement de niveau de la roule dont elle était rive-

raine. L'administration est seule responsable de cette espèce
de préjudice. Nous voulons parler des dommages qui résul-

tent soit de la faute ou de la négligence de l'entrepreneur
ou bien de la faute et de la négligence des ouvriers dont il

» Arr Cons. 23 juillet 1808 (Nachon).
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est responsable, soit de l'accomplissement des obligations

qui lui sont imposées par le marché.

Ainsi nous avons indiqué déjà que les frais d'établisse-

ment des chantiers et des chemins de service pour lesquels
il faut occuper temporairement des propriétés privées sont

à sa charge, en vertu d'une disposition expresse de l'ar-

ticle 18. De même, en vertu de l'article 19, § 2, il paye,
sans recours contre l'administration et en se conformant

aux lois et règlements sur la matière, tous les dommages

qu'ont pu occasionner la prise ou l'extraction, le transport
et le dépôt des matériaux qu'il est tenu de fournir.

L'article 19, §4, exige même qu'il justifie, toutes les

fois qu'il en est requis, de l'accomplissement des obli-

gations énoncées dans cet article, ainsi que du payement
des indemnités pour établissement de chantiers et chemins

de service.

Nous ne pouvons indiquer ici d'une manière incidente les

règles relatives à l'extraction des matériaux et à l'occupa-
tion des terrains : elles demandent une étude approfondie ;
il suffit de signaler les obligations que le cahier des clauses

et conditions générales impose à cet égard à l'entrepreneur.

Ajoutons que l'article 21, conforme à la législation sur la

matière, interdit à l'entrepreneur de livrer au commerce,
sans l'autorisation du propriétaire, les matériaux qu'il a fait

extraire dans les carrières exploitées par lui, en vertu du

droit qui lui a été conféré par l'administration. Cette restric-

tion se justifie par le caractère tout spécial de la servitude

d'extraction de matériaux : les propriétaires ne doivent la

subir qu'en vue de l'exécution des travaux publics et dans la

mesure des besoins de ces travaux.

661. C'est aussi à l'entrepreneur à payer l'indemnité
II 21
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due pour réparer les dégâts causés par l'éclat d'une mine,

quand l'emploi de la mine est prévu par le cahier des char-

ges, et les dommages causés par la mauvaise exécution des

travaux ou par l'écoulement des eaux pluviales qu'il a dé-

tournées de ses chantiers 1.

662. L'entrepreneur doit également payer les subventions

spéciales dues, en vertu de l'article 14 de la loi du 21 mai

1856, aux communes dont les chemins vicinaux auraient

été dégradés extraordinairement par le transport des maté-

riaux. Depuis la loi du 21 mai 1856, la jurisprudence du

Conseil d'Etat a constamment repoussé la prétention qu'éle-
vaient les entrepreneurs de n'avoir pas à subir cettecharge 2.

Et le Conseil a décidé aussi que les entrepreneurs n'étaient

pas fondés à réclamer de l'administration le remboursement

de ces subventions spéciales qui figuraient nécessairement au

nombre des charges de l'entreprise 5.

§ 2. — DES CHANGEMENTS APPORTÉS AU MARCHÉ.

665. Des diverses espèces de changements qui peuvent être apportés au

marché.

664. De la nécessité des ordres écrits.

665. Du mode de règlement des nouveaux prix dus à l'entrepreneur en cas

de changement.
666. Des changements dans les détails d'exécution, et des ouvrages im-

prévus.
667. Du changement dans le lieu d'extraction des matériaux.

668. De l'augmentation et de la diminution dans la masse des ouvrages.

663. L'administration se réserve, dans plusieurs articles

des clauses et conditions générales, le droit d'apporter des

1 Arr. Cons. 7 mai 1852 (Alazard),
— 7 mai 1863 (Monnin), — 19 avril 1869

(Monnin), —11 août 1869 (Alasseur).
2

Voy. notamment les arrêts du 18 juin 1852 (Hébert),
— 9 décembre 1852 (Boiguet),

— 7 janvier 1857 (Pelletier).
3 Arr. Cons. 4 février 1858 (Colin).
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changements souvent considérables au marché et de modi-

fier les obligations de l'entrepreneur.
L'administration peut ordonner divers changements en

cours d'entreprise. Elle peut prescrire des modifications dans

les détails d'exécution et ordonner des ouvrages non prévus
au devis, changer les lieux d'extraction des matériaux, enfin

ordonner l'augmentation ou la diminution de la masse des

travaux. Quelles sont les règles qui régissent ses rapports avec

les entrepreneurs dans ces différents cas? Quelles sont les

limites du droit de l'administration? Comment les entrepre-
neurs sont-ils rémunérés des travaux supplémentaires qu'ils
ont à exécuter ou bien indemnisés du préjudice qu'ils pour-
raient subir?

664. Avant tout, signalons une règle essentielle pour les

ingénieurs comme pour les entrepreneurs. Les changements
doivent être prescrits par des ordres écrits de l'ingénieur.

L'entrepreneur ne peut obtenir qu'il lui en soit tenu compte

qu'autant qu'il justifie de l'ordre écrit.

Cette règle était déjà indiquée dans l'article 7 des clauses

de 1855. Mais elle n'avait pas été suffisamment mise en

lumière; aussi elle était fréquemment méconnue et les entre-

preneurs étaient souvent embarrassés pour se refusera exécu-

ter les ordres verbaux qui leur étaient donnés. Il y avait là

de très-graves inconvénients. Si les souvenirs de l'ingénieur
et ceux de l'entrepreneur sur la portée du changement ne

concordaient pas, si l'ingénieur qui avait donné les ordres

avait changé de service au moment où le décompte était

dressé, il était très-difficile pour l'entrepreneur d'obtenir

justice. Aussi le ministre des travaux publics, dans une cir-

culaire en date du 25 juillet 1851, a-t-il insisté très-vive-

ment pour que cette règle fût strictement observée. Une
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autre circulaire du 28 juillet 1852 a prescrit la tenue

d'un registre d'ordres de service, où tous ces ordres doivent

être inscrits suivant leur date, sans lacune et sans classifi-

cation.

L'article 10 des clauses de 1866 accentue cette règle dans

les termes suivants :

« L'entrepreneur se conforme également aux change-
ments qui lui sont prescrits pendant le cours du travail,

mais seulement lorsque l'ingénieur les a ordonnés par écrit

et sous sa responsabilité. Il ne lui est tenu compte de ces

changements qu'autant qu'il justifie de l'ordre écrit de l'in-

génieur. »

La jurisprudence du Conseil d'Etat a fréquemment re-

poussé, par application de l'article 7 des clauses de 1855,

des demandes de suppléments de prix faites par des entrepre-
neurs à raison de changements pour lesquels il n'était pas

justifié d'ordres écrits. Toutefois, lorsque, dans l'instruction,

l'ingénieur reconnaissait avoir donné un ordre verbal, le

Conseil faisait droit à la réclamation 1.

En présence des termes si formels de l'article 10 des nou-

velles clauses et conditions générales, il est certain qu'un

ingénieur ne refusera jamais de donner l'ordre écrit qui est

désormais la seule sauvegarde des intérêts de l'entre-

preneur.

Quelquefois les entrepreneurs ont produit devant le Conseil

des ordres écrits donnés par des conducteurs. Dans certaines

circonstances, le Conseil a considéré que ces ordres équiva-

laient à ceux de l'ingénieur, par exemple pour des travaux

urgents et indispensables' 2. Malgré les termes des nouvelles

1
Voy. notamment l'arrêt du 8 février 1855 (Lescure).

2 Arr. Cons. 23 avril 1857 (Toussaint).
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clauses, cette jurisprudence a été appliquée encore dans des

cas exceptionnels 1.

665. Une autre règle générale domine les changements

ordonnés par l'administration, c'est le mode de règlement

des nouveaux prix dus à l'entrepreneur. Ainsi que l'indique

la circulaire ministérielle du 21 novembre 1866, ce point

est un de ceux sur lesquels les clauses de 1866 diffèrent le

plus de celles de 1855. « L'un des reproches les plus sérieux

qui fussent articulés contre l'ancien cahier des charges, dit

la circulaire, portait sur la clause relative au règlement des

ouvrages non prévus au devis; cette clause, contenue dans les

articles 22 et 9, après avoir posé les bases d'après lesquelles

ce règlement aurait lieu, semblait donner à l'administration

seule le droit d'y pourvoir, sans que l'entrepreneur eût en

quelque sorte le droit de contester la décision. Dans le nou-

veau cahier des charges, les bases anciennes sont conservées,

mais le droit de l'entrepreneur est placé en regard de celui

des représentants de l'administration. S'il n'accepte pas le

règlement approuvé par le ministre, la décision définitive

est renvoyée au conseil de préfecture (sauf recours au Conseil

d'Etat); l'affaire devient immédiatement contentieuse, et il

n'est pas besoin d'insister pour faire comprendre combien la

situation de l'entrepreneur est améliorée, puisqu'il saura,

dans un court délai, à quoi s'en tenir sur leprix des nouveaux

ouvrages qu'il doit exécuter, tandis que précédemment il

restait dans une incertitude funeste à ses intérêts, quelque-

foisjusqu'à la liquidation définitive de son entreprise. »

L'article 29 des clauses de 1866 porte en effet : « Lorsqu'il

1 Voir les arrêts du 12 lévrier 1875 (Beretta) et du 22 décembre 1876 (Croze) qui
appliquent la fin de non-recevoir établie par l'article 10. Voir toutefois l'arrêt du 27 mars
I874 (Picardeau) et l'arrêt du 18 février 1876 (Guide) qui refusent de l'appliquer.
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est jugé nécessaire d'exécuter des ouvrages non prévus au

devis ou d'extraire des matériaux dans des lieux autres que

ceux qui sont désignés dans les devis, les prix en sont réglés

d'après les éléments de ceux de l'adjudication ou par assimi-

lation aux ouvrages les plus analogues. Dans le cas d'une

impossibilité absolue d'assimilation, on prend pour terme de

comparaison les prix courants du pays. Les nouveaux prix,

après avoir été débattus par les ingénieurs avec l'entrepre-

neur, sont soumis à l'approbation de l'administration. Si

l'entrepreneur n'accepte pas la décision de l'administration,

il est statué par le conseil de préfecture. »

Du reste, bien que l'article 29 des nouvelles clauses pas

plus que l'article 22 des clauses de 1855 ne se soient expli-

qués à cet égard, la jurisprudence constante du Conseil d'État

établit que les nouveaux prix, fixés soit à l'amiable, soit par

le conseil de préfecture, ne doivent pas être réduits par appli-

cation du rabais de l'adjudication 1, sauf le cas où ils seraient

exclusivement composés des prix du bordereau sur lequel

porte le rabais de l'adjudication 2, et le cas où il serait inter-

venu à cet égard une convention expresse*.

666. Précisons maintenant les conditions dans lesquelles

les différents changements au devis peuvent être ordonnés.

L'administration peut ordonner des changements dans les

détails d'exécution du travail. Elle peut aussi ordonner des

ouvrages ou parties d'ouvrages non prévues au devis. Les

termes très-larges de l'article 10 des clauses de 1866 obligent

l'entrepreneur à se soumettre à ces changements, sauf à lui

1
Voy. notamment les arrêts du 10 janvier 1856 (Humbert-Droz), — 2 juin 1866

Fabre), — 26 juillet 1867 (Pascal).
2 Arr. 11 juillet 1867 (Henry),

— 27 mars 1874 (Picardeau).
3 Arr. 10 septembre 1855 (Troye et Danjou).
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à obtenir de nouveaux prix dans les conditions fixées par
l'article 29.

Il serait inutile d'indiquer des exemples de changements

prescrits ainsi en cours d'exécution. Nous verrons tout à

l'heure qu'il y a une limite au droit de l'administration,

quand ces changements augmentent ou diminuent la masse

des ouvrages qui faisaient l'objet du marché.

Mais il est utile de dire que, si le cahier des charges, qui

règle les rapports de l'entrepreneur et de l'administration,
met l'entrepreneur à couvert du moment qu'il a reçu un

ordre écrit de l'ingénieur, les ingénieurs ne peuvent, à moins

d'une urgence extrême, ordonner des modifications aux pro-

jets approuvés par l'administration supérieure, sans avoir

fait approuver ces changements par la même autorité. La

circulaire ministérielle du 25 juillet 1851 est formelle à cet

égard.

667. Il peut être apporté des changements dans le lieu

d'extraction des matériaux. L'administration a le droit de

prescrire ces changements, en vertu de l'article 29 des clauses

de 1866. L'entrepreneur, de son côté, peut obtenir, d'après
le nouvel article 20, l'autorisation de substituer une carrière

à une autre.

Le droit pour l'administration d'imposer à l'entrepreneur

l'exploitation de nouvelles carrières était établi dans l'article

9 des clauses de 1855. Mais les conséquences de ce change-
ment étaient différentes de celles qui sont stipulées dans les

nouvelles clauses. L'ancien article 9 disposait que les ingé-

nieurs établiraient de nouveaux prix d'extraction et de trans-

port d'après les éléments de l'adjudication, que les change-

ments, après avoir été soumis à l'approbation du préfet,
seraient signifiés à l'entrepreneur qui, en cas de refus,
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devrait déduire ses motifs dans le délai de dix jours, et qu'il
serait statué ensuite, par l'administration, ce qu'il appartien-
drait. Il ajoutait que, dans ce même cas de refus, l'admi-

nistration aurait le droit de considérer l'extraction et le

transport des matériaux comme ne faisant pas partie de l'en-

treprise. On a vu comment les nouveaux prix sont réglés

sous l'empire de l'article 29 des clauses de 1866. Ces nou-

velles clauses ont enlevé à l'administration le droit de consi-

dérer l'extraction et le transport des matériaux à prendre
dans les nouvelles carrières comme ne faisant pas partie de

l'entreprise. Mais elles ont enlevé aussi à l'entrepreneur le

droit de se refuser à extraire des matériaux dans les nou-

velles carrières désignées par les ingénieurs ; les garanties

qui lui sont données pour le règlement du nouveau prix ont

permis de modifier complètement l'ancien système.
De son côté, l'entrepreneur peut être autorisé à substituer

des carrières à celles qui sont prévues au devis. L'article 20

des clauses de 1866 porte que, si l'entrepreneur demande à

substituer aux carrières indiquées dans le devis d'autres

carrières fournissant des matériaux d'une qualité que les

ingénieurs reconnaissent au moins égale, il reçoit l'autorisa-

tion de les exploiter et ne subit sur les prix de l'adjudication
aucune réduction pour cause de diminution des frais

d'extraction, de transport et de taille des matériaux.

La jurisprudence du Conseil d'Etat a décidé que l'entre-

preneur ne peut réclamer par la voie contentieuse contre le

refus que font les ingénieurs de lui accorder une autorisa-

tion de cette nature 1.

668. Les changements ordonnés par l'administration

1 Arr. Cons. 10 août 1850 (Lance).
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peuvent avoir pour effet d'augmenter ou de diminuer la

masse des travaux. N'est-il pas sage de poser ici des limites

à l'exercice du droit qu'elle se réserve? L'administration l'a

pensé, et le nouveau cahier des clauses et conditions géné-
rales améliore notablement la situation qui était faite aux

entrepreneurs par les clauses de 1855.

L'ancien article 39 ne donnait à l'entrepreneur que le

droit d'obtenir la résiliation de son marché, dans le cas où

la masse des travaux était augmentée ou diminuée d'un

sixième.

Les articles 30, 31 et 32 des nouvelles clauses contiennent

à cet égard les dispositions suivantes :

En cas d'augmentation dans la masse des travaux, l'entre-

preneur est tenu d'en continuer l'exécution jusqu'à concur-

rence d'un sixième en sus du montant de l'entreprise. Au

delà de cette limite, l'entrepreneur a droit à la résiliation de

son marché (art. 30). Nous verrons bientôt les conséquences
de la résiliation. C'est une matière qui demande à être

étudiée d'ensemble.

D'après l'article 31, en cas de diminution dans la masse

des ouvrages, l'entrepreneur ne peut élever aucune réclama-

tion tant que la diminution n'excède pas le sixième du mon-

tant de l'entreprise. Si la diminution est de plus d'un

sixième, il reçoit, s'il y a lieu, à titre de dédommagement,
une indemnité qui, en cas de contestation, est réglée par le

conseil de préfecture 1.

Ce qu'il y a de nouveau dans cet article, c'est le droit pour

1 Il est évident et cependant le Conseil d'Etat a dû juger que la faculté qui appartient
à l'administration de réduire d'un sixième le montant des travaux ne peut s'exercer

après que l'entrepreneur a demandé la résiliation à son profit et uniquement en vue de

diminuer l'indemnité qui pourrait lui être due (arr. 7 janvier 1876, hospices de

Bordeaux).
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l'entrepreneur d'obtenir une indemnité pour le préjudice

que lui cause la diminution de la masse des travaux en lais-

sant improductifs les moyens d'action qu'il avait dû orga-
niser en vue de son marché. L'article n'indique pas que l'en-

trepreneur a, en premier lieu, le droit de demander la rési-

liation de l'entreprise. Mais la circulaire ministérielle du

23 novembre 1866 indique formellement que l'on n'a pas
voulu modifier sur ce point les droits accordés à l'entrepre-
neur par les clauses anciennes. Le cahier des charges éma-

nant de la même autorité que la circulaire ministérielle,

l'intention de l'administration ne peut être mise en doute.

L'article 32 introduit une disposition nouvelle, inspirée

par l'équité. Il ne suffisait pas en effet d'avoir permis à l'en-

trepreneur de se retirer quand l'administration augmente
ou diminue de plus d'un sixième la masse des travaux; la

modification de la masse des travaux peut causer d'assez

graves préjudices à l'entrepreneur sans dépasser les limites

qui viennent d'être indiquées. Il arrive souvent que, par
suite de circonstances diverses antérieures ou postérieures
au marché, certains ouvrages procurent à l'entrepreneur un

bénéfice notable et d'autres lui causent une perte. L'ensemble

du marché peut néanmoins lui être avantageux. Mais si les

changements dans la masse des travaux augmentent les ou-

vrages qui pouvaient être onéreux et diminuent les ouvrages

qui donnaient des bénéfices, l'équilibre du marché sera

rompu. L'article 32 a prévu ce cas et donné à l'entrepreneur
des garanties. Il dispose que, si les changements ordonnés

ont pour résultat de modifier l'importance de certaines

natures d'ouvrages, de telle sorte que les quantités pres-
crites diffèrent de plus d'un tiers, en plus ou en moins, des

quantités portées au détail estimatif, l'entrepreneur peut
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non pas demander la résiliation, mais présenter, en fin de

compte, une demande en indemnité, basée sur le préjudice

que lui auraient causé les modifications apportées à cet

égard dans les prévisions du projet 1.

§ 3. — DE LA MISE EN RÉGIE.

669. Nature de la mise en régie. — Son but.
670. Cas dans lesquels elle est ordonnée.
671. Formes à suivre.
672. Situation du régisseur.
673. Situation de l'entrepreneur pendant la régie.
674. Effets de la mise en régie régulièrement prononcée.
675. Effets de la mise en régie irrégulièrement prononcée.

669. La mise en régie de l'entreprise est une mesure in-

termédiaire entre l'exécution normale du marché et sa rup-

ture, mesure que l'administration peut prendre dans le cas

où l'entrepreneur n'exécute pas ses engagements.

C'est une application, mais dans des conditions spéciales,
du principe posé dans l'article 1144 du code civil, aux

termes duquel le créancier peut, en cas d'inexécution, être

autorisé à faire exécuter lui-même l'obligation aux dépens
du débiteur. L'administration substitue, en effet, à l'entre-

preneur négligent, un régisseur qui, avec le matériel, les

ouvriers de l'entrepreneur, avec les matériaux approvi-
sionnés et en y joignant au besoin d'autres moyens d'action,

continue les travaux aux risques et périls de l'adjudica-
taire.

On comprend que l'administration a souvent intérêt à re-

courir à celte mesure, au lieu de rompre le marché de l'entre-

1 Arr. Cons. 11 mai 1870 (Vertut), — 5 décembre1873 (Bogues). Voir aussi 7 avril
1876 (Redon),
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preneur négligent, afin d'éviter les retards qu'entraîneraient
une nouvelle adjudication et l'organisation de nouveaux ate-

liers de travail. Toutefois, lorsque l'entreprise n'en est qu'à

ses débuts et que les travaux n'ont pas une extrême urgence,

il est souvent préférable de résilier le marché plutôt que de

maintenir une situation qui n'est pas sans inconvénients

pour l'administration et qui peut être ruineuse pour l'entre-

preneur.
Les règles à suivre au sujet de la mise en régie étaient in-

diquées d'une manière insuffisante dans l'article 21 des

clauses de
1855 ; les lacunes de cet article avaient été com-

blées par la jurisprudence de l'administration et du Conseil

d'Etat. Les nouvelles clauses de 1866 contiennent à cet égard

des dispositions plus précises dans l'article 55.

670. D'abord dans quel cas la mise en régie est-elle or-

donnée? C'est dans tous les cas d'inexécution grave des obli-

gations de l'entrepreneur. L'ancien article 21 semblait n'au-

toriser la mise en régie que dans le cas où un ouvrage lan-

guirait, faute de matériaux et d'ouvriers. La jurisprudence

avait cependant admis d'autres cas où elle pouvait être or-

donnée, d'après l'esprit même des marchés. L'article 55 ac-

tuel porte qu'elle peut être ordonnée lorsque l'entrepreneur

ne se conforme pas soit aux dispositions du devis, soit aux

ordres de service qui lui sont donnés par les ingénieurs. 11

est bien entendu que la mise en régie serait ordonnée à tort

si les ordres de service des ingénieurs imposaient à l'entre-

preneur des obligations autres que celles qui résultent des

clauses et conditions générales et du devis de l'entreprise 1,

ou des obligations momentanément impossibles à remplir

1 Arr. Cons. 14 février 1861 (Dupont),
— 9 avril 1868 (Martine).
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par suite de circonstances spéciales, comme le niveau des

eaux d'une rivière 1.

671. Les formes à suivre pour la mise en régie sont

réglées ainsi qu'il suit par l'article 55 des clauses de 1866.

Si l'entrepreneur ne se conforme pas aux ordres de ser-

vice des ingénieurs, un arrêté du préfet le met en demeure

d'y satisfaire dans un délai déterminé. Ce délai, sauf les cas

d'urgence, n'est pas de moins de dix jours, à dater de la no-

tification de l'arrêté de mise en demeure. A l'expiration de

ce délai, si l'entrepreneur n'a pas exécuté les dispositions

prescrites, le préfet, par un second arrêté, ordonne l'établis-

sement de la régie 2. Il en est aussitôt rendu compte au mi-

nistre, qui peut, selon les circonstances, soit ordonner une

nouvelle adjudication à la folle-enchère de l'entrepreneur,
soit prononcer la résiliation pure et simple du marché, soit

prescrire la continuation de la régie.
La décision par laquelle le ministre prescrit le maintien

de la régie ne peut être l'objet d'aucun recours. Nous in-

sisterons sur cette règle en étudiant les questions de com-

pétence relatives aux marchés de travaux publics. C'est en

cela que la situation de l'entrepreneur qui contracte avec

l'administration diffère de celle d'un entrepreneur qui
aurait contracté avec un particulier. L'administration n'a

pas besoin de se faire autoriser par un tribunal pour organi-
ser la régie.

Au moment de l'installation de l'agent nommé régisseur,

1 Arr. Cons. 6 mars 1874 (Avon).
2

D'après l'article 2l des clauses de 1833, le préfet n'avait à prendre qu'un seul ar-
rêté qui contenait mise en demeure et prescrivait l'organisation de la régie si. dans le
délai fixé, l'entrepreneur n'avait pas satisfait aux injonctions qui lui étaient adressées.
Le système actuel, dans lequel le préfet doit prendre deux arrêtés successifs, donne

plus de garanties à l'entrepreneur, mais il entraîne des délais assez considérables. Il

pourra souvent s'écouler plus d'un mois avant l'organisation de la régie.
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installation qui suit immédiatement l'arrêté du préfet, il est

procédé, en présence de l'entrepreneur ou lui dûment ap-

pelé, à l'inventaire descriptif du matériel de l'entreprise,
c'est-à-dire des outils ou machines et des matériaux appro-
visionnés.

Si ces formes n'avaient pas été suivies, si, par exemple,
le délai de dix jours qui doit s'écouler entre la mise en de-

meure du préfet et l'arrêté de mise en régie n'avait pas été

observé, la régie serait irrégulière 1. lien serait de même si,

après la mise en demeure, l'administration laissait écouler

un délai de six mois et prononçait ensuite la mise en régie
sans une nouvelle mise en demeure 2.

Toutefois on ne peut considérer comme irrégulière une

mise en régie qui n'a pas été accompagnée d'un inventaire

du matériel, si l'entrepreneur n'a pas réclamé cet inven-

taire 3. Nous verrons tout à l'heure les conséquences de l'ir-

régularité de la mise en régie.
672. Le régisseur désigné par le préfet doit continuer les

opérations de l'entrepreneur, maintenir et faire exécuter les

marchés qu'il a passés pour les approvisionnements de maté-

riaux, à moins que les matériaux ne fussent pas conformes

aux prescriptions du devis. Il ne doit rien faire d'important
sans en référer à l'ingénieur. Il doit enfin tenir un compte
très-exact de toutes les dépenses.

673. Pendant la régie, l'entrepreneur n'est pas tenu à

l'écart des opérations. C'est à ses risques et périls qu'elles

s'accomplissent; il est donc juste qu'il puisse en avoir con-

naissance pour être en mesure de discuter lé compte qui lui

1 Arr. Cons. 12 août 1848 (Nobilet).
2 Arr. 16 janvier 1874 (Gauthier).
3 Même arrêt. Voir aussi 12 janvier 1877 (Guernet),
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en sera présenté. L'article 35 l'autorise formellement à

suivre les opérations de la régie, sans qu'il puisse toutefois

entraver l'exécution des ordres des ingénieurs.
Il peut, d'ailleurs, d'après le même article, être relevé de

la régie, s'il justifie des moyens nécessaires pour reprendre
les travaux et les mener à bonne fin. Mais c'est à l'ad-

ministration seule, au préfet et au ministre, qu'il ap-

partient d'apprécier s'il y a lieu de le faire jouir du béné-

fice de celte clause. L'entrepreneur ne peut pas contraindre

juridiquement l'administration à le remettre à la tête de son

chantier.

674. Les effets de la mise en régie découlent de la nature

même de cette mesure rigoureuse. L'entrepreneur est resté

lié par son marché à l'égard de l'administration. Par consé-

quent, il s'ensuit, comme le dit le g 6 de l'article 55, que
les excédants de dépense qui résultent de la régie sont à sa

charge. « Ils sont prélevés sur les sommes qui peuvent être

dues à l'entrepreneur, sans préjudice des droits à exercer

contre lui en cas d'insuffisance. «Toutefois, si l'entrepreneur

justifiait que les excédants de dépense proviennent en tout

ou en partie de fautes lourdes, de négligence ou d'impru-
dence du régisseur, il devrait en être déchargé 1.

Quant aux bénéfices, aux diminutions de dépenses qui

peuvent résulter de la régie, ils restent acquis à l'adminis-

tration, d'après le § 7 du même article. L'entrepreneur de-

vait en effet être puni de sa négligence.

675. Telles sont les conséquences de la mise en régie,

quand elle a été prononcée à juste titre et en suivant les for-

mes prévues par les clauses et conditions générales. Mais il

1 Arr. Cons. 18 janvier 1845 (Richard).
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peut arriver que la mise en régie ait été prononcée à tort ou

irrégulièrement. L'entrepreneur n'a pas pu, nous l'avons

indiqué, faire annuler la décision du ministre qui mainte-

nait la régie. Il ne peut discuter que sur les conséquences de

l'opération. Quelles seront ces conséquences?
Tout d'abord, il est évident que les augmentations de dé-

penses ne peuvent pas être mises à sa charge. L'administra-

tion devra les supporter.

Quant aux bénéfices qui auraient été faits par la régie, ils

doivent lui être attribués 1. D'après une ancienne jurispru-

dence du Conseil d'Etat, il ne pouvait demander une indem-

nité à raison de la privation des bénéfices qu'il aurait faits

lui-même s'il avait dirigé personnellement ses travaux 5. En

rapportant cette jurisprudence dans la première édition de

notre livre, nous exprimions la pensée qu'il était difficile de

maintenir en droit une règle contraire aux principes du

droit civil, tels que les indique l'article 1149 du code civil;

en pareil cas, l'administration, qui est en faute, doit indem-

niser l'entrepreneur de tous les préjudices qu'elle a pu lui

causer, sauf à lui à justifier ses prétentions. Nous invoquions

en ce sens un arrêt rendu en matière de résiliation, en date

du 6 juillet 1865 (Charrier). Depuis cette époque, la juris-

prudence a admis que l'entrepreneur est fondé à demander

une indemnité pour les bénéfices dont il a été privé par

suite d'une régie irrégulière 3.

§ 4. — RÉSILIATION DU MARCHÉ.

676. Des différentes manières dont le marché prend fin.

1 Arr. Cons. 12 août 1848 (Nobilet), — 9 avril 1868 (Martine).
2 Arr. Cons. 12 août 1848 (Nobilet).
3 Arr. 10 décembre 1873 (Joret).
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I. DE LA RESILIATION PRONONCEE AU PROFIT DE L ADMINISTRATION.

677. Du cas où l'entrepreneur ne remplit pas ses obligations.
678. Du cas où l'administration croit devoir résilier le marché en dehors des

circonstances prévues par les clauses et conditions générales.
679. Du cas de cessation absolue ou d'ajournement des travaux pour plus

d'une année.

II. — DE LA RESILIATION PRONONCEE AU PROFIT DE L ENTREPRENEUR.

680. Du cas où les conditions essentielles du marché ne sont pas observées à
son égard.

681. Du cas où l'administration augmente ou diminue la masse des travaux.
682. Du cas où les prix subissent une augmentation notable.
683. De la résiliation en cas de décès de l'entrepreneur.
684. De la résiliation en cas de faillite de l'entrepreneur.

676. Le marché peut prendre fin de diverses manières. La

fin normale est l'exécution complète des obligations respec-
tives de l'entrepreneur et de l'administration. Mais il peut
être rompu avant son accomplissement intégral par divers

incidents. Les clauses et conditions générales de 1866,

comme celles de 1855, prévoient un certain nombre de cas

de résiliation du marché, et c'est un des points sur lesquels
les clauses nouvelles s'écartent sensiblement des anciennes.

Mais il ne faut pas s'attacher étroitement au texte de ces con-

ventions et il faut se rappeler que les règles posées par le

code civil sur les obligations et sur le contrat de louage

d'ouvrage peuvent être invoquées dans le cas où le cahier

des clauses et conditions générales n'a rien stipulé.
Deux points sont à considérer dans la résiliation : D'abord,

dans quels cas les parties peuvent-elles se dégager de leurs

obligations? En second lieu, quelles sont les conséquences
de la rupture du marché? quels dédommagements peut ré-

clamer l'entrepreneur? Ces conséquences varient notable-
II 22
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ment, on le comprend, suivant la cause qui a amené la rési-

liation. Eludions successivement ces deux points, en nous

plaçant en face de chacun des cas de résiliation prévus parla
loi ou par les clauses et conditions générales au profit soit

de l'administration, soit de l'entrepreneur.

677. L'administration peut se dégager du marché pour di-

verses raisons, soit parce que l'entrepreneur n'exécute pas
vis-à-vis d'elle ses obligations, soit parce qu'elle y trouve

son avantage, sans que l'entrepreneur soit en faute.

Le droit de résiliation, en cas de faute de la part de l'en-

trepreneur, qui ne se conforme pas aux dispositions du devis

ou aux ordres de service donnés à bon droit par les ingé-

nieurs, se fonde sur l'article 1184 du code civil. Il est rap-

pelé par l'article 9 des clauses de 1866, pour le cas où l'en-

trepreneur passe un sous-traité sans autorisation, et pour les

autres infractions au marché ou pour le cas de retard, dans

l'art. 35, § 3.

Il est évident que, dans ce cas, l'entrepreneur, qui est en

faute, n'a droit à aucune indemnité 1. Les principes géné-

raux sur les obligations conduisent nécessairement à cette

solution et le cahier des clauses et conditions générales s'y
réfère par son silence même. Au contraire, l'administration

peut, en ordonnant une réadjudication à sa folle-enchère,

lui faire supporter les conséquences de l'augmentation des

dépenses qui résulterait d'une diminution du rabais dans

la nouvelle adjudication 2. Toutefois, d'après l'article 43

des clauses de 1866, l'administration peut, si elle le juge

convenable, reprendre le matériel de l'entreprise, et elle doit

1
Arr. Cons. 9 mars 1854 (Colvéc),

— 10 janvier 1830 (Nepvauet).
2

L'entrepreneur serait déchargé des conséquences de la folle-enchère, si la rési-
liation avait été prononcée irrégulièrement. Voir arrêt du 23 juillet 1873 (Noël).
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acheter, au prix de l'adjudication, les matériaux approvision-
nés par ordre et déposés sur le chantier, s'ils remplissent
les conditions du devis. Cet achat des matériaux est en effet

rendu obligatoire par l'article 43 pour tous les cas de ré-

siliation.

678. La résiliation peut encore être prononcée par l'ad-

ministration, dans son intérêt, sans que l'entrepreneur soit

en faute.

L'administration puise son droit à cet égard non-seulement

dans les clauses et conditions générales qui le lui réservent,
mais dans les dispositions de l'article 1794 du code civil, qui

porte: « Le maître peut, par sa seule volonté, résilier le mar-

ché à forfait, quoique l'ouvrage soit déjà commencé, en

dédommageant l'entrepreneur de toutes ses dépenses, de

tous ses travaux et de tout ce qu'il aurait pu gagner dans

cette entreprise. » On peut dire que les différents articles

des clauses et conditions générales, qui règlent les cas de

résiliation prononcée dans l'intérêt de l'administration,
n'ont d'autre but que d'empêcher l'application complète des

dispositions du Code quant aux conséquences de la résilia-

tion ou d'y ajouter des règles spéciales. Et cela est utile

à remarquer, parce qu'il s'ensuit que, si la résiliation

est prononcée par l'administration, en l'absence d'une

faute de l'entrepreneur et en dehors des cas prévus par les

clauses et conditions générales, il y a lieu d'appliquer inté-

gralement l'article 1794 quant aux conséquences de la rup-
ture du marché. C'est ce que le Conseil d'État a décidé dans

plusieurs affaires où le débat portait sur les conséquences
de résiliations prononcées en dehors des cas prévus par les

clauses et conditions générales. Sans méconnaître le droit

de résiliation, il a jugé que l'entrepreneur avait droit à de-
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mander non-seulement la réparation des pertes qu'il avait

subies, mais une indemnité représentant le bénéfice dont il

avait été privé 1.

679. L'administration peut être amenée, parce que les

ressources lui manquent, ou parce qu'un travail lui paraît

moins urgent que d'autres, à ordonner la cessation absolue

d'un travail ou son ajournement indéfini.

D'après l'article 54 des clauses de 1866, qui modifie sur

divers points les clauses de 1855, lorsque l'administration

ordonne la cessation absolue des travaux, l'entreprise est

immédiatement résiliée. Lorsqu'elle prescrit leur ajourne-

ment pour plus d'une année, soit avant, soit après un com-

mencement d'exécution, l'entrepreneur a le droit de deman-

der la résiliation de son marché, sans préjudice de l'indem-

nité qui, dans ce cas comme dans l'autre, peut lui être

allouée, s'il y a lieu.

Il y a, dans ces deux circonstances, une résiliation pro-
noncée au profit de l'administration, quoique l'article 34

laisse à l'entrepreneur l'initiative de la demande en résilia-

tion, lorsqu'il s'agit d'ajournement des travaux pour plus
d'une année.

Aussi les conséquences de la résiliation sont les mêmes

dans les deux cas. Elles sont indiquées d'une manière pré-
cise dans l'article 34 et dans l'article 43 des clauses de 1866

plus libéral, plus équitable que l'article 40 des clauses de

1833.

D'abord les outils et équipages existants sur les chantiers,

1 Arr. Cons., 6 juillet 1863 (Charrier), — 19 mai 1864 (Bacquey), — 27 décembre
1865 (Bacquéy),

— 7 avril 1876 (Rodaric).
La même règle a été appliquée par le conseil en matière de marchés de fournitures

(arr , 20 juin 1873, Lageste).
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et qui eussent été nécessaires pour l'achèvement des travaux,

sont acquis par l'Etat, si l'entrepreneur ou ses ayants-droit
en font la demande, et le prix en est réglé de gré à gré ou à

dire d'experts l. Ne sont pas comprises dans cette mesure les

bêtes de trait ou de somme qui auraient été employées dans

les travaux.

En second lieu, les matériaux approvisionnés par ordre

et déposés sur les chantiers, s'ils réunissent les conditions

du devis, sont acquis par l'Etat au prix de l'adjudication.
Les matériaux qui ne sont pas déposés sur les chantiers ne

sont pas portés en compte.
Enfin une indemnité doit être accordée à l'entrepreneur

d'après le texte de l'article 34. L'ancien article 40 limitait

d'une manière très-stricte la quotité de cette indemnité. Il

disposait qu'elle ne devait, dans aucun cas, excéder le cin-

quantième du montant des dépenses restant à faire en vertu

de l'adjudication. Cette restriction a été supprimée dans

l'article 34 des nouvelles clauses. L'indemnité doit donc

être réglée à l'amiable ou, en cas de difficultés, par le con-

seil de' préfecture, sauf recours au Conseil d'Etat, et nous

ne voyons rien dans le nouveau cahier des charges qui fasse

obstacle à l'application de l'article 1794 du Code civil,

d'après lequel il y a lieu de tenir compte non-seulement des

pertes subies, mais aussi du bénéfice'dont l'entrepreneur a

été privé.
Il a été fait assez fréquemment, dans ces dernières

années, application de l'article 34 des clauses et condi-

tions générales. On comprend aisément que de nombreux

1 En cas de difficultés sur le point de savoir quels sont les engins nécessaires pour
les travaux qui restent à exécuter, il y a lieu d'ordonner une expertise. (Arr. Cons.,

30 janvier 1868 (Masson).
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travaux ont dû être ajournés indéfiniment, à la suite de la

guerre, faute de crédits. Le Conseil d'Etat a, dans ce cas,

accordé non-seulement la résiliation que l'administration ne

contestait généralement pas, mais des indemnités pour les

pertes subies et les privations de bénéfices justifiées par les

entrepreneurs 1.

Le Conseil d'Etat n'a pas admis toutefois que la seule cir-

constance qu'un travail n'aurait pas été achevé dans le délai

indiqué au cahier des charges, par suite de suspensions or-

données par l'administration et qui ne dépassaient pas un an,

ou par suite d'insuffisance de crédit, fût de nature à ouvrir

un droit à indemnité au profit des entrepreneurs. Il exige

qu'il soit prouvé que le ralentissement et la suspension pro-
viennent de fautes imputables à l'administration 2.

Mais le ministre des travaux publics paraît avoir consi-

déré que l'article 34 des nouvelles clauses et conditions gé-

nérales et les conséquences que la jurisprudence en tirait

pour le cas d'ajournement, de suspension et de ralentisse-

ment des travaux étaient de nature à nuire aux intérêts du

Trésor. Il n'a pas cru pouvoir modifier ce texte d'une manière

générale. Mais il est arrivé à peu près au même but en pres-
crivant par une circulaire, en date du 14 avril 1877, qu'à

l'avenir, dans les devis relatifs aux entreprises importantes,
on introduirait des clauses spéciales déterminant à l'avance

la durée des travaux et le montant de l'indemnité due soit en

1 Arr. Cons. 14 février 1873 (Lartigue), — 13 juin 1873 (Compoinvi/le).
— 6 fé-

vrier 1874 (Foucaux), — id. (Planque),
— 17 avril 1874 (ville de Paris), — 8 mai

1874 (Ladouccur), —29 janvier 1875 (Foucaux), — 5 janvier 1877 (Ladouceur), —
7 décembre 1877 (Jolly etDelafoy).

2 Arr. 30 juin 1876 (Dallemagne), — 29 décembre 1876 (Chevalier), — 9 février
1877 (Violet.

— Voir au n° 630 la jurisprudence relative aux préjudices causés par le
ralentissement des travaux.
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cas de ralentissement, soit en cas de cessation absolue ou

d'ajournement pour plus d'une année 1.

680. La résiliation peut être prononcée au profit de l'en-

trepreneur, et cela dans différents cas. D'abord, et bien que

les clauses et conditions générales ne le disent pas, il a droit

à la résiliation du marché si les conditions principales, en

vue desquelles a été contracté le marché, sont modifiées à

son égard. C'est ce que le Conseil d'Etat a décidé à diverses

reprises. Ainsi un syndicat, organisé pour l'exécution de tra-

vaux de défense contre les inondations de la Loire, avait

passé un marché, dans lequel il était indiqué que les travaux

seraient exécutés sous la direction des ingénieurs et que les

dépenses seraient supportées pour un tiers par l'Etat. En

cours d'exécution et par suite de circonstances étrangères aux

entrepreneurs, le ministre des travaux publics avait déclaré

qu'il retirait la subvention qu'il avait promise, et que les

ingénieurs cesseraient de prêter leur concours aux travaux.

Il a été jugé que le contrat, intervenu entre les entrepreneurs
et le syndicat, étant modifié dans une des conditions princi-

1 Voici le texte de la formule indiquée par cette circulaire :

1° L'entrepreneur prendra les mesures nécessaires pour que les travaux puissent
être exécutés dans un délai de (trois) aimées ;

2° Si cette durée, à raison de l'insuffisance des crédits, est portée à (quatre) années,

il ne pourra, de ce fait, élever aucune réclamation;
3° Passé ce délai, et pour chacune des années ultérieures, l'entrepreneur aura droit,

en dehors du prix de ces travaux, à l'allocation d'une somme fixe de dimi-

nuée du rabais de l'adjudication ;
4° A l'expiration de la (sixième) année, l'administration, sur la demande de l'adju-

dicataire, prononcera la résiliation de l'entreprise; elle pourra également la prononcer
de sa propre initiative.

Dans l'un et l'autre cas, il sera alloué à l'entrepreneur une indemnité égale au

du montant des dépenses restant à faire en vertu de l'adjudication, après
le retranchement du sixième réservé ci-dessous.

5° Les dispositions de l'article qui précède sont applicables au cas de la cessation ab-

solue des travaux ou de leur ajournement pour plus d'une année. Elles n'auront d'ail-

leurs nullement pour objet de déroger au droit, qui appartient à l'administration, de

réduire d'un sixième la masse des ouvrages, en vertu de l'article 31 des clauses et con-

ditions générales.
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pales en vue desquelles il avait été conclu, les entrepreneurs
étaient fondés à en demander la résiliation 1.

681. Aux termes des articles 30 et 31, l'entrepreneur a

encore le droit d'obtenir la résiliation du marché quand
l'administration augmente ou diminue de plus d'un sixième

la masse des travaux. Nous l'avons déjà indiqué en signalant
les divers changements qui peuvent se produire dans le mar-

ché. Dans les deux cas, il a droit, d'après l'article 43, à ce

que l'Etat reprenne les matériaux approvisionnés par ordre

et déposés sur le chantier. La reprise du matériel est facul-

tative pour l'administration. Dans le cas de diminution dans

la masse des ouvrages, il a droit, en outre, d'après l'article

31, à une indemnité.

682. Le marché peut encore être résilié sur la demande

de l'entrepreneur, aux termes de l'article 33 des clauses de

1866, si, pendant le cours de l'entreprise, les prix subissent

une augmentation telle que la dépense totale des ouvrages
restant à exécuter d'après le devis se trouve augmentée d'un

sixième comparativement aux estimations du projet. L'an-

cien article 39 avait stipulé une disposition semblable, mais

dans des termes plus vagues : le droit de résiliation était

accordé pour le cas d'augmentation notable des prix ; cette

expression laissait place à des doutes et à des discussions

qui désormais ne pourront plus s'élever.

D'après l'article 45, les conséquences de la résiliation en

pareil cas sont les suivantes : La reprise du matériel est fa-

cultative pour l'administration; les matériaux approvision-
nés doivent être achetés au prix de l'adjudication. Aucune

disposition n'indique qu'une indemnité soit due à l'entro-

1 Arr Cons. 28 mars 1860 (Syndicat de l'arades).
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preneur, et il n'en est pas dû ; la résiliation est une faveur

que le cahier des charges lui accorde en dehors du droit

commun, pour ménager ses intérêts. L'entrepreneur pour-

rait-il du moins réclamer une indemnité s'il prouvait que

l'augmentation des prix provient de nombreuses adjudica-

tions passées dans le voisinage par l'administration ?Nulle-

ment. L'administration n'a fait qu'user de son droit en ad-

jugeant d'autres travaux 1.

Mais si l'administration avait refusé à tort la résiliation

au moment où l'entrepreneur l'a demandée, celui-ci devrait

être indemnisé du préjudice qu'il aurait subi par suite de

la continuation des travaux*.

Si, au lieu d'augmenter de plus d'un sixième, les prix

diminuaient dans une proportion égale, l'administration

aurait-elle le droit de demander à son tour la résiliation du

marché ? L'article 59 des clauses de 1855 lui réservait ce

droit, mais la disposition n'a pas été reproduite dans les

clauses de 1866. L'administration, qui en avait peu usé, a

reconnu qu'elle n'avait pas un intérêt sérieux à le maintenir.

683. Il nous reste encore à signaler deux circonstances

qui amènent, de plein droit la résiliation du marché. D'abord

c'est le décès de l'entrepreneur. L'article 1795 du code civil

pose cette règle, qui a été rappelée par l'article 56 des clau-

ses de 1866. Cet article ajoute que toutefois l'administration

peut accepter les offres qni lui seraient faites parles héritiers

pour la continuation des travaux.

L'article 43 dispose que, dans ce cas, l'administration

1 Arr. Cons., 19 mai 1864 (Jacquelot).
2 Arr. Cons., 8 février 1856 (Bertrand), — 19 avril 1859 (Dupont),

— 13 juillet
1866 (Lachaud), — 13 août 1867 (Bartissol),

— 15 juin 1870 (Mathieu), — 5 mai

1876 (Crouxet).
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doit acquérir le matériel de l'entreprise, si les ayants cause

de l'entrepreneur le lui demandent. Quant aux matériaux, la

règle est la même pour tous les cas de résiliation.

684. En cas de faillite de l'entrepreneur, le contrat est

également résilié de plein droit, d'après l'article 37 des

clauses de 1866, sauf à l'administration à accepter, s'il y a

lieu, les offres qui peuvent être faites par les créanciers pour
la continuation de l'entreprise. La reprise du matériel est,
dans ce cas, facultative pour l'administration. Lesmatériaux

approvisionnés doivent être acquis, comme dans tous les au-

tres cas.

Section IV. — Règlement des dépenses.

I. — DE LA RÉCEPTION DES TRAVAUX.

685. De la réception provisoire.
686. Du délai de garantie.
687. De la réception définitive.
688. Des conséquences de la réception définitive. — De la responsabilité dé-

cennale des entrepreneurs.

II. — DU DÉCOMPTE.

689. Bases du compte.
690. Des attachements.
691. Des décomptes et de leur communication à l'entrepreneur.
692. Du délai dans lequel les réclamations doivent être présentées. — Point

de départ de ce délai.
693. Des réserves et des motifs à donnera l'appui.
694. Quelles sont les réclamations auxquelles la déchéance n'est pas appli-

cable.

695. Des modifications apportées au décompte par l'administration après
l'acceptation de l'entrepreneur.

III. — DU PAVEMENT.

696. Des à-comptes.
697. De la retenue de garantie.
698. Des effets du payement à l'égard de l'en'repreneur et à l'égard de l'ad-

ministration.
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699. Du retard dans les payements.
— Du cas où il donne droit à des inté-

rêts.
700. Observations sur les critiques auxquelles les clauses de 1833 avaient

donné lieu et sur l'esprit des nouvelles clauses de 1866.

685. La réception des travaux est la première des opéra-
tions que comporte le règlement des dépenses. Elle se fait

en deux fois : il y a d'abord une réception provisoire, puis,

après un certain délai, pendant lequel on peut se rendre

compte de l'exécution des travaux, une réception défi-

nitive.

Aux termes de l'article 46 des clauses de 1866, immé-

diatement après l'achèvement des travaux, il est procédé à

une réception provisoire, par l'ingénieur ordinaire, en pré-
sence de l'entrepreneur, ou lui dûment appelé par écrit.

En cas d'absence de l'entrepreneur, il en est fait mention

au procès-verbal.
Le modèle du procès-verbal de réception des travaux a été

donné à la suite du règlement du 28 septembre 1849, sur

la comptabilité du ministère des travaux publics. D'après
l'article 28 de ce règlement, le procès-verbal doit être dressé

en triple expédition. L'une d'elles est envoyée à l'ingé-
nieur en chef, une autre remise à l'entrepreneur, la troi-

sième est conservée dans le bureau de l'ingénieur ordi-

naire.

686. Après l'expiration du délai de garantie, il est pro-
cédé de la même manière, en vertu de l'article 47, à la ré-

ception définitive.

Le délai de garantie varie suivant la nature des ouvrages.
Il peut être indiqué d'une manière spéciale dans le devis de

l'entreprise. A défaut de stipulation expresse dans le devis,
il est de six mois pour les travaux d'entretien, les terrasse-
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ments et les chaussées d'empierrement, et d'un an pour les

ouvrages d'art 1.

Pendant la durée de ce délai, l'entrepreneur demeure

responsable de ses ouvrages et est obligé de les entretenir.

687. Le procès-verbal de réception définitive, dressé par

l'ingénieur ordinaire, après une visite attentive des travaux,

dans laquelle il s'assure si ces travaux satisfont aux condi-

tions du devis et sont en bon état d'entretien, est adressé

à l'ingénieur en chef pour être vérifié et approuvé par lui,

s'il y a lieu (article 28 du règlement de 1849).
Il arrive parfois que les travaux sont livrés au public

même avant la réception provisoire. Cette prise de possession

équivaut-elle à un acte régulier ? Le conseil semble avoir

hésité à trancher la question négativement. Mais il a été très-

ferme pour exiger une réception définitive régulière 2.

Si l'administration ne procédait pas à la réception défini-

tive après l'expiration du délai de garantie, l'entrepreneur
aurait le droit de réclamer cette réception. C'est pour lui le

seul moyen de se soustraire à la responsabilité de l'entretien

des travaux 3.

688. La réception définitive entraîne non-seulement le

payement fait dans les conditions que nous allons examiner

tout à l'heure, mais aussi le remboursement du cautionne-

ment et, s'il y a lieu, la main-levée des hypothèques inscrites

1
D'après l'ancien article 55, le délai de garantie était de trois mois pour les travaux

d'entretien, six mois pour les terrassements et chaussées d'entretien, d'un ou deux
ans pour les ouvrages d'art, suivant les stipulations du devis.

2 Arr. Cons., 4 avril 1873 (Escarraguel),
— 14 novembre 1873 ( Curiere Bo-

nafé).
Nous ne croyons pas qu'on puisse considérer la jurisprudence qui résulte de ees ar-

rêts comme renversée par une indication donnée dans un arrêt du 13 mars 1874 (lion-

jalon) au point de vue du calcul des intérêts des sommes dues pour des travaux sus-

pendus indéfiniment.
3 Arr. Cons., 3 février 1859 (Batisse et Ronat).
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sur les biens immeubles de l'entrepreneur. C'est au préfet

qu'il appartient d'ordonner ces mesures, en vertu des dispo-
sitions du décret du 25 mars 1852 (tableau D).

L'entrepreneur est-il déchargé de toute obligation à l'égard
de l'État par la réception définitive de ses travaux? Reste-t-il

encore souslecoup desdispositions des articles 1792 et 2270

du code civil, aux termes desquels les entrepreneurs
et architectes demeurent responsables, pendant dix ans, des

travaux qu'ils ont exécutés, s'ils périssent en tout ou en

partie par vice du sol ou par vice de construction ?

Plusieurs auteurs ont exprimé l'opinion que les dispositions
des articles 1792 et 2270 du code civil étaient inapplica-
bles aux travaux desponts et chaussées, à raison des précau-
tions spéciales qui sont prises pour la bonne exécution

des travaux, de la surveillance incessante des ingénieurs, et

des formalités de la réception provisoire et de la réception dé-

finitive. En fait, l'administration des ponts et chaussées

n'invoque pas cet article dans la pratique ; et elle n'y fait

pas allusion dans les clauses et conditions générales. Nous

pensons même qu'en admettant que cette disposition fût

applicable pour le cas où des vices de construction, qui
auraient échappé à l'attention des ingénieurs, amèneraient

dans le délai de dix ans la ruine d'un ouvrage, l'entrepre-
neur ne saurait être responsable des vices du sol sur lequel
il a dû bâtir en vertu des ordres de l'administration, ni de

la qualité des matériaux qui lui ont été imposés par le devis.

Mais, dans une affaire de travaux communaux auxquels
les clauses et conditions générales des travaux des ponts et

chaussées avaient été déclarées applicables par un article

spécial du cahier des charges, le Conseil d'État a décidé

que la réception définitive n'a d'effet qu'au point de vue du
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payement du solde, de la retenue de garantie, et qu'elle
ne décharge pas l'entrepreneur des obligations qui pèsent
sur lui en vertu du droit commun 1.

Quant à l'ingénieur des ponts et chaussées, lorsqu'il tra-

vaille pour le compte de l'État, il n'a qu'une responsabilité

morale. C'est seulement dans le cas où, par suite d'un contrat

particulier passé avec une commune, il travaillerait dans les

conditions d'un architecte, qu'il encourrait la responsabilité

pécuniaire établie par l'article 1792 du code civil.

689. Après la réception des travaux, dans l'ordre logique,
vient le décompte. Nous n'avons pas besoin de dire que les

éléments ont dû en être recueillis dans le cours de l'exécu-

tion des travaux.

Aux termes de l'article 38 des clauses de 1866, à défaut

de stipulations spéciales dans le devis, les comptes sont

établis d'après les quantités d'ouvrages réellement effectuées,

suivant les dimensions et les poids constatés par des métrés

définitifs et des pesages faits en cours ou en fin d'exécution,

sauf les cas prévus par l'article 25, et les dépenses sont ré-

glées d'après les prix de l'adjudication. L'entrepreneur ne

peut, dans aucun cas, pour les métrés et pesages, invoquer
en sa faveur les us et coutumes.

L'article réserve les stipulations expresses du devis de

chaque entreprise. Il y a, en effet, nous l'avons dit, pour le

métré des déblais et remblais, des clauses particulières.

Quant au cas prévu par l'article 25, c'est celui où l'admi-

nistration a, par tolérance, accepté des matériaux d'une di-

mension supérieure ou inférieure à celle qui était prescrite

1 Arr. Cons. 21 juillet 1853 (Bouillant), — 8 mai 1874 (fabrique de l'église de

Romans).
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par le devis. Il y a à cet égard des règles spéciales auxquelles
il faut se reporter 1.

690. Telles sont les bases du compte. Quant aux quantités

d'ouvrages réellement effectuées, aux dimensions et aux

poids constatés, on les trouve dans les attachements tenus

par les conducteurs, conformément au règlement de 1849.

L'article 59 rappelle les règles relatives aux attachements,

et prescrit les mesures nécessaires pour que l'entrepreneur
ne puisse pas en contester la sincérité. « Les attachements

sont pris au fur et à mesure de l'avancement des travaux par

l'agent chargé de leur surveillance, en présence de l'entre-

preneur et contradictoirement avec lui; celui-ci doit les

signer au moment de la présentation qui lui en est faite*.

Lorsque l'entrepreneur refuse de signer ces attachements ou

ne les signe qu'avec réserves, il lui est accordé un délai de

dix jours, à dater de la présentation des pièces, pour for-

muler par écrit ses observations. Passé ce délai, les attache-

ments sont censés acceptés par lui, comme s'ils étaient

signés sans réserves. Dans ce cas, il est dressé procès-verbal
de la présentation et des circonstances qui l'ont accompagnée.

Ce procès-verbal est annexé aux pièces non acceptées.

Toutefois, il est expressément stipulé que les résultats des

attachements inscrits sur les carnets ne sont portés en

compte qu'autant qu'ils ont été admis par les ingénieurs.
691. D'après ces bases, il est dressé deux espèces de dé-

comptes, qui ont une valeur toute différente. A la fin de

chaque mois, il est dressé, d'après l'article 40, un décompte

1 Arr. Cons. 9 janvier 1874 (Lelestu).
2 Un arrêt du 30 janvier 1868 (Masson) a décidé qu'en signant les carnets d'attache-

ments qui constatent la quantité et la nature de blocs de pierre fournis en vertu d'un
ordre de service, mais en dehors des prévisions du devis, l'entrepreneur ne peut être
considéré comme ayant renoncé à demander un prix spécial pour cet ouvrage imprévu-
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des ouvrages exécutés et des dépenses faites, pour servir de

base aux payements à faire à l'entrepreneur. Cela n'est qu'une

mesure d'administration prescrite déjà par l'article 29 du

règlement du 28 septembre 1849, sur la comptabilité du

ministère des travaux publics, qui ne constitue aucun droit

à l'entrepreneur 1.

Mais les décomptes qui ont une grande importance au

point de vue des droits de l'entrepreneur sont : 1° les

décomptes de fin d'année ; 2° les décomptes définitifs par-

tiels; 5° enfin, le décompte général et définitif de l'entre-

prise, qui sont communiqués à l'entrepreneur avec les pièces
à l'appui, et qu'il doit accepter ou contester dans un délai de

vingt jours, sous peine de déchéance. C'est dans l'article 41

des nouvelles clauses que se trouvent les règles à suivre à

cet égard.
L'administration n'attend pas, on le verra bientôt, la fin de

l'entreprise pour payer l'entrepreneur ; elle lui donne des

à-comptes. Elle ne peut pas attendre non plus l'achèvement

du travail pour dresser les décomptes. La vérification des

faits serait trop souvent impossible, par exemple, s'il s'agit
des fondations d'un pont. Il est donc nécessaire de dresser,

indépendamment du décompte général et définitif de l'entre-

prise, des décomptes définitifs partiels pour certains ou-

vrages, et, en tout cas, des décomptes de fin d'année.

Les décomptes de fin d'année doivent être divisés en deux

parties : La première comprend les ouvrages et portions

d'ouvrages dont le métré a pu être arrêté définitivement, et

la seconde, les ouvrages et portions d'ouvrages dont la situa-

tion n'a pu être établie que d'une manière provisoire. Cette

1 Arr. Cons., 16 avril 1851 (Brouilet), — 12 juillet 1851 (Syndics Lespinasse).
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division a pour but de faire connaître à l'entrepreneur tous

les faits relatifs à l'exécution des travaux, et toutes les appré-
ciations de prix faites par les agents de l'administration,

sans cependant l'engager définitivement par son acceptation,
ou le forcer à réclamer à l'égard de ceux dont la situation

ne permet pas encore une appréciation définitive. C'est le

seul point par lequel ils diffèrent des décomptes définitifs

partiels et du décompte général.
Tous ces décomptes, auxquels sont joints les métrés et les

pièces à l'appui, sont présentés, sans déplacement, à l'accep-
tation de l'entrepreneur; il est dressé procès-verbal de la

présentation et des circonstances qui l'ont accompagnée.

L'entrepreneur, indépendamment de la communication qui
lui est faite de ces pièces, est, en outre, autorisé à faire

transcrire par ses commis, dans les bureaux des ingénieurs,
celles dont il veut se procurer des expéditions.

Si l'entrepreneur accepte, son acceptation est définitive

(sauf bien entendu à l'égard de la partie du décomptequi n'a

qu'un caractère provisoire), tant pour l'application des prix

que pour les quantités d'ouvrages, et il ne pourra plus récla-

mer, lorsque les chiffres, acceptés dans un décompte par-

tiel, se reproduiront dans le décompte général de l'entre-

prise.
S'il refuse d'accepter, ou s'il ne signe qu'avec réserves, il

doit déclarer ses motifs par écrit, clans les vingt jours qui

suivent la présentation des pièces. Il est expressément sti-

pulé, nous empruntons ici les termes de l'article 41, que

l'entrepreneur n'est point admis à élever des réclamations

au sujet des pièces qui viennent d'être indiquées, après le

délai de vingt jours, et que, passé ce délai, le décompte est

censé accepté par lui, quand bien même il ne l'aurait pas
II 23
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signé ou ne l'aurait signé qu'avec des réserves dont les motifs

ne seraient pas spécifiés.
L'article 41 des clauses de 1866 ne fait que reproduire,

avec quelques modifications, une disposition qui se trouvait

dans l'article 32 des clauses de 1855, et qui a reçu de très-

nombreuses applications. Il est utile d'insister en quelques
mots sur les différentes conditions dans lesquelles les en-

trepreneurs doivent présenter leurs réclamations contre les

décomptes qui leur sont signifiés.

692. Le délai donné à l'entrepreneur pour faire ses ré-

serves contre les décomptes qui lui sont notifiés est fixé, par
l'article 41 des clauses de 1866, à vingt jours. L'ancien ar-

ticle 32 le fixait à dix jours seulement. On a voulu faire

droit aux vives réclamations qu'avait soulevées l'insuffisance

de ce dernier délai.

Le point de départ des vingt jours est la présentation
des pièces à l'entrepreneur ; si celui-ci n'est pas présent
sur les chantiers, il doit être averti, à moins qu'il n'ait

donné mandat exprès à son principal commis de le repré-
senter pour la communication des décomptes l. A la ri-

gueur, la notification du décompte au domicile élu par

l'entrepreneur suffirait pour faire courir le délai de vingt

jours 2.

693. Il ne suffit pas que l'entrepreneur fasse des réserves

1 Arr. Coils. 14 décembre 1843 (Richard). Mais l'acceptation d'un simple commis

qui n'aurait pas une autorisation spéciale n'engagerait pas l'entrepreneur. Arr. Cons.

30 juin 1842 (Beslay).
2 C'est ce que le Conseil d'État a admis dans un arrêt du 13 février 1868 (Avril et

Isouard). — Il est vrai qu'il avait décidé dans un arrêt du 13 janvier 1839 (Roussel)

que la signification du décompte faite seulement à un domicile élu par l'entrepreneur

pour y recevoir les ordres de service ne saurait faire courir le délai des réclamations

contre un décompte général et définitif. Mais, eu général, l'élection de domicile est faite

en vue de toutes les opérations et notifications qui se rattachent à l'entreprise.
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contre le décompte qui lui est présenté : il faut que ces ré-

serves soient écrites et motivées, afin que l'administration

puisse immédiatement vérifier les prétentions de Penlrepre-

neur, avant que les faits soient modifiés. Cette règle a été

très-fréquemment appliquée par la jurisprudence du Conseil

d'Etat 1. Toutefois, l'entrepreneur n'est pas obligé de faire,

dans le bref délai qui lui est donné, un mémoire complet
contenant tous les développements à l'appui de sa réclama-

tion. Il suffit qu'il indique nettement, sur chaque point,

quelle est sa prétention, et en quoi il pense que le décompte
est erroné.

Mais il va de soi que les réserves laites sur un point ne

suffiraient pas pour conserver à l'entrepreneur le droit de

réclamer sur d'autres points après le délai fixé par l'ar-

ticle 41 2.

D'un autre côté, quand l'entrepreneur a fait une réclama-

tion à l'occasion d'un décompte partiel, et qu'aucune déci-

sion n'a été prise sur sa réclamation, il n'est pas obligé de

la renouveler au moment où le décompte définitif lui est pré-

senté 3.

694. La déchéance est applicable en principe à toutes

les réclamations que les entrepreneurs auraient à présenter

contre les comptes de leur entreprise. Ainsi elle peut être

opposée, non-seulement aux demandes qui tendent à faire

rectifier les chiffres portés dans le décompte pour les tra-

vaux qui y sont indiqués, mais en outre aux demandes d'in-

1
Voy. notamment les arrêts du 8 août 1865 (Boistelle), —22 février 1866 (Ailier),

— 25 avril 1873 (Rour). — 29 décembre 1870 (Dalby).
2 Arr. Cons. 21 février 1807 (Couvenol).— 28 juillet 1809 (Lassus),—4 août

1870 (Dagostini).
3 Arr. Cons. 4 mai 1854 (Bertrand).

— 20 juillet 1807 (Pascal). — 14 novembre

1873 (Agustinetty).
—

Voy. aussi l'arrêt du 1" avril 1808 (Lefièvre).
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demnité présentées pour des préjudices subis par l'entrepre-
neur en cours d'exécution des travaux 1.

Toutefois on ne pourrait considérer comme nonrecevable,

parce qu'elle aurait été présentée en dehors du délai prévu

par l'article 41, une demande qui tendrait, non à faire mo-

difier le prix ou les quantités des matériaux acceptés et por-
tés au décompte, mais à faire reconnaître que l'administra-

tion aurait employé, en dehors des prévisions du contrat, et

en sus des matériaux acceptés par les ingénieurs, d'autres

matériaux antérieurement rebutés, et en conséquence à obte-

nir une indemnité pour la valeur de ces matériaux 2, ou

bien à obtenir le payement de travaux faits en dehors du

marché et après l'acceptation du décompte définitif 3.

La déchéance n'est pas opposable non plus aux réclama-

tions fondées sur des erreurs matérielles, sur des faux ou

doubles emplois. C'est une règle fondamentale, établie dans

l'article 541 du code de procédure civile et que le Conseil

d'État a plusieurs fois appliquée. Mais il ne faut pas se mé-

prendre sur le sens des mots erreurs matérielles et faux em-

plois : il s'agit ici d'erreurs de calcul ou de transcription dès

articles du décompte, et non de fausse application du devis

ou d'erreurs de métrage 4.

695. Il est remarquable que les décomptes acceptés par

l'entrepreneur et contre lesquels il ne peut plus réclamer

après son acceptation, ne sont pas encore définitifs à l'égard

de l'administration.

1 Air. Cons. 8 août 1865 (Boistelle). — 24 janvier 1872 (Clet),
— 22 novembre

1872 (Dufour).
2 Arr. Cons. 7 mars 1868 (Laval).

—
Voy. aussi 24 février 1853 (Cressonnier) et

10 janvier 1856 (Humbert-Droz), — 17 mars 1870 (Sarlin).
3 Arr. 4 avril 1875 (Escarraguel).
*

Voy. notamment les arrêts du 20 juillet 1851 (Einenj), — du 27 juin 1865 (ville
de Poitiers),

— et du 21 février 1867 (Gouvenol).
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L'administration supérieure peut les modifier tant qu'elle

ne les a pas approuvés
1

; mais l'entrepreneur serait receva-

ble à contester, clans le délai de vingt jours, les modifications

apportées ainsi au décompte qu'il aurait accepté 2.

696. Arrivons enfin au payement des sommes dues à l'en-

trepreneur. En droit strict, l'administration ne serait tenue

de payer l'entrepreneur qu'après l'achèvement des travaux.

Mais les entrepreneurs auraient rarement des ressources suf-

fisantes pour faire ainsi les avances de la totalité des frais de.

main-d'oeuvre et des frais d'acquisition des matériaux. Aussi,

dans la pratique, l'administration a toujours alloué aux en-

trepreneurs des acomptes, en attendant l'achèvement des tra-

vaux, qui amenait le payement du solde de l'entreprise.

Dans le nouveau cahier des charges, l'administration ne

se borne pas à promettre des acomptes ; elle s'engage à les

payer tous les mois. Aux termes de l'article 44, les paye-
ments d'acomptes s'effectuent tous les mois, en raison de la

situation des travaux exécutés, sauf retenue d'un dixième

pour la garantie, et d'un centième pour la caisse de secours

des ouvriers. Nous reviendrons tout à l'heure sur la retenue

de garantie.
L'administration ne se borne pas à donner des acomptes

à raison des ouvrages exécutés ; elle en donne aussi sur le

prix des matériaux approvisionnés jusqu'à concurrence des

quatre cinquièmes de leur valeur.

Néanmoins l'article 49 fait une réserve qui enlève une

certaine valeur à l'engagement de payer des acomptes tous

les mois : il stipule que les retards de payement d'acomptes
ne pourront donner lieu à une indemnité, attendu que les

1 Arr. Cons. 12 janvier 1855 (Courricre), —31 mai 1853 (Loustalot)
2 Arr. 10 février 1860 (Trône), — 7 avril 1865 (Barthe),
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payements ne peuvent avoir lieu qu'au fur et à mesure des

fonds disponibles. Mais, dans la pratique, la règle est suivie,

au-grand avantage des entrepreneurs.

697. La retenue de garantie ne doit être payée à l'entre-

preneur, aux termes de l'article 48, qu'après la réception

définitive des travaux faite dans les conditions qui ont été

indiquées plus haut, et lorsqu'il a justifié do l'accomplisse-
ment des obligations énoncées dans l'article 19, c'est-à-dire

du payement des indemnités ducs aux propriétaires pour les

dommages causés par la prise ou l'extraction, le transport
et le dépôt des matériaux, ainsi que pour l'établissement

des chantiers et des chemins de service.

Toutefois, d'après l'article 45, si la retenue du dixième est

jugée devoir excéder la proportion nécessaire pour la garantie
de l'entreprise, il peut être stipulé au devis, ou décidé en

cours d'exécution, qu'elle cessera de s'accroître lorsqu'elle
aura atteint un maximum déterminé. L'ancien article 57

n'indiquait pas que la limitation de la retenue de garantie

pourrait avoir lieu, en cours d'exécution des travaux.

698. Le payement du solde de l'entreprise, accepté sans

réserves par l'entrepreneur, a pour effet de libérer complè-
tement l'administration 1. D'un autre côté, il dégage complè-
tement l'entrepreneur, et l'administration ne pourrait pas
réclamer le reversement de sommes qu'elle prétendrait avoir

indûment payées 2.

699. Nous venons de dire, à propos du payement des a-

comptes, que le retard dans les payements ne pouvait pas,

1 Arr. Cons. 10 novembre 1854 (Thiaux).
— 16 mars 1870 (Sogno), — 24 janvier

1872 (Clet).
2 Arr. Cons. 10 juillet 1857 iGidel). — 22 septembre 1859 Vinyes).

— 4 août

1866 Dufils)
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d'après l'article 49, donner lieu à une indemnité. Mais il

n'en est pas de même, aux termes de cet article, pour le

cas de retard dans le payement du solde de l'entreprise.

Si l'entrepreneur ne peut être entièrement soldé dans les

trois mois qui suivent la réception définitive régulièrement

constatée, il a droit, à partir de l'expiration de ce délai de

trois mois, à des intérêts, calculés d'après le taux légal, pour

la somme qui lui reste due. Il y a une différence notable

entre ce texte et la disposition correspondante de l'ancien ar-

ticle 34. D'après les clauses de 1855, en cas de retard dans

le payement du solde de l'entreprise, l'entrepreneur pouvait

prétendre à des intérêts ; mais ces intérêts ne couraient à son

profit qu'autant qu'il en avait fait la demande, conformé-

ment à l'article 1153 du code civil 1. D'après les nouvelles

clauses, les intérêts courent de plein droit, sans qu'il soit

besoin de faire une demande, lorsqu'il s'est écoulé trois mois

à partir de la réception définitive.

Ces intérêts sont dus pour toutes les sommes ajoutées au

décompte, soit en vertu d'une décision contentieuse, soit en

vertu d'une transaction et pour la somme retenue à titre de

garantie 2.

Mais les intérêts ne peuvent être dus quand le retard tient

à ce que l'entrepreneur n'a pas justifié, conformément à l'ar-

ticle 48, du payement des indemnités dues aux propriétaires
lésés par l'exécution des travaux 3; ou bien à ce que l'entre-

preneur n'a pas cru devoir Loucher le mandat qui lui avait

été remis, parce qu'il craignait de compromettre ses droits,

1
Voy. entre autres arrêts ceux du 13 lévrier 1808 (Avril et Isouard) et du 18 mars

1808 (Lamotte).
2 Voir notamment arr. 30 novembre 1877 [Maille et Rodics).

3 Arr Cons. 10 lévrier 1800 (Trône).
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alors qu'il suffisait de faire des réserves «Mitre les mains du

préfet 1.

Il ne peut d'ailleurs être réclamé d'autres dommages-
intérêts pour les retards de payements que les intérêts fixés

par l'article 49 2.

Ajoutons que, par application de l'art. 1154 du code

civil, l'entrepreneur a droit aux intérêts des intérêts qui
lui sont dus depuis plus d'une année, lorsqu'il en a fait la

demande expresse en justice. Mais les intérêts des intérêts

ne courent qu'à dater de cette demande et ne sont alloués

que pour des années entières 5.

Nous n'avons pas besoin de revenir ici sur ce que nous

avons dit de la déchéance quinquennale, établie par l'article 9

de la loi du 29 janvier 1851. il suffit de rappeler qu'elle
serait opposable aux entrepreneurs de travaux publics comme

à tous autres créanciers de l'État, pour le montant des

sommes dues à raison de l'entreprise; mais qu'elle ne le

serait pas pour la demande en restitution du cautionnement.

700. Nous venons de [tasser en revue les différentes règles
établies par les clauses et conditions générales de 1860,

pour les rapports de l'administration avec les entrepreneurs.

On a pu voir les modifications notables apportées aux clauses

de 1855. Désormais, l'on ne pourra plus adresser, aux con-

ditions des marchés des travaux des ponts et chaussées, les

critiques amères dont elles ont été l'objet. Voici, par exemple,
ce qu'écrivait en 1862 M. Cliristophle, alors avocat au Conseil

d'État, dans son Traité des travaux publics : « Les cahiers

1 Arr. Cons. 15 mars 1807 (Chaigneau).
2 Arr 12 février 1875 (Berella). — 4 aoùl 1870 (fabrique de Coassa).
3

Voy. notamment les arrêts des 19 lévrier 1808 (Bean.
— 9 avril 1868 Martine

—22 avril 1868 (Niclotte). etc.
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des charges rédigés par l'administration contiennent les dis-

positions les plus exorbitantes et les plus contraires à la

justice et à l'équité. Le bon plaisir y règne en souverain, et

la situation de l'entrepreneur est telle, dans certains cas,

que s'il a à lutter contre la malveillance des agents admi-

nistratifs, sa ruine est certaine et inévitable... Les entrepre-

neurs de travaux publics voient dans l'administration une

ennemie : ils n'attendent d'elle (à tort, sans doute) aucune

bienveillance et aucun intérêt. Le succès de leurs spéculations

(tant est grande la latitude d'interprétation que l'adminis-

tration s'est réservée) dépend le plus souvent du caractère

personnel des ingénieurs, beaucoup plus que des conditions

mêmes du marché. Cette latitude autorisant tous les abus,

un sentiment de défiance réciproque anime les contrac-

tants. L'entrepreneur s'attend à voir repousser les réclama-

tions les plus légitimes; il cherche, par tous les moyens en

son pouvoir, à tromper la vigilance des ingénieurs, et à

regagner d'un côté ce qu'il doit perdre île l'autre. De là un

antagonisme continuel, des difficultés, des lenteurs dans

l'exécution qui rendent nécessaire l'application de mesures

coercitives, telles que les retenues, la mise en régie, etc.,

enfin une irritation toujours croissante des deux côtés,

amène nécessairement la résiliation du marché, et se donne

satisfaction par un procès 1. » Nous croyons que ces critiques,

qu'il nous a paru utile de relever, à raison de la valeur de

l'ouvrage où elles se sont produites, étaient exagérées même

avant la réforme qui a été opérée en 1866; nous avons lieu

de penser que l'auteur, en faisant la peinture des rapports
des entrepreneurs avec les ingénieurs, a généralisé des

1 Traité théorique et pratique des travaux publics, pur Albert Christophle. avocat

au Conseil d'État et à la Cour de cassation, t. II. p. 593 à 595.
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exceptions regrettables. Mais assurément, les dispositions
actuelles desclauses et conditions générales, relativement au

règlement du prix des ouvrages imprévus, à la mise en régie,

à la résiliation et à ses conséquences, ne laissent plus de

prétexte à dire que « le bon plaisir y règne en souverain, a

Nous avons la confiance que la manière dont ces clauses

seront appliquées ne permettra plus jamais aux entrepreneurs
de voir dans l'administration une ennemie. Les ingénieurs

savent bien que l'État doit être, comme on l'a dit, le plus
honnête homme de France. C'est son devoir, d'abord parce

qu'il n'y a pas deux morales, l'une pour les particuliers,

l'autre pour les intérêts collectifs. C'est aussi son intérêt;

car le seul moyen qu'ait l'État d'attirer à lui les honnêtes

gens, c'est de les traiter loyalement. Quant aux ruines qui
viennent parfois frapper les entrepreneurs, on en trouve sou-

vent l'origine, non pas dans la rigueur avec laquelle les

clauses des marchés sont appliquées, mais dans l'imprudence
avec laquelle les entrepreneurs ont consenti des rabais exces-

sifs. Dans ce cas, une bienveillance qui enlèverait à l'Étal

les bénéfices du marché contracté en pleine connaissance de

cause, serait contraire, il ne faut pas l'oublier, à la justice.
Les clauses de 1866 assurent à l'entrepreneur un recours

contre toute décision qui léserait ses droits; elles lui garan-
tissent la justice, elles ne contiennent plus de dispositions
contraires à l'équité; sans prétendre qu'elles sont parfaites,
nous croyons qu'elles constituent un progrès notable et qui
mérite d'être mis en relief.



DES MARCHESOU ENTREPRISES. 363

Section V. — Règles de compétence.

701. Des difficultés qui s'élèvent entre l'administration et l'entrepreneur. —

Règles générales.
702. Règles spéciales au cas de mise en régie.
705. Règles spéciales au cas de résiliation.
704. Règles relatives au cas de responsabilité des entrepreneurs et archi-

tectes.
705. Des difficultés qui s'élèvent entre l'entrepreneur et les tiers,
706. Règles de procédure,

701. Recherchons maintenant quelle est l'autorité com-

pétente pour statuer sur les réclamations auxquelles peuvent
donner lieu les marchés de travaux publics.

On a vu que c'est au conseil de préfecture qu'il appartient,
en vertu de l'article 4 de la loi du 28 pluviôse an VIII, de sta-

tuer sur les difficultés qui pourraient s'élever entre les en-

trepreneurs des travaux publics et l'administration, concer-

nant le sens ou l'exécution des clauses de leurs marchés.

Par conséquent, le conseil de préfecture méconnaît l'éten-

due de ses pouvoirs, lorsque, saisi par un entrepreneur
d'une demande en payement de travaux, il se déclare incom-

pétent, par le motif qu'il existe une décision ministérielle

portant rejet de la réclamation '. Les décisions du ministre,

en pareil cas, ne sont en effet que l'acte d'une partie qui re-

fuse à son adversaire de lui accorder ce qu'il demande, et

elles ne peuvent être attaquées directement devant le Conseil

d'État 2.

Il appartient encore au conseil de préfecture de statuer

sur la demande d'un entrepreneur tendant à faire décider

que les travaux seront reçus par l'administration, et que le

1 Arr. Cons. 22 novembre 1855 (Lebrun).— 10 janvier 1850 (Bellisson).
2 Arr. Cons. 6 juillet 1877 (Roussel).
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prix lui en sera payé, contrairement aux dispositions d'un

arrêté de préfet, qui, se fondant sur ce que les matériaux

n'auraient ni la qualité ni les dimensions exigées par le de-

vis, le mettait en demeure de démolir les travaux et de rem-

placer les matériaux défectueux 1.

Ainsi difficultés relatives au décompte, au prix des tra-

vaux, à la réception, aux demandes de suppléments de prix

pour changements, pour travaux imprévus, etc., tout cela

est de la compétence du conseil de préfecture.

702. Toutefois il y a quelques distinctions à faire, lors-

qu'il s'agit de la mise en régie et de la résiliation d'un mar-

ché.

L'arrêté de mise en régie est un acte de pure administra-

tion, qui ne peut être déféré au Conseil d'État ni par la voie

conlentieuse, ni pour excès de pouvoirs, en ce sens du moins

que l'entrepreneur ne peut pas contraindre l'administration

à lui rendre la direction de son entreprise, alors même

qu'il établirait devant le conseil de préfecture et devant le

Conseil d'État que cette mesure a été prise à tort contre lui

ou que les formalités prescrites n'ont pas été observées 2.

Mais il appartient au conseil de préfecture d'apprécier si

la régie a été régulièrement ordonnée pour infractions au

cahier des charges, et, en cas de négative, de fixer l'indem-

nité due à l'entrepreneur indûment évincé, d'après les bases

que nous avons déjà indiquées r>.

703. Il en est de même en cas de résiliation, du moins

1 Arr. Cons. 29 mars 1855 (Rembaux-Brielmann), — 15 décembre 1869 (Joret).
2 Arr. Cons. 19 juillet 1855 (Commission syndicale des- digues de la Saône), —

25 février 1844 (Dufour), — 7 janvier 1864 (Ûaoult).
3 Arr. Cons. 11 janvier 1857 (Chanard), — 12 août 1848 (Nobilet), —19 mars

1849 (Daussier), — 29 mars 1855 (Gaté), — 12 juillet 1855 (Lavagne), — 14 février
1861 Dupont). — 30 juillet 1805 (Damner), etc.
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lorsque la résiliation est prononcée par l'administra lion. Dans

ce cas, le conseil de préfecture ne serait pas compétent pour
annuler l'acte par lequel l'administration se dégage des liens

du marché. Il ne peut qu'apprécier si les conséquences de

la résiliation doivent être mises à la charge de l'entre-

preneur, et fixer les indemnités qui peuvent lui être dues se-

lon les cas 1.

Mais quand la demande de résiliation est formée par l'en-

trepreneur, en vertu des dispositions du cahier des charges, la

situation change. Il est évident que c'est au conseil de pré-
fecture qu'il appartient de prononcer sur la question de sa-

voir si l'entrepreneur a le droit de demander la rupture du

marché qui le liait envers l'administration 2.

704. C'est encore le conseil de préfecture qui est compé-
tent pour statuer sur la responsabilité- encourue par

l'entrepreneur, par application des articles 1792 et 2270

du code civil, en cas de ruine totale ou partielle de la

construction dans le délai de dix ans après l'achèvement des

travaux.

On a vainement contesté cette règle, sous le prétexte que
les travaux étaient achevés. Il s'agit toujours de savoir s'ils

ont été bien faits, conformément au marché 3.

La même règle s'applique à la responsabilité de l'ingé-

nieur des ponts et chaussées dans le cas exceptionnel où, en

dehors de ses fonctions, il remplit les fonctions d'architecte

pour des travaux communaux 4.

1 Arr Cons. 26 juin 1850 (Marques).
2 Arr. Cons. 19 mars 1849 (Daussier). — 10 avril 1850 (héritiers Lance), —

18 avril 1856 (Billamboz), — 50 décembre 1858 (Mange),
— 29 juin 1869 (Fabre). —

24 janvier 1872 (Coursant).
3 AIT. Cons. 9 décembre 1852 (Legrand), — 10 mars 1857 (Mathieu).
4 Arr. Cons. 30 juillet 1865 (Commune de Champlive),

— 23 janvier 1804 (Mary
et Devanne).
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705. Les difficultés qui s'élèvent entre l'entrepreneur et

les propriétaires auxquels il cause des dommages dans l'exé-

cution des travaux doivent être appréciées par le conseil de

préfecture, en vertu du même article 4 de la loi du 28 plu-

viôse an VIII. L'entrepreneur est ici l'ayant cause de l'admi-

nistration. C'est en vertu de son autorisation qu'il a extrait des

matériaux dans les propriétés privées et occupé des terrains

pour y établir des chantiers ou des chemins de service 1.

Il n'y aurait d'exception à cette règle que s'il avait agi

sans autorisation de l'administration, sans désignation du

devis, par suite d'un accord amiable avec le propriétaire ou

d'une voie de fait. Nous reviendrons bientôt sur ces règles;

ce n'est pas le lieu de les développer.

C'est encore le conseil de préfecture qui est compétent pour

statuer sur les contestations entre un ancien entrepreneur et

un nouvel entrepreneur, qui est obligé de reprendre le ma-

tériel laissé par celui qui l'a précédé. Cela se rattache à l'exé-

cution du marché. Pour apprécier les prétentions réciproques

des deux parties, il est nécessaire de déterminer les droits et

les obligations que l'administration a entendu leur conférer

ou leur imposer ; et c'est à l'autorité administrative seule

qu'il appartient de déclarer le sens des clauses des cahiers

des charges arrêtés pour les entreprises de travaux publics 2.

Mais les difficultés qui s'élèvent entre l'entrepreneur et les

tiers dans les autres cas sont du ressort de la juridiction civile

ou commerciale. Il en est ainsi des contestations entre l'en-

trepreneur d'une part et, d'autre part, ses sous-traitants ou

1 On peut voir une intéressante application de cette règle dans un arrêt du 23 juin
1804 (Castor), où il s'agissait des dommages causés par l'établissement d'un chemin de

fer que l'entrepreneur avait été autorisé à organiser pour le transport de déblais très-

considérables.
2 Arr. Cons. 21 août 1845 (Girardeau).



DES MARCHÉS OU ENTREPRISES. 567

ses associés 1; ou bien un fournisseur de matériaux employés
dans l'entreprise 2, ou bien encore un agent salarié qui au-

rait rendu des services à l'entrepreneur et lui aurait fait des

avances 5. Il en est de même des contestations entre l'entre-

preneur et ses ouvriers au sujet soit du payement de leurs

salaires, soit des indemnités qu'ils réclameraient pour les

accidents dont ils auraient été victimes*.

706. Nous n'avons pas à signaler de règles spéciales de

procédure pour le jugement des difficultés qui s'élèvent entre

l'administration et les entrepreneurs au sujet de l'exécution

de leurs marchés. Quand les juges ne sont pas éclairés sur

les faits contestés, ils ordonnent des expertises 5, mais la ju-

risprudence n'est pas définitivement fixée sur les règles à

suivre dans les expertises. Elle a seulement établi que les for-

malités prescrites par l'article 56 de la loi du 16 sep-
tembre 1807, pour le cas.de dommages causés par l'exécu-

tion de travaux publics, ne sont pas applicables ici de plein

droit. Quant aux formalités prescrites par les articles 502

à 323 du code de procédure civile, elle ne les considère

pas toutes comme obligatoires, elle exige seulement que les

formalités substantielles soient observées 6.

Il est bon seulement d'indiquer qu'en vertu de l'article 51

des clauses et conditions générales de 1866, l'entrepreneur

1 An: Cons. 2 lévrier 1854 (Révolte), — 1er mars 1800 (Lamare et Ballot), —

5 décembre 1873 (Martin et Bourdillon).
2

Arr. Cons. 7 mai 1857 (Lepaulle).
3 Arr Cons. 17 mars 1859 (Barricr).
4 Arr Cons. 4 lévrier 1858 (Mangeant), — 23juillet 1868 ( Nachon);
5 Arr. Cons. 13 août 1867 (Boccacio), etc.
6 Nous avons déjà signalé les vicissitudes, de la jurisprudence sur ce point et le

dernier état de la doctrine consacrée par le Conseil dans le tome I, p. 523. Voir no-

tamment 1es arrêts du 11 avril 1872 (Flassclière). — 1er août 1873 (Quichaud), —

20 juin 1874 (Chérel), — 50 juillet 1875 (ville de la Châtre), — 21 janvier 1876

(Mercier).
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semble obligé, lorsqu'il a saisi l'administration d'une récla-

mation contre les ordres de service dos ingénieurs ou les dé-

comptes qui lui sont signifiés, d'attendre, pour saisir le con-

seil de préfecture, l'expiration du délai de trois mois à dater

de la remise de son mémoire au préfet, à moins, bien

entendu, que la décision qui rejette sa réclamation ne lui

soit antérieurement notifiée.



CHAPITRE II

LES CONCESSIONS DE TRAVAUX PUBLICS

707. Définition de la concession de travaux publics.
708. Dans quels cas s'applique la concession. — Notions historiques.
709. Où se trouvent les règles des concessions.
710. Formes à suivre.
711. Obligations du concessionnaire quant à l'exécution des travaux.
712. Obligations du concessionnaire quant à l'entretien des travaux.
715. Droits du concessionnaire.
714. Fin du contrat.
715. Règles de compétence. Contestations entre le concessionnaire et l'admi-

nis Iralion.
710. Règles de compétence. Contestations entre le concessionnaire et les tiers.

TtOTt. Le mot de concession a, dans la langue administra-

tive, différents sens. Ainsi l'article 41 de la loi du 16 sep-
tembre 1807 permet au gouvernement « de concéder, aux

conditions qu'il aura réglées, les marais, lais et relais de la

mer, le droit d'endiguage, les accrues, atterrissemcnts et

alluvions des fleuves, quanta ceux de ces objets qui forment

propriété publique et domaniale. » Le mot de concession,

en pareil cas, désigne une vente amiable de biens dépendant
du domaine de l'Etat, vente qui ordinairement est subordonnée

à l'exécution de certains travaux. Ainsi encore l'acte par le-

quel l'État attribue la propriété d'une mine, dans les condi-

tions prévues par la loi du 21 avril 1810, est une concession.

On donne aussi le même nom à la permission révocable que

l'administration accorde aux propriétaires qui demandent à

24
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faire des prises d'eau dans les cours d'eau navigables et flot-

tables. On qualifie enfin concessions les actes par lesquels

les communes abandonnent aux familles la jouissance, dans

des conditions spéciales et pour un temps plus ou moins long,
d'un terrain dans un cimetière.

La concession de travaux publics est un contrat dont il

est difficile de donner une définition générale, parce qu'il
n'est pas réglé par la législation et qu'il comporte, suivant

les conditions stipulées et la nature des travaux auxquels
il s'applique, des effets assez différents. On peut dire que le

trait caractéristique de ce contrat, c'est que l'entrepreneur

qui s'engage à exécuter un travail destiné au public, au lieu

d'être payé directement par l'administration, obtient le droit

d'exploiter le travail à son profit en percevant, pendant un

temps plus ou moins long, un péage, un prix de transport,
une indemnité de plus-value pour se rémunérer de son in-

dustrie et de ses dépenses. Mais la concession de travaux

publics peut avoir une physionomie très-différente suivant

qu'elle est perpétuelle ou temporaire; et, dans le premier cas,

au lieu d'attribuer au concessionnaire un simple droit de

jouissance sur le travail qu'il a exécuté pour le compte de

l'administration, elle lui attribue un droit de propriété grevé

d'une affectation qu'il ne peut modifier.

708. Si la concession de travaux publics n'est pas aussi

ancienne que le marché de travaux publics, on en retrouve

cependant de nombreux exemples dans la législation fran-

çaise antérieure à 1789; elle a son origine dans les péages

sur les transports établis même par les Romains.

Pendant longtemps les autorités chargées de veiller à la

marche des affaires publiques, et qui n'avaient que des res-

sources très-limitées à leur disposition, ont trouvé avanta-



DES CONCESSIONS. 371

geux et en même temps équitable, pour recueillir les sommes

nécessaires à l'exécution de travaux d'intérêt plus ou moins

général, d'imposer à ceux qui s'en servaient une rétribution

spéciale, un péage, dont le produit était spécialement affecté

à couvrir les dépenses de construction et d'entretien. C'est

ainsi que, dans notre pays, sous la domination romaine

d'abord, puis sous les rois des deux premières races, des

péages étaient établis au profit du Trésor public, sur les

routes, les ponts, les rivières. Le régime féodal n'était pas
destiné à diminuer les péages; les seigneurs s'approprièrent
les droits de travers, barrage et autres, et les accrurent

notablement, au grand préjudice de la circulation publique;
en outre, dans bien des cas, ils négligèrent d'en affecter le

produit à sa destination primitive. Aussi, un des premiers
soins de l'autorité royale, quand elle reprit en main la

direction du pays et commença à s'occuper d'administration,
fut de vérifier la légitimité des péages perçus et de veiller à

l'exact emploi de ces ressources 1.

Lorsqu'il s'agissait d'exécuter des travaux considérables

qui exigeaient de grandes avances, le droit de percevoir les

péages était délégué à l'entrepreneur ou à la communauté

d'habitants qui se chargeait du travail. Cette délégation alla,

1 Voir notamment l'ordonnance du 25 mai 1413 pour la police générale du royaume
(art. 244 et 245), — les lettres-patentes du 25 décembre 1419, — l'édit de septembre
1535, — la déclaration du 31 janvier 1663 et l'ordonnance d'août 1669, titre 29.

On peut consulter à cet égard les ouvrages suivants : Traité de la police, par De La

Marre, continué par Le Clerc du Brillet, t. IV, p. 518 et suiv., — De la propriété des
eaux courantes, par Championnière, n°s 285, 323 et suiv. — Aimé Champollion Fi-

geac, Droits et usages concernant les travaux de constructions publics et privés
sous la troisième race des rois de France, p. 85, 105, 115, 120, 124, 159, etc.
— Vuilry, Eludes sur le régime financier de la France avant la Révolution de

1789, p. 12, 40, 50, 90, et spécialement pages 552 et suiv., — Notice historique de
M. Nicolas pincée en tête des Documents statistiques sur les routes et ponts, publiés
en 1875 par le ministre des travaux publics, — Études historiques sur les voies pu-
bliques en France aux dix-septième et dix-huitième siècles, par M. Vignon, t. Ier,
p. 13 à 15, 19, 29 à 33, 52 et 53, 68 et suiv.
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dans certains cas, jusqu'à constituer une véritable propriété.
C'est dans ces conditions que furent concédés à perpétuité,
aux dix-septième et dix-huitième siècles, plusieurs canaux de

navigation, entre autres les canaux de Briare, du Midi, d'Or-

léans, du Loing et de Givors 1.

Parmi les travaux publics si variés qui se sont exécu-

tés au dix-neuvième siècle, il en est qui ont donné lieu à

un grand nombre de concessions. Les péages sont moins

multipliés aujourd'hui qu'ils ne l'étaient avant 1789 et

qu'ils ne le sont encore dans plusieurs pays de l'Europe. On

est arrivé à considérer en France que le budget général de

l'Etat et des communautés territoriales doit pourvoir, autant

que possible, aux dépenses des voies de communication ; il

n'y a plus de péages sur les routes, sauf dans certains cas

très-exceptionnels, pour la correction des rampes; mais il a

été construit beaucoup de ponts en vertu de concessions qui
autorisaient la perception de péages. Cecontrat s'est aussi lar-

gement appliqué à la construction des chemins de fer. Mais

si les premières concessions de ces chemins ont été faites à

perpétuité, ce système a été abandonné depuis près de cin-

quante ans, et l'on considère aujourd'hui que les concessions

de travaux destinés à l'usage du public doivent toujours

être temporaires.
L'administration peut encore concéder le dessèchement

des marais appartenant à des particuliers; après l'exécution

des travaux, le concessionnaire est autorisé à réclamer aux

propriétaires une indemnité de plus-value.

1 Édit de septembre 1038 pour la concession du canal de Briare, — Edit de mars
1644 pour la concession d'un canal de navigation ci de dessèchement entre Beaucaire
et Agde, — Edit d'octobre 1666 pour la concession du canal du midi. — de mars 1679
et de novembre 1719 pour la concession des canaux d'Orléans et du Loing, — de décem-
bre 1788 pour la concession du canal de Givors, etc.
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709. Le contrat de concession est une convention qui a

un caractère spécial et qui n'a pas d'analogue en droit civil.

Il se rapproche beaucoup, par certains côtés, du marché de

travaux publics, mais il s'en éloigne aussi par des côtés

essentiels. Les règles qui régissent ce contrat ne se trouvent

le plus souvent ni dans des textes de lois, ni dans des règle-

ments. Elles ne se trouvent, en général, que dans les conven-

tions passées avec les concessionnaires, dans les cahiers des

charges spéciaux à chaque entreprise.

On comprend aisément que les conditions imposées aux

concessionnaires varient suivant la nature des travaux. Nous

nous proposons, en traitant des ponts considérés comme dé-

pendances des routes, puis des chemins de fer, des canaux de

navigation, du dessèchement des marais, d'indiquer les con-

ditions spéciales de chaque concession. Mais il est utile d'in-

diquer ici les conditions qui se retrouvent dans toutes ces

entreprises, sauf dans les concessions de dessèchement de

marais qui ont un caractère particulier.

710. Voyons d'abord les formes à suivre pour les conces-

sions.

Les concessions se donnent soit de gré à gré, soit par voie

d'adjudication. Les règles posées par l'ordonnance du 4 dé-

cembre 1856 ne sont pas applicables en pareil cas. L'admi-

nistration est libre de prendre, suivant les circonstances, le

parti le plus convenable.

En général, pour les entreprises qui n'ont pas une grande

importance et pour lesquelles on trouve facilement des con-

currents sérieux, on recourt à l'adjudication. C'est le cas

pour les concessions de ponts à péages. Du reste, à diverses

reprises, l'adjudication a été employée même pour des con-

cessions de chemins de fer; mais, dans ce cas, l'administra-
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lion se réserve une grande latitude pour l'appréciation de la

capacité et de la solvabilité des concurrents admis à l'adju-
dication 1.

La concession des travaux à exécuter pour l'Etat est faite

par une loi ou par un décret, suivant la nature et l'impor-
tance des travaux, en vertu de la loi du 27 juillet 1870.

Pour les travaux d'intérêt départemental, elle est faite parle
conseil général qui statue définitivement à cet égard, en

vertu de l'article 46, n° 11 de la loi du 10 août 1871, sauf

la déclaration d'utilité publique, que le gouvernement seul

peut prononcer. Pour les travaux communaux, la délibéra-

tion du conseil municipal n'est valable qu'après l'approbation
de l'autorité supérieure 2.

S'il y a une adjudication, elle doit être approuvée par

décret, par arrêté ministériel ou par arrêté préfectoral, sui-

vant les cas.

Le concessionnaire doit fournir un cautionnement qui ré-

pond de l'accomplissement de ses obligations. S'il manque à

ses engagements, le cautionnement appartient à l'Etat, au

département ou à la commune, selon les cas.

711 Les obligations du concessionnaire peuvent se résu-

mer en quelques mots : exécuter les travaux concédés, —

les achever dans le délai fixé par le cahier des charges, —

les entretenir en bon état, — les rendre en bon état à l'expi-
ration de la concession.

Quant au premier point, à l'exécution des travaux, l'admi-

4 Quand nous étudierons les règles spéciales aux chemins de fer, nous examinerons

quels sont les motifs qui peuvent faire préférer les concessions directes aux adjudica-
tions publiques, et quelles sont les formes suivies soit pour les concessions directes, soit

pour les adjudications. Voy. t. III, n°s 1217 à 1219.
2 Nous n'avons pas à revenir ici sur les vicissitudes do la législation en matière

d'autorisation et de déclaration d'utilité publique des travaux publics de diverses catégo-
ries ; cites ont été exposées plus haut n° 575, p. 220.
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nistration détermine les travaux à exécuter ; les projets sont

soumis à son approbation ; mais elle n'exerce qu'une surveil-

lance générale sur l'exécution : elle ne peut s'immiscer

dans le détail des opérations, comme elle le fait à l'égard
des entrepreneurs. Elle n'a pas le droit d'exiger des change-
ments entraînant des dépenses imprévues, à moins de payer
une indemnité 1. Elle procède à la réception des travaux,

quand ils sont achevés.

Faute par le concessionnaire d'avoir achevé les travaux

dans le délai fixé par le cahier des charges, il peut être dé-

claré déchu. Une nouvelle adjudication est alors faite à ses

risques et périls, et l'administration n'est tenue de lui

payer que le prix des travaux exécutés, tel qu'il résulte de la

nouvelle adjudication.
Le concessionnaire est tenu, comme l'entrepreneur, de

réparer les dommages qui résultent de l'exécution des tra-

vaux, mais, en outre, les cahiers des charges lui imposent
ordinairement l'obligation de réparer les dommages causés

par l'existence même et les dispositions des travaux qu'il

exploite.

712. Si le concessionnaire n'entretient pas les travaux,
l'administration peut, selon les cas, soit prélever sur les pro-
duits du péage la somme nécessaire pour l'appliquer aux

dépenses qu'exige l'entretien, soit faire exécuter les travaux

et en poursuivre le remboursement par voie de mandat exé-

cutoire délivré par le préfet.
Le concessionnaire est tenu de reconstruire le travail, lors

môme qu'il serait enlevé par un cas de force majeure. Cette

1 Arr. Cons. 7 décembre 1850 (Jeannez), — 9 août 1851 (Société civile des ponts
Napoléon, à Lyon), — 5 janvier 1854 (Jeannez).
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obligation résulte pour lui de ce qu'il est obligé de rendre

le travail à l'expiration de la concession 1.

713. Les concessionnaires ont des droits de diverses

espèces.
Pour l'exécution des travaux, ils sont substitués aux

droits de l'administration. Ainsi ils peuvent user du béné-

fice de l'expropriation pour cause d'utilité publique, en vertu

de l'article 65 de la loi du 5 mai 1841.

Une fois les travaux exécutés, ils ont la perception du

péage dû par le public qui profite du travail.

Ils ont droit encore à la subvention que généralement l'ad-

ministration s'engage à leur payer en sus du péage qui leur

est concédé. Quelquefois l'Etat s'oblige, en outre, à garantir

l'intérêt, à un taux déterminé, du capital engagé dans l'en-

treprise.
Il y a aussi des cas où l'administration exécute une cer-

taine partie des travaux qui devront être achevés et exploités

par les concessionnaires.

Les concessionnaires ont-ils la propriété des travaux qu'ils
ont exécutés et qu'ils exploitent? Dans le système des conces-

sions temporaires, tel qu'il est pratiqué constamment en

France depuis cinquante ans, les concessionnaires n'ont

qu'un droit de jouissance, qui n'est même pas assimilé à un

droit d'usufruit ou d'emphythéose, et qui est considéré comme

purement mobilier. La jurisprudence du Conseil d'État et

celle de la Cour de cassation sont d'accord sur ce point. Elles

considèrent que les travaux, étant construits pour le compte
de l'administration et affectés à l'usage du public, font partie

1 Arr. Cons. 16 juin 1853 (Gabaud), — 3 juin 1858 (Ruiz), — 15 mai 1859 (Com-
pagnie du pont de Cournon).
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du domaine public, même pendant la durée de la conces-

sion 1.

Toutefois il n'en est pas de même pour les concessions

perpétuelles, antérieures à 1789, dont quelques-unes subsis-

tent encore, qui constituent de véritables propriétés privées

affectées perpétuellement à un service public. Les droits des

concessionnaires du canal du Midi, du canal de Givors et du

canal du Lez ont été consacrés à plusieurs reprises par les

deux juridictions suprêmes 2.

Tels sont, en résumé, les droits du concessionnaire.

L'État ne doit rien faire qui nuise à la concession, quand il

a expressément déterminé les actes dont il devrait s'abstenir,

par exemple lorsque, en concédant un pont à péage, il s'est

engagé à ne pas laisser établir un autre pont ou un passage
d'eau dans un certain rayon.

714. Le contrat de concession peut finir de plusieurs ma-

nières.

D'abord le concessionnaire encourt la déchéance, s'il ne

remplit pas ses obligations.

En second lieu, la résiliation peut être prononcée sur la

demande du concessionnaire, si l'administration ne remplit

pas les obligations qu'elle avait prises envers lui. C'est l'ap-

1 Arr. Cons. 7 février 1851 [Chemin de fer du centre), suivi de nombreux arrêts
rendus dans le même sens, — 16 avril 1852 (Daviaud),

— décret sur conflit 1er mars
1800 (Canal Saint-Martin). Voy. les conclusions données par M. le commissaire du

gouvernement Leviez à l'occasion de ce décret.
Arr. cassation, 15 mai 1801 (Mancel), rendu au sujet des chemins de fer. D. 1861,

I, 125, — 20 février 1865 (Rolland), rendu au sujet des ponts à péage. I). 1805, I, 308.
2 Arr. Cons. 30 décembre 1858 (Canal de Givors), — 10 avril 1800 (Compagnie du

canal du midi) et 19 mai 1864 (Canal du Lez).
Arr. cassation, 5 mars 1829 (Filder c. Ce du canal de Briare), — D. Réper-

toire, V Eaux, n° 164, — 22 avril 1844, Préfet de la Haute-Garonne c. Cara-

man, — D. 1844, I, 219, — 7 novembre 1865 (Chemin de fer du Midi c. Ce des

Salins de Ragnas), D. 1866, I, 254, — 11 novembre 1867 (Chemin de fer du Midi
c. Duc), — D. 1868, I, 426.
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plication du principe posé dans l'article 1184 du code civil,

pour tous les contrats synallagmatiques. Mais nous n'en con-

naissons pas d'exemple.
Vient ensuite le rachat par l'administration. Le droit de

rachat est ordinairement réservé dans les cahiers des charges.

Quand il n'a pas été réservé, l'administration peut dépos-
séder les concessionnaires, moyennant Une indemnité, en

vertu d'une loi spéciale; on en trouve des exemples dans les

lois du 25 mai 1845 et du 28 juillet 1860 relatives au

rachat des canaux de navigation, lois sur lesquelles nous

reviendrons 1.

Enfin la concession cesse par l'expiration du terme fixé

dans l'acte qui l'a accordée.

Mais la mort du concessionnaire n'entraîne pas la fin de

la concession, comme pour une entreprise de travaux pu-
blics. La concession n'est pas un simple contrat de louage

d'ouvrage : les droits et les obligations du concessionnaire

sont plus étendus que ceux d'un entrepreneur. L'article 1795

du code civil n'est pas applicable en pareil cas.

715. Quelle est l'autorité compétente pour statuer sur

les difficultés qui s'élèvent entre les concessionnaires de tra-

vaux publics et l'administration? C'est le conseil de préfec-
ture, en vertu de l'article 4 de la loi du 28 pluviôse an VIII.

A cet égard, les concessionnaires chargés de l'exécution

d'un travail sont comme des entrepreneurs de travaux

publics 2.

1 Voir t. III, n° 972, pour le rachat des concessions de ponts de péage.
2 Arr. Cons. 25 août 1845 (Commune de Saint-Pierre-lès-Nemours),

— 13 juillet
1850 (Compagnie du chemin de fer de Strasbourg), — 20 juillet 1854 (Compagnie
du chemin de fer d'Orléans), —

1er mars 1860 (Compagnie du canal Saint-Martin),
— 26 avril 1865 (Compagnies des chemins de fer de l'Est, de Lyon à la Méditer-

ranée), —
14 janvier 1872 (Bouland), — 19 novembre 1875 (David), etc.
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Les décisions du préfet et du ministre, qui prescrivent de

faire des travaux, en exécution des clauses du cahier des

charges, ne peuvent être attaquées directement devant le

Conseil d'État, et ne font pas obstacle à ce que les conces-

sionnaires fassent valoir leurs droits devant le conseil de

préfecture 1.

Il en est de même de la décision par laquelle le ministre

prononce la déchéance d'un concessionnaire 2. Mais il nous

semble qu'ici la compétence du conseil de préfecture et du

Conseil d'État est plus étendue qu'en matière de résiliation

de marchés de travaux publics. Le pouvoir de la juridiction
administrative ne se borne pas à fixer une indemnité pour

le cas où elle reconnaîtrait que la déchéance a été pro-

noncée irrégulièrement ou en dehors des cas prévus par le

contrat; il va jusqu'à rétablir le concessionnaire dans ses

droits, droit d'exécuter le travail, droit de l'exploiter en-

suite. Cette différence dans les pouvoirs de la juridiction

administrative nous parait découler de la différence qui

existe entre la situation de l'entrepreneur et celle du con-

cessionnaire. Toutefois la question est controversée.

Si un concessionnaire demande une indemnité à raison des

dommages que lui a causés l'administration en n'exécutant

pas les obligations qu'elle avait prises envers lui, et par exem-

ple en autorisant l'établissement d'un autre travail qui fait

concurrence à celui dont il est concessionnaire et dont il per-

çoit les produits, la demande d'indemnité doit être appréciée

par le conseil de préfecture 5.

1 An: Cons. 16 août 1801 (Canaux de Reaucaire et de la Radelle), — 29 mai

1867 (Pont de Cournon), — 8 février 1878 (Chemin de fer de Pans à Lyon et à la

Méditerranée).
2 Arr. Cons. 14 janvier 1869 (Guerre).
3 Arr. Cons. 26 mai 1855 (Compagnie du pont de Rognonas), —30 juillet 1857
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716. Mais les contestations qui s'élèvent entre les conces-

sionnaires de travaux publics et les tiers sont jugées par deux

juridictions différentes, selon qu'il s'agit des dommages cau-

sés par l'exécution des travaux ou de plus-value réclamée

pour le dessèchement d'un marais, ou bien qu'il s'agit de

contestations relatives à la perception des péages.
Pour les dommages causéspar l'exécution des travaux, le

conseil de préfecture est compétent, en vertu de l'article 4

de la loi du 28 pluviôse an VIII. Pour la plus-value résultant

du dessèchement des marais, la loi du 16 septembre 1807

attribue également compétence à la juridiction administra-

tive. Au contraire, c'est aux juges de paix, aux tribunaux

d'arrondissement ou aux tribunaux de commerce, suivant

les cas, à statuer sur les difficultés relatives à la perception
des péages des ponts, des tarifs des chemins de fer, des

tarifs des canaux de navigation, lorsque ces difficultés s'élè-

vent entre le public et les concessionnaires. Nous aurons à

insister sur cette règle quand nous examinerons les règles

spéciales aux ponts à péage, aux chemins de fer et aux

canaux de navigation 1.

(Pont de Cubzac),
— 20 mai 1868 (Grulet), —

1er avril 1869 (Guérin),
— i août 1870

(Grulet),
— 5 mars 1875 (Société des ponts de Saint-Marcel et de Cuxae), —

22 juin 1877 (Escarraguel).
1 Voir t. III, n° 975 pour les ponts à péage et n° 1503 pour les chemins de fer.



CHAPITRE III

DES OFFRES DE CONCOURS FAITES EN VUE DE L'EXÉCUTION

D'UN TRAVAIL PUBLIC

717. Définition et nature de ce contrat.

718. Formes dans lesquelles se passe ce contrat. — Offres. —
Acceptation

des otfres.

719. Obligations qui en résultent.

720. Règles de compétence.

717. Il nous reste à traiter d'une dernière espèce de

contrat passé en vue de l'exécution de travaux publics. C'est

le contrat qui résulte des offres de concours faites par des

particuliers, des communes, des départements pour obtenir

qu'un travail, auquel ils sont intéressés, soit exécuté dans

certaines conditions et dans certains délais.

Ce contrat a une physionomie différente de celle des con-

trats d'entreprise ou de concession de travaux. Dans les

contrats précédents, l'État payait pour faire exécuter les

travaux. Ici, au contraire, c'est lui qui est payé. Mais enfin,

c'est toujours un contrat relatif à l'exécution d'un travail,

et l'on verra tout à l'heure que, d'après la jurisprudence du

Conseil d'État, de la Cour de cassation et du tribunal des

conflits, les contestations que soulèvent ces offres de con-

cours sont jugées par la même juridiction que les contes-

tations relatives aux marchés et concessions de travaux.

Quelques exemples feront comprendre la nature de celle

convention.
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Ainsi un conseil général de département vote une cer-

taine somme pour concourir à l'exécution d'un chemin de

fer d'intérêt général dans telle direction. Une commune offre

à l'État de contribuer aux frais de construction ou d'amé-

lioration d'un port dans son voisinage ; ou bien elle offre

son concours au département pour la construction d'un

chemin de fer d'intérêt local.

Des particuliers peuvent faire des offres de concours dans

des conditions analogues à l'État, au département, à la com-

mune. Quelquefois les particuliers offrent, non-seulement

de donner de l'argent, mais, en outre, de céder gratuitement

les terrains qui seraient nécessaires pour l'exécution du tra-

vail sur leur propriété. Les offres de cette nature sont très-

fréquentes dans l'exécution des chemins vicinaux.

718. Quelles sont les formes dans lesquelles se passe ce

contrat? Il n'y en a pas qui soient réglées par la législation.
Voici comment on procède dans la pratique.

Quand c'est un département, une commune qui fait l'offre

de concours, c'est dans une délibération du conseil général,
du conseil municipal qu'elle est consignée. Quand c'est un

particulier, il adresse une lettre à l'administration ; quand
une série de particuliers se réunissent, on dresse une liste

de souscription qui contient, en regard de la signature de

chaque souscripteur, la somme qu'il s'engage à payer.
Voilà la première partie du contrat, l'offre. Mais le contrat

n'est formé qu'autant que l'offre est acceptée. Elle peut l'être

de différentes manières ; mais il est essentiel qu'il ne puisse

pas s'élever de doute sur ce point. Le plus souvent l'accepta-
tion est faite explicitement par le ministre, au nom de

l'État, par le préfet, au nom du département, par le maire

et le conseil municipal, au nom de la commune, sauf appro-
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bation. Quelquefois elle résulte implicitement de ce que les

travaux en vue desquels l'offre a été faite sont autorisés et

exécutés l. Mais si l'offre a été retirée avant d'avoir été accep-

tée, le contrat ne s'est pas formé, et l'administra lion ne se-

rait pas fondée à s'en prévaloir 2.

719. Quelles sont les obligations qui résultent de ce con-

trat?

Les offres de concours sont faites en vue d'un travail dé-

terminé, et ordinairement il est stipulé que ce travail sera

fait dans un certain délai.

L'État, en acceptant les offres, s'oblige-t-il à exécuter le

travail, de telle façon qu'il puisse être tenu de payer des

dommages-intérêts s'il ne l'exécute pas, ou s'il ne l'achève

pas dans les conditions et le délai prévus ? Non. Il est libre

de ne pas faire le travail, d'en modifier les conditions. C'est

du moins la règle générale à laquelle il pourrait être dérogé

par les termes exprès d'une convention.

Seulement, il ne pourra réclamer l'accomplissement des

obligations des souscripteurs, qu'autant qu'il se sera lui-

même conformé aux conditions fixées. Si le travail n'est pas

exécuté, ou s'il ne l'est pas suivant les prévisions en vue

desquelles les offres avaient été faites, les souscripteurs sont

dégagés. Au contraire, si les conditions auxquelles l'offre a

été subordonnée étaient remplies, la somme offerte doit être

payée 3.

1 Arr. Cons. 13 août 1850 (Commune de Chailly),—15 novembre 1851 (Commune
de Mont-Saint-Jean). — 27 juin 1865 (Lejourdan).

2 Arr. Cons. 15 février 1831 (Cretté).— 20 avril 1860 (de Rastignac),— 30 avril
1863 (de Montalebert d'Esse), — 21 lévrier 1807 (Laureau), — 18 janvier 1878

(Héritiers Germa).
3

Voy. notamment les anêts des 2 février 1834 (ville de Bayeux),
— 25 mars 1807

de Pont-Réaulx), — 20 février 1874 (ville d'Elbeuf),— 20 février 1874 (Dubuis-
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730. On a soutenu fréquemment que c'était à l'autorité

judiciaire qu'il appartenait de statuer sur les contestations qui
s'élèvent entre l'État et les particuliers, départements ou com-

munes qui ont fait des offres de concours pour l'exécution

d'un travail. Le Conseil d'État a constamment repoussé cette

doctrine; il a vu dans ces conventions des contrats relatifs à

l'exécution des travaux publics. Aussi plusieurs décrets sur

conflit ont attribué à l'autorité administrative le pouvoir de

statuer sur les litiges de cette nature, et cette jurisprudence
a été adoptée par la cour de cassation et par le tribunal des

conflits 1.

Diverses autres décisions du Conseil ont reconnu que,

parmi les autorités administratives, c'est le conseil de pré-
fecture qui est compétent pour en connaître 8; et cela lors

même que l'offre porterait à la fois sur des sommes d'argent
et sur la cession"d'un immeuble 5.

Le Conseil d'État avait primitivement admis qu'il en était

encore ainsi lorsque l'offre portait exclusivement. sur la

cession d'un immeuble. En effet, dans les listes de souscrip-
tion pour concours aux travaux des chemins vicinaux, il

arrive fréquemment que tel propriétaire offre exclusivement

une somme d'argent, tel autre, à la fois de l'argent et une

son), — 15 mars 1874 (Thompson d'Abaddie), — 24 avril 1874 (ville de Fécamp), —

23 avril 1875 (VivetetFarnoux), — 24 décembre 1875 (Leroux),
— 25 janvier 1878

(Coicaud).
1 Ordonnances sur conflit des 20 avril 1859 (préfet du Cher), — 7 décembre 1844

(département de la Dordogne), — 18 décembre 1846 (commune de Nanteuil),
—

5 mars 1864 (Chrislophini).
— Arr. cassation, 20 avril 1870 (fabrique de Chaillé

c. Roblin), — 4 mars 1872 (de la Guère c. fabrique de Port-Saint-Père), — D. 1871,
I, 41, — 1872, I, 440, — Tribunal des conflits, 10 mai 1874 (Dubois), — 13 mars 1875

(Estancelin).
2 Arr. Cons. 1 février 1854 (ville de Bayeux), — 30 avril 1863 (de Montalem-

bert), — 7 mai 1867 (De la Mare, Thouron et autres), — 21 mai 1867 (ville de

Nice),
— 26 juin 1874 (Vavin).

3 Ordonnance sur conflit du 27 avril 1839 (préfet du Cher), — décret du 5 mars
1864 (Chrislophini), — Arr. 24 décembre 1875 (Leroux).
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parcelle de terrain, et que tel autre, au contraire, n'offre que

son terrain. En réalité, il y a bien là un contrat unique qu'il

paraît difficile de diviser pour en soumettre une partie, en

cas de contestation, à la juridiction administrative, une

partie à l'autorité judiciaire. Cependant, dans certaines

espèces, le Conseil d'État avait paru craindre d'empiéter sur

les attributions de l'autorité judiciaire et il avait jugé que,

lorsqu'il s'agissait d'une offre portant exclusivement sur la

cession d'un immeuble, il fallait suivre les règles relatives à

la dépossession des propriétés foncières et porter les contesta-

tions devant l'autorité judiciaire 1. Mais cette distinction a

été repoussée par le tribunal des conflits qui a reconnu

que, dans tous les cas, la juridiction administrative était com-

pétente 2.

Il n'est pas inutile de rappeler que la décision du ministre,

qui repousserait la prétention d'une commune relativement

au chiffre de la subvention qu'elle s'est engagée à payer à

l'État, ne peut être considérée comme une décision juri-

dique susceptible d'être attaquée directement devant le Con-

seil d'État. Cette décision ne fait pas obstacle à ce que le

Conseil de préfecture statue sur les prétentions respectives

des deux parties au sujet de l'exécution de la convention qui
les lie 5.

Le Conseil d'État a, de plus, décidé que c'était aussi au

conseil de préfecture, par application de l'article 4 de la

loi du 28 pluviôse an VIII, qu'il appartenait de statuer sur

les difficultés relatives à l'engagement qu'aurait pris l'État

1 Art: Cons. 17 juillet 1861 (commune de Craon), — 1" aoûtl873 (Abadie).
2 Tribunal des conflits, 27 mai 1876 (de Chargères).
3 Arr. Cons. 21 janvier 1807 (ville de la Ciotat), — 4 décembre 1874 (ville de

Montargis), — 16 mars 1877 (Compagnie des chemins de fer de l'Est).

II 25
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d'accorder une subvention à une association syndicale pour
l'exécution de digues le long d'un fleuve. La convention

passée entre l'État et le syndicat a encore été considérée

comme un marché relatif à des travaux publics 1. Il a

jugé de même pour les contestations qui s'étaient élevées

entre la compagnie des chemins de fer de l'Est et le minis-

tère de la guerre relativement au concours du ministère de

la guerre dans la dépense d'exécution d'un embranchement

du chemin de fer de Châlons au camp établi près de cette

ville 2.

1 Arr. Cons. 20 août 1864 (syndicat de Varades).
2 Arr. 16 mars 1877 (chemin de fer de l'Est),



TITRE III

Des rapports de l'administration avec les propriétaires
à l'occasion des travaux publics

721. Notions générales. Division du sujet.

731. Nous avons vu à quels procédés divers l'administra-

tion a recours pour exécuter les travaux publics, du moins

les travaux compris dans le service des ponts et chaussées.

Nous avons maintenant à étudier les règles des rapports

qu'elle a nécessairement avec les propriétaires, à l'occasion

de ces travaux exécutés, soit en régie, soit par des entrepre-

neurs, soit par des concessionnaires.

Ces rapports sont de deux natures diverses. Les travaux

publics causent aux propriétaires un préjudice ou ils leur

apportent un bénéfice. Pour les préjudices, l'administration

doit, en général, une indemnité. Pour les bénéfices, elle a,

dans certains cas, le droit de réclamer une cotisation. Nous

allons donc diviser nécessairement notre sujet en deux par-
ties distinctes : règles relatives aux préjudices; règles rela-

tives aux bénéfices, à la plus-value.
Il n'est pas inutile de rappeler que nous ne traiterons ici

que des règles générales applicables à l'exécution des diverses

espèces de travaux publics, réservant l'étude des règles spé-
ciales à la voirie, aux cours d'eau, pour le moment où
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nous étudierons les principes spéciaux à ces diverses ma-

tières.

Les préjudices que l'administration peut causer aux parti-

culiers, par l'exécution des travaux publics, sont de diverses

natures.

1° L'administration peut être amenée à détériorer ou à

déprécier une propriété, sans en enlever la jouissance à son

propriétaire. Elle peut troubler la jouissance d'un locataire

qui reste dans l'immeuble qui lui a été loué. C'est le cas,

par exemple, de modifications dans les accès d'une maison

riveraine d'une route.

La détérioration des propriétés mobilières peut encore ré-

sulter des travaux de l'administration. Un cheval et une

voiture tombent dans une tranchée dont les abords ne sont

pas interdits par une barrière : le cheval est tué, la voiture

est brisée.

Indépendamment de ces préjudices causés aux propriétés
immobilières et mobilières, les personnes elles-mêmes peu-
vent subir des dommages et les plus graves de tous. Une

mine, établie pour faire sauter des rochers, peut, en éclatant,
blesser ou tuer des ouvriers ou des passants. Un remblai qui

s'éboule, un pont qui tombe, peuvent causer des accidents

de la même nature.

2° L'administration peut enlever temporairement, au pro-

priétaire ou au locataire, la jouissance d'un immeuble dont

elle a besoin pour y établir des chantiers, ou pour y mettre

des dépôts de terre provenant d'un, déblai : c'est ce qu'on

appelle l'occupation temporaire.
3° Elle peut faire des fouilles dans le terrain d'un proprié-

taire pour en tirer des terres nécessaires à un remblai,

des matériaux de construction pour une route.
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4° Elle peut avoir besoin d'un terrain pour y établir un

ouvrage public. Elle peut exproprier, pour cause d'utilité

publique, le propriétaire du terrain, et déposséder les loca-

taires de leurs droits à la jouissance de l'immeuble.

Telle est la.variété des faits qui soulèvent des contestations

nombreuses. Nous allons étudier, dans l'ordre que nous

venons d'indiquer, les règles du fond, les règles de compé-
tence et les règles de procédure spéciales à chacune de ces

diverses natures de difficultés.



CHAPITRE PREMIER

DES DOMMAGESCAUSÉS PAR L'EXÉCUTION DES TRAVAUX PUBLICS.

Section I. Des dommages causés aux propriétés

§ 1er. — RÈGLESDD FOND,

722. Du sens propre au mot dommages par opposition à expropriation.
725. Exemples.

— Dommages causés par les études préalables aux travaux.

724. Id. — Dommages causés par l'exécution des travaux.

I. — QUELS SONT LES DOMMAGES QUI DONNENT LIEU A INDEMNITÉ.

725. Du cas où le dommage est causé par l'usage légitime du droit de tout

propriétaire.
726. Des dommages résultant de la force majeure ou de la faute du proprié-

taire.

727. Des dommages qui ne sont pas directs et matériels.

728. Des dommages résultant de l'atteinte portée à une jouissance précaire.
729. Des dommages futurs et éventuels.

II. — A QUI L'INDEMNITÉ PEUT ÊTRE RÉCLAMÉE.

750. Cas où l'administration est responsable des faits de l'entrepreneur et du

concessionnaire.

751. De la responsabilité des entrepreneurs et concessionnaires pour les faits

de leurs sous-lrailants et ouvriers.

III. — QUI A LE DROIT DE FAIRE RÉGLER L'INDEMNITÉ.

752. Droit du propriétaire, de l'usufruitier ou de l'usager.
755. Droit du locataire à exercer une action directe contre l'administration.

75i. De l'initiative prise par l'administration en cas d'inaction de la part du

locataire.
IV. — DES ÉLÉMENTS DE L'INDEMNITÉ.

755. Nécessité de réparer aussi complètement que possible le préjudice subi.

756. Du règlement de l'indemnité en argent. — Du cas où des travaux se-

raient nécessaires pour réparer le préjudice.
757. De la compensation de la plus-value.
758. Des intérêts.

759. De la question de savoir si l'indemnité doit être payée préalablement au

dommage.
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722. Quand on divise en plusieurs catégories les pré-

judices causés aux propriétés par l'exécution des travaux

publics, on comprend, sous le nom de dommages propre-
ment dits, tous les préjudices autres que l'expropriation,

c'est-à-dire la cession forcée d'un immeuble. La distinction,

on le verra bientôt, a une importance capitale au point de

vue du mode de procéder imposé à l'administration, et au

point de vue de la compétence. L'indemnité due en cas d'ex-

propriation est réglée par un jury spécial qui est une branche

de l'autorité judiciaire; l'indemnité due pour les simples

dommages doit être réglée par le conseil de préfecture.

Il y a une série de règles générales applicables à tous les

dommages proprement dits. Nous les étudierons dans ce cha-

pitre, réservant pour un chapitre suivant les règles particu-

lières à l'extraction des matériaux et à l'occupation des

terrains, qui rentrent dans la classe des dommages au point

de vue de la compétence. Mais d'abord il est bon d'indiquer,

par des exemples, à quelle nature de préjudice s'appliquent

les règles qui vont être exposées.
723. En premier lieu, l'administration peut causer des

dommages aux propriétés, lorsqu'elle fait faire les études

préalables à l'exécution d'un travail.

En effet, il n'est généralement pas possible de préparer un

projet de travail, et de se rendre compte des difficultés et

dépenses qu'il entraînera, sans pénétrer dans les propriétés

privées, faire des nivellements, des sondages, planter des

jalons, quelquefois abattre des arbres, des haies.

Les ingénieurs et leurs agents peuvent pénétrer dans les

propriétés privées et y causer des dommages lorsqu'ils y ont

été expressément autorisés par le préfet. Cette autorisation

régularise leur situation.
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La Cour de cassation et le Conseil d'Etat sont d'accord sur

ce point. Ainsi la Cour de cassation a reconnu « que les

agents de l'administration des ponts et chaussées sont suffi-

samment autorisés à entrer dans les propriétés privées et à se

livrer aux études préparatoires des travaux publics, lors-

qu'ils sont munis des ordres de leurs supérieurs et de l'auto-

rité administrative compétente, sauf la réparation et l'indem-

nité des torts et dommages que ces travaux peuvent causer et

à la charge par les agents de justifier de leur qualité et mis-

sion aux propriétaires des terrains sur lesquels ils s'exécu-

tent 1. » En conséquence, elle a décidé qu'il y avait lieu

d'appliquer en pareil cas les dispositions de l'article 438 du

Code pénal, qui porte : « Quiconque, par des voies de fait, se

sera opposé à la confection des travaux autorisés par le gou-
vernement sera puni d'un emprisonnement de trois mois

à deux ans et d'une amende qui ne pourra excéder le quart
des dommages-intérêts ni être au-dessous de 16 francs. Les

moteurs subiront le maximum de la peine. »

De son côté, le Conseil d'Etat a décidé que les ingénieurs
et agents d'une compagnie concessionnaire de chemin de fer,

autorisés par arrêté préfectoral à entrer dans les propriétés

particulières pour procéder aux études préalables à la déter-

mination du tracé définitif, peuvent procéder à ces études

sur la propriété d'un particulier sans qu'une indemnité préa-
lable lui ait été payée 2. Il a également décidé que des coupes
d'arbres pratiquées dans une propriété privée, en vertu

d'ordres donnés par l'administration pour arriver à la déter-

mination du tracé d'un chemin vicinal, étaient des dom-

mages résultant de l'exécution de travaux publics et dont la

1 Arr Cassation, 4 mars 1825 (Mayet, Dalloz, 1825. I, p. 257.
2 Arr. Cons. 25 juin 1857 (Gougeon).
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réparation devait être demandée devant le conseil de préfec-
ture 1.

L'administration a toujours reconnu qu'en pareil cas une

indemnité était due; et nous tenons à ajouter que, dans une

circulaire, en date du 24 octobre 1855, le ministre des tra-

vaux publics recommande aux ingénieurs, non-seulement de

procéder avec la plus grande régularité, mais d'apporter,
dans les opérations qui peuvent être dommageables, tous les

ménagements compatibles avec les exigences des études.

724. L'exécution des travaux amène des dommages de

nature très-variée.

C'est le cas, par exemple, des modifications apportées dans

les accès d'une maison par suite du changement de niveau

d'une route.. — Les remblais élevés au-devant d'une maison

peuvent en outre la rendre humide, en concentrant les eaux

entre le pied du talus et la maison. — Un remblai peut sup-

primer un aqueduc et une prise d'eau. — Les eaux d'un

canal qui se trouve un peu élevé au-dessus des propriétés
riveraines peuvent s'infiltrer dans ces propriétés et les con-

vertir en marécages. — Nous bornons là nos exemples,

puisqu'il ne s'agit en ce moment que de caractériser les faits

qualifiés dommages et non d'en donner une énuméralion

limitative. Et d'abord recherchons quels sont les dommages

qui donnent lieu à indemnité.

725. Le principe du droit à indemnité en cas de dom-

mage causé par les travaux publics est incontestable. Mais ce

principe a des limites établies par la loi ou par la jurispru-
dence et qui le restreignent sensiblement.

1 Décret sur conflit, 22 avril l858 (Chavagnac), — Ordonnance sur conflit, 19 octobre
1825 (Berthelot).
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Tout d'abord, il faut que le fait qui cause un dommage
ne soit pas l'exercice légitime du droit de tout propriétaire.

L'administration a, en effet, des droits bien plus étendus

que les particuliers; mais il ne s'ensuit pas qu'elle ne puisse
user légitimement du droit qu'aurait tout propriétaire. Ainsi,

un propriétaire qui, en creusant un puits sur son terrain,

diminue la quantité d'eau qui venait au puits du voisin, cause

à celui-ci un préjudice; néanmoins, d'après les principes du

droit civil, il ne fait qu'user de son droit et il ne devra pas
d'indemnité. Il a été jugé de même que l'administration ne

devait pas d'indemnité à un usinier qui prétendait que les

eaux de son bief s'étaient perdues en partie par filtration, à

travers un sol perméable, pendant la construction d'un canal

de navigation dans le voisinage du bief 1. Il en est encore ainsi

quand l'administration, par des travaux de fouilles, trouble

les eaux du puits d'un voisin 2, ou que, par une tranchée,

elle intercepte une source qui jaillissait dans une propriété
située au pied du coteau 5.

Il ne faudrait pas, toutefois, abuser de cette théorie et sou-

tenir que l'administration ne doit d'indemnité aux proprié-
taires qu'autant qu'elle n'usait pas d'un droit en exécutant

les travaux qui leur causent un préjudice, qu'autant qu'elle
aurait commis une faute, une négligence ou une imprudence.
Dans la plupart des cas, au contraire, quand l'administration

dépossède les citoyens de leur propriété ou porte atteinte à

leur jouissance, elle agit dans l'exercice des droits conférés à

l'autorité publique en vue de la satisfaction des besoins de la

société. Elle n'en doit pas moins une indemnité, parce qu'il

1 Arr. Cons. 20 juillet 1836 (Klein).
2 Arr. Cons. 14 décembre 1853 (Heudelot).
3 Arr. Cons. 16 août 1860 (chemin de fer du Midi),

— 16 mars 1870 (Bobone),
—

20 mars 1874 (chemin de fer de Lyon), —14 décembre 1877 (chemin de fer de Lyon).
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est de principe que, si l'intérêt privé doit être sacrifié à l'in-

térêt public, c'est à la condition d'un juste dédommagement.

Mais nous ne voyons pas pourquoi l'administration serait

tenue d'indemniser un particulier quand elle n'use pas des

droits propres à l'autorité publique et se borne à invoquer
les dispositions du droit civil qui régissent les rapports de

particulier à particulier 1.

726. Toutefois, s'il n'est pas nécessaire qu'il y ait faute

de l'administration pour qu'une indemnité soit due, au moins

faut-il qu'il y ait de sa part un fait qui engage sa responsa-
bilité. Elle ne peut être tenue de réparer les dommages causés

par des cas de force majeure, par un de ces événements ca-

lamiteux, en dehors des prévisions humaines, dont personne
n'est responsable 2.

Mais si le cas de force majeure coïncide avec un fait ou

une faute de l'administration, si les conséquences d'un orage

ou du débordement d'une rivière ont été aggravées par les

dispositions défectueuses des travaux exécutés par l'adminis-

tration, l'administration doit, au moins pour partie, contri-

buer à la réparation du dommage 3.

Il va de soi que l'administration n'est pas responsable, si

c'est le propriétaire qui est en faute*.

727. Si l'on parcourt la jurisprudence du Conseil d'Etat,

1 Nous ne croyons pas que la jurisprudence du conseil soit modifiée par une décision
en date, du 19 décembre 1868 (Dangé), qui a accordé une indemnité au propriétaire
d'une source d'eau minérale détournée par des travaux exécutés par l'Etat, en vue de

capter et canaliser les sources destinées à l'établissement thermal de Plombières.
2 Arr. Cons. 23 mars 1853 (de Contades), — 17 avril 1856 (commune de Remilly),

— 2 mai 1866 (Combes), — 4 juillet 1873 (ministère des travaux publics c. The-

venay).
3 Arr. Cons. 4 juillet 1860 (chemin de fer du Midi),— 21 juin 1866 [chemin de

fer du Midi), — 5 février 1867 [chemin de fer du Midi), — 28 lévrier 1807 [ville
de Vernon), — 19mars 1868 (Julien), — 11 décembre 1871 (chemin de. fer de Lyon),
— 25 juillet 1872 [ville de Marseille), —

1er août 1873 (ville de Marseille).
4 Arr. Cons. 30 novembre 1854 (Mignot), — 31 janvier 1875 (Esbrayal c. Marc).
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on verra que la règle qui a donné lieu aux plus fréquentes
difficultés est celle-ci : le dommage ne donne droit à indem-

nité que s'il est « direct et matériel ».

Cette formule n'est pas écrite dans la loi et nous devons

même dire que, depuis quelques années, le Conseil d'Etal

l'emploie beaucoup moins; cependant elle caractérise assez

nettement tout un système appliqué dans de nombreuses dé-

cisions. Quel en est le sens? Il est important de le déterminer,

car certains auteurs l'ont combattue comme contraire à

l'équité 1, et il y a des agents de l'administration qui parfois

l'appliquent judaïquement et d'une manière inique.
Le Conseil d'État a-t-il voulu dire qu'il faut que la pro-

priété soit touchée par le travail public, par la pioche des

ouvriers ou par l'ouvrage exécuté, de telle sorte qu'un rem-

blai dont le pied touche au mur-donne droit à indemnité, et

que ce droit disparaîtrait si le remblai était à quelques cen-

timètres? Non. Le Conseil a voulu dire, par le mot direct,

qu'il fallait que le dommage fût la conséquence immédiate,

et non pas éloignée, du fait de l'administration, et par le mot
matériel qu'il fallait que le dommage consistât dans une di-

minution de valeur, ou dans une privation de jouissance
facilement appréciable.

Nous pouvons donner quelques exemples qui montreront

que la formule n'est pas trop étroite pour renfermer tous les

dommages dont la réparation est exigée par l'équité.

Ainsi, dans une affaire jugée en 1863, voici ce qui s'était

passé : Par suite des travaux d'exhaussement d'une route,

1 Notamment M. Christophle dans son Traité des travaux publics, t. II, p. 174.
M. Batbie, dans son Traité théorique et pratique de droit publie et administratif

(t. VII, p. 254), approuve la jurisprudence du conseil d'Etat; mais il pense qu'on la ré-

sumerait d'une manière plus exacte, en disant qu'une indemnité est due quand le

dommage est direct et spécial.
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une maison riveraine était placée en contre-bas ; mais l'ad-

ministration avait eu soin de maintenir le remblai par un

mur de soutènement, qui s'arrêtait à 0m,40 de la maison

d'un côté, et à 5 mètres de l'autre. 11résultait de là des pré-

judices graves : privation d'air, de lumière pour les fenêtres

du rez-de-chaussée, humidité, impossibilité d'accéder en

voiture. Toutefois on soutenait que le mur de soutènement ne

louchant pas la maison, il n'y avait pas dommage direct et

matériel. Le Conseil d'Etat a décidé, au contraire, qu'il y

avait, dans toutes ces circonstances, un dommage donnant

droit à une indemnité l.

Le Conseil d'Étal a encore attribué ce caractère à des dom-

mages résultant, soit pour le propriétaire d'une maison,

soit pour les locataires, de l'abaissement du niveau de la

rue le long de laquelle cette maison était bâtie, abaissement

qui avait obligé à construire un escalier pour rétablir l'accès

et qui, par suite, avait déprécié l'immeuble 2, ou bien avait

diminué la clientèle d'un établissement de commerce 5.

Il a encore admis que le dommage causé à une maison

par la construction d'un pont biais de chemin de fer ou d'un

remblai qui changeait les conditions de salubrité et d'habi-

tation de ladite maison, en la privant de jour et d'air, était

un dommage direct et matériel*.

Il a jugé de même dans une espèce où il s'agissait de pré-

judices causés à l'industrie d'un aubergiste riverain d'une

route. Les travaux de déplacement et d'exhaussement d'une

1 Arr. Cons. 26 février 1863 (Auvray),
— Voir aussi 16 mai 1872 (Labitte et

Lefranc).
2 Arr. Cons, 30 juillet 1857 (Laugée).
3 Arr. Cons. 21 mars 1861 (Cluzel).
4 Arr. Cons. 10 décembre 1857 (compagnie du chemin de fer de Lyon), — 3 juillet

1861 (Delbert). Hais il ne. faudrait pas exagérer cette jurisprudence. Voir arr. 10 mars

1805 (Puyo), — 18 mars 1865 (Doze),
— 9 août 1870 (Bizet).
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route avaient eu pour effet de modifier la disposition des

locaux affectés à l'exploitation d'un hôtel, et de nécessiter la

reconstruction de cet hôtel. Par suite, ils avaient interrompu
l'exercice de l'industrie du réclamant, et détérioré son mo-

bilier et ses approvisionnements. Une indemnité lui a été

accordée1.

Il a encore été décidé qu'on ne pouvait considérer comme

un dommage indirect l'ébranlement d'une maison, résultant

du battage de pieux à une faible distance*.

Ainsi entendue, la théorie, résumée dans la formule un

peu trop étroite de dommages directs et matériels, n'a rien

de contraire à l'équité. Nous ne croyons pas qu'il fût juste de

condamner l'administration à payer des indemnités pour les

dommages indirects non matériels, c'est-à-dire pour la pri-
vation d'avantages dont tout le monde jouit sans y avoir un

titre positif, pour les préjudices qui ne sont qu'une consé-

quence éloignée du travail public.
Ainsi Pétablissemeut des chemins de fer a fait disparaître,

sur beaucoup de points de la France, l'industrie des maîtres

de poste; les aubergistes établis sur les routes parallèles
aux chemins de fer ont aussi vu diminuer sensiblement leur

clientèle. Dans une ville, l'ouverture d'une grande voie

publique peut, en détournant le courant de la circulation,

diminuer la valeur des propriétés dans des rues voisines, et

amener la diminution des bénéfices de nombreux commer-

çants placés en face de nouveaux concurrents établis dans

des conditions plus avantageuses. Voilà des dommages indi-

rects qui ne peuvent donner droit à une indemnité.

1 Arr Cons. 6 juillet 1858 (Garnier).
2 Arr. Cons. 28 juillet 1864 (Adrian).
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Le bruit des sifflets des locomotives doit troubler le repos
des voisins d'une gare de chemin de fer. Il en est de même

du bruit causé par le passage d'un train de chemin de fer

sur un pont métallique 1. Ce dommage n'est pas matériel.

Appliqué à de pareilles espèces, le principe ne nous paraît

pas pouvoir donner lieu à une contestation sérieuse. Il y a

des cas, nous en convenons, où l'on se trouve sur la limite du

préjudice direct et du préjudice indirect, où l'on pourrait
trouver quelquefois que l'équité est blessée par le refus d'une

indemnité et pour lesquels la jurisprudence a varié suivant

les circonstances. Il a été décidé, par exemple, que dans le

cas où, pour l'établissement d'un chemin de fer, une voie

publique vient à être détournée et remplacée par un chemin

plus long et plus difficile, le propriétaire d'une carrière et

d'un four à plâtre, qui communiquaient ensemble, n'est pas
fondé à réclamer une indemnité pour le préjudice que peu-
vent lui causer l'allongement du parcours et les difficultés

nouvelles de la circulation résultant de l'établissement d'une

rampe. Un semblable préjudice n'a pas été considéré comme

un dommage direct et matériel 2.

De même, il a été jugé que si l'une des deux issues d'une

rue dont un propriétaire est riverain vient à être fermée sans

que sa maison cesse d'être accessible, ce propriétaire n'a pas
droit à indemnité 3. La même décision a été prise dans des

cas où les propriétaires riverains, bien que placés en contre-

1 Arr. Cons. 25 mars 1867 (chemin de fer du Midi).
s Arr. Cons. 28 décembre 1854 (Bélin-Ménassier), — 26 août 1858 (Crispon). —

23 février 1870 [chemin de fer d'Orléans).
— Voir toutefois 5 janvier 1877 (chemin

de fer de Lyon).
3 Arr. Cons. 4 avril 1856 (Darnis), — 4 février 1869 (Bacon), — 9 août 1870 (Cam-

buzat),
— 23 juillet 1875 (Eynard), — 3 août 1877 (lie.cquet),

— Mais voir, dans des

espèces différentes, une solution contraire, arr. 18 juillet 1873 (Legrand), — 20 février
1874 (héritiers Limozin).
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bas ou en contre-haut des routes par Je changement du

profil, conservaient leurs accès par une fraction de route

ménagée au devant de leurs immeubles 1.

Nous ne voulons pas ici passer en revue les différents cas

dans lesquels le Conseil a reconnu qu'un dommage était ou

n'était pas de nature à donner lieu à indemnité. Quand nous

étudierons les règles relatives aux roules, aux chemins de

1er, aux cours d'eau, nous insisterons davantage sur les

nuances; ici nous signalons seulement le principe.

728. Alors même qu'il serait la suite directe des travaux,

le dommage ne donne pas droit à indemnité, si le fait de

l'administration porte atteinte, non pas à un droit certain,

mais à une jouissance précaire.
Ainsi un propriétaire n'est pas fondé à réclamer une in-

demnité, parce que l'administration, en approfondissant un

fossé qui reçoit les eaux pluviales provenant de la route,

l'aurait privé en partie du bénéfice de l'irrigation de son

terrain; la jouissance des eaux pluviales provenant d'une

route est un avantage précaire 2.

Ainsi un propriétaire qui a obtenu, par tolérance, l'auto-

risation d'établir un port d'embarquement sur le bord d'un

fleuve n'est pas fondé à réclamer une indemnité, dans le

cas où ce port d'embarquement est supprimé par les travaux

de construction d'un barrage écluse 3.

729. Ajoutons que le dommage doit, pour donner lieu à

indemnité, être actuel et non pas éventuel. Comment, en

1 Arr. Cons. 16 août 1860 (Vaillant), — 4 mai 1870 (Hébert), — 3 juin 1872 (Le

Métayer).
2 Arr. Cons. 12 janvier 1860 (Babaud-Laribière),—29 novembre 1870 (Lefevre).
3 Arr. Cons. 0 janvier 1865 (Joanne-Rousseray) —Voir aussi 9 mai 1867 (Gadol),

— 4 mai 1877 (De la Tour du Breuil et Ce).
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effet, liquider une indemnité à raison d'un fait incertain 1?

Toutefois, si l'on prévoyait le retour d'un dommage
actuellement certain, le particulier, comme l'administra

lion, pourrait demander la liquidation d'une indemnité

pour les dommages futurs, afin de régler définitivement la

situation 2.

Voilà quels sont les dommages qui donnent droit à une

indemnité.

730. Maintenant, à qui cette indemnité peut-elle être ré-

clamée? qui doit être responsable?
Si les travaux sont exécutés en régie, l'administration est

responsable : cela va de soi. Les ouvriers sont ses préposés;
on applique ici l'article 1584 du code civil.

Mais si l'administration a traité avec un entrepreneur ou

un concessionnaire, il y a deux questions à examiner : 1° l'ad-

ministration est-elle responsable du fait de ses entrepreneurs
ou concessionnaires? 2° les entrepreneurs ou concession-

naires sont-ils responsables du fait de leurs ouvriers?

Sur la première question, il y a peu de précédents.
L'administration a soin de stipuler dans le cahier des

clauses et conditions générales imposées aux entrepreneurs
des ponts, et chaussées et dans les cahiers des charges des

concessions, que les entrepreneurs et concessionnaires sup-

porteront toutes les indemnités dues pour dommages causés

par l'exécution des travaux. La portée de la clause est moins

étendue, nous l'avons vu, pour les entrepreneurs que pour
les concessionnaires. L'entrepreneur ne répond que des faits

d'exécution, et non du dommage résultant de l'existence

1 Arr. Cons. 1er février 1855 (Denailly), —15 juin 1864 (chemin de fer d'Or-

léans).
2 Arr. Cons. 21 juin 1855 (Roussille), —13 août 1868 (chemin de fer du Midi).

— Voir, toutefois, 13 juin 1866 (de la Loyère), — 14 avril 1870 (Thébault).

II 26



402 RAPPORTS AVEC. LES PROPRIETAIRES.

même de l'ouvrage qu'il exécule. Le concessionnaire répond

des dommages de toute nature.

Mais ces clauses sont-elles opposables aux tiers? Et si un

particulier, au lie a de s'adresser à l'entrepreneur ou au con-

cessionnaire, s'adressait à l'Etat, sa demande pourrait-elle

être déclarée non recevable? Dira-t-on que l'entrepreneur et

le concessionnaire ne peuvent être considérés comme les pré-

posés de l'État, dans le sens de l'article 1584 du code civil,

qu'ils agissent à leurs risques et périls? Nous aurions de la

peine à l'admettre. On ne peut pas invoquer ici exclusivement

les règles du droit commun. L'État jouit, pour l'exécution

des travaux publics, de droits particuliers, qui n'appartien-
nent qu'à lui, qu'il délègue à des entrepreneurs ou à des con-

cessionnaires. Lui est-il possible de se décharger de la

responsabilité qu'entraîne l'exercice de ces droits exception-

nels, en se substituant un tiers ?

La jurisprudence du Conseil d'État ne paraît pas avoir tout

d'abord admis la responsabilité de l'Etat pour tous les faits

de l'entrepreneur; elle a admis seulement que l'Étal était

responsable, en cas d'insolvabilité de l'entrepreneur, lors-

qu'il s'agissait d'un fait résultant d'une mauvaise exécu-

tion des travaux ou d'un vice du plan, qui accusait un défaut

de surveillance de la part des agents de l'administration 1.

Mais récemment elle a reconnu que, en cas d'insolvabilité de

l'entrepreneur, l'État devait réparer les dommages causés

aux propriétaires par des extractions de matériaux réguliè-
rement autorisées 2.

En ce qui concerne les concessionnaires, un arrêt du

1 Arr. Cons. 27 mai 1839 (Mériot).
2 Arr. Cons. 27 avril 1877, (Saint-Rames et Champelos), — id. (le Ta-

rouilly).
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29 novembre 1855 (Belle) décide que l'État n'est pas respon-
sable des dommages causés par les travaux qu'ils exécutent
Cette décision est fondée sur la clause du cahier des charges
de la concession qui met les indemnités de toute nature à la

charge du concessionnaire. Mais un arrêt postérieur, rendu

à l'occasion d'une concession de distribution des eaux faite

par une ville, n'a reproduit la même solution qu'en y ajou-

tant, « sauf le recours qui pourrait être exercécontre la ville,

dans le cas où le concessionnaire serait insolvable 1. »

Dans la pratique donc, les parties feront sagement de

s'adresser tout d'abord à l'entrepreneur ou au concession-

naire. Mais il nous semble incontestable que, en casd'insol-

vabilité de l'entrepreneur ou des concessionnaires, la respon-

ponsabilité de l'État serait engagée.
731. Venons à la seconde question. Un entrepreneur

ou concessionnaire est responsable de ses sous-traitants et de

ses ouvriers, qui sont ses préposés, lorsqu'il s'agit de faits

relatifs à l'exécution des travaux. On doit appliquer ici l'ar-

ticle 1584 du code civil.

Le Conseil d'Etat a décidé que le concessionnaire ou l'en-

trepreneur ne peut se décharger de ses obligations par des

conventions avec des sous-traitants qui seraient plus ou moins

solvables'2. Cette solution ne serait pas contestable pour les

entrepreneurs qui auraient traité sous l'empire des clauses et

conditions générales de 1866, puisque, aux termes de l'ar-

ticle 9 de ces clauses, l'entrepreneur, autorisé à céder à des

sous-traitants une partie de son entreprise, demeure person-
nellement responsable tant envers l'administration qu'envers

1 Arr. 16 mai 1872 [ville de Meaux).
2 Arr. Cons. 16 avril 1865 chemin de fer d'Orléans), — 22 janvier 1875 (Ri-

chard c. chemin de fer des Charentes).
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les tiers. La Cour de cassation a admis la doctrine conlraire

dans une affaire où l'entrepreneur avait traité à forfait 1.

Mais il s'agissait des rapports de l'entrepreneur avec ses

ouvriers. -

Le Conseil d'État a même décidé qu'un concessionnaire

était responsable du préjudice résultant pour une propriété
du passage des ouvriers qui allaient au chantier ou en reve-

naient, parce qu'il devait surveiller ses ouvriers, faire la

police du chantier et empêcher le dommage 2.

Mais il n'en serait pas de même si des vignes avaient été

ravagées par des ouvriers, sans qu'il y eût aucun lien entre le

travail et le pillage des vignes. Dans une affaire où un fait

de cette nature était allégué, le Conseil ne s'est pas prononcé
sur le fond. Il a déclaré que l'autorité administrative était

incompétente pour en connaître, parce que le dommage ne

résultait pas des travaux 3.
732. A qui appartient-il de réclamer l'indemnité? Il peut

sembler singulier que la question soit posée. On est porté à

répondre sans hésitation que l'action en règlement de l'in-

demnité appartient nécessairement à celui qui a souffert un

préjudice par suite de l'exécution des travaux, quelle que
soit sa qualité : propriétaire, usufruitier, usager, locataire.

Il n'y a, en effet, aucune difficulté à l'égard du droit du

propriétaire, de l'usufruitier, de l'usager.
733. Mais le Conseil d'État a refusé, pendant un certain

temps, de reconnaître aux locataires le droit d'agir directe-

ment contre l'administration pour obtenir la réparation du

1 Arr. cassation, 20 août 1847 (chemin de fer du Nord c. I'ubelier). Dalloz 1847,
IV, p. 421. Voir, dans un sens différent, un arrêt du 17 mai 1863 (chemin de fer du

Nord). Dalloz 1865, I, p. 373.
2 Arr. Cons. 13 décembre 1855 (chemin de fer de Lyon à la Méditerranée).
3 Arr Cons. 29 décembre 1858 (Lacroix).
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(rouble apporté à leur jouissance 1. Cette jurisprudence se

fondait sur ce que le locataire lient ses droits du propriétaire

qui s'oblige à le faire jouir et que, en conséquence, il peut,
comme le reconnaît la jurisprudence de la Cour de cassation 2,

actionner son propriétaire pour faire résilier son bail ou pour
faire diminuer le prix du loyer quand lés travaux exécutés

par l'administration troublent sa jouissance. Toutefois, le

Conseil d'État a reconnu que ce système avait de graves incon-

vénients. D'une part, c'était compliquer les procédures, obli-

ger le propriétaire à soutenir un procès devant les tribunaux

civils contre son locataire, puis à revenir devant la juridic-

tion administrative pour demander une nouvelle indemnité

à raison de la condamnation prononcée contre lui. D'autre

part, la juridiction administrative ne pouvait se considérer

comme liée par un jugement prononcé au profit du locataire

contre le propriétaire, et condamner purement et simplement
l'administration à rembourser au propriétaire le montant de

la somme fixée par le jugement du tribunal civil. C'eût été

s'exposer à rendre l'administration victime d'une collusion 3.

Il a donc paru conforme aux principes d'admettre l'action

directe des locataires contre l'administration*.

Le Conseil d'État a même décidé que le propriétaire n'a

pas qualité pour représenter ses locataires et ne peut récla-

mer pour leur compte ni demander à l'avance à être garanti

* An: Cons. 50 juillet 18Î6 (Coulongeon),
— 8 décembre 1853 (Monlbrun), —

22 juin 1854 (Micé).
2 Arr. cassation, 17 août 1859 (Ardoin). Dalloz, 1859, I, p. 4.57.—Décret sur

conflit négatif du 15 avril 1872 (Hergault-Losinière).
3 Arr. Cons. 1er avril 1869 (Ardoin),

— 26 mai 1869 (Labille).
4 Arr. Cons. 7 janvier 1858 (Grangier), — 50 juillet 1863 (Marchai), — 17 mars

1864 (Guérin), — 28 janvier 1865 (Bertrand), — 5 août 1869 (Monet et Escarra-

guel),
— 11 mai 1872 (Pellotier),

— 4 juillet 1872 (ville de Paru c. Ribal), —

26 décembre 1873 (Renaud), — 30janvier 1874 (La/aux), — 13 février 1874 (ville de

Paris c. Vicart). — Plusieurs de ces arrêts ont été rendus en matière d'occupation
de terrains et d'extraction de matériaux.
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des condamnations qui pourraient être prononcées contre lui

à leur profit 1.

734. L'administration pourrait-elle, afin d'éviter toutes

les complications auxquelles donnent quelquefois lieu les

procès introduits par les locataires, prendre elle-même l'ini-

tiative du règlement de l'indemnité et soumettre au conseil

de préfecture une demande tendant à faire allouer à un loca-

taire une indemnité que celui-ci ne réclame pas? Le Conseil

d'État a décidé que l'administration n'avait pas le droit d'en-

lever au locataire l'option que la loi lui a laissée et de l'em-

pêcher ainsi d'agir contre son propriétaire 2.

735. Quels sont les éléments qui doivent entrer dans le

calcul de l'indemnité?

Avant tout, il faut que l'indemnité soit la réparation aussi

exacte et aussi complète que possible du préjudice qui a été

subi.

Ainsi il faut remettre, autant que possible, les lieux dans

l'état primitif, ou, si cela est impossible, payer la déprécia-
tion subie par l'immeuble.

Il faut également réparer les préjudices accessoires ou pré-

judice principal 3.

736. L'indemnité doit être réglée en argent. Si le juge

(nous verrons tout à l'heure à qui il appartient de se pronon-
cer sur ce point) estime que des travaux exécutés, soit sur

la voie publique, soit dans la propriété du réclamant,seraient

nécessaires pour réparer le préjudice et en prévenir le retour,

1 Arr. Cons. 24 janvier 1861 (Carré). — 7 mai 1801 (De la Grange).
— 10 mars

1864 (Hardy-Passol), — 12 juillet 1864 (Souehay), — Ier juillet 1869 (Ardoin), —

26 mai 1869 (Labille), — 5 juin 1874 (dame Chauvin)..
2 Arr Cons. 15 décembre 1865 (ville de Paris).
3 Voir les arrêts du conseil du 21 janvier 1855 (Vallaert),

— 24 lévrier 1860 (Las-
seraye), —20 juin 1861 (Degousse), —24 juin 1868 (Jullien).
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il doit évaluer en argent le montant des travaux et con-

damner l'administration à payer cette somme, laissant à

l'administration la liberté d'exécuter des travaux sur la voie

publique et au propriétaire la liberté d'exécuter les travaux

dans son immeuble. Cette règle résulte de très-nombreuses

décisions du Conseil d'État 1.

737. Y a-t-il lieu détenir compte, en fixant l'indemnité,

de la plus-value que les travaux exécutés peuvent procurer

à l'immeuble?

Il y a là une question qui a été controversée, mais sur

laquelle la jurisprudence du Conseil d'État est très-ferme.

Le principe est celui-ci : l'administration est tenue de

réparer le dommage qu'elle a causé par ses travaux; mais si

ces mêmes travaux apportent des avantages aux propriétaires,
il est juste d'admettre la compensation, car le dommage à

réparer est diminué d'autant.

La loi a-t-elle consacré cette théorie de la compensation? En

matière de dommages, nous croyons qu'il n'existe pas de texte

précis. L'article 54 de la loi du 16 septembre 1807, qu'on

invoque ordinairement, nous paraît applicable au cas d'une

plus-value qui aurait été réglée conformément aux articles

50 à 52 de la loi de 1807, en dehors du procès relatif aux

dommages causés par les travaux. Mais le législateur, en

matière d'expropriation, a posé la règle dans l'article 51 de

la loi du 5 mai 1841. Il y a là, selon nous, une base légale

incontestable pour la jurisprudence du Conseil. Ce que la loi

décide pour le plus grave des préjudices, l'expropriation,

1 Voir, notamment, les arrêts suivants : 29 mars 1860 (héritiers hagerman), —

18 mars 1869 (chemin de fer de Paris à Lyon et à la Méditerranée), —24 janvier
1873 (Gullet-Lepoivre),

— 5 juin 1874 (département du Gard), —16 juin 1876 (07a-
gnier c. ville de Marseille).
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doit s'appliquer à plus forte raison pour un préjudice moins

grave.

Toutefois, c'est avec une grande modération que le Con-

seil tient compte de la plus-value. Il faut qu'elle soit cer-

taine, immédiate, directe 1. Nous avons dit que l'administra-

tion ne répare pas les dommages indirects ; il ne serait donc

pas juste de tenir compte des plus-values indirectes, par

exemple de la plus-value résultant, pour une maison, de

l'amélioration des voies publiques auxquelles aboutit celle

dont la propriété endommagée est riveraine 2.
Mais le Conseil n'a pas considéré que la compensation

d'une plus-value certaine, directe et immédiate dût être

repoussée par ce motif qu'elle ne serait pas spéciale à la mai-

son qui subissait un dommage et qu'elle profiterait en même

temps à d'autres immeubles non atteints par les travaux,

comme il arrive dans le cas de substitution d'un large bou-

levard à une rue étroite. Il ne lui a pas paru contraire à

l'équité de constater que la dépréciation dont se plaignait le

réclamant, était diminuée par la plus-value, alors même que
d'autres propriétaires profitaient de la plus-value sans

bourse délier 3.

738. Au principal de l'indemnité, il faut ajouter les in-

1 Parmi les nombreuses décisions du conseil qui ont admis la compensation de la

plus-value, nous citerons, à titre d'exemples, les arrêts suivants : 1er mars 1866 (ville.
de Desvres), — 5 août 1868 (ville de Paris), — 26 décembre 1868 (Bossigneux), —

18 mars 1869 (Rogg), — 15 avril 1870 (Désaligny), — 2 août 1870 (dame Boucher),

— 31 mars 1874 (Rabin), — 51 mars 1876 (chemin de fer du Sord c Pelyt).

J An: Cons. 12 juillet 1864 (Souckay). Voy., dans le Recueil des arrêts du conseil

d'Etat, les conclusions données par M. le commissaire du gouvernement Robert à l'occa-
sion de cette affaire. — 20 juin 1865 (ville de Toulouse), — 5 août 1866 (May),
— 30 avril 1898 (Monvezy). — 20 mars 1874 (Labasse c. syndicat de Saint-Savin).

3 Voir, notamment, les arrêts du 23 janvier 1874 (Brémond de Saint-Paul), —

7 août 1874 (ville de Paru c. Firino), — 4 août 1870 (commune de Martigny).
Cette jurisprudence a été l'objet d'observations critiques de la part de M. Hallays-
Dabot. dans une note du Recueil des arrêts du Conseil, 1874, p. 89.
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térêts, mais c'est seulement lorsqu'ils sont demandés et à

dater du jour de la demande en justice, ainsi que nous

l'avons déjà expliqué 1.

Il y a une exception à cette règle dans le cas où, en

fixant l'indemnité due pour la dépréciation de l'immeuble,

le juge du premier degré n'aurait pas tenu compte de la

privation des revenus pendant le cours du procès. — Dans

ce cas, les intérêts seraient dus à dater du jour du dom-

mage, à titre de représentation des fruits de l'immeuble 2.

Les intérêts des intérêts doivent être accordés quand ils

ont été expressément demandés, pourvu qu'il y ait une

année entière d'intérêts dus au moment de la demande, et

ils ne sont alloués que par annuités, sans tenir compte des

fractions d'années 3.

739. Nous ne pouvons pas quitter la question du règle-

ment de l'indemnité sans examiner le point de savoir si elle

doit être payée préalablement.
La question n'a jamais été soulevée pour la plupart des

dommages qui rentrent dans la première catégorie que nous

examinons en ce moment. Elle l'a été pour l'occupation

temporaire à laquelle il est procédé en cas d'études faites

préalablement à la décision à prendre sur un travail. Le

Conseil d'État a reconnu, d'une manière générale, qu'il n'est

dû d'indemnité préalable que dans le cas d'expropriation

pour cause d'utilité publique, conformément à la loi du

5 mai 1841 et à l'article 545 du code civil 4. Et, en effet,

s'il est possible d'apprécier préalablement l'indemnité due

1 Arr. Cons. 18 février 1864 (Pellerin), — 9 mai 1873 (comte Roger), — 7 août
1874 (ville de Paris c. Firino).

2
Arr Cons. 9 avril 1865 (Deshayes) et autres.

3 Arr. Cons. 23 juin 1864 (Narjoux), etc.
4 Arr Cons. 23 juin 1857 (Gougeon).
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quand l'administration exproprie un immeuble, il est im-

possible de l'apprécier de même, quand le dommage, qui
laisse l'immeuble entre les mains de son propriétaire, n'est

pas consommé.

Il y a toutefois une exception écrite dans l'article 48 de

la loi du 16 septembre 1807, pour le cas où les travaux

exécutés par des concessionnaires (et non par l'État) arrête-

raient la marche des usines établies sur des cours d'eau.

Mais, dans la pratique, cette disposition ne paraît pas appli-

quée.

§
2. — RÈGLES DE COMPÉTENCE.

740. Conditions de la compétence des conseils de préfecture. ,

I. — CARACTÈRE DES TRAVAUX D'OU RESULTE LE DOMMAGE.

741. Des travaux faits pour le compte de l'administration, mais non auto-

risés.

742. Des travaux faits pour le compte des particuliers, avec autorisation.

II. — CAS OÙ LE DOMMAGE SE RATTACHE À L'EXÉCUTION DE TRAVAUX PUBLICS

743. Des dommages résultant du fait, de la négligence ou de l'imprudence
des entrepreneurs.

744. Des dommages causés par des travaux en rivière, qui forment des
écueils cachés sous les eaux.

745. Des dommages résultant de l'écroulement de travaux après leur exécu-
tion complète.

746. Des dommages résultant du refus d'alignement.
747. Des dommages résultant de l'inexécution de travaux publics.

III. — DES FAITS QUI ONT LE CARACTÈRE DE DOMMAGE.

748. De la distinction faite anciennement entre les dommages temporaires et
les dommages permanents.

749. De la suppression des servitudes.
750. De la privation de jouissance d'un local loué par bail.
751. Des dommages causés aux propriétés mobilières.

IV. — DU CAS OÙ LES DOMMAGES PROVIENNENT DU FAIT DE L'ADMINISTRATION.

752. Raisons qui ont motivé autrefois des doutes sur ce point. État de la ju-
risprudence.
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740. Quand nous avons exposé les attributions des con-

seils de préfecture, nous avons dû faire connaître, d'une

manière générale, que le jugement des réclamations relatives

aux dommages causés par les travaux publics leur a été

attribué. Nous avons maintenant à insister sur les différentes

applications de cette règle.

La doctrine peut se résumer ainsi : C'est au conseil de

préfecture qu'il appartient, en vertu de l'article 4 de la loi

du 28 pluviôse an VIII, de statuer sur les réclamations des

particuliers qui se plaignent des torts et dommages, autres

que l'expropriation, causés aux propriétés par les travaux

publics, sans qu'il y ait à distinguer si ces travaux sont

exécutés par l'administration en régie, ou s'ils le sont par

des entrepreneurs ou des concessionnaires.

Tout le monde est d'accord aujourd'hui sur celle formule.

Mais on n'y est arrivé qu'après de très-nombreuses diffi-

tés et des controverses très-vives entre l'autorité judiciaire
et l'autorité administrative. Ces controverses, dont les unes

étaient nées de préjugés contre la juridiction administrative,

qui empêchaient l'autorité judiciaire de reconnaître le véri-

table sens de la série des dispositions législatives qui ont été

rendues sur la matière, dont les autres devaient leur origine
à la mauvaise rédaction de l'article 4 de la loi du 28 plu-
viôse an VIII, sont épuisées aujourd'hui. Nous croyons donc

devoir nous borner à en faire un résumé succinct.

Les conseils de préfecture sont compétents, avons-nous

dit, lorsque les travaux d'où résulte le dommage ont le

caractère de travaux publics,
—

lorsque les dommages se

rattachent à l'exécution des travaux, —
lorsqu'il s'agit de

préjudices autres que l'expropriation,
— et lorsque ces

dommages sont causés par l'administration ou par les en-
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trepreneurs ou concessionnaires qu'elle se substitue. Exa-

minons successivemennt ces quatre points.
741. Voyons, d'abord, dans quel cas on peut dire que les

travaux, d'où résultent les dommages, ont le caractère de

travaux publics.
Pour que le dommage puisse être considéré comme pro-

venant d'un travail public, il faut, en premier lieu, que le

travail qui l'a occasionné ait été exécuté pour le compte de

l'État, des départements, des communes ou des établisse-

ments publics, en vue des services publics dont la gestion
est confiée à ces différentes personnes morales 1.

Il faut, de plus, que le travail qui cause un dommage ait

été autorisé par l'administration.

Ainsi, un entrepreneur, chargé des travaux decurage d'un
cours d'eau non navigable, qui arrache des arbres sur les

propriétés riveraines sans y avoir été autorisé par le cahier

des charges de son entreprise, ne doit pas être considéré

comme ayant agi en qualité d'entrepreneur de travaux pu-
blics. L'action en indemnité dirigée contre lui doit être

portée devant l'autorité judiciaire 2.

Le conseil a jugé de même, à l'occasion d'une réclama-

tion de propriétaires riverains de la rue de Stockholm, à

Paris, qui demandaient une indemnité à la compagnie du

chemin de fer de l'Ouest, pour le préjudice qu'elle leur avait

causé en supprimant le pont qui faisait partie de la voie

publique. L'instruction établissait que la compagnie avait

démoli ce pont, pour agrandir la gare, sans en avoir obtenu

l'autorisation. Il a été décidé que le conseil de préfecture

1
Voy., à ce sujet, les explications données dans le premier volume de cet ouvrage,

p. 503, n° 308.
2 Arr. Cons. 22 janvier 1857 (Gilbert).
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était incompétent pour connaître des conséquences de ce

fait 1.

Une décision semblable a été prise à l'occasion d'un dom-

mage causé par la construction et le maintien d'une rampe

provisoire établie par un entrepreneur chargé de l'exécution

d'une avenue à Paris, sans que l'administration eût donné à

cet égard aucun ordre et aucune autorisation 2.

Il en serait ainsi, à plus forte raison, si le travail était

exécuté irrégulièrement sur la voie publique par des parti-

culiers, sans autorisation 3.

742. Toutefois, il ne faut pas considérer comme un travail

public tout travail autorisé par l'administration. L'adminis-

tration est souvent appelée à autoriser des travaux qui sont

exécutés dans l'intérêt des particuliers, à leurs risques et

périls, et l'autorisation n'a pas pour effet, dans ce cas, de

changer le caractère du travail. Il en est ainsi, par exemple,
des travaux que les riverains de la voie publique peuvent
être autorisés à faire sur le sol des rues, au-devant de leurs

maisons, pour l'exécution de trottoirs*, ou bien encore des

branchements destinés à amener les eaux de la ville dans une

propriété riveraine de la rue 5. Il en est de même des bar-

rages que les riverains des cours d'eau non navigables

peuvent être autorisés à établir pour élever les eaux en vue

de la mise en mouvement des usines ou de l'irrigation des

1 Arr. Cons. 17 mars 1859 (Martell). Voir, dans un cas analogue, la décision du tri-
bunal des conflits du 1er mars 1873 (Deyroles), — mais voir une autre décision du
13 mars 1875 (Cotlin).

2 Arr. Cons. 28 mai 1868 (Thome et Cie, concessionnaires de l'avenue de l'Alma).
3 Arr Cons. 2 août 1860 (Fumeau).
4 Décret sur conflit 14 lévrier 1861 (préfet du Tarn). —

Voy., dans le même sens,
un arrêt de la Cour de cassation du 25 novembre 1868 (Cardeau, Dalloz, 1869, I,
p. 33.

5 Arr. Cons. 4 août 1876 (ville de Paris c. Verbois).
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terres 1. Nous insisterons sur cette théorie en traitant du ré-

gime des cours d'eau.

743. Il faut, en second lieu, pour motiver la compétence
du conseil de préfecture, que le dommage provienne des tra-

vaux, ou du moins se rattache à l'exécution des travaux.

Il est inutile d'insister sur les cas qui ne peuvent présen-
ter de difficultés. Signalons, au contraire, ceux qui ont

donné lieu, ou pouvaient donner lieu à des doutes.

Ainsi, en principe, les dommages causés par l'entrepre-
neur dans l'exécution des travaux sont considérés comme

des dommages résultant de travaux publics. Il en est ainsi

non-seulement des dommages causés aux propriétés occupées
en vue de l'établissement de chantiers ou du dépôt de dé-

blais et à celles où des matériaux sont extraits, mais à celles

qui subissent des dommages par suite de la négligence ou

de l'imprudence de l'entrepreneur ou de ses ouvriers dont

il est responsable. Ainsi, on a considéré comme dommage
résultant d'un travail public, les avaries causées à un bateau

par le choc de caisses à béton employées pour les fondations

des piles d'un pont et qui, étant mal amarrées, avaient été

emportées par une crue. Il en a été de même pour les dom-

mages résultant de ce que les vases provenant du curage d'un

étang destiné à l'alimentation des réservoirs d'une gare de

chemin de fer se sont répandues sur une propriété voisine 8.

Mais tous les actes de l'entrepreneur, faits à l'occasion des

travaux dont il est chargé, ne se rattachent pas nécessaire-

ment aux travaux. Ainsi un voiturier, employé pour le trans-

1 Décret sur conflit du 18 novembre 1869 (Roquelaure), —'Arr. cassation, 18 avril

1866 (veuve Bonnardon), et du 2 janvier 1868 (Crapon), Dalloz, 1866,1, p. 249, —

1868, I, p. 197.
2 Tribunal des conflits, 30 mars 1878 (chemin de fer de Lyon c. Gagneur).
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port de matériaux destinés à l'exécution de travaux publics,

avait amené, par sa négligence dans la conduite de sa char-

rette, un accident dont le conducteur d'une autre voilure

avait été victime. Il a été jugé que l'autorité judiciaire seule

pouvait statuer sur la demande d'indemnité formée contre

ce voituner et contre la commune qui l'employait 1.

Ainsi encore, le Conseil d'État n'a pas admis que le conseil

de préfecture fût compétent pour statuer sur une demande

en indemnité formée par un propriétaire à raison du préju-

dice causé à la récolle de ses vignes par la fumée des fours à

briques établis par un entrepreneur de travaux publics, et

cela bien que les fours eussent été établis avec l'autorisation

du préfet, pour fournir des matériaux nécessaires à l'exécu-

tion du travail dont l'entrepreneur était chargé 2.

Quant- aux dommages résultant du fait des ouvriers, le

conseil de préfecture ne doit en connaître que s'ils peuvent
être considérés comme se rattachant à l'exécution des tra-

vaux. Il n'en serait pas ainsi dans le cas où il s'agirait d'un

pillage de vignes 3.

744. On doit considérer comme dommage résultant de

l'exécution des travaux, les avaries causées à des bateaux qui,
faute par les entrepreneurs d'avoir indiqué, au moyen de

signaux, l'existence de pieux ou de piles de pont cachées sous

les eaux, se heurtent contre ces écueils 4.

Mais il n'en serait pas de même si la perte du bateau était

1 Décision sur conflit, 23 juin 1848 (héritiers Itoycr).
2 Arr. Cous. Il juin 1868 (Molinier).
3 Arr. Cons. 15 décembre 1855 (chemin de fer de Paris à Lyon), — 29 décembre

1858 (Lacroix).
4 Arr Cons. 12 juillet 1855 (Bourdet), — 17 février 1859 (Oger), — Décret sur

conflit, 12 mai 1869 (Beauchamp), — Arr Cons. 26 mai 1869 (chemin de fer de Pa-

ris à la Méditerranée), — 31 janvier 1873 (Esbrayat), — 4 juillet 1873 (ministre
des travaux publics c. Thévenay), — 30 avril 1875 (chemin de fer du Nord).
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attribuée à la faute qu'aurait commise l'administration des

ponts et chaussées en laissant dans le lit d'une rivière une

double rangée de pieux provenant d'une ancienne digue dé-

truite 1, ou bien si elle était imputée à la fausse manoeuvre

d'un éclusier 2. Dans ces deux cas, la demande d'indemnité

devrait être soumise au ministre des travaux publics, sauf

recours au Conseil d'État.

745. Il n'est pas nécessaire, toutefois, que les dommages

résultent du fait même de l'exécution des travaux et coïn-

cident avec cette exécution. Ainsi le Conseil a reconnu que
les dommages résultant de la chute d'un mur de soutènement

d'une gare de chemin de fer, chute survenue plusieurs an-

nées après l'exécution des travaux, rentraient dans la caté-

gorie des dommages dont la réparation doit être demandée

au conseil de préfecture 3.

Il a également admis que le conseil de préfecture était

compétent pour statuer sur une demande d'indemnité for-

mée à raison des blessures causées à un cheval par le dépla-
cement des madriers composant le tablier d'un pont qui était

en mauvais état

746. Le Conseil d'État a même considéré comme se ratta-

chant à l'exécution de travaux publics, le dommage qui

résulte, pour un propriétaire, de ce qu'une administration

municipale, dans le but de rendre moins onéreuse pour la

ville l'acquisition d'un terrain sur lequel elle a le projet

1 Arr. Cons. 3 juin 1869 (Pellerin).
2 Arr. Cons. 19 juillet 1800 (Lesage-Goetz). Mais l'action en responsabilité civile

dirigée contre une compagnie concessionnaire de canal à raison d'une imprudence
commise par un éclusier ne pourrait être soumise au ministre : elle ne rentre pas dans
la compétence de la juridiction administrative. — Décision du tribunal des conflits,
17 mai 1875 (l'Union riveraine).

3 Décret sur contlit du 30 décembre 1865 (chemin de fer de Paris à Lyon).
4

Arr. Cons. 30 mars 1867 (Georges). — Voy., toutefois, l'arrêt du 5 août 1869
Nathan).
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d'établir une rue, refuse à ce propriétaire l'alignement

nécessaire pour construire, tout en lui refusant d'acquérir

le terrain 1.

747. Enfin, les dommages résultant du refus que fait l'ad-

ministration d'exécuter des travaux auxquels les proprié-

taires intéressés soutiennent qu'elle est obligée de pourvoir,

c'est-à-dire les dommages résultant de l' inexécution d'un

travail public, rentrent aussi dans la compétence du conseil

de préfecture 2. Il faut, toutefois, réserver toutes les contesta-

tions qui se rattachent à l'expropriation pour cause d'utilité

publique et aux engagements pris par l'administration soit

devant le jury, soit dans le:; actes de cession amiable. Il y a.

à cet égard, des règles spéciales que nous étudierons en trai-

tant de l'expropriation.
748. Il faut, en troisième lieu, que le fait qui donne lieu

à une demande d'indemnité ait le caractère de dommage

dans le sens spécial attribué à ce mot par la jurisprudence.
La loi du 28 pluviôse an VIII a chargé le conseil de pré-

fecture de statuer sur les réclamations des particuliers dont

les terrains auraient été pris et fouillés pour l'exécution des

travaux publics, et dont les propriétés auraient subi d'au-

tres dommages.
A cette époque, l'appréciation des préjudices de toute

espèce que les propriétaires pouvaient subir par suite de

l'exécution des travaux publics (y compris l'expropriation)

était dans les attributions du conseil de préfecture. Mais, en

1810, il a paru convenable de donner aux propriétaires des

1 Arr. Cons. 15 mars 1868 et 20 mai 1869 (Labille),
— 18 juillet 1873 (héritiers

Lemarié).
2 Arr Cons. 23 janvier 1862 (chemin de fer du Dauphiné), — 6 décembre 1865

(Candas),
— 15 mai 1869 (ville de Marseille . Maybon).
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garanties spéciales dans le cas où leurs immeubles devaient

être pris pour l'exécution des travaux. L'autorité judiciaire

a été chargée de fixer les indemnités dues eu pareil cas. Les

lois du 7 juillet 1855 et du 5 mai 1841 ont maintenu et

perfectionné ce système en créant dans le sein de l'autorité

judiciaire, une juridiction spéciale, le jury d'expropriation,

à qui cette mission a été confiée.

Depuis cette époque, depuis 1810, le mot dommage a,

dans la langue administrative, un sens spécial. Tout ce qui

n'est pas expropriation est dommage. Les préjudices qui

altèrent la propriété, diminuent sa valeur, gênent la jouis-

sance, sont des dommages. L'expropriation, c'est la cession

de l'immeuble lui-même, la dépossession du propriétaire au

profit de l'administration.

Mais, pendant un temps, la jurisprudence des tribunaux

civils a voulu créer une catégorie intermédiaire. On a voulu

distinguer les dommages temporaires des dommages per-

manents, et les dommages permanents étaient assimilés à

une expropriation partielle, parce qu'ils altéraient d'une

manière permanente la jouissance de la propriété; par

exemple, rabaissement du niveau d'une rue, qui entraînait

l'établissement de marches, et qui changeait ainsi les accès,

était un dommage permanent.
Le Conseil d'Etat, après quelques hésitations, a énergi-

quement soutenu cette thèse, que la juridiction administra-

tive avait eu, en l'an VIII, plénitude de juridiction pour
statuer sur les préjudices de toute nature, y compris l'ex-

propriation, que les lois de 1810, 1855 et 1841 ne lui

avaient enlevé que les contestations relatives à l'expropria-

tion, et que tout ce qui n'était pas expropriation propre-
ment dite lui restait.
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Colle thèse a triomphé depuis 1850. Le tribunal des con-

flits a conlirmé la jurisprudence du Conseil d'État, et la cour

de cassation s'est rangée, depuis 1852, à la même doctrine,

que le nouveau tribunal des conflits a aussi expressément

consacrée 1.

Ainsi le conseil de préfecture est compétent pour statuer

sur les dommages résultant des travaux publics, toutes les

fois qu'il ne s'agit pas d'expropriation. Et il n'y a expropria-
tion que dans le cas où la propriété du particulier est cédée

à l'administration.

Il ne suffit pas que le propriétaire perde sa propriété; il

faut que l'administration l'acquière. Ainsi la corrosion d'une

rive par les eaux d'un fleuve n'est pas une expropriation. La

propriété est perdue pour le propriétaire; elle n'est pas

acquise par l'Etat 2.

Toutefois, il s'est rencontré des circonstances exception-
nelles où le Conseil d'Etat n'a pas cru pouvoir appliquer
celte règle à la rigueur. Un ponl a été construit sur la

Penfeld,à Brest, à une grande hauteur. Ce ponl est composé
de deux volées mobiles qui s'ouvrent pour laisser passer les

plus grands navires; afin d'assurer la manoeuvre des volées,

l'administration a fait déraser les maisons voisines des piles.
Les propriétaires ont demandé à être expropriés de la totalité

de leurs maisons, conformément à l'article 50 de la loi du

5 mai 1841. On soutenait qu'ils ne subissaient qu'un

dommage, parce que l'Etat n'acquérait rien. Le Conseil a vu

1 Décisions du tribunal des conflits, 29 mars 1850 (Thomassin), — 3 avril 1850
( Mallez ), — 18 novembre 1850 (Papillon),

—
Arr cassation, 29 mars 1852 (préfet

d'Alger c. Pommier). — Dalloz, 1857, I, p. 91, — Arr Cons. 15 décembre 1872

(Trougniou), —Tribunal des conflits. 11 janvier 1875 (de Paris-Labrosse).
2 Décision du tribunal des conflits, 23 décembre 1850 (Martin-Merrier), — Arr.

Cons. 4 juillet 1872 (Cassan. Lebrun et. Moisset).



420 RAPPORTS AVEC LES PROPRIÉTAIRES,

là une dépossession de la même nature qu'une expropriation.

Il a décidé qu'il n'appartenait pas au conseil de préfecture de

régler l'indemnité 1.

749. Quant à la suppression des servitudes, par exemple,
la suppression d'une servitude d'écoulement d'eau qui résulte

de l'élévation d'un remblai, elle ne constitue pas une expro-

priation, elle ne constitue qu'un dommage 2.

750. Il en est de même du cas où un locataire est privé

de la jouissance des locaux qu'il occupait en vertu de son

bail 3.

Toutefois, pour le cas de privation de servitude et de pri-
vation de la jouissance des locaux tenus à bail, cette solution

n'est exacte qu'autant que le propriétaire du terrain sur le-

quel s'exerçait la servitude, ou do l'immeuble loué, n'est pas

exproprié en vertu de la loi du 5 mai 1841 ; car, dans ce

dernier cas, ainsi qu'on le verra bientôt, le règlement de l'in-

demnité est fixé par le jury d'expropriation.

Quant aux dommages qui résulteraient de ce que les for-

malités de l'expropriation n'auraient pas été suivies lors-

qu'elles devaient l'être, il y a des règles spéciales à ce cas;

nous en traiterons en parlant de l'expropriation.
751. Il n'y a lieu de faire aucune distinction entre les

dommages causés aux propriétés immobilières et ceux qui
sont causés aux propriétés mobilières. On a pu voir que le

conseil de préfecture est compétent dans l'un comme dans

l'autre cas. Les mots « torts et dommages, » écrits dans l'ar-

1 Arr. Cons. 29 décembre 1800 (Letessier-Delaunay), — 9 février 1865 (Letessier-
Delaunay).

2 Décisions du tribunal des conflits, 12 juin 1850 Guillot). — 10 décembre 1850

(d'Espsgnet),
— Arr Cons. 18 avril 1861 (Bourquin).

3 Arr. Cons. 7 lévrier 1856 (Garnier), — 20 juin 1861 (Degousse).
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ticle 4 de la loi du 28 pluviôse an VIII, ont, en effet, un sens

très-étendu.

Ainsi, c'est au conseil de préfecture qu'il appartient de

statuer sur l'indemnité due à raison de l'accident causé à

une voilure et à un cheval, par le défaut d'éclairage de ma-

tériaux déposés sur la voie publique et destinés à l'entretien

de cette voie 1.

C'est encore au conseil de préfecture qu'il appartient de

statuer sur la demande en indemnité formée contre un en-

trepreneur de travaux publics, par un propriétaire, à raison

de ce que son cheval serait mort des suites d'une chute dans

une excavation qui aurait été pratiquée par l'entrepreneur,
dans le champ de ce propriétaire, et qui n'était pas complè-
tement remblayée. Il s'agit là d'un dommage résultant d'un

travail exécuté par un entrepreneur de travaux publics 2.

On verra bientôt que, pour les blessures causées aux per-

sonnes, la jurisprudence du Conseil d'État a varié.

752. Enfin, le conseil de préfecture est compétent, sans

qu'il y ait à distinguer si les travaux ont été exécutés par
l'administration en régie, ou s'ils l'ont été par des entrepre-
neurs ou concessionnaires.

C'est la mauvaise rédaction de l'article 4 de la loi du

28 pluviôse an VIII qui a donné naissance à des controverses

sur un point qui ne devrait amener aucune difficulté. L'ar-

ticle semble, en effet, formel : il porte que le conseil de pré-
lecture « statue sur les torts et dommages provenant du

fait de l'entrepreneur, et non du fait de l'adminislra-

tion. »

1 Arr. COUS. 16 décembre 1803 (Dalifol).
2 Arr Cons. 14 mai 1858 (Delevenne). — Voy. aussi l'arrêt du 30 mars 1867

(Georges), déjà cité.
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Quelques arrêts anciens du Conseil d'Etat avaient tiré de

là cette conséquence que les réclamations dirigées contre

l'administration et non contre l'entrepreneur devaient être

portées devant le ministre, sauf recours au Conseil d'État.

Diverses décisions des tribunaux avaient jugé que la compé-
tence appartenait, au contraire, à l'autorité judiciaire.

Mais le Conseil d'Etat a depuis longtemps jugé qu'il n'y
avait pas lieu de tenir compte d'une rédaction vicieuse, dans

laquelle on a, par mégarde, reproduit une disposition de

l'article 5 de la loi des 7-11 septembre 1790, qui n'avait, plus
d'intérêt. Il a reconnu, d'une part, que l'autorité administra-

tive, seule compétente pour statuer sur les réclamations des

propriétaires qui se plaignent de torts et dommages prove-
nant du fait, des entrepreneurs, est à plus forte raison com-

pétente pour connaître.des réclamations auxquelles le fait

même de l'administration donnerait lieu 1. Et après avoir

écarté ainsi la compétence de l'autorité judiciaire, il a jugé

que c'était au conseil de préfecture qu'il appartenait de sta-

tuer, dans tous les cas, sur les dommages résultant de l'exé-

cution de travaux publics 2.
Voilà les principales règles de compétence relatives aux

dommages proprement dits. Nous rappelons, en terminant,

que nous n'avons indiqué ici que les règles générales; Nous

reviendrons sur les règles spéciales un traitant des roules,

des chemins de fer et des cours d'eau.

§ 2. RÈGLES DE PROCÉDURE.

755. Règles spéciales établies par l'article 56 delà loi du 10 septembre 1807.

754. Nécessité de l'expertise.

1
Voy.. notamment, le décret sur conflit du 19 juin 1856 (Tonnelier) et l'arrêt du 30 no-

vembre 1877 (Lefort).
2

Arr. Cons. 27 août 1833 (Questel) et autres.
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755. Nomination des experts.
750. Mode de procéder des experts.
757. Nomination et mode de procéder du tiers expert.
758. Formalités postérieures à l'expertise.
759. Frais de l'expertise.
760. Constatation de l'étal des lieux en cas d'urgence.

753. En matière de dommages causés par les travaux pu-

blics, il existe des règles spéciales de procédure. Tel est du

moins l'état actuel de la législation, tel qu'il résulte de l'ar-

ticle 56 de la loi du 16 septembre 1807, qui détermine les

formes à suivre pour l'expertise destinée à éclairer le conseil

de préfecture. La révision de cette législation est à l'étude, et

il est vraisemblable que l'article 56 sera notablement modi-

fié, s'il n'est pas complètement abrogé 1. Mais, en attendant

que le législateur ait prononcé, nous devons expliquer les

règles établies par la loi en vigueur et par la jurispru-
dence qui a commenté cette loi.

754. Et d'abord le conseil de préfecture ne peut se dis-

penser d'ordonner une expertise, lorsqu'il est saisi d'une de-

mande en indemnité à raison de dommages causés par des

travaux publics. Cette prescription résulte plutôt de la juris-

prudence que de la loi ; car l'article 56 de la loi de 1807

semble n'avoir été fait, d'après ses termes, que pour l'éva-

luation desindemnités relatives aux occupations de terrain.

Mais la jurisprudence du Conseil d'Etat a considéré que

l'expertise étant une garantie considérable pour les parties,
il était conforme à l'esprit de la loi de 1807 de la déclarer

1
Le gouvernement impérial avait présenté au Sénat, à la date du 10 juin 1870, un

projet de loi sur la procédure à suivre devant les conseil de préfecture. Ce projet éta-
blissait des règles uniformes pour les expertises, sauf pour celles qui sont relatives aux

réclamations en matière de contributions directes. Le système proposé aux Chambres
s'écartait notablement du système de la loi du 10 septembre 1807.
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obligatoire pour tous les cas de dommages résultant de tra-

vaux publics qui sont prévus par cette loi l.

Toutefois, le Conseil d'État admet que, dans le cas où, en

prenant pour avérés les faits avancés par le réclamant, il en

résulte clairement que le dommage n'est pas de nature à

donner droit à une indemnité, le conseil de préfecture peut
se dispenser de faire procéder à l'expertise 2.

En effet, dans un cas semblable, les frais d'expertise
seraient frustratoires. Mais celle exception à la règle ne peut
être étendue.

755. Comment est-il procédé à la nomination des experts?
Les parties désignent chacune un expert, et si les experts
sont en désaccord, il est procédé à une tierce expertise.

De ce que la loi donne aux parties le droit de désigner,
chacune de son côté, une personne qui sera chargée d'é-

clairer la justice, il ne faut pas conclure que l'expert est le

représentant, l'avocat de la partie, et que, par suite, après
avoir désigné un expert, un particulier pourrait le révoquer 5.

Les experts, une fois nommés, sont les auxiliaires du juge,

appelés à dire consciencieusement leur opinion, et non les

mandataires des parties.

Ainsi, le particulier intéressé nomme son expert; mais ce

particulier a pour adversaire l'administration, un entrepre-
neur ou un concessionnaire. Comment sera nommé l'expert
de ce côté? Les règles sont différentes, selon qu'il s'agit de

1
Voy., entre autres décisions, les arrêts du 22 mars 1800 (Réthoré), — 26 février

1863 (Battault), — 17 janvier 1807 (Boyron), — 3 juin 1869 (Limozin),
— 3 août

1877 (Grandjean).
2 Arr. Cons. 5 mai 1859 (Hubie), — 25 février 1864 (Kégel), — 2 mai 1866

(Bompois),
— 4 février 1869 (Lacrouts), — 10 mars 1869 (Lartigue),

— 5 août
1869 (Nathan), — 25 juillet 1873 (Schirmann). — V., toutefois, 28 avril 1870 (Ré-
gnier), — 28 juillet 1876 (de Senneville),—15 novembre 1878 (chemin de fer de Lyon).

3 Arr Cons. 28 juillet 1864 (Mongin).
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grande voirie, ce qui comprend les travaux de voirie exécutés

par l'État, par les départements et par la ville de Paris, ou

qu'il s'agit des travaux exécutés par les villes autres que

Paris.

Voyons d'abord le cas où il s'agit des travaux de l'Etat et

des départements. Là encore, il faut distinguer, suivant que

l'administration agit directement, qu'elle emploie un entre-

preneur ou qu'elle a eu recours à un concessionnaire.

Si l'administration fait directement le travail en régie, le

préfet nomme l'expert de l'administration.

Il en est de même dans le cas où l'administration a confié

le travail à un entrepreneur. Il aurait peut-être fallu distin-

guer le cas où les dommages résultent du travail lui-même,

et celui où ils résultent du fait personnel de l'entrepreneur:

la distinction n'a pas été faite. Le simple entrepreneur n'a

pas le droit de désigner un expert; c'est seulement au con-

cessionnaire que ce droit est attribué par l'article 56 de la

loi de 1807.

Quand il s'agit de travaux des villes, le maire nomme

l'expert de l'administration.

Si une partie refuse ou néglige de nommer son expert, le

conseil de préfecture peut y procéder d'office, après une mise

en demeure 1.

D'après l'article 285 du code de procédure civile, les

experts peuvent être récusés à peu près dans les mêmes con-

ditions que les juges, quand leur impartialité peut être sus-

pectée. La récusation est-elle applicable dans les expertises

administratives ? Nous inclinerons à l'admettre d'une manière

générale, et nous espérons que la loi qui doit intervenir sur,

1 Arr. Cons. 15 mai 1862 (Guilly),— 16 février 1870 (Malicorne) : jurisprudence
constante.
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la procédure à suivre devant les conseils de préfecture dis-

posera que les agents de l'administration, surtout, ceux qui

ont concouru à l'exécution d'un travail, par exemple, les

conducteurs des ponts et chaussées, ne peuvent être désignés

comme experts. Ils ne peuvent, en effet, avoir une impar-
tialité suffisante. Mais, dans l'état actuel de la jurisprudence,
la solution contraire est admise 1.

Voilà les experts nommés. Ajoutons que l'irrégularité de

la nomination des experts serait couverte par l'acquiesce-
ment des parties qui assisteraient sans protester aux opé-
rations des experts 2.

756. Avant de procéder à leurs opérations, ils doivent

prêter serment. Cette règle n'est pas écrite dans la loi de

1807. La jurisprudence du Conseil d'État l'a tirée de l'article

505 du code de procédure civile, et la maintient avec une

grande rigueur.
Si les experts se mettent d'accord, ils rédigent un rapport,

commun. S'il sont en désaccord, chacun exprime son opi-
nion dans un procès-verbal distinct.

757. Si les experts sont en désaccord, il doit en outre être

procédé à une tierce expertise. Le conseil de préfecture ne

pourrait pas se dispenser d'ordonner la tierce expertise 3.

Comment le tiers expert est-il désigné? Dans certains cas,

il l'est par la loi ; dans d'autres, il doit l'être par le préfet.

Quand il s'agit de travaux de grande voirie, exécutés par
l'administration ou par un entrepreneur, le tiers expert est

de droit l'ingénieur en chef du département (art. 56).

1 An: Cons. 11 août 1859 (Izernes).
2 Arr Cons. 10 décembre 1857 (compagnie du chemin de fer de, Lyon).
3 Arr. Cons. 12 juillet 1854 (commune de Gorze), — 24 février 1870 (Blanc, Cam-

bet et autres).
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Cette disposition a donné lieu à de nombreuses critiques.

En faisant intervenir forcément, comme tiers expert, le

fonctionnaire qui a dirigé le travail par suite duquel les

dommages ont été causés, alors que déjà l'administration a

désigné un expert pour examiner la réclamation contradic-

toirement avec l'expert de la partie, la loi semble avoir

multiplié les précautions pour empêcher que la réclamation

du particulier soit favorablement accueillie; elle inspire aux

parties de la méfiance contre la juridiction administrative.

Les ingénieurs ont eux-mêmes compris que la loi leur faisait

une situation fausse et beaucoup d'entre eux ont émis le

voeu que cette disposition de l'article 56 de la loi de 1807

fût abrogée. Il y a tout lieu de penser que le système de la

tierce expertise ne sera pas maintenu si la législation est

remaniée et que, en tout cas, les ingénieurs qui ont dirigé
les travaux par suite desquels s'élève une demande d'indem-

nité, cesseront de pouvoir être experts.
Mais tant que la loi subsiste, la jurisprudence du Conseil

d'État a dû en exiger l'application à peine de nullité 1.

La loi désigne l'ingénieur en chef du département comme

tiers export de droit, mais il peut y avoir dans un départe-
ment plusieurs ingénieurs en chef chargés de services diffé-

rents, — service ordinaire, —
navigation, —service hydrau-

lique, — contrôle des chemins de fer. La jurisprudence, se

conformant à l'esprit de la loi, a décidé que c'est l'ingénieur
en chef du service intéressé qui doit être tiers expert 2.

1 Arr. Cons. 15 mai 1802 (Chanudet). — 2 juin 1806 (de Carrgouët). — 5 décem-
bre 1866 (ministre des trav aux publics c. Picard). — 21 novembre 1873 {ministre
des travaux publics c. Puyoo

— 31 mars 1874 (ministre des travaux publics
c. Vignault), — 7 décembre 1877 (ministre des tracaux publics c. Jarrault).—
4 janvier 1878 (Alméras), — 8 février 1878 (Holker).2 Arr. Cous. 14 décembre 1850 (Brigue/). — 10 septembre 1864 (Daverton). —

5 décembre 1866 (ministre des travaux publics), — 4 février 1869 (Bacon-Franck).
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Lorsque le tiers expert est ainsi désigné de droit par la loi,

il n'est pas assujetti à prêter serinent 1. Il remplit un acte de

ses fonctions. Mais il n'a (tas droit à des honoraires pour le

travail auquel il se livre.

Si, au contraire, il s'agit de. travaux exécutés par un con-

cessionnaire, le tiers expert, est désigné par le préfet. L'ar-

ticle 56 de la loi de 1807 est formel à cet égard 2.

Toutefois, le Conseil d'État a admis que, dans le cas où le

conseil de préfecture était saisi directement par les parties
d'une demande en indemnité, il ne violait pas la loi en dési-

gnant lui-même le tiers expert. Cette décision est fondée

sur ce que les auteurs de l'article 56 de la loi de 1807 pa-
raissent avoir supposé que l'expertise aurait lieu avant que
le conseil de préfecture fût saisi ; et que, dans le cas où

cette prévision ne se réalise pas, il est assez naturel que la

juridiction saisie de l'affaire désigne elle-même le tiers

expert. D'ailleurs, cette juridiction est présidée par le

préfet 3.

Le tiers expert est encore désigné par le préfet, d'après

l'article 56 de la loi de 1807, quand il s'agit des travaux des

villes. Mais la même exception est appliquée par la jurispru-
dence du Conseil d'État 4.

Dans les deux derniers cas, le tiers expert, quel qu'il soit,

est tenu de prêter serment.

La loi n'a pas dit comment le tiers expert doit procéder.

D'après la jurisprudence, il n'est pas tenu de conférer avec les

précédents experts, ni avec les parties. 11 n'est pas absolu-

1 Arr. Cons. 10 septembre 1804 (Daverton),
— 3 janvier 1873 (Monel).

2 Arr. Cons. 24 février 1805 (compagnie du chemin de fer d'Orléans).
3 Arr Cons. 15 juin 1804 (chemin de fer d'Orléans).
4 Arr. Cons. 21 janvier 1869 (ville de Paris).
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ment obligé d'aller voir les lieux. Mais il doit discuter les

opinions des autres experts, sans être tenu de se rallier à

l'une ou à l'autre 1. De plus, il doit faire lui-même son tra-

vail. Il est arrivé plus d'une fois, dans des cas où les ingé-
nieurs en chef étaient tiers experts de droit, qu'ils deman-

daient à l'ingénieur ordinaire, placé sous leurs ordres, un

rapport sur l'affaire, et qu'ils se bornaient à s'approprier le

travail de l'ingénieur ordinaire. Le Conseil d'État a formel-

lement condamné ce mode de procéder. L'ingénieur en chef,

chargé personnellement d'éclairer la justice, doit personnel-
lement apprécier les questions de fait et de droit que soulève

l'affaire 2.

758. Si le conseil de préfecture trouve l'expertise insuf-

fisante, il peut recourir à divers moyens supplémentaires

pour s'éclairer.

Il peut ordonner une nouvelle expertise dans les formes

qui viennent d'être indiquées, ou bien demander des rensei-

gnements supplémentaires à un agent de l'administration,

par exemple à un ingénieur. Mais ce dernier moyen, admis

dans certains cas, est d'une régularité douteuse 3.
L'article 57 de la loi du 16 septembre 1807 dispose que

le contrôleur et le directeur des contributions directes

doivent donner leur avis sur le procès-verbal d'expertise.
Mais, dans la pratique, l'avis de ces agents n'est plus de-

mandé depuis longtemps, et le Conseil d'État décide que le

1 Arr. Cons, 4 juillet 1872 (Bardu).
2

Arr. Cons. 13 janvier 1865 (Cabanes).

3. Arr. Cons. 20 mars 1859 (chemin de fer du Midi), — 21 novembre 1875 (minis-
tre des travaux publics c. Noël), — 10 novembre 1877 (chemin de fer d'Orléans).
En tous cas, il no faudrait pas que cette contre-vérilication lut destinée à remplacer
complètement l'expertise. An: Cons. 7 janvier 1869 (Betselère).
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défaut d'accomplissement de cette formalité n'entraîne pas
la nullité des expertises 1.

759. Si le particulier obtient une indemnité, les frais

d'expertise peuvent être mis à la charge de l'État, de l'en-

trepreneur ou du concessionnaire qui n'aurait pas fait

d'offres, ou qui n'aurait fait que des offres insuffisantes 2.

Si, au contraire, la demande du particulier est repoussée,
les frais d'expertise restent à sa charge.

Ils peuvent enfin être partagés entre les parties, s'il y
avait d'un côté prétention exorbitante, et de l'autre offre in-

suffisante.

Les honoraires des experts sont réglés par le conseil de

préfecture, sauf recours au Conseil d'État. On applique, en

général, les tarifs établis pour les expertises faites devant les

tribunaux civils. Cependant il n'y a pas là une règle obliga-
toire pour les juridictions administratives. L'ingénieur en

chef, quand il est tiers expert de droit, ne peut réclamer

d'honoraires.

760. Il peut, arriver, dans certains cas, que les parties

qui subissent un dommage par suite de l'exécution do tra-

vaux publics aient intérêt à faire constater d'urgence l'étal

des lieux, soit pour établir la différence entre l'état antérieur

et celui qui pourra résulter des travaux, soit pour assurer la

vérification de faits dont les traces pourraient disparaître.
Comment doit-il être procédé en pareille circonstance?

Les lois administratives n'ont pas établi de formes spé-
ciales pour ce cas d'urgence. Aussi, l'on s'est demandé s'il n'y

1 Arr Cons. 24 février 1865 (chemin de fer d'Orléans),— 4 février 1809 (Bacon-

Franck).
2 Arr. Cons. 26 janvier 1800 (commune d'Arpajon),— 7 juillet 1863 (chemin de

fer d'Orléans), — 20 décembre 1868 (Rossigneux), — 11 août 1869 (Alasseur), etc.
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avait pas lieu, pour les parties, de s'adresser au président du

tribunal civil, statuant en référé dans les conditions prévues

par les articles 806 et suivants du code de procédure civile.

Mais il ne nous paraît pas possible d'admettre que le prési-
dent du tribunal soit compétent pour prendre des mesures

provisoires, quand le tribunal ne l'est pas pour prononcer sur

le litige. C'est dans ce sens que s'est formellement prononcé
le Conseil d'État, à l'occasion d'un arrêté de conflit 1. La dé-

cision du Conseil indique en même temps que c'était au pré-
fet que le réclamant aurait dû s'adresser pour faire ordon-

ner une expertise, conformément aux articles 56 et 57 de la

loi du 16 septembre 1807. Mais on doit reconnaître qu'il n'y
a pas là des garanties suffisantes pour les cas d'urgence. Il

est vraisemblable que la loi qui doit régler à nouveau la

procédure à suivre devant les conseils de préfecture donnera

au président du, conseil le pouvoir de désigner, en pareil cas,

sur la demande des parties, un expert, pour constater l'état

des lieux, sans préjudice de l'expertise à laquelle il pourra

être procédé postérieurement pour évaluer l'indemnité.

Section 2. — Des dommages causés aux personnes

par les travaux publics.

761. Des cas où une indemnité peut être due.

762. Responsabilité respective de l'administration et des entrepreneurs ou

concessionnaires.

763. Règles de compétence. Jurisprudence ancienne.

764. — Jurisprudence établie de 1865 à 1872.

765. Retour à l'ancienne jurisprudence.
766. Règles de procédure.

761. Les travaux publics, qui peuvent entraîner des dom-

mages de diverses sortes pour les propriétés mobilières et

1 Décret sur conflit, 22 janvier 1807 (Pajot).
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immobilières, qui peuvent même amener l'expropriation,

peuvent en outre causer des préjudices aux personnes. L'exé-

cution des travaux donne lieu trop fréquemment à des ac-

cidents par suite desquels des ouvriers ou des passants sont

blessés ou tués.

Le préjudice subi par les victimes de ces accidents et par

leurs familles doit être réparé. Nous n'avons pas de règles

spéciales à indiquer pour ce qui concerne le droit à indem-

nité, les moyens de le faire valoir, la responsabilité des entre-

preneurs ou de l'administration. Les principes que nous

avons déjà exposés sont évidemment applicables.

L'administration, l'entrepreneur et le concessionnaire sont

tenus de réparer les dommages causés aux personnes par
l'exécution des travaux publics, lorsqu'il est établi que les

accidents sont dus, non pas à l'imprudence de ceux qui en

sont victimes, mais au défaut de précautions de ceux qui
exécutent ces travaux.

Nous en trouvons plusieurs exemples dans la jurispru-

dence du conseil. Ainsi, pendant l'exécution des travaux d'en-

tretien d'un pont suspendu, les puits où se trouvaient

amarrées les chaînes du pont étant restés ouverts, sans qu'au-
cune mesure fût prise pour écarter les passants, un colporteur

tombe dans un de ces puits, et il est grièvement blessé ; une

indemnité de 2000 fr. lui a été allouée 1. Un ouvrier

ayant été blessé par des éclats de mine, par suite de la négli-

gence et de l'imprudence des préposés d'une ville qui diri-

geaient un travail public exécuté en régie, la ville a été con-

damnée à payer une indemnité de 3000 fr. 2. Une décision

analogue a été prise contre l'État au profit d'un ouvrier qui

1
Arr. Cons. 19 décembre 1839 (Loemlé).

2 Arr Cons. 11 mai 1854 (Bougier).
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avait perdu la vue par suite de l'explosion d'une mine, parce

qu'il a été établi que cet accident provenait de ce que l'agent,

préposé à la surveillance des travaux exécutés en régie, l'au-

rait obligé à se servir, pour charger la mine, d'un bourroir

en mauvais étati.

Les entrepreneurs des travaux d'un chemin de fer ont été

également condamnés à payer une indemnité de 10000 fr.

à la veuve et aux enfants d'un ouvrier, tué par suite de l'im-

prudence d'un garde-frein, employé par eux, qui n'avait pas

dirigé, suivant les règles prescrites en pareil cas, un train

de wagons chargés de matériaux 2.

Et la responsabilité de l'administration ou des entrepre-
neurs ne s'étend pas seulement, aux accidents proprement

dits, résultant de l'exécution des travaux, Une compagnie

concessionnaire de chemin de fera été condamnée à indem-

niser des particuliers qui avaient souffert, pendant plusieurs
années, de lièvres d'accès, par suite de la stagnation des eaux

réunies dans des chambres d'emprunt, creusées par la com-

pagnie, à une petite distance de leurs habitations. Il a été jugé

que la compagnie était en faute, parce qu'elle avait négligé
d'exécuter les travaux nécessaires pour faire écouler les

eaux dans ces chambres d'emprunt, qui dépendaient du che-

min de fer 3.

762. Quanta la question de savoir si c'est à l'entrepre-
neur ou au concessionnaire ou bien à l'administration qu'in-
combe la responsabilité des accidents et l'obligation de

réparer le dommage, elle doit être résolue d'après les règles

1 Arr Cons. 9 décembre 1858 ( Breuil).
2 Arr Cons. 9 décembre 1858 (Parent et Schacken).
3 Arr Cons. 29 mars 1833 (chemin de fer d'Avignon à Marseille c. Chaîne). —

4 avril 1861 (chemin de fer de Lyon à Marseille c. Ayme), — 19 décembre 1875

Lambert), — 9 janvier 1874 (Aubéry).

II 28
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que nous avons déjà indiquées, et que les exemples qui
viennent d'être cités ont suffisamment fait ressortir 1. L'en-

trepreneur et le concessionnaire sont responsables du fait de

leurs ouvriers ou préposés. L'administration n'est pas res-

ponsable du fait des entrepreneurs et concessionnaires, à

moins que les accidents ne résultent de la nature même des

mesures qui leur auraient été imposées par leur contrat ou

par desordres de service ; elle serait au contraire responsable
du fait de sesagents dans le cas où les travaux sont exécutés

en régie 2.

763. Les difficultés spéciales à cette matière sont surtout

des difficultés de compétence. Il s'est produit, en effet, plu-
sieurs revirements dans la jurisprudence du Conseil d'Etat.

Pendant longtemps il a été admis sans contestation que
c'était au conseil de préfecture qu'il appartenait de statuer

sur les litiges relatifs aux préjudices qui résultaient, d'acci-

dents causés aux personnes par l'exécution des travaux

publics. La disposition de l'article 4 de la loi du 28 pluviôse
an VIII, qui attribue à ces conseils le jugement des torts et

dommages résultant de l'exécution des travaux publics, pa-
raissait générale et absolue. Cette règle de compétence avait

été admise implicitement dans toutes les décisions du conseil

que nous venons de citer ; elle avait été consacrée explicite-
ment par plusieurs ordonnances ou décrets rendus sur

conflit et même par une décision du tribunal des conflits 3.

764. De 1865 à 1872 une nouvelle jurisprudence s'était

établie. Le Conseil d'État avait considéré que cette interpré-

1 Voir plus haut p. 220 et suiv., n° 575.
2 Arr. Cons. 23 juillet 1868 (Nachon).
3 Ordonnance sur conflit, 20 avril 1847 (veuve Brunel), — Décision du tribunal des

conflits,- 17 avril 1851 (Rougier), — Décrets sur conflit du 19 juin 1856 (Tonnelier
et du 16 août 1860 (Passemar).
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tation très-large du texte de la loi du 28 pluviôse an VIII

était contraire à l'esprit de cette loi.

Une première dérogation à l'ancienne jurisprudence avait

été faite à l'occasion de réclamations formées, par des ou-

vriers blessés dans les travaux, contre l'entrepreneur qui les

employait. Le conseil a décidé qu'il s'agissait d'apprécier les

relations du maître et de l'ouvrier d'après les règles du droit

civil, et non de statuer sur les conséquences d'un dommage
causé par l'exécution de travaux publics l.

Plus tard se sont présentées des affaires dans lesquelles il

s'agissait non plus de dommages causés à des ouvriers, mais

de dommages causés à des passants qui circulaient sur la

voie publique.
La première affaire de cette nature avait donné lieu à une

action devant l'autorité judiciaire, pour homicide par impru-
dence. Le conseil a considéré que l'action civile était néces-

sairement liée à l'action criminelle cl ne pouvait en être

séparée, même à l'égard de la compagnie concessionnaire

citée comme civilement responsable des faits de son entre-

preneur*. Puis, dans d'autres affaires du même genre où

l'action criminelle n'avait pas été intentée devant l'autorité

judiciaire, bien qu'elle eût pu l'être, le conseil a également
écarté la compétence du conseil de préfecture.

Ainsi la veuve d'un particulier qui s'était tué en tombant

dans une tranchée, creusée dans une rue de Paris, réclamait

une indemnité à la ville; elle se bornait à soutenir que la

ville était civilement responsable de la négligence de l'entre-

preneur, qui n'avait point posé de barrières autour de la

1 Décrets sur conflit du 11 décembre 1850 (Moiroux), — du 4 février 1858 (Man-

geant),
— du 10 août 1800 (Passemar), — An: du 23 juillet 1808 (Nachon).

2 Décret sur conflit du 22 novembre 1863 (Boisseau).
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tranchée. Le tribunal civil de la Seine s'était déclaré incom-

pétent pour statuer sur la question, qui avait été ensuite

portée devant le conseil de préfecture. La décision rendue par
le Conseil d'État sur ce conflit négatif a renvoyé le litige à

l'autorité judiciaire 1. Il en a été de même pour plusieurs
demandes d'indemnité que des ouvriers blessés dans l'exé-

cution des travaux de routes ou de chemins dirigeaient contre

les départements et les communes et contre les agents pré-

posés à la direction des travaux 2.
Cette jurisprudence nouvelle du Conseil d'État a soulevé

des critiques. Il n'est pas possible de contester qu'elle n'a

pas son fondement dans le texte de la loi, et l'on peut dire que
la loi du 28 pluviôse an VIII n'ayant pas distingué entre

les diverses espèces de dommages résultant de l'exécution

des travaux publics, il n'appartient pas au juge de dis-

tinguer.

Mais voici comment on la défendait. Pour bien com-

prendre le sens de l'article 4 de la loi du 28 pluviôse an VIII,

disait-on, il faut se rappeler que le législateur de cette

époque s'est borné à modifier légèrement et même d'une

manière assez maladroite les dispositions des articles 5, 4

et 5 de la loi des 7-11 septembre 1790. Cette loi chargeait
le directoire de district, sauf recours au directoire de dépar-

tement, de staluer sur les réclamations relatives aux terrains

pris ou fouillés pour l'exécution des travaux publics, et elle

donnait compétence aux municipalités, sauf recours au di-

rectoire de district, qui statuait en dernier ressort, quand

1 Arr. Cons. 15 décembre 1805 (veuve Buchi).
2 Décrets sur conflit, 13 décembre 1806 (Auroux c. Millal et le département du

Nord), — 15 avril 1868 (Van Ruysselberg c. ville de Paris). — Arr. Cons. 12 mai

1869 (Gillens).



DOMMAGES CAUSÉS PAR LES TRAVAUX PUBLICS. 457

il s'agissait de torts et dommages provenant du fait des en-

trepreneurs et non du fait de l'administration. Or il est dif-

ficile de croire, que le législateur de 1790 avait moins de

souci de la vie des hommes que de leurs propriétés, et

qu'il songeait aux accidents de nature à entraîner des bles-

sures ou la mort des ouvriers ou des passants, lorsqu'il
conférait à la municipalité, sauf recours au directoire de

district statuant en dernier ressort, le pouvoir de connaître

des dommages causés par le fait des entrepreneurs? N'est-il

pas vraisemblable qu'il songeait à des préjudices causés aux

propriétés imm'obilières ou mobilières, et à des préjudices
moindres que l'occupation ou l'expropriation des propriétés,

pour lesquelles il avait constitué la compétence du directoire

de district au premier degré et du directoire de département
en dernier ressort?

Le législateur de cette époque avait sans doute pensé que
les réclamations relatives aux dommages causés aux per-
sonnes impliquant une faute, une négligence, étaient l'ac-

cessoire de l'action criminelle que cette faute, cette négli-

gence pouvait entraîner et que l'autorité judiciaire était

seule compétente, en principe, pour statuer sur l'ensemble

d'une affaire de cette nature, quel que fût le côté par lequel
elle serait abordée.

Lors donc que l'on retrouve dans la loi du 28 pluviôse
an VIII, les mots : « torts et dommages provenant du fait

personnel des entrepreneurs et non du fait de l'administra-

tion » (et l'on voit dans ces derniers mots, qui ont donné

lieu à des explications singulières, la trace évidente d'une

reproduction de la loi de 1790), on ne peut pas leur donner

un autre sens que celui qui leur avait été attribué par le

législateur de 1790, et c'est se conformer à l'esprit de la
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loi que de ne pas attribuer compétence au conseil de pré-
fecture pour statuer sur les préjudices causés aux personnes

par les accidents qui résultent de l'exécution des travaux

publics.

Toutefois, on admettait qu'il y aurait une réserve à faire

pour le cas où l'action serait dirigée non plus contre un

entrepreneur, un concessionnaire, une ville ou un établis-

sement public, mais contre l'État. Pour ce cas, la juridiction
administrative subsistait, disait-on, non pas en vertu de la

loi du 28 pluviôse an VIII, mais parce qu'il est de principe

que les tribunaux civils ne sont compétents pour reconnaître

une créance contre l'État, qu'autant qu'ils y sont expressé-
ment autorisés par une disposition de la loi. Le Conseil

d'État a appliqué plusieurs fois cette règle à des demandes

d'indemnité formées contre l'État, par suite d'accidents

causés par des voitures de l'artillerie 1. Il n'aurait pas pu

juger autrement pour les accidents résultant de l'exécution

de travaux publics. C'était, dansée dernier cas, au Conseil

d'État qu'il aurait appartenu de connaître du refus d'in-

demnité fait par le ministre au nom de l'Etat.

Tels étaient les motifs invoqués à l'appui de cette nouvelle

jurisprudence.
On ne peut méconnaître la portée des scrupules qui avaient

conduit le Conseil d'État à se dessaisir des questions que
soulèvent les dommages causés aux personnes par les travaux

publics. Toutefois on doit distinguer dans les affaires de

cette nature deux catégories différentes qu'il n'était pas exact

d'assimiler complètement. Il est incontestable que les con-

séquences des délits commis par l'entrepreneur et par ses ou-

1 Décrets sur conflit, ler juin 1801 (Baudry), — 7 mai 1862 Vincent),
— 22 no-

vembre 1865 (Ruault).
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vriers ne se rattachent pas directement à l'exécution des tra-

vaux publics et doivent être appréciées par l'autorité judi-
ciaire 1. Mais il n'était guère conforme au texte de la loi

du 28 Pluviôse an VIII d'enlever à la juridiction adminis-

trative la connaissance des dommages qui résultent effective-

ment de l'exécution des travaux eux-mêmes, par cela seul

que les dommages atteignaient les personnes et non les pro-

priétés mobilières ou immobilières. On arrivait à cette

conséquence bizarre qu'un même fait, l'explosion d'une

mine, entraînant des dommages aux propriétés et aux per-

sonnes, pouvait être apprécié par deux juridictions différen-

tes. Le Conseil d'État est revenu, par ces considérations, à

son ancienne jurisprudence 2. Il a statué sur des réclama-

tions dirigées contre une compagnie de chemin de fer à

raison des maladies endémiques qui résultaient de la mau-

vaise disposition de chambres d'emprunt transformées en

marécages. Il a admis la même solution pour le cas où un

ouvrier avait été blessé par l'éboulement d'une partie d'un

tunnel ou par l'effondrement des murs d'une caserne en

construction, pendant qu'il y travaillait 3. Et cette nouvelle

jurisprudence a été consacrée par le tribunal des conflits *.

Quant à l'action en responsabilité dirigée contre l'État ou

les départements et communes, comme responsables du fait

des entrepreneurs ou des agents de l'administration, la nou-

1 Voir la décision du tribunal des conflits du 7 mars 1874 (Desmolles) et celle du

31 juillet 1870 (Pradines). Cette seconde décision admet aussi la compétence de l'auto-

rité judiciaire pour l'action engagée contre l'ingénieur directeur des travaux, à raison

de sa négligence.
2 An: Cons. 19 décembre 1873 (Lambert),

— 9 janvier 1874 (Aubéry). Les con-

clusions remarquables donnés par M. le commissaire du gouvernement David au sujet
de l'affaire Lambert sont rapportées en note de l'arrêt Aubéry.

3 An: Cons. 11 décembre 1874 (Clouet),
— 30 novembre 1877 (dame Lefort c. le

ministre de la guerre), — 8 mars 1878 (Dumas).
4 Tribunal des conflits. 29 décembre 1877 (Leclerc).
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velle jurisprudence es! également applicable. C'est ce qui
résulte des arrêts du 30 novembre 1877 et du 8 mars 1878

que nous venons de citer, et de la décision du tribunal des

conflits, en date du 29 décembre 1877 (Leclerc), qui se fonde

sur l'article 4 de la loi du 28 Pluviôse an VIII pour attribuer

la connaissance de l'affaire à la juridiction administra-

tive 1. Il est vrai qu'une décision antérieure du tribunal

des conflits, en date du 7 mars 1874 (Dexmolles), a jugé

qu'il n'appartenait qu'à l'autorité judiciaire de statuer sur

l'action en responsabilité civile dirigée contre une ville à rai-

son des conséquences d'un accident dont un conducteur des

ponts et chaussées, attaché au service municipal, avait été

déclaré responsable; mais dans cette affaire on peut dire

que l'action civile était la conséquence d'une action pénale
et se liait intimement à elle.

766. Quant aux règles de procédure établies pour les

dommages causés aux propriétés, elles doivent être suivies

pour les dommages causés aux personnes. Le Conseil d'Etat

l'a formellement décidé à plusieurs reprises 2.

1 Dans une affaire Zeig. jugée par arrêt du 20 novembre 1874, il a été décidé epic
l'action en responsabilité intentée contre l'État, représenté par le ministre de la

guerre, à raison de faits d'imprudence attribués aux officiers du génie chargés de diriger

les travaux de construction d'une caserne, devaitêtre portée devant le ministre et non

devant le conseil de préfecture. Nous croyons que cette solution ne serait plus repro-
duite aujourd'hui; il ne nous parait pas qu'il y ait lieu de faire aucune distinction, au

point de vue de la compétence, entre les travaux publics, quel que soit le service pour

lequel ils sont exécutés. la décision du tribunal des conflits du 27 décembre 1877 (Le-

clerc) est précisément relative à des travaux dirigés par le génie miitaire.
2 Arr Cons. 11 décembre 1874 (Clouzet) et autres.



CHAPITRE II

DE L'EXTRACTION DES MATÉRIAUX DANS LES PROPRIÉTÉS PRIVÉES

§
1. RÈGLES DU

FOND

767. Origine de la servitude imposée à cet égard aux propriétés privées.
—

Série des textes qui l'ont maintenue. — Projets de réforme.

768. Étendue du droit de l'administration.

769. Travaux en vue desquels il peut ètre exercé.

770. Question de savoir si les fournisseurs de matériaux peuvent réclamer ce

privilège comme les entrepreneurs de travaux publics.
771. Obligation d'employer aux travaux publics les matériaux extraits.

772. Quels sont les terrains qui peuvent être désignés.
— Cas d'exemption.

775. Formes à suivre. Résignation du terrain par le préfet.
774. Avertissement à donner au propriétaire.

—
Expertise préalable.

775. Règles à suivre pour le calcul do l'indemnité. — Du moment où elle

doit être réglée.
770. Ou cas où il n'y a pas de carrière eu exploitation.
777. Un cas où il y a une carrière en exploitation.
778. Des dommages accessoires dans le cas où le prix des matériaux est

alloué.

779. Qui peut réclamer l'indemnité. — Qualité du locataire.

780. A la charge do fini est l'indemnité.

767. Lorsque l'administration a besoin, pour l'exécution

d'un travail public, de se procurer des matériaux, elle peut,

à son gré, et suivant les circonstances, soit traiter à l'amiable

avec les exploitants des carrières, ou avec les propriétaires
des terrains dans lesquels elle croit pouvoir trouver de bons

matériaux, soit appliquer les servitudes établies à son profil
sur les propriétés par une législation spéciale.

C'est par une série d'édits et d'arrêts du Conseil du roi
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antérieurs à 1789. que la servitude, dite d'extraction de ma-

tériaux, a été introduite dans notre législation.
On sait que ce n'est qu'à la fin du dix-septième siècle que

les travaux des routes ont commencé à prendre un développe-
ment sérieux. Le gouvernement, qui ne pouvait affecter que
des ressources très-insuffisantes à cette dépense de pre-
mière nécessité, cherchait à diminuer autant que possible
les frais des travaux. Ainsi, pour éviter l'accroissement du

prix des matériaux qu'aurait entraîné le transport dans des

conditions alors fort onéreuses, il avait autorisé les entre-

preneurs à les prendre, moyennant indemnité, dans les

propriétés qui seraient les plus proches du lieu des tra- .

vaux, et qui leur seraient désignées par les agents de l'admi-

nistration.

Celte servitude, imposée aux propriétaires par les arrêts

du Conseil du 5 octobre 1667, 5 décembre 1672 et 22 juin

1706, a été consacrée par deux arrêts du 7 septembre 1755

et du 20 mars 1780, qui forment encore aujourd'hui la loi

de la matière. L'ancienne législation a été rappelée et confir-

mée par la loi des 28 seplembre-6 octobre 1791, Litre VI,

article 1er, la loi du 28 pluviôse an VIII, article 4, l'arti-

cle 650 du code civil, la loi du 16 septembre 1807, arti-

cle 55. La loi du 15 juillet 1845, dans son article 3, dispose

qu'il en sera fait application pour les travaux de chemins de

fer, et l'article 17 de la loi du 21 mai 1856 l'avait déclarée

applicable aux chemins vicinaux.

Le droit, attribué à l'administration par cette série de

textes législatifs, a plusieurs fois donné lieu à des réclama-

tions. Il a cependant toujours été maintenu.

Toutefois dans ces dernières années, malgré la modération

avec laquelle le Conseil d'Etat au contentieux avait appliqué
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la servitude d'extraction de matériaux, malgré les mesures

que l'administration supérieure avait prises, en 1868, pour
éviter les abus dans la pratique des travaux, de nouvelles ré-

clamations se sont produites. Lors delà discussion du budget

de 18 70 au Corps législatif en 1869, un amendement, proposé

par M. le marquis de Talhouet et M. Martel, et qui tendait à

modifier les conditions dans lesquelles se réglait l'indemnité

due aux propriétaires, fut pris en considération par la Cham-

bre, et le ministre des travaux publics dut prendre l'enga-

gement d'étudier les réformes qui pourraient être introduites

dans la législation. Les événements politiques avaient em-

péché qu'il fut donné suite à cette étude, lorsque le 27 juil-

let 1871, plusieurs membres de l'Assemblée nationale, parmi

lesquels se trouvaient MM. Albert Christophle et Ernoul,

proposèrent une réforme radicale de la législation sur cette

matière. Ils maintenaient le principe même de la servitude ;

mais ils faisaient disparaître, pour le règlement de l'indem-

nité, toute différence entre le cas où les matériaux étaient ex-

traits d'un terrain non encore fouillé et. celui où ils étaient

pris dans une carrière en exploitation ; ils faisaient intervenir

le tribunal civil avant l'occupation des terrains et attribuaient

au jury la fixation du chiffre des indemnités. Cette proposi-
tion avait été l'objet d'un examen approfondi de la part d'une

commission dont M. Grivarl était le rapporteur. La commis-

sion, dans son rapport déposé le28 mars 1875, admettait le

principe de la proposition; elle enlevait au conseil de préfec-
ture le règlement des indemnités, mais elle le confiait au juge
de paix et non au jury. Le projet de la Commission fut adopté
en première lecture le 26 juin 1875, mais la discussion fut

ajournée le 12 novembre suivant et fut ensuite abandonnée.

La réforme proposée par la commission de l'Assemblée natio-
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nale a été soumise de nouveau à la Chambre des députés le

26 juin 1876, par M. Levêque, qui a repris sa proposition le

28 mars 1878.

En attendant que la législation actuelle soitmodifiée, nous

avons à rechercher quelle est l'étendue du droit de l'admi-

nistra lion, dans quel cas et à quels travaux il s'applique,

quels sont les terrains auxquels la servitude est applicable,
dans quelles conditions elle est exercée, comment doit être

réglée et calculée l'indemnité. Nous indiquerons ensuite les

règles de compétence relatives aux contestations que peut
soulever l'application de ces règles.

768. Le droit de l'administration est de désigner les ter-

rains dans lesquels les entrepreneurs de travaux publics peu-
vent prendre des matériaux. Ordinairement, pour prendre
les matériaux, il est nécessaire de faire des fouilles dans les

terrains et c'est le cas auquel la législation fait principale-
mentallusion. Mais il s'en suit pas que les propriétaires puis-

sent s'opposer à ce que l'entrepreneur ramasse les pierres

qui se trouvent à la surface du sol. La pratique est constante

en ce sens, et elle a été justifiée à la Chambre des pairs dans

la séance du 7 février 1840, par M. Dufaure, alors ministre

des travaux publics.
769. Dans quels cas et à quels travaux s'applique le droit

de l'administration ? Il n'était établi primitivement qu'en

vue des travaux des routes et du pavé de Paris. L'arrêt du

Conseil de 1755 le déclarait applicable pour les travaux des

turcies et levées qui bordent la Loire et les affluents de ce

fleuve. Il a reçu, à partir de 1789, une application encore

plus étendue. La loi des 28 septembre-6 octobre 1791 parle

de l'entretien des grandes routes ou autres ouvrages publics,

la loi du 16 septembre 1807 des routes ou des constructions
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publiques. Nous avons eu occasion de dire déjà que, en vertu

des lois du 15 juillet 1845 et du 21 mai 1856, ce droit

pouvait être exercé à l'occasion des chemins de fer et des

chemins vicinaux.

En résumé, on peut dire que ce droit s'applique pour les

travaux qui rentrent dans le service des ponts et chaussées :

travaux de voirie, de navigation, d'endiguement, travaux des

ports maritimes, pour les travaux de chemins de fer et, eu

outre, pour ceux des chemins vicinaux. Mais, malgré la géné-

ralité des termes de la loi de 1791 et de la loi de 1807, nous

ne croyons pas qu'on pût invoquer la servitude à l'occasion

des travaux de bâtiments construits pour le compte de l'Etat,

des départements et des communes; et, dans la pratique, la

servitude n'a jamais reçu cette extension.

770. L'administration peut exercer par elle-même ce

privilège ou le transmettre aux entrepreneurs qui se char-

gent d'exécuter les travaux ; et il est évident qu'il n'y a pas
lieu à distinguer entre le cas où les travaux sont exécutés

par un entrepreneur et celui où ils sont exécutés par un

concessionnaire, puisque le concessionnaire est un entrepre-
neur substitué aux droits et aux obligations de l'administra-

tion.

Mais on a discuté très-vivement la question de savoir si

l'administration pouvait attribuer ce privilège aux simples
fournisseurs de matériaux, qui ont contracté, soit avec l'ad-

ministration dans le cas où les travaux s'exécutent en régie,
soit avec les entrepreneurs ou concessionnaires.

Plusieurs arrêts du Conseil d'Etal ont décidé, en se fon-

dant sur les termes mêmes de l'arrêt du Conseil du 7 sep-
tembre 1755, que le droit d'extraire des matériaux dans les

propriétés privées n'appartenait qu'aux entrepreneurs de tra-
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vaux, c'est-à-dire à ceux qui mettaient en oeuvre les maté-

riaux fournis par eux à l'administration. Les cinq premiers
arrêts rendus dans ce sens, de 1845 à 1850, étaient relatifs

à l'entreprise de la fourniture du pavé de Paris 1. Un autre

arrêt semblable a été rendu en 1854 contre l'entrepreneur
de la fourniture d'une grande quantité de chaux hydraulique

destinée aux travaux du port de la Jolielle à Marseille 2.

Néanmoins cette règle, vivement combattue par plusieurs
auteurs comme contraire à l'esprit de la législation, n'était

pas appliquée aux adjudicataires de la fourniture des maté-

riaux nécessaires à l'empierrement des roules, parce que les

termes des marchés permettaient de qualifier ces adjudica-
taires entrepreneurs des travaux d'entretien des routes. En

effet, les formules imprimées, qui sont généralement usitées,

comprennent dans le même marché le soin de fournir les

matériaux destinés à être employés par les cantonniers sous

les ordres des ingénieurs, pour les roules empierrées, et le

soin d'exécuter éventuellement les réparations nécessaires

aux travaux d'art et les chaussées pavées 5. Mais dans uni;

affaire où le marché passé pour l'entretien d'une roule ne

comprenait que la fourniture des matériaux, la question a

été soulevée.devant le Conseil d'Etal. On a fait remarquer

que l'application de la jurisprudence, en pareil cas, aurait

pour effet de supprimer la servitude d'extraction des maté-

riaux pour l'entretien des routes, parce que, depuis long-

temps, en vertu des prescriptions du décret du 16 décembre

1 Arr. Cous. 16 août, 1843 (Lemoine c. Jobert frères). —2 juillet 1847 (Savalette).
— 5 juin 1848 (Savalelte), — 13 avril 1850 (Anjoran c. Savalelle), — 3 mai 1850

(Bacon c. Saralette).
2 Arr. 21 avril 1834 ( de Pavin de la Farge c. Alméras).
3

Voy. notamment les arrêts du 7 mars 1861 (Thiac),
— du 24 avril 1862 (Dupey-

ron), — du 30 juillet 1863 (Saboureau), et l'arrêt do la Cour de cassation du l3 juin
1866 (de Béthune), Dalloz, 1866,I, p. 427.
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1811 (art. 28 et suiv.), l'administration ne confiait plus
aux entrepreneurs chargés de fournir les matériaux d'em-

pierrement le soin de les mettre en oeuvre. Or, disait-on, un

pareil résultat était essentiellement contraire à l'esprit de

l'arrêt du Conseil du 7 septembre 1755; car, si cet arrêt

avait autorisé les entrepreneurs des ouvrages rentrant dans

le service des ponts et chaussées à prendre dans les proprié-
tés privées les matériaux nécessaires à leurs travaux, c'était

pour que les travaux fussent moins coûteux. La servitude

était donc établie en définitive au profit de l'administration,

et non au profit des entrepreneurs. Depuis cette époque,
l'administration a organisé les travaux d'entretien des roules

autrement qu'elle ne l'avait fait au moment où l'arrêt de

1755 a été rendu. Il ne se peut pas que le mode d'organisa-
tion des travaux qu'elle a adopté la prive du bénéfice de la

servitude, et qu'elle soit obligée de payer les matériaux dans

d'autres conditions, par cela seul qu'au lieu des les faire

mettre en oeuvre par des entrepreneurs, elle les fait mettre

eu oeuvre par des ouvriers placés sous les ordres directs des

ingénieurs. On ajoutait que le texte de l'arrêt de 1755, qui
n'établit la servitude d'extraction de matériaux qu'au profit
des entrepreneurs de travaux, devait être combiné avec l'ar-

ticle 1er de la seclion Vl de la loi des 28 septembre-6 octo-

bre 1791, qui emploie un terme beaucoup plus général et

reconnaît le droit d'extraction de matériaux aux agents de

l'administration. Ces considérations ont amené le Conseil

d'État à revenir sur sa jurisprudence, et à reconnaître que le

préfet, dont l'arrêté élait attaqué, n'avait fait qu'user du

droit conféré à l'administration par l'arrêt du Conseil du

7 septembre 1755, et par la loi des 28 septembre-6 octo-

bre 1791, en autorisant l'extraction, dans une propriété
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privée, de matériaux destinés à l'entretien d'une roule 1.

771. Il est essentiel de rappeler ici que les matériaux

extraits doivent être employés aux travaux publics en vue

desquels l'autorisation a été donnée. L'entrepreneur qui en

ferait un autre usage et qui les mettrait dans le commerce,

perdrait à cet égard sa qualité d'entrepreneur et tous les pri-

vilèges attachés à cette qualité. Cette disposition, écrite dans

l'arrêt du Conseil de 1755, est rappelée aux entrepreneurs

des travaux des ponts et chaussées dans l'article 21 des

clauses et conditions générales arrêtées en 1866.

773. Quels sont les terrains auxquels s'applique la ser-

vitude?

L'arrêt du Conseil de 1855 recommande d'indiquer, autant

que possible, les lieux où l'extraction causera le moins de

dommages, et de s'abstenir, autant que faire se pourra, d'en

faire prendre dans les bois (art. 5). Mais il n'y a pas là un

droit pour les propriétaires de bois. L'administration est

maîtresse d'apprécier ce qui est possible et convenable.

Toutefois il y a des restrictions au droit de l'administra-

tion.

D'après l'arrêt du Conseil de 1755, tous les lieux clos de

murs ou de.clôtures, équivalentes, suivant les usages du pays,

échappaient à la servitude.

Mais un autre arrêt du Conseil, en date du 20 mars 1780,

qui avait été perdu de vue après 1789 et qui a été retrouvé

à l'occasion d'une affaire jugée par le conseil d'Etat le 1erjuil-

let 1840, a modifié notablement l'étendue de cette exemption.

Cet arrêt, rendu à propos des difficultés que soulevait l'ap-

1 Art: Cous. 9 mai 1867 (Stackter). — Les conclusions que nous avons données à

l'occasion de cette altaire ont été reproduites dans le Recueil des arrêts du Conseil de

M. Lebon, et dans les Annales des ponts et chaussées, 1868, p. 306.
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plication de la servitude dans la basse Normandie, où les

prairies sont presque toujours closes au moyen de levées dites

fossés, ou de murs en pierres sèches, restreint l'exception au

cas où la clôture renferme des cours, vergers et jardins. Les

cours, vergers et jardins étant les annexes des habitations,

le Conseil d'Etat a interprété l'arrêt de 1780 en ce sens que

l'exemption est accordée à l'habitation et à ses dépendances.

Ainsi, il a décidé que l'exemption était applicable à un .

vaste domaine, qui renfermait sous la même clôture l'habi-

tation du propriétaire, un parc, et en outre des prairies, des

terres labourables, que le propriétaire faisait valoir 1, et cela

alors même qu'il y aurait une clôture spéciale autour de

l'habitation 2. Mais il ne faudrait pas aller jusqu'à dire que

l'exemption ne peut s'appliquer qu'aux cours, vergers, jar-

dins et autres possessions de ce genre, attenant aux habita-

lions. Un verger clos de murs, mais- séparé de l'habitation

par un chemin, rentre dans les cas d'exemption prévus par
cet arrêt 3.

Qu'entend-on par clôture? Quand il y a un mur, il ne peut
s'élever aucune difficulté. Mais l'arrêt de 1755 assimile aux

murs les clôtures équivalentes, suivant les usages du pays. 11

y a là une question de fait. On pourrait se reporter à l'arti-

cle 6, section IV, de la loi des 28 seplembre-6 octobre 1791,

qui pose des règles sur les clôtures. Mais c'est au point de

vue de la vaine pâture que cet article a été fait et ses disposi-
tions n'ont pas toujours été invoquées avec succès en matière

1 Arr. Cons. 7 mars 1861 (Thiac). — Voy. aussi 12 juillet 1864 (Poullain).
2 Arr. Cons. 8 août 1872 (Ledoux), — 4 mai 1877 (Dozeville). — Mais un bâti-

ment d'exploitation ne sentit pas l'équivalent d'une maison d'habitation. (28 novembre

1875, Timoléon d'Ortoli).
3 Arr. Cons. 26 décembre 1862 (Brulé-Grouzelle). — Or. cite en sens contraire

l'arrêt du 22 mars 1851 (Blancler). Mais cet arrêt s'applique à un clos de vigne.

II 29
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d'extraction de matériaux. La jurisprudence du Conseil d'E-

tat exige que la clôture soit organisée de façon à empêcher
l'accès de la propriété et non pas uniquement en vue de la

séparer des propriétés voisines. Par exemple, des haies pré-
sentant des solutions de continuité qui permettent le libre ac-

cès de la propriété sur plusieurs points ne constituent pas
une clôture équivalente à un mur et entraînant l'exemption 1.

La clôture, établie postérieurement à la désignation du ter-

rain par un arrêté du préfet, aurait-elle pour effet d'affran-

chir la propriété de la servitude? Plusieurs auteurs l'ont

contesté, mais le Conseil d'Etat l'a admis 2 et nous crovons

que sa jurisprudence est conforme aux principes. L'autorisa-

tion donnée à un entrepreneur d'extraire des matériaux d'un

terrain qui n'était pas dans les cas d'exemption ne peut pas
enlever au propriétaire le droit de clore son terrain, et la

clôture doit entraîner, pour l'avenir, l'exemption de la ser-

vitude établie par la loi, à quelque époque qu'elle soit faite.

Il y a des règles spéciales pour les bois soumis au régime

forestier. D'après les articles 170 et suivants de l'ordonnance

du 1er août 1827, il doit y avoir un concert entre les ingé-
nieurs et les agents forestiers.

Mais ces dispositions ne sont applicables qu'aux bois sou-

mis au régime forestier et non pas aux bois appartenant à

des particuliers 3.

773. Les formes dans lesquelles s'exerce le droit de l'admi-

nistration, transmis par elle aux entrepreneurs, ont laissé à

désirer pendant longtemps. Jusqn'en 1868, la législation

générale ne donnait aux particuliers d'autres garanties que

1 Arr. Cons. 21 mai 1867 (Watel). — Voy. aussi 6 janvier 1853 (Lernaire).
2 Arr. Cons. 5 novembre 1828 (Pasquier) et 18 mars 1869 (Delom).
3 Arr. Cons. 30 juillet 1865 (Manté).
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la nécessité d'un arrêté du préfet pour désigner le terrain

dans lequel les matériaux seraient extraits, et l'obligation,

pour l'entrepreneur, d'avertir le propriétaire avant d'user du

bénéfice de l'autorisation 1. Plusieurs préfets avaient pris des

arrêtés pour imposer aux entrepreneurs diverses mesures

destinées à empêcher les abus; ces mesures ont enfin été gé-
néralisées par un décret du 8 février 1868.

D'après l'article 1er de ce décret, l'occupation des terrains

doit être autorisée par un arrêté du préfet, indiquant le nom

de la commune où le terrain est situé, les numéros que les

parcelles dont il se compose portent sur le plan cadastral et

le nom du propriétaire. Cet arrêté vise le devis qui désigne
le terrain à occuper ou le rapport par lequel l'ingénieur en

chef chargé de la direction des travaux propose l'occupation.

D'après l'arrêt du Conseil du 7 septembre 1755, les terrains

étaient désignés par les ingénieurs et inspecteurs des ponts
et chaussées. En vertu des principes qui régissent notre or-

ganisation administrative depuis 1789, les ingénieurs n'ont

plus que des propositions à faire au préfet.
Si l'extraction des matériaux doit avoir lieu dans un dé-

partement autre que celui où s'exécutent les travaux, l'auto-

risation doit être donnée par le préfet du département où sont

situés les terrains 2.

D'après l'article 2 du décret de s868, le préfet envoie une

ampliation de son arrêté à l'ingénieur en chef et au maire de

la commune. L'ingénieur en chef en remet une copie certifiée

à l'entrepreneur ; le maire notifie l'arrêté au propriétaire du

terrain ou à son représentant.

1 Loi des 28 septembre —6 octobre 1791. Section VI, arl. 1er. — Arr. cassation du
15 juin 1866 (de Béthune).

2 Arr. Cons. 31 mai 1866 (Serre) et autres.
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774. L'entrepreneur doit alors entrer en relations avec

le propriétaire. La circulaire ministérielle du 15 février 1868

indique qu'il est désirable qu'il se mette d'accord avec lui

pour régler les conditions de l'extraction des matériaux. Si

un accord amiable n'intervient pas, il doit, d'après l'arti-

cle 4, être procédé, avant toute occupation, à une constatation

contradictoire de l'état des lieux qui permettra plus tard de

régler l'indemnité due au propriétaire.
Aux termes de l'article 4 du décret de 1868, l'entrepre-

neur doit, à cet effet, notifier au propriétaire, par lettre

chargée, qu'il compte se rendre sur le terrain ou s'y faire

représenter à un jour donné. Entre cette notification et la

visite des lieux, il doit y avoir un délai de dix jours au moins.

Celte notification invite le propriétaire ou, s'il ne demeure

pas dans la commune, son fermier, locataire ou gérant, à dé-

signer un expert pour procéder contradictoirement avec celui

que l'entrepreneur aura choisi, à la constatation de l'état des

lieux En même temps, l'entrepreneur avertit le maire de la

commune.

Si le propriétaire néglige de désigner son expert dans le

délai fixé, cet expert est nommé par le maire (art. 6).
Au jour fixé, les deux experts procèdent ensemble à leurs

opérations contradictoires, et dressent leur procès-verbal en

trois expéditions, dont l'une est remise au propriétaire du

terrain, l'autre à l'entrepreneur, la troisième au maire delà

commune (art. 5).
Immédiatement après les constatations prescrites par l'ar-

ticle 4, l'entrepreneur peut occuper le terrain et y com-

mencer les travaux autorisés par l'arrêté du préfet, tous les

droits du propriétaire étant réservés en ce qui concerne le

règlement de l'indemnité. Toutefois s'il existe sur le terrain
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des arbres fruitiers ou de haute futaie qu'il soit nécessaire

d'abattre, l'entrepreneur est tenu de les laisser subsister

jusqu'à ce que l'estimation en ait été faite dans les formes

voulues par la loi (art. 7).
En cas d'opposition de la part du propriétaire, l'occupa-

tion a lieu avec l'assistance du maire ou de son délégué

(même article).

Il n'est pas inutile de rappeler, à cette occasion, que. les

entrepreneurs doivent observer les règles prescrites à d'au-

tres points de vue pour le creusement des carrières, —
par

exemple, celles qui interdisent de faire des excavations à une

certaine distance des routes et à une certaine distance des

places de guerre.

775. Comment doit être réglée et calculée l'indemnité?

Il y a ici plusieurs règles tout à fait spéciales à celle ma-

tière.

Une indemnité est due. L'arrêt de 1755, la loi du 28 plu-
viôse an VIII, la loi du 16 septembre 1807 le proclament.

L'indemnité doit-elle être préalable? Ou l'a soutenu, en se

fondant sur l'article 1er, section VI, de la loi des 28 sep-
tembre-6 octobre 1791 ; mais cela est impraticable; et

l'on peut ajouter que la législation postérieure a implicite-
ment abrogé celle règle. Le Conseil d'Etat a toujours re-

poussé ce système, combattu par presque tous les auteurs.

Toutefois il avait admis que, si l'occupation du terrain du-

rait longtemps, le propriétaire ne pouvait pas être obligé
d'attendre plusieurs années pour obtenir la réparation du

dommage qu'il subissait 1. Le décret du 8 février 1868 a

confirmé la jurisprudence du Conseil. Il dispose, dans son ar-

1 Arr. Cons. 15 juin 1861 (Roubière), —28 janvier 1864 (Dupont.
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ticle 8, que, si les travaux doivent durer plusieurs années,
l'indemnité est réglée à la fin de chaque campagne. De cette

façon, le propriétaire continue à toucher l'équivalent des re-

venus annuels de sa terre.

L'indemnité se règle ou à l'amiable ou, en cas de contesta-

tion, par le Conseil de préfecture, après expertise, dans les

conditions fixées par l'article 56 de la loi du 16 septembre
1807. Depuis le décret du 8 février 1868, les experts ont

pour base de leurs opérations la constatation de l'état des

lieux faite antérieurement à l'occupation du terrain, en

vertu des articles 5 et 6 de ce décret. Mais cette expertise an-

térieure ne peut pas dispenser d'une expertise postérieure
aux travaux 1.

776. Venons maintenant aux bases du calcul de l'indem-

nité. Il faut distinguer deux cas : ou bien l'administration

s'est emparée d'une carrière en exploitation, ou bien elle a

fouillé un terrain dont le propriétaire n'exploitait que la

surface en la cultivant, sans s'occuper de la valeur des maté-

riaux enfouis.

Dans le premier cas, l'administration doit, d'après l'ar-

ticle 55 de la loi du 16 septembre 1807, payer la valeur dos

matériaux. Dans le second cas, l'administration ou l'entre-

preneur qui la représente ne doit que la réparation du pré-

judice causé à la terre par les fouilles. On voit qu'il y a là

deux solutions très-différentes.

Le législateur semble avoir considéré que, dans le dernier

cas, on ne causait pas de préjudice au propriétaire en lui pre-
nant ses matériaux sans les lui payer, puisqu'il paraissait

ignorer la valeur du sous-sol et n'en tirait point parti. Assu-

1 Arr. Cons. 5 août 1869 (Monet),
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rément cette législation pourrait être critiquée. Au point de

vue de la théorie, la propriété du sol comporte la propriété
du dessus et du dessous, d'après l'article 552 du Code ci-

vil. Si donc le propriétaire n'avait pas encore tiré parti des

matériaux enfouis dans le sous-sol, il aurait pu en tirer parti
le lendemain du jour où l'administration désigne son terrain

pour être fouillé. Toutefois, aujourd'hui surtout, on peut
dire qu'il n'y a guère de carrière ayant une valeur que l'on

n'ait commencé à exploiter, et que, si la loi de 1807 déroge
aux principes, elle ne produit pas de résultats contraires à

l'équité.

Aussi, en 1684, lorsque le ministre des travaux publics a

consulté les conseils généraux sur la question de savoir si

les bases du calcul de l'indemnité, telles qu'elles sont fixées

par la loi du 16 septembre 1807, devaient être modifiées, la

plupart des conseils généraux ont.exprimé le voeu que la loi

fût maintenue. Quinze d'entre eux seulement ont demandé

que, dans tous les cas, il fût tenu compte au propriétaire de

la valeur des matériaux. Il ne s'en est trouvé que neuf pour
demander que l'article 55 de la loi de 1807 fût complètement

abrogé.
Le règlement de l'indemnité, dans le cas où il n'existe pas

de carrière en exploitation, est assez simple. On suit les rè-

gles générales, relatives aux dommages causés par l'exécution

des travaux publics, que nous avons déjà indiquées. Le pro-

priétaire doit être indemnisé de la perte de ses récoltes, de

ses plantations et de la dépréciation subie par sa propriété,
notamment s'il reste une excavation.

L'indemnité peut être équivalente au prix même du ter-

rain s'il n'est plus exploitable ; mais elle ne peut pas le dé-

passer. C'est sans doute le sens qu'il faut attribuer au pre-
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mier alinéa de l'article 55 de la loi de 1807 ainsi conçu :

« Les lorrains occupés pour prendre les matériaux nécessai-

res aux routes ou aux constructions publiques pourront être

payés aux propriétaires, comme s'ils eussent été pris pour la

route même. »

Toutefois, quelques auteurs se sont demandé si cette dis-

position ne pourrait pas être interprétée comme donnant à

l'administration le droit d'exproprier, dans les conditions de

la loi du 5 mai 1841, les terrains propres à fournir des ma-

tériaux.

777. Il y a plus de complications pour le premier cas.

D'abord, c'est une question délicate que celle de savoir dans

quel cas il y a carrière en exploitation.
La jurisprudence du Conseil d'Etat, s'inspirant de celte

maxime que les dispositions rigoureuses des lois doivent être

restreintes autant que possible, s'est montrée très-favorable

aux propriétaires, dans la solution de celte question.
On pouvait soutenir, en effet, nue la loi avait entendu par

carrière en exploitation une carrière qui donnait un revenu

à son propriétaire. Mais, depuis très-longtemps, il a été re-

connu qu'il suffisait que le propriétaire eût manifesté, à un

moment quelconque, l'intention de tirer parti de cette ri-

chesse souterraine pour que sa carrière dût être considérée

comme étant en exploitation. Ainsi il n'est pas nécessaire que

l'exploitation soit régulière et actuelle. Il suffit que la car-

rière n'ait pas été abandonnée, c'est-à-dire que le terrain n'ait

pas été remis en culture ou planté 1.

1 Arr. Cons. 21 décemb re 1849 (de Rély),
— 18 mai 1854 (Lebègue),

— 20 juillet
1854 (Ponplin),

— 23 juillet 1837 (Eepirent).
— 17 mars 1864 (Auvray),— 31 jan-

vier 1867 (Mougey
Voir toutefois 5 janvier 1873 Watel et Nobilet c. de Regny),

— 10 mars 1876 (com-
mune de Gamaches c. Abt et Ce.
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On doit même considérer que l'administration s'empare

d'une carrière en exploitation, quand les fouilles sont entre-

prises à proximité d'une carrière déjà exploitée dans la même

propriété, et s'appliquent à la même nature de pierre et au

prolongement du même banc 1. Sans cela, il serait trop aisé

d'éluder le payement d'une indemnité.

Mais il faut qu'il s'agisse, à proprement parler, d'une

carrière, c'est-à-dire de matériaux enfermés entre deux

couches de terrains différents. Si les propriétaires de ter-

rains sablonneux, par exemple des dunes qui bordent, sur

certains points, la Manche et l'Océan, ont pris du sable sur

ces dunes, on ne peut pas dire qu'ils ont exploité une car-

rière 5.

De même, si le propriétaire d'une de ces falaises qui bor-

dent la basse Seine, et où la pierre se montre sur une

grande étendue, a fait enlever des matériaux snr un coin de

sa propriété, il ne s'ensuit pas que la falaise soit une car-

rière en exploitation 3.

Que devrait-on décider si la carrière n'avait été ouverte

que par l'administration elle-même, en vertu du droit spé-

cial que lui donne la loi? L'entrepreneur qui succède à

celui qui avait ouvert la carrière, devrait-il payer la valeur

des matériaux? Plusieurs décisions ont refusé d'admettre

que, dans ce cas, la situation du propriétaire fut changée 4.

Toutefois, le Conseil a décidé qu'il y avait carrière en

1 Arr. Cons. 22 décembre 1859 (de Viart), — 16 avril 1863 (Gruter),
— 18 février

1864 (chemin de. fer de l'Ouest), — 7 avril 1864 (Pescatore), — 8 mars 1866 (Jany),
— 1er avril 1869 (Watet), — 8 janvier 1875 (Menessier).

2 Arr. Cons. 8 mars 1866 (chemin de fer de l'Ouest c. Thêbault). Voir toutefois

11 janvier 1878 (Cordier). Il s'agissait de l'enlèvement de galets apportés par la mer,
et dont le propriétaire avait tiré parti avant la désignation l'aile par le préfet.

3 Arr. Cons. 20 août 1864 (de Villeguier).
4 Arr. Cons. 13 avril 1850 (Rouillé), — 21 mai 1875 (Roubière), — 10 mars 1876

(commune de Gamaches c. Abt et Ce).
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exploitation dans le sens de la loi, si le précédent entrepre-
neur avait payé le prix des matériaux au propriétaire, ou

bien s'il y avait, entre les deux exploitations par des entre-

preneurs, un certain intervalle, et si la carrière avait été

remise au propriétaire qui pouvait en disposer comme d'une

carrière en exploitation 1.
Mais celte dernière circonstance ne pourrait être invo-

quée par le propriétaire si, par suite de la disposition des

lieux, il lui avait été impossible de l'exploiter pour le com-

merce 2.

Quant à l'évaluation du prix des matériaux, la loi du

16 septembre 1807, dans son article 55, dispose qu'elle
doit être faite d'après les prix courants, sans tenir compte
de l'existence et des besoins de la route pour laquelle ils

seraient pris, ou des constructions auxquelles on les destine.

Ainsi cette évaluation ne peut être remplacée par l'appli-
cation des prix stipulés dans un traité passé, plusieurs
années auparavant, entre le propriétaire et un entrepreneur
de travaux publics 5. Il n'y a pas non plus à tenir compte
de la valeur industrielle qu'auraient les pierres pour le pro-

priétaire qui en faisait le commerce 4.

778. L'exploitation d'une carrière dégrade la superficie
du sol, elle supprime les récoltes, elle fait disparaître les

arbres. De plus, elle peut causer des dégradations aux par-
ties qui ne sont pas fouillées ; des clôtures peuvent être

brisées ; un chemin de service doit être pratiqué, des débris

de pierre sont jetés sur les terrains voisins de l'excavation.

1 Arr. Cons. 18 mars 1858 (Fagot-Hervé),
— 16 août 1860 (Lecerf).

2 Arr. Cons. 20 février 1868 (Fauche).
3 Arr. Cons. 2 avril 1857 (de Poix).
4 Arr. Cons. 28 janvier 1864 (Viaud).
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L'administration doit-elle la réparation de ces préjudices
accessoires? Il faut distinguer.

S'il s'agit des préjudices résultant nécessairement de l'ex-

ploitation d'une carrière, par exemple, de la perle des ré-

coltes ou des arbres existant sur le sol fouillé, le propriétaire
ne peut en réclamer la réparation. Il obtient le prix des

matériaux extraits de sa carrière ; s'il avait creusé lui-même

une carrière, il aurait dû renoncer à ses récoltes et à ses

arbres. De même, il aurait dû créer un chemin de service.

Il ne peut tirer d'un sac deux moutures*.

Mais il s'agit de préjudices qui n'étaient pas la consé-

quence nécessaire de l'exploitation de la carrière, et qui
auraient pu être évités par une exploitation soigneuse; par

exemple, de dépôts de déblais accumulés dans des conditions

qui rendent la culture impossible, l'indemnité doit com-

prendre la réparation de ces dommages 2.

779. Telles sont les bases du règlement de l'indemnité.

Mais il reste un mot à dire de la question de savoir à qui il

appartient de réclamer l'indemnité. Le propriétaire de la

carrière a évidemment qualité à cet effet. Le fermier le

pourrait-il également? Plusieurs arrêts du Conseil ont dé-

claré non recevables les réclamations présentées par des

fermiers 5. Deux arrêts, plus récents, ont reconnu qualité

pour agir à des fermiers dont le bail ne contenait aucune

limite, quant au droit d'exploiter la carrière 4. Du reste,

1 Arr. Cons. 18 février 1864 (chemin de fer de l'Ouest), — 17 mars 1864 (id.),
— 14 janvier 1869 (Guernet), — 1er avril 1869 (Walel),

— 20 mars 1874 (chemin
de fer du Nord).

2 Arr. Cons. 5 mai 1850 (Rebrousse), — 6 mai 1858 (Godbarge),
— 27 juin 1865

(Labourdette),
— 6 mars 1872 (Boucher d'Argis). Dans cette dernière affaire, 15 ares

de terrain avaient été occupés, et 4 seulement avaient été fouillés.
3 Arr. Cons. 8 décembre 1853 (Mombrun), — 22 juin 1854 (Micé).
4 Arr. Cons. 50 juillet 1863 (Marchon), — 5 août 1869 (Monet). Voir les conclu-

sions du commissaire du gouvernement dans cette dernière affaire.
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l'entrepreneur doit avoir soin, en pareil cas, de mettre en

cause le propriétaire, qui peut avoir droit à une indemnité

distincte.

780. C'est l'entrepreneur ou le concessionnaire qui doit

payer, sans recours contre l'administration, les indemnités

dues pour extraction de matériaux. Cette règle est écrite

dans l'article 19 des clauses et conditions générales de 1866,
et dans les cahiers de charges des concessions.

Il est bon de rappeler ici que les propriétaires qui four-

nissent des matériaux à l'entrepreneur par suite de l'appli-
cation de l'arrêt de \ 755, ont, en vertu de la loi du 26 plu-
viôse an II, un privilège sur les sommes qui lui sont dues

par l'administration à raison de l'entreprise 1.

§ 2. RÈGLES DE COMPÉTENCE

781. Des réclamations relatives à la désignation du terrain.
782. Des réclamations relatives à l'indemnité.
785. Du cas où l'entrepreneur a agi sans autorisation ou en dehors des

limites de l'autorisation.

784. Interprétation préjudicielle du devis ou des arrêtés d'autorisation.
785. Du cas où l'entrepreneur a négligé d'avertir le propriétaire.
780. Du cas où l'entrepreneur a traité à l'amiable avec le propriétaire.
787. Du cas où l'entrepreneur a vendu des matériaux au lieu de les employer

aux travaux publics.

781. C'est au conseil de préfecture qu'il appartient de

statuer sur les contestations relatives aux terrains fouillés

pour l'exécution des travaux publics. Telle est la règle géné-
rale qui est posée par l'article 4 de la loi du 28 pluviôse
an VIII. Toutefois, cette règle comporte des exceptions qu'il
faut indiquer avec précision.

Signalons d'abord deux catégories de réclamations, celles

1 Voir l'arrêt du Conseil du 19 juillet 1854 (Léon).
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qui portent sur la désignation même du terrain, celles qui

portent sur l'indemnité.

Si le propriétaire du terrain désigné se borne à soutenir

qu'on aurait pu désigner un autre terrain que le sien, et lui

éviter le préjudice qu'il va subir, il ne peut présenter sa

réclamation qu'au ministre des travaux publics, qui l'ap-

précie souverainement. Mais une semblable question ne

peut être discutée par la voie contentieuse 1.

S'il soutient, au contraire, que son terrain se trouve dans

les cas d'exemption prévus par l'arrêt du conseil de 1755,

il peut présenter sa réclamation par la voie contentieuse.

Mais, dans quelles conditions ce recours contre l'arrêté

du préfet doit-il être formé? Plusieurs arrêts ont décidéqu'il
devait être porté devant le conseil de préfecture, et non di-

rectement devant le Conseil d'Etal 2. Un arrêt postérieur a

admis un recours, pour excès de pouvoir, formé directement

devant le Conseil d'Etat 5. Mais le Conseil est revenu récem-

ment à son ancienne jurisprudence. Il considère que le recours

pour excès de pouvoir ne doit pas faire double emploi avec

les recours ouverts par la voie civile, devant les juridictions
de l'ordre administratif ou judiciaire 4.

782. Quant aux réclamations qui tendent à obtenir une

indemnité, le conseil de préfecture est encore compétent

pour en connaîlre, mais à deux conditions : en premier lieu,

il faut que l'entrepreneur ait été autorisé régulièrement par
le préfet ou par son devis, et qu'il ne soit pas sorti des

limites de son autorisation; en second lieu, il faut qu'il n'ait

1 Arr. Cons. 29 novembre 1848 (Rolland).
2 Arr. Cons. 1er juillet 1840 (de Champagne),

— 22 mars 1851 (Blancler), —

7 juillet 1863 (Leramboure),
— 7 janvier 186i (Guyot de Villeneuve).

3 Arr. Cons. 9 mai 1867 (Stackler).
4 Arr 15 décembre 1876 (Baroux).
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pas été fait entre le propriétaire et l'entrepreneur une con-

vention amiable.

783. S'il n'y a pas eu de désignation, si la désignation
était irrégulière, attendu que le terrain se trouvait dans un

des cas d'exemption de la servitude, ou si l'entrepreneur
est sorti des limites fixées par l'arrêté de désignation, les

extractions non autorisées constituent des voies de fait. Le

propriétaire peut poursuivre l'entrepreneur devant le tribunal

de police correctionnelle, et, en tout cas, il peut demander

des dommages-intérêts devant le tribunal civil. Cette règle
est établie par une jurisprudence constante du Conseil d'État,
et il est à espérer que le Conseil aura désormais de moins

nombreuses occasions de l'appliquer 1.

Le préfet ne pourrait pas ratifier les actes de l'entrepreneur

par une autorisation qui aurait un effet rétroactif 2.

784. Toutefois si, devant le tribunal correctionnel ou

civil, un entrepreneur soutenait qu'il s'est conformé à son

devis ou à l'arrêté du préfet, c'est à l'autorité administra-

tive qu'il appartiendrait de reconnaître le sens et la portée
des actes administratifs invoqués par l'entrepreneur 3;

Quelle est l'autorité administrative qui doit prononcer sur

ce point? Est-ce au préfet à interpréter son arrêté ou le

devis, sauf recours devant le ministre des travaux publics ?

Le Conseil d'État a décidé que la désignation des carrières

ou des terrains à fouiller faisant partie du contrat passé entre

l'administration et l'entrepreneur, c'était au conseil de

préfecture, juge des contestations relatives soit au sens des

1 Arr. Cons. 8 mai 1861 (Leclerc de Pulligny), — 16 août 1862 (Nicolas),
— 5 ma

1869 (Dufau), — 6 juillet 1872 (Ledovx).
2 Arr. Cons. 15 juin 1861 (Roubière).
3 Arr. Cons. 8 mai 1861 (Leclerc de Pulligny),— Décret sur conflit, 17 juillet 1861

(chemin de fer de Paris à Lyon), — Arr. Cons. 26 décembre 1862 (Brulé).
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marchés de travaux publics, soit à l'extraction des maté-

riaux, qu'il appartenait de statuer à ce sujet 1.

785. Un arrêt déjà ancien avait décidé que l'entrepreneur

ne serait pas justiciable des tribunaux civils, par cela seul

qu'il aurait omis de prévenir le propriétaire et de justifier de

l'autorisation avant de commencer les fouilles ; on pensait

que, si l'autorisation était antérieure à l'occupation, l'entre-

preneur ne pouvait perdre le bénéfice de sa situation régu-

lière par le défaut d'accomplissement d'une formalité 2.

Mais par un décret sur conflit plus récent, le Conseil a au

contraire établi que, lorsque les entrepreneurs ne remplis-
saient pas les formalités prescrites par le décret du 8 fé-

vrier 1868, le jugement des demandes en indemnité dirigées

contre eux ne pouvait être revendiqué par l'autorité admi-

nistrative. Cette décision est d'autant plus remarquable que

si, dans l'espèce, l'occupation des terrains était postérieure

au décret du 8 février 1868, l'autorisation donnée aux entre-

preneurs était antérieure 3. La même solution a été adoptée

dans le cas où le ramassage de pierres dans une propriété

sans l'accomplissement des formalités prescrites par le dé-

cret de 1868 était le fait, non d'un entrepreneur, mais

d'agents subalternes, exécutant les ordres qu'ils avaient re-

çus de l'administration des ponts et chaussées 4.

786. D'un autre côté, si l'entrepreneur a [tassé avec le

propriétaire une convention pour fixer les conditions de l'oc-

cupation et les bases de l'indemnité qu'il lui devrait, les con-

testations doivent être portées devant les tribunaux civils,

lors même que l'entrepreneur ne serait entré en relations

1 Arr. Cons. 24 février 1865 (Watel et Nobilel), — 8 août 1865 (id.).
2 Ordonnance sur conllit, 10 mars 1845 (Armelin).
3 Décret sur conflit, 17 février 1869 (de Melanville), — 19 juillet 1872 (Prigione).
4 Tribunal des conflits, 1S mai 1877 (Gagne et Jouberl).
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avec le propriétaire qu'à la suite d'un arrêté qui désignait

son terrain pour être fouillé. Il y a de nombreuses décisions

du Conseil en ce sens. Elles sont fondées sur ce qu'il n'ap-

partient pas au conseil de préfecture de connaître des diffi-

cultés relatives à des conventions privées 1. Mais il ne suffirait

pas de l'allégation non justifiée d'une convention privée pour
enlever au conseil de préfecture sa compétence 5.

D'après une décision plus ancienne du Conseil d'État, il

n'en serait pas de même si, après avoir occupé le terrain

d'autorité, en vertu de l'arrêté du préfet, l'entrepreneur
avait fait une convention avec le propriétaire pour régler les

bases de l'indemnité. La compétence de l'autorité admi-

nistrative avait été maintenue pour ce cas". Mais les arrêts

postérieurs ont effacé celle distinction; quand l'entrepreneur
a fait une convention avec le propriétaire, que ce soit pour
Je principe même de l'occupation, ou pour le prix des maté-

riaux seulement, il se place lui-même dans les conditions du

droit civil. C'est donc au tribunal civil à apprécier la con-

vention et à la faire exécuter, en cas de contes ta lions.

Toutefois, l'entrepreneur qui n'a occupé un terrain qu'en

vertu de la désignation du préfet, ne pourrait pas opposer
au propriétaire une convention qu'il aurait faite avec son

fermier 4.

787. Les tribunaux civils, qui sont compétents pour sta-

tuer sur les indemnités dues à raison des extractions non

1 Arr. Cons. 5 janvier 1800 (Canterranne),
— 8 mai 1861 (Leclerc de Pulligny),

— 8 septembre 1861 (Villequier), — 18 février 1864 (département du Morbihan), —

17 janvier 1868 (Rurnet),
— 5 mai 18(59 (Dufau),

— 26 février 1870 (chemin de fer
de Lyon), — 22 mai 1874 (cheminde fer d'Orléans), — 10 mars 1876 (de Moraein).

2 Arr. Cons. 2 juin 1876 (Abougit), — tribunal des conflits, 10 février 1877
(Faidides).

3 Arr. Cons. 19 juillet 1854 (Léon).
4

Arr. Cons. 21 janvier 1869 (Andigné).
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autorisées, le sont également pour fixer le prix des matériaux

qui auraient été mis dans le commerce, ou employés à

d'autres travaux que ceux pour lesquels l'autorisation avait,

été donnée 1.

1 Arr. Cons. 11 août 1849 (Quesnel), — 23 mars 1870 (Baussan).

30



CHAPITRE III

DE L'OCCUPATION TEMPORAIRE

788. Droit de l'administration. — Dans quel cas il s'exerce.

789. Formalités à accomplir.
790. Règles relatives à la fixation de l'indemnité.

791. De l'occupation indéfinie équivalant à l'expropriation.
792. Règles de compétence.

788. L'administration peut avoir besoin d'occuper tem-

porairement un terrain pour y établir les chantiers d'une

entreprise, y déposer des matériaux, y accumuler desdéblais,

y établir des chemins de service.

Est-elle obligée, en pareil cas, de recourir à l'expropria-

tion, de déposséder définitivement le propriétaire? Non. La

jurisprudence constante du Conseil d'État a admis que les

dispositions, qui permettent d'occuper les terrains pour en

extraire des matériaux, autorisaient, à plus forte raison,

l'occupation temporaire de la superficie du sol 1.

La loi du 21 mai 1836 a confirmé spécialement cette

jurisprudence pour ce qui concerne les chemins vicinaux.

Elle distingue, dans son article 17, les extractions de maté-

riaux, les dépôts et enlèvements de terre, et les occupations

temporaires de terrains.

Ce droit, reconnu à l'administration par une jurisprudence

constantes tirant son origine des dispositions relatives à l'es-

1 Voir entre autres décisions, Arr. Cons. 12 février 1870 (de Bessay), — 8 août

1873 (Miquel), etc;
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traction des matériaux, doit être exercé, par suite, dans les

mêmes conditions.

Et d'abord, l'administration ne peut en user que pour
l'exécution d'un travail public régulièrement autorisé. Sans

doute, ce n'est pas seulement pour des chantiers, des dépôts
de matériaux ou de déblais, et pour des chemins de service

qu'une occupation temporaire peut avoir lieu. Il n'y a rien

que de conforme à l'esprit de la législation de l'employer

pour établir des voies provisoires d'un chemin de fer en cas

de remaniement de la gare, lorsque ce travail a été approuvé

par l'autorité compétente 1. Mais il n'en serait pas de même

s'il s'agissait d'occuper temporairement des terrains pour
l'établissement provisoire, avant toute autorisation, d'un

embranchement ou raccordement dont les projets ne seraient

même pas définitivement arrêtés 8.

789. En second lieu, la désignation des terrains par
l'autorité administrative, par le préfet, est nécessaire pour

l'occupation temporaire, comme pour l'extraction des maté-

riaux. La jurisprudence du Conseil d'État avait assimilé les

deux cas, aussi bien pour les travaux de grande voirie que

pour les travaux des chemins vicinaux 5. Le décret du 8 fé-

vrier 1868 a maintenu, avec raison, cette assimilation.

Par suite, les occupations qui n'auraient pas été autorisées

devraient être considérées comme des voies de fait, et les

entrepreneurs seraient justiciables des tribunaux correction-

nels ou civils, ainsi qu'il a été dit à l'occasion des extrac-

tions de matériaux.

1 Arr Cons. 17 juillet 1874 (Monnier),
2 Arr. Cons. il février 1876 (chemin de fer du Nord).
3 Décrets sur conflit du 15 mai 1856 (Galet), — du 4 juin 1858 (Fénélons), — du

18 février 1864 (département du Morbihan);
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Les formalités à suivre sont les mêmes. Nous n'avons qu'à

renvoyer au décret du 8 février 1868.

790. Toutefois, les règles relatives au calcul de l'indem-

nité sont celles que l'on suit pour les dommages ordinaires.

La nature des choses ne permet pas d'appliquer ici les dis-

tinctions établies pour le cas d'extraction de matériaux.

Mais il y a une difficulté, spéciale à cette matière, qui
demande quelques explications.

En principe, le propriétaire qui subit un dommage, par
suite de l'exécution de travaux publics, a le droit de deman-

der que les lieux soient remis, autant que possible, dans

l'état primitif. Mais il arrive assez fréquemment, surtout

pour l'exécution des travaux de chemins de fer, que des

déblais déposés sur un terrain qui avait été désigné pour
être occupé temporairement, ont une telle importance, que
les frais d'enlèvement de ces déblais seraient supérieurs à

la valeur du terrain.

Que faire clans ce cas? Le propriétaire peut-il exiger le

rétablissement des lieux dans l'état primitif? L'administra-

tion, ou le concessionnaire qui lui est substitué, peut-il se

borner à payer la valeur du terrain ?

Le Conseil d'État a paru adopter la première solution dans

quelques arrêts. Mais il faut dire que, dans ce cas, les

déblais paraissaient pouvoir être enlevés sansgrandes difficul-

tés. On comprend d'ailleurs que le propriétaire qui setrouve

n'avoir plus qu'une propriété nominale soit fondé à réclamer

plus que le prix de son terrain, puisqu'il a été à peu près

exproprié sans l'accomplissement des formalités légales 1.

'] Arr. Cons. 8 janvier 1847 (Reig),
— 19 juillet 1854 (Léon), — 18 novembre 1858

(Société civile de Marseillelte), — 29 décembre 1858 (Borey), — 1er mai 1862 (che-
min de fer de l'Est).
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Toutefois, il ne faut rien exagérer ; et le Conseil d'Etat a

suivi, depuis 1858, une doctrine mixte qui paraît avoir

échappé à quelques auteurs, parce qu'elle n'est pas indiquée

très-explicitement.

Plusieurs décisions n'allouent, en pareil cas, au proprié-

taire, qu'une indemnité de dépréciation, sans obliger l'ad-

ministration ou le concessionnaire à enlever les déblais, ou

à payer la totalité des frais qu'il faudrait faire pour enlever

les matériaux. Seulement l'indemnité de dépréciation est

calculée assez largement, et dépasse ordinairement la valeur

attribuée au sol par les experts 1.

791. Mais l'administration n'aurait pas le droit de mas-

quer une expropriation sous l'apparence d'une occupation

temporaire qui se prolongerait indéfiniment, et d'échapper

ainsi à la nécessité de faire régler par le jury d'expropriation

l'indemnité due au propriétaire dépossédé.

Le Conseil d'Etat, par une jurisprudence protectrice de la

propriété, a plus d'une fois reconnu que l'occupation pro-

longée indéfiniment équivalait à une dépossession dont l'au-

torité administrative n'était plus compétente pour apprécier

les conséquences 2. Il s'agissait, dans une affaire de cette

nature, d'une crique pratiquée sur le terrain d'un parti-

culier pour l'écoulement des eaux d'une roule, et qui devait

rester ouverte jusqu'à ce qu'il en fut autrement ordonné.

Le Conseil a, dans une autre affaire, annulé, pour excès

de pouvoirs, un arrêté de préfet qui avait autorisé une com-

pagnie de chemin de fer à maintenir ses rails sur un terrain

dont l'autorité judiciaire avait décidé que le propriétaire

1 Arr. Cons. juillet 1858 (chemin de fer du Midi), —15 décembre 1859 (La-

vigne),
— 30 juillet 1863 (Giboulot), — 31 août 1865 (Piard), —13 juillet 1864 (de

Gualdy).
2 Ordonnances sur conflit du o septembre 1856 (Ledos), — et du 6 décembre 1844

(Gallas).



470 RAPPORTS AVEC LES PROPRIÉTAIRES.

devrait rentrer en possession s'il n'était exproprié dans un

certain délai 1.

Mais il a décidé, au contraire, que, dans le cas où l'autori-

sation d'occuper un terrain pour y établir un chemin de fer

de service destiné à relier une carrière de sable avec la

voie ferrée était limitée, on ne pouvait la considérer comme

une occupation indéfinie par cela seul qu'elle était suscepti-
ble d'être renouvelée. Les prévisions et les craintes des pro-

priétaires requérants ne pouvaient en effet suffire pour modi-

fier le caractère de l'occupation 2.

793. Les règles de compétence indiquées à l'occasion des

extractions de matériaux trouvent leur application en matière

d'occupation de terrains.

Ainsi, en ce qui touche le droit d'occupation lui-même,

c'est à l'autorité administrative qu'il appartient d'apprécier
si l'occupation est régulière, si elle ne constitue pas une

expropriation déguisée et si la propriété n'est pasdans les cas

d'exemption établis par les arrêts de 1755 et de 17803. Ces

questions peuvent être soumises au conseil de préfecture, sauf

recours au Conseil d'État. On ne peut prétendre que la régu-

larité et la validité des arrêtés du préfet ne sauraient être

appréciées par le conseil de préfecture*. La question de

savoir si elles pouraient être aussi portées devant le Conseil

d'État, par voie de recours pour excès de pouvoirs, doit être

résolue négativement d'après la jurisprudence actuelle du

1 Ârr. Cons. 20.février 1868 (chemin de fer de Saint-Ouen).
2 Arr. Cons. 7 janvier 1864 (Guijot de Villeneuve), — 31 mai 1866 (Serre),

—

13 décembre 1872 (Guyarder).
3 Ordonnances sur conflit du 5 septembre. 183G (Ledos, —6 décembre 1844 (Gallas).
4 Arr. Cons. 7 janvier 1864 (Guyot de Villeneuve), — 51 mai 1866 (Serre), —

20 février 1868 (chemin de fer de Saint-Ouen).
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Conseil d'État que nous avons signalée à l'occasion des extrac-

tions de matériaux 1.

En ce qui touche le règlement des indemnités, la compé-
tence appartient au conseil de préfecture ou au tribunal

civil, suivant que les occupations ont été régulièrement au-

torisées et consommées ou qu'elles ne l'ont pas été et suivant

que les entrepreneurs ont agi exclusivement en vertu de l'au-

torisation du préfet ou qu'ils ont fait des conventions avec

les propriétaires 2.

1 Arr. Cons. 15 décembre 1876 (Baroux).
2 Décrets sur conflit, 27 juin 1864 (Cardinal), — 25 février 1867 (Sol), — tribunal

des conflits, 12 mai 1877 (veuve Dodun), etc.



CHAPITRE IV

DE L'EXPROPRIATION POUR CAUSE D'UTILITÉ PUBLIQUE

§ 1. — NOTIONS PRÉLIMINAIRES

795. Raisons d'être de la législation spéciale sur l'expropriation.
794. Notions historiques sur l'expropriation avant 1789.

795. De l'expropriation depuis 1789 jusqu'à la loi du 8 mars 1810.
796. Système de la loi du 8 mars 1810.

797. Réformes opérées par la loi du 22 juillet 1853, et maintenues par la loi

du 5 mai 1841.

798. Dérogations à la loi du 5 mai 1841, pour divers travaux.

793. Lorsque l'administration a besoin d'acquérir des

terrains pour établir un ouvrage public, une roule, un

chemin de fer, un canal, elle peut employer des procédés
différents.

Elle a d'abord à sa disposition la vente, telle qu'elle est

réglée par le code civil. Elle peut traiter de gré à gré avec

les propriétaires dans les conditions du droit civil pur, et

elle le fait quand il ne s'agit pas d'opérations d'ensemble,

quandelle ne rencontre pas de résistances.

Mais les rapports de l'État avec les particuliers ne peuvent

généralement pas se régler conformément aux principes du

droit civil pur. Des difficultés nombreuses viennent souvent

empêcher l'acquisition à l'amiable des terrains nécessaires à

l'exécution d'un travail public. Tel propriétaire refuse de

vendre quand les autres consentent. Tel autre consent à

vendre, mais sans être d'accord avec l'administration sur le
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prix de son immeuble. D'un autre côté, parmi les propriétai-

res, on rencontre souvent des mineurs ou des femmes mariées

sous le régime dotal. Or, les immeubles des mineurs ne

peuvent être aliénés qu'après de longues formalités : une

délibération du conseil de famille et l'homologation du tri-

bunal. Quant à la femme mariée sous le régime dotal, ses

immeubles sont, en principe, inaliénables. Il a donc fallu,

pour triompher des résistances, pour surmonter les difficul-

tés légales, organiser l'expropriation pour cause d'utilité

publique, la dépossession forcée dans l'intérêt public. C'est le

droit administratif mis à côté du droit civil.

794. Il ne serait pas sans intérêt et sans utilité pratique
de suivre l'histoire de l'expropriation pour cause d'utilité

publique. On apprécie bien mieux les garanties données par
la législation actuelle à la propriété en voyant pendant com-

bien de temps elles ont fait défaut.

Le droit qui appartient aujourd'hui à la société de forcer

le propriétaire à céder sa propriété, pour cause d'utilité pu-

blique, a existé de tout temps. Mais le droit du propriétaire
à une indemnité n'a pas toujours été respecté et garanti
comme il l'est aujourd'hui.

On amis en lumière, dans ces dernières années, les textes

qui établissent que le droit d'expropriation pour cause d'uti-

lité publique était déjà en usage chez les Romains 1. On

peut citer aussi plusieurs textes qui prouvent que, en France,

antérieurement au seizième siècle, on avait recours à l'ex-

propriation, sauf indemnité, pour les travaux des églises,
des places fortes et des chemins. Montesquieu, dans l'Esprit

1 M. Batbie, dans son Traité théorique et pratique de droit public et administra-

tif (t. VII, p. 5), résume les travaux les plus récents sur cette question.
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deslois, signale un passage de Bcaumanoir, qui établit que,
au douzième siècle, on expropriait, moyennant indemnité,

pour l'établissement des chemins 1. Une ordonnance de

Phillippe le Bel, du mois de février 1303, et des lettres pa-
tentes de mars 1470, appliquaient cette règle pour d'autres

ouvrages publics. Mais c'est surtout au moment où les tra-

vaux des routes et de canaux de navigation ont commencé à

s'exécuter sur une grande échelle, que le droit d'expropria-
tion a été largement pratiqué.

Il n'y avait pas alors, à proprement parler, de législation

générale sur la matière. Mais lorsque des actes du souverain

intervenaient pour ordonner l'exécution de travaux considé-

rables, comme les canaux de navigation, ils attribuaient aux

entrepreneurs ou concessionnaires le droit de prendre les

terrains nécessaires à l'exécution des ouvrages, à la charge
d'indemniser les propriétaires dans des conditions détermi-

nées. Pour les travaux exécutés directement par les agents
de l'administration, on suivait en principe les mêmes tradi-

tions 2. Seulement, si le droit du propriétaire était reconnu

dans la théorie, il manquait de garanties. L'indemnité était

réglée par les intendants, le propriétaire n'avait pas le droit

d'en obtenir le payement préalablement à sa dépossession, et

souvent, faute de fonds, elle n'était pas payée. D'après un

document officiel émané du directeur du service des ponts
et chaussées en 1790, sur les vingt-six généralités des pays
d'élections, onze seulement avaient, à cette époque, des res-

1
Esprit des lois (livre XXVI, chapitre xv). D'après Beaumanoir (chapitre XXII), les

propriétaires étaient dédommagés aux frais de ceux qui tiraient quelque avantage du
chemin.

- On peut voir le mode de procéder suivi au dix-septième et au dix-huitième siècles,
dans un mémoire de l'intendant d'Aube, dont M. Dareste a donné de très-intéressants
extraits dans son livre sur la Justice administrative en France, p. 136 et 448.
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sources suffisantes pour le payement des indemnités dues

aux propriétaires expropriés pour les travaux des routes; six

avaient des ressources du même genre, mais insuffisantes;

les neuf autres en manquaient absolument. Il paraît au reste

que le plus souvent « on ne payait point les terres laboura-

bles, mais seulement la plus-value de celles qui étaient en

prés, vignes, bois ou jardins
1 ».

795. L'Assemblée constituante de 1789, dans la constitu-

tion du 5 septembre 1791, a subordonné la dépossession
du propriétaire à la nécessité publique, légalement consta-

tée 2. Les constitutions qui ont régi successivement la France

ont reproduit cette règle fondamentale, en substituant seule-

ment les mots d'utilité publique à ceux de nécessité publi-

que. De plus, ces constitutions ont ajouté que l'indemnité

devait être préalable, principe qui est reproduit dans l'arti-

cle 545 du code civil. C'était un progrès considérable.

Toutefois l'Assemblée constituante avait cru devoir, à rai-

son du principe de la séparation des pouvoirs administratif

et judiciaire, laissera l'autorité administrative seule le droit

de déclarer l'utilité des travaux qui entraînaient l'expro-

priation et celui de régler l'indemnité due au propriétaire

dépossédé. D'après l'article 4 de la loi des 7-11 septembre

1790, les indemnités étaient réglées en dernier ressort par
le directoire de département; à la vérité, la loi ajoutait :

« conformément à l'estimation qui sera faite par le juge de

paix et ses assesseurs. »

La loi du 28 pluviôse an VIII et celle du 16 septembre

1
Vignon, Etudes historiques sur l'administration des voies publiques en France,

t. II, p. 185. — Le même fait est signalé par M. de Tocqueville, dans son livre sur

l' Ancien Régime et la Révolution, p. 305 et p. 346.
2 Art. 17 de la Déclaration des droits de l'homme..
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1807 avaient maintenu la compétence de la juridiction ad-

ministrative à cet égard, sans rappeler la nécessité de l'inter-

vention du juge de paix, et celte dernière loi avait en outre

organisé, dans ses articles 56 et 57, un système d'expertise

que nous avons déjà analysé.

796. Mais, des plaintes très-vives s'étant élevées sur la

facilité avec laquelle les propriétaires étaient dépossédés, en

vertu de décisions des préfets et sans indemnité préalable, la

loi du 8 mars 1810, due à l'initiative personnelle de Napo-

léon Ier, dont on peut lire la pensée dans une note célèbre,

datée de Schoenbrunn le 29 septembre 1809 1, apporta une

modification presque radicale au système suivi antérieure-

ment.

Cette loi ne laissait à l'administration que le droit de dé-

clarer l'utilité publique ; encore concentrait-elle ce droit dans

les mains du chef de l'État. Mais toute la suitedes opérations

était attribuée à l'autorité judiciaire. L'article 1er disposait

que l'expropriation s'opérerait par l'autorité de la justice,

qui ne devait la prononcer qu'autant que l'utilité en aurait

été constatée dans les formes prescrites par la loi. L'article

16 attribuait à l'autorité judiciaire, au tribunal civil, le

pouvoir de régler les indemnités.

Ce système a été peu pratiqué sous l'Empire ; un décret

du 18 août 1810 avait, en effet, décidé que la législation an-

térieure serait appliquée pour tous les travaux ordonnés

avant la promulgation de cette loi. Mais il l'a été sous la

Restauration, et l'on s'est aperçu alors que, si l'intérêt privé

avait été sacrifié par la législation réformée en 1810, la loi

de 1810 imposait de rigoureux sacrifices à l'intérêt public.

1
Voy. cette note dans la Correspondance de Napoléon Ier, t. XIX, p. 623.
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797. Dès 1851, les Chambres furent saisies de projets
de loi tendant à modifier la législation. L'exposé des motifs

du projet présenté à la Chambre des députés dans la séance

du 21 mars 1852 signalait très-énergiquement la nécessité de

ces modifications. « Vous connaissez les plaintes qui s'élèvent

tous les jours et de toutes parts sur les entraves sans nombre,

les délais sans terme, les sacrifices sans limite que l'admi-

nistration est condamnée à subir, lorsqu'il s'agit pour elle

d'obtenir la possession des terrains nécessaires à l'emplace-

ment des travaux qu'elle veut entreprendre. Le mal est arrivé

aujourd'hui à ce point, qu'on peut dire avec vérité qu'aucune

entreprise de route, de canal ou de chemin de fer n'est plus

possible en France, si l'on ne trouve le moyen de poser des

limites aux exigences de l'intérêt particulier et de faire pré-

valoir l'intérêt général. »

La réforme proposée à cet époque, et qui a été consacrée

par la loi du 22 juillet 1855, consistait principalement à

rendre plus rapide la procédure et à enlever aux tribunaux

civils le droit de fixer l'indemnité, pour le confier à une

nouvelle autorité, un jury de propriétaires, agissant sous la

direction d'un membre du tribunal.

Dans le système de la loi de 1810, les procédures portées
devant les tribunaux traînaient fréquemment en longueur.
A propos de l'indemnité, on soulevait des difficultés de

forme, des questions de droit, et l'administration, traînée de

juridiction en juridiction, n'obtenait souvent qu'au bout de

deux, trois, quatre et même cinq années un arrêt définitif.

La loi de 1855 fixait les délais dans lesquels devaient s'ac-

complir les différentes phases de la procédure et elle per-

mettait à l'administration d'arriver bien plus rapidement
à la possession du terrain nécessaire pour les travaux, en
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confiant le règlement de l'indemnité au jury, qui statue dé-

finitivement et en réservant aux tribunaux le soin de statuer

sur les questions de droit incidentes qui venaient auparavant
embarrasser la marche de la procédure.

D'un autre côté, si le législateur enlevait aux tribunaux

l'appréciation des indemnités, c'est qu'il avait remarqué que
les juges étaient obligés le plus souvent de s'en rapporter
aux experts qui ne donnaient pas, par leur situation, des

garanties suffisantes à l'intérêt public, et qu'on aboutissait

ainsi fréquemment à l'allocation d'indemnités exorbitantes.

On espérait que le jury arriverait à des appréciations plus

équitables. En effet, disait-on, « des propriétaires qui, tous

les jours, réalisent des achats, des ventes, des échanges ne

sont-ils pas éminemment propres à résoudre une question
de cette nature ?En définitive, c'est à une assemblée d'experts

que nous proposons de nous en référer ; mais ces experts
sont des gens notables, des propriétaires indépendants, qui
n'ont pas, comme les experts ordinaires, d'état à conserver,
de clientèle à ménager, qui ne sont placés ni sous l'influence

de la crainte, ni sous celle de l'espérance; qui, comme pro-

priétaires, peuvent avoir intérêt à mettre un haut prix à la

propriété, mais qui, au même titre, désireront vivement

sans doute la prompte exécution de travaux, que, peut-être,
ils auront eux-mêmes provoqués et dont ils sont appelés à

recueillir les avantages que leur position leur permet de bien

apprécier 1. »

Après quelques années d'expérience, la loi du 22 juillet
1833 fut remaniée. Mais cette fois, bien que le jury n'eût

peut-être pas complètement répondu aux espérances des

1 Exposédes motifs présenté à la Chambre des députés; le 12 mars 1832.
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auteurs de la loi 1, les remaniements ne portèrent que sur

des points de détails. La loi du 5 mai 1841 a simplifié, dans

une certaine mesure, les formalités établies par la loi de

1855 ; elle a encore abrégé les délais des procédures ; elle a

modifié quelques règles dont l'application avait donné lieu

à des controverses. Mais elle a laissé debout dans son en-

semble le système inauguré en 1833. Elle y a seulement

ajouté un mode de procéder spécial pour le cas où l'admi-

nistration aurait un besoin urgent de prendre possession des

propriétés privées.
798. Toutefois il est à remarquer que, entre la loi du

22 juillet 1855 et celle du 3 mai 1841, était intervenue la

loi du 21 mai 1836 sur les chemins vicinaux, qui, dans son

article 16, avait simplifié, à divers points de vue, les forma-

lités d'expropriation en vue de l'ouverture et du redresse-

ment de ces chemins et qui avait donné au jury une constitu-

tion spéciale pour ce cas. Celte dérogation à la loi organique
de l'expropriation méritait d'autant mieux d'être signalée
ici que, dans ces derniers temps, diverses lois ont appliqué
le système de la loi de 1856 à des travaux d'utilité collective,

notamment à ceux des associations syndicales organisées,
conformément à la loi du 21 juin 1865, pour le dessèche-

ment des marais, les endiguements des rivières, le curage
des cours d'eau non navigables ni flottables et d'autres tra-

vaux analogues.
Il a été question à diverses reprises de généraliser les mo-

1 « Quant au jury, disait l'exposé des motifs présenté à la Chambre des pairs le
19 février 1840, tout en reconnaissant ce qu'il y a de déplorable dans certains

exemples, heureusement assez rares, nous n'avons pas cru qufl l'ensemble des faits offrît
un tel caractère de gravité, qu'il fallut sur ce point renoncer à l'innovation de la loi
de 1833. — Voy. aussi le rapport de M. le comte Daru à la Chambre des pairs, présenté
le 6 avril 1840.
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difications apportées par la loi de 1856 à la constitution et au

mode de fonctionnement du jury, parce que les décisions du

jury, tel qu'il est organisé par la loi de 1841, donnaient lieu

à des plaintes très-vives de l'administration et des conces-

sionnaires substitués à ses droits et à ses charges. Lors de la

discussion de la loi du 12 juillet 1865 sur les chemins de fer

d'intérêt local, M. le comte Lehon, organe de la commission

chargée d'examiner le projet de loi, signalait ces plaintes
dans son rapport déposé le 17 juin 1865 : « Il est incontes-

table que, pour l'exécution des grandes lignes (de chemins

de fer) les indemnités exorbitantes accordées par le jury

d'expropriation, composé conformément à la loi de 1841,
ont contribué et contribuent encore à augmenter les dépenses
de construction. L'exagération en ce genre n'a souvent pas
de limites: on peut citer à cet égard bien des exemples.
Dans le réseau de l'ouest, les indemnités ont dépasséquel-

quefois 80,000 fr. par kilomètre et récemment pour des

terrains occupés par le chemin de fer de Toulouse à Bayonne,

que l'Etat exécute, il a été alloué des prix sept fois et demi

supérieurs à ceux qui avaient été arrêtés à l'amiable et

payés par l'administration à d'autres propriétaires, pour des

parcelles contiguës entièrement identiques. » Les mêmes faits

ont été exposés avec plus de détails dans un discours

de M. de Franqueville, directeur général des ponts et chaus-

séeset des chemins de fer, prononcé devant le Corps légis-
latif à la séancedu 5 juin 1868 1.

Enfin dans l'enquête parlementaire faite en 1877 et 1878

par une commission du Sénat sur le régime des chemins de

I Voir t. III, p. 262, note l.
Il faut encore consulter à cet égard le mémoire de M. de Vialar, ingénieur des ponts

et chaussées, sur les Expropriations en matière de chemins de fer.



DE L'EXPROPRIATION POUR CAUSE D'UTILITÉ PUBLIQUE. 481

fer d'intérêt général, les compagnies concessionnaires ont
donné des renseignements étendus sur les conditions dans

lesquelles avaient été acquis les terrains des chemins de fer
dans toutes les parties du territoire.

Il résulte de ces renseignements que les appréciations des

jurys ont été fort variables.

Le prix moyen de l'hectare de terrain acquis soit à l'a-

miable, soit après décision du jury (on compte environ
3 hectares pour un kilomètre), s'est élevé généralement de

9,000 francs à 11,000 francs, y compris les indemnités de

dépréciation des terrains morcelés. Mais cette moyenne est

formée de chiffres qui s'écartent beaucoup les uns des au-

tres. Les acquisitions les moins onéreuses paraissent avoir
été faites dans l'Est, où le prix moyen est descendu, pour cer-

taines lignes, à 5,000 francs et 4,000 francs l'hectare. Mais
la compagnie du Midi a fait connaître que, pour certaines de

ses lignes, le prix s'était élevé à 12,000 francs et 14,000
francs. La compagnie de l'Ouest a produit un tableau, com-

prenant l'ensemble de sesacquisitions depuis 1851, et duquel
il résulte que les prix moyens alloués par le jury s'élè-

vent, pour plusieurs lignes, à 12,000 francs, 15,000 francs,

19,000 francs, 24,000 et jusqu'à 30,000 francs ; ce dernier

chiffre s'applique à la ligne de Lisieux à Pont-1'Évêque. La

compagnie des chemins de fer de Paris à Lyon et à la Médi-

terranée a signalé des résultats semblables pour des chemins

exécutés sur les bords du Rhône et en Savoie ; elle a même

indiqué un chiffre de 293,000 francs par kilomètre, soit

plus de 95,000 francs par hectare pour la ligne de Nice à la

frontière italienne.

Toutes les compagnies ont d'ailleurs déclaré qu'elles
avaient fait un grand nombre d'acquisitions à l'amiable et

II 31
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que, dans ce cas, elles avaient obtenu des conditions beau-

coup plus avantageuses. Le tableau dressé par la compagnie
de l'Ouest, qui s'applique à 1,685 kilomètres de lignes, éta-

blit en effet que la moyenne du prix de l'hectare de terrain

acquis à l'amiable a été de 7,849 francs, et que celle du

prix du terrain acquis après décision du jury a été de

14,164 francs ».

On comprend que ces résultats fassent désirer des ré-

formes.

Mais le jury constitué dans les conditions de la loi du

21 mai 1856 n'a pas non plus échappé aux plaintes dirigées
contre le jury fonctionnant dans les conditions de la loi du

3 mai 1841, au point de vue de l'exagération des indemnités.

Ainsi, antérieurement à la loi du 12 juillet 1865 sur les che-

mins defer d'intérêt local, ila été exécuté dans le département
du Bas-Rhin des chemins de fer appelés alors vicinaux, et les

expropriations nécessaires pour l'établissement de ces che-

mins ont été opérées dans les conditions de la loi de 1836.

D'après le rapport fait par M. Coume, ingénieur en chef, au

Conseil général « 4,523 propriétaires ont traité à l'amiable

et il n'a fallu recourir à l'expropriation que pour 29 par-
celles de terrain. Cependant, malgré ce témoignage frappant
de l'esprit de conciliation des agents et de la justesse des

1 II est d'un grand intérêt de consulter le texte des déclarations faites par les diffé-
rentes compagnies. On le trouvera dans le volume distribué au sénat en 1878 (annexe
au procès-verbal de la'séance du 17 avril, n° 221 bis des impressions) aux pages suivantes:

compagnie de l'Est, p. 41 et suiv., —compagnie d'Orléans, p. 150 et suiv., — com-

pagnie des chemins de fer d'intérêt local des Vosges, p. 189, —
compagnie des chemins

de fer d'intérêt local des Ardennes, p. 227, — compagnie du chemin de fer d'Orléans à
Châlons, p. 243, —

compagnie des chemins de fer d'intérêt local de Maine-et-Loire,

p. 311, —
compagnie des chemins de fer de Paris à Lyon et à la Méditerranée, p. 357,

— compagnie des Charentes, p. 429, —
compagnie des Dombes et du Sud-Est, p. 471,

— compagnie de l'Ouest, p. 565,— compagnie du Midi, p. 623,— compagnie du
Nord, p. 686.
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évaluations, deux jurys, sur trois qui ont été convoqués, ont

accordé, en moyenne, l'un 19 pour cent, l'autre 120 pour
cent de plus que les sommes offertes, bien que les indem-

nités s'appliquent à des parcelles intercalées dans une série

considérable d'autres de même nature acquises à l'amiable. »

Les divers projets de réforme que cesappréciations regretta-
bles ont inspirés n'ont pas encore abouti.

Voilà l'esquisse rapide de l'historique de notre législation
en matière d'expropriation 1.

Cette législation est un des plus puissants instruments

du développement des travaux publics. Elle est très-

fréquemment appliquée. Aussi elle a été l'objet de très-

nombreux commentaires.

Nous croyons donc inutile de refaire un commentaire de

la loi. Laissant de côté l'ordre des articles, nous étudierons

d'abord la série des opérations que comporte l'expropriation,
— puis les droits de l'administration et les droits des pro-

priétaires et autres intéressés en face desquels se trouve l'ad-

ministration, — enfin les règles de compétence.

§ 2. — OPÉRATIONS RELATIVES A L'EXPROPRIATION

I. — RÈGLES RELATIVES AUX TRAVAUX DE L'ÉTAT

799. Enquête qui précède la déclaration d'utilité publique.
800. Déclaration d'utilité publique.
801. Désignation des localités où doivent s'exécuter les travaux.

802. Deuxième enquête.
805. Arrêté de cessibilité.

804. Jugement d'expropriation. — Etendue et limites des pouvoirs du tri-

bunal.

1 Il est curieux et instructif de comparer la législation française avec celle des pays
étrangers, dont plusieurs ont modifié, postérieurement à la loi du 3 mai 1841, les règles
qu'ils avaient suivies jusque-là. Cette étude a été faite avec beaucoup de soin devant
la société de Législation comparée par M. Le Loup de Sancy, maître des requêtes au con-
seil d'État. (Bulletin de la Société, 1877, p. 23.)



484 RAPPORTSAVEC LES PROPRIETAIRES.

805. Notification du jugement au propriétaire.
— Formes des notifications.

—
Agents qui en sont chargés.

806. Publication du jugement.
807. Mesures préparatoires du règlement de l'indemnité. — Désignation ou

intervention des intéressés.
808. Offres de l'administration. — Notifications. — Réponse des parties.
809. Constitution du jury.
810. Des jurys communs à plusieurs affaires.
811. Mode de procéder du jury. — Discussion, visite des lieux. — Délibéra-

tion.

812. Fixation de l'indemnité.
813. Ordonnance d'envoi en possession rendue par le magistrat directeur dn

jury.
814. Caractère définitif des décisions du jury et du magistral directeur.
815. Payement de l'indemnité.
816. Des cessions amiables qui interviennent soit avant, soit après le juge-

ment d'expropriation.
817. De la prise de possession en cas d'urgence.

II. — RÈGLES SPÉCULES A CERTAINS TRAVAUX

818. Règles relatives à la déclaration d'utilité publique en matière de travaux

départementaux et communaux, — de chemins vicinaux.

819. Règles relatives aux enquêtes pour les travaux communaux.

820. Règles relatives à la constitution du jury en matière de chemins vici-

naux.

821. Application de ce mode de procéder à d'autres travaux.

822. Règles relatives au règlement et au payement de l'indemnité en cas

d'élargissement de chemins vicinaux.

799. Nous avons tout d'abord à exposer la marche nor-

male de l'expropriation pour cause d'utilité publique, et,

pour la faire ressortir plus clairement, nous réserverons

toutes les dérogations qui sont apportées aux règles géné-
rales soit pour les travaux de l'Etat, soit pour des travaux

spéciaux.
Un propriétaire ne peut être dépossédé de sa propriété

qu'en cas d'utilité publique, constatée et déclarée dans les

formes qui ont été prescrites par un règlement d'adminis-

tration publique, rendu en exécution de la loi.
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L'utilité publique se constate au moyen d'une enquête.
Les avant-projets, les plans des travaux préparés par les in-

génieurs, avec une appréciation sommaire desdépenses, sont

soumis au public, qui est appelé à donner son avis sur l'uti-

lité du travail projeté, d'une manière générale..
Les formes de cette enquête sont fixées par aine ordonnance

royale du 18 février 1834, complétée par une ordonnance

du 15 février 1835.
: Il est formé, au chef-lieu de chacun des départements que
la ligne des travaux doit traverser, une commission de neuf

membres au moins, et de treize au plus, pris parmi les

principaux propriétaires de terres, de bois, de mines, les

négociants, les armateurs et les chefs d'établissements in-

dustriels. Les membres et le président de cette commission

sont désignés: par le préfet, dès l'ouverture de l'enquête

(art. 4 de l'ordonnance, de 1854).
Des registres, destinés à recevoir les observations aux-

quelles peut donner.lieu l'entreprise projetée, sont ouverts

pendant un mois au moins, et quatre mois au plus, au chefr

lieu de chacun des départements, et des arrondissements que
la ligne des. travaux- doit traverser. Les pièces qui doivent

servir de base à l'enquête restent déposéespendant le même

temps et dans les mêmes lieux (art. 5). Toutefois, quand la

ligne, des travaux relatifs aune entreprise doit s'étendre.sur
le territoire de plus de deux.départements, ces pièces ne sont

déposées, en vertu de l'ordonnance du 15 février 1835,

qu'au chef-lieu de chaque département.

D'après le même article 5 de l'ordonnance de 1834/,_la
durée de l'ouverture des registres devait être déterminée,
dans chaque cas particulier, par l'administration supérieure,
c'est-à-dire le ministre des travaux publics. Le; décret du
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15 avril 1861 (art. 2, 3°) a chargé les préfets de fixer la

durée des enquêtes, lorsqu'elles ont été autorisées en prin-

cipe par le ministre, et sauf le cas où elles doivent être

ouvertes dans plusieurs départements sur un même projet.
Mais il n'est pas douteux que les préfets ne soient tenus,

aussi bien que l'administration supérieure , de fixer ce

délai dans les limites du maximum et du minimum établis

par l'article 5 de l'ordonnance de 1854. Dans une circulaire,

en date du 5 août 1861, le ministre recommande même aux

préfets de ne pas adopter, dans tous les cas indistinctement,

le minimum du délai, et d'apprécier soigneusement les exi-

gences de chaque affaire.

L'objet de l'enquête est annoncé au public par des affiches

qui en indiquent la durée.

A l'expiration du délai fixé par le ministre ou le préfet,
suivant les cas, la commission se réunit ; elle examine les

déclarations consignées aux registres de l'enquête, elle entend

les ingénieurs des ponts et chaussées et des mines employés
dans le département, et après avoir recueilli, auprès de

toutes les personnes qu'elle jugerait utile de consulter, les

renseignements dont elle croirait avoir besoin, elle donne

son avis motivé, tant sur l'utilité de l'entreprise que sur les

diverses questions qui auraient été posées par l'administra-

tion (art. 6 de l'ordonnance de 1834). Ces opérations, dont

elle dresse procès-verbal, doivent être terminées dans le délai

d'un mois.

L'avis de la commission, ainsi que celui des chambres de

commerce qui sont également consultées, est transmis, dans

les quinze jours, à l'administration supérieure, avec celui du

préfet (art. 7).
L'article 10 de la même ordonnance apporte quelques
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modifications aux règles qui viennent d'être indiquées pour
le cas où la ligne des travaux n'excède pas les limites de

l'arrondissement dans lequel ils doivent être exécutés. Le

délai de l'ouverture des registres et du dépôt des pièces est

alors d'un mois et demi au plus, et de vingt jours au moins.

La commission d'enquête est composée de cinq à sept mem-

bres, et se réunit au chef-lieu de l'arrondissement.

800. Après l'enquête intervient un acte de l'autorité, qui
déclare l'utilité publique. Nous avons déjà exposé les varia-

tions de la législation sur ce point 1. D'après l'article 3 de la

loi du 5 mai 1841, tous les grands travaux publics ne pou-
vaient être autorisés qu'en vertu d'une loi; c'était seulement

pour l'exécution desroutes départementales, descanaux et des

chemins de fer d'embranchement de moins de 20,000 mètres

de longueur, des ponts et autres travaux de moindre impor-
tance, que la décision pouvait être prise par le chef de l'État.

En vertu de l'article 4 du sénatus-consulte du 25 décem-

bre 1852, c'est par un décret que cette déclaration devait

être faite dans tous les cas; et le décret devait être rendu dans

la forme des règlements d'administration publique, pour les

cas où la loi de 1841 exigeait une loi. La loi du 27 juil-
let 1870 a remis en vigueur le système établi par la loi du

5 mai 1841, du moins pour les travaux de l'Etat. Seulement

elle exige que les décrets, qui autorisent les travaux de
« moindre importance », soient rendus sur l'avis du Conseil
d'État.

Aux termes de la loi de 1870, comme de la loi de 1841,

l'enquête administrative doit précéder toute déclaration d'u-

tilité publique, qu'elle soit faite par une loi ou par un acte

1
Voy. t. II, p. 220 et suiv., n° 575.
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du pouvoir exécutif. On ne cite qu'une exception à cette

règle; la loi du 5 août 1844, ouvrant un crédit pour l'essai

d'un chemin de fer atmosphérique, a autorisé, sans enquête

préalable, l'établissement d'un chemin sur un emplacement

qui serait désigné par une ordonnance royale.
SOI. Après la déclaration d'utilité publique, si l'acte qui

la prononce n'a pas indiqué les localités où doivent s'exécu-

ter les travaux, et cela arrive pour les travaux très-étendus

comme les chemins de fer, il doit intervenir, aux termes de

l'article 2 de la loi de 1841, un arrêté du préfet qui fait

cette indication. Cette formalité est exigée, à peine de nul-

lité 1.

803. Puis il est procédé à une deuxième enquête. L'ad-

ministration est plus près qu'auparavant de toucher à la pro-

priété privée; la loi a multiplié les garanties.
Des plans parcellaires indiquant les terrains ou les édifices

dont la cession paraît nécessaire, avec les noms de chaque

propriétaire, tels qu'ils sont inscrits sur la matrice ca-

dastrale, établie pour la répartition de l'impôt foncier, sont

mis sous les yeux du public (art/4 et 5 de la loi de 1841).
Les intéressés sont appelés à venir présenter leurs obser-

vations sur la direction du travail en ce qui les touche per-
sonnellement.

A cet effet, le plan reste déposé pendant huit jours à la

mairie de la commune où les propriétés sont situées. Les

propriétaires sont avertis par une publication faite à son de

trompe ou de caisse dans la commune, et par affiches posées
tant à la principale porte de l'église qu'à celle de la mai-

1 Arr. cassation, 28 mai 1861 (Delcambre), — 24 mai 1870 (de Grave). — Dalloz.
1861, I. p. 287, — 1870, I, p. 388
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son commune. L'avertissement est en outre inséré dans

l'un des journaux publiés dans l'arrondissement, et s'il n'en

existe aucun, dans l'un des journaux du département. C'est

seulement à dater de cet avertissement collectif que court le

délai de huit jours (art. 5 et 6).
Les déclarations et réclamations, des parties peuvent être

faites verbalement au maire, qui les consigne sur un.procès-
verbal tenu à cet effet; elles peuvent également lui être

adressées par écrit. Dans ce cas, elles sont annexéesau pro-
cès-verbal (art. 7).

Il importe de faire remarquer que, d'après la?jurispru-
dence de la Cour de cassation, le délai de huit jours est franc :

que, par suite, le procès-verbal d'enquête est nul, ainsi que
les actes qui s'ensuivent, s'il a été ouvert le jour même de

l'avertissement, et clos le huitième jour 1. La Cour de cassa-

tion a de plus jugé que le délai n'expire que le huitième jour
à minuit ; qu'ainsi le procès-verbal ne peut être clos que le

lendemain 4.

A l'expiration du délai de huitaine, une commission se

réunit au chef-lieu de la sous-préfecture. Cette commission,

qui a un rôle différent de celui de la commission chargée de

présider à la première enquête, a une composition toute

différente. Elle est présidée par le sous-préfet, et composée
de quatre membres du conseil général ou du conseil d'arron-

dissement désignés par le préfet, du maire de la commune

où les propriétés sont situées, et de l'un des ingénieurs
chargés de l'exécution des travaux (art. 8 de la loi). La loi a

pris soin d'ajouter que les propriétaires qu'il s'agit d'expro-

prier ne peuvent être appelés à en faire partie.

1 Arr. cassation, 25 février 1856 (Thomas).
— Dalloz, 1856,1, p. 211.

2 Arr. 5 anvier 1869 (Feinieux-Rougée). — Dalloz, 1869, I, p. 157.
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Cette commission ne peut délibérer valablement qu'autant

que cinq de sesmembres au moins sont présents. Dans le cas

où le nombre des membres présents serait de six, et où il y
aurait partage d'opinion, la voix du président serait prépon-
dérante.

La commission reçoit, pendant huit jours, les observations

des propriétaires; elle peut les appeler si elle le juge con-

venable. Elle doit donner son avis dans le délai de huit

jours. Si elle n'avait pas terminé ses opérations dans ce

délai, le sous-préfet transmettrait au préfet, dans les trois

jours, son avis personnel et les renseignements recueillis

(art. 9).
La commission peut proposer quelques changements au

tracé indiqué par les ingénieurs (art. 10); dans ce cas, on

en donne un nouvel avis aux propriétaires que ces change-
ment peuvent intéresser. Pendant huit jours, à dater de

l'avertissement donné conformément à l'article 6, le procès-
verbal et les pièces sont déposés à la sous-préfècture ; les

parties intéressées peuvent fournir leurs observations écrites.

Puis, dans les trois jours qui suivent l'expiration du délai, le

sous-préfet transmet les pièces à la préfecture. L'administra-

tion supérieure est alors saisie de nouveau, et elle prononce
sur les propositions de changements (art. 11, § 2 et 3).

803. L'enquête terminée, le préfet désigne, par un arrêté

motivé, les propriétés qui doivent être cédées et indique

l'époque à laquelle il sera nécessaire d'en prendre posses-
sion (art. 11, § 1). On appelle, dans la pratique, cet acte du

préfet l'arrêté de cessibilité.

804. Alors intervient le jugement d'expropriation. Ce

jugement est rendu ordinairement sur la demande de l'ad-

ministration qui adresse, à cet effet, les pièces nécessaires au
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procureur de la République; mais il peut être provoqué par

le propriétaire, si l'administration laisse écouler une année

sans agir, après que l'arrêté de cessibilité a été rendu par le

préfet.
Le tribunal ne doit, d'après l'article 14 de la loi, pro-

noncer ce jugement qu'après avoir vérifié si les formes pres-

crites par l'article 2 du titre Ier et par le titre II de la loi ont

été accomplies.
La loi a donné au tribunal ce pouvoir de contrôle pour

forcer l'administration à accomplir toutes les formalités

qu'elle a organisées comme des garanties pour la propriété.

On ne peut indiquer par une formule générale l'étendue et

la limite de ces pouvoirs; mais il importe de ne pas oublier

qu'il y a là une dérogation au principe de la séparation de

l'autorité administrative et de l'autorité judiciaire, et qu'en

conséquence, le texte spécial qui établit cette dérogation ne

ne doit pas être étendu par analogie.

Le tribunal doit vérifier d'abord si la déclaration d'utilité

publique a été faite par l'autorité compétente; cela implique

pour lui le droit de rechercher si la déclaration devait être

faite par une loi, par un décret ou même par un acte d'une

autorité inférieure, ainsi que le permet, dans certains cas, la

législation sur les chemins vicinaux 1. Il doit encore s'assurer

que la déclaration d'utilité publique invoquée devant lui

s'applique bien aux travaux en vue desquels l'expropriation
est requise. Sans doute, il n'est pas absolument nécessaire

que tous les travaux à exécuter aient été désignés expressé-
ment dans cette déclaration. Mais elle ne peut être appliquée

1 Arr. cassation, 2 janvier 1844 (Depontavice), — 7 janvier 1845 (Maudhuit), —

22 janvier 1845 (Passerat), — 9 avril 1877 (Haincque de Sainl-Sénoch). — Dalloz,
1845, I, p. 83 et 84, — 1877. I,p. 469.
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à des opérations qui ne seraient pas la conséquence immé-

diate et l'accessoire du travail qu'elle autorise 1.

Il faut encore que la déclaration d'utilité publique ne soit

pas périmée, soi t parce qu'elle aurait été déclarée valable pour
un délai limité que l'administration aurait laissé passer sans

en profiter, soit parce que ses effets seraient épuisés par une

exéculion complète des expropriations primitivement pré-
vues 2. On ne peut admettre, en effet, que les propriétaires
restent indéfinitivement sous le coup d'une expropriation

pour des travaux qui seraient indéfiniment ajournés ou qui
seraient sans cesse étendus.

Mais le tribunal n'a compétence pour statuer ni sur la

question de savoir si les travaux sont d'utilité publique, ni

sur le choix de l'emplacement où ils doivent s'exécuter 3.

La question de savoir si l'enquête qui doit précéder la loi

ou le décret a été faite et si cette enquête était régulière,
rentre-t-elle dans la compétence du tribunal? On peut tran-

cher cette question en faisant remarquer que l'article 14 ne

charge le tribunal que de veiller à l'accomplissement des

formalités prescrites par l'article 2 de la loi et le litre II, cl

que c'est l'article 5 seul qui exige que la loi ou le décret qui
déclare l'utilité publique soit précédé d'une enquête. Cette

solution n'a pas toujours été écrite aussi nettement dans les

arrêts de la Cour de cassation; mais ceux même de ces

arrêts, qui semblent reconnaître à l'autorité judiciaire le pou-
voir de vérifier si l'existence d'une enquête est affirmée par
la loi ou le décret, lui refusent le droit de rechercher si cette

1 et - Voir notamment Arr. cassation, 8 janvier 1873 (Champlagarde),
— 25 juil-

let 1877 (Roudières).
— Dalloz, 1873, I, p. 9, — 1877, I, p. 471.

3 Arr. cassation, 14 juillet 1857 (Hubert c. ville de Tours). — Dalloz, 1857, I,

p. 292, — 9 février 1863 (Barenne-Delcombre c. ville de Paris). Dalloz, 1863, I,

p. 254.
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affirmation est exacte, et à plus forte raison si l'enquête a été

régulière 1.
Le tribunal doit encore rechercher si la désignation des

localités où doivent s'exécuter les travaux a été faite par le

préfet, dans le cas où elle ne résulterait pas de la loi ou de

l'ordonnance.

Il doit enfin vérifier si toutes les formalités prescrites par
le titre II de la loi (art. 4 à 12), et que nous venons

d'exposer ,ont été accomplies. Ici, il lui appartient d'appré-
cier la régularité de la seconde enquête. Mais il ne peut
statuer sur la légalité de l'arrêté de cessibilité pris par le

préfet et rechercher si le mode d'exécution des travaux, in-

diqué sur le plan parcellaire, est conforme aux prescriptions
de la loi ou du décret qui ont déclaré ces travaux d'utilité

publique*.
La Cour de cassation exige, à peine de nullité, que le

jugement indique expressément que les formalités, prescrites

par l'article 2 du titre Ier de la loi de 1841 et par le titre II,
ont été accomplies 5.

Le tribunal doit prononcer dans les trois jours de la com-

munication des pièces (art. 14).
Les parties ne sont pas appelées à l'audience ; mais le tri-

bunal peut les entendre si elles se présentent.
La loi n'a pas voulu que le jugement fût susceptible

« Arr. cassation, 22 août 1858 (Houzet),
— 10 août 1841 (Forquet),

— 25 août 1841

(Lenormand),
— 14 décembre 1842 (Maillier). — Dalloz, Répertoire, v° Expropria-

tion, n°s 162, 260 et 261.
s Arr. cassation, 14 février 1855 (Yon de Jonage),— 28 août 1876 (l'État c. ville

de Versailles),
— 14 novembre 1876 (chemin de fer de Lyon).

— Dalloz, 1855, I,

p. 178, — 1877, I, p. 22 et p. 70.
3 Arr. cassation, 30 août 1859 (Bureau), — 14 mars 1865 (Montbrun),

— 10 juil-
let 1866 (Stears), — 30 mars 1870 (Thomas), — 11 mars 1872 (Bupuis),

— 9 avril

1877 (Haincque de Saint-Senoch). —Dalloz, 1859, I, p. 865, — 1865, V, p. 176, —

1866, V, p. 204, —1860, V, p. 182, —1872, V. p. 231, — 1877, I, p. 469.
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d'appel. Elle n'admet que le recours en cassation, et seule-

ment pour incompétence, excès de pouvoir ou vice de forme

(art. 20).
Le pourvoi doit être formé dans le délai de trois jours, à

dater de la notification du jugement, et la Cour de cassation

doit statuer dans un très-bref délai.

805. Le jugement est notifié, par extrait, au propriétaire

qui, à dater de ce moment, cesse d'être propriétaire. Par

conséquent, il ne pourrait plus disposer de sa propriété ;

mais, cependant, il reste en possession jusqu'à ce qu'il ait

été indemnisé (art. 15).
La loi indique elle-même, dans l'article 15, comment la

notification doit être faite. L'extrait du jugement, contenant

les noms des propriétaires, les motifs et le dispositif du

jugement, leur est notifié au domicile qu'ils auraient élu

dans l'arrondissement de la situation des biens, par une

déclaration faite à la mairie de la commune où les biens

sont situés, et, dans le cas où cette élection de domicile

n'aurait pas lieu, la notification est faite en double copie au

maire et au fermier, locataire, gardien ou régisseur de la

propriété.

Ajoutons que, aux termes de l'article 57, les notifications

mentionnées dans les divers articles de la loi de 1841 sont

faites à la diligence du préfet du département de la situation

des biens ; et qu'elles peuvent l'être tant par huissier que par
tout agent de l'administration dont les procès-verbaux font

foi en justice 1.

806. Mais il ne suffit pas que le jugement ait été notifié

1 II suit de là que la notification faite par un agent assermenté d'une Compagnie
concessionnaire de chemin de fer est valable, puisque cet agent a qualité pour dresser

des procès-verbaux faisant foi en justice. Arr. cassation, 11 janvier 1865 (Menet),
—

Dalloz, 1865, Y, p. 170.
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au propriétaire; il faut prévenir tous ceux qui peuvent avoir

des droits sur l'immeuble. A cet effet, le jugement est publié
et affiché, par extrait, dans la commune de la situation des

biens, de la manière indiquée à l'article 6. Il est en outre in-

séré dans l'un des journaux publiés dans l'arrondissement

ou, s'il n'en existe aucun, dans l'un de ceux du départe-
ment (art. 15).

Après ces publications, le jugement est transcrit au

bureau de la conservation des hypothèques, conformément

à l'article 2181 du code civil (art. 16). Cette transcription
a pour but principal de déterminer la situation des créanciers

hypothécaires et privilégiés qui peuvent avoir des droits sur

l'immeuble dont le jugement d'expropriation a attribué irré-

vocablement la propriété à l'administration. Elle n'a pas
absolument à leur égard les mêmes effets que celle qui est

ordonnée par la loi du 23 mars 1855; nous l'expliquerons

plus tard.

807. On s'occupe alors du règlement des indemnités.

Le propriétaire est tenu de désigner à l'administration,
dans le délai de huitaine, les locataires, fermiers, usufrui-

tiers et autres qui ont des droits sur l'immeuble, et qui
auraient droit à indemnité par suite de la dépossession.
Ceux des intéressés qui ne sont pas désignés doivent inter-

venir d'office dans le délai de huitaine, sinon l'administra-

tion n'a plus rien à discuter avec eux (art. 21). La loi les

considère comme suffisamment mis en demeure par l'aver-

tissement énoncé en l'article 6, et l'on peut ajouter par la

publication du jugement faite en vertu de l'article 15. Nous

verrons plus tard, en détail, quels sont les intéressés dési-

gnés dans l'article 21, et quels sont leurs droits respectifs.
808. L'administration offre aux propriétaires et aux
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autres intéressés les sommes qu'elle croit devoir à titre d'in-

demnité (art. 25). Ces propositions doivent toujours reposer

sur des bases sérieuses. Pour arriver à calculer la valeur

des immeubles, les ingénieurs se procurent des renseigne-

ments dans les bureaux de l'administration de l'enregis-

trement et des domaines où se trouvent enregistrées les

ventes et les baux des propriétés 1.

Les offres de l'administration sont notifiées personnelle-
ment aux propriétaires et à tous les intéressés qui ont été

désignés ou qui sont intervenus dans le délai de huitaine ;

elles sont en outre affichées et publiées conformément à l'ar-

ticle 6.

Dans le délai de quinzaine, les propriétaires et autres

intéressés sont tenus de déclarer s'ils acceptent ces offres,

ou, dans le cas contraire, d'indiquer le montant de leurs

prétentions (art. 24). Ce délai est porté à un mois pour les

femmes mariées sous le régime dotal, les mineurs et autres

incapables et pour l'État, les départements, les communes

et les établissements publics (art. 27).

Si les offres de l'administration n'ont pas été acceptées,
l'administration cite les intéressés devant le jury qui est

convoqué à cet effet (art. 28).

809. Le jury chargé de prononcer sur les indemnités

dues en cas d'expropriation n'est pas composé de la même

manière que celui qui prononce en matière criminelle. Ses

membres ne sont pas tirés au sort sur une liste contenant

un grand nombre de noms.

Il faut une compétence spéciale pour juger ces questions

d'indemnité. Il faut de plus que les intéressés ne puissent

1 Voir la circulaire du ministre des travaux publics, en date du 9 août 1845.
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pas être appelés à statuer sur une question qui les toucherait

personnellement.
Une liste générale, pour chaque arrondissement, est

dressée chaque année par le conseil général du département.

Elle est composée de personnes ayant leur domicile réel

dans l'arrondissement. Leur nombre est de 36 au moins et de

72 au plus. Pour le département de la Seine, il est de 600

(art. 29). Il est de 200 pour l'arrondissement de Lyon.

Chaque fois qu'il y a lieu de recourir à ce jury spécial,
la première chambre de la cour d'appel, dans le départe-

ment où elle siège, et, dans les autres départements, la pre-
mière chambre du tribunal du chef-lieu désigne sur cette

liste seize personnes et quatre jurés supplémentaires (art. 50).
La loi indique expressément que le choix de la cour et des

tribunaux ne peut porter sur les intéressés, c'est-à-dire les

propriétaires, fermiers, locataires, les créanciers ayant in-

scription sur les immeubles et tous autres intéressés désignés

par le propriétaire ou intervenant en vertu des articles 21

et 22. Les septuagénaires sont dispensés, s'ils le requièrent,
des fonctions de juré (art. 50, § 2).

D'autre part, le tribunal, en prononçant l'expropriation,

a dû nommer un de ses membres pour diriger le jury

(art. 14, § 3).
Ce magistrat est assisté, auprès du jury spécial, du greffier

ou commis-greffier du tribunal, qui doit appeler les causes

et tenir procès-verbal des opérations (art. 34, g 1).

Le préfet envoie la liste du jury au sous-préfet, qui se

concerte avec le magistrat directeur du jury et convoque les

jurés et les parties huit jours à l'avance en leur indiquant
le lieu et le jour de la réunion. La notification adressée aux

parties doit leur faire connaître les noms des jurés (art. 31).
II 32
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L'article 52 règle les obligations des jurés. Ceux qui,
sans motif légitime, manqueraient à l'une des séances ou

refuseraient de prendre part à la délibération encourraient

une amende de 100 francs au moins et de 500 francs au

plus, qui est prononcée par le magistrat directeur du jury.
Les jurés excusés ou exemptés légitimement, ou bien

encore ceux qui se trouveraient dans un cas d'exclusion ou

d'incompatibilité dont les causes seraient survenues posté-
rieurement à la désignation de la cour ou du tribunal, sont

remplacés par les jurés supplémentaires.
En cas d'insuffisance, le magistrat directeur du jury doit

prendre lui-même des suppléants dans la liste générale

(art. 35).
L'administration a le droit d'exercer deux récusations

péremptoires, c'est-à-dire sans avoir besoin d'alléguer ses

motifs ; la partie adverse a le même droit. Si le droit de

récusation n'est pas exercé ou s'il ne l'est que partiellement,
le magistrat directeur retranche lui-même les quatre der-

niers noms inscrits sur la liste. Le jury est ainsi composé
définitivement de douze membres.

Il faut douze membres présents pour constituer défini-

tivement le jury. Mais, après la constitution, des empêche-
ments peuvent survenir. La présence continuelle des douze

membres n'est pas rigoureusement exigée; mais il faut au

moins neuf membres pour qu'une délibération soit valable

(art. 55).
8l0. Il semblerait résulter des termes de la loi, entendus

strictement, que le jury devrait être constitué spécialement

pour chacune des causes qu'il a à juger, et qu'il devrait

statuer isolément sur chacune d'elles; mais un pareil sys-

tème serait contraire aux besoins de l'expédition des affaires.
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Les jurés désignés pour une session sont ordinairement

appelés à prononcer successivement sur un assez grand

nombre d'expropriations. Aussi est-il depuis longtemps passé

dans la pratique que les magistrats directeurs du jury, avec

le consentement explicite ou implicite des parties, divi-

sent les affaires à juger en plusieurs catégories et forment

pour chacune d'elles un jury spécial. Les expropriés
s'entendent alors pour exercer collectivement leur droit de

récusation, et s'ils n'ont pas fait d'observations, ils son

censés l'avoir exercé 1. On aboutit encore au même résultat

en appelant toutes les affaires dès le début de l'audience et

en mettant les parties en mesure d'exercer leur droit de ré-

cusation, ce qui amène la constitution d'un jury unique ou

de plusieurs jurys distincts.

Mais on ne pourrait former un seul jury pour plusieurs

expropriations distinctes, malgré l'opposition d'un expro-

prié 2.

811. Le jury est constitué. Comment procède-t-il ? La loi

contient à cet égard un très-petit nombre de dispositions.

Elle a simplifié autant que possible les formalités. Mais ses

prescriptions doivent être observées très-strictement, à peine
de nullité des opérations du jury, et il faut que le procès-
verbal en mentionne l'accomplissement.

D'abord, aux termes de l'article 56, chaque juré prête
serment de remplir ses fonctions avec impartialité. C'est là

un préliminaire indispensable de toutes les opérations du

jury.

1 La Cour de cassation a reconnu par de nombreux arrêts que ce mode de procéder
n'était interdit par aucune disposition de loi. Voir notamment les arrêts du 26 août 1856

(Gillier), — 11 janvier 1865 (Menet), — 11 août 1875 (Quiquandon),
— 17 août 1875

(David, Bernard et autres). — Dalloz, 1856, I, 335, — 1865, Y, p. 170, — 1873, I

p. 487,— 1876, I, p. 120.
2 Arr. cassation, 7 juin 1853, (Forcheron). — Dalloz. 1853, I, p. 285.
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Puis, en vertu de l'article 57, le magistrat directeur met

sous les yeux du jury : 1° le tableau des offres et demandes

notifiées en exécution des articles 25 et 24 ; — 2° les plans

parcellaires et les titres ou autres documents produits par
les parties à l'appui de leurs offres et demandes. C'est la

base de la discussion contradictoire.

Cette discussion est publique. Les parties ou leurs fondés

de pouvoirs, qui ne sont pas nécessairement des avoués ou

des avocats, peuvent présenter sommairement leurs obser-

vations. L'administration a aussi ses défenseurs ; les ingé-
nieurs des ponts et chaussées sont appelés souvent à inter-

venir pour défendre les intérêts de l'État 1.

Pour s'éclairer sur les prétentions des parties, le jury ne

peut ordonner des expertises ou des enquêtes proprement
dites. Cela serait contraire à l'esprit de l'institution. Mais il

peut, d'après la loi, entendre toutes les personnes qu'il
croira en mesure de l'éclairer.

Il peut aussi se transporter sur les lieux, ou déléguer, à

cet effet, un ou plusieurs de ses membres. C'est un moyen

auquel il recourt très-fréquemment; mais dont il peut se

dispenser s'il se croit suffisamment éclairé. Il est bon de

rappeler que la visite des lieux ne doit pas être faite officiel-

lement par le jury en corps, avant la prestation de serment,

sous peine de nullité de la décision 2. Toutefois, il a été

admis qu'une visite officieuse, antérieure à la prestation du

serment, mais non consignée au procès-verval, n'était pas

irrégulière 3.

1 Voir la circulaire du ministre des travaux publics en date du 20 novembre 1844.
2 Arr. cassation, 25 mars 1864 (chemin de fer du Midi), — 7 janvier 1868 (Fores-

tier). — Dalloz, 1864, V, p. 172, — 1868, I, p. 123.
1 Arr. cassation, 21 août 1861 (Wuichet), — 23 mai 1870 (de la Tullaye).

— Dal-

loz, 1861,1, p. 599, —1870, I, p. 391.
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La visite des lieux interrompt la discussion; la loi admet

que cette discussion peut être continuée à une autre séance,

qui doit être indiquée immédiatement aux parties.
Mais il faut que les parties soient admises à présenter de

nouvelles observations, lorsque le jury a procédé à la visite

des lieux.

Quand les affaires ont été divisées en plusieurs catégories,
soumises à des jurys distincts, les différents jurys peuvent
remettre la visite des lieux au même moment. Mais il im-

porte, dans ce cas, que chaque jury procède isolément, et

que les membres, qui ne sont pas appelés à statuer sur une

affaire, ne participent point aux opérations qui précèdent la

délibération 1.

La clôture des débats est prononcée, en vertu de l'ar-

ticle 58, par le magistrat directeur du jury. « Les jurés se

« retirent immédiatement dans leur chambre pour déli-

» bérer, sans désemparer, sous la présidence de l'un d'eux

« qu'ils désignent à l'instant même. » Chacun des mots de

cet article contient une disposition essentielle. La délibéra-

tion du jury doit avoir lieu immédiatement après la clôture

des débats, et elle doit être prise en secret, sans désemparer,
sans communication avec le dehors 2. Le magistrat directeur

lui-même ne pourrait prendre part aux délibérations des

jurés. Ceux-ci doivent choisir parmi eux un président.
L'article 44 ajoute que le jury statue successivement, et

sans interruption, sur toutes les affaires dont il a été saisi

au moment de sa convocation.

1 Arr. cassation, 2 décembre 1846 (Lehir), — 30 janvier 1860 (Meynard), —
4 janvier 1870 (Corne). — 1847, I, p. 59, — 1860, I, p. 412, — 1870,1, p. 12.

2 Voir entre autres décisions qui ont appliqué celte règle, l'arrêt du 1er janvier 1869

(Blondeau). — Dalloz, 1869, I, p. 343.
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813. Le jury fixe l'indemnité à la majorité des voix. En

cas de partage, la voix du président est prépondérante

(art. 38).
La loi a fixé des règles pour les bases de l'indemnité.

Elle ne laisse pas le jury souverain maître, quoiqu'il ait une

latitude considérable, et qu'il puisse, notamment, ne pas
motiver ses décisions. Nous reviendrons tout à l'heure sur

celles de ces règles qui touchent aux droits des proprié-
taires et autres intéressés.

Ici nous nous bornons à signaler l'obligation imposée au

jury de rendre une décision qui termine la contestation sur

le chiffre de l'indemnité. Il doit, dans ce but, prononcer des

indemnités distinctes en faveur des parties qui les récla-

ment à des titres différents, comme propriétaires, fermiers,

locataires, usagers et autres intéressés dont il est parlé à

l'article 21 (art. 39, § 1).
Si les parties soulèvent devant lui une question de droit,

il ne doit pas la trancher; il ne doit pas non plus surseoir à

statuer jusqu'à ce qu'elle soit tranchée par l'autorité com-

pétente, ainsi que cela est de principe dans toutes les autres

contestations. La nécessité de permettre à l'administration

d'arriver, dans un bref délai, à prendre possession des ter-

rains nécessaires ppur les travaux publics, a fait établir ici

une règle spéciale. Le jury doit fixer les indemnités, indé-

pendamment de ces litiges, et, par exemple, fixer à telle

somme l'indemnité pour le cas où tel droit serait reconnu,
à telle autre somme pour le cas où le contraire serait jugé

(art. 59, § 4, — art. 49). Sa décision doit pourvoir à toutes

les.éventualités.

La décision du jury, signée des membres qui y ont con-

couru, est remise par le président au magistrat directeur

fart. 41).
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813. Ce magistrat rend la décision exécutoire (art. 41).
Il envoie l'administration en possession de l'immeuble, à la

charge par elle de verser préalablement le montant de l'in-

demnité dans les conditions fixées par les articles 55, 54 et

suivants.

Il statue en outre sur les dépens. L'article 40 a posé les

bases de la condamnation aux dépens. Les frais du procès

sont à la charge des parties, si l'indemnité allouée par le

jury ne dépasse pas l'offre de l'administration. Si l'indem-

nité est égale à la demande des parties, l'administration

doit, au contraire, supporter les dépens. Enfin, si l'indem-

nité est à la fois supérieure à l'offre de l'administration et

inférieure à la demande des parties, les dépens sont com-

pensés, de façon à être supportés par les parties propor-
tionnellement à la différence qui existe entre leurs préten-

tions et la décision. Enfin les indemnitaires, qui n'ont pas

répondu aux offres de l'administration dans le délai de

quinzaine prescrit par l'article 24, sont condamnés aux

dépens, quelle que soit l'estimation du jury. C'est une sorte

de pénalité qui leur est infligée pour le retard qu'ils ont

apporté dans les opérations.
La liquidation des dépens est faite conformément au tarif

contenu dans l'ordonnance du 18 septembre 1855 i.

814. La décision du jury, relative au chiffre de l'indem-

nité, est souveraine. Elle ne peut pas être l'objet d'un appel,

pas plus que le jugement d'expropriation. Il en est de même

de l'ordonnance du magistrat directeur qui rend la décision

du jury exécutoire.

La loi n'autorise à attaquer les décisions que par un recours

1 Voir la circulaire du ministre des travaux publics en late du 20 février 1868.
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devant la Cour de cassation, qui n'est pas suspensif; encore

ce recours ne peut avoir lieu que pour violation de certaines

dispositions de la loi expressément indiquées dans l'article

42. Nous reviendrons sur ces dispositions. Il était seulement

essentiel de signaler ici que le législateur a pris soin, tout en

donnant des garanties aux parties pour assurer l'observation

de la loi, de supprimer les obsta les à la marche de l'expro-

priation.

815. Enfin arrive la quatrième série des opérations : le

payement.
L'administration ne peut se mettre en possession avant

d'avoir payé préalablement les ayants droit (art. 53).
Mais il se peut que le payement souffre quelques diffi-

cultés. Ainsi les ayants droit, pour rester en possession, peu-
vent se refuser à recevoir l'indemnité; ou bien l'adminis-

tration peut craindre d'être exposée à payer deux fois, parce

que le propriétaire a des créanciers qui ont droit au prix de

son immeuble, en vertu d'inscriptions hypothécaires; ou

bien encore elle peut contester le droit de tel ou tel prétendu
intéressé à toucher l'indemnité. Dans ces différents cas,

aux termes des articles 55 et 54, l'administration se libé-

rerait en déposant la somme due à la caisse des dépôts
et consignations, ou à la caisse des trésoriers-payeurs gé-
néraux des départements qui sont correspondants de cette

caisse.

Quelquefois les propriétaires se laissent déposséder avant

payement, moyennant le payement des intérêts.. L'a'dminis-

tration a recommandé aux préfets de ne pas suivre cette pra-

tique, qui augmente les charges de l'Etat '.

1 Circulaire du 12 juin 1847.
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Voilà la marche normale de l'expropriation.
816. Cette série d'opérations peut être modifiée de

deux façons : 1° en cas d'accord avec le propriétaire; 2° dans

le cas où il y a urgence à prendre possession des im-

meubles.

Traitons d'abord des cessions amiables. La loi voit avec

faveur l'accord avec les propriétaires, la cession amiable qui
évite les frais et les pertes de temps. Elle a donc admis que
la cession amiable pouvait intervenir dans le cours des opé-
rations et à des moments différents, soit après la déclaration

d'utilité publique et la publication du plan parcellaire, soit

après le jugement d'expropriation.
La cession amiable, qui intervient après la déclara-

tion d'utilité publique, peut contenir à la fois consente-

ment à la dépossession et accord sur la fixation de l'in-

demnité, ou bien ne contenir que le consentement à la

dépossession.
Dans le premier cas, l'administration est dispensée de

faire prononcer le jugement d'expropriation et la décision

du jury. Dans le deuxième cas, il lui reste à faire statuer le

jury. Le tribunal, au lieu de rendre un jugement d'expro-

priation, donne acte du consentement et désigne le ma-

gistrat directeur du jury (art. 14, § 5).
La cession amiable, qui intervient après le jugement d'ex-

propriation, dispense de la convocation du jury.
Mais il est à remarquer que ces cessions amiables, qui se

produisent dans le cours de la procédure d'expropriation,
ont le même caractère que les opérations qu'elles auraient

remplacées, à très-peu d'exceptions près (art. 19).
L'une des améliorations introduites par la loi du 5 mai

1841 a consisté précisément à faciliter ces cessions amiables
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pour les biens des incapables, des mineurs, interdits,
femmes mariées et pour les biens de l'État, des départe-
ments, communes et établissements publics.

La déclaration d'utilité publique qui émane du chef de

l'État garantit l'utilité de l'aliénation et couvre la responsa-
bilité des représentants des incapables ; aussi les formalités

sont-elles simplifiées. Aux termes de l'article 13, s'il s'agit
de biens de mineurs ou autres incapables, les tuteurs, ceux

qui ont été envoyés en possession provisoire des biens des

personnes déclarées absentes et tous représentants des inca-

pables peuvent consentir amiablement à l'aliénation après
autorisation du tribunal, donnée sur simple requête pré-
sentée par un avoué 1, en la Chambre du conseil, le minis-

tère public entendu. Le tribunal ordonne les mesures de

conservation ou de remploi qu'il juge nécessaires. Les mêmes

dispositions sont applicables aux immeubles dotaux et aux

majora ts.

Si les biens appartiennent à des départements, il suffit

d'une délibération du conseil général ; s'ils appartiennent à

des communes, hospices et autres établissements publics, il

suffit d'une délibération du conseil municipal ou de la com-

mission administrative approuvée par arrêté du préfet, pris
en conseil de préfecture a.

Enfin le ministre des finances est autorisé à consentir à

l'aliénation des biens de l'État. Il en était de même pour
l'administrateur des biens de la couronne, d'après l'article 13

de la loi.

1 Voir la circulaire du ministre des travaux publics en date du 17 septembre 1856.
2 A l'époque où l'article 13 de la loi de 1841 est intervenu, il réalisait de grandes

simplilications dans les formalités relatives à l'aliénation des biens des départements,
communes et établissements publics. Les mesures prises en 1852, 1861,1866, 1867 et

1871. ont enlevé presque tout intérêt à ces dispositions de l'article 13.
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Lorsque la cession amiable intervient après le jugement

d'expropriation, après la notification des offres faites par

l'administration, les mêmes formes sont applicables, d'après
les articles 25 et 26, pour les biens des mineurs, des autres

incapables, de l'État, des départements, des communes et

des établissements publics.

Enfin, aux termes de l'article 56, les contrats de vente,

quittances et autres actes relatifs à l'acquisition des terrains

peuvent être passés dans la forme des actes administratifs ;
la minute reste déposée au secrétariat de la préfecture et

une expédition en est transmise à l'administration des

domaines.

817. Il nous reste à signaler le mode de procéder spé-
cial au cas d'urgence, qui est réglé par les articles 65 à 75

de la loi de 1841. Ce n'est pas sans'difficulté qu'il a été

introduit dans cette loi. Le gouvernement faisait remarquer

que la procédure habituellement suivie dure environ soixante

jours ; qu'il pouvait être désirable, nécessaire dans certaines

occasions, de hâter la prise de possession des terrains 1. Il

avait proposé un système très-rapide, mais qui n'a pas paru
donner assez de garanties; quand il a consenti à donner

plus de garanties, par exemple, en substituant une décision

du chef de l'État à une décision du préfet, on lui a reproché
de ne pas rendre la procédure aussi rapide que cela pouvait
être nécessaire.

Voici, en quelques mots, le système qui a fini par être

adopté : C'est seulement après le jugement d'expropriation

que commencent l'abréviation des délais et la simplification

1 Voir les observations présentées par M. Legrand, à la Chambre des pairs, le 24 avril
1841 [Moniteur du 25 avril, p. 1108).
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des formalités. L'urgence est déclarée spécialement par un dé-

cret du chef de l'État qui peut intervenir à toute époque, mais

dont on ne peut user qu'autant que le jugement a été rendu.

Il est de plus à remarquer que la déclaration d'urgence ne

peut s'appliquer qu'aux terrains non bâtis (art. 65).
Les propriétaires et les détenteurs des terrains reçoivent

notification de l'acte qui déclare l'urgence et du jugement.
Ils sont assignés devant le tribunal civil pour discuter l'offre

que leur fait l'administration (art. 66). Le tribunal fixe une

indemnité provisoire qui doit être déposée à la caisse des

consignations (art. 68). La consignation doit comprendre,
outre le principal, la somme nécessaire pour assurer, pen-
dant deux ans, le payement des intérêts à 5 p. 100 (art. 69).
Sur le vu du procès-verbai de consignation, le président or-

donne la prise de possession (art. 70).
Puis l'indemnité définitive est fixée par le jury dans les

formes déjà indiquées (art. 75).
818. Nous avons maintenant à étudier les règles spéciales

qui ont été établies pour certains travaux autres que ceux

de l'État. Divers articles de la loi du 5 mai 1841 ou de lois

postérieures ou antérieures ont modifié les règles établies

pour la déclaration d'utilité publique,
—

pour les enquêtes,
—

pour la constitution du jury.
Et d'abord, la déclaration d'utilité publique, en ce qui

concerne les travaux des départements et ceux des com-

munes (sauf les chemins vicinaux), est toujours faite par le

chef de l'État. La loi du 27 juillet 1870 a laissé subsister,

à l'égard de ces travaux, le système établi par l'article 4 du

sénatus-consulte du 25 décembre 1852. Il a, d'ailleurs, été

jugé que l'avis préalable du Conseil d'État, en assemblée

générale, n'était nécessaire, d'après ce sénatus-consulte,
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que dans les cas pour lesquels l'article 3 de la loi du

5 mai 1841 exigeait une loi 1.

Pour les travaux d'ouverture et de redressement des

chemins vicinaux, la déclaration d'utilité publique n'est pas
faite en général par le chef de l'État. Aux termes de l'ar-

ticle 16 de la loi du 21 mai 1836, c'était exclusivement au

préfet qu'il appartenait d'autoriser l'exécution des .travaux.

Il y a plus; d'après l'article 15 de la même loi, en cas

d'élargissement d'un chemin vicinal, l'arrêté du préfet équi-
vaut non-seulement à la déclaration d'utilité publique, mais

même au jugement d'expropriation. Il attribue au chemin

vicinal les parcelles riveraines, et le droit des riverains se

transforme en droit à indemnité. •

Cette exception a été restreinte, dans une certaine mesure,

par l'article 2 de la loi spéciale du 8 juin 1864. Le pouvoir
du préfet est limité, pour les deux cas, à la dépossession
des terrains nus. Quand il y a un bâtiment à exproprier,
soit dans l'intérieur des agglomérations communales, soit

en dehors de ces agglomérations, il faut un décret qui dé-

clare l'utilité publique de l'ouverture, de l'élargissement ou

du redressement du chemin.

819. Il existe des règles spéciales pour les enquêtes

quand il s'agit de travaux communaux; et ici les travaux

des chemins vicinaux y sont compris. On a simplifié la pro-
cédure pour ce cas. Les règles à suivre pour la première

enquête sont tracées dans une ordonnance royale du 27 août

1855.

Les règles à suivre pour la deuxième enquête sont fixées

par l'article 12 de la loi de 1841. Le conseil municipal dé-

1 Arr. Cons. 27 mars 1856 (de Pommereu),
— 16 août 1862 (de Legge).
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libère sur l'enquête : il n'y a pas de commission ; mais l'ar-

rêté du préfet, dit arrêté de cessibilité, est pris en conseil de

préfecture. C'est une garantie pour les parties.
Une difficulté s'est élevée sur l'application de cet article.

Il dispose, dans le dernier alinéa, que le préfet, en conseil de

préfecture, et sauf l'approbation de l'administration supé-
rieure , prononcera comme il est dit à l'article 11. On s'est

demandé s'il était nécessaire que l'approbation de l'admi-

nistration supérieure intervînt dans tous les cas. Pendant

longtemps, la tradition a été établie en ce sens. Mais on a

reconnu que l'approbation de l'autorité supérieure ne devait

intervenir que dans les conditions prévues par l'article 11,

c'est-à-dire si le conseil municipal était d'avis de modifier le

plan adopté par le préfet ou par l'autorité supérieure 1.
820. Il y a des exceptions un peu plus nombreuses pour

la constitution du jury.
La loi du 21 mai 1856, dans son article 16, dispose que,

en cas d'ouverture ou de redressement de chemins vicinaux,

le jury chargé d'apprécier les indemnités dues pour l'ex-

propriation des immeubles, sera constitué de la manire

suivante :

Le tribunal, en prononçant l'expropriation, désigne soit

l'un de ses membres, soit le juge de paix du canton, pour

présider le jury.
Ce magistrat est plus que directeur du jury, il en est le

président, et même, en cas de partage, il a voix délibérative.

Aussi est-il tenu de participer aux délibérations du jury,
tandis que, dans le système de la loi de 1841, le magistrat

1 Circulaire du ministre de l'intérieur en date du 12 janvier 1869, conforme à un avis
du conseil d'État.
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directeur en est exclu. La délibération du jury serait nulle

s'il n'y assistait pas; il faut en effet qu'il ait suivi la dis-

cussion pour être en mesure de se prononcer en cas de

partage 1.

Le nombre des jurés, au lieu d'être de douze ou neuf au

minimum, est de quatre. Le tribunal désigne quatre jurés
et trois jurés supplémentaires; l'administration et la partie
intéressée ont le droit d'exercer chacune une récusation. En

fin de compte, les jurés doivent délibérer au nombre de

quatre.
821. Comme nous l'avons déjà indiqué, le système de

l'article 16 de la loi du 21 mai 1836 a été récemment trans-

porté dans d'autres matières.

Ainsi la loi du 10 juin 1854, sur le drainage, dispose,
dans son article 4, que, dans le cas où une association

syndicale, constituée pour des travaux collectifs de drainage,
serait autorisée à recourir à l'expropriation, les indemnités

seraient réglées conformément à l'article 16 de la loi du

21 mai 1856.

La même exception a été étendue d'une manière beaucoup

plus générale par la loi du 21 juin 1865, sur les associa-

tions syndicales. D'après les articles 14 et 18 de celte loi,

lorsqu'il y a lieu de procéder à l'expropriation en vue des

travaux de dessèchement des marais, d'endiguement, de cu-

rage et autres travaux entrepris par les associations syndi-
cales autorisées, l'indemnité est réglée par un jury constitué

conformément à l'article 16 de la loi de 1856. De plus,
l'article 26 de la loi qui porte que, dans le cas où il ne se

serait pas formé d'associations syndicales pour les travaux

1 Arr. cassation, 5 janvier 1869 (veuve Dumas). — Dalloz, 1869,1, p. 8.
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de dessèchement de marais, d'endiguement et de curage des

cours d'eau non navigables, l'administration fera exécuter ces

travaux, par application des lois du 16 septembre 1807 et

du 14 floréal an XI, ajoute qu'il sera procédé, dans ce cas, à

l'expropriation conformément à l'article 18, c'est-à-dire

conformément au système suivi pour les chemins vicinaux.

Ces dispositions n'ont été introduites dans la loi de 1865

qu'après une vive discussion. Il faut dire toutefois qu'une

partie de l'opposition faite à ce systèmeparaît avoir tenu à

ce que plusieurs orateurs croyaient que l'article 16 de la loi

du 21 mai 1856 ne se bornait pas à modifier la constitution

du jury. Or cette interprétation de la loi, qui avait été indi-

quée par le ministère de l'intérieur dans une circulaire du

24 juin 1856, a été reconnue erronée lors de la discussion

de la loi de 1841, et elle est contraire à la jurisprudence de

la Cour de cassation \

Il avait été proposé d'appliquer encore ce système aux

expropriations nécessaires pour les chemins de fer d'intérêt

local régis par la loi du 12 juillet 1865. Mais cette proposi-
tion a été repoussée2.

822. Enfin l'article 15 de la loi du 21 mai 1836, que
nous avons déjà mentionné, déroge au principe que l'indem-

nité doit être réglée par le jury, dans le cas où il s'agit d'élar-

gir un chemin vicinal. Il dispose, en effet, que l'arrêté du

préfet attribue au chemin le sol compris dans les limites

qu'il détermine, et que le droit des propriétaires se résout

1
Voy. notamment les arrêts du 50 avril 1845 (Desplats),—16 février l859 (Cayron),

— et 9 décembre 1863 (Blanquié). — Dalloz, 1845, I, p. 295, — 1859, I, p. 121, —

1864, V, p. 146. Ce dernier arrêt déclare nulle la décision du jury rendue en cas d'ex-

propriation pour l'établissement d'un chemin vicinal, lorsqu'il n'a pas été fait d'offres

d'indemnité antérieurement à la décision du jury.
2

Voy. le rapport présenté par M. le comte Lebon à la séance du Corps législatif du

17 juin 1865, sur le projet de loi relatif aux chemins de fer d'intérêt local.
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en une indemnité qui est réglée à l'amiable ou par le juge de

paix du canton, sur le rapport d'experts.
Y a-t-il, en outre, dans cet article, une dérogation au prin-

cipe que l'indemnité doit être payée préalablement à la dé-

possession? Nous devons dire que l'affirmative est admise

dans la pratique, et que la Cour de cassation a consacré cette

pratique '. Néanmoins, il nous est difficile d'admettre cette

opinion, si autorisée qu'elle soit, parce qu'elle viole un

principe qui, à l'époque où la loi du 21 mai 1856 a été

rendue, était expressément écrit dans la Charte, et qui figure

au nombre des principes de 1789, consacrés par toutes

nos constitutions successives. Nous ne voyons pas d'ailleurs

que le texte de la loi ait tranché la question. Il dit bien

que l'arrêté du préfet attribue au chemin le sol compris dans

les limites fixées, et que le droit du propriétaire se résout en

une indemnité. Mais c'est aussi l'effet du jugement d'expro-

priation dans le système de la loi du 5 mai 1841, et cepen-

dant, malgré le jugement d'expropriation, le propriétaire

reste en possession tant qu'il n'a pas été préalablement in-

demnisé. Nous faisons des voeux pour que la jurisprudence se

modifie dans ce sens.

Du reste, il faut ajouter que la loi du 8 juin 1864 restreint,

comme nous l'avons dit, l'application de l'article 15 au cas

où il s'agit de terrains nus, et que, même pour l'élargisse-

ment des chemins, lorsqu'il y a lieu d'exproprier une con-

struction, on doit procéder dans les formes établies par la loi

du 5 mai 1841, combinée avec les cinq derniers alinéas de

la loi du 21 mai 1856.

1 Voir notamment l'arrêt du 2 février 1844 (Louvrier).
— Dalioz, 1844, I, p. 125.

Il 53
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§
3. — DROITS DE L'ADMINISTRATION ET DES PROPRIÉTAIRES

OU AUTRES INTÉRESSÉS

I. — DROITS DE L'ADMINISTRATION

823. En vue de quels objets peut être déclarée l'utilité publique. Travaix

nécessaires pour les services publics.
824. Expropriations motivées par l'intérêt de la salubrité publique (art. 2 di

décret du 20. mars 1832, etc.).
825. Expropriations motivées par l'intérêt du reboisement des montagnes.
826. Quelles sont les personnes morales qui peuvent obtenir une déclaratim

d'utilité publique.
— Droits des concessionnaires substitués à l'administratioi.

827. Effets du jugement d'expropriation à l'égard du propriétaire.
828. Ses effets à l'égard des tiers. — Résiliation des baux.

829. Ses effets à l'égard des créanciers hypothécaires.
850. Effets de la cession amiable.

851. Prise de possession par l'administration.

II. — DROITS DES PROPRIÉTAIRES ET AUTRES INTÉRESSÉS

832. C'est le propriétaire apparent que l'administration met en cause.

853. Des fermiers cl locataires. Justification de leur qualité.

854. Des autres intéressés.

855. Droit qui appartient au propriétaire de provoquer le jugement d'expro-

priation.
850. Droit de provoquer la convocation du jury et la fixation de l'indemnité

857. Des bases de l'indemnité en ce qui concerne le propriétaire.
858. Des dommages accessoires qui peuvent résulter de l'exécution mônn

des travaux.

859. De l'expropriation du tréfonds. — Du cas où un chemin de fer passe ci

souterrain.

840. Indemnité due à l'usufruitier.

841. Indemnité duc à l'usager et à ceux qui ont des droits de servitude.

842. Indemnité due au locataire.

845. Du maximum et du minimum de l'indemnité et de sa fixation ci

argent.
844. De la compensation de la plus-value.
843. Des améliorations faites en vue d'obtenir une indemnité plus élevée.

840. Du droit de requérir l'acquisition totale de l'immeuble exproprié pal
tiellment.

847. Droit aux intérêts de l'indemnité, si elle n'est pas payée dans les si:

mois de la décision du jurv.
848. De la rétrocession des terrains non employés aux travaux.

849. Quels sont les ayants droit du propriétaire, qui peuvent réclamer la ré

trocession.

830. Règles relatives à la fixation du prix du lorrain rétrocédé.

851. Formes dans lesquelles s'exerce le droit de rétrocession.
852. Exemption des droits de timbre aï d'enregistrement pour les actes e

contrats relatifs à l'expropriation.
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833. On vient de voir la série des opérations qui consti-

tuent l'expropriation.
Nous avons maintenant à caractériser les droits que la loi

a donnés à l'administration, puis ceux qu'elle a donnés au

propriétaire et aux autres intéressés.

Commençons par les droits de l'administration.

Le premier acte de cette procédure d'expropriation, celui

qui entraîne toute la suite des opérations, c'est la déclaration

d'utilité publique.
Nous avons dit à qui il appartient de la faire. Mais dans

quel cas y a-t-il utilité publique de nature à entraîner l'ex-

propriation?
Deux questions se soulèvent à ce sujet. En vue de quels

objets peut être déclarée l'utilité publique? Au profit de

quelles personnes morales peut être prononcée une déclara-

tion d'utilité publique ?

Sur le premier point, le législateur ne s'est pas expliqué.
Il a abandonné complètement à l'autorité, qui déclare l'uti-

lité publique, le soin d'apprécier s'il y a lieu de recourir à

ce moyen exceptionnel d'action.

La constitution de 1791 disait « en cas de nécessité pu-

blique». Le Code civil et les lois de 1810, de 1855 et de

1841 se bornent à dire « utilité publique».
Quel est le degré d'intérêt social qui peut entraîner une

déclaration d'utilité publique? Il y a là des nuances déli-

cates. C'est au pouvoir législatif ou au chef de l'Etat à l'ap-

précier, selon les cas, dans les conditions établies par la loi

du 27 juillet 1870, combinée avec l'article 4 du sénatus-

consulte du 25 décembre 1852.

Toutefois, d'après une tradition constante, dictée par le

rôle même que notre législation attribue à l'autorité admi-
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nistrative, et confirmée implicitement par nos lois, c'est seu-

lement en vue d'un service public qu'il appartient à l'admi-,

nistration de recourir à l'expropriation.
Ainsi elle peut exproprier une maison, soit pour l'affecter

à un service public, dans son état actuel, soit pour la dé-

molir et pour établir sur le sol un bâtiment public, ou bien

un ouvrage public, route, .rue, canal, chemin de fer. Elle

peut encore exproprier pour constituer un monopole au

profit du trésor public, comme on l'a fait par la loi du

2 août 1872, pour les fabriques d'allumettes chimiques.
Mais elle ne pourrait pas appliquer une mesure semblable

pour spéculer sur la revente, à la place du propriétaire dé-

possédé, ou pour jouir à titre de propriétaire.
Dans la rigueur des principes, la convenance d'un embel-

lissement ne pourrait pas autoriser une expropriation.

Aussi, quand on a cru devoir établir l'avenue de l'impéra-

trice, à Paris, avec une largeur de 120 mètres, dont une

partie était consacrée à des jardins, et imposer aux riverains

l'obligation de se clore par des grilles d'un modèle uni-

forme, et de bâtir à une certaine distance en arrière de la

grille, s'ils ne voulaient être expropriés, c'est par une loi

spéciale, la loi du 22 juin 1854, que ces mesures exception-
nelles ont été prises.

824. Diverses lois ont dérogé dans un intérêt public,
ordinairement dans l'intérêt de la salubrité, au principe

qui ne permet pas à l'administration de déposséder le pro-

priétaire, pour revendre ensuite son immeuble.

Celle de ces exceptions qui est le plus fréquemment pr i-

quée, a été introduite par le décret du 26 mars 1852, sur les

rues de Paris, décret devenu applicable à un certain nombre

d'autres villes qui l'ont demandé, et qui a force de loi.
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Aux termes de l'article 2 de ce décret, l'administration a

la faculté de comprendre, dans l'expropriation, la totalité

d'un immeuble dont une partie est enlevée pour l'exécution

d'une rue, lorsqu'elle juge que les parties restantes ne sont

pas d'une étendue ou d'une forme qui permette d'y élever des

constructions salubres 1.

Les parcelles de terrain acquises en dehors des aligne-

ments et non susceptibles de recevoir des constructions sa-

lubres, sont réunies aux propriétés contiguës, soit à l'amia-

ble, soit, en cas de refus des propriétaires voisins, par voie

d'expropriation, conformément à l'article 55 de la loi du

16 septembre 1807.

L'administration peut aussi, d'après le même article,

comprendre dans l'expropriation des immeubles en dehors

des alignements, lorsque leur expropriation est nécessaire

pour la suppression d'anciennes voies publiques jugées
inutiles.

Cette disposition du décret du 26 mars 1852 a donné

lieu à des abus. Les formes à suivre pour la déclaration

d'utilité publique, au point de vue de la salubrité, ont été

établies par un règlement d'administration publique, en

date du 27 décembre 1858, modifié lui-même conformé-

ment à un avis du conseil d'État, par un règlement postée

rieur, en date du 14 juin 1876. Elle est prononcée par dé-

cret, après l'enquête prévue par le litre Ier de la loi de 1841,

si l'instruction est complète au moment où le travail d'ou-

verture ou d'élargissement de la rue est lui-même déclaré

d utilité publique. Si l'instruction spéciale n'est pas complète

1 Un décret du gouvernement provisoire, en date du 3 mai 1848. avait autorisé la
ville de Paris à faire, dans ces conditions, les expropriations nécessaires pour la pro-
longation de la rue de Rivoli.
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à ce moment, elle se fait au moment de l'enquête prescrite

parle litre II; mais la déclaration d'utilité publique n'en est

pas moins prononcée, que les propriétaires s'y opposent ou

qu'ils y consentent, par un décret rendu en conseil d'Etat 1.

En outre, la loi du 15 avril 1850 sur les logements insa-

lubres, dispose que, lorsque l'insalubrité est le résultat de

causes extérieures et permanentes, ou lorsque ces causes ne

peuvent être détruites que par des travaux d'ensemble, les

communes peuvent être autorisées à acquérir, dans les con-

ditions de la loi du 5 mai 1841, la totalité des propriétés

comprises dans le périmètre des travaux (art. 15).
D'autre part, la loi du 22 juillet 1856, sur les sources

d'eaux minérales, dispose que, lorsqu'une source, déclarée

d'intérêt public et appartenant à tout autre propriétaire qu'à

l'État, sera exploitée d'une manière qui en compromet
la conservation, ou qui ne satisfait pas aux besoins de la

santé publique, l'État peut exproprier le propriétaire

(art. 12).
825. Enfin, le reboisement et le gazonnement des mon-

tagnes ont paru tellement nécessaires pour prévenir le fléau

des inondations, que la loi du 28 juillet 1860 et celle du

8 juin 1864 ont donné à l'administration le droit d'expro-

prier les propriétaires qui se refuseraient à exécuter les

travaux (art. 7).
826. Au profit de quelles personnes morales peut être

prononcée une déclaration d'utilité publique?
Elle peut l'être au profit de l'État, des départements, des

communes. Quant aux autres établissements publics, la ju-

1 Le règlement de 1858 admettait, dans ce second cas, que l'arrête de cessibilité pris
par le préfet emportait la déclaration d'utilité publique, à moins que les propriétaires
n'y fissent opposition. L'opposition seule entraînait la nécessité d'un décret.
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risprudence de l'administration et du conseil d'Etat n'admet

pas qu'une déclaration d'utilité publique soit prononcée à

leur profit. Elles devraient user de l'intermédiaire de l'État,

du département ou de la commune 1.

Les travaux de l'Etat, des départements ou des communes

peuvent être exécutés par divers moyens. L'un de ces

moyens, la concession, substitue le concessionnaire à l'ad-

ministration. La loi du 5 mai 1841 dispose, dans l'article

63, que, pour ce cas, les concessionnaires exercent tous les

droits conférés à l'administration, et sont soumis à toutes

ses obligations.
La loi du 21 juin 1865, sur les associations syndicales con-

stituées pour des travaux d'utilité collective, autorise le chef

de l'État à déclarer d'utilité publique les travaux exécutés

par celles de ces associations qui sont autorisées (art. 18).
827. Voyons maintenant quels sont les droits attribués à

l'administration par le jugement d'expropriation, ou par la

cession amiable qui dispense du jugement d'expropriation.
Les effets du jugement sont tout exceptionnels à deux

points de vue : en ce qui concerne le propriétaire, en ce qui
concerne les personnes qui ont des droits réels ou autres sur

l'immeuble.

A,l'égard de l'ancien propriétaire, il cesse complètement

1 On doit toutefois citer un décret, rendu en 1875, sur l'avis de la section de l'in-

térieur du Conseil d'État, qui a autorisé la fabrique de l'église d'Oullins (Rhône) à

poursuivre soit de concert, avec la commune, soit seule, l'expropriation des terrains

nécessaires à la reconstruction de l'église.
Une autre exception à cette règle a été autorisée par la loi du 24juillet 1875 qui a dé-

claré d'utilité publique la construction d'une église sur la colline de Montmartre, confor-

mément à la demande qui en avait été l'aile par l'archevêque de Paris, et dont les travaux

devaient être exécutés exclusivement avec des fonds provenant de souscriptions- Cette

église doit, d'après la loi, être affectée à perpétuité à l'exercice public du culte ca-

tholique, mais c'est l'archevêque dé Paris, tant en son nom qu'au nom de ses succes-

seurs, qui est autorisé à acquérir le terrain, même par la voie de l'expropriation et est

substitué aux droits et obligations de l'administration.
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de l'être. C'est l'Etat qui le devient et qui le restera, quand
même le possesseur, qui a été mis en cause, ne serait pas le

véritable propriétaire. L'article 18 de la loi du 5 mai 1841

porte, en effet, que les actions en résolution, en revendica-

tion et toutes autres actions réelles ne pourront arrêter l'ex-

propriation, ni en empêcher l'effet.

Désormais, l'ancien propriétaire ne peut plus disposer de

sa propriété, ni la grever d'hypothèques ou de servitudes.

Toutefois, par exception, il reste en possession jusqu'au

payement de l'indemnité, et il jouit, par conséquent, des

fruits jusqu'à cette époque.
828. La situation est également exceptionnelle à l'égard

de tous ceux qui ont des droits sur l'immeuble.

Tous ces droits sont anéantis et transformés en une créance

contre l'expropriant. Le législateur, éclairé par l'expérience,
a voulu éviter les obstacles que les complications des intérêts

privés auraient pu apporter aux travaux.

Ainsi les baux sont résiliés, et cela lors même que l'ex-

propriant déclarerait qu'il entend maintenir les locataires

dans l'immeuble, jusqu'à l'expiration de leurs baux 1.

On a critiqué cette jurisprudence comme rigoureuse à

l'égard de l'administration, mais elle nous paraît conforme

aux principes et à l'équité; car, s'il en était autrement, les

locataires industriels pourraient être obligés de rester dans

un quartier en partie démoli, et de subir, sans indemnité, la

perte de leur clientèle.

Les droits d'usufruit, d'usage, d'habitation, les servitudes

disparaissent, sauf indemnité.

1 Arr cassation, 10 avril 1X02. — 20 juin, i juillet, 9 août lSfli, — 2 août 1863
(Préfet de ta Seine). — 22 mars 1870 (ville de Paris).

— Dalloz. 1802. 1. p. 300.
—

1864. I, p. 278, p. ii5, p. 444, —1865. I, p 257, — 1870, I. p. 297.
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829. Les créanciers hypothécaires ne sont pas non plus

dans la situation qui leur est faite d'ordinaire.

Quand une vente s'accomplit dans les conditions ordi-

naires, l'acquéreur n'est pas toujours définitivement pro-

priétaire. Si le vendeur avait des créanciers hypothécaires,
ceux-ci ont, aux termes de l'article 2185 du code civil, le

droit de soutenir que le prix de vente, qui doit servir à les

payer, est insuffisant, et de réclamer une vente aux enchères

publiques.
On ne pouvait pas, en matière d'expropriation, permettre

à un autre acquéreur de se substituer à l'administration,

qui a besoin de l'immeuble pour un travail d'utilité publi-

que. Par le fait du jugement d'expropriation, tous les droits

des tiers sur l'immeuble sont anéantis. Ils sont transportés
sur le prix, et les créanciers ne peuvent pas réclamer la

surenchère (art. 18, § 5).

Seulement, l'Etat doit faire transcrire le jugement d'ex-

propriation après l'avoir fait publier, afin de mettre les

ayants droit en mesure de faire inscrire leurs hypothèques,

qui leur donneront droit à une partie du prix (art. 16). Les

hypothèques de toute origine, conventionnelles, judiciaires
ou légales, doivent être inscrites dans le délai de quinze

jours à dater de la transcription (art. 17). Si, passé ce délai,

aucune inscription n'a été prise, l'État pourra se libérer

entre les mains du propriétaire, sans craindre d'avoir à

payer deux fois.

Ces règles, spéciales à l'expropriation, sont différentes dé-

colles qu'a établies la loi du 25 mars 1855. Mais l'opinion
de presque tous les auteurs est que cette loi n'a pas abrogé
les règles spéciales posées par la loi du 5 mai 1841.

830. Aux termes de l'article 19, les mêmes règles sont
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applicables aux cessions amiables; à l'égard du propriétaire,
des locataires, des créanciers hypothécaires, la cession

amiable équivaut au jugement d'expropriation. Ainsi elle

entraîne la résiliation des baux, et ouvre aux locataires le

droit de réclamer une indemnité d'éviction 1.

Toutefois, les créanciers hypothécaires, bien qu'ils n'aient

pas le droit de surenchérir, ont le droit de demander que
l'indemnité soit fixée par le jury, au lieu de l'être à l'amia-

ble (art. 17, § 5). Cette garantie de leurs droits se justifie
d'elle-même.

D'autre part, l'administration'est autorisée à ne pas faire

procéder aux formalités de la purge des hypothèques, quand
le prix ne dépasse pas 500 francs. Les droits des créanciers

ne sont pas atteints par cette mesure. Au contraire, l'admi-

nistration court le risque de payer deux fois ; mais on a pensé

qu'il n'y avait pas d'inconvénient grave à ce qu'elle courût

le risque de payer deux fois une somme de 500 francs.

831. Enfin un autre droit qui appartient à l'administra-

tration, c'est celui d'entrer en possession de l'immeuble

après avoir payé l'indemnité, ou après l'avoir consignée, s'il

y a des difficultés, dans les conditions que nous avons déjà

indiquées.
832. Voyons maintenant les droits du propriétaire et

des autres intéressés qui se trouvent en face de l'adminis-

tration.

Le propriétaire est le premier. Mais comment l'adminis-

tration saura-t-elle qui est le propriétaire? Elle s'adresse au

propriétaire apparent.

D'après l'article 5 de la loi de l'841, c'est contre celui qui

1 Arr. cassation, 2 août 1805 (préfet de. la Seine), — 28 mai 1807 (Guillemet).—
Dalloz, 1801, I, p. 257, —1867,1, p. 215.
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est inscrit en qualité de propriétaire sur la matrice cadas-

trale et qui a la possession, que l'expropriation doit être

poursuivie, et c'est aussi avec lui que l'indemnité doit être

fixée. En pareille matière, l'administration ne pouvait être

tenue de rechercher les véritables propriétaires ; cette re-

cherche aurait entraîné des lenteurs, soulevé des difficultés

interminables, et donné lieu à des questions de responsabi-
lité dangereuses. L'administration procède donc contre le pro-

priétaire apparent ; la publicité de ses actes est assez grande

pour que le véritable propriétaire soit en demeure de se faire

connaître l. Mais elle doit tenir compte des réclamations de

ceux qui se prétendraient propriétaires ou copropriétaires,
et qui justifieraient leur prétention en temps utile 2.

833. Après le propriétaire, il y a d'autres intéressés. Les

fermiers et les locataires sont les premiers que désigne la

loi. Il faut que le locataire justifie d'un bail. Cela est in-

contestable; mais, pendant longtemps, une vive controverse

s'est élevée sur le point de savoir si l'administration pou-
vait devoir quelque chose au locataire qui ne justifie pas
d'un bail ayant date certaine par l'enregistrement. La Cour

de cassation, en 1847, avait décidé que le bail verbal ne

pouvait être opposé à l'administration 3. Celte solution ri-

goureuse, adoptée par la cour de Paris, était repoussée par

plusieurs cours, et combattue énergiquement par les

auteurs. La cour de cassation est revenue sur cette doc-

trine*. D'après la jurisprudence actuelle, le locataire peut

1 An: cassation, 18 janvier 1854 (canal de Pierrelatte), — 4 juillet 1800 (Hain-
guerlot), — 16 août 1865 (Dorieux), — 10 février 1869 (Sève), — 10 mai 1875 (Fli-

po et autres). — Dalloz, 1854, I. p. 515, — 1860, I, p. 411, — Sirey, 1865, I, p. 400,
Dalloz, 1869, I, p. 175, — 1877, I, p. 51.

2 An: 15 décembre 1805 (Lohyer). — Dalloz, 1805, V, p. 186.
3 Arr 2 février 1847 {Labié). — Dalloz, 1847, I, p. 75.
4 An: 17 avril 1861 (chemin de fer du Dauphiné). — Dalloz, 1801, I, p. 145.
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réclamer une indemnité, s'il justifie d'un bail verbal passé
de bonne foi et sans fraude.

834. Aux locataires et fermiers, la loi ajoute ceux qui
ont des droits d'usufruit, d'habitation ou d'usage, ceux qui

peuvent réclamer des servitudes sur l'immeuble.

Ajoutons ceux qui peuvent le revendiquer comme étant

les véritables propriétaires, — enfin les créanciers hypo-
thécaires.

Tous ces intéressés peuvent se trouver en face de l'admi-

nistration, les premiers pour obtenir personnellement une

indemnité, à raison de la privation de leurs droits, — les

créanciers hypothécaires, pour discuter le chiffre de l'in-

demnité offerte à leur débiteur (art. 21, 22, 25 et 24).

La loi reconnaît plusieurs droits à tous ces intéressés, ou

à quelques-uns d'entre eux.

835. D'abord la loi donne au propriétaire le droit de

provoquer le jugement d'expropriation, quand l'administra-

tion, après avoir obtenu la déclaration d'utilité publique et

l'arrêté de cessibilité du préfet, s'arrête et laisse les proprié-
taires dans une situation d'incertitude qui leur est nécessai-

remen t préjudiciable.
Si l'administration, après la déclaration d'utilité publi-

que ne fait plus d'autres démarches, les propriétaires n'ont

pas le droit de réclamer. Cela peut leur être déjà fort nui-

sible. Aussi, depuis un certain nombre d'années, l'usage

s'est établi, d'après l'avis du conseil d'Etat, d'introduire,

dans chaque décret déclarant qu'un travail est d'utilité pu-

blique, une disposition portant que le travail doit être exé-

cuté dans un délai qui ne dépasse généralement pas cinq ans,

faute de quoi la déclaration n'a plus d'effet.

Mais si l'administration , après la déclaration d'utilité
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publique, fait procéder à l'enquête, et si le préfet rend l'ar-

rêté de cessibilité, elle a trop troublé la situation des pro-

priétaires pour n'être pas obligée juridiquement d'aller

jusqu'au bout.

Aux termes de l'article 14, § 2, « si dans l'année de

l'arrêté du préfet, l'administration n'a pas poursuivi l'ex-

propriation, tout propriétaire dont les terrains sont compris

audit arrêté, peut présenter requête au tribunal. Cette re-

quête sera communiquée par le procureur de la république

au préfet, qui devra, dans le plus bref délai, renvoyer les

pièces, et le tribunal statuera dans les trois jours. »

Ce droit n'appartient qu'au propriétaire, le texte de la loi

est formel.

836. De plus, en vertu de l'article 55, si, dans les six

mois du jugement d'expropriation, l'administration ne pour-

suit pas la fixation de l'indemnité, les parties peuvent exiger

qu'il soit procédé à cette fixation.

Ce droit appartient à toutes les parties intéressées. La

situation n'est plus la même que dans le cas précédent.

Le propriétaire qui a consenti à la cession de sa propriété

sans accepter l'indemnité offerte, peut aussi, la jurispru-

dence le décide avec raison, réclamer la convocation du

jury-
Nous avons déjà indiqué que, en cas de cession amiable,

les créanciers hypothécaires inscrits ont le droit de demander

que l'indemnité soit fixée par le jury (art. 17, § 2).

837. Les intéressés ont le droit d'obtenir une juste in-

demnité.

Les bases de l'indemnité sont différentes, suivant qu'il

s'agit du propriétaire, de l'usufruitier, de l'usager, du loca-

taire, et, d'après l'article 59, le jury doit prononcer des in-
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demnités distinctes en faveur des parties qui les réclament à

titres différents.

Voyons d'abord ce qui concerne le propriétaire.
Il faut remarquer avant tout que le propriétaire a le droit

d'obtenir une indemnité dans le sens large du mot, et non

pas seulement le prix de son immeuble, tel qu'il aurait été

fixé, s'il avait vendu spontanément sa propriété. L'adminis-

tration, qui force le propriétaire à céder son immeuble, lui

doit non-seulement le prix de sa chose, mais un dédomma-

gement pour le préjudice qu'elle lui cause.

Les éléments de l'indemnité sont très-divers.

La jurisprudence admet que le propriétaire est fondé à

faire entrer dans sa demande, en outre de la valeur vénale,

la valeur de convenance ou d'affection qu'avait pour lui son

immeuble.

En cas d'expropriation partielle , l'indemnité doit com-

prendre, indépendamment du prix des terrains expropriés,
la réparation de tous les dommages qui résultent directe-

ment et immédiatement de l'expropriation. Ainsi, dans ce

cas, le propriétaire a droit à indemnité pour la déprécia-
tion causée à la partie de sa propriété qui reste entre

ses mains, soit par le morcellement de la propriété, soit par
la modification des communications entre les deux parlies
de la propriété, soit par les frais à faire pour rétablir les

clôtures.

Si le propriétaire avait un établissement industriel, le

trouble apporté à l'industrie par le déplacement, la perte

de clientèle, entre aussi en ligne de compte.
838. Mais ce n'est pas encore tout : il faut y ajouter les

dommages qui peuvent résulter, non-seulement de la dépos-

session elle-même, mais de l'exécution des travaux en vue
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desquels elle s'accomplit, pourvu que les résultats de ces

travaux soient certains au moment où l'indemnité se fixe.

Telle est la pratique constante consacrée par la jurispru-

dence de la Cour de cassation, et par celle du Conseil

d'État 1.

Ainsi, le jury peut et doit tenir compte des dommages

causés par les difficultés d'accès, si le travail doit s'exécuter

clans des conditions définitivement arrêtées au moyen de

déblais ou de remblais, et encore des risques d'incendie, si

un chemin de fer doit passer à quelques mètres des fenêtres

d'une filature de coton.

Toutefois, la demande d'indemnité soumise au jury ne

devrait pas comprendre les dommages éventuels dont l'exis-

tence et l'étendue seraient subordonnées à des travaux ulté-

rieurs, et surtout à la manière dont ces travaux seraient

exécutés 8. Les réclamations motivées par les dommages qui
ne seraient pas la conséquence directe, immédiate et néces-

saire de l'expropriation doivent être portées devant le conseil

de préfecture, quand les travaux sont exécutés. Nous re-

viendrons sur ce point.

839. Le propriétaire peut encore faire valoir qu'il avait

dans son fonds une masse de pierre à exploiter dont il

1 Voir parmi les arrèls de la Cour de cassation ceux du 8 juillet 1862 (ville de Bor-

deaux), — 8 juillet 1807 ( Vieillard), — 25 novembre 1875 (compagnie des Cliarcn-

tés),
— 51 juillet 1870 Fontaneau). — Dalloz, 1802, I, p. 581, — 1867, I, p. 279.

— 1874, I, p. 85, — 1877, 1, p. 468; et parmi les arrêts du conseil d'État ceux du

12 mai 1855 (de Niort), — 7 janvier 1864 (chemin de fer de Mons à Hautmont), —

8 mai 1809 (Richl), — 20 mars 1874 (chemin de fer de Lyonc. d'Aulun), — 9 juin
1876 (ville de Paris c. Digonnet).

2 Arr cassation, 20 janvier 1865 (Boisson), — 5 mars 1865 (venue Raboin), —

4 mai 1868 (veure de Sarrazin), — 11 avril 1870 (Lamblin), — 19 juillet 1870 (syn-
dicat de la Leue et de la Heverotte), — 5 mai 1875 (Maillard), — 24 novembre
1874 (préfet de l'Averon), — 16 janvier 1877 (Quesnel). — Dalloz. 1865, I, p. 153
et p. 254, — 1868, I. p. 504, — 1870, I, p. 427 et p. 428, — 1875, I, p. 244, —

1875,1, p. 505, — 1877, I, p. 471.
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aurait pu tirer parti. La propriété du sol emporte la pro-

priété du dessus et du dessous 1.

D'autre part, il a été jugé par le Conseil d'État que l'ad-

ministration ne peut pas, sans le consentement du proprié-

taire, en désignant un terrain pour l'expropriation, détacher

de cette propriété le droit à la redevance sur les produits

d'une mine qui se trouve sous celte propriété 2.

Ici se soulève une question délicate. Quand l'administra-

tion creuse un tunnel de chemin de fer, peut-elle être

obligée d'exproprier la superficie?
Cette question ne s'est présentée qu'assez tard devant la

justice. Dans la pratique, les compagnies concessionnaires

de chemins de fer ou l'Etat avaient exécuté beaucoup de

souterrains sans exproprier la superficie, et l'on comprend

que les propriétaires n'aient pas élevé de contestations quand

les souterrains passaient à une profondeur notable. Dans

d'autres cas, l'administration avait été conduite à expro-

prier la superficie pour être plus libre dans l'exécution de

ses travaux.

La question a été portée devant le tribunal de la Seine, à

l'occasion des travaux du chemin de 1er de ceinture de

Paris. Un tunnel était établi à 25 mètres de profondeur au-

dessous de la propriété d'un sieur Delamarre. L'Etat n'en-

tendait acquérir par voie d'expropriation que le sous-sol ; le

sieur Delamarre réclamait en outre l'expropriation de la

superficie. Le tribunal de la Seine et la cour de Paris avaient

jugé que le sous-sol ne pouvait êlre séparé de la superficie ;

qu'il en faisait partie intégrante; qu'aucune disposition de

1 Arr cassation, 21 décembre 1858 (Clerget). — Dalloz. 1859. I, p. 25.
2 Arr. Cons. 19 avril 1859 (Marsais).
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la loi ne permettait de les distinguer, et d'exproprier l'un

sans l'autre.

Mais la Cour de cassation a décidé en sens contraire. Elle

s'est fondée sur ce que, si la propriété du sol emporte la

propriété du dessus et du dessous, aux termes de l'ar-

ticle 552 du code civil, cette disposition ne fait pas
obstacle à ce que, suivant l'article 555 du même code, un

tiers puisse acquérir, même par prescription, la propriété
d'un souterrain sous le bâtiment d'autrui : d'où il résulte,

en principe, que le dessous peut être détaché du sol par
fractions qui forment à leur tour, et par elles-mêmes, une

chose essentiellement distincte et susceptible d'appropriation

particulière ; que, dès lors, rien ne s'oppose à ce que l'ac-

quisition d'un souterrain soit faite par voie d'expropriation

pour cause d'utilité publique. Elle a d'ailleurs ajouté, dans

son arrêt, que le jury reste le maître absolu de fixer une

indemnité dont l'importance serait en rapport exact avec les

dommages de toute sorte procédant directement de l'expro-

priation 1. Cette solution ne sacrifie point les droits des pro-

priétaires, tandis que la solution inverse aurait imposé des

charges incalculables à l'État ou aux compagnies de chemins

de fer, dans une foule de cas où les propriétaires de la sur-

face n'auraient pas été lésés.

840. Après le propriétaire vient l'usufruitier. Sa situa-

tion est réglée par l'article 59, et dans des termes très-

1 An: cassation, 1er avril 1800 (Delamarre). — Dalloz, 1800, I, p. 505. — Voir
aussi tribunal des conflits, 19 février 1875 (Badin).

Nous devons mentionner un arrêt de la cour d'Agen, en date du 22 novembre 1801

(Dalloz, 1862, II, p. 10), qui décide qu'il n'y a pas lieu de procéder à l'expropriai on

pour établir un tunnel de chemin de 1er. Cette décision est évidemment contraire aux

principes, puisqu'il y a translation de propriété, dépossession délinitive du propriétaire
au prolil du domaine public, dont le souterrain fait partie comme les autres ouvrages du
chemin de 1er.
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simples. L'usufruitier avait la jouissance d'un immeuble; il

aura la jouissance de la somme d'argent allouée par le jury
au nu propriétaire. Il n'y a donc pas à fixer une indemnité

distincte pour lui. Une seule indemnité est fixée par le jury,
eu égard à la valeur totale de l'immeuble ; le nu proprié-
taire et l'usufruitier exercent leurs droits sur le montant de

l'indemnité, au lieu de l'exercer sur la chose.

841. Quant aux usagers et à ceux qui ont des droits de

servitude sur l'immeuble, ils doivent obtenir une indemnité

qui les dédommage de la privation de leurs droits. La loi n'a

établi aucune règle spéciale à cet égard.

842. Pour le locataire, il a droit à indemnité à raison

soit de la privation complète, soit de la privation partielle
de jouissance de l'immeuble, avec les conséquences qu'elle

entraîne, par exemple, perte des travaux faits dans la pro-

priété, perte ou diminution de clientèle, s'il s'agit d'un in-

dustriel.

843. La loi laisse au jury une latitude considérable pour
la fixation des indemnités. Cependant elle pose quelques

règles dont le jury ne doit pas s'écarter.

Ainsi l'indemnité allouée par le jury ne peut, en aucun

cas, être inférieure aux offres de l'administration,ni supé-

rieure à la demande de la partie intéressée (art. 59, § 5).

Il résulte, en outre, des tonnes de l'article 58, g 5, que

l'indemnité d'expropriation doit être fixée uniquement en

argent. Toutefois la jurisprudence admet qu'il peut être dé-

rogé à cette, règle, quand l'exproprié, d'accord avec l'expro-

priant, a consenti à être payé en d'autres valeurs : abandon

de récoltes, arbres, matériaux, exécution de travaux 1.

1 Arr. cassation, 10 avril 1802 (de Saint-Geneys), — 29 juillet 1802 (chemin de
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844. La loi impose encore au jury l'obligation de tenir

compte de la plus-value immédiate et spéciale que les tra-

vaux qui amènent l'expropriation procureraient à la partie
de la propriété qui reste entre les mains du propriétaire

(art. 51).

Toutefois, la jurisprudence de la Cour de cassation induit

de l'article que le jury doit toujours allouer une indemnilé,
si faible qu'elle soit, mais que la plus-value ne peut pas

compenser entièrement la privation d'une partie de la pro-

priété 1. Le jury est arrivé, dans certaines circonstances, à

allouer une indemnité de 1 franc pour respecter cette règle,
et la Cour de cassation a reconnu que ces décisions ne vio-

laient pas la loi 2.

845. D'autre part, l'article 52 permet de déjouer les spé-
culations faites en vue de l'expropriation. Il dispose que les

constructions, plantations et améliorations, ne donneront

lieu à aucune indemnité, lorsque, à raison de l'époque où

elles auront été faites, ou de toutes autres circonstances

dont l'appréciation lui est abandonnée, le jury acquiert la

conviction qu'elles ont été faites dans la vue d'obtenir une

indemnité plus élevée.

846. Indépendamment deson droit à obtenir une indem-

nité pour la propriété qui lui est enlevée et pour le préjudice
accessoire que lui cause l'expropriation, le propriétaire a de

plus, en vertu de l'article 50 de la loi de 1841, le droit de

fer de Paris à Lyon),
— 3 avril 1805 (commune de la Ferlé-Macé), — 19 dé-

cembre 1871 (ville d'Annonay), — 19 mars 1872 (époux Grange), —20 août 1875

(Sohel-Thibaut frères),— 5 décembre 1873 (Chaslenel-Géry). Dalloz, 1862, I, p.579,
—1865, V, p. 175, — 1875, I, p. 71 et 72, — 1874, I, p. 40. —1874, I, p. 64.

1 An: cassation, 26 janvier 1857 (préfet de la Gironde). — Dalloz, 1857, I,

p. 44.
2 Arr 1er juin 1864 (Lelierry), — 51 décembre 1807 (Santy), — Dalloz, 1864, V,

p. 147,-1808,1, 15.
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forcer, dans certains cas, l'administration, qui exproprie
une partie de son immeuble, à acquérir la totalité.

La loi distingue entre le cas où il s'agit de bâtiments, et

celui où il s'agit de terrains nus.

Pour les bâtiments, le droit est absolu. Toutefois le texte

de la loi de 1841 est moins étendu que celui de la loi de

1855. Le premier texte disait, en effet : « Les maisons et

bâtiments, dont il est nécessaire d'acquérir une portion,
seront achetés en entier, si les propriétaires le requièrent. »

La loi de 1841 ne parle plus que des bâtiments. On a voulu

que l'administration ne fût pas forcée d'acheter en entier

une maison dans le cas où elle exproprierait un corps de

logis distinct 1.

Quant aux terrains non bâtis, leur morcellement ne

permet au propriétaire de requérir l'acquisition totale que
dans le cas de réunion des trois conditions suivantes : 1° Si

la parcelle se trouve réduite au quart de sa contenance

totale; 2° Si le propriétaire ne possède aucun terrain immé-

diatement contigu; 5° Si la parcelle ainsi réduite est infé-

rieure à dix ares. Les auteurs ont fait remarquer que, par
suite de cette exigence du législateur, le propriétaire d'une

parcelle inférieure à dix ares ne pourrait requérir l'acqui-

sition intégrale, si son terrain était diminué, par l'expro-

priation, d'une quantité moindre que le quart de la conte-

nance totale.

Le droit de réquisition doit, d'ailleurs, être exercé par

une déclaration formelle adressée au magistrat directeur du

jury (ou à l'administration qui la transmet à ce magistrat),

dans le délai de quinzaine accordé aux parties par l'ar-

1 Voir l'anvl de la Cour de cassation du 10 novembre 1808 (Boulineau). — Dalloz,
1809, I, p. 103.
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licle 24, pour accepter ou refuser les offres de l'adminis-

tration. L'administration doit alors faire des offres nouvelles

en réponse à cette prétention 1.

847. La loi qui a donné au propriétaire le moyen de

provoquer le jugement d'expropriation et de faire fixer l'in-

demnité par le jury, dans le cas où l'administration néglige
de poursuivre les opérations commencées, a dû prévoir le

cas où l'indemnité fixée par le jury ne serait ni payée ni

consignée par l'administration. A titre de moyen de coac-

lion, elle dispose que, si l'administration ne s'est pas ac-

quittée dans les six mois de la décision du jury, les intérêts

courront de plein droit à l'expiration (h; ce délai (art. 55,

§ 2).

848. Enfin un dernier droit du propriétaire, c'est celui

de demander la rétrocession de son terrain, s'il ne reçoit

pas la destination en vue de laquelle il a été exproprié. Il y
a là une sanction efficace de ce principe que les propriétaires
ne peuvent être dépossédés que pour cause d'utilité pu-

blique.
C'est dans les articles 00, 61 et 02, que se trouve consacré

et organisé le droit à la rétrocession des terrains non em-

ployés.
Aux ternies de l'article 01, si les terrains acquis pour des

travaux publics ne reçoivent pas cette destination, les an-

ciens propriétaires ou leurs ayants droit peuvent en de-

mander la remise. Il est bien entendu que c'est pour eux

une faculté.

Le prix des terrains rétrocédés est fixé à l'amiable et, s'il

n'y a pas accord, par le jury. La fixation par le jury ne peut,

1
Arr. cassation. 5 avril 1869 (Lévesque),

— 12 juillet 1870 (Gariel c. préfet du

l'ar).
— Dalloz, 1809. T. p. 343, — 1870, V, p. 179.
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en aucun cas, excéder la somme moyennant laquelle les

terrains ont été acquis.
L'article 62 ajoute que ce droit de rétrocession ne peut

être exercé pour les terrains que le propriétaire a forcé l'ad-

ministration d'acquérir en entier, en vertu des dispositions
de l'article 50; et cette disposition se justifie d'elle-même.

Diverses questions délicates se sont soulevées à l'occasion

de ces articles, et d'abord la question de savoir à qui il ap-

partient d'apprécier si les terrains ont reçu une destination

d'utilité publique. Nous la traiterons en étudiant les règles
de compétence. Au point de vue du fond, l'administration a

quelquefois prétendu qu'elle pouvait repousser la demande

de rétrocession, bien qu'elle n'eût pas employé les terrains

aux travaux en vue desquels ils avaient été expropriés, parce

qu'elle les employait à d'autres travaux. Cette prétention a

été repoussée par le Conseil d'État 1. Deux questions moins

simples nous paraissent devoir être signalées.

849. On s'est demandé, en premier lieu, à qui la loi

entendait accorder la faculté de demander la rétrocession

quand, après avoir nommé les anciens propriétaires, elle

ajoutait « du leurs ayants droit. »

Presque tous les auteurs entendent par là, non-seulement

les héritiers naturels ou institués par la loi, mais en outre

les acquéreurs du surplus de la propriété restante. Le mi-

nistre des travaux publics et le ministre des finances oui

émis l'opinion contraire 2. Ils n'admettent à traiter l'acqué-
reur à titre particulier qu'autant qu'il aurait été subrogé

1 An: Cons. 0 mars 1872 (Jaumes). — Voir toutefois 27 mai 1855 (Nicolay de

Bercy), — 10 avril 1802 {Bertrand). — et 21 mai 1867 (Abeille).
2 Décisions du 25 octobre et du 8 novembre 1841, — du 27 octobre et du 19 dé-

cembre 1857.
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expressément par l'ancien propriétaire dans l'exercice de ce

droit. Plusieurs cours d'appel, notamment la cour de Paris,

se sont prononcées dans le même sens 1. La Cour de cassa-

tion ne paraît pas avoir expressément tranché la question*.

On doit reconnaître que les principes généraux du droit

conduisent à la seconde solution. Mais elle a l'inconvénient

grave d'être contraire à l'esprit de la loi et à l'équité. Si la

loi a établi le droit de rétrocession, c'est pour reconstituer

la propriété indûment morcelée par une expropriation qui

n'a plus de raison d'être. Or, le plus souvent, si l'ancien

propriétaire rentrait en possession d'une étroite bande de

terrain longeant un ouvrage public, il ne pourrait en tirer

parti qu'en la revendant à son acquéreur ; et, selon les cas,

il abuserait de sa situation en faisant payer très-cher à son

acquéreur un accès nécessaire, ce qui serait injuste, ou bien

il revendrait à très-bas prix, si la parcelle n'est pas exploi-

table, et il ferait une perte au lieu d'un bénéfice.

850. Une difficulté s'est encore présentée sur le point de

savoir comment doit être fixée la valeur du terrain rétrocédé.

La loi dit que la fixation par le jury ne peut, en aucun cas,

excéder la somme moyennant laquelle les terrains ont été

acquis. Mais il peut arriver que le terrain acquis ait été em-

ployé en parlie, et qu'une partie seulement doive être rétro-

cédée au propriétaire. Le jury sera-t-il obligé, dans ce cas,

de prendre pour base unique de son évaluation l'étendue de

cette parcelle, comparativement à l'étendue du terrain expro-

prié dont elle faisait partie, et de fixer le prix de cette par-

1 Arr. Cour de Paris, 29 avril 1865 (chemin de fer de l'Ouest).
— Arr. Cour de

Dijon, 17 juillet 1868 (Carijot).
— Dalloz, 1867, I, p. 247,-1868, II, p. 204.

2 Voir Arr. cassation, 29 mai 1867 (chemin de fer de l'Ouest).
— Dalloz, 1867, I,

p. 246.
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celle dans une exacte proportion avec l'indemnité totale? La

Cour de cassation n'a pas admis une interprétation aussi

étroite de la loi. Elle décide que le jury peut aussi tenir

compte de la situation de la parcelle rétrocédée, et des attires

circonstances qui pouvaient lui donner plus ou moins de va-

leur qu'aux autres 1.
851. L'article 61 indique les formes dans lesquelles

s'exerce le droit de préemption accordé aux propriétaires.
Un avis, publié de la manière indiquée à l'article 0, fait con-

naître les terrains que l'administration est dans le cas de

revendre. Dans les trois mois de celle publication, les anciens

propriétaires, qui veulent réacquérir les terrains, sont tenus

de le déclarer, et dans le mois de la fixation, soit amiable,

soit judiciaire, du prix, ils doivent passer le contrat de rachat

et payer le prix.
Cet article est complété par les dispositions de l'ordon-

nance du 22 mars 1855, qui porte que les terrains sont re-

mis à l'administration des domaines pour être rétrocédés,

s'il y a lieu, et que le contrat de rétrocession est passé devant

le préfet ou le sous-préfet, avec le concours d'un agent de

l'administration des domaines, et d'un agent du ministre,

pour le compte duquel l'acquisition avait été faite.

Il a été jugé que l'administration, lorsqu'elle a renoncé à

employer un terrain exproprié, et qu'elle a proposé au pro-

priétaire de le racheler, ne peut plus retirer ses offres et faire

rentrer le terrain dans le domaine public. Voici dans quelles
circonstances :

L'administration des ponts et chaussées, après avoir re-

connu qu'un terrain, acquis par voie d'expropriation pour

1 Arr cassation. 2 mars 1808 (Bruneau). — Dalloz, 1808, I. p. 181.
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une route, était inutile, l'avait remis à l'administration des

domaines pour être vendu. L'administration des domaines

avait commencé la procédure indiquée par l'article 61. Un

avis avait été publié. L'ancien propriétaire s'était présenté

et avait manifesté son intention de reprendre son terrain; il

avait offert un certain prix ; l'administration des domaines

ne le trouvait pas suffisant. Il restait à comparaître devant le

jury, lorsque l'administration des ponts et chaussées se ra-

visa et prétendit qu'elle pouvait utiliser le terrain comme

dépôt de matériaux pour l'entretien de la route. Le préfet

avait, en conséquence, pris un arrêté pour décider que le

terrain rentrerait dans le domaine public.
Le Conseil d'Etat a décidé qu'il était trop Lard pour que

l'administration des ponts et chaussées pût ainsi revenir sur

les décisions antérieures; que la procédure, à lin de rétro-

cession au propriétaire, était tellement engagée, qu'il fallait

aller jusqu'au terme. L'arrêté du préfet a été annulé pour
excès de pouvoirs l.

852. 11nous reste à dire que, pour faciliter les opérations

que comporte l'expropriation, la loi de 1841, dans son article

58, accorde l'exemption des droits de timbre et d'enregistre-
ment pour les plans, procès-verbaux, certificats, significa-

tions, jugements, contrats, quittances et autres actes faits

eu vertu de la loi. Il y a également exemption des droits

dus pour la transcription des actes au bureau des hypo-

thèques.
Cette exemption, qui n'aurait pour l'Etat d'autre intérêt

que d'éviter qu'il se payât à lui-même un impôt, a un inlérél

1
Arr. Cons. 4 avril 1850 (Déabriges-Lachaze),

— Voir, dans le même sens, ar

11 décembre 1871 (Ancelle).
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sérieux pour les déparlements, les communes et les compa-

gnies concessionnaires; elle profite également aux particu-

liers, notamment lorsqu'ils ont à faire, pour l'exercice des

droits qui leur-sont reconnus par la loi, des significations à

l'administration ou aux concessionnaires substitués en son

lieu et place, et des pourvois contre les jugements d'expro-

priation et les décisions du jury.

Mais, comme toutes les exemptions d'impôt, elle doit être

appliquée strictement au cas prévu par la loi ; elle ne peut être

invoquée que lorsqu'il s'agit d'actes faits pour l'exécution de

la loi du 5 mai 1841. Par conséquent, il faut avant tout que

les actes, significations, contrats, à propos desquels on la ré-

clame, aient été précédés d'une déclaration d'utilité publique.

Toutefois, par suite de la faveur que la loi a entendu ac-

corder aux cessions amiables, l'article 58 dispose que les

droits perçus sur les acquisitions amiables qui auraient été

faites antérieurement aux arrêtés, dits de cessibilité, pris par
le préfet, seront restitués, lorsque, dans le délai de deux-

ans, à partir de la perception, il sera justifié que les im-

meubles acquis sont compris dans ces arrêtés. Mais la resti-

tution des droits ne peut s'appliquer qu'à la portion des im-

meubles qui aura été reconnue nécessaire à l'exécution des

travaux.

Il s'est élevé assez fréquemment des difficultés sur le point

de savoir si des actes passés par les villes, par des conces-

sionnaires ou par les particuliers, pouvaient être considérés

comme faits en exécution de la loi du 5 mai 1841, condition

essentielle de l'exemption des droits.

Ainsi la question s'est posée au sujet des acquisitions faites

par les villes en vertu de plans d'alignement, approuvés par

l'autorité supérieure, qui obligeaient des propriétaires rive-
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rains à céder à la voie publique une portion de leurs im-

meubles.

A la rigueur, on pourrait dire que, si l'application de la

législation sur la servitude d'alignement, que nous aurons

bientôt à exposer, entraîne l'expropriation des immeubles, et

si, par suite, c'est au jury constitué par les lois de 1855 et de
1841 qu'il appartient de régler les indemnités dues aux pro-

priétaires dépossédés, néanmoins ce n'est pas, à proprement

parler, en exécution de la loi du 5 mai 1841 que se con-

somme l'expropriation. Mais la Cour de cassation, s'inspirant
de l'esprit de la législation, a considéré que, sous l'empire
de la loi du 10 septembre 1807, l'ordonnance ou le décret

du chef de l'Etal, qui approuve un plan d'alignement, équi-
vaut à une déclaration d'utilité publique; qu'ainsi les actes

relatifs aux expropriations consommées en exécution de ce

plan, devaient jouir du bénéfice de l'exemption de droits

d'enregistrement écrite dans la loi sur l'expropriation 1. Tou-

tefois, il arrive assez fréquemment que, dans les plans géné-
raux d'alignement, embrassant l'ensemble des remaniements

à opérer dans les rues d'une ville, certaines modifications,

telles que l'ouverture des rues nouvelles, sont indiquées,
mais qu'il est stipulé en même temps, dans l'acte qui ap-

prouve ces plans, que ces modifications ne pourront être

exécutées que dans les conditions de la loi du 5 mai 1841,

c'est-à-dire qu'après qu'une déclaration d'utilité publique
aura été rendue. Dans ce cas, l'acte qui approuve le plan d'a-

lignement ne peut évidemment être considéré comme équi-
valant à la déclaration d'utilité publique, et les acquisitions
faites à l'amiable en vue de l'exécution de ces prescriptions

1 Arr cassation du 19 juin 1844 (ville d'Èvreux). — Dalloz. 1844, I. p. 262.
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du plan doivent donner lieu à l'application des droits de

timbre et d'enregistrement 1.

Une autre difficulté a dû se soulever depuis le décret du

25 mars 1852, qui attribue au préfet le pouvoir d'approuver
les plans d'alignement des villes, tout en réservant expres-

sément au chef de l'Etat le pouvoir de faire les déclarations

d'utilité publique qui entraînent l'expropriation. Nous hési-

tons à croire qu'en présence de ces textes la Cour de cassa-

tion admît qu'un arrêté de préfet approuvant un plan d'ali-

gnement équivaut à une déclaration d'utilité publique, au

point de vue de l'exemption de droits établie par l'article 58 2.

Les combinaisons adoptées par plusieurs villes pour l'exé-

cution de grandes voies publiques ont amené d'autres con-

testations sur l'application de l'article 58 de la loi de 1841.

Plusieurs villes et notamment la ville de Paris ont traité avec

des entrepreneurs qui s'engageaient, moyennant une subven-

tion fixe, à ouvrir des rues, se chargeant de payer les indem-

nités dues aux propriétaires expropriés, de démolir les

maisons, d'établir la rue et même de construire en bordure

des maisons sur les terrains cédés par les propriétaires en

exécution de l'article 2 du décret du 20 mars 1852. La Cour

de cassation a jugé que de pareils marchés ne pouvaient, dans

leur ensemble, être considérés comme faits en exécution de

la loi du 5 mai 1841 ; qu'il y avait lieu de distinguer : qu'on

devait considérer le traité comme un marché de travaux

publics ordinaire, soumis au droit de timbre et d'enregis-

trement, pour tout ce qui concernait les travaux d'ouverture

1 Arr. cassation, 19 juin 1844 (ville de Montpellier), — 31 mars 1850 (ville de

Nantes). — Dalloz. 1844. I, p. 200, — 1850, I, p. 190.
2 Le tribunal de la Seine s'est prononcé dans le sens de la négative par jugement du

7 mars 1802 (commune de Neuilly). —Dalloz. 1805, III, p. 14.
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de la rue et de construction des maisons en bordure, mais

qu'il y avait lieu à exemption de droits pour la partie du

marché par laquelle la Compagnie s'engageait à indemniser

les propriétaires expropriés 1.

Enfin il a été jugé à plusieurs reprises que l'exemption de

droits était applicable aux acquisitions faites par les parti-

culiers, à titre de remploi du prix des biens dotaux et des
biens de mineurs et autres incapables, surtout lorsque ce

remploi était ordonné par le tribunal, en vertu de l'article 15

de la loi du 5 mai 1841 2.

§ 4. REGLES DE COMPETENCE

855. Le système de la loi du 5 mai 1841 ne s'applique qu'à la dépossession
des propriétés foncières.

851. Recours contre l'acte portant déclaration d'utilité publique.
855. Recours contre l'arrêté de cessibilité pris parle préfet.
850. Recours contre le jugement d'expropriation.
857. Compétence du jury.

— Son étendue pour les dommages accessoires. —

Ses limites pour l'expropriation des usines hydrauliques.
858. Recours contre la décision du jury.

839. Interprétation de la décision du jurv.
860. Contestations sur le sens et l'exécution des actes de cession amiable

8lil. Règlement des indemnités dues aux locataires en cas de cession amia-

ble consentie par le propriétaire.
862. Contestations sur le payement de l'indemnité.

865. Recours contre les actes déclarant l'urgence de la prise de possession.
804. Contestations relatives à la rétrocession des immeubles non employés.
805. Contestations relatives aux dommages subis après l'expropriation.
866. Contestations qui s'élèvent dans le cas où l'administration n'a pas ac-

compli les formalités prescrites par la loi du 5 mai 1841.

853. Pour l'exposé des règles de compétence qui se ralla-

1 Arr cassation, 15 juin 1809 (Société Leroi et Société immobilière de Paris),
— 29 avril 1872 (Société Heutlant). — Dalloz, 1809, I, p. 457 et 400, — 1872, l,

p. 509.
2 Voir notamment l'arrêt de la Cour de cassation du 14 juin 180}. — Dalloz, 1804,

I, p. 587, et l'instruction de l'Administration de l'enregistrement et des domaines, en
date du 9 août 1809.
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client à cette matière, nous suivrons l'ordre des opérations

auxquelles donne lieu l'expropriation.

Mais, auparavant, il importe de rappeler que le système

d'expropriation, organisé par la loi du 5 mai 1841, ne s'ap-

plique qu'à l'expropriation proprement dite des propriétés
foncières:

Une première conséquence qui résulte de ce principe,

c'est que les particuliers ne sont pas fondés à exiger que

l'administration procède contre eux en suivant ces formes,

lorsque, tout en portant atteinte à leurs immeubles, en

leur faisant subir une dépréciation, un dommage perma-

nent, elle ne leur enlève pas leur propriété pour la

faire passer dans la catégorie des biens affectés à un ser-

vice public. Nous avons déjà exposé cette règle en traitant

des questions de compétence relatives aux dommages ré-

sultant de l'exécution des travaux publics 1. Il est inutile d'y

revenir.

En second lieu, il suit du même principe que l'adminis-

tration ne pourrait pas employer ce mode de procéder pour

acquérir, soit une propriété mobilière, soit des droits d'une

nature spéciale n'ayant pas le caractère d'une propriété im-

mobilière.

Nous ne voulons pas dire assurément que les propriétés

foncières soient seules protégées par la disposition de l'ar-

ticle 545 du code civil, d'après laquelle nul ne peut être

privé de sa propriété que pour cause d'utilité publique, et

moyennant une juste et préalable indemnité. Loin de là. Il

est évident que l'article 545 du code civil s'applique à tou-

tes les propriétés, mobilières et immobilières. Ce que nous

1 Voir tome II, p. 417 et suiv., n° 748.
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voulons dire ici, c'est que, pour exproprier un bien meuble

ou un droit incorporel, l'administration ne peut pas invoquer
la loi du 5 mai 1841.

C'est ainsi que, pour racheter les droits qui avaient été

concédés, soit aux compagnies qui s'étaient chargées de con-

struire et d'exploiter des ponts à péage ou des canaux de na-

vigation, soit aux compagnies qui avaient fourni des fonds

pour la construction des canaux sous la Restauration, il a été

procédé en vertu de lois spéciales, dans des conditions parti-
culières. Nous avons déjà cité les lois du 25 mai 1845 et du

28 juillet 1800, relatives aux canaux de navigation, ainsi

que les lois du 0 juillet 1802, du 23 mai 1805 et du 11 juil-
let 1808, relatives au rachat des concessions des ponts de

Bordeaux, de Trilport et de Jarnac 1.

854. Etudions maintenant les contestations auxquelles

peut donner lieu chacune des formalités que nous avons in-

diquées.

1 Nous devons cependant signaler, pour les expliquer, certains faits qui pourraient
sembler porter atteinte à ce principe. Ainsi, lorsque la ville de Paris a, dans ces der-

nières années, racheté la concession du canal Saint-Martin, il semble qu'elle ait pro-
cédé en vertu de la loi du ô mai 1841. En effet, le Conseil d'Etat et la Cour de cassa-
tion ont été appelés à statuer sur les conséquences d'un jugement du tribunal de la

Seine, en date du 13 octobre 1800, qui, visant l'article 14 de la loi du 5 mai 1841.
donnait acte à la ville de Paris du consentement de la Compagnie concessionnaire du
canal Saint-Martin à la dépossession totale de ses droits de jouissance sur l'ensemble
du canal et de ses dépendances (voy. l'arrêt de la Cour de cassation du 20 mai 1807,
ville de Paris c. Guillemet, et le décret sur conflit du 30 avril 1808). Mais, quand on
se rappelle que c'est précisément à l'occasion des travaux d'abaissement du plan d'eau
du canal Saint-Martin qu'a été rendu le décret sur conflit du 1er mars 1800, qui décide

que la Compagnie concessionnaire n'est pas propriétaire du canal et que la transforma-
tion du canal, par les travaux exécutés pour l'établissement du boulevard du Prince-

Eugène, ne peut donner lieu à procéder contre elle par la voie d'expropriation dans les
conditions de la loi du 5 mai 1841, on comprend que la marche suivie pour régler l'in-
demnité due à la Compagnie n'a eu d'autre but que de régulariser un accord amiable, cl

peut-être aussi d'obtenir la dispense des droits d'enregistrement établie par l'article 38
de la loi de 184l.

C'est sans doute par des circonstances analogues que s'explique le décret du 24mars

1868, qui déclare d'utilité publique le rachat de la concession du pont d'Auterive (Haute-

Garonne). Il y avait en effet consentement de la compagnie concessionnaire.
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El d'abord y a-t-il un recours possible contre lus actes qui

déclarent; qu'un travail est d'utilité publique?
Si l'acte qui fait cette déclaration est une loi, il est évident

qu'aucun recours n'est possible, à aucun point de vue, sauf

par voie de pétitionl. En est-il de même, si c'est un décret?

Il faut distinguer : quand le réclamant ne conteste que
l'utilité publique elle-même, il n'a pas de recours 2. Ce n'est

pas à une juridiction qu'il appartient d'apprécier si une

entreprise est utile au public. Toutefois, si l'on contestait

que l'objet en vue duquel la déclaration d'utilité publique a

été faite soit de ceux qui peuvent y donner lieu, d'après les

principes que nous avons exposés précédemment (nos 790 à

794), nous pensons qu'un recours formé devant le Conseil

d'Etat, pour excès de pouvoirs, serait recevable 3.

Lorsque le réclamant soutient que les formes prescrites
n'ont pas été observées, que la première enquête n'a pas eu

lieu conformément aux ordonnances de 1854 et 1835, le

pourvoi peut être formé devant le Conseil d'État pour excès

de pouvoirs. Il y en a des exemples 1. Mais le recours ne serait

pas recevable, si l'expropriation était déjà consommée cil

vertu d'un jugement ayant pour base le décret attaqué 3.
855. L'arrêté de cessibilité, pris par le préfet, peut aussi

être attaqué devant le Conseil d'État, mais seulement en cas

d'excès de pouvoirs 0, et sous la réserve qui vient d'être indi-

quée 7.

1 Arr. Cons. 20 mai -1843 (ville de Saint Germain).
i Arr. Cons. 26 avril 1847 (Boncenne , — 1er juin 1849 (Ponts-Asnières de la

Châlaigneraye), — 26 février 1870 (Gérard).
3 Arr. Cons. 22 novembre 1878 (de l'Hôpital).
4 Arr. Cons. 0 juin 1849 (de Carbon et consorts),

— 28 janvier 1858 (Hubert).
s Arr. Cons. 26 décembre 1875 (Garret).
6 Arr. Cons. 19 avril 1859 (Marsais).
7 Arr. Cons. 13 février 1874 (André cl Champetier),

— 11 février 1876 (chemin
de fer de Lyon).
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856. Le jugement d'expropriation, aux termes de l'article

20 de la loi de 1841, ne peut être attaqué que par la voie du

recours en cassation, et seulement pour incompétence, excès

de pouvoirs ou vices de forme du jugement.

Ce qu'il y a de restrictif dans cette disposition, c'est l'in-

terdiction de former un appel ou une opposition contre le

jugement d'expropriation. Mais il ne faudrait pas croire que
le recours en cassation fût limité à certains cas déterminés.

La jurisprudence montre que tous les cas de recours rentrent

dans l'une des catégories indiquées par l'article 20 : incom-

pétence, excès de pouvoirs ou vices de forme. Ainsi la Cour

de cassation considère qu'il y a vice de forme dans le juge-

ment, quand le propriétaire de la parcelle n'est pas désigné
exactement 1. Ainsi encore, elle décide que le jugement doit

être cassé quand le tribunal n'a pas vérifié l'accomplissement

des formalités prescrites par l'article 2 et par le litre II de

la loi de 1841, et quand il n'en fournit pas la preuve par le

texte même du jugement. Nous avons indiqué plus haut

(n° 804) les limites des pouvoirs du tribunal en pareille ma-

tière.

Le droit de se pourvoir contre le jugement d'expropriation

appartient au propriétaire, à l'exclusion des locataires 2. Il

appartient aussi à l'administration. L'État et le département
sont représentés, en pareil cas, par le préfet, et les com-

munes par les maires. Il appartient encore aux concession-

naires substitués aux droits de l'administration.

La loi a établi, nous l'avons déjà indiqué en passant, des

formalités et des délais spéciaux pour le pourvoi contre le ju-

1
Arr. cassation, 9 février 1838 (Goutant).

— Dalloz, 1858, I, p. 128.
2

Arr cassation, 7 août 1854 (Jacomet., — 18 mai 1858 (d'IIclle). — Dalloz, 1834,
I, p. 277, — 1863, I. p. 405.
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gement d'expropriation. Il doit être formé par déclaration au

greffe du tribunal, et non au greffe de la Cour de cassation,

et cela, au plus tard, dans les trois jours, à dater de la noti-

fication du jugement. Il est notifié dans la huitaine, soit à

la partie, au domicile indiqué dans l'article 15 de la loi, soit

au préfet, au maire ou au concessionnaire, suivant la nature

des travaux, le tout à peine de déchéance.

Dans la quinzaine de la notification du pourvoi, les pièces
sont adressées à la chambre civile de la Cour de cassation,

qui doit statuer dans le mois suivant. On remarquera ici que,

par exception à la marche suivie devant la Cour de cassation

pour les affaires civiles, la chambre des requêtes n'est pas

appelée à examiner si les pourvois sont admissibles.

857. Nous aurions maintenant à exposer la compétence

du jury, mais c'est un point sur lequel il nous était impos-
sible de ne pas nous expliquer en indiquant la marche à

suivre pour l'expropriation, et les bases de l'indemnité duc

aux propriétaires et aux autres intéressés.

Nous nous bornons donc à rappeler ici que le jury est

compétent pour fixer l'indemnité due aux propriétaires, loca-

taires et autres intéressés, et qu'il a le pouvoir d'apprécier,
à cette occasion, les dommages accessoires résultant non-

seulement de l'expropriation, mais même des travaux en vue

desquels l'expropriation a lieu, quand l'état de l'instruction

permet de considérer ces dommages comme le résultat im-

médiat et certain de l'expropriation 1.

Il est bon, en outre, de faire ressortir que, d'après la

jurisprudence du Conseil d'Etat, parmi ces dommages acces-

soires figurent ceux qui ont été causés par les travaux exé-

1 Voir plus haut, n° 838.
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cutés avant la dépossession. De nombreux arrêts du Conseil

ont, en effet, décidé que les propriétaires n'étaient fondés à

réclamer devant le Conseil de préfecture, postérieurement à

la décision du jury, une indemnité supplémentaire, que s'il

leur était causé dans l'exécution des travaux un dommage
nouveau, mais que les dommages causés par les travaux

antérieurs avaient été nécessairement compris dans l'indem-

nité allouée par le jury 1. Toutefois il ne nous paraît pas cer-

tain que sur ce dernier point la jurisprudence de la Cour de

cassation soit d'accord avec celle du Conseil, qui est peut-être

plus conforme aux faits qu'au droit. Aussi la doctrine du

Conseil ne nous paraîtrait pas applicable, si un propriétaire
avait fait devant le jury des réserves au sujet des dommages
antérieurs à l'expropriation.

Le jury serait-il compétent pour apprécier les indemnités

dues aux propriétaires ou locataires des usines établies sur

les cours d'eau, à raison de la privation ou de la diminution

de la force motrice de leurs usines, qui résulterait de travaux

exécutés par l'administration, et pourrait-il statuer sur ces

contestations soit accessoirement au litige relatif à l'expro-

priation des bâtiments de l'usine, soit même sans que les

bâtiments fussent expropriés ?C'est une question fort contro-

versée, sur laquelle le Conseil d'Etat et la Cour de cassation

ne sont point d'accord; nous aurons à l'étudier d'une ma-

nière approfondie quand nous aurons exposé les principes
relatifs aux cours d'eau et au régime des usines.

Il nous suffit ici d'indiquer que, par plusieurs décisions

1 Arr. Cons. 22 juillet 1848 (ternaire), — 12 mai 1855 (de Niort), — 8 décembre
1853 (Dumont), — 29 juillet 1858 (Palons), — 30 avril 1868 (ville de Paris
c. Guillemet), — 7 décembre 1870 (Varnier), — 9 juin 1876 (ville de Paris c. Di-

gonnet-Thiange).
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sur conflit et une longue jurisprudence, le Conseil d'État a

décidé que, en vertu de l'article 4 de la loi du 28 pluviôse

an VIII et de l'article 48 de la loi du 16 septembre 1807, c'est

au conseil de préfecture, sauf recours au Conseil d'État, qu'il

appartient de statuer sur les indemnités réclamées pour pri-

vation ou diminution de force motrice des usines établies sur

les cours d'eau 1.

Il a tiré de là cette conséquence que, dans le cas où une

usine était expropriée, le règlement de l'indemnité due pour

la dépossession des bâtiments pouvait seul être, soumis au

jury, mais que c'était au conseil de préfecture à régler l'in-

demnité due pour la privation de la force motrice 2. Toute-

fois quelques arrêts postérieurs rendus dans des matières

analogues, sinon identiques, nous permettent de penser que

le conseil admettrait aujourd'hui que, en cas d'expropriation

de l'immeuble, la privation de force motrice doit être consi-

dérée comme un dommage accessoire sur lequel le jury est

compétent pour prononcer.

Nous rappellerons, en second lieu, que le jury n'est com-

pétent que pour fixer les indemnités; qu'il ne doit trancher

aucune question de droit.

Les questions de droit qui peuvent se soulever dans le

cours des procès relatifs au règlement des indemnités, et qui

1 Voir notamment les décrois sur conflit du 27 août 1857 (Robo) et du 15 mai 18388

(Dunwnl).
La question a été agitée plus récemment, tant devant la Cour de cassation que devant

le Conseil d'Etat, à l'occasion de l'acquisition par la ville de Paris des usines de Saint-

Slaur. Voir le décret sur conllit du 28 mars 1860 qui annule le conflit élevé par le pré-
fet de la Seine, comme tardivement présenté, après un jugement passé en force de

chose jugée. — Voir aussi le décret sur conllit rendu le 50 avril 1808 dans l'affaire pen-
dante entre la ville de Paris et le sieur Guillemet, locataire d'une chute d'eau dépendant
du canal Saint-Martin.

2 Arr. Cons. 29 mars 1851 (Chevalier et Truchon), — 15 mars 1855 (veuve Ra-
mière),

— 27 avril 1857 (Marchand).
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n'arrêtent pas le jury, sont jugées par l'autorité compétente,
suivant la nature de la question.

Par exemple, si l'administration soutient que tel individu

qui réclame une indemnité comme usufruitier, usager, n'est

pas fondé à se prétendre investi de cette qualité,
— si elle

est en désaccord avec le propriétaire sur l'étendue du ter-

rain exproprié 1, — si elle conteste l'existence ou la durée

du bail invoqué par un locataire 2, — si elle nie la servitude

qu'un particulier prétend avoir sur l'immeuble exproprié,
— si elle repousse la prétention d'un propriélaire tendant à

faire comprendre dans l'expropriation la totalité de son im-

meuble, en vertu del'article 503, toutes ces questions sont du

ressort du tribunal d'arrondissement, sauf recours à la Cour

d'appel, et sauf pourvoi à la Cour de cassation dans les con-

ditions ordinaires.

858. Nous avons déjà dit que le législateur a voulu

laisser le jury souverain en matière d'appréciation des in-

demnités. Par suite, il n'a admis contre les décisions du

jitry et l'ordonnance du magistrat directeur qui rend la dé-

cision du jury exécutoire d'autre moyen de réformation que
le recours en cassation. Encore ce recours est-il limité ex-

pressément, par l'article 42, au cas de violation de cer-

taines dispositions de la loi, celles du premier paragraphe

de l'article 50, de l'article 51, des deuxième et troisième

paragraphes de l'article 54 et des articles 55, 56, 57, 58,

59 et 40. Ces articles sont relatifs à la constitution du jury,

à son mode de procéder, aux bases des indemnités. Toute-

1 Arr. cassation, 17 avril 1872 (Friaire-Brun). — Dalloz, 1872, V, p. 229.

2 Arr. cassation, 28 janvier 1857 (préfet de la Seine).— 14 avril 1857 (ville de

Paris), — 10 août 1858 (Signoret),
— 2J mars 1808 (Cothias). —

Dalloz, 1837, I,

p. 47 et p. 166, — 1858, I, p. 327. — 1868, I, p. 221.
3 Arr. cassation, 1erjuillet 1805 (Lecoeur). —Dalloz, 1865, I, p. 320.
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fois cette limitation du recours ne doit pas être absolu-

ment prise à la lettre. Un recours pour incompétence el

excès de pouvoirs serait encore possible,surtout s'il s'agissail

de violation de dispositions de lois autres que celles de la loi

du 5 mai 1841.

Le pourvoi doit encore être formé à bref délai, dans le

délai de quinzaine à dater du jour de la décision. Il esl

formé, notifié et jugé comme il est dit en l'article 20 pour
le pourvoi contre le jugement d'expropriation.

L'article 45 ajoute que, lorsqu'une décision du jury a été

cassée, l'affaire est renvoyée devant un autre jury, choisi

dans le même arrondissement ; que cependant la Cour de

cassation peut, suivant les circonstances, renvoyer l'appré-
ciation de l'indemnité à un jury choisi dans un des arron-

dissements voisins, quand même il appartiendrai ta un autre

département.

Quant à l'ordonnance du magistrat directeur du jury, si

elle a été l'objet d'un pourvoi distinct, sa cassation n'entraîne

pas celle de la décision du jury : en ce cas, les parties son!

renvoyées devant un magistrat appartenant au même tribu-

nal pour rendre une nouvelle ordonnance.

859. S'il s'élève, après la décision du jury, dans un li-

tige postérieur relatif à des dommages résultant de l'exécu-

tion des travaux, un débat sur le sens et la portée de la

décision du jury, à qui appartient-il d'en connaître? C'est

à l'autorité judiciaire. La jurisprudence du Conseil d'État

est d'accord sur ce point avec celle de la Cour de cas-

sation 1.

1 Arr. Cons. 7 août 1863 (Clary),
— 13 janvier 1865 (Gonsaud),

— 23 juin 1868
(Colle), — 6 mars 1869 (Brunswick), — 28 juillet 1809 (Diard), — 31 janvier 1873
(chemin de fer de Lyon), — 11 juin 1874 (d'Houdemarre). — 15 décembre 1870
(chemin de fer de Lyon).
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On ne convoquera pas le même jury ; on n'appellera

pas non plus un nouveau jury à se prononcer sur la ques-
tion : c'est le tribunal d'arrondissement qui tranchera la

question.
860. Il en est de même des difficultés qui pourraient

s'élever sur l'exécution, sur le sens et la portée des actes de

cession à l'amiable.

On a essayé quelquefois de contester la compétence de

l'autorité judiciaire à cet égard, par le motif, soit que ces

actes étaient passés dans la forme administrative, soit qu'ils
contenaient des stipulations relatives à l'exécution des tra-

vaux publics. Mais la première raison n'a aucune valeur.

C'est la nature des actes, et non leur forme, qui détermine

la compétence. Peu importe, d'un autre côté, qu'il y ait dans

ces actes des stipulations relatives aux travaux publics ; ce

qui domine tout, c'est qu'il s'agit d'actes destinés à rempla-
cer le jugement d'expropriation ou la décision du jury, sou-

vent même l'un et l'autre à la fois, qui ont la même nature,

les mêmes effets, qui règlent les conditions d'une déposses-
sion pour cause d'utilité publique. Cela emporte la compé-
tence de l'autorité judiciaire.

Le Conseil d'État s'est prononcé en ce sens par un grand
nombre d'arrêts conformes à une décision du tribunal des

conflits rendue en 18501.

Il en est évidemment de même, à plus forte raison, quand

1 Décision du tribunal des conflits du 15 mars 1850 (Ajasson de Grandsagne). —

Arr. Cons. 30 novembre 1850 (Laporte), — 22 août 1853 (Duhoux). — Décrets sur

conflit, 22 février 1835 (de Chargé), — 15 mars 1855 (Gay-Dupalland),
— 19 juillet

1855 (Ruillon), — 20 novembre 1857 (chemin de fer du Midi), — 9 décembre 1858

(Guillemin), — 10 avril 1860 (moulins de Moissac), — 28 novembre 1861 (Berthon),
— 11 décembre 1862 (Navarre),

— 30 janvier 1808 (Gigon),
— 19 décembre 1868

(veuve Chauvet), — 12 mai 1870 (chemin de fer de Lyon), — 21 juillet 1876 (minis-
tres de la marine et des finances c. ville de Brest).
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on discute sur le sens et les effets du jugement qui a donné

acte d'une cession amiable 1.

861. Au sujet des cessions amiables, on a discuté sur le

point de savoir si, dans le cas où les propriétaires s'enten-

daient avec l'administration, les locataires pouvaient deman-

der que leur indemnité fût réglée par le jury, ou si ce n'était

pas au conseil de préfecture qu'il appartenait dérégler, dans

ce cas, l'indemnité due aux locataires à titre de dommage

résultant de travaux publics.

Mais le conseil d'État a reconnu que, lorsque la déclara-

lion d'utilité publique a été prononcée, les opérations pre-

scrites par la loi de 1841, et par conséquent la fixation de

l'indemnité par le jury, doivent s'ensuivre, soit à l'égard

des propriétaires et des locataires, soit à l'égard de celui des

deux qui ne s'entendrait pas à l'amiable avec l'administra-

tion 2. La pratique est d'ailleurs constante en ce sens.

Il semble toutefois qu'on pourrait invoquer en sens con-

traire un décret sur conflit, en date du 14 septembre 1852

(Trémery), qui porte dans un de ses considérants que le

règlement des indemnités dues aux locataires ne'peut avoir

lieu devant le jury qu'accessoirement à celui des indemnités

afférentes aux propriétaires expropriés. Mais, dans l'espèce
à l'occasion de laquelle cette décision a été rendue, il n'avait

pas été procédé contre le propriétaire par la voie de l'expro-

priation pour cause d'utilité publique (il s'agissait de démo-

lition de pavillons établis sur le pont Neuf à Paris), et cette

circonstance a été le motif qui a déterminé le conseil à re-

connaître que le locataire n'était pas fondé à exiger l'accom-

1 Décret sur conllit du 50 avril 1808 (ville de Paris c. Guillemet).
2 Arr. Cons. 18 août 1849 (Moulte et Revolhon), — 29 mars 1851 (Chevalier).
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plissement des. formalités établies par l'a loi de 1841 et à

réclamer la juridiction du jury.
863. Il n'est pas douteux que c'est à l'autorité judiciaire

à statuer sur les contestations que soulèverait le payement
de l'indemnité, sauf le cas où l'Etat soutiendrait que la

créance est frappée par la déchéance prévue dans la loi du

29 janvier 1851 S

863. Y aurait-il un recours possible contre la déclara-

tion d'urgence?
Le Conseil d'État a repoussé comme non recevable un re-

cours dirigé contre une déclaration d'urgence2.Nous croyons

qu'il y aurait lieu de réserver le cas où les formes prescrites

par la loi n'auraient pas été suivies.

864. A qui appartient-il de statuer sur les contestations

relatives à la rétrocession des immeubles non employés aux

travaux publics?
C'est à l'autorité judiciaire, au tribunal civil, à reconnaître

e droit du particulier. — C'est au jury à fixer le prix de la

rétrocession 3.

Toutefois il y a une question préjudicielle qui doit être ré-

solue par l'administration : la question de savoir si les immeu-

bles seront ou ne seront pas employés aux travaux publics ''.

Et il a été jugé que le ministre des travaux publics n'ex-

cède pas ses pouvoirs en décidant qu'une parcelle de terrain

non encore employée sera prochainement utilisée 5.

1 Décret sur conllit du 14 juin 1862 (le Chevallier). — Arr. Cons. 8 mars 1805 (le
Chevallier).

2 Arr. Cons. 8 janvier 180 i (de Rochetaillée).
3 Arr. Cons. 29 janvier 1863 (Aubert), — 19 novembre 1808 (Abeille), — 26 juin

1809 (Videau).4 Arr. Cons. 27 mars 1862 (Dobler et Varnery),
— 16 avril 1802 (Bertrand), —

24 juin 1868 (Jaumes),
— 6 mars 1872 (Jaumes) — 29 juin 1877 (Courtin-Pierrard).

5 Arr. Cons. 27 mai 1855 (Nicolaï de Bercy), — 16 avril 1862 (Bertrand).
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Toutefois, le Conseil d'État semble avoir admis que, si la

prévision du ministre ne se réalisait pas en fait, les pro-

priétaires ne pourraient pas être éternellement tenus en

échec par un refus ou par le silence de l'administration, et

qu'ils pourraient, en ce cas, s'adresser au tribunal, afin de

faire reconnaître le privilège qui leur appartient d'après
la loi 1.

865. Nous avons épuisé la série des difficultés qui peu-

vent naître à l'occasion des opérations de l'expropriation

et des droits reconnus aux particuliers par la loi de 1841.

Toutefois il nous reste à indiquer les règles de compétence
dans deux cas qui se rattachent à cette matière : c'est d'abord

le cas où les particuliers, expropriés partiellement, récla-

ment des indemnités pour les dommages résultant de l'exé-

cution du travail en vue duquel l'expropriation a eu lieu ;

c'est, en second lieu, le cas où la dépossession des propriétés

s'est accomplie sans que les formes de l'expropriation aient

été suivies.

Il arrive assez fréquemment que, après l'expropriation,
les propriétés, qui ont été morcelées en vue de l'exécution

d'un travail public, souffrent des dommages.
Les propriétaires ont quelquefois élevé la prétention de

soumettre leurs nouvelles réclamations au jury, en soute-

nant que les dommages dont ils se plaignaient étaient la

suite de l'expropriation. Le Conseil d'État a repoussé cette

prétention toutes les Ibis qu'il a constaté que les dommages

provenaient, non pas de l'expropriation elle-même, comme

une suppression de clôture, mais de l'exécution des travaux.

Il a vu là une question dont le conseil de préfecture devait

1 Arr. Cons. 27 mars 1862 (Dobler), —21 mai 1867 (Abeille).
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connaître, en vertu de l'article 4 de la loi du 28 pluviôse
an VIII.

Ainsi, dans une affaire où un propriétaire, qui avait subi

une expropriation partielle pour l'exécution d'un chemin de

fer, réclamait une indemnité à raison de ce que les tran-

chées, exécutées pour le chemin de fer à une certaine pro-

fondeur, avaient coupé les veines d'eau qui alimentaient des

sources situées dans sa propriété, il a confirmé le conflit qui

revendiquait ce litige pour la juridiction administrative 1.

Et il n'a pas été arrêté par l'objection tirée de ce que le pro-

priétaire aurait, au moment du règlement de l'indemnité

devant le jury, prévu le dommage et fait des réserves en

conséquence.
Dans une autre affaire du même genre, des propriétaires

exposaient que l'indemnité de dépossession, réglée au profit
de leurs auteurs par le jury d'expropriation, avait été fixée

au vu d'un plan d'après lequel les parties de leur propriété
traversées par le chemin de fer devaient être réunies par un

passage à niveau, mais que, postérieurement à la construc-

tion du chemin, ce passage à niveau avait été remplacé par
un passage sous rails, et que cette substitution avait eu pour
effet de modifier les conditions d'exploitation de leur pro-

priété qui leur avaient été assurées au moment de l'expro-

priation. Le conseil a décidé que la demande d'indemnité,
motivée par un fait de la compagnie du chemin de fer,

postérieur à l'expropriation et même à la construction du

chemin de fer, devait être appréciée par le conseil de pré-
fecture 2.

1 Décret sur conflit, 25 février 1865 (Roger). —Voir aussi 14 février 1801 (chemin
de fer du Midi) et 21 juin 1866 (Gautheret).

2 Arr. Cons. 17 janvier 1867 (Boyron et Serre).
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Mais là se présentait une autre difficulté.

L'administration soutenait que certains dommages, dont

on demandait la réparation, étaient entrés en ligne de

compte dans le calcul de l'indemnité fait par le jury, parce

que ces dommages étaient certains à l'époque de l'expro-

priation.
Le Conseil d'État, lorsqu'il a eu des doutes sur le sens de

la décision du jury, a décidé qu'il y avait lieu, avant de

statuer, de demander à l'autorité judiciaire quel était le sens

de la décision l.

Quand il lui a paru évident que le jury avait tenu compte

ou n'avait pas tenu compte des éléments qui servaient

de base à la nouvelle demande, il a passé outre et statué

au fond 2.

866. Enfin quelles seraient les règles de compétence à

suivre, si l'administration, omettant de remplir les forma-

lités de la loi de 1841, s'emparait d'un terrain? A quelle
autorité appartiendrait-il de faire respecter la propriété des

particuliers et de régler l'indemnité qui leur est due Y

La jurisprudence du Conseil d'État n'est pas arrivée im-

médiatement à reconnaître à l'autorité judiciaire la compé-
tence qu'elle lui attribue aujourd'hui en pareil cas et qu'elle
ne limite plus que sur un point.

Elle avait d'abord reconnu que, si les formalités de la loi

sur l'expropriation n'avaient pas été remplies, l'autorité ju-

1 Arr. Cons. 22 lévrier 1860 (Maisons),
— 28 mars 1800 (Hennin),

— 31 janvier
1875 (chemin de fer de Lyon),

— 11 juin 1874 (d'Houdeniarre),
— 15 décembre 1870

(chemin de fer de Lyon c. Reynaud). et les arrêts cités aux n°s 857 et 859.
2 Arr. Cons. 10 avril 1848 (de Cambis),

— 7 mai 1857 (Valletle),
— 8 mars 1866

(Jourdain),— 0 mars 1809 (Lassonery).
— Voir aussi 11 août 1869 (commune de

Saint-Cyr sur le Rhône), — 20 mars 1874 (chemin de fer de Lyon c. d'Aulun). —

2 juin 1876 (chemin de fer du Nord c. Létendard), — 9 juin 1876 (chemin de fer du
Midi c. Bergonnier).
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diciaire pouvait être saisie d'actions possessoires et d'actions

en revendication 1; mais elle restreignait là le pouvoir des

tribunaux civils et elle n'admettait pas qu'ils pussent statuer

sur les dommages-intérêts réclamés pour le trouble apporté
à la possession par l'occupation irrégulière des terrains 2.

Elle leur reconnaissait encore moins le pouvoir d'ordonner

soit le rétablissement des lieux dans l'état primitif 3, soit

même la discontinuation des travaux*.

Mais, dès 1842, elle a admis que, toutes les fois qu'une

occupation de terrain avait été irrégulièrement consommée,
il appartenait à l'autorité judiciaire de statuer sur les dom-

mages-intérêts auxquels ce fait anormal pouvait donner lieu 5.

Et de plus, à partir de 1855, elle a reconnu, par plu-
sieurs décisions formelles, que l'autorité judiciaire pouvait,
en outre, ordonner la discontinuation des travaux qui
auraient été entrepris irrégulièrement, en vertu des ordres

de l'administration 6. Le tribunal des conflits a statué dans le

même sens7.

Le seul droit que le Conseil d'Etat ail persisté à ne pas re-

connaître à l'autorité judiciaire, c'est celui d'ordonner la

destruction'des travaux ordonnés par l'administration 8. As-

1 Ordonnances sur conflit, 14 octobre 1850 (Le Balle), — 30 décembre 1841

(Buccher).
2 Mêmes décisions.
3 Ordonnances sur conllit, 29 juin 1842 (Pruvost), — 5 septembre 1842 (Panne-

lier), — 4 juillet 1845 (Velaruelle), — 15 décembre 1845 (Leloup).
4 Ordonnances sur conflit, 14 octobre 1836 (Le Balle), — 6 septembre 1845 (Bou-

lin), — 11 décembre 1848 (Orliac).
5 Ordonnances sur conflit des 29 juin et 5 septembre 1842, 4 juillet et 15 décembre

1845, déjà citées. — Décret sur conflit, 25 mars 1852 (Mathieu).
6 Décrets sur conflit du 7 juillet 1853 (Robin), — du 15 décembre 1858 (Sellenel),

— du 15 avril 1803 (commune d'Allauch c. Gerbe).

7 Décision du 12 mai 1877 (veuve Dodun c. l'État).
8 Décision du tribunal dos conflits. 29 avril 1830 (de Brouquens). — Décrets sur

conflit du 29 mars 1852 (Mathieu), — du 15 mai 1858 (chemin de fer du Midi),
—

du 30 décembre 1858 (de Novillars),
— du 27 mai 1865 (Ducruet), — du 7 décembre

1867 (Danède).
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sûrement, on peut dire que le respect dû au droit de pro-

priété exigerait, à la rigueur, que les travaux exécutés sur

un terrain dont le propriétaire a été indûment dépossédé,

sans une indemnité préalable, réglée dans les conditions de

la loi de 1841, fussent détruits, de façon que les lieux pus-

sent être remis dans l'état primitif. Mais, comme l'adminis-

tration les rétablirait presque aussitôt, à la suite d'une ex-

propriation régulière, cette application judaïque de la loi

n'aboutirait qu'à imposer au Trésor public un sacrifice

inutile. Aussi le tribunal des conflits a-t-il consacré cette

doctrine 1.

En résumé, il nous semble que la jurisprudence, qui at-

tribue à l'autorité judiciaire le pouvoir d'ordonner la dis-

continuation immédiate des travaux, de fixer l'indemnité

due au propriétaire pour la dépossession de son terrain et

même d'y ajouter des dommages-intérêts à raison de l'irré-

gularité des actes de l'administration, donne à la propriété

privée toutes les garanties nécessaires.

1 Tribunal des conflits, 12 mai 1877 (veuve Dodun c. l'État).



CHAPITRE V

DES BÉNÉFICES DIRECTS RÉSULTANT DES TRAVAUX PUBLICS

§ 1er. NOTIONS GÉNÉRALES

867. Distinction des bénéfices direcls et des bénéfices indirects.
868. Notions historiques sur la législation relative aux bénéfices directs.
869. Théorie générale de la législation actuelle.—Initiative des propriétaires.

— Action de l'autorité administrative.
870. Des associations syndicales,

— Leur origine.
871. Leur constitution avant la loi du 21 juin 1865. — Diverses espèces d'as-

sociations.

872. Des associations formées sans le concours de l'administration.
873. Des associations forcées ou volontaires organisées par l'administration.
874. Autorités qui instituaient ces associations syndicales.
875. Organisation des syndicats. — Leurs rapports avec l'administration.
876. Objet de la loi du 21 juin 1865. — Division du sujet.

867. Les travaux publics, qui ne peuvent guère s'exécuter

sans causer des préjudices à un certain nombre de proprié-
taires, apportent avec eux des bénéfices. Ils en apportent
d'abord à l'ensemble des habitants du pays. Tout le monde

connaît aujourd'hui les progrès de l'industrie, du commerce,
de la valeur des terres, qui sont dus à la facilité des trans-

ports.
Mais, de plus, certaines propriétés profitent plus spéciale-

ment des travaux d'utilité publique. Et, ici, il faut distin-

guer les bénéfices directs des bénéfices indirects.

Il y a des travaux exécutés exclusivement en vue de pro-
curer des avantages à une série de propriétés, par exemple,
les travaux de défense contre la mer, les fleuves, — les tra-
vaux de curage des cours d'eau, — les travaux de desséche-
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ment des marais. Voilà des bénéfices directs dont il est diffi-

cile que le propriétaire recueille les fruits sans contribuer

aux frais des travaux.

Il y a d'autres travaux qui ont un but d'utilité générale, mais

qui n'en profitent pas moins d'une manière plus spéciale à

telle propriété qu'à telle autre ; par exemple, des maisons

qui étaient riveraines d'une rue étroite se trouvent, par
suite de la démolition de l'attire côté de la rue, situées sur

une large rue ou sur une place ornée d'un jardin. Elles en

retirent une grande augmentation de valeur. Il est vrai que
ce n'est pas pour ces maisons que ce Iravail a été fait, mais

elles en profilent plus que d'autres. Voilà un bénéfice indi-

rect. Le propriétaire qui recueille ainsi un bénéfice indirect

sera-t-il tenu de payer à l'administration une contribution à

raison de cet avantage"? C'est une question que nous posons

ici, que nous aurons à résoudre plus lard.

Eludions d'abord les règles relatives aux bénéfices ou plus-
values directes.

Nous avons à nous demander font d'abord dans quelle,
mesure l'administration peut intervenir, soit pour procurer
des avantages aux propriétaires par des travaux dont elle

leur réclamerait le prix en totalité ou en partie, soit pour
autoriser les intéressés à faire, sous sa surveillance ou avec

son concours, certains travaux, en mettant à leur disposi-

tion les moyens spéciaux et rapides d'action dont elle dis-

pose.
868. La législation a sensiblement varié sur ce point.

Elle ne date pas d'aujourd'hui seulement. La nature des

choses a conduit forcément le législateur à s'occuper de

poser des règles en cette matière, ou bien a conduit les in-

téressés à se poser eux-mêmes des règles quand le législa-
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teur n'intervenait pas. Mais les graves lacunes qui subsis-

taient dans la législation d'avant 1789 n'avaient été

qu'imparfaitement comblées par les lois intervenues depuis
la Révolution, et c'est seulement la loi du 21 juin 1865 qui

permet enfin d'établir les bases d'une théorie législative

complète sur les bénéfices directs apportés aux propriétés

par l'exécution de travaux d'utilité collective.

La législation moderne sur les bénéfices directs apportés
aux propriétés privées par des travaux d'utilité collective a,

pendant longtemps, consisté à peu près exclusivement dans

la loi du 14 floréal an XI et dans celle du 16 septem-
bre 1807 1.

La loi du 14 floréal an XI est. relative au curage des cours

d'eau non navigables ni flottables, et à l'entretien des digues
et ouvrages d'art qui y correspondent.

La loi du 16 septembre 1807 porte le litre de loi sur le

dessèchement des marais; mais bien qu'il ne soit pas exact

de la qualifier, comme on l'a fait quelquefois, code des tra-

vaux publics, elle touche à beaucoup d'autres matières que
le dessèchement. On aurait pu dire assez justement qu'elle
constituait le code des règles relatives aux bénéfices et aux

dommages résultant de l'exécution des travaux publics. Nous

avons déjà signalé un cerlain nombre de dispositions de cette

loi relatives aux dommages causés par les travaux publics.
Mais le plus grand nombre des articles de la loi comprend
une série de règles relatives aux conséquences des plus va-

lues directes ou indirectes résultant de l'exécution des tra-

vaux publics : travaux de dessèchement des marais (art. 1

1 Il y a lieu toutefois de mentionner une loi du 4 pluviôse an VI, relative à l'entretien

des marais desséchés, et un décret du 4 thermidor au Xlll, relatif à la construction et à

l'entretien des digues dans le département des Hautes-Alpes, rendu applicable au départe-
ment des liasses-Alpes par un décret du 10 septembre 1806.

II 36
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à 27) ; — travaux de navigation, des routes et des rues

(art. 28 à 52 et 58 à 40) ; — travaux d'endiguement contre

la mer, les fleuves, les rivières et les torrents (art. 55 et 54);
— travaux de salubrité intéressant les villes et les com-

munes (art. 55 à 57).

La législation s'est complétée d'abord par la pratique de

l'administration, qui a fait sanctionner ses traditions par di-

vers articles de lois de finances; en second lieu, par le dé-

cret du 25 mars 1852, dit de décentralisation. 11 faut en-

core y ajouter là loi du 10 juin 1854 sur le drainage, et la

loi du 28 mai 1858, relative aux travaux de défense des

villes contre les inondations.

Tout ce système a été refondu dans la loi du21 juin 1865,

non pas au point de vue des règles spéciales à chaque espèce
de travaux, mais au point de vue de l'organisation et du

mode d'action.

869. Voici comment ce système peut se résumer :

L'autorité administrative dispose des deniers publics et

d'une puissance coercitive pour exécuter les entreprises d'in-

térêt public. Mais tout ce qui peut être utile à une certaine

collection d'individus ne doit pas être fait par l'adminis-

tration avec les deniers de l'État. Nous l'avons déjà dit; le

rôle de l'autorité administrative a été trop étendu avant 1789 :

elle avait la prétention d'agir à la façon de la Providence et

de se substituer aux particuliers pour la gestion de leurs

intérêts; après 1789, elle a conservé encore assez longtemps
cette tendance. Des publicistes modernes, tombant dans un

autre excès, ont voulu restreindre outre mesure son action,

la borner à l'organisation de l'armée, de la police et de la

justice, pour protéger le territoire national et y faire régner
l'ordre. La doctrine qui tend à prévaloir aujourd'hui, c'est



DES BÉNÉFICES DIRECTS. 565

que la société peut et doit pourvoir à la satisfaction des be-

soins collectifs qu'éprouvent ses membres; mais à la con-

dition que l'initiative des individus ou des associations d'in-

dividus ne puisse pas y pourvoir d'une manière satisfai-

sante.

La législation nouvelle fait donc appel avant tout à l'ini-

tiative des particuliers; elle les invite à se constituer en

associations et prend des mesures pour faciliter leur ac-

tion.

Mais elle va plus loin. Dans les travaux d'intérêt collectif

qui peuvent être entrepris en vue de procurer un bénéfice

direct à une série de propriétés, on doit faire deux catégories
bien distinctes. Les uns ont pour objet de protéger des pro-

priétés contre des dommages auxquels elles sont exposées, et

par leur nature ils exigent des mesures d'ensemble; les

autres n'ont pour objet que d'accroître la valeur d'une pro-

priété déjà placée dans des conditions normales. Il suffit de

citer, comme types de la première catégorie, les digues éta-

blies pour protéger des propriétés contre les inondations

d'un fleuve ou d'une rivière torrentielle, les travaux de cu-

rage d'un cours d'eau non navigable ; comme type de la se-

conde catégorie, l'établissement des canaux d'irrigation pour

l'arrosage des terres. Or le législateur a considéré que les

associations formées pour les travaux de nature à éviter des

dommages méritaient une protection plus étendue que celles

qui ne s'établissaient que pour procurer une amélioration.

Elle n'a pas voulu que des travaux, qui ne peuvent être effi-

caces qu'à la condition d'être exécutés dans leur ensemble,

fussent entravés par la résistance de quelques propriétaires

qui ne se trouveraient pas suffisamment intéressés pour y
contribuer. Elle a donc donné, pour les travaux de la pre-



504 RAPPORTS AVEC LES PROPRIÉTAIRES,

mière catégorie, un droit de coercition à la majorité des in-

téressés, tandis que, pour les travaux de simple améliora-

tion, elle n'a admis aucune coercition.

Enfin, pour le cas où les intéressés ne sauraient pas s'en-

tendre et former une majorité qui se décide à entreprendre
les travaux de protection contre les dommages, qui ont un

caractère d'intérêt public, l'administration reste autorisée à

les faire et à en répartir la dépense entre les intéressés.

Tel est l'esprit de la législation de 1865.

8TO. On appelle associations syndicales les associations

formées par les propriétaires intéressés à un travail d'utilité

collective.

On les appelle ainsi parce que leurs représentants ont con-

servé le vieux nom de syndic, mot d'origine grecque, qui a

été latinisé, puis francisé, et qui s'appliquait, dans l'organi-
sation antérieure à 1789, surtout dans le midi de la France,

aux représentants des intérêts collectifs, notamment des

intérêts municipaux.
Les associations syndicales ne datent pas d'aujourd'hui.

Dans l'exposé des motifs de la loi du 21 juin 1865, on rap-

pelait l'origine ancienne des Walteringues du département du

Nord, qui ont été constituées en 1169 ; — des associations

d'endiguement, de dessèchement, d'irrigation constituées en

Provence et dans l'ancien comlat Venaissin aux douzième,

quinzième et seizième siècles ; — des associations d'arrosants

du Roussillon, qui se sont formées sous l'empire de la légis-

lation des Visigoths et des Arabes; — des syndicats de des-

sèchement organisés dans le Poitou, l'Aunis, la Saintonge,

par des édits de Henri IV.

871. Il ne serait pas utile de remonter au delà de 1789

pour étudier la constitution de ces associations, mais il est
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nécessaire d'indiquer ici comment elles s'organisaient, d'après
notre législation moderne, jusqu'au moment où la loi de

1865 est venue tracer des règles nouvelles. Cette étude n'a

pas seulement un intérêt historique; elle est essentielle au

point de vue pratique. D'une part, il existe encore aujour-
d'hui beaucoup d'associations organisées antérieurement à la

loi de 1865, qui peuvent continuer à fonctionner dans les

mêmes conditions qu'auparavant, et, d'autre part, on a vu

que, à défaut d'associations organisées conformément à la

loi nouvelle, l'administration peut intervenir, dans certains

cas déterminés par la loi de 1865 elle-même, pour sauvegar-
der l'intérêt public et procéder conformément à l'ancienne

législation, c'est-à-dire aux lois du 14 floréal an XI et du

16 septembre 1807.

Et, d'abord, antérieurement à la loi du 21 juin 1865, il

existait deux espèces de syndicats ou associations syndicales,
les syndicats organisés par l'administration, les syndicats
formés sans le concours de l'administration.

872. Les associations formées sans ie concours de l'ad-

ministration étaient en petit nombre. D'après un étal joint à

l'exposé des motifs de la loi de 1865, sur un nombre total

de 2475 associations syndicales, il n'y en avait que 254 qui
se fussent constituées librement. On en comptait 155 dans

le département de la Haute-Loire, et 50 dans le département
des Bouches-du-Rhône. Elles avaient presque toutes pour-

objet l'irrigation des terres. La législation n'ayant établi

aucune règle au sujet de ces associations libres, elles vivaient

complètement sous l'empire du droit civil et des statuts que
leurs membres avaient adoptés, et toutes les contestations

qui s'élevaient soit entre leurs membres, soit entre la société

et les tiers, étaient portées devant l'autorité judiciaire.
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A l'occasion de contestations soumises à la justice, et

dans lesquelles des associations de cette nature étaient inté-

ressées, on avait posé la question de savoir si elles pouvaient

plaider par l'organe de leurs syndics ou administrateurs, ou,

plutôt, si leurs syndics n'étaient pas leurs représentants

nécessaires. La Cour de cassation avait jugé, en 1841, que

l'assignation donnée individuellement à chacun des membres

de la société, conformément à l'article 61 du code de procé-
dure civile, n'était pas nulle l. Toutefois, par un arrêt posté-

rieur, elle avait reconnu qu'une association d'arrosage,

constituée sans le concours de l'autorité publique, pouvait
être représentée en justice par ses syndics lorsqu'elle existait

de temps immémorial, qu'elle avait fait des travaux d'in-

térêt général et qu'elle avait toujours été représentée par ses

syndics dans ses rapports et ses contestations avec les tiers".

Mais, enfin, la question était encore douteuse. Nous verrons

bientôt qu'elle a été tranchée par la loi nouvelle.

873. Quant aux associations organisées par l'administra-

tion, il y en avait de deux espèces : des associations forcées,

des associations volontaires.

C'étaient les associations forcées qui avaient été organisées

les premières. La loi du 16 septembre 1807, dans ses dis-

positions relatives au dessèchement des marais, avait prévu
la création de syndicats, tant pour défendre les intérêts des

propriétaires contre l'administration ou les concessionnaires

chargés d'exécuter les travaux de dessèchement, que pour
veiller à l'entretien de ces travaux après leur achèvement

(art. 7 et art. 26). Mais, ni dans le premier ni dans le second

1 Arr cassation, 20 mars 1841 (Fougue! c. la compagnie des Pinchinats). Sirey,
1841. I, p. 483.

2 Arr cassation, 6 juillet 1864 (Lieulaud). — Dalloz, 1864, I, p. 424.
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cas, on ne réunissait les propriétaires pour leur demander

leur assenliment. Le syndicat était formé par l'adminis-

tration; les syndics même étaient nommés, non par les

intéressés, mais par le préfet. Les mêmes procédés s'appli-

quaient, en vertu des articles 33 et 34, aux travaux de digues

contre la mer, les fleuves, rivières et torrents.

Pour les travaux de curage des cours d'eau non navigables

ni flottables, la loi du 14 floréal an XI n'avait pas prévu l'or-

ganisation de syndicats ; mais elle déléguait à des règlements
d'administration publique le soin de poser les règles néces-

saires dans le cas où l'application des anciens usages et

anciens règlements soulèverait des difficultés, et, en outre,

à défaut d'usages et de règlements antérieurs. Or l'adminis-

tration, qui, pendant un certain temps, avait cru pouvoir
faire exécuter ces travaux avec le concours des administra-

tions municipales 1, avait pensé plus lard qu'il serait utile

de confier à des organes spéciaux, choisis parmi les intéressés,

le soin de veiller à la direction des travaux et à la répartition
des dépenses, et surtout lorsque les travaux de redressement

des cours d'eau venaient se joindre à l'opération du curage'.

La première pensée de l'administration paraît avoir été

d'amener les propriétaires, par voie de conseil, à former un

syndicat dont les administrateurs seraient nommés par le

préfet, sur la présentation d'une liste triple de candidats,

parmi les intéressés ; mais bientôt la formation de l'associa-

tion syndicale était devenue obligatoire pour les intéressés,

et la nomination des syndics avait été réservée exclusive-

ment au préfet.
A côté de ces associations forcées, l'administration avait

1
Voy. la circulaire du ministre de l'intérieur du 10 décembre 1837.

2
Voy. la circulaire du ministre de l'intérieur en date du 18 mars 1839.
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admis la formation d'associations purement volontaires

placées sous son patronage. Elle l'avait fait constammen

pour les travaux d'irrigation. La nature de ces travaux m

lui avait pas paru permettre ni la coercition de l'autoriti

publique, ni même la coercition d'une majorité de proprié-

taires. Nul ne pouvait ètre, malgré lui, engagé dans uni

association qui avait pour but, non pas de préserver d'ui

dommage, d'un péril commun, mais de faire acquérir uni

plus-value par une amélioration dont l'intérêt variait suivant
les circonstances. Mais le patronage accordé par l'adminis-

tration à ces associations purement volontaires n'était pa;

sans avantages pour elles; il leur conférait, d'après la juris-

prudence de l'autorité judiciaire, la qualité de personnt

civile; il leur procurait en outre des moyens d'action plus

rapides pour le recouvrement de leurs taxes et des subven

tions sur les fonds du Trésor.

874. Les associations syndicales étaient instituées, er

général, par des actes du chef de l'État. C'était la règle

posée par les articles 8 et 26 de la loi du 16 septembre 1807.

pour les syndicats forcés relatifs aux travaux de dessèche-

ment des marais et d'endiguement. La même règle avait été

posée par la jurisprudence du Conseil d'Etat pour les syndi-
cats établis en vue du curage des cours d'eau non navigables 1.
C'était seulement pour les syndicats volontaires établis en

vue de l'irrigation qu'on admettait qu'il appartînt aux pré-

fets d'approuver l'association 2.

Mais le décret du 25 mars 1852, dit de décentralisation,

1 Arr. Cons. 20 janvier 1843 (Bourmzien et autres).
2

Voy. les observations présentées par le ministre des travaux publics à l'occa-
sion du décret sur conllit rendu le 21 janvier 1856 (arrogants d'Eus et de Mar-

quixanes).
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avait notablement modifié ces règles. Etendant les attribu-

tions des préfets, il leur avait conféré, par les dispositions du

tableau D (nos 5 et 6) : 1° le pouvoir de réunir, s'il y avait

lieu, les propriétaires intéressés au curage des cours d'eau

non navigables, en associations syndicales (il s'agissait là

d'associations forcées) ; 2° le droit de constituer en associa-

tions syndicales les propriétaires intéressés à l'exécution et

à l'entretien des travaux d'endiguement contre la mer, les

fleuves, rivières et torrents navigables ou non navigables, de

canaux d'arrosage ou de canaux de dessèchement ; seulement

c'était à la condition que ces propriétaires seraient d'accord

pour l'exécution des travaux et la répartition des dépenses.
Dans ce second cas, il ne s'agissait que d'associations volon-

taires.

Les associations forcées ne pouvaient donc, dans aucun

cas, sauf pour le curage, être constituées que par décret du

chef de l'État, et ce décret devait être rendu, à peine de

nullité, dans la forme des règlements d'administration publi-

que, c'est-à-dire sur l'avis de l'assemblée générale du Conseil

d'État 1.

Au moment où la loi du 21 juin 1865 a été rendue, il

existait, d'après l'exposé des motifs, indépendamment des

254 associations librement constituées dont nous avons déjà

parlé, 2,029 associations autorisées; 228 avaient été insti-

tuées par des ordonnances royales, 250 par des décrets,

1,491 par des arrêtés préfectoraux.
Il n'est pas inutile d'ajouter que 857 associations avaient

pour objet des travaux d'endiguement, 804 des travaux de

curage, d'assainissement et de dessèchement, 750 des tra-

1 Arr. Cons. 23 février 1801 (Dubur).— 13 mars 1867 (syndicat de Belleperche).
— 20 mai 1868 (Carrieu).
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vaux d'irrigation, 64 des travaux de drainage, et que le mon-

tant des cotisations perçues en 1862, pour le compte des

associations autorisées, dans la forme établie pour les con-

tributions directes, s'était élevé à 4,271,925 francs.

875. Quant à dire ici quelle était l'organisation inté-

rieure des syndicats avant la loi de 1865, nous croyons que
ce serait inutile. Nous aurons bientôt à exposer en détail les

règles qui doivent être suivies sous l'empire de la nouvelle

loi. Il nous paraît suffisant d'indiquer comme types deux

décrets qui ont été insérés dans les Annales des ponts et

chaussées, le décret du 6 mai 1854, relatif au dessèchement

des marais de la Naville (Nord), et le décret du 18 novem-

bre 1854, relatif à la constitution du syndicat du canal d'ir-

rigation de Cadenet (Vauciuse). Ce qu'il importe seulement

de relever, c'est que les décrets constitutifs des associations

contenaient toujours un nombre assez considérable d'arti-

cles pour régler la composition du syndicat ou agence admi-

nistrative, les fonctions du directeur et du syndicat, le

mode de procéder à suivre pour les délibérations. En outre,

on remarque dans ces décrets que les syndics sont toujours

choisis parle préfet, qui doit les prendre parmi les intéressés,

et que les délibérations du syndicat ne sont exécutoires qu'a-

près l'approbation du préfet, et dans certains cas, par

exemple, pour les emprunts que l'association voudrait con-

tracter, après l'approbation du Gouvernement.

876. Tel était l'état des choses lorsque la loi du 21 juin
1865 est intervenue.

Le but principal du législateur a été de coordonner et de

préciser des règles qui, pour un grand nombre de points, ne

se fondaient que sur la jurisprudence de l'administration. Il

a maintenu et accentué la distinction entre les associations
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libres et les associations autorisées, et bien qu'il n'ait pas
voulu consacrer les associations forcées, il les a implicite-
ment laissées subsister. Il a soigneusement indiqué les cas

dans lesquels les propriétaires intéressés étaient livrés à leur

initiative, ceux dans lesquels ils pouvaient être contraints

soit par la majorité de leurs cointéressés, soit même par l'au-

torité publique. Il a cherché à faciliter la formation et l'ac-

tion des sociétés libres, et en même temps à simplifier les

formes à suivre dans le cas où l'administration était appelée
à intervenir. Il a donné aux associations autorisées desmoyens
d'action qui les placent dans les mêmes conditions que l'au-

torité publique.
L'étude de la nouvelle législation se divise naturellement

en trois parties : régime des associations libres, —régime des

associations autorisées, — action réservée à l'autorité admi-

nistrative pour suppléer les associations syndicales dans le

cas où l'intérêt public l'exigerait. Après avoir successivement

étudié ces trois points, nous verrons les règles de compétence
relatives à la matière.

g 2. DES ASSOCIATIONS LIBRES D'APRÈS LA LOI DE 1865.

877. Nature de ces associations. —Ressemblances et différences des asso-

ciations libres et des associations autorisées.
878. Travaux qu'elles peuvent entreprendre.
879. Comment elles se constituent. —

Disposition spéciale à l'adhésion des

incapables.
880. Avertissement à donner aux tiers.
881. Comment elles s'administrent.
882. Conditions de leur action.
883. De la conversion des associations libres en associations autorisées. —

Conditions et conséquences de cette transformation.

877. La loi du 21 juin 1865 distingue deux espècesd'as-

sociation : les associations libres et les associations autorisées

(art. 2).
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L'élément essentiel de la formation de ces associations,
c'est le consentement des propriétaires intéressés. Seulement

la différence capitale qui existe entre les uns et les autres,

c'est que, pour les associations libres, le consentement de

l'unanimité des membres de l'association est nécessaire, tandis

que pour les associations autorisées, il suffit'qu'une majorité
se soit formée ; la minorité doit subir la loi de la majorité.

Aussi on verra bientôt que les associations autorisées ne

peuvent pas se constituer pour toutes les espèces de travaux

d'intérêt collectif que peuvent entreprendre les sociétés libres;

et, d'autre part, que les sociétés autorisées, une fois qu'elles
sont constituées, jouissent de moyens d'action qui n'appar-
tiennent pas aux sociétés libres.

Mais, qu'elles soient libres ou autorisées, les associations

syndicales constituent, en vertu de la loi, des personnes mo-

rales. Elles peuvent, aux termes de l'article 3, « ester en

justice par leurs syndics, acquérir, vendre, échanger, tran-

siger, emprunter et hypothéquer. » Il n'y a donc pas lieu,

pour les tiers qui contractent avec ces associations ou qui

plaident contre elles, de rechercher individuellement chacun

des propriétaires compris dans l'association ; la société a

une existence propre, et elle agit par l'organe de ses syndics.
On sait qu'il n'y avait pas de difficultés à cet égard, avant la

loi de 1865, pour les associations constituées par l'adminis-

tration; mais la question était douteuse pour les associa-

tions libres, du moins pour celles qui n'avaient pas une

longue existence. Il est utile qu'aucun doute ne puisse plus
s'élever à ce sujet.

878. Quels sont les travaux que peuvent entreprendre les

associations syndicales libres? La loi en fait rémunération

dans l'article 1er.

C'est d'abord l'exécution et l'entretien de travaux de dé-
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fense contre la mer, les fleuves, les torrents et les rivières

navigables ; — 2° les travaux de curage, approfondissement,

redressement ou régularisation des canaux et cours d'eau

non navigables ni flottables et des canaux de dessèchement

et d'irrigation;
— 5° les travaux de dessèchement des

marais ; — 4° l'exécution et l'entretien des êtiers ou canaux

destinés à introduire les eaux de la mer dans les marais

salants, et autres ouvrages nécessaires à l'exploitation de ces

marais ; — 5° les travaux d'assainissement des terres humides

et insalubres, qui ne sont pas, à proprement parler, des

marais à dessécher; — 6° les travaux d'irrigation des terres

et de colmatage, c'est-à-dire d'exhaussement de bas-fonds

par l'accumulation des limons charriés par les eaux; —

7° les travaux de drainage; — 8° les chemins d'exploitation,
c'est-à-dire les chemins qui appartiennent aux particuliers,
et qui servent à l'exploitation de leurs terres; il a été bien

entendu dans la discussion qu'on ne pouvait pas confier à

une association de particuliers le soin d'exécuter des travaux

sur les chemins publics ruraux, qui, sans être classés

comme vicinaux, appartiennent néanmoins à la commune;

9° enfin, toute amélioration agricole ayant un caractère d'in-

térêt collectif. Par ces derniers mots, « le législateur a

voulu laisser la voie ouverte à l'exécution de tous les travaux

utiles à l'agriculture, tels que fixation de dunes, construc-

tion de ponts, ensemencement de landes, qui, par leur

nature, peuvent exiger le concours d'un certain nombre de

propriétaires 1. »

Nous n'avons pas ici à donner des détails techniques sur

les procédés par lesquels s'exécutent les différents travaux

1 Circulaire du ministre des travaux publics en date du 12 août 1803.
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que nous venons d'énoncer. Nous n'avons même pas besoin

d'insister davantage sur cette énumération. Il suffit d'avoir

indiqué les différents buts que peuvent se proposer les asso-

ciations syndicales libres. Quand elles se forment en vue des

travaux qui viennent d'être énumérés, elles jouissent des

bénéfices que la loi leur a accordés. Nous reviendrons d'ail-

leurs sur les diverses espècesde travaux énoncés dans l'ar-

ticle 1er quand nous aurons à indiquer quels sont ceux pour

lesquels des associations autorisées, dans lesquelles la mino-

rité est contrainte par la majorité, peuvent se former. Cette

distinction a, on le verra, un intérêt considérable.

879. Aux termes de l'article 5 de la loi, les associations

syndicales libres se constituent sans l'intervention de l'ad-

ministration et par le consentement unanime des associés.

Ce consentement unanime doit être constaté par écrit. La loi

laisse les parties libres d'employer ou de ne pas employer le

ministère des notaires.

L'acte d'association spécifie le but de l'entreprise; il règle
le mode d'administration de la société et les limites du

mandai confié aux administrateurs ou syndics.
Mais la constitution de la société pouvait présenter des

difficultés, quand, parmi les propriétaires intéressés, se trou-

vaient desincapables, des mineurs, des interdits, desabsents.

La loi a voulu lever cette difficulté aussi bien pour les

sociétés libres que pour les sociétés autorisées, et elle a

emprunté le système établi dans l'article 13 de la loi

du 3 mai 1841, pour faciliter les cessions amiables en cas

d'expropriation pour cause d'utilité publique.
L'article 4 de la loi dispose que l'adhésion à une asso-

ciation syndicale est valablement donnée par les tuteurs,

par les envoyés en possession provisoire, et par tout repré-
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sentant légal pour les biens des mineurs, des interdits, des

absents et autres incapables, après autorisation du tribunal

de la situation des biens, donnée sur simple requête en la

chambre du conseil, le ministère public entendu. Il ajoute

que cette disposition est applicable aux immeubles dotaux

et aux majorats.
La seule différence qui existe entre cet article et l'article 13

de la loi de 1841, c'est qu'il attribue compétence pour
donner l'autorisation, non pas au tribunal du domicile des

parties, mais au tribunal de la situation des biens. Cette mo-

dification s'explique aisément. En matière d'expropriation,
l'acte de l'autorité publique qui a été rendu ne permet pas
la discussion; la décision du tribunal n'est qu'une simple
formalité. Ici, au contraire, quand il s'agit d'adhérer à une

association syndicale autorisée et surtout à une association

libre, il faut peser les avantages et les inconvénients du

projet de travail. Le tribunal de la situation des biens était

mieux placé qu'un autre pour faire cette appréciation dans

l'intérêt des incapables.
880. La loi, tout en facilitant la constitution des asso-

ciations libres, a dû veiller aussi à ce que les intérêts des

tiers ne fussent pas compromis. Il faut que les tiers qui au-

ront à contracter individuellement avec les membres de la

société sachent quels sont les propriétaires engagés dans la

société et quelles sont les charges qu'ils ont assumées, et qui
doivent peser sur leurs immeubles.

Aussi l'article 6 porte qu'un extrait de l'acte d'association

devra, dans le délai d'un mois, à partir de sa date, être

publié dans un journal d'annonces légales de l'arrondisse-

ment, ou, s'il n'en existe aucun, dans l'un des journaux
du département. Cet extrait doit également être transmis
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au préfet et inséré dans le recueil des actes de la préfecture.
L'article 7 dispose en outre, à titre de sanction de la

règle posée dans l'article 6, que, à défaut de publication dans

un journal d'annonces légales (le défaut d'insertion dans le

recueil des actes delà préfecture n'aurait pas les mêmes con-

séquences), l'association ne jouira pas du bénéfice de l'ar-

ticle 3, c'est-à-dire qu'elle n'aura pas la qualité de personne
morale pouvant contracter et agir en justice par ses syndics.

Toutefois l'article ajoute que l'omission de cette formalité

ne pourra pas être opposée aux tiers par les associés. Ils ne

seraient pas fondés à se prévaloir de leur négligence pour

échapper aux engagements contractés par l'association.

881. Les sociétés libres s'administrent dans les conditions

fixées par l'acte d'association. La loi n'avait évidemment

rien à dire de plus. L'acte d'association, porte l'article 5,

règle le mode d'administration de la société et fixe les limites

du mandat confié aux administrateurs ou syndics; il déter-

mine les voies et moyens nécessaires pour subvenir à la

dépense, ainsi que le mode de recouvrement des cotisations.

Quelles sont les mesures que devraient adopter à cet égard
les sociétés libres? Elles peuvent utilement s'inspirer de

l'expérience des syndicats autorisés, des dispositions des

articles 20 a 24 de la loi nouvelle et de la pratique des sociétés

commerciales, en combinant trois éléments : l'assemblée

générale des intéressés, un conseil d'administrateurs ou

syndics, élu par cette assemblée, lui faisant des propositions

pour les questions importantes et lui rendant des comptes ;

un directeur, choisi par le conseil d'administration, préposé

à la surveillance journalière des intérêts de l'association 1.

1 Nous ne croyons pas inutile de reproduire les indications que donne à ee sujet
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882. Quant aux conditions de l'action des associations

libres, elles peuvent s'indiquer d'un seul mol. La loi a voulu

favoriser ces sociétés en leur donnant le caractère de per-

sonnes civiles, mais elle ne leur a donné aucun autre privi-

lège : elle les laisse agir dans les conditions du droit civil,

comme de simples particuliers. 11 n'est pas possible de se

méprendre à cet égard, et la circulaire du ministre des

travaux publics, en date du 12 août 1865, le rappelle en

termes exprès : « Les associations syndicales libres, formées

par application des articles 5, 6 et 7, jouissent du bénéfice

des articles 5 et 4 qui leur confèrent sans doute des droits

importants ; mais elles n'en conservent pas moins leur carac-

tère de sociétés privées. Ainsi, soit pour le recouvrement des

cotisations, soit pour le jugement des contestations relatives

à la répartition et à la perception des taxes, soit pour l'ac-

quisition des terrains ou l'établissement de servitudes, elles

restent placées sous le régime du droit commun, et ne dis-

M. Godoffre, chef de division à la préfecture de la Haute-Garonne, l'un des rédacteurs

du Journal du droit administratif, dans la première étude approfondie qui ait été

publiée sur la lui du 21 juin 1865, sous ce titre : Des associations syndicales; leur

régime avant et depuis la loi du 21 juin 1865. « Si nous étions appelé à signer
comme associé un acte de cette nature, nous insisterions pour obtenir les garanties
suivantes :

« 1° Les syndics seraient choisis par l'assemblée générale des associés, nommés pour
trois ans et renouvelés par tiers tous les ans.

« 2° Le projet d'ensemble des travaux avec les divers plans, profils, etc.;
— les

emprunts, les procès et les transactions, — la répartition de la dépense, — les budgets
et les comptes, seraient soumis à l'assemblée générale, et approuvés par elle.

« 5° Le trésorier, receveur ou caissier, serait choisi par l'assemblée générale sur la

proposition des syndics; celte assemblée déterminerait ses remises et le montant de son

cautionnement.
« 4° Les assemblées générales seraient convoquées deux l'ois par an, dix jours au

moins à l'avance, tant par la voie du principal journal du département que par des let-

tres individuelles remises à domicile. » (P. 145.)
On consultera aussi avec profit le modèle d'acte d'association libre inséré par M. de

l'assy, ingénieur en chef des ponts et chaussées, dans son Étude sur le système hydrau-

lique, que nous avons déjà signalée et sur laquelle nous reviendrons. D'ns ce modèle

(page 553 de la 5e édition), M. de l'assy parait d'accord avec M. Godoffre sur les points
essentiels.

Il 57



578 RAPPORTS AVEC LES PROPRIÉTAIRES.

posent d'aucun des moyens d'action que peut conférer l'in-

teervntion de l'autorité publique. »

883. Mais la loi leur permet de se transformer, en vue

d'acquérir les privilèges accordés aux sociétés autorisées.

Aux termes de l'article 8, les associations syndicales libres

peuvent être converties en associations autorisées par un

arrêté préfectoral. Elles jouissent, dès lors, des avantages
accordés à ces associations par les articles 15, 16, 17, 18

et 19.

Pour opérer cette transformation, il n'est plus besoin du

consentement unanime des associés, qui avait été nécessaire

pour la constitution même de la société. La loi dispose qu'il
suffit d'une délibération prise par l'assemblée générale,

conformément à l'article 12, c'est-à-dire d'une délibération

de la majorité spéciale prévue par cet article, la majorité
des intéressés représentant les deux tiers de la superficie des

terrains, ouïes deux tiers des intéressés représentant plus de

la moitié de la superficie. Toutefois la loi réserve le cas où

l'acte d'association contiendrait des dispositions contraires,

et aurait, soit interdit la transformation en association

autorisée, soit exigé le consentement d'une majorité autre

que celle qui est prévue par l'article 12.

Il est d'ailleurs essentiel de remarquer que cette transfor-

mation d'une société libre en société autorisée ne permettra

pas à la société nouvelle de faire entrer, malgré eux, dans

l'association, des propriétaires qui auraient voulu se tenir à

l'écart, à moins que les travaux ne fussent de nature à per-
mettre la constitution d'une société autorisée ayant le droit

de contraindre la minorité. Ainsi, une société libre, formée

pour l'irrigation des terres, ne pourrait pas, en se transfor-

mant, imposer à des propriétaires, qu'elle prétendrait inté-
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ressés à son oeuvre, l'obligation de contribuer au payement

des travaux et d'arroser leurs terrains. Le seul effet de la

transformation est celui qu'indiquent les derniers mots de

l'article 8. Les sociétés libres restent composées, comme

elles l'étaient au début, des membres qui ont donné leur

consentement. Elles ne peuvent se recruter que d'adhérents

volontaires. Mais elles jouissent des avantages accordés aux

sociétés autorisées pour l'exécution des travaux et le recou-

vrement des taxes par les articles 15,17 et 18, et, de plus,

les règles de compétence posées par les articles 15,16 et 19,

qui dérogent au droit commun, leur deviennent applicables.

§ 5. — DES ASSOCIATIONS AUTORISÉES D'APRÈS LA LOI DE 1S6S.

I. — COMMENT ELLES SE CONSTITUENT

884. Travaux pour lesquels une association autorisée peut être constituée.

885. Des formalités préliminaires à la constitution de l'association. —
Enquête.

— Assemblée générale.
880. Décision du préfet.

— Recours ouverts contre sa décision.

887. Du droit de délaissement des terrains accorde aux propriétaires dissi-

dents.

888. Du délai passé lequel les propriétaires ne peuvent plus contester leur

qualité d'associé.

II. — COMSKHT ELLES SONT ADMINISTRÉES

889. Principes généraux.
890. Bases de la constitution de l'assemblée générale.
891. Règles relatives à la nomination des syndics et du directeur.

892. Lacunes de la loi du 21 juin 1805 relativement à l'administration des

associations autorisées. Movens de les combler.

895. Régies relatives à l'organisation et au mode de procéder du syndicat.
89i. Intervention des propriétaires intéressés clans l'administration.

895. Attributions des syndics.
890. Attributions du directeur.

897. Attributions de l'autorité supérieure. Cas où les actes du syndicat ont be-
soin d'être approuvés.

III. — QUEL EST LEUR MODE D'ACTION

898. Assimilation des travaux entrepris par ces associations à des travaux

publics.
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899. De l'expropriation des terrains nécessaires aux travaux.

900. De l'assiette et du recouvrement des taxes et cotisations. — Règles gé-
nérales.

901. Opérations préliminaires relatives à l'assiette des taxes.
902. Publication de l'état de répartilion des dépenses, et du projet du rôle.
905. Conséquences et limites de l'assimilation des taxes aux contributions di-

rectes en ce qui touche le recouvrement. — Publication des rôles. — Règles rela-
tives à la perception des taxes el à l'instruction des réclamations.

904. De l'apurement des comptes des receveurs d'associations syndicales
autorisées.

884. Le caractère propre des associations autorisées, c'est

qu'elles se forment par le consentement, non plus de l'una-

nimité, mais de la majorité des propriétaires intéressés,

avec l'approbation de l'administration. Quand l'accord s'est

établi entre la majorité des intéressés et l'administration, la

minorité des propriétaires doit céder. La loi leur réserve

seulement, dans certains cas, le droit de se soustraire aux

charges de l'association en délaissant leur terrain.

Il suit de là que la loi ne pouvait pas autoriser la forma-

tion des associations syndicales autorisées pour tous les tra-

vaux qui peuvent faire l'objet d'une société libre. Elle ne

pouvait, d'après les principes que nous avons déjà énoncés,

exercer de contrainte sur les intéressés que pour les cas où il

s'agit de les préserver d'un dommage.

Aussi, d'après l'article 9, c'est seulement pour les travaux

spécifiés dans les n05
1, 2, 5, 4 et 5 de l'article 1er, que des

associations autorisées peuvent être constituées. Revenons en

quelques mots sur celte énumération.

En premier lieu, nous avons à mentionner les travaux de

défense contre la mer, les fleuves, les torrents et les rivières

navigables ou non navigables. La décision du législateur sur

ce premier point se justifie facilement. Il est évident que des

travaux d'endiguement seraient complètement inutiles, s'ils

n'étaient pas faits sur l'ensemble des propriétés riveraines.
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En second lieu, nous trouvons les travaux de curage, appro-
fondissement, redressement et régularisation des canaux et

cours d'eau non navigables ni flottables, et des canaux de

dessèchement et d'irrigation. Ces travaux sont nécessaires

pour éviter les débordements des petites rivières, la trans-

formation des prairies en marécages, et ils ne peuvent avoir

de résultats utiles que s'ils sont exécutés d'un bout à l'autre

d'un cours d'eau. La coactionde la majorité est donc justifiée.
Dans la discussion de la loi au Corps législatif, on a sou-

tenu que le droit de coaction ne devait s'exercer contre les

intéressés que pour les travaux de curage proprement dit,
conformément aux termes de la loi du 14 floréal an XI. Mais

il a été établi que la pratique de l'administration, même

dans la période la plus voisine de la promulgation de la loi

de l'an XI, avait toujours considéré l'approfondissement, le

redressement et la régularisation des cours d'eau non navi-

gables, comme un complément nécessaire du curage. Seule-

ment on a ajouté que toutes les opérations qui ne rentraient

pas dans le curage proprement dit ne pouvaient être auto-

risées que par un décret impérial rendu en Conseil d'État.

Nous n'avons pas ici à insister sur ce point, que nous retrou-

verons en étudiant la matière du curage. Mais nous devions

signaler l'étendue des travaux que peuvent faire, à l'occasion

du curage des cours d'eau non navigables, des associations

autorisées.

Le troisième paragraphe de l'article 1er concerne le dessè-

chement des marais. C'est une oeuvre intéressant non-seule-

ment l'agriculLure, mais la salubrité publique.
Nous avons déjà expliqué ce que sont les étiers et ouvrages

nécessaires à l'exploitation des marais salants, travaux dési-

gnés dans le n° 4 de l'article 1er.
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Enfin la dernière catégorie de travaux qui peuvent donner

lieu à la formation d'associations autorisées comprend les

travaux d'assainissement des terres humides et insalubres,

dont l'humidité entraîne l'insalubrité.

Mais, quant aux travaux d'irrigation, de colmatage, de

drainage, de chemins d'exploitation et de toute autre amé-

lioration agricole ayant un caractère d'intérêt collectif, ils ne

peuvent donner lieu qu'à la formation d'associations libres.

La question de savoir si la loi du 21 juin 1865 ne devait

pas être modifiée sur ce dernier point a été plusieurs fois

agitée. En 1875, M. de Ventavon et plusieurs membres de

l'Assemblée nationale avaient soumis à cette assemblée une

proposition de loi ayant pour objet de supprimer complète-

ment la distinction entre les travaux qui ne peuvent donner

lieu qu'à des associations libres et ceux qui peuvent motiver

la création d'associations autorisées. Cette proposition avait

été amendée par la commission chargée de l'examiner, qui

concluait à ce que l'on ajoutât à l'article 9 de la loi de 1865

la disposition suivante :

« Les propriétaires intéressés aux travaux spécifiés aux

n°s 6, 7 et 8 de l'article 1er, pourront aussi être réunis par
arrêté préfectoral en association syndicale autorisée, lorsque
ces travaux auront été reconnus d'utilité publique par un

décret rendu en Conseil d'État. »

Néanmoins, à raison de la gravité des questions soule-

vées par la proposition de loi, elle avait elle-même demandé

qu'elle fût renvoyée à l'examen du Conseil d'État, confor-

mément à l'article 8 de la loi du 24 mai 1872.

Le Conseil d'État, après un examen approfondi, a ex-

primé l'opinion qu'il n'y avait lieu de modifier la loi du

21 juin 1865 que dans les cas où les travaux énumérés
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dans les n°s 6 et 7 pourraient avoir un but de défense pour
la propriété ou de préservation pour l'hygiène publique.

Voici le texte de son avis, en date du 6 mai 1876, qu'il
nous paraît intéressant de reproduire :

« Considérant qu'il ressort, tant du texte de la loi du

21 juin 1865 que de la discussion à laquelle elle a donné

lieu au Corps législatif, que le législateur a voulu réserver

la faculté de coercition attribuée à la majorité des inté-

ressés, pour la formation des associations syndicales auto-

risées, aux seules entreprises qui ont un but, soit de défense

contre des chances de destruction menaçant la propriété,
soit de préservation contre des causes d'insalubrité pouvant

compromettre la santé publique;
« Considérant qu'en reconnaissant ce caractère de défense

ou de préservation aux travaux spécifiés aux cinq premiers
numéros de l'article 1er, la loi n'a fait que confirmer les

principes de la législation existante ou se conformer à la

nature des choses ;

« Qu'en effet, en ce qui concerne les n°! 1, 2 et 3,
relatifs à « l'endiguement contre la mer, les fleuves, les tor-

« rents et les rivières navigables ou non navigables, au

« curage des rivières et canaux et au dessèchement des

marais, » ces entreprises peuvent, aux termes des lois du

14 floréal an XI et du 16 septembre 1807, faire l'objet d'as-

sociations forcées, imposant à tous les intéressés leur parti-

cipation obligatoire à la dépense des travaux;
« En ce qui concerne les n°s 4 et 5 :

« Considérant que, « les étiers et ouvrages nécessaires à

l'exploitation des marais salants » étant la condition

essentielle de l'existence de ces marais, la charge de l'éta-

blissement et de l'entretien de ces étiers et ouvrages incombe
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naturellement à tous les propriétaires qui en jouissent en

commun,

« Et que c'est un intérêt supérieur, celui de l'hygiène

publique, qui commande de provoquer et de faciliter,

autant que des prescriptions légales peuvent le faire,

« l'assainissement des terres humides et insalubres ; »

« Considérant, en un mot, que, si la loi a voulu faire dis-

paraître les obstacles que des résistances isolées auraient

opposés à l'exécution des travaux spécifiés aux cinq premiers
numéros de l'article 1", ce n'est pas à raison des améliora-

tions, si importantes qu'elles soient, que ces travaux peuvent

apporter à la propriété individuelle, mais bien en vue de la

solidarité qui doit nécessairement lier tous les intéressés

dans les oeuvres ayant un but de défense collective ou de

sécurité commune ;

« En ce qui concerne les travaux spécifiés aux trois der-

niers numéros de l'article 1er :

« Considérant que ces trois numéros se rapportent à des

entreprises inspirées, en général, par le seul esprit de spé-

culation, esprit fécond, sans doute, par son influence sur

les progrès de la richesse publique et privée, mais qui ne

peut être imposé à personne et qui ne doit procéder que de

la libre volonté de chacun ;
« Que dès lors on ne pourrait, sans méconnaître et sans

fausser la pensée si juste du législateur de 1865, admettre

ces entreprises à s'organiser, dans le système de l'asso-

ciation syndicale autorisée, en contraignant la minorité,

qu'autant qu'elles répondraient à un besoin commun el

dûment constaté de protection et de sécurité;
« Mais qu'il faut reconnaître que la loi de 1865 s'est atta-

chée trop exclusivement à la nature des travaux à exécuter
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et non à leur but, lorsqu'elle a fait rénumération des tra-

vaux qui peuvent donner lieu à la formation d'associations

autorisées ;

« Qu'il convient d'attribuer au Gouvernement la faculté

de décider quels sont ceux des travaux indiqués aux trois

derniers numéros de l'article 1er qui pourraient, par leurs

résultats, être rattachés, par assimilation, à l'un des cinq

premiers numéros du même article ;

« Qu'ainsi il serait conforme à l'esprit de la loi de ranger

dans la catégorie des travaux de défense collective contre un

danger commun les entreprises d'irrigation destinées à

combattre les ravages du phylloxéra, ou devant avoir pour
effet de restreindre, par le gazonnement, l'entraînement

des terres, et de remédier ainsi au rapide appauvrissement
du sol, sur certains points du territoire ;

« Qu'il serait naturel aussi de rattacher au n° 5 de l'ar-

ticle 1er certains travaux de colmatage et de drainage qui
auraient pour but d'obtenir, par l'exhaussement du sol ou

parle soutirage des eaux, l'assainissement des terres humides

et insalubres '
;

« Mais considérant qu'il n'est pas admissible qu'on aille

chercher dans l'utilité d'un chemin d'exploitation, si grande

que soit cette utilité pour les propriétaires intéressés, le

motif d'un droit de coercilion contre un propriétaire qui
se refuserait à participer aux charges de l'entreprise, et

qu'il n'est pas possible que les privilèges qui caractérisent

1 Cette observation avait été présentée par M. Nadault de Buffon. ingénieur en chef
ces oonts et chaussées, dans son Traite des submersions fertilisantes, comprenant les
travaux de colmatage et de limonage. Il est certain (pie dans le cas où le colmatage con-
siste à couvrir des terrains infertiles, tels que sables et graviers, avec des limons entraî-
nés par les eaux courantes, il ne constitue qu'une conquête, une amélioration pour la-

quelle la réaction ne serait pas justifiée. Quand il est employé pour exhausser les bas-
fonds marécageux, il n'en est plus de même,
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l'association syndicale autorisée soient attachés par la loi à

des opérations qu'elle définit par ces mots, d'une généralité

trop menaçante pour le droit de propriété : « et toute autre

amélioration agricole ayant un caractère d'intérêt collec-

tif » ; d'où il suit que les travaux désignés au n° 8 ne

paraissent devoir être l'objet d'aucune réserve, et qu'il y

aurait lieu de supprimer l'indication de ce n° 8, dans la dis-

position que la Commission de l'Assemblée nationale propose

d'ajouter à l'article 9 de la loi par son avis ci-dessus

rappelé ;
« En ce qui concerne cette proposition de la Commission :

« Considérant qu'il résulte du rapport fait en son nom à

l'Assemblée nationale qu'en exigeant pour les travaux

spécifiés aux nos 6, 7 et 8 de l'article 1er, une déclaration

d'utilité publique par décret rendu en Conseil d'État,

comme condition préalable de leur admission à l'association

syndicale autorisée, la Commission a voulu proléger efficace-

ment les droits des minorités et notamment défendre les

petits propriétaires contre la prépondérance des hautes

influences locales ;

« Mais considérant, d'une part, que la loi du 21 juin 1865

réserve la déclaration d'utilité publique pour le cas où une

association syndicale autorisée exige l'expropriation de ter-

rains, d'où il résulte que, dans l'esprit de la loi, la déclaration

d'utilité publique ne doit pas être le préalable de l'arrêté

préfectoral qui constitue le syndicat autorisé, et qu'il con-

vient dès lors de n'appeler le Conseil d'État à intervenir qu'à

l'effet de déclarer que les travaux projetés doivent ou ne

doivent pas être assimilés aux travaux spécifiés aux cinq

premiers numéros de l'article 1er;
« Considérant, d'autre part, que, dans le système proposé
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par la Commission, le Gouvernement aurait le droit de

forcer les propriétaires à entrer dans des associations consti-

tuées pour les travaux spécifiés aux nos 6, 7 et 8 de l'ar-

ticle 1er, alors même que la défense de leurs terrains et

la salubrité publique n'y seraient pas intéressées, ce qui

serait contraire aux principes qui viennent d'être établis;

qu'il est donc préférable de s'en tenir à la solution qui a

été précédemment justifiée dans le présent avis ;
« Considérant enfin que cette solution, commandée par

le respect dû au droit de propriété, n'aura pas pour con-

séquence nécessaire d'exclure des entreprises très-utiles,

celles d'irrigation, par exemple, des avantages et privilèges
attachés à l'association syndicale autorisée; qu'en effet il

suffira aux promoteurs de ces entreprises de se constituer en

associations syndicales libres formées de tous les intéressés

adhérents, pour obtenir la faculté de se convertir, aux

termes de l'article 8 de la loi de 1865, en associations syn-
dicales autorisées ;

« Est d'avis :

« Que, pour répondre à la pensée des auteurs de la propo-
sition susvisée sans compromettre le principe de la loi du

21 juin 1865, il y a lieu de compléter l'article 9 de ladite

loi, en ajoutant à cet article deux paragraphes ainsi conçus :

« Il en sera de même pour les propriétaires intéressés

aux travaux spécifiés aux nos6 et 7 du même article, lors-

qu'il aura été déclaré par un décret rendu en Conseil d'État

et après l'instruction prévue par les articles 10 et 11 de la

loi du 21 juin 1865, que ces travaux ont un but de défense

pour la propriété ou de préservation pour l'hygiène pu-

blique.
« Les propriétaires qui refuseraient d'entrer dans ces asso-
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dations pourront user du droit de délaissement de leurs

terrains dans les conditions fixées par l'article 14 de la loi

du 21 juin 1865.

« Et de repousser, pour le surplus, la proposition renvoyée
à l'examen du Conseil d'État. »

885. Voyons maintenant comment se constitue la société

autorisée.

L'initiative est prise, d'après l'article 9, par un ou plu-

sieurs des intéressés, ou bien par le préfet, dont l'attention

a pu être éveillée par les ingénieurs des ponts et chaussées.

Le préfet, d'office, ou sur la demande des intéressés,

soumet à une enquête le projet d'association et ses diverses

bases, à savoir les plans, avant-projets et devis des travaux,

ainsi que le projet d'association. Le projet d'association

spécifie le but de l'entreprise et détermine les voiesetmoyens

nécessaires pour subvenir à la dépense. Le plan indique le

périmètre des terrains intéressés et est accompagné de l'état

des propriétaires de chaque parcelle (art. 10).

Les plans sont dressés, soit par les ingénieurs des ponts et

chaussées, soit par d'autres hommes de l'art. La loi est

muette à ce sujet, et c'est avec intention. Le rapport fait au

nom de la commission du Corps législatif s'en est formelle-

ment expliqué. Tout en rendant hommage aux lumières des

ingénieurs, on n'a pas voulu constituer un monopole à leur

profit. Les travaux ne seront d'ailleurs pas toujours assez

importants pour justifier leur intervention.

La loi avait délégué à un règlement d'administration pu-

blique le soin de déterminer les formes de l'enquête. Ce

règlement est intervenu à la date du 17 novembre 1865.

L'enquête a été simplifiée autant que possible. Les inté-

ressés sont avertis du dépôt, des pièces à la mairie de la



DES BÉNÉFICES DIRECTS. 589

commune ou d'une des communes sur le territoire desquelles
les travaux doivent être exécutés. Des registres sont ouverts

pendant vingt jours. A l'expiration de l'enquête, un com-

missaire désigné par le préfet reçoit, pendant trois jours,
les déclarations désintéressés et donne son avis sur le projet.
Mais ce qu'il y a de saillant dans ce décret, c'est qu'il exige

que l'on ne se borne pas à des avertissements collectifs par

voie d'affiches et de publications à son de caisse ou de

trompe; l'article prescrit qu'une notification individuelle,

invitant les propriétaires à déclarer s'ils consentent à con-

courir à l'entreprise, doit leur être faite dans les cinq jours

qui suivent l'ouverture de l'enquête. En cas d'absence des

propriétaires, la notification est faite aux représentants des

propriétaires ou à leurs fermiers et métayers, et, à défaut de

représentants ou fermiers, elle est laissée à la mairie.

Après l'enquête, les intéressés sont convoqués pour déli-

bérer sur le point de savoir s'ils veulent former une associa-

tion. L'article 11 de la loi règle soigneusement les forma-

lités à suivre. D'après l'article 11, le préfet nomme, le

président de l'assemblée générale, sans être tenu de le choisir

parmi les membres de l'assemblée. On a pensé qu'un homme

impartial pouvait, dans certains cas, être mieux placé pour

amener les intéressés à un accord. Un procès-verbal constate

la présence des intéressés et le résultat de la délibération. Il

est signé par les membres présents et mentionne l'adhésion

de ceux qui ne savent pas signer. Les intéressés absents

peuvent envoyer leur consentement par écrit. L'acte qui le

constate est annexé au procès-verbal. Quant à l'adhésion des

incapables, elle est donnée dans les formes établies par l'ar-

ticle 4, que nous avons déjà expliqué en traitant des sociétés

libres.
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Cette délibération peut avoir deux résultats opposés. Elle

peut ne pas amener la constitution d'une majorité décidée à

entreprendre le travail soumis à l'enquête. Dans ce cas, le

projet est laissé de côté, à moins qu'on ne soit dans un des

cas où l'administration peut suppléer à l'action des intéressés,

comme nous le verrons plus tard.

Mais il peut se former une majorité. Nous avons déjà indi-

qué, à propos de l'article 8, que c'est une majorité spéciale,

dans laquelle le législateur a voulu combiner l'importance

des intérêts avec le nombre des propriétaires. Il faut, d'après

l'article 12, la majorité des intéressés, représentant au moins

les deux tiers de la superficie des terrains, ou les deux tiers

des intéressés représentant plus de la moitié de la superficie.

886. Le projet revient au préfet. Il peut, selon les cas,

autoriser l'association ou refuser l'autorisation.

Dans le cas où le préfet autoriserait l'association, la loi a

voulu ménager aux dissidents et aux tiers qui prétendraient

que les travaux sont inutiles ou dangereux un recours de-

vant le chef de l'État. Il s'agit, bien entendu, d'un recours

par la voie administrative.

L'arrêté du préfet, avec un extrait de l'acte d'association,

est publié par voie d'affiches dans les communes, et par
insertion au recueil des actes de la préfecture (art. 12, g 2).

Aux termes de l'article 15, les propriétaires intéressés et

les tiers peuvent déférer l'arrêté du préfet au ministre des

travaux publics dans le délai d'un mois à partir de l'affiche.

Le recours est déposé à la préfecture et transmis, avec le

dossier, au ministre, dans le délai de quinze jours. Il est

statué par un décret rendu en Conseil d'État 1.

1 La rédaction de cet article, qui a été remanié dans la discussion au Corps législatif,
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Si le préfet refuse l'autorisation, son arrêté de refus doit

être publié de la même manière, et le même recours est

ouvert à ceux qui avaient pris l'initiative du projet et à tous

autres intéressés (art. 12 et 15).

Du reste, ce recours par la voie hiérarchique ne ferait

pas obstacle, dans notre opinion, au recours qui pour-
rait être formé devant le Conseil d'État, pour excès de pou-

voir, contre l'arrêté du préfet et le décret présidentiel lui-

même 1.

887. Mais ce n'est pas assez. La loi a voulu accorder aux

dissidents une faculté plus considérable. C'est le droit de

délaisser leurs terrains.

Aux termes de l'article 14, s'il s'agit de travaux spécifiés
aux numéros 3, 4 et 5 de l'article 1er, les propriétaires qui
n'auront pas adhéré au projet d'association pourront, dans

le délai d'un mois, ci-dessus déterminé, déclarer à la préfec-
ture qu'ils entendent délaisser, moyennant, indemnité, les

terrains leur appartenant et compris dans le périmètre. 11

leur sera donné récépissé de la déclaration.

Deux points sont à signaler dans cet article. D'abord, le

droit de délaissement ne s'applique qu'aux travaux de dessè-

chement des marais, desétiers et autres ouvrages nécessaires

à l'exploitation des marais salants, et enfin d'assainissement

des terres humides et insalubres.

Quant aux travaux d'endiguement et de enrage, compris
dans les numéros 1 et 2, ils sont considérés comme tellement

nécessaires, que le législateur n'a pas cru possible de les

est évidemment vicieuse. Il semble que le recours soit formé devant, le ministre des

travaux publies, et cependant il est statué par décret du chef de l'État. Le ministre

n'est donc qu'un intermédiaire.
1 Voir un arrêt du 17 janvier 1873 (Briard-Lalondc) qui a statué sur une réclama-

tion relative à l'irrégularité de la constitution d'une association syndicale.
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laisser entraver par l'exercice de ce droit. Du reste, celte

restriction n'a pas été adoptée sans difficultés.

Ajoutons que le propriétaire qui délaisse son terrain a

droit à une indemnité. Cette indemnité est réglée conformé-

ment à l'article 16 de la loi du 21 mai 1856, c'est-à-dire

par un jury composé de quatre membres au lieu de douze, et

présidé par le juge de paix. Nous avons exposé, en traitant

de l'expropriation, les débats auxquels a donné lieu celle

disposition 1.

Les terrains ainsi délaissés par leurs propriétaires, et

acquis par les associations, seraient difficiles à exploiter

pour le compte de l'association. Dans sa circulaire du

12 août 1865, le ministre des travaux publics donne le

conseil de les vendre, en imposant aux acquéreurs la charge
de participer aux frais des travaux, comme tous les autres

associés.

888. Enfin, l'article 17 pose une dernière règle relative

à la constitution de l'association. Nul propriétaire, compris
dans l'association, ne peut, après le délai de quatre mois à

partir de la notification du premier rôle des taxes qui doivent

être imposées aux intéressés pour le payement des travaux,

contester sa qualité d'associé ou la validité de l'association'.

Il est à remarquer que la loi exige ici une notification in-

dividuelle de l'extrait du premier rôle; il doit être dressé

procès-verbal de cette notification, si le propriétaire ne donne

pas un récépissé.
889. Comment les associations syndicales ainsi consti-

tuées sont-elles administrées?

1
Voy. tome II, p. 511, n° 821.

2 Voir Arr. Cons. 10 janvier 1872 (syndicat du canal du Bourg à Digne).
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Le projet de loi présenté au Corps législatif ne contenait

aucune règle sur ce point, mais le dernier article portait

que : « un règlement d'administration publique détermine-

rait les dispositions nécessaires pour l'exécution de la loi,

notamment ce qui concerne le mode de représentation de la

propriété et des divers intérêts dans les assemblées géné-

rales..., la nomination et les attributions des syndics...,
l'exécution et la réception des travaux. »

Mais la commission du Corps législatif chargée d'examiner

le projet de loi a pensé que plusieurs des points pour lesquels
on proposait de renvoyer à un règlement d'administration

publique avaient une telle importance, qu'ils devaient être

réglés par le législateur. Dans le rapport présenté au nom de

la commission, M. Sénéca indique qu'elle a cherché à réa-

liser quatre principes fondamentaux, en laissant aux parties
intéressées le soin de les appliquer dans le détail, suivant les

nécessités des situations diverses.

Ces quatre principes sont : — « 1° l'intérêt dans l'asso-

ciation dérive de la propriété;
— 2° la représenta lion de la

propriété doit être proportionnée à l'intérêt; — 5° le choix

des syndics doit régulièrement appartenir à l'assemblée gé-
nérale des intéressés; 4° l'action des syndics doit être libre,

sauf l'intérêt public. »

Les articles 20 à 24 de la loi posent en effet les bases de

l'organisation des sociétés, en réglant d'abord la constitution

des assemblées générales des intéressés, puis la nomination

des syndics ou délégués charges d'agir pour la société.

890. L'article 20 règle la constitution de l'assemblée

générale.

Tous les propriétaires ne font pas partie de l'assemblée

générale, parce qu'il a fallu proportionner la représentation
II 38
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à l'intérêt engagé; cependant, il y a aussi une limite à l'ap-

plication de ce principe.

L'acte d'association détermine le minimum d'intérêt qui

donne le droit de faire partie de l'assemblée générale. Les

propriétaires exclus de l'assemblée par le peu d'importance
de leurs intérêts peuvent se grouper pour avoir une voix.

La loi dit même qu'ils peuvent se réunir pour se faire repré-

senter à l'assemblée générale par un ou plusieurs d'entre eux

en nombre égal au nombre de fois que le minimum d'intérêt

se trouve compris dans leurs parcelles réunies.

D'autre part, l'acte d'association détermine le maximum

de voix qui peut être attribué à un seul propriétaire, ainsi

que le nombre de voix attaché à chaque usine, d'après son

importance, et le maximum des voix attribué aux usiniers

réunis.

891. Les articles 21, 22 et 25, sont relatifs à la nomina-

tion des syndics. La loi prévoit les différentes combinaisons

nécessaires pour que les délégués de l'association repré-

sentent les divers intérêts en jeu, ceux des propriétaires de

prairies, ceux des propriétaires d'usines, enfin, ceux de l'Etal,

du département ou de la commune, dans le cas où l'Etat, le

département ou la commune, concourent à l'exécution des

travaux en donnant une subvention.

C'est l'acle constitutif de l'association qui détermine le

nombre des syndics, leur répartition, s'il y a lieu, entre les

diverses catégories d'intéressés et la durée de leurs fonc-

tions (art. 21).

Aux termes de l'article 22, les syndics sont élus par l'as-

semblée générale parmi les intéressés. S'il y a diverses ca-

tégories d'intéressés, la liste d'éligibilité est divisée en séries

correspondantes. Toutefois, si l'assemblée générale, après



DES BÉNÉFICES DIRECTS. 595

deux convocations, ne s'était pas réunie ou n'avait pas pro-
cédé à l'élection des syndics, ils seraient nommés par le préfet.

L'article 25 donne encore au préfet le droit de désigner
des syndics, dans les cas où l'État, le département ou la com-

mune, auraient donné une subvention pour concourir aux

travaux. La loi de 1871 a, dans le second cas, substitué la

commission départementale au préfet. Le nombre de ces

syndics doit être proportionné à la part que la subvention

représente dans l'ensemble de l'entreprise.

D'après l'article 24, c'est aux syndics à élire parmi eux

un directeur et, s'il y a lieu, un adjoint qui remplace le di-

recteur en cas d'absence ou d'empêchement. Le syndic et

l'adjoint sont toujours rééligibles.
Voilà toutes les règles que contient la loi du 21 juin 1865

sur le mode d'administration des associations syndicales au-

torisées.

893. Mais ces règles ne sont pas suffisantes pour la mar-

che de l'administration des associations syndicales. Il y a des

points très-importants qui n'ont pas été réglés : les uns qui
concernent les intérêts des associés, les autres qui touchent à

l'intérêt public.
Ainsi la loi prévoit le cas d'absence ou d'empêchement du

directeur (art. 24), et lui fait donner pour ce cas un adjoint.
Elle ne prévoit pas le cas d'absence ou d'empêchement des

syndics, et n'indique pas qu'il sera nommé des suppléants

pour y pourvoir, Elle n'indique pas par qui, comment, dans

quel cas, les syndics sont convoqués; quelles sont les condi-

tions de leurs délibérations ; s'ils devront être tous présents

pour prendre une délibération valable, ou s'il suffira d'un

certain nombre de membres. Elle ne dit pas ce qui devra

être fait, si des syndics désignés, sans donner leur démission,
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s'abstenaient constamment de prendre part aux délibéra-

tions. Voilà une première série de lacunes.

Il y a une deuxième série de lacunes plus graves encore.

La loi constitue une assemblée générale des intéressés,

des syndics, un directeur. Elle ne dit pas quels sont leurs

pouvoirs; quelle est la part de chacun d'eux dans l'adminis-

tration.

Elle ne dit pas non plus quel est le rôle de l'autorité

supérieure.
La loi a-t-elle entendu s'en rapporter exclusivement sur ces

divers points aux intéressés? Il est difficile d'admettre que

son silence ait cette signification, surtout .en présence de

traditions très-anciennes qui s'étaient établies en sens con-

traire. On peut se demander si le chef de l'État aurait le

droit, en vertu des pouvoirs que lui confère la constitution,

de faire un règlement d'administration publique pour com-

bler les lacunes de la loi sur ce point. La question serait

controversable à raison de ce que le projet de loi contenait

une demande de délégation qui a été écartée. Nous croyons

que, en tous cas, l'autorité publique à laquelle une associa-

tion syndicale s'adresse pour obtenir l'autorisation, qui em-

porte avec elle des privilèges considérables, a le pouvoir de

poser, dans l'acte par lequel elle donne cette autorisation, les

règles nécessaires pour la marche de la société et pour la

sauvegarde de l'intérêt public.

C'est en ce sens que la pratique s'est établie depuis la

promulgation de la loi. Au moment où elle a été mise à exé-

cution, le Conseil d'Etat était saisi d'un certain nombre de

projets de décret qui constituaient des associations syndicales
autorisées et déclaraient d'utilité publique les travaux entre-

pris par ces associations. Après une étude approfondie, il a
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remanié, pour les mettre d'accord avec les termes et l'esprit
de la nouvelle loi, les règles relatives à la marche de ces

associations, et a tranché, par des dispositions expresses,

toutes les questions que la loi avait laissées sans solution 1.

Mais comme, d'après la nouvelle loi, c'est aux préfets

qu'il appartient de constituer les associations syndicales au-

torisées, sauf le cas de réclamations de la part des intéressés,

il fallait que les règles, qu'on ne croyait pas pouvoir établir

dans un règlement général applicable à tout le territoire,

fussent indiquées dans des modèles d'arrêté et d'actes d'as-

sociations syndicales auxquels les préfets n'auraient eu qu'à
se référer dans chaque cas. Le.ministre des travaux publics
avait constitué en 1866 une commission pour rédiger des

modèles applicables à chacune des espèces de travaux qui

peuvent faire l'objet d'une association syndicale autorisée.

Cette commission a fait son travail, mais aucune instruc-

tion ministérielle n'en a officiellement fait connaître les

résultats. Seulement le secrétaire de la commission, M. de

Passy, ingénieur en chef des ponts et chaussées, paraît avoir

été autorisé à publier, à titre de renseignements, dans son

Élude sur le service hydraulique, les modèles qui avaient été

adoptés et dont il discute lui-même certaines dispositions.

Postérieurement, l'étude de ces formules a été reprise par
une nouvelle commission ; celle qui concerne le curage des

cours d'eau non navigables ni flottables a été soumise en 1877

à l'examen du conseil général des ponts et chaussées cl de

1 Nous avons consulté, aux archives du Conseil d'État, trois projets de décrets adop-
tés le 51 janvier 1866, et relatifs, le premier à la Société du canal d'irrigation du Ponl-

du-Fossé (Hautes-Alpes), le second à la Société du canal d'irrigation d'Arboux et de

Gourrèdes (Var), le troisième à la Société constituée pour l'entretien des travaux de

dessèchement des marais de la Haule-Deule (Nord), 11nous a paru utile de reproduire,
dans un Appendice (II), le texte du premier de ces trois décrets qui a été signé le

7 avril 1806.
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la section des travaux publics du conseil d'État, et elle a

acquis ainsi une véritable autorité 1.

C'est en nous inspirant de ces divers éléments que nous

chercherons à indiquer comment doivent être comblées les

lacunes de la loi au sujet de l'organisation et du fonctionne-

ment des associations syndicales.

Nous verrons que l'on a emprunté un certain nombre de

dispositions à la loi du 5 mai 1855 el à celle du 18 juil-
let 1837 sur l'organisation et l'administration municipales.
Il y a, en effet, une certaine analogie entre les communes et

les associations syndicales. Les unes et les autres sont des

communautés territoriales. Les associations syndicales ont,

il est vrai, un but plus limité : la communauté est restreinte

à un objet spécial et la circonscription est différente. Mais

on est assez fondé à caractériser les associations syndicales
en disant que ce sont des communes spéciales. Il s'ensuit

qu'il est raisonnable de poser, pour l'organisation et la mar-

che des syndicats, des règles analogues à celles qui ont été

établies pour les communes, en les appropriant à la spécia-
lité du rôle des syndicats.

893. Ainsi, dans le décret relatif à l'association syndi-
cale du canal d'irrigation du Pont-du-Fossé, en date du

7 avril 1866, que nous avons déjà signalé, voici les mesures

qui ont été prises pour assurer la marche régulière du

syndicat.
Le syndicat est convoqué et présidé par le directeur et, en

cas d'absence, par le directeur adjoint. Il se réunit, soit en

vertu de l'initiative du directeur, soit sur la demande de

deux membres, soit sur l'invitation directe du préfet (art. 9).

1 Nous reproduisons à l'Appendice (III) le texte de ce modèle d'acte d'association

syndicale, joint à la circulaire ministérielle du 15 décembre 1878.
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Les délibérations sont prises à la majorité des membres

présents. En cas de partage, la voix du président est pré-

pondérante.
Il doit y avoir un minimum de membres dont la présence

est nécessaire pour la validité des délibérations. Dans le

décret précité, on l'a fixé à 5 membres sur 9.

Néanmoins on ajoute que si, après deux convocations faites

à trois jours d'intervalle, et dûment constatées, les syndics
ne se sont pas réunis en nombre suffisant, la délibération

est valable, quel que soit le nombre des membres présents

(art. 10).
Enfin tout membre du syndicat qui, sans motifs reconnus

légitimes, aura manqué à trois convocations successives,

pourra être déclaré démissionnaire par le préfet (art. 11).
On ajoute que des suppléants doivent être désignés pour

remplacer les syndics en cas d'absence (art. 5).
Voilà comment la première partie des lacunes de la loi

peut être comblée l.

894. Quant aux droits des intéressés réunis en assemblée

générale ou isolément, aux pouvoirs du syndicat, du direc-

teur, de l'autorité supérieure, voici comment la part de cha-

cun est habituellement faile.

Les intéressés se sont déjà prononcés au moment de la

constitution de l'association sur les questions essentielles.

L'acte d'association soumis à l'enquête, et auquel la majorité
a déjà adhéré, a déterminé les bases de la composition de

l'assemblée générale, le nombre des syndics à nommer, leur

répartition entre les différentes catégories d'intéressés et la

durée de leurs fonctions. Il a déterminé aussi les bases de la

1 II y a de» dispositions semblables dans les modèles que nous avons signalés.
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répartition des dépenses de l'entreprise. Les plans et devis

des travaux ont été soumis à l'enquête à la suite de laquelle
l'association a été constituée.

Par conséquent le rôle de l'assemblée générale représen-

tant les intéressés doit se borner à peu près exclusivement

au choix des syndics qui devront exécuter les mesures adop-
tées en principe.

Toutefois l'article 13 du décret précité et une disposition
semblable des modèles, dont nous avons indiqué l'origine,

réservent en outre, à l'assemblée générale, l'approbation des

emprunts votés par les syndics : il y a là, en effet, une me-

sure grave qui engage l'avenir financier de la société.

D'autre part, les intéressés, isolément, ont le droit de sur-

veiller leurs syndics, en prenant communication des délibé-

rations du syndicat (art. 12), du compte annuel de l'exécu-

tion des travaux (art. 56), et du projet de budget annuel de

l'association, qui doit être affiché pendant quinze jours

(art. 57). Ces mesures sont-elles suffisantes? N'y aurail-il

pas lieu d'exiger, en outre, un compte rendu annuel à l'as-

semblée générale des intéressés, au moment de l'élection des

syndics?
895. Quant aux syndics et au directeur, leur part respec-

tive d'attributions est déterminée ainsi qu'il suit. Il ne serait

pas exact de dire que l'assimilation est complète entre la

commune et l'association syndicale à ce point de vue; de dire

que les syndics ont la délibération, comme le conseil muni-

cipal, et que le directeur a l'exécution, comme le maire. Le

syndicat est à la fois pouvoir délibérant et agence collective

pour certains actes.

Ainsi il doit toucher à quatre points : à des questions de

personnel, de travaux, de finances, de procès.
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En ce qui concerne le personnel, il peut y avoir lieu de

désigner des experts pour fixer les bases delà répartition des

dépenses d'après l'intérêt de chaque propriété aux travaux;

c'est le syndicat qui désigne les experts (art. 15). Il désigne

l'homme de l'art sous la direction duquel s'exécutent les

travaux (art. 52). Il décide si l'association aura un caissier

particulier ou si elle confiera au percepteur des contributions

directes le maniement de ses fonds (art. 58). Il peut y avoir à

nommer des gardes pour surveiller la manoeuvre des prises

d'eau, par exemple, en cas d'irrigation, et empêcher la dé-

gradation des ouvrages. C'est lui qui les nomme (art. 46).
Pour les travaux, il approuve les projets ; il décide le

mode d'exécution ; il charge un de ses membres de les sur-

veiller, de concert avec le directeur (art. 52). 11 délibère

sur les acquisitions de terrains nécessaires pour l'exécution

des travaux.

Pour les finances, il règle le budget, contracte les em-

prunts, reçoit le compte administratif du directeur et le

compte en deniers du trésorier de l'association, et prépare le

rôle de répartition des dépensesenlre les intéressés (art. 15).
Pour les procès, il décide s'il y a lieu d'intenter ou de

soutenir des procès au nom de l'association syndicale (art. 7).
89G. La part de pouvoir exécutif laissée au directeur est,

par conséquent, sensiblement réduite.

Le directeur a la surveillance générale des intérêts de

l'association, la conservation des registres, papiers et plans ;

il convoque et préside le syndicat et l'assemblée générale, il

représente l'association en justice, en vertu des délibérations

du syndicat (art. 7), il assiste aux adjudications de travaux ;

il doit signer les marchés quand ce n'est pas le préfet qui

préside l'adjudication (art. 51).
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Il délivre les mandats de payement pour les sommes dues

par l'association (art. 55).

De plus, dans le décret précité, un article spécial (54)

lui donne le pouvoir d'ordonner des travaux en cas d'ur-

gence, à charge d'en rendre compte sans retard au syndicat
et au préfet. Toutefois, le préfet peut suspendre l'exécution

de ces travaux'.

897. Maintenant quel est le rôle de l'autorité supérieure
à l'égard des associations autorisées?

Antérieurement à la loi du 21 juin 1865, toutes les déli-

bérations des syndicats devaient être soumises à l'approba-
tion de l'autorité supérieure.

Les travaux devaient nécessairement être approuvés par le

chef de l'État, quand le syndicat demandait une déclaration

d'utilité publique qui lui permettait de recourir à l'expro-

priation.
Ils devaient également être approuvés par l'aulorité supé-

rieure, mais cette fois par le ministre des travaux publics,
lors même qu'il n'y avait pas nécessité d'exproprier, quand
l'Etal accordait une subvention.

Mais, en outre, un article spécial des règlements ou arrêtés

d'organisation disposait que les délibérations du syndicat ne

pourraient être exécutées qu'après l'approbation du préfet.
Ce système de contrôle a-t-il été maintenu par la nouvelle

législation? La loi, qui est muette, comme nous l'avons dit,

sur la plupart des règles relatives à la marche des syndicats
et à leurs attributions, est également muette sur ce point.
On ne peut, comme l'ont fait quelques auteurs, considérer la

question comme tranchée, par cela seul que l'article 5, en

1 Les pouvoirs du syndicat et du directeur sont réglés, dans des conditions à peu près

identiques, par les modèles auxquels nous avons déjà t'ait allusion.
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disposant que les associations syndicales peuvent ester en

justice par leurs syndics, acquérir, échanger, transiger,

emprunter et hypothéquer, n'a subordonné à aucune auto-

risation les droits qu'elle leur conférait. En effet, cet article

est commun aux associations libres et aux associations auto-

risées ; il n'a pour objet que d'attribuer aux unes et aux au-

tres la personnalité civile, et l'on ne peut pas dire qu'il a

eu pour but de mettre les associations autorisées dans les

mêmes conditions que les associations libres au point de vue

de leurs rapports avec l'administration.

Mais, si le texte de la loi est muet, il faut convenir que

plusieurs des documents qui ont préparé le vote de la loi

indiquent la pensée d'opérer, dans les rapports des syndicats
avec l'administration supérieure, des réformes analogues à

celles qui se préparaient alors pour les conseils généraux de

département et les conseils municipaux, et qui ont été réa-

lisées dans les lois du 18 juillet 1866 et du 24 juillet 1867.

Ainsi l'exposé des motifs caractérisait en ces termes l'es-

prit de la nouvelle loi : « Le moment est arrivé d'aborder

cette question (le régime des associations syndicales) par son

côté le plus important, c'est-à-dire de simplifier les forma-

lités, d'abréger les instructions, de donner l'essora l'esprit

d'entreprise et d'initiative privée. Sans doute les oeuvres

complexes et difficiles que les syndicats ont en vue de réa-

liser ne peuvent se passer complètement du concours de

l'Etat ; mais c'est ici l'occasion de répéter que la tutelle

organisée par une centralisation peut-être excessive de la

puissance publique a pour effet de donner aux populations
des habitudes regretlables d'inerlie et de timidité qui abou-

tissent souvent à l'impuissance. »

D'un autre côté, le rapport fait par M. Sénéca, au nom de
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la commission du Corps législatif, indique, comme une des

règles essentielles de l'administration des syndicats, « que
l'action des syndics doit être libre, sauf l'intérêt public. »

Mais il n'y a là que des indications générales et vagues, et

d'ailleurs la question de savoir quelles sont les limites que
l'intérêt public commande de mettre à l'action libre des syn-

dics, comme de tous les administrateurs des départements,
des communes et des établissements publics, estprécisémenl

la question de la décentralisation elle-même.

11est donc impossible de dire que la loi a entendu expres-

sément affranchir de tout contrôle les actes des syndicats

chargés d'administrer les associations autorisées. Le rapport
de la commission lui-même indique, par ses réserves, qu'il

doit y avoir des limites à leur indépendance, dans le cas où

l'intérêt public pourrait être compromis.
Cette question a été examinée avec le plus grand soin

par le Conseil d'État lors de la rédaction des décrets, adoptés
le 51 janvier 1866, dont nous avons déjà parlé.

Il a été reconnu d'abord que les projets de travaux devaient

être soumis à l'approbation du chef de l'État, quand il y avait

lieu à prononcer une déclaration d'utilité publique. La légis-
lation ne permettait pas le doute sur ce point. En second

lieu, il n'était pas plus contestable que les travaux devaient

êlre approuvés par le ministre quand l'association deman-

dait une subvention à l'État ; enfin qu'alors même que l'Étal

ne donnerait pas de subvention, les travaux neufs, qui pour-
raient avoir une action sur le régime des eaux et la salu-

brité publique, devaient être approuvés par le préfet.
Mais pour les autres délibérations du syndicat une dis-

tinction a été faite. On a décidé que les délibérations qui

comporteraient des engagements financiers ne pourraient
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être exécutées qu'après l'approbation du préfet. Pour toutes

les autres délibérations, elles sont valables par elles-mêmes.

Quel a été le motif de cette distinction? Il est dans les pri-

viléges accordés aux associations syndicales autorisées. Nous

verrons bientôt que les taxes au moyen desquelles le syn-
dicat fait face aux dépenses qu'il vote sont recouvrées dans

les mêmes formes que les contributions publiques directes.

Or il a paru que l'autorité publique, qui met ses moyens
d'action au service du syndicat pour le recouvrement de ces

taxes, doit être mise à même d'examiner si, par des dépenses

imprudentes, le syndicat ne risque pas d'épuiser la bourse

des contribuables. Ce n'est pas dans l'intérêt des associés que
s'exerce ce contrôle, c'est dans l'intérêt de l'Etat, qui ne doit

pas être obligé de faire recouvrer, dans la même forme que
les contributions publiques, des taxes qui tariraient la source

du revenu de l'État. Ce n'est pas de la tutelle, c'est du

contrôle.

Ainsi, pour tout engagement financier, pour tout vote de

dépenses, l'approbation du préfet est nécessaire (arl. 10, g 5).
Pour les emprunts, les précautions sont plus considé-

rables ; il faut l'approbation du chef de l'État, à moins que

l'emprunt ne porte pas à plus de 50 000 francs le total des

dettes de l'association. Dans ce dernier cas, l'approbation
du préfet suffit (art. 15).

Il n'a pas semblé nécessaire que le budget, qui ne fait que
résumer les prévisions de recettes et de dépenses, fût soumis

à l'approbation du préfet. Il est seulement communiqué aux

ingénieurs, qui doivent donner leur avis pour éclairer le

syndicat.
Mais le décret précité réserve au préfet le droit d'inscrire

d'office au budget du syndicat les crédits nécessaires pour
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payer les dettes obligatoires et exigibles, après une mise en

demeure spéciale (art. 57). C'est une imitation des disposi-

tions de l'article 39 de la loi du 18 juillet 1857. Par dettes

obligatoires et exigibles, on a sans doute enlendu indiquer

les frais des travaux régulièrement exécutés en vertu des

marchés, ou d'ordres du préfet, elles indemnités dues à des

tiers en vertu de décisions de l'autorité compétente.

Enfin, si le directeur refusait de délivrer un mandat

pour le payement d'une dépense inscrite d'office au budget,

le préfet pourrait y pourvoir (art. 55). Cette disposition est

analogue à l'article 60 de la loi du 18 juillet 1857.

Voilà comment cette question délicate a été tranchée dans

les décrets adoptés, le 31 janvier 1866, par le Conseil d'État.

Nous devons dire toutefois que la majorité de la commis-

sion instituée au ministère des travaux publics, qui a pré-

paré, dans le cours de l'année 1866, les modèles publiés

ensuite par M. de Passy, avait été plus loin, et qu'elle

proposait de donner plus d'indépendance aux syndicats.

Tout en maintenant la nécessité de l'autorisation de l'ad-

ministration supérieure ou du préfet, selon les cas, pour les

travaux neufs, et même en donnant au préfet le droit d'or-

donner d'office les travaux urgents, elle proposait de n'exiger

l'approbation du préfet pour aucune autre délibération,

même pour celles qui seraient relatives aux emprunts à con-

tracter 1.

Quant au droit d'inscrire d'office des dépenses obligatoires

1 C'est le système qui est soumis par M. de Passy (Élude sur le service hydrautique,
1re édition, p. 93). Toutefois, dans les 2e et 3eéditions de son livre, il exprime l'opinion
qu'il serait sage, à l'égard des emprunts, d'exiger l'approbation du gouvernement ou du

préfet, suivant l'importance de la somme empruntée, pour éviter les difficultés que
pourraient rencontrer les associations syndicales de la part des établissements de crédit

auxquels elles s'adresseraient.
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au budget des syndicats, les modèles adoptés par la commis-

sion le limitaient aux dépenses faites d'office conformément

aux ordres du préfet.

Mais le modèle adopté récemment par le conseil général
des ponts et chaussées et par la section des travaux publics

pour le curage des cours d'eau non navigables exige l'appro-
bation du préfet pour les projets de travaux, sans distinguer
entre les travaux d'entretien et les travaux neufs (art. 17

et 26), et lui donne le droit d'inscrire d'office au budget les

dettes obligatoires et exigibles qui y auraient été omises

(art. 27).
Il y a là une question sur laquelle le législateur sera néces-

sairement appelé à se prononcer à l'occasion du IIe livre du

code rural qui comprend la législation des eaux.

898. Venons maintenant au mode d'action des associa-

lions syndicales autorisées. C'est ici que nous avons à signaler
les privilèges qui leur ont été accordés à raison de l'intérêt

public qu'offrent les travaux dont elles se chargent.
Nous avons vu que les associations libres agissent, soit à

l'égard de leurs membres, soit à l'égard des tiers, dans les

conditions du droit civil, comme de simples particuliers.
C'est une situation tout opposée qui est faite aux associations

autorisées. Les travaux exécutés par ces associations sont

considérés comme des travaux publics. Les cotisations, éta-

blies pour le payement des dépenses communes, sont consi-

dérées comme des contributions publiques, des contributions

directes.

899. Par suite de l'assimilation des travaux des associa-

tions autorisées aux travaux publics, ces associations peu-
vent recourir à l'expropriation pour acquérir les terrains qui
leur sont nécessaires. L'article 15 l'indique expressément.
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Dans ce cas, la déclaration d'utilité publique est faite, s'il y
a lieu, par un décret présidentiel, mais le règlement de l'in-

demnité est fait par un jury constitué dans les conditions de

l'article 16 de la loi du 21 mai 1856. Nous avons déjà

commenté ce texte en traitant de l'expropriation
1. Il est

inutile d'y revenir.

Nous devons seulement signaler une difficulté qui s'est

produite dans quelques affaires récentes. Le décret déclaratif

d'utilité publique doit, aux termes de l'article 5 de la loi du

5 mai 1841, être précédé d'une enquête, et celle enquête
doit être faite dans les formes prescrites par l'ordonnance du

18 février 1854 ou par celle du 25 août 1855, suivant qu'il

s'agit de travaux de l'État ou de travaux communaux. L'ad-

ministration avait paru penser que l'enquête qui, d'après
l'article 10 de la loi du 21 juin 1865, doit précéder les dé-

libérations de l'assemblée générale appelée à se prononcer
sur la formation de l'association, et dont les formes ont été

déterminées par le règlement du 17 novembre 1865, pouvait
tenir lieu de l'enquête prescrite par la loi de 1841. Mais la

section des travaux publics du Conseil d'État s'est prononcée
en sens contraire, par le motif que cette enquête n'est pas
faite dans le même but et dans les mêmes formes que celle

qui doit précéder une déclaration d'utilité publique 2. Cette

solution nous parait conforme à la loi, mais il nous sem-

blerait sage de remanier la loi ou le règlement du 17 no-

vembre 1865 ; car on aboutit, dans ce système, à multiplier
sans utilité les enquêtes.

L'assimilation des travaux entrepris par les associations

autorisées aux travaux publics entraîne une autre consé-

1
Voy. tome II, p. 510, n° 820.

2 Voir notamment un avis du 4 mars 1873.
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quence. C'est que les contestations relatives aux marches

passés pour l'exécution de ces travaux et aux dommages,
autres que l'expropriation, qui peuvent en résulter, sont

jugées par le conseil de préfecture (art. 16). Nous revien-

drons sur ce point en traitant des règles de compétence.
900. Un autre privilége est accordé aux associations au-

torisées pour le recouvrement des cotisations de leurs mem-

bres. Aux termes de l'article 15, les taxes ou cotisations

sont recouvrées sur des rôles dressés par le syndicat chargé
de l'administration de l'association, approuvés, s'il y a lieu,

et rendus exécutoires par le préfet. Le recouvrement est fait

comme en matière de contributions directes.

901. Quelles sont les opérations au moyen desquelles le

syndicat arrive à asseoir les taxes d'une manière équitable,
eu raison de l'intérêt de chacun des associés?

Ici encore nous avons à constater une lacune de la loi du

21 juin 1865. La législation antérieure avait élabli, au sujet

de plusieurs des travaux compris parmi ceux qui peuvent
donner lieu à la formation d'associations syndicales, une

série de formalités destinées à donner aux intérêts engagés

les garanties nécessaires. Les formalités les plus compliquées
étaient celles que prescrit la loi du 16 septembre 1807, dans

les articles 7 à 20, pour le cas de desséchement des marais.

D'abord il faut établir le périmètre embrassant tous les

terrains intéressés. Dans l'intérieur de ce périmètre, il faut

diviser les terrains en classes suivant leur degré d'intérêt, et

fixer ensuite la valeur relative de chacune de ces classes. Puis,

quand les travaux sont exécutés, il faut procéder à une nou-

velle classification des fonds desséchés, à une nouvelle esti-

mation des terrains, et c'est la comparaison des deux évalua-

tions, laites avant et après les travaux, qui permet d'estimer

II 39
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la plus-value recueillie par les propriétaires. Pour que cette

série d'appréciations soit faite en connaissance de cause, la

loi de 1807 y a fait concourir des experts et les ingénieurs
des ponts et chaussées; elle exige que le plan indiquant les

différentes classes de terrains soit soumis à l'approbation du

préfet, et qu'avant de statuer le préfet appelle, par affi-

ches, les intéressés à prendre connaissance du plan, à four-

nir leurs observations sur son exactitude, sur l'étendue

donnée aux limites jusques auxquelles se feront sentir les

effets du desséchement, enfin, sur le classement des terres.

Outre cette enquête, qui dure un mois, et à la suite de la-

quelle le préfet peut ordonner des rectifications, une nou-

velle enquête d'un mois s'ouvre après que les experts ont

arrêté l'estimation de chacune des classes de terrain. Le

procès-verbal d'estimation doit être homologué par une

commission spéciale, institution ayant un caractère mixte,

à la fois agent administratif, conseil et juge, qui a le droit

de décider outre et contre l'avis des experts, alors même

qu'il ne se serait pas produit de réclamation. Celte com-

mission est également juge des réclamations qui lui son!

présentées. Après l'exécution des travaux, les mêmes opéra-

tions doivent être refaites dans les mêmes conditions pour

aboutir à la fixation de la plus-value obtenue par chaque

propriété. Il y a enfin des règles spéciales, dans l'article 26,

pour l'entretien du desséchement.

En matière de travaux de défense contre la mer, les

fleuves et les torrents, l'article 54 de la loi de 1807 s'était

borné à indiquer que les formes précédemment établies et

l'intervention d'une commission spéciale seraient appliquées

à ce cas. Mais, comme les travaux ne sont pas de la même

nature que ceux du dessèchement des marais, et ne s'exécu-
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tent pas dans les mêmes conditions, la jurisprudence du con-

seil d'État avait reconnu qu'il n'était pas nécessaire de suivre,

sous peine de nullité, toutes les formalités prévues par les

articles 7 à 20 de la loi de 1807, et qu'il fallait seulement

observer les formes essentielles, à savoir: un classement des

terrains fait par un ou plusieurs experts, avec le concours

des ingénieurs; une enquête sur le plan de classement; puis

une estimation des terrains par classes, suivie d'une enquête
et de l'appréciation de la commission spéciale 1.

Pour le curage des cours d'eau non navigables ni flotta-

bles et l'assainissement des terres, les lois n'ont établi aucune

règle en ce qui concerne l'instruction qui doit précéder
l'assiette des taxes.

Dans le projet de loi sur les associations syndicales préparé

par le Conseil d'État en 1864, la question de savoir quelles

règles seraient suivies dans ces différents cas avait été réser-

vée. L'article 20 disposait que le règlement d'administration

publique, qui devait intervenir pour établir les dispositions né-

cessaires à l'exécution de la loi, fixerait notamment ce qui con-

cerne « La détermination du périmètre, le classement des

propriétés et le jugement des réclamations auxquelles les opé-
rations peuvent donner lieu. » Il y a de plus lieu de remar-

quer que ce projet ne comprenait pas le desséchement des

marais parmi les travaux à l'égard desquels il statuait; on

avait sans doute considéré que cette matière comportait une

législation spéciale.
Mais la commission du Corps législatif fil introduire le des-

séchement des marais parmi les travaux qui pouvaient motiver

1 Voir notamment les arrêts du 27 novembre 1856 (Archambault),— 22 janvier 1857

(Bavanas), — 18 avril 1857 (de Florans), — 25 février 1861 (Dubuc), — 8 février
1864 (Digue de la Baudissière), — 9 mai 1866 (Massié),

— 5 lévrier 1867 (associa-
tion de Valensole), etc.
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l'application de la loi nouvelle, et en même temps, ainsi que

nous l'avons dit, elle n'a donné de délégation à un règle-

ment d'administration publique que pour déterminer les

formes de l'enquête qui précède la constitution de l'associa-

tion syndicale autorisée.

De ce remaniement du projet de loi il résulte d'abord

que les règles établies par la loi du 16 septembre 1807, pour

le desséchement des marais et l'endiguement, ne sont pas

applicables aux associations syndicales organisées exclusive-

ment en vertu de la loi du 21 juin 1865. Mais il résulte, en

second lieu, que le législateur n'a prévu aucune formalité

postérieure à la formation de l'association pour asseoir la

cotisation de chacun des associés.

903. Cette lacune a frappé la commission instituée au

ministère des travaux publics et qui a préparé les modèles

publiés par M. de Passy. La commission avait pensé qu'il

n'était pas possible d'admettre que les plans soumis à l'en-

quête prescrite par l'article 10 de la loi de 1865, et anté-

rieure à la formation de l'association, auraient arrêté tous les

détails de la répartition des dépenses, qu'il faudrait revenir

sur ces avant-projets pour arrêter définitivement le périmètre,

diviser les terrains en classes et évaluer les différentes classes,

opérations mentionnées dans l'article 16 de la loi qui charge

le conseil de préfecture de statuer sur les difficultés aux-

quelles elles peuvent donner lieu.

En conséquence, la commission a inséré dans les modèles

d'actes d'association syndicale pour les travaux de curage,

et, s'il y a lieu, de redressement et d'approfondissement des

cours d'eau non navigables ni flottables, pour les travaux

d'endiguement et pour ceux de desséchement des marais, les

dispositions suivantes : l'état de répartition des dépenses
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entre les associés dressé par le syndicat, d'après l'intérêt de

chacun aux travaux, est soumis à une enquête dont le délai

varie entre quinze jours et un mois; dans la huitaine de la

clôture de cette enquête, le syndicat donne son avis sur les

observations qui ont pu être produites; enfin l'état rectifié,

s'il y a lieu, est soumis à l'approbation du préfet pour servir

de base aux rôles à mettre en recouvrement 1. Des dispositions
semblables se trouvent reproduites dans l'article 28 du modèle

d'association syndicale pour les travaux de curage récem-

ment approuvé par le ministre des travaux publics et que
nous reproduisons à l' Appendice.

Y a-t-il, dans cette assimilation complète des travaux de

défense contre les torrents et rivières et de dessèchement de

marais avec les travaux de curage, une appréciation exacle de

la nature des choses, et les intérèts des associés trouveront-ils

dans ces mesures des garanties équivalentes à celles que leur

donnaient les formalités peut-être un peu trop compliquées
de la loi du 16 septembre 1807? L'expérience seule peut
nous éclairer sur ce point, et elle n'est pas encore faite.

Les modèles de règlement ajoutent encore que les rôles

préparés par le receveur, d'après l'état de répartition, et ap-

prouvés par le syndicat, sont affichés à la porte de la mairie

de chaque commune intéressée pendant huit jours, et rectifiés,

s'il y a lieu, par le syndicat avant d'être rendus exécutoires

par le préfet.
903. Quant au recouvrement, la loi dit qu il est fait

comme en matière de contributions directes.

Il suit de là que les rôles doivent être publiés, comme le

sont ceux des contributions directes, en vertu de la loi du 4

1 Étude sur le service hydraulique, 2e édition, p. 411, art. 27 : p. 414, art. 24, cl

p. 454, art. 24.



614 RAPPORTSAVEC LES PROPRIÉTAIRES.

messidor an VII ; il ne suffirait pas qu'ils fussent signés par

le préfet 1. La publication est essentielle pour la mise à

exécution du rôle, et elle est le point de départ du délai des

réclamations contre les taxes 2.

Ces réclamations doivent être portées devant le conseil de

préfecture, ainsi que nous le verrons bientôt, et les contri-

buables ont le bénéfice des dispenses de frais accordées par

les lois relatives aux contributions directes pour les réclama-

tions devant le conseil de préfecture et les recours devant le

Conseil d'État.

Toutefois, cette assimilation n'est pas complète. Ainsi,

les contributions directes sont payables par douzièmes. Or

cette règle n'est pas applicable de plein droit aux taxes per-

çues par les associations syndicales. Il y a des règlements

d'associations dans lesquels elle a été établie. Mais le plus

grand nombre des règlements gardent le silence sur ce point,

et, par suite, dans la pratique, les taxes sont payées en une

seule fois.

Mais, si les membres des associations syndicales n'ont pas,

en général, le bénéfice de la divisibilité de leurs taxes par

douzièmes, ils ont, par contre, un avantage qui mérite d'être

signalé. En matière de contributions directes, les réclama-

tions ne sont pas recevables, auxtermes de l'article 28 de la

loi du 21 avril 1832, si elles ne sont accompagnées de la

quittance des termes échus. Cette disposition, utile au point

de vue du trésor public, mais assez rigoureuse, est atténuée

par le principe de la division des cotes en douzièmes. Pouvait-

elle être appliquée en matière de taxes d'associations syndi-

1 Arr. Cons. 29 janvier 1868 (de Saint-Arcons), — 1er juin 1874 (Laine).
2 Arr. Cons. 14 novembre 1875 (Gay, Gilbert et autres), — 4 décembre 1874 (Ro-

land), etc.
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cales? Le Conseil d'État a décidé qu'elle ne pouvait l'être

qu'autant que les cotes seraient divisées par douzièmes ; que
si cette facilité de payement n'était pas donnée, la disposition

rigoureuse de la loi de 1852 ne pouvait être opposée 1.

D'un autre côté, dans la procédure relative aux réclama-

tions portées devant le conseil de préfecture, on n'applique

pas purement et simplement les dispositions des articles 28

et 29 de la loi du 21 avril 1852. Les agents de l'adminis-

tration des contributions directes n'ont pas à intervenir dans

l'instruction des réclamations 2. Ce sont les syndics qui dé-

fendent aux réclamations, et les ingénieurs des ponts et

chaussées qui sont appelés à donner leur avis.

904. Enfin, et comme dernière conséquence du principe

que les cotisations des associations autorisées sont assimilées

aux contributions directes, l'article 16 de la loi porte que
les comptes des receveurs de ces associations sont apurés
suivant les règles établies pour les comptes des receveurs

municipaux. Il suit de là qu'après l'examen du syndicat ils

sont soumis au conseil de préfecture, sauf recours devant la

Cour des comptes, si le revenu annuel de l'association

n'excède pas 30 000 francs (art. 66 de la loi du 18 juillet

1837), et directement à la Cour des comptes, si le revenu

annuel est supérieur à cette somme.

§ 4. — DES MOYENS DE SUPPLÉER A L'ACTION DES ASSOCIATIONS SYNDICALES.

905. Du cas où les travaux ne sont pas achevés ou ne sont pas entretenus.

906. Du cas où les travaux ne sont pas même entrepris.
— Retrait de l'auto-

risation.

907. Du cas où il ne se forme pas d'association pour certains travaux.

1 Arr. Cons. 22 juin 1853 (Hairault), — 4 avril 1862 (d'Herbes), — 1er mars 1866

Cosmao),— 14 avril 1867 (Delbrel), — 29 juillet 1868 (vallée de la Dive),—28 juin
1869 (syndics de la rivière de l'Agly), — 3 mars 1876 (Chabbert).

2 Arr. Cons. 22 août 1868 (O' Tard de la Grange).
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905. Mais, tout en cherchant à stimuler le zèle des asso-

ciés, la loi a dû prévoir leur inaction et leur défaut d'ac-

cord; elle a, par conséquent, admis que, dans le cas où

l'intérêt public serait engagé, l'administration pourrait in-

tervenir pour faire ce que l'initiative privée ne suffirait pas
à entreprendre ou à terminer.

Il y avait trois cas à prévoir.
Il peut arriver, d'abord, qu'une association ait été consti-

tuée, mais qu'après avoir commencé ses travaux, elle ne les

achève pas, ou bien qu'après les avoir achevés, elle ne les

entretienne pas.
Dans ce cas, d'après le § 3 de l'article 25, si l'interruption

ou le défaut d'entretien des travaux peut avoir des consé-

quences nuisibles pour l'intérêt public, le préfet, après mise

en demeure, peut faire procéder d'office à l'exécution des

travaux nécessaires pour obvier à ces conséquences.
Cette règle s'applique aussi bien aux associations libres

qu'aux associations autorisées. Cela résulte du texte de la

loi, et surtout de la décision prise au sujet d'un amendement

qui tendait à restreindre cette mesure aux associations auto-

risées. Le Conseil d'Etat a effacé le mot autorisées. Cela est

constaté expressément dans le rapport fait au nom de la

commission du Corps législatif.
906. Un deuxième cas peut se présenter. Une association

autorisée n'entreprend pas les travaux en vue desquels elle

a été constituée. L'autorisation peut être rapportée, après
mise en demeure. Elle est rapportée par celui qui l'a donnée,
le préfet ou le chef de l'État (art. 25, § 1 et 2).

907. Enfin, et c'est le troisième cas, s'il ne se forme pas
du tout d'association, ou si les associations qui se sont for-

mées n'ont rien fait, l'administration peut appliquer l'an-
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cienne législation, pour les travaux de protection contre les

dommages énumérés dans l'article 1er, nos 1, 2 et 3.

Cette disposition a été combattue assez vivement. On a

soutenu qu'en maintenant l'application des lois de floréal an

XI et de 1807 sur le curage des cours d'eau, le desséche-

ment des marais et l'endiguement, on consacrait le système
des associations ou syndicats forcés que la commission

chargée d'examiner le projet de la loi avait entendu proscrire.
Mais il a bien fallu reconnaître que, dans le cas d'inertie

de la part des intéressés, il était impossible de désarmer

complétement l'administration représentant l'intérêt public,
et que, tant que les lois de floréal an XI et de 1807 n'étaient

pas remplacées par une législation meilleure, qui trouvera

sans doute sa place dans le Code rural, il était nécessaire de

les maintenir en vigueur.
L'article 26 porte en effet :

« La loi du 16 septembre 1807 et celle du 14 floréal an

XI continueront à recevoir leur exécution, à défaut de for-

mation d'associations libres ou autorisées, lorsqu'il s'agira
des travaux spécifiés aux nos 1, 2 et 3 de l'article 1er de la

présente loi. Toutefois il sera statué, à l'avenir, par le con-

seil de préfecture, sur les contestations qui, d'après la loi du

16 septembre 1807, devaient être jugées par une commission

spéciale. — En ce qui concerne la perception des taxes,

l'expropriation et rétablissement des servitudes, il sera

procédé conformément aux articles 15, 10 et 19 de la pré-
seule loi. »

Nous n'avons pas ici à entrer dans le détail des règles
établies par la loi du 16 septembre 1807 et par celle du 14

floréal an XI. Nous les verrons en traitant de la législation
des eaux. Quant aux règles de compétence que modifie
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l'article 26, nous y reviendrons dans le prochain paragraphe.

Nous pouvons toutefois dire ici que, dans le cas même où

le gouvernement, pour suppléer à l'initiative des intéressés,

crée de nouvelles associations forcées ou maintient les asso-

ciations anciennement établies, il s'inspire, dans une certaine

mesure, des règles posées par la loi de 1865. Ainsi en ce

qui louche le choix des syndics appelés à diriger les travaux

et à répartir les dépenses, il a, dans plusieurs décrets récents

rendus conformément aux voeux des intéressés, substitué

l'élection à la nomination par le préfet, en prenant les pré-
cautions nécessaires pour que les syndics fussent la repré-
sentation fidèle de la majorité des intéressés. C'est ce qui a

été fait notamment en 1871 pour les syndicats organisés en

vue du curage des cours d'eau dans le département de la

Sarthe.

§ 5.
— RÈGLES DE COMPÉTENCE

I. — RÈGLES RELATIVES AUX ASSOCIATIONS LIBRES

908. Compétence exclusive de l'autorité judiciaire.

II. — RÈGLES RELATIVES AUX ASSOCIATIONS AUTORISÉES

909. Contestations relatives à la formation de l'association.

910. — aux élections des syndics.
911. — à l'exécution des travaux, aux marchés, aux

dommages.
912. — à l'établissement des servitudes.

913. — à l'assiette des taxes.

914. — au recouvrement des taxes. — Étendue de la

compétence des conseils de préfecture.
915. Contestations relatives à l'étendue des engagements pris par les associés

et à la dissolution des sociétés pour violation des statuts.

916. Contestations relatives aux poursuites exercées pour le recouvrement des

taxes.

917. Des pourvois formés devant le Conseil d'Étal en matière de taxes syn-
dycales.
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III. — RÈGLES SPÉCIALES AUX SYNDICATS CONSTITUÉS EN VERTU DES LOIS ANTÉRIEURES

A LA LOI DE 1865

918. Modifications apportées par la loi de 1863 aux règles établies par les lois

du 14 floréal an XI et du 16 septembre 1807.

919. Du maintien de l'instruction prescrite en matière de desséchement des

marais et d'endiguement, et des attributions administratives des commissions

spéciales.

908. Nous avons déjà fait pressentir les règles de compé-
tence relatives aux contestations dans lesquelles les associa-

lions libres peuvent être intéressées, quand nous avons dit

qu'elles n'ont d'autres moyens d'action que les moyens du

droit civil. Il s'ensuit évidemment que tous les litiges qui

s'élèvent entre leurs membres au sujet de leurs droits et de

leurs charges, et ceux qui s'élèvent entre la société et les

tiers, sont portés devant les tribunaux civils. Il ne peut y
avoir aucun doute à ce sujet.

909. Les règles de compétence relatives aux associations

autorisées sont toutes différentes. La loi de 1865 s'est pro-
noncée formellement à ce sujet et, pour les points qu'elle
n'a pas expressément réglés, nous pouvons nous fonder sur

la jurisprudence antérieurement établie relativement aux as-

sociations créées par des décisions administratives.

D'abord en ce qui concerne les contestations relatives

à la formation de l'association, si l'on conteste la régu-
larité de l'acte du préfet ou du chef de l'Etat qui a constitué

une association, le recours ne peut évidemment être porté que
devant la juridiction administrative. Un recours direct peut
être formé devant la juridiction suprême, le Conseil d'État 1.

Le débat peut également être soulevé, à l'occasion du re-

couvrement des taxes, devant le conseil de préfecture 2.

1 Arr. Cons. 23 février 1861 (Dubuc), — 13 mars 1807 (syndicat de Belleperche),
— 20 mai 1868 (Carrieu), etc.

2 Arr. Cons. 17 janvier 1873 (Briard Lalonde).
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910. A quelle autorité appartiendrait-il de statuer sur les

contestations qui s'élèveraient au sujet de l'élection des

syndics? La loi, qui prévoyait ces opérations électorales, a

oublié de le régler. Nous ne pensons pas qu'on puisse porter
une difficulté de cette nature devant les tribunaux civils. En

effet, les syndicats autorisés sont placés, pour l'exécution

de leurs travaux et pour le recouvrement de leurs taxes, dans

les mêmes conditions que l'Etat, les départements, les com-

munes et les établissements publics. Ces élections doivent

donc être considérées comme des opérations administratives,

analogues à celles qui ont lieu pour la formation des

conseils généraux de département et des conseils muni-

cipaux.
Dans une affaire jugée en 1867 par le Conseil d'Etat, la

validité des élections avait été débattue en premier ressort

devant le conseil de préfecture, et la compétence de ce con-

seil n'a pas été contestée. Mais, s'il en a été ainsi, c'est

parce qu'une disposition de l'arrêté du préfet, qui consti-

tuait l'association syndicale, disposait que les élections

auraient lieu dans les formes établies pour les élections muni-

cipales 1. Dans plusieurs décisions récentes, le Conseil d'État

a jugé que les conseils de préfecture n'étaient pas compé-

tents pour statuer sur ces difficultés 2. Nous croyons que,

d'après les principes généraux qui régissent la juridiction

administrative, c'est devant le ministre des travaux publics,

sauf recours au Conseil d'État, que le débat devrait être

porté.
911. Quant aux contestations relatives aux marchés passés

1 Arr. Cons. 4 juillet 1867 (élections du syndical de hongres).
2 Arr. Cons. 18 décembre 1874 (Toutain).

— 20 février 1875 (commune de Saint-

Hilaire-la-Palud).
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pour l'exécution des travaux et aux dommages, autres que

l'expropriation, qui peuvent résulter de ces travaux, la loi

est formelle. L'article 16 comprend expressément les contes-

tations « relatives à l'exécution des travaux » parmi celles

qui doivent être soumises au conseil de préfecture, sauf

recours au Conseil d'Etat.

Avant la loi du 21 juin 1865, cette question donnait lieu

à des difficultés. On se rappelle que, parmi les associations

autorisées par l'administration, il y en avait de deux espèces,

les unes forcées, les autres volontaires, et dans cette dernière

catégorie se trouvaient les associations constituées en vue de

l'irrigation. Pour les premières, on ne pouvait contester à

leurs travaux, exécutés en vertu des ordres de l'adminis-

tration, le caractère de travaux publics 1. Mais, à l'égard des

associations volontaires, l'approbation qui leur avait été don-

née par l'administration ne paraissait pas suffire, dans tous les

cas, à donner à leurs travaux le caractère de travaux publics.
On rappelait en effet la distinction qui existe entre les éta-

blissements publics, personnes civiles qui font partie des or-

ganes de l'administration, et les établissements d'utilité pu-

blique, personnes civiles qui restent dans la condition de

sociétés privées, et on attribuait ce dernier caractère aux

associations volontaires d'irrigation autorisées par l'admi-

nistration. Toutefois le Conseil d'État avait expressément
reconnu que, dans le cas où des travaux entrepris par des

associations volontaires autorisées avaient été l'objet d'une

déclaration d'utilité publique, conformément à la loi du 3

mai 1841, ils avaient incontestablement le caractère de

travaux publics 2. Mais en outre il avait reconnu le même

1 Arr. Cons. 1er décembre 1859 (Digue de Balafray).
2 Décrets sur conflit, 17 février 1863 (canal de Carpeutras). — 8 avril 1865 (canal

Alaric).
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caractère à des travaux de canaux d'irrigation qui avaient été

exécutés sans expropriation, mais après l'approbation du

préfet et sous la surveillance des ingénieurs des ponts
et chaussées, et qui avaient d'ailleurs une certaine impor-
tance 1.

Aujourd'hui, il n'y a plus, en présence du texte de la loi

de 1865, qu'à rechercher si l'association, qui exécute les

travaux, est libre ou si elle a été autorisée. Les travaux

entrepris par les associations autorisées, quel que soit leur

but, sont assimilés aux travaux publics.
912. Mais il ne suit pas de là que toutes les contestations

relatives aux préjudices causés par l'exécution de ces travaux

doivent être portées devant le conseil de préfecture. Nous

avons déjà dit que, dans le cas où il y a lieu à expropriation,
il est procédé dans les formes établies par la loi du 5 mai

1841, combiné avec l'article 16 de la loi du 21 mai 1856.

En ce qui concerne les difficultés relatives à l'établisse-

ment de servitudes, par exemple, de la servitude de pas-

sage des eaux amenées pour l'irrigation ou rejetées par suite

de drainage, servitudes établies par les lois du 29 avril 1815

et du 10 juin 1854, elles sont soumises également à l'auto-

rité judiciaire. Afin de simplifier ces procès, la loi du 10

juin 1854 avait attribué compétence au juge de paix pour

statuer sur les contestations que pouvaient soulever les

servitudes relatives au drainage. La loi de 1865 a étendu

cette disposition à toutes les servitudes prévues par les lois

sur l'usage des eaux, servitudes qui peuvent profiter aux

associations syndicales.
Seulement cette disposition de la loi de 1865 ne s'appli-

1 Décrets sur conflit, 22 août 1858 (Seyte c. syndicat du canal de Quissac). —

10 avril 1860 (Durand), — 10 mai 1800 (Deblieu c. syndicat du canal du Plan).
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que qu'aux associations autorisées. Pour les associations

libres, qui peuvent aussi réclamer l'application de ces ser-

vitudes, elles restent sous l'empire de la législation anté-

rieure. Elles doivent porter devant le tribunal d'arrondisse-

ment, et non devant le juge de paix, les contestations rela-

tives à l'application de la loi du 29 avril 1845.

913. Venons maintenant aux difficultés que peuvent sou-

lever l'assiette et le recouvrement des taxes. Ici la loi du 21

juin 1865 a introduit une innovation considérable que nous

avons déjà signalée et dont nous aurons tout à l'heure à

rechercher les effets sur le fonctionnement des associations

établies avant la loi nouvelle.

Nous avons déjà exposé, en traitant des juridictions admi-

nistratives 1, que la loi du 16 septembre 1807 avait orga-

nisé, en vue des opérations du desséchement des marais et

de l'endiguement des fleuves et torrents, des commissions

spéciales qui avaient le triple caractère d'agents adminis-

tratifs, de conseils et de juridiction, qui contrôlaient les

opérations de classement des terrains et d'estimation des

différentes classes, qui jugeaient, sauf recours au Conseil

d'État, les réclamations soulevées par les plans et les évalua-

tions soumises à l'enquête et qui, après avoir ainsi arrêté les

bases de la plus-value ou des taxes à recouvrer sur les pro-

priétaires, dressaient le rôle que le préfet rendait exécutoire.

Lorsque cette première juridiction avait achevé son oeuvre,

elle disparaissait, et les réclamations soulevées par le recouvre-

ment des cotisations étaient portées devant le conseil de pré-
fecture. Il y avait donc deux juridictions, l'une pour statuer

sur les bases de l'assiette des taxes, l'autre pour prononcer

Voy. tome Ier, p. 499 et p. 562.
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sur les cotisations assises d'après ces bases. Nous avons déjà

signalé les raisons qui ont amené le législateur à ne pas main-

tenir ce système. Aux termes de l'article 16 de la loi de 1865,

c'est au Conseil de prélecture seul qu'il appartient de pro-

noncer sur les « contestalions relatives à la fixation du péri-

mètre des terrains compris dans l'association, à la division

des terrains en différentes classes, au classement des pro-

priétés en raison de leur intérêt aux travaux, à la répartition

et à la perception des taxes »

La loi de 1865 nous paraît d'ailleurs avoir tranché en

même temps que cette question de compétence une question

de procédure d'une grande importance. Le partage du con-

tentieux de celte matière entre deux juridictions, tel que

l'organisait la loi du 16 septembre 1807, entraînait néces-

sairement pour les contribuables l'obligation de réclamer

contre les bases de leur cotisation au moment où elles étaient

soumises à l'enquète, sous peine de se voir opposer plus tard

une fin de non-recevoir quand le rôle serait mis en recou-

vrement. C'est ce que le Conseil d'État avait jugé notamment

en matière d'endigueinenl 1. Mais, en attribuant tout le con-

tentieux de la matière au Conseil de préfecture sans avoir,

ni dans l'article 16, ni dans aucun autre article de la loi,

réservé la distinction établie antérieurement entre les deux

périodes, le législateur de 1865 nous paraît avoir fait dispa-
raître cette distinction pour les associations exclusivement

organisées dans les conditions prévues par la nouvelle loi.

Les bases de chaque cotisation pourraient donc être discutées

à l'occasion du recouvrement même des rôles, et ce mode

de procéder ne sera peut-être pas sans inconvénients.

1 Arr. Cons. 20 juillet 1855 fabrique de l' église métropolitaine de Tours et con-

sorts), — 12 juillet 1800 ( Bernard).
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914. Il importe maintenant d'insister sur l'étendue de

la compétence du conseil de préfecture, sur les questions qui

peuvent lui être soumises à l'occasion du recouvrement des

taxes.

Les conseils de préfecture n'ont pas, en effet, uniquement
à vérifier si les bases de la répartition des dépenses ont été

exactement appliquées et si les contribuables sont imposés
chacun en raison de son intérêt à l'exécution des travaux.

Ils peuvent, à l'occasion des demandes en décharge ou réduc-

tion présentées par les contribuables, vérifier si les bases de

la répartition des dépenses sont conformes à la loi, quel que
soit l'acte dans lequel ces bases soient posées '. Ils peuvent

aussi vérifier si les travaux étaient de nature à être mis à la

charge des intéressés, par application de la loi et de l'acte

constitutif du syndicat; le Conseil d'État l'a décidé à plu-

sieurs reprises 2. Ils peuvent également vérifier si les dé-

penses, auxquelles les taxes ont pour but de subvenir, ont

été régulièrement faites 3.

Toutefois, il n'appartiendrait pas au conseil de préfecture

de procéder, à l'occasion d'une demande en décharge de

taxes, à la vérification des opérations et des comptes de la

commission syndicale 4.

915. Le conseil de préfecture serait-il également compé-
tent pour connaître, à l'occasion du recouvrement des rôles,

des contestations soulevées par certains propriétaires, et

1 Arr. Cons. 20 janvier 1870 (Verdellet).
— 6 avril 1870 (chemin de fer de Lyon).

— 4 août 1870 (Lholte, etc.).
2 Arr. Cons. 26 février 1867 (Vern), —28 mai 1868 (marais de l' Isac), — 27 juillet

1870 (Nebout et autres).
3 Arr. Cons. 1er mai 1809 (Chamski), — 27 février 1874 (Tachcl), — 15 décembre

1870 (le Coste).

4 Arr. Cons. 22 août 1808 (O'Tard de la Grange), — 27 juillet 1870 (Nebout et

autres).

a 10
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tendant à établir qu'ils ne font pas partie de l'association,
— ou que, s'ils en font partie, ils ne sont engagés que jusqu'à
concurrence d'une certaine somme, et pour une portion

seulement de leurs terrains, — ou bien encore que leur en-

gagement est nul, faute par le syndicat d'avoir accompli la

condition à laquelle il était subordonné,— ou bien enfin que

l'association a été irrégulièrement constituée? Serait-il com-

pétent pour prononcer sur les demandes en dissolution des

associations pour cause de violation des statuts?

Nous croyons que, sous l'empirede la législation de 1865,

la compétence du conseil de préfecture doit être reconnue

sans hésitation en ce qui concerne les associations autorisées.

Elle avait été déjà admise par le Conseil d'État dans un

décret sur conflit rendu en 1865, antérieurement à la loi, à

l'occasion des débats engagés entre un propriétaire et le

syndicat d'un canal d'irrigation qui avait été déclaré d'utilité

publique 1. Il avait été jugé que l'engagement pris par le

propriétaire, et dont le sens était contesté, avait pour objet
de contribuer, dans une certaine proportion, à l'exécution

d'un travail d'utilité publique ; que, par suite, conformé-

ment à la jurisprudence établie en matière d'offres de con-

cours à l'exécution des travaux publics, c'était au conseil de

préfecture qu'il appartenait d'en connaître, en vertu de

l'article 4 de la loi du 28 pluviôse an VIII. Il avait été jugé,
d'un autre côté, que les tribunaux civils ne pourraient con-

naître de la demande en dissolution de la société, pour cause

de violation des statuts, sans porter atteinte aux actes de

l'administration qui avaient organisé l'association.

1 Décrets sur conflit du 17 février 1865 (canal de Carpentras). — Voy. aussi Arr.
Cons. 12 mai 1868 (canal de Bohère).
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A la vérité, dans plusieurs décisions antérieures et posté-

rieures, le Conseil d'État a déclaré qu'il n'appartenait qu'aux
tribunaux civils de connaître de difficultés semblables. Mais

cela tient à ce que les syndicats, contre lesquels ces contes-

tations étaient engagées, étaient des associations libres ou

des associations volontaires approuvées dont les travaux

n'avaient pas été déclarés d'utilité publique
1

; ou bien à ce

qu'il s'agissait d'apprécier des conventions antérieures à la

formation du syndicat 2.

Du reste, dans deux décisions assez récentes, et à l'égard
d'associations d'irrigation approuvées antérieurement à la loi

de 1865, et dont les travaux n'avaient pas été déclarés d'uti-

lité publique, le Conseil d'État a admis la compétence de la

juridiction administrative pour statuer sur la question de

savoir si l'association avait été irrégulièrement formée, à la

place d'une ancienne association qui avait cessé d'exister 3;
— et encore pour prononcer sur les obligations imposées

par le règlement de l'association à un propriétaire qui s'était

rendu cessionnaire du droit d'arrosage appartenant à un des

souscripteurs 4.
A plus forte raison doit-on reconnaître aujourd'hui, en

présence des dispositions de la loi sur les associations auto-

risées, dispositions qui confèrent aux travaux de ces associa-

tions le caractère de travaux publies, que les difficultés rela-

tives à l'existence d'une association, créée par l'autorité

administrative, investie des priviléges qui n'appartiennent

qu'à cette autorité, et les difficultés relatives à l'exécution

1 Arr. Cons. 15 septembre 1848 (Esmenjaud c. Lagier), — 18 avril 1856 (Nou-
vène), — 2 juin 1869 (Trone).

2 Décret sur conflit du 10 avril 1860 (Durand). — Arr. Cons. 14 mars 1875 (Hugues).3 Arr. Cons. 14 janvier 1869 (Riondel).
4 Arr. Cons. 21 juillet 1869 (Du Laurens d'Oiselay).
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des engagements pris par les souscripteurs, en vue de l'exé-

cution de ces travaux, doivent être jugées par le conseil de

préfecture 1.

916. Mais, si le conseil de préfecture est compétent pour
statuer sur les difficultés relatives à l'assiette des taxes cl aux

demandes en décharge ou réduction, ainsi qu'aux questions
accessoires qui peuvent s'y rattacher, il est bon de faire re-

marquer que la loi de 1865 a employé une formule trop

large en disant qu'il statue sur les contestations relatives

« à la perception des taxes. » Nous avons dit, en effet, en

exposant la compétence des conseils de préfecture en matière

de contributions directes et de taxes assimilées à ces contri-

butions, que, lorsque les contribuables qui refusent de payer
sont l'objet de poursuites de la part du percepteur, il y a des

cas où l'autorité judiciaire seule peut statuer sur leurs

réclamations 2.

Sans doute, si, en présence des poursuites, le contribuable

se borne à prétendre que la taxe lui est réclamée à tort,

c'est devant le conseil de préfecture que sa réclamation doit

être portée 3. Mais, s'il conteste la régulariét de la poursuite
en la forme, c'est à l'autorité judiciaire qu'il doit s'adresser,

du moins pour les actes de poursuites autres que la somma-

tion avec frais, à savoir : le commandement et la saisie,

dont les formes sont réglées par le code de procédure civile 4.

Ainsi, il a été jugé que, dans le cas où des propriétaires

imposés au rôle d'une association syndicale constituée pour
l'entretien du desséchement d'un marais se plaignaient de

1 Voir aussi Arr. Cons. 2 mai 1875 (de Salvador), — 25 février 1877 (Roca).
2

Voy. t.Ier, p. 496.
3 Décrets sur conflit du 9 décembre 1858 (association syndicale de la Chalaronne),

— 21 décemhre 1858 (Pébernard et autres).
4

Arr. Cons. 31 mai 1854 (Robert).
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ce que des poursuites avaient été dirigées contre eux par un

percepteur autre que celui qui avait été désigné par le préfet

pour le recouvrement des taxes, c'est devant l'autorité judi-
ciaire qu'ils devaient porter leurs réclamations contre l'irré-

gularité des poursuites dont ils avaient été l'objet 1.
917. Les décisions rendues par les conseils de préfecture

sur les réclamations relatives aux taxes des associations syndi-
cales peuvent être déférées au Conseil d'État. Le recouvre-

ment de ces taxes étant assimilé à celui des contributions

directes, il s'ensuit que les pourvois peuvent être formés sans

frais, en vertu de l'article 50 de la loi du 21 avril 18522.

Mais nous avons dit qu'aujourd'hui les conseils de préfec-

ture, en vertu de la loi du 21 juin 1865, ont à statuer, non-

seulement sur les demandes en décharge ou réduction for-

mées à la suite de la mise en recouvrement des rôles, mais

aussi sur les réclamations relatives à l'établissement des bases

de la taxe, dans le cas où les travaux comportent des opéra-
tions préliminaires assez compliquées, comme en matière de

desséchement des marais et d'endiguement. Or, à l'époque
où les réclamations relatives aux opérations préliminaires
étaient portées devant les commissions spéciales instituées par
la loi de 1807, les recours formés devant le Conseil d'État

contre les décisions de ces commissions ne jouissaient pas de

la dispense de frais. Mais, depuis que la même juridiction,
le conseil de préfecture, est appelée à statuer sur les deux

séries de réclamations que soulève l'établissement de ces

(axes, le Conseil d'Etat a pensé qu'il n'y avait pas lieu de

refuser, dans ce cas, le bénéfice du recours sans frais qui était

1 Arr. Cons. 28 mai 1868 (marais de l' Isac), — 27 février 1874 (Hardy).
2

Voy. notamment les arrêts du 14 janvier 1869 (Riondel), — 2 juin 1809 (Trone),
—

24 juin 1869 (Magnier-Monchaux), — 19 mai 1876 (chemin de fer du Nord).
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accordé dans l'autre. Cette jurisprudence nous paraît vérita-

blement conforme à l'esprit de la loi.

918. Il nous reste à parler des règles de compétence
relatives aux associations établies sous l'empire de la législa-
tion antérieure à la loi de 1865. Toutes les règles que nous

venons d'exposer leur sont applicables ; nous n'avons à signa-
ler que quelques restrictions en ce qui touche la procédure.

En effet, la loi du 21 juin 1865 a, pour ces associations,

dérogé à la législation antérieure, au point de vue de la com-

pétence, pour les cas mêmes où elle la laisse subsister au

point de vue du fond. L'article 26 de cette loi dispose que, à

défaut de formation d'associations libres ou autorisées pour
les travaux d'endiguement, de desséchement des marais et

de curage, la loi du 16 septembre 1807 et celle du 14 floréal

an XI continueront à recevoir leur exécution. Mais elle ajoute,
en premier lieu, que, même dans ce cas, les conseils de pré-
fecture seront appelés à prononcer sur les difficultés qui,

d'après la loi du 16 septembre 1807, étaient soumises à une

commission spéciale ; en second lieu, que les nouvelles règles
de compétence posées dans les articles 18 et 19 pour l'expro-

priation et pour l'établissement des servitudes recevront

également leur application.
La loi dispose encore que, en ce qui concerne la perception

des taxes, il sera procédé conformément à l'article 15, c'est-

à-dire dans les formes établies pour le recouvrement des

contributions directes. Cette disposition était superflue, car

la législation antérieure y avait pourvu pour ce qui concerne

les taxes établies en vue de l'entretien du desséchement des

marais, de la construction et de l'entretien des travaux d'en-

diguement et des travaux de curage. Mais la jurisprudence
avait établi que le système du recouvrement des contribu-
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tions directes ne s'appliquait pas aux indemnités de plus-
value dues par les propriétaires de marais desséchés, indem-

nités qui peuvent, d'après l'article 21 de la loi de 1807, être

acquittées soit en argent, soit en rentes, soit par le délaisse-

ment d'une partie de terrain. L'article 26 de la nouvelle loi

n'a pas entendu porter atteinte à cette jurisprudence. On

trouve en effet dans le rapport fait au nom de la commission

du corps législatif cette déclaration précise : « Une observa-

tion plus importante qui a été accueillie par la commission

doit être constatée : c'est que les taxes auxquelles se réfère

l'article 21 de la loi actuelle ne s'entendent nullement des

rôles d'indemnité de plus-value dont parle l'article 20 de la

loi de 1807 et qui ne sont ni de la même nature, ni soumi-

ses aux mêmes conditions de recouvrement 1. »

919. Cette modification des règles de compétence établies

par la loi de 1807, à l'égard des associations organisées sous

l'empire de cette loi, entraîne-t-elle également la suppression
des règles de procédure établies par la même loi et qui n'ont

pas été reproduites dans la loi de 1865? Il y a là une ques-
tion délicate qui se subdivise en deux points. D'abord,
faut-il considérer comme abrogées les règles relatives à

l'instruction qui devait précéder l'assiette des taxes, notam-

ment la double enquête et la division des réclamations en

deux périodes : la première relative aux bases de l'assiette

des taxes; la seconde relative à l'application de ces bases

1 Dans un article très-approfondi, inséré aux Annales des ponts et chaussées, en
1876 (t. II, p. 470),M.Schlemmer, ingénieur en chef des ponts et chaussées, aujourd'hui
directeur de l'exploitation des chemins de fer, s'est fondé sur ce passage du rapport de la
commission pour en induire que les commissions spéciales appelées à fixer les indemni-
tés de plus-value en matière de desséchement de marais avaient conservé leurs pouvoirs
de juridiction. Nous avons combattu cette opinion dans une note publiée également par
les Annales, en 1877 (t. Ier, p. 219), et dont M. Schlemmer a déclaré adopter les con-
clusions.
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faite par les rôles? En second lieu, comment et par quelle
autorité doivent être exercés les pouvoirs d'agent adminis-

tratif et de conseil que la loi de 1807 attribuait aux com-

missions spéciales?
Sur la première question, nous pensons qu'en attribuant

au conseil de préfecture le pouvoir de statuer sur les con-

testations qui étaient déférées à la commission spéciale la

loi de 1865 lui a donné cette compétence pour qu'elle

s'exerçât dans les conditions où s'exerçait celle de la commis-

sion. Rien n'indique que le législateur ait voulu modifier

non-seulement la compétence, mais aussi la procédure, et

cette procédure répond à des besoins tellement spéciaux,

qu'il ne nous paraît pas admissible qu'on ait pu la supprimer

par prétérilion. Cette solution semble, il est vrai, n'avoir pas
été consacrée par un décret rendu au contentieux en 1868,
dans une affaire d'endiguement 1. Mais une décision posté-
rieure a remis en lumière la doctrine qui nous paraît la plus
conforme à la loi et aux nécessités de la pratique 2. C'est

seulement à l'occasion des travaux qui, avant la loi de 1865,

ne comportaient pas l'intervention d'une commission spé-

ciale, comme les travaux de curage des cours d'eau non

navigables, que les contribuables doivent attendre la publi-
cation des rôles pour réclamer contre les bases de leur

cotisation 3.

Le conseil a encore décidé plusieurs fois que, pour des

associations organisées en vertu de la loi du 16 septembre
1807, la révision générale du classement des propriétés

comprises dans le périmètre, pas plus que l'extension de ce

1 Arr. Cons. 29 janvier 1868 (de Saint-Arcons).2 Arr. Cons. 14 janvier 1869 (syndicat de Roize).
3 Arr. Cons. 14 aoùt 1867 (Delbrel). — 22 janvier 1868 (Tardy).
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périmètre, ne pouvait avoir lieu qu'en vertu de l'autori-

sation du gouvernement 1.

Sur le second point, celui qui touche aux pouvoirs admi-

nistratifs des commissions spéciales, on peut croire au pre-
mier abord qu'il n'y a pas de controverse possible. Il n'est

pas contestable, en effet, que le législateur a entendu enle-

ver aux commissions spéciales leur pouvoir de juridiction, et

c'est ce pouvoir qui constituait la partie essentielle de leurs

attributions; le reste n'en était que l'accessoire. Comment

donc pourrait-on admettre que ces commissions ainsi muti-

lées auraient survécu à la loi de 1865? C'est par ces motifs

que le conseil d'État, appelé en 1869 à trancher la question
au sujet des travaux d'endiguement, avait jugé que les attri-

butions des commissions spéciales, en ce qui concerne la

détermination des bases pour la répartition des dépenses, ont

été transférées par la loi de 1865 aux syndicats, en même

temps que le jugement des réclamations, quanta la fixation

du périmètre et au classement des propriétés, a été attri-

bué au conseil de préfecture 2. Plusieurs arrêts postérieurs
rendus en 1872 et 1875 paraissent avoir confirmé implici-
tement celle doctrine 3.

Mais, d'un autre côté, le conseil d'État délibérant en

assemblée générale, sur le rapport de la section des travaux

publics et sur la proposition du ministre des travaux publics,
a approuvé, au lendemain même de la promulgation de la

loi du 21 juin 1865 qu'il avait préparée, plusieurs décrets

qui, pour des dessèchements de marais, organisaient ou

1 Arr. Cons. 8 août 1872 (chemin de fer de Lyon), — 4 avril 1873 (ld.), —

27 juin 1875 (ld.). —
Ier août 1873 (ld.), etc.

2 Arr. Cons. 14 janvier 1869 (syndiat de Roize).

3 Arr. Cons. 8 août 1872 (chemin de fer de Lyon c. syndicat de Lancey à Gre.
noble), — 27 juin 1875 (syndicat de Moirans).
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réorganisaient des commissions spéciales, en ayant soin de

limiter leurs attributions aux questions purement adminis-

tratives. C'est ce qui s'est produit pour les marais flamands

de la commune de Parempuyre (Gironde), en vertu du décret

du 17 janvier 1866, pour les marais de Migliaciarco (Corse),
en vertu du décret du 4 juillet 1866, pour ceux de Quîyriès

(Gironde), en vertu du décret du 19 mai 1868. Le conseil

d'État a repris en 1874, dans le sein de l'assemblée générale,
l'étude de cette question, et, après un examen très appro-

fondi, il a confirmé la jurisprudence administrative 1. Il a

été établi dans cette discussion que, si l'intention du législa-
teur de 1865 avait été de supprimer les commissions spé-
ciales non-seulement pour les sociétés organisées sous l'em-

pire de la nouvelle loi, mais même pour les sociétés à l'égard

desquelles la loi du 16 septembre 1807 continuerait à être

appliquée, les auteurs de la loi avaient omis de réaliser leur

intention en réglant à nouveau, d'une manière complète, la

question de savoir par quelle autorité seraient accomplis
certains actes d'un caractère administratif que la loi de 1807

confiait à la commission spéciale. En effet, quand on étudie

toute la procédure organisée par la loi du 16 septembre 1807

pour donner des garanties aux propriétaires intéressés dans

les travaux de desséchement des marais et d'endiguement,

on reconnaît que, parmi les opérations prévues dans les arti-

cles 7 à 14 de la loi, il y en a qui ne rentrent pas dans les

pouvoirs de juridiction attribués désormais au conseil de pré-

fecture, qui ne peuvent pas davantage être accomplies parles

syndicats, représentants des intéressés, et qui se trouveraient

supprimées implicitement, si la commission spécialenesubsis-

1 Avis du 26 novembre 1874 (syndical de Tencin à Laucey).
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tait pas avec des pouvoirs administratifs pour les accomplir.

Ainsi, aux termes de l'article 15 de la loi, le procès-verbal

d'estimation, par classe, des terrains appelés à profiter des

travaux, doit être soumis à la commission spéciale pour être

jugé et homologué par elle, alors même qu'il n'y aurait pas de

réclamations, et cette commission peut décider outre et contre

l'avis des experts. Il y a là une révision qui n'a pas le carac-

tère d'un jugement et qui cependant exige des lumières

spéciales et de l'impartialité. C'est surtout en matière de

desséchement de marais que cette révision est nécessaire,

d'abord parce que le document qu'il s'agit d'apprécier con-

state un état de choses qui va disparaître par l'exécution même

des travaux et que c'est seulement quelques années après

qu'on en tirera parti pour fixer la plus-value des terrains

desséchés, ensuite parce que les propriétaires sont en face de

concessionnaires et que, dans ces conditions, le syndica t, repré-
sentant de l'une des parties, ne peut jouer le rôle d'arbitre.

Mais, même en matière d'endiguement, où il s'agit unique-
ment de répartir des taxes entre des cointéressés, on ne peut
méconnaître que le syndicat ne saurait être présumé impar-
tial quand il cherche à étendre le périmètre de l'association.

Le législateur de 1865 n'ayant pas indiqué l'autorité à

laquelle l'homologation des évaluations serait confiée, il est

nécessaire, pour ne pas enlever aux parties une garantie

qu'elles ont le droit de réclamer, de maintenir les commis-

sions spéciales avec leurs attributions administratives. Une

nouvelle loi pourrait seule trancher la question en sens con-

traire, à la condition de remanier dans son ensemble la pro-
cédure prescrite par les articles 7 à 14 de la loi du 16 sep-
tembre 1807.

Le Conseil d'État a, par ces motifs, approuvé en 1874, 1875



636 RAPPORTS AVEC LES PROPRIÉTAIRES,

et 1876, une série de décrets qui ont organisé des commis-

sions spéciales pour réviser les bases générales du classe-

ment des terrains dans plusieurs syndicats d'endiguement
du déparlement de l'Isère et pour étendre le périmètre de

ces syndicats 1.

Postérieurement, des difficultés s'étant élevées sur l' éten-

due des attributions administratives qui restaient aux com-

missions spéciales d'endiguement, et sur l'ordre de priorité
dans lequel doivent s'exercer les attributions respectives de

ces commissions et des conseils de préfecture, la section des

travaux publics a émis, à ce sujet, un avis en date du 15 jan-
vier 1878, dont il nous paraît utile de reproduire le texte

dans ses parties essentielles. La section indique, dans les

ternies suivants, les attributions qui appartiendraient encore

aux commissions spéciales , en ce qui touche la fixation des

zones de danger, l'estimation par zone des différentes pro-

priétés et l'établissement des périmètres spéciaux.
« 1° En ce qui touche la fixation des zones de danger :

« Considérant que, si le jugement des réclamations que
cette opération peut soulever a été transporte des commis-

sions spéciales aux conseils de préfecture par la disposition
ci-dessus rappelée de la loi du 21 juin 1865, il appartient

toujours aux préfets d'approuver le travail préparé par les

ingénieurs el l'expert réunis, conformément aux articles 11

et 12 de la loi du 16 septembre 1807;

« Considérant qu'après l'achèvement complet de l'instruc-

tion prescrite par ces articles, les préfets ayant le droit d'or-

donner les vérifications qu'ils jugent convenables, les com-

1 Voir les décrets du 11 décembre 1874 (syndicat de Tencin à Lancey), — 28 dé-
cembre 1874 (syndicat deTencin à Grenoble), — 18 août 1874 (syndicatde Moiranxi,
— 21 décembre 1875 (syndicat du Bas-Voreppe). etc.
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missions spéciales peuvent être chargées du soin de vérifier

le travail préparatoire; que leur intervention à ce titre n'est

pas seulement, autorisée par la loi, mais qu'en fait elle

constituerait, en outre, pour les intéressés, une garantie pré-
cieuse dont aucun d'eux ne saurait se plaindre;

« 2° En ce qui louche l'estimation par zone des différentes

propriétés :

« Considérant qu'avant la loi du 21 juin 1865 les com-

missions spéciales étaient à la fois investies de l'homologa-
tion du procès-verbal d'estimation et du jugement des récla-

mations qu'il avait provoquées dans l'enquête ; que ces deux

pouvoirs, étant alors réunis dans les mêmes mains, s'exer-

çaient pour ainsi dire simultanément sans qu'il y eût intérêt

à distinguer l'un de l'autre;

« Considérant que, la loi du 21 juin 1865 ayant attribué

le jugement des contestations aux conseils de préfecture tout

en laissant aux commissions spéciales l'homologation du

travail de l'expert, il convient, de se demander si le pou-
voir d'homologation des commissions spéciales s'applique

aussi bien aux estimations contestées qu'à celles qui n'ont

été dans l'enquête l'objet d'aucune réclamation, el si, en

conséquence, l'exercice de ce pouvoir doit, ou non, pré-
céder les jugements des conseils de préfecture ;

« Considérant qu'en matière d'endiguement l'estimation

des différentes propriétés est un travail d'ensemble dont tous

les éléments dépendent les uns des autres, et dès lors ne sau-

raient logiquement comporter l'exercice d'un pouvoir d'ho-

mologation et de révision partielles ; qu'il s'agit, en effet,

de déterminer, non plus, comme dans les dessèchements de

marais, le chiffre exact de la plus-value réelle qui résulte,

pour chaque propriété, de l'exécution des travaux, mais une
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série de coëfficients représentant les valeurs relatives des

différentes propriétés et destinés à servir de bases propor-
tionnelles dans les répartitions annuelles de dépenses;

« Considérant, d'autre part, qu'il est à la fois plus ration-

nel et plus conforme aux principes généraux du droit admi-

nistratif d'ouvrir le recours contentieux, non pas contre un

travail d'expert qui ne constitue qu'un acte d'instruction et

qu'un avant projet, mais seulement contre la décision de

l'autorité administrative dont l'homologation donne au tra-

vail préparatoire un caractère définitif ;
« Considérant, en outre, que l'application de cette règle

aux opérations relatives à l'estimation des propriétés semble

découler par analogie des articles 11 et 12 de la loi du

16 septembre 1807, qui impliquent, en matière de classe-

ment, la priorité accordée à l'exercice du pouvoir d'homolo-

gation sur le jugement des contestations ;

« Considérant d'ailleurs que tel est le sens dans lequel le

Conseil d'État, un an à peine après la promulgation de la loi

du 21 juin 1865, paraît avoir formellement tranché la ques-
tion dont il s'agit en approuvant l'article 5 du décret du

4 juillet 1866, relatif au desséchement des marais de Mi-

gliaciarco, qui indique, par l'ordre de ses dispositions, l'ordre

même dans lequel doivent s'exercer les attributions respec-
tives de la commission spéciale et du conseil de préfecture

1
;

« Considérant que, par suite des divers motifs qui viennent

d'être développés, l'exercice du pouvoir d'homologation des

Cet article est ainsi conçu : « Il sera formé une commission spéciale, composée de

sept membres nommés par nous, conformément au titre X de la loi du 16 septembre
1807. — Cette commission est appelée à connaître de tout ce qui est relatif au classe-
ment des propriétés avant et après le desséchement, à leur estimation.... Les contesta-
tions contre les opérations de la commission spéciale seront portées devant le conseil
de préfecture, conformément à la loi du 21 juin 1863. »
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commissions spéciales doit s'appliquer à l'ensemble des esti-

mations et précéder le jugement de toute réclamation ;

« 5° En ce qui touche le règlement du montant des apports
en travaux:

« Considérant que les commissions spéciales n'interve-

naient dans ce règlement qu'à défaut d'accord préliminaire
entre les propriétaires des travaux et les commissions syn-
dicales sur l'évaluation des apports ; qu'elles exerçaient dès

lors une véritable attribution contentieuse, qui appartient

aujourd'hui aux conseils de préfecture, en vertu de la dispo-
sition précitée de la loi du 21 juin 1865 ;

« 4° En ce qui touche l'établissement des périmètres

spéciaux :

« Considérant que cette opération a pour but de faire sup-

porter les dépenses de certains travaux particuliers qui, tout

en rentrant dans l'objet général de l'association, ont une uti-

lité limitée à une fraction de son territoire, par les seuls

propriétaires que ces travaux intéressent et proportionnelle-

ment au degré d'intérêt de chacun d'eux;

« Considérant, en conséquence, que l'établissement des

périmètres spéciaux dans l'intérieur du périmètre général
doit être soumis aux mêmes règles que l'ensemble des opéra-
tions de classement et d'estimation par zone ;

« Qu'ainsi, l'approbation du tracé des périmètres spéciaux
et des zones qui en dépendent appartient aux préfets, qui

peuvent, s'ils le jugent convenable, confier aux commissions

spéciales la vérification du travail préparatoire de classe-

ment, et que l'estimation par zone doit être homologuée par
les commissions spéciales. »

Telles sont les règles sur les bénéfices directs résultant de

l'exécution de travaux d'utilité collective. Assurément la loi
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du 21 juin 1865 n'est pas aussi complète qu'on pourrait le

désirer, mais elle a éclairci et précisé une matière qui, pen-
dant longtemps, était restée assez obscure pour le public.

Elle favorise l'initiative privée. On pouvait espérer que les

intéressés répondraient à l'appel du législateur. Il n'en a pas

été ainsi jusqu'à présent. Peut-être faut-il l'attribuer aux

événements malheureux qui ont frappé notre pays en 1870.

Toutefois, il y a lieu de croire que cela tient en grande partie

à ce que les bénéfices des améliorations agricoles ne se réa-

lisent pas assez promptement pour encourager les proprié-

taires à faire de grandes avances.



CHAPITRE VI

DES BÉNÉFICES INDIRECTS RÉSULTANT DE L'EXÉCUTION DE TRAVAUX PUBLICS

I. — RÈGLES DU FOND

920. Du principe de l'indemnité de plus-value.
921. Question de savoir si les articles 30 à 52 de la loi de 1807 sont encore

en vigueur.
922. Des cas dans lesquels cette règle a été appliquée.
923. Comment l'indemnité de plus-value est déclarée exigible.

II. — RÈGLES DE COMPÉTENCE ET DE PROCEDURE

924. Règlement de l'indemnité. — Formalités d'instruction.

925. Décision de la commission. — Limite de ses pouvoirs.
— Recours.

926. Du recouvrement de l'indemnité de plus-value.

920. A côté des travaux qui sont exécutés directement

en vue de procurer un bénéfice, un avantage de protection

ou d'amélioration à une propriété privée, il y en a d'autres

qui, sans avoir ce but, ont ce résultat. Ainsi les travaux

de voirie, faits au point de vue de la circulation publique,

peuvent améliorer beaucoup la situation des propriétés rive-

raines. De même, des travaux d'endiguement, faits en vue

de l'amélioration de la navigation, peuvent procurer aux pro-

priétés riveraines plusieurs avantages, notamment celui de

défendre leurs propriétés contre les corrosions. Ici il s'agit

de travaux exécutés par l'administration et par elle seule.

L'administration peut-elle obliger les intéressés, qui pro-

fitent du travail, à contribuer à la dépense?

Nous avons vu que l'administration, quand elle cause un

dommage à un propriétaire ou lui enlève une partie de sa

II 41
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propriété, peut faire entrer en ligne de compte, dans le

calcul de l'indemnité qu'elle doit, la plus-value immédiate et

spéciale que le travail apporte à la propriété. L'administra-

tion peut opposer cette plus-value à litre de compensation,
en réponse à une demande d'indemnité, parce que la plus-
value diminue d'autant le préjudice causé.

Mais quand l'administration se trouve en face de proprié-
taires qui ne viennent rien lui réclamer, parce que les tra-

vaux ne leur ont causé aucun préjudice, peut-elle exercer

contre eux une action, et exiger d'eux une contribution à

raison du bénéfice indirect qu'ils recueillent?

La question est bien plus délicate que dans le cas de

bénéfices directs. Même quand le gouvernement exécute

malgré les propriétaires des travaux de défense, de curage,
de desséchement, on comprend qu'il puisse dire : J'ai fait

vos affaires; il fallait exécuter ces travaux pour vous sauver

d'un dommage; vous devez me rembourser. C'est à peu près

l'application des règles posées dans les articles 1572 à 1375

du code civil sur le quasi-contrat de gestion d'affaires.

Mais ici, à la demande de contribution qui leur est faite,

les propriétaires peuvent répondre : L'administration a fait

le travail avec les deniers publics, parce qu'elle le jugeait
utile au public, et non parce qu'il nous était particulière-

ment utile. 11 se trouve que nous en profitons indirectement.

Mais les dépenses d'intérêt général profitent toujours un peu

plus à telle ou telle partie du territoire qu'à d'autres. Le

perfectionnement des routes, la création des canaux, l'établis-

sement des chemins de fer ont été plus utiles aux départe-
ments qui ont été les premiers sillonnés qu'au reste du

pays. On peut, en pareil cas, solliciter une contribution volon-

taire, mais non exiger une contribution forcée.
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Toutefois le législateur a tranché la question en faveur de

l'administration.

II l'avait fait au dix-septième siècle. M. Pierre Clément

l'a établi, dans un de ses savants ouvrages sur cette époque :

« Un point important et souvent controversé depuis fut

réglé par un arrêt du conseil du 31 décembre 1672. Quand

d'obscures et étroites rues étaient élargies, les propriétaires
des maisons qui profitaient de ces travaux onéreux à la

ville devaient-ils contribuer à la dépense? Déjà résolue plu-
sieurs fois affirmativement, la question restait néanmoins

sujette à interprétation. L'arrêt du conseil la tranche sans

retour, en décidant que les propriétaires de quelques mai-

sons de la rue des Arcis, situées en face des maisons démolies,

supporteraient leur part de la dépense en proportion de

l'avantage qu'ils en recevaient. Prise pour un cas particulier,
cette décision fit règle; quelques années après (27 mai 1678)
un nouvel arrêt enjoignit aux propriétaires de la rue Neuve-

Saint-Roch de payer, d'après un rôle arrêté par le roi, la

somme de 37,515 livres à distribuer entre diverses personnes
« tenues de retirer leurs bâtiments et héritages, et laisser la

place nécessaire pour l'élargissement de ladite rue1. »

Le législateur de 1807 a repris et consacré cette règle;
mais il y a apporté des restrictions importantes. Il a établi

que l'administration ne pourrait réclamer d'indemnité de

plus-value qu'autant que l'augmentation acquise aux pro-

priétés serait notable, et, de plus, que l'administration ne

pourrait réclamer que la moitié de la plus-value. En outre,

il a subordonné la réclamation de la plus-value à l'accom-

plissement de formalités qui constituent des garanties

1 La Police sous Louis XIV, p. 144. — Voir aussi une lettre de Colbert à l'intendant
de Tours en date du 2 octobre 1679 (Collection des lettres, etc., t. IV, p. 134).



644 RAPPORTS AVEC LES PROPRIÉTAIRES.

sérieuses : une enquête préalable et une décision du chef de

l'Etat, sur l'avis du Conseil d'État.

C'est dans les articles 30, 31 et 32 de la loi du 16 sep-

tembre 1807 que se trouvent posées ces règles. On a déjà vu

que la loi de 1807 règle principalement les bénéfices directs

et indirects résultant de l'exécution des travaux publics.

Les articles 28 à 52 de cette loi sont relatifs aux bénéfices

indirects.

D'après les articles 28 et 29, ce n'était pas seulement aux

particuliers, c'était aux départements, arrondissements, com-

munes, que des contributions pouvaient être réclamées pour

des travaux exécutés par l'État, qui leur profitaient spéciale-

ment; mais ces deux articles ne reçoivent plus d'application.

921. On a plusieurs fois soulevé la question de savoir si

les articles 50, 51 et 52 ne devaient pas être considérés

comme abrogés implicitement par les lois sur l'expropriation-.

Mais dans la discussion de ces lois, en 1835 et 1841, les

commissaires du gouvernement avaient, au contraire, affirmé

que ces dispositions de la loi de 1807 recevaient toujours

leur application. Aussi le Conseil d'État, soit par des avis de

doctrine, notamment l'avis du 26 avril 1845, soit par des

décisions rendues au contentieux, a établi que ces articles

étaient restés en vigueur 1.

922. Mais il faut avouer que ce n'est que dans des cas

assez rares qu'on en fait usage. On n'en pourrait guère citer

qu'une vingtaine d'applications. La plupart ont été faites au

profit de villes qui faisaient de grands travaux de voirie : les

villes de Paris, Lyon, Grenoble, Toulouse. Ainsi une ordon-

nance du 31 mars 1843 avait déclaré les articles 30 à 32 de

1 Arr. Cons. 25 novembre 1847 (Binct), — 14 juin 1851 (Perrot et autres).



DES BÉNÉFICES INDIRECTS. 645

la loi de 1807, applicables aux propriétés riveraines de la

rue de Rambuteau, à Paris. Mais, lors des améliorations ré-

centes qui ont été apportées à la voirie urbaine de Paris,

de Lyon, de Marseille, améliorations bien plus importantes

que les anciennes, les villes n'ont pas usé de la faculté donnée

par la loi de 1807.

L'État en a très-rarement usé. En 1855, pour un quai qu'il
exécutait de concert avec la ville de Lyon, sur la rive droite

de la Saône, il a été décidé que l'article 30 serait appliqué
à son profit et au profit de la ville de Lyon, aux propriétés

qui auraient acquis une plus-value par suite de l'exécution

des travaux du quai 1.

L'exemple le plus saillant d'une plus-value réclamée par

l'Etat, c'est la mesure qui a été prise à l'occasion des travaux

de la basse Seine, par les décrets du 15 janvier 1853 et du

15 juillet 1854.

L'État, en endiguant la Seine, pour faciliter la navigation
entre le Havre et Rouen, a non-seulement protégé les pro-

priétés riveraines contre les corrosions auxquelles ces pro-

priétés étaient exposées, par suite du mascaret qui remonte

dans le fleuve; mais il a de plus fait sortir du lit du fleuve

des terrains d'une étendue considérable Entre Quillebeuf

et Tancarville, le lit de la Seine, qui avait auparavant 6 kilo-

mètres, n'a plus que 3 ou 400 mètres. On aurait pu sou-

tenir que ces terrains n'étaient pas des alluvions proprement

dites, appartenant de droit aux riverains, en vertu de l'ar-

ticle 556 du code civil, que ces alluvions artificielles qui

sortaient du fleuve, par suite des travaux de l'État, appar-
tenaient à l'État. Mais la jurisprudence de la Cour de cas-

1
Décrets des 10 février et 4 juillet 1855.
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sation ne distinguait pas à cette époque, comme elle le fait

aujourd'hui, entre les alluvions artificielles et les alluvions

naturelles; d'autre part, dans ses caprices, le fleuve avait

tantôt pris et tantôt délaissé une partiede ces terrains. L'Étal

n'a pas cru pouvoir soutenir son droit de propriété, et vendre

aux riverains les terrains qu'il avait conquis; il a seule-

ment exigé des propriétaires auxquels il procurait un accrois-

sement d'étendue de leurs propriétés une indemnité de plus-
value.

D'après les notices publiées par le ministère des travaux

publics à l'occasion des Expositions universelles de 1867 et

de 1878, la surface des dépôts de sable vaseux qui se sont

effectués entre les digues et les anciennes rives, de la Meille-

raye à Berville, et qui se sont rapidement transformés en

prairies, est d'environ 8,400 hectares. Le prix moyen de ces

prairies est en moyenne de 4,000 francs l'hectare ; leur

valeur totale serait donc de plus de 33 millions. En 1878,

les propriétaires avaient déjà payé des indemnités de plus-

value, montantà 1,381,626 francs. On calculait que, lorsque
la totalité des alluvions serait remise aux riverains, l'État
recevrait une somme d'environ 5 millions.

923. Voyons maintenant comment l'administration doit

procéder pour imposer aux propriétaires l'obligation de

payer une indemnité de plus-value.
Aux termes de l'article 52 de la loi de 1807, l'obligation

des propriétaires est déclarée par un décret du chef de l'État,

rendue en Conseil d'État, après enquête.
Mais à quel moment peut intervenir cette décision? Doit-

elle intervenir avant le commencement ou avant l'achève-

ment des travaux? Peut-elle intervenir après?
En fait, elle est intervenue plusieurs fois après, et jamais
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le Conseil d'État, statuant au contentieux, n'a annulé, pour
excès de pouvoir, la décision du chef de l'État 1. Mais la

question ne lui a non plus jamais été posée expressément.
On pourrait soutenir que la loi exige implicitement que le

décret intervienne avant les travaux. Les derniers mots de

l'article 46 de la loi de 1807 fourniraient une base assez

solide à cette opinion. Il est certain qu'il y a quelque chose

de très-rigoureux à faire une pareille réclamation après l'exé-

cution des travaux, quand les propriétaires ont pu croire

que l'augmentation de valeur leur profiterait sans bourse

délier, et que des ventes ou des partages de succession ont

pu se faire. D'ailleurs, s'il n'est pas nécessaire que la décla-

ration intervienne avant le commencement ou avant l'achè-

vement des travaux, on peut se demander combien de temps
durerait l'action de l'administration, et si elle ne serait

éteinte que par la prescription de trente ans, ce qui n'est

pas admissible.

934. L'indemnité est réglée, aux termes de l'article 50,

par une commission spéciale, organisée dans les conditions

fixées par les articles 42 à 47 de la loi de 1807. C'est le seul

cas pour lequel les commissions spéciales constituées par la

loi du 16 septembre 1807, à titre de juridiction, subsis-

tent; la loi du 21 juin 1865, qui les a supprimées, ne s'ap-

plique en effet qu'aux bénéfices directs. Ce point a été par-
fois contesté; il ne nous paraît cependant pas douteux. La

jurisprudence du Conseil d'État est très-formelle à cet égard 2.

Nous avons exposé l'organisation de ces commissions en

1
Voy. notamment l'arrêt du 15 mai 1856 (de l'Épine), et la note étendue publiée à

l'occasion de cette décision dans le Recueil des arrêts du Conseil de M. Lebon.
2

Nous
citerons notamment les arrêts du 1erjuin 1870 (Morin),

— 7 juillet 1876

(Levaillant).
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traitant des juridictions administratives ; il est inutile d'y

revenir 1.

La commission est chargée de désigner les propriétaires

intéressés qui profitent du travail, de déterminer la plus-

value obtenue, et de fixer en conséquence la quote-part à

payer par chaque propriétaire.

Ordinairement, les décrets qui autorisent la réclamation

des indemnités de plus-value fixent, quand cela est possible,

à la suite d'une instruction préalable, le périmètre des pro-

priétés intéressées. Dans tous les cas, ils fixent la portion de

la plus-value qui pourra être réclamée.

La commission doit s'éclairer au moyen d'une expertise.

Les experts sont nommés conformément à l'article 8 de la

loi du 16 septembre 1807. Ils doivent préalablement prêter

serment.

L'omission de l'expertise et du serment des experts en-

traînerait la nullité de la décision de la commission spé-
ciale 2 .

Si l'on suivait à la lettre la loi du 16 septembre 1807, il

faudrait deux expertises; une avant le commencement des

travaux, l'autre après l'achèvement. C'est le rapprochement
de ces deux expertises qui établirait la plus-value. C'est ce

qui se passe en matière de desséchement des marais, d'après
les articles 15 et 18 ; et l'article 30 renvoie aux formes déjà
établies.

Toutefois le Conseil d'État a admis que les formalités très-

compliquées qui sont nécessaires pour les travaux de dessé-

chement des marais, n'étaient pas indispensables pour des

1 Voir tome 1er, n° 349, p. 563.
2 Arr. Cons. 13 août 1852 (Cany), — 15 mai 1856 (de l'Épine).



DES BÉNÉFICES INDIRECTS. 649

travaux d'une nature différente, et que la double estimation

des propriétés, prévue par la loi, pouvait être postérieure à

l'exécution des travaux, pourvu que l'état matériel des choses

permît de bien apprécier quelle était la situation antérieure

à cette exécution 1.

935. La décision de la commission fixe le chiffre de l'in-

demnité de plus-value, qui ne peut dépasser la moitié des

avantages acquis et qui peut être inférieure, si le décret qui
a ordonné l'application des articles 30 à 32 de la loi de 1807

en a décidé ainsi. Puis il est dressé un rôle des indemnités

de plus-value qui est arrêté par le préfet.

La commission n'est compétente que pour fixer l'in-

demnité. Elle excéderait ses pouvoirs en statuant sur la

portée des engagements pris par l'administration ou par les

propriétaires avant l'exécution des travaux 2.

La décision de la commission peut être attaquée devant

le Conseil d'État.

926. Mais il n'est pas procédé au recouvrement comme

en matière de contributions directes. La loi ne l'a pas dit et,
de plus, les différents modes de libération qu'elle offre aux

propriétaires sont incompatibles avec ce mode de recouvre-

ment. En effet, aux termes de l'article 36, « les indemnités

pour payement de plus-values sont acquittées, au choix des

débiteurs, en argent ou en rentes constituées à quatre pour
cent net, ou en délaissement d'une partie de la propriété, si

elle est divisible ; ils peuvent aussi délaisser en entier les

fonds, terrains ou bâtiments dont la plus-value donne lieu à

1
Arr. Coin. Ier juin 1836 (de Valence), — 17 février 1853 (Perrot et consorts)

— 13 mai 1856 (de l'Épine).
2

Arr. Cons. 20 avril 1854 (Morel et Bertin), — 26 décembre 1856 (Berlin et
Morel
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l'indemnité; et ce, sur l'estimation réglée d'après la valeur

qu'avait l'objet avant l'exécution des travaux desquels la plus-

value aura résulté. »

L'administration a un privilège sur toute la plus-value, en

vertu des articles 21 et 51 de la loi de 1807, à la charge de

faire transcrire au bureau des hypothèques le décret qui

oblige les propriétaires à payer une indemnité de plus-

value.

D'après l'avis du Conseil d'État du 26 avril 1845, c'est au

propriétaire à choisir le mode de libération; la commission

ne pourrait lui en imposer un. Mais c'est à elle qu'il appar-
tient de statuer sur les difficultés relatives au mode de libé-

ration, par exemple sur la question de savoir si, dans lecas où

le propriétaire a déclaré vouloir constituer une rente à quatre

pour cent net, l'administration a le droit d'exiger que cette

rente soit constituée par acte authentique 1.

Si le propriétaire refusait de payer la plus-value, l'admi-

nistration agirait contre lui, d'après l'avis de 1845, comme

pour le recouvrement d'une créance ordinaire; mais, bien

entendu, comme pour le recouvrement d'une créance résul-

tant de l'exécution de travaux publics. En conséquence, le

préfet délivrerait un mandat exécutoire dont le percepteur
des contributions directes poursuivrait le recouvrement,

conformément au décret du 27 mai 1854, et les réclamations

seraient soumises au conseil de préfecture. Mais il va de soi

que le conseil de préfecture ne pourrait admettre un débat

sur le chiffre de l'indemnité fixée par la décision de la com-

mission spéciale, ni sur les conditions dans lesquelles doit

s'effectuer la libération.

1 Arr. Cons. 1er juin 1870 (Morin).



DES BÉNÉFICES INDIRECTS. 651

S'il s'agissait pour l'administration de faire valoir, à

l'encontre des créanciers du propriétaire, le privilège qui
lui est attribué par l'article 31 de la loi, c'est aux tribunaux

civils que la question devrait être soumise.



CHAPITRE VII

DE L'EXÉCUTION DES TRAVAUX MIXTES DANS LA ZONE FRONTIÈRE

ET DANS LE VOISINAGE DES ENCEINTES FORTIFIÉES

927. Raisons d'être de la législation sur la zone frontière et sur les servitudes
établies autour des places de guerre.

928. Sources de la législation sur la zone frontière.

929. Sources de la législation sur les places de guerre.
930. Notions historiques sur la composition et la compétence de la commis-

sion mixte des travaux publics.
931. Limites de la z onefrontière. — Des territoires réservés. — Délimi-

tation spéciale au défrichement des bois des particuliers.
932. Limites des servitudes militaires autour des places de guerre. —

Extension du rayon des places fortes au point de vue des travaux mixtes.

935. Quels sont les travaux mixtes.

934. Exceptions faites à l'égard des travaux d'entretien et de réparation.
935. Exceptions faites à l'égard des ponts de petite dimension.

936. Exceptions faites à l'égard des chemins vicinaux, forestiers et ruraux.

957. Exceptions relatives aux voies de terre et d'eau spécialement exonérées.
—

Application nouvelle de cette mesure à l'égard des chemins vicinaux, fores-

tiers et ruraux.

938. Mode d'instruction des affaires. — Instruction au premier degré.
939. Instruction au second degré.
940. De l'adhésion donnée par les chefs de service au deuxième degré.
941. De l'adhésion directe sans instruction au premier degré.
942. Instruction faite par l'administration centrale.

943. Examen fait par la commission mixte des travaux publics.
944. Règles relatives à l'exécution des travaux. — Des dépenses causées

par les exigences du service militaire.

945. Règles relatives aux contraventions.

946. Attributions de la commission mixte à l'égard des chemins de fer dans

toute l'étendue du territoire.

927. Il faut encore classer, parmi les règles générales

relatives à l'exécution des travaux publics, tout ce qui con-

cerne les travaux mixtes, c'est-à-dire les travaux exécutés

dans l'étendue de la zone frontière ou dans un rayon déter-



TRAVAUX MIXTES. 653

miné autour des enceintes fortifiées et qui seraient de

nature à compromettre la défense nationale, si l'autorité

militaire n'était pas appelée à se concerter avec les autorités

civiles.

Les places fortes sont un des éléments essentiels de la dé-

fense du pays contre l'étranger. Mais, pour qu'elles puissent

rendre tous les services qu'on doit en attendre, le législateur

a pris deux séries de mesures que l'on confond souvent sous

le nom de servitudes militaires, et qui sont cependant très-

différentes par leur nature et leurs effets.

Il est indispensable de dégager les abords des places de

guerre des obstacles à l'abri desquels l'ennemi pourrait

s'approcher sans être vu et sans subir les feux des remparts.
Dans ce but, la loi impose aux propriétaires des terrains

environnants, dans une certaine étendue, des restrictions

spéciales à leur jouissance ; elle leur interdit notamment de

faire des constructions, sauf dans les cas et les conditions

qu'elle détermine. Ce sont là les servitudes militaires pro-

prement dites, que l'autorité militaire est exclusivement

chargée de faire appliquer.
Mais il y a d'autres mesures à prendre, pour concilier l'in-

térêt militaire avec les intérêts civils, lorsqu'il s'agit d'exé-

cuter des travaux d'intérêt général ou d'intérêt collectif, et

notamment d'établir des voies de communication dans le

voisinage des places fortes. La nécessité d'un contrôle de

l'autorité militaire, ne saurait être contestée. Outre que ces

chemins peuvent faciliter le mouvement des troupes et du

matériel de siège de l'ennemi et lui permettre l'accès de

hauteurs qui domineraient la place, ils peuvent, par des

déblais ou des remblais, fournir des abris contre les feux

de l'assiégé. Pour l'ensemble de la frontière, le système des
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places fortes se combine avec les obstacles naturels qui peu-
vent servir à protéger le pays contre l'invasion des armées

ennemies, comme les pentes des montagnes, les forêts, les

cours d'eau, les marais. Il peut être nécessaire que le défri-

chement d'un bois soit interdit, que l'exécution d'un che-

min soit empêchée. Plus souvent on peut donner satisfac-

tion à l'autorité militaire en modifiant le tracé des voies

publiques, de façon à les faire dominer par les ouvrages

fortifiés ou en établissant les ouvrages d'art sur les cours

d'eau ou même sur les pentes dans des conditions qui en

facilitent la destruction en cas de besoin. Si ces mesures de

précaution ne sont pas prises, les places peuvent être tour-

nées et leur valeur stratégique est ainsi annulée.

Mais il ne faut pas non plus que le soin de la défense

nationale entraîne les officiers, chargés de ce grand intérêt,

à gêner, sans nécessité, l'exécution dés travaux qui seraient

utiles pour le développement de l'agriculture, de l'industrie

et du commerce. Le législateur a donc exigé que les travaux

dans lesquels ce double intérêt est engagé fissent l'objet d'une

instruction contradictoire entre les fonctionnaires civils et

militaires, et il a institué une autorité spéciale qui, sous le

titre de commission mixte des travaux publics, est chargée
« d'apprécier les intérêts des divers services, de les concilier

et, si elle ne parvient pas à établir l'accord entre eux, d'indi-

quer dans quelle limite il lui parait possible de donner satis-

faction à leurs besoins respectifs, sans compromettre la

défense du territoire 1. »

1 Parmi les ouvrages relatifs aux servitudes militaires et à la zone frontière que Ton

peut consulter avec profit, nous devons signaler le traité de M. de Lalleau (2e édition,

1836). Bien que la législation ait été moditiée depuis l'époque de st publication, il a
conservé une véritable valeur, à laquelle ont contiibué notablement les emprunts que
l'auteur était autorisé à faire aux divers ouvrages, imprimés ou manuscrits, de M. Allent,
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928. Il est utile de rappeler ici en quelques mots les

sources de la législation sur la zone frontière et sur les ser-

vitudes militaires établies autour des places fortes.

Les bases de la législation sur la zone frontière avaient

déjà été posées avant 1789. Les ingénieurs militaires ont

été d'abord les seuls agents employés par le gouvernement

pour diriger les travaux qu'il faisait exécuter, même dans

l'intérêt civil. Colbert, ainsi que nous l'avons vu, a le pre-
mier employé des architectes pour remplir les fonctions d'in-

génieurs civils ; mais, à cette époque, le concours des ingé-
nieurs militaires était encore réclamé, même en dehors des

provinces frontières. Le chevalier de Clerville a dirigé sous

Colbert les travaux exécutés dans les ports de la Manche et

de l'Océan et s'est également occupé des plans du canal du

Midi. Vauban, après lui, a eu la même autorité, et une action

plus étendue, sur les travaux des ports et des canaux 1. Quand

le corps des ingénieurs des ponts et chaussées fut créé, en 1724,

il ne s'occupa d'abord que des routes; peu à peu ses attri-

butions s'étendirent. On sentit alors le besoin d'établir un

concert entre le service militaire et les services civils, lorsqu'il

s'agissait d'exécuter des travaux dans le voisinage des fron-

tières de terre ou de mer. Une ordonnance du 31 dé-

cembre 1776 porte « qu'il ne sera fait à l'avenir dans ies

provinces frontières aucune construction d'ouvrages, soit par
l'administration des provinces et villes, soit même par les

officier du génie, qui a occupé une grande place au Conseil d'État de 1810 à 1837. Les

notions historiques et techniques sur la matière sont le plus souvent tirées du Précis
de l'histoire des arts et des institutions militaires en France, de l' Essai sur les

reconnaissances militaires, et de l'Histoire du corps impérial du génic.
1 V. Allent, Histoire du corps impérial du génie, p. 60 à 73, 81 à 94, 152 à 170,

197 à 206, 372 à 391.
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ingénieurs des ponts et chaussées, soit que ces construc-

tions soient relatives aux ports marchands, aux routes ou

canaux, que les projets n'en aient été communiqués au

secrétaire d'État ayant le département de la guerre ».

L'Assemblée constituante a consacré le même principe
dans la loi des 51 décembre 1790-19 janvier 1791 sur l'or-

ganisation du service des ponts et chaussées, dont l'article G

(titre Ier) porte : « Lorsqu'il sera question de travaux qui inté-

resseront les routes et communications sur les frontières et

les ouvrages à faire dans les ports de commerce, où la marine

militaire est reçue, les projets seront discutés et examinés

dans une assemblée mixte, composée de commissaires de

l'assemblée des ponts et chaussées et de commissaires du

corps du génie. Le résultat de cet examen sera porté aux

comités militaire et des ponts et chaussées de l'Assemblée

nationale réunis, et il sera statué ce qu'il appartiendra sur

le rapport de ces deux comités, par le corps législatif. »

Depuis celte époque, la procédure à suivre pour l'examen

des affaires mixtes, la composition de la commission mixte

appelée à délibérer en dernier lieu sur ces affaires, quand
l'accord n'avait pu s'établir entre les services militaires et

les services civils, les attributions de cette commission ont

été successivement réglées par des textes nombreux. Pen-

dant longtemps cette matière a été exclusivement régie par
des décrets et ordonnances: les décrets du 13 fructidor

an XIII, du 20 juin 1810, du 4 août 1811, du 22 dé-

cembre 1812, les ordonnances du 27 février 1815, du

18 septembre 1816, du 28 décembre 1828, du 28 fé-

vrier 1851 (art. 10), du 25 janvier 1839, du 31 juillet 1841

et du 29 octobre 1845. La loi du 7 avril 1851, émanée de

l'initiative parlementaire, a posé quelques règles fondamen-
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talcs et a renvoyé à un règlement d'administration publique
le soin de coordonner et de modifier au besoin les dispositions
antérieures relatives aux travaux mixtes. Ce règlement est

intervenu le 16 août 1833 ; il a été modifié d'abord par un

décret du 50 juillet 1861 spécial au défrichement des bois

des particuliers, puis par un règlement du 15 mars 1862.

Après la guerre désastreuse de 1870-1871, il a été remanié

de nouveau par un décret du 5 mars 1874, et tout récem-

ment encore par un autre décret du 8 septembre 1878.

La législation de l'Algérie sur ce point résulte d'un décret

du 24 avril 1876 qui contient certaines dispositions spéciales.
929. En ce qui concerne les servitudes militaires autour

des places fortes, la législation est plus ancienne encore que
celle qui a été établie à l'égard des travaux exécutés dans la

zone frontière. Il suffit de citer, pour la période antérieure à

1789, les ordonnances du Roi du 9 décembre 1715, du 7 fé-

vrier 1744, du 10 mars 1759 et du 31 décembre 1776. La

matière a été réglée ensuite par la loi des 8-10 juillet 1791,

et par celle du 17 juillet 1819, suivie de l'ordonnance

royale du 1er août 1821. Elle a été remaniée encore une fois

par la loi du 10 juillet 1851 et le règlement d'administra-

tion publique du 10 août 1855, rendu en exécution de celte

loi et qui forme une sorte de code spécial, comme le règle-

ment du 16 août de la même année sur les travaux mixtes.

930. En étudiant de près la série des textes que nous

venons de rapporter, on aperçoit que la législation a sensi-

blement varié sur plusieurs points importants, notamment

l'organisation et le caractère de la commission mixte, puis la

nomenclature des travaux auxquels s'étendait la compé-

tence de cette commission ou plutôt la nécessité d'un con-

cert entre l'autorité militaire et l'autorité civile. Cela tient

II 42
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surtout à ce que les précautions, réclamées par le service

militaire, ont paru plus ou moins justifiées, suivant que la

France était puissante au dehors ou qu'elle avait subi de

grands revers qui ne permettaient plus une confiance évidem-

ment exagérée.
La composition et l'autorité de la commission mixte se

sont modifiées suivant les époques. En 1812, on y avait fait

entrer les divers chefs des services du génie, des ponts et

chaussées et des travaux maritimes, en leur adjoignant trois

officiers généraux du génie et quatre inspecteurs généraux
des ponts et chaussées, membres du conseil des ponts et

chaussées et du conseil des travaux maritimes. L'ordonnance

du 18 septembre 1816 l'avait réduite au contraire à trois

membres qui représentaient les trois services intéressés et

qui ne pouvaient plus que chercher à se concilier ou con-

stater leur désaccord. L'ordonnance du 28 décembre 1828

avait réorganisé la commission en lui donnant le caractère;

d'une institution destinée à terminer les aflaires par un arbi-

trage, à moins de résistance d'un des ministres intéressés ;

elle y avait fait entrer dans ce but un ministre d'État et trois

conseillers d'État. C'est ce caractère qui a été maintenu à la

commission lors des remaniements postérieurs. L'ordon-

nance de 1841 s'était bornée à y faire entrer un représentant
du service de l'artillerie, et celle du 29 octobre 1845 à y

joindre un officier général de la marine. La loi du 7 avril 1851,

en y maintenant quatre conseillers d'État, dont un est chargé
de la présidence, y a ajouté deux officiers généraux de l'armée

de terre n'appartenant ni au génie ni à l'artillerie, afin que
les questions relatives à l'intérêt de la défense du pays ne

fussent pas envisagées exclusivement au point de vue des

places fortes qui préoccupe spécialement les officiers du
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génie, et qu'il fût tenu compte de tous les éléments de la

stratégie 1.

Les attributions de la commission mixte se sont succes-

sivement étendues, parla force des choses, à tous les travaux

qui pourraient nuire à la défense dans un certain rayon autour

des frontières de terre et de mer. La loi des 31 décembre 1790-

19 janvier 1791 exigeait le concert des corps des ponts et

chaussées et du génie pour les travaux qui intéresseraient les

routes et communications sur les frontières et pour les ou-

vrages à faire dans les ports de commerce où la marine mi-

litaire est reçue; le décret du 13 fructidor an XIII ajoute
aux voies de communication les travaux de desséchement des

marais, de digues à la mer, de digues le long des fleuves

et torrents ; le décret du 7 mars 1806 étend cette mesure

aux phares et fanaux. Le décret du 20 juin 1810 men-

tionne les grands travaux publics qui traversent les places
de guerre, leur rayon ou la frontière. Cette expression géné-
rale se retrouve dans le décret du 22 décembre 1812 et

dans l'ordonnance du 18 septembre 1816, qui parlent, l'un

des travaux mixtes du génie, des ponts et chaussées et de la

marine; l'autre, de tous les projets de travaux publics qui

peuvent intéresser à la fois les services militaire, civil et

maritime. Enfin, une circulaire du ministre des travaux

publics, en date du 27 mars 1846, indiquait que les diffi-

cultés entre le service des ponts et chaussées et le service

de l'artillerie devaient être portées à la commission mixte,

alors même que les travaux qui donnaient lieu à un désac-

cord s'exécutaient dans des territoires qui ne faisaient pas

partie de la zone frontière.

1 Nous avons indiqué la composition actuelle de la commission mixte au commence-
ment de ce volume, p. 61, n° 451
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La loi du 7 avril 1851 et le règlement d'administration

publique du 16 août 1853 semblent avoir restreint expres-

sément les attributions de la commission mixte aux travaux

exécutés dans la zone frontière et dans le rayon des places

fortes. Toutefois, il n'y a là aucun obstacle à ce que le gouver-

nement appelle, s'il le juge convenable, la commission mixte

à délibérer sur d'autres affaires qui intéresseraient à la fois

le service militaire et les services civils. C'est ainsi qu'un

décret en date du 2 avril 1874, rendu en Conseil d'État, a

décidé que les projets de tracé des chemins de fer dans toute

l'étendue du territoire seraient communiqués au ministre

de la guerre, qui aurait le droit de présenter ses observa-

tions, et que, en cas de désaccord entre ce ministre et le

ministre des travaux publics, la commission mixte serait

appelée à donner son avis.

Mais d'un autre côté, même dans l'intérieur de la zone fron-

tière, des exceptions ont été faites à la nécessité du contrôle

de l'autorité militaire. A l'époque où la loi du 21 mai 1836

a organisé, pour la première fois, un système efficace en vue

du développement des chemins vicinaux, plusieurs députés

représentant les départements frontières, notamment MM. de

Bussierre et Paixhans, avaient demandé que, en principe,
les chemins vicinaux pussent être construits librement. Cette

proposition, repoussée en 1856, reproduite sans succès en

1858 et en 1846, a élé favorablement accueillie en 1851,

et la loi du 7 avril 1851 a dispensé les chemins vicinaux du

contrôle militaire, sauf dans certains territoires qu'on a ap-

pelés réservés et dont la détermination a élé confiée à un

règlement d'administration publique. D'autres mesures ana-

logues ont été prises par le gouvernement afin d'éviter, toutes

les fois que cela n'était pas nécessaire, les formalités de l'in-
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struction des affaires mixtes, et de faciliter la solution de

ces affaires par les autorités locales quand elles peuvent se

mettre d'accord.

931. Pour étudier méthodiquement ce sujet, il faut d'abord

rechercher quelle est l'étendue des territoires sur lesquels
doivent s'accomplir les formalités prévues par la législation
sur les travaux mixtes: en un mot, quelles sont les limites

de la zone frontière et celles des servitudes militaires autour

des places fortes.

Au moment où la législation relative à cette matière a

commencé à s'établir, elle manquait de précision sur ce point.
L'ordonnance du 31 décembre 1776 parlait « des provinces
frontières ». La loi des 31 décembre 1790-19 janvier 1791

est encore plus vague, puisqu'elle fait allusion aux travaux

qui intéressent les routes et communications sur les frontières.

D'après le décret du 13 fructidor an XIII, la zone frontière

comprenait les départements qui forment les frontières de

l'empire tant du côté de la terre que du côté de la mer et les

départements du Pas-de-Calais, du Nord, de Jemmapes, de

la Dyle, de la Sarre et des Forêts (une partie de ces terri-

toires n'appartient plus à la France). L'ordonnance royale
du 27 février 1815 avait consacré un autre système: elle

disposait que la zone frontière s'étendait à deux lieues au

moins en arrière de la dernière ligne des places de guerre.
L'ordonnance du 18 septembre 1816, dans son article 7,

prescrivait qu'une carie « des limites militaires » fût dressée

par le ministre de la guerre et communiquée au ministre

de l'intérieur (chargé alors du service des travaux publics) et

au ministre de la marine. Cette carte de la zone frontière

avait été modifiée plusieurs fois, notamment par décision du

25 janvier 1839.
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La loi du 7 avril 1851 a exigé que la zone frontière fût dé-

terminée par un règlement d'administration publique, c'est-à-

dire par un décret rendu en Conseil d'État. D'après l'article 4

de la loi, ces limites peuvent être réduites par un décret

rendu sans le concours du Conseil d'État ; mais une fois ré-

duites, elles ne peuvent plus être étendues de nouveau que

par un règlement d'administration publique et sur l'avis

d'une commission de défense. Par application de ces dispo-

sitions, les limites de la zone frontière ont été fixées dans un

règlement d'administration publique du 10 août 1853 et suc-

cessivement remaniées par le décret du 15 mars 1862, celui

du 5 mars 1874 et celui du 8 septembre 1878.

Nous ne pouvons pas reproduire ici les indications du ta-

bleau annexé au décret du 8 septembre 1878, qui a été

inséré au Journal officiel et au Bulletin des lois. La carte

ci-jointe en donnera une idée approximative.
Il nous suffira de dire que la zone frontière, qui ne com-

prend qu'une partie des départements frontières du côté de

l'Océan, de la Méditerranée et même des Pyrénées, et qui, du

côté du sud-est, comprend souvent la totalité des départe-
ments frontières, s'élargit notablement du côté du nord et

de l'est. En effet, la limite intérieure suit le cours de la

Seine depuis Honfleur, traverse les départements de l'Eure,
de Seine-et-Oise, de Seine-et-Marne, de l'Yonne, de la Côte-

d'Or, de Saône-et-Loire, et ne se restreint de ce côté qu'à

partir du département de l'Ain.

La Corse et les autres îles du littoral de la France font

partie de la zone frontière.

Mais on a vu que, à raison de l'étendue de celte zone, il a

paru convenable dene pas étendre les mêmes précautions à tous

les travaux qui pourraient s'y exécuter. La loi du 7 avril 1851
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a disposé que les travaux des chemins vicinaux seraient

affranchis, en principe, de toute surveillance de l'administra-

tion militaire; toutefois elle a permis d'établir des portions
de territoires réservés, où les règles établies pour les travaux
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mixtes commueraient, par exception, à s'appliquer à ce
chemins. Cette disposition a été étendue, par le décret du 8 sep
tembre 1878, aux chemins forestiers et aux chemins ruraux

Les limites des territoires réservés, fixées d'abord par le règle
ment du 16 août 1853, ont été modifiées par le règlemen
du 15 mars 1862. La triste expérience de la guerre de

1870-1871 a conduit le gouvernement à revenir sur le

concessions faites en 1862 et le décret du 8 septembre 1878
a remanié les limites des territoires réservés, en les étendant.

pour répondre aux besoins de la défense.

Il existe, en outre, des territoires spéciaux où le service

militaire peut, en vertu de l'article 220 du code forestier,

modifié par la loi du 18 juin 1859, former opposition, dans

l'intérêt de la défense nationale, au défrichement des boif-

des particuliers. La délimitation de ces territoires, qui
avait été fixée par le décret du 31 juillet 1861, a été

remaniée par le décret du 3 mars 1874.

932. Quant aux limites de la zone des servitudes éta

blics autour des places fortes et enceintes fortifiées, il fau

distinguer entre celles qui n'intéressent que les propriétés

privées, grevées de servitudes spéciales, et celles qui ont été

établies au point de vue des travaux mixtes. Dans l'état actue

de la législation, les dernières sont plus étendues que le

premières.
Les servitudes qui pèsent sur toutes les propriétés privée

situées dans le voisinage des places fortes et des enceinte;

fortifiées, ont été déterminées par les articles 5, 7, 8 el 9 d

règlement d'administration publique du 10 août 1855, qu

reproduit, à cet égard, les dispositions des lois des 8-1 (

juillet 1791 et du 17 juillet 1819.

L'article 5 porte : « Les servitudes défensives autour de:
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places et des postes s'exercent sur les propriétés qui sont

comprises dans trois zones commençant toutes aux fortifica-

tions et s'étendant respectivementaux distances de 250 mètres,

487 mètres et 974 mètres pour les places, et 250 mètres,

487 mètres et 584 mètres pour les postes. »

D'après l'article 7, dans la première zone de servitudes

autour des places et des postes classés, il ne peut être fait

aucune construction, de quelque nature qu'elle puisse être,

à l'exception, toutefois, de clôtures en haies sèches ou en plan-
ches à claire-voie, sans pans de bois ni maçonnerie. Les

haies vives et les plantations d'arbres ou d'arbustes formant

haie sont spécialement interdites dans celte zone.

L'article 8 interdit d'élever autour des places de la pre-
mière série aucune construction en maçonnerie ou en pisé,

depuis la limite de la première zone jusqu'à celle de la

deuxième. Les constructions en bois et en terre, qui sont per-

mises, doivent être démolies sans indemnité à première ré-

quisition de l'autorité militaire, dans le cas où la place serait

déclarée en étal de guerre.
La même condition est faite aux constructions de toute

nature qui peuvent être élevées dans la seconde zone autour

des places de la deuxième série el des postes militaires.

Enfin, dans la troisième zone de servitudes, il ne fient être

fait aucun chemin, aucune levée ni chaussée, aucun exhaus-

sement de terrain, aucune fouille ou excavation, aucune

exploitation de carrière, aucune construction au-dessus du

niveau du sol, avec ou sans maçonnerie, enfin aucun dépôt
de matériaux ou autres objets, sans que leur alignement et

leur position aient été concertés avec les officiers du génie,

et que, d'après ce concert, le ministre de la guerre ail

déterminé ou fait déterminer par un décret, les conditions
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auxquelles les travaux doivent être assujettis dans chaque cas

particulier, afin de concilier les intérêts de la défense avec

ceux de l'industrie, de l'agriculture et du commerce.

En vertu d'une exception toute spéciale, les servitudes

militaires autour de l'enceinte fortifiée de Paris ont été res-

treintes par la loi du 5 avril 1841 1.

Le décret du 16 août 1835 (art. 2), a compris dans les

territoires réservés, ceux où les règles sur les travaux mixtes

s'appliquent le plus strictement, les terrains situés dans la

zone des fortifications autour des places, depuis la rue mili-

taire intérieure, ou rue du rempart, jusqu'à la fin des glacis,
ou dans le rayon des servitudes des enceintes fortifiées.

Mais il faut ajouter que le décret du 3 mars 1874 a

étendu le rayon des enceintes fortifiées, en ce qui concerne

les travaux mixtes de toute nature, à un myriamètre autour

des places et postes militaires compris dans la zone frontière.

Cette mesure était commandée par la portée du tir des nou-

velles pièces d'artillerie.

933. Quels sont les travaux mixtes ? Nous avons déjà

indiqué que la nomenclature en a été successivement étendue.

Le décret du 16 août 1833 a codifié sur ce point la législation,

en vertu de la délégation donnée par la loi du 7 avril 1851.

Mais il a été lui-même modifié à son tour par le décret du

8 septembre 1878. Si l'on rapproche les deux textes, on aper-

çoit que le dernier règlement a mentionné divers travaux qui
n'avaient pas été énumérés jusque-là, par exemple les che-

mins ruraux; il a paru nécessaire d'empêcher qu'une voie,

qui aurait été interdite comme chemin vicinal, fût ouverte

sans obstacle sous le nom de chemin rural. D'un autre côté,

1 Voir, sur l'application des servitudes militaires autour des fortifications de Paris,
l'arrêt du 24 juillet 1856 (Trézel) et autres.
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il y a lieu de remarquer que le nouveau décret a dispensé
certains travaux du contrôle de l'autorité militaire, lorsqu'ils
ne seraient pas exécutés dans le rayon myriamétrique des

places fortes.

Il est impossible d'analyser l'article 3 du décret du 8 sep-

tembre 1878, et, à raison de son importance, nous ne pouvons
nous dispenser de le reproduire. Il est ainsi conçu :

« Les lois et règlements sur les travaux mixtes et la com-

pétence de la commission mixte s'appliquent aux affaires

suivantes :

§ 1er. — Dans toute l'étendue de la zone frontière :

1° Les travaux concernant :

Les roules nationales et départementales ;

Les chemins de fer de toute nature ;

Les cours d'eau navigables ou flottables, ainsi que les

canaux de navigation avec leurs chemins de halage et de

contre-halage ;

Les ponts à établir sur ces cours d'eau pour le service des

voies de communication de loule espèce, lorsqu'ils ont plus
de 6 mètres d'ouverture entre culées ;

Les ports militaires et de commerce, les havres, les rades

et les mouillages ;

Les phares, les fanaux et les amers;

Les écluses de navigation et de chasse et les autres ou-

vrages analogues d'intérêt public, tels que digues, bâtar-

deaux, épis, enrochements, ponts tournants ou autres, quais,

bassins, jetées, brise-lames, etc.;

Les desséchements des lacs, étangs et marais, quand ils

sont exécutés, concédés ou autorisés par le gouvernement;
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2° Les défrichements des forêts et des bois appartenant à

l'État, aux communes ou aux établissements publics ;

3° Dans les enceintes fortifiées : les alignements et le tracé

des rues ou des chemins qui servent de communications

directes entre les places publiques, les établissements mili-

taires et les remparts ;

4° Dans toutes les villes fortifiées et autres : les aligne-

ments et le tracé des rues, des chemins, des carrefours et des

places qui bordent les établissements de la guerre ou de la

marine ou qui sont consacrés par le temps et l'usage aux

exercices et aux rassemblements des troupes; le tracé des

rues ou des chemins qui servent de communications directes

entre les gares des chemins de fer et les établissements mili-

taires;

5° Les passages des portes d'eau et des portes de terre, dans

la traversée des fortifications des places de guerre et des

postes militaires ;

6° Les modifications à apporter, dans un intérêt civil, aux

arsenaux, aux casernes, aux magasins et aux autres établis-

sements militaires;

7° Les travaux de fortifications ou de bâtiments militaires

dont l'exécution apporterait des changements aux routes, aux

chemins, aux canaux et aux autres ouvrages d'intérêt civil ou

maritime compris dans le présent article;

8° Les questions relatives à la jouissance, à la police ou à

la conservation des ouvrages ayant à la fois une destination

civile et une destination militaire;

9° Les affaires d'un caractère purement administratif,

qui sont les accessoires d'affaires principales du ressort

de la commission, telles que les remises mutuelles de jouis-

sance de terrains et la répartition, entre les services inté-
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ressés, de l'exécution dos travaux mixtes et des dépenses de ces

travaux ;

§ 2. — Dans les territoires réservés de la zone frontière :

Outre les affaires ci-dessus énumérées, celles qui con-

cernent :

1° Les travaux des chemins vicinaux de toutes classes, des

chemins ruraux et ceux des chemins forestiers, tant dans les

bois et dans les forêts de l'État que dans ceux des communes

ou des établissements publics;
2° Le défrichement des bois des particuliers, mais seule-

ment dans les territoires spéciaux délimités par les décrets

des 31 juillet 1861 et 3 mars 1874 ;

§ 3. — Dans le rayon des enceintes fortifiées:

Outre les affaires énumérées aux paragraphes I et II, celles

qui concernent :

1° Les travaux des canaux et rigoles d'alimentation, d'irri-

gation et de desséchement avec leurs francs bords;

2° Les travaux des marais salants et de leurs dépendances,

lorsqu'ils doivent faire l'objet d'une concession ou d'une au-

torisation préalable du gouvernement;
3° Les concessions des lais et relais de la mer, celles des

dunes et lagunes, et celles des accrues, atterrissements et al-

luvions dépendant du domaine de l'État, mais seulement au

point de vue des conditions à imposer ou des réserves à faire

dans l'intérêt de la défense du territoire ;
4° Les concessions d'enrochements ou d'endiguements à la

mer ou sur le rivage;
5° Les concessions et les règlements d'eau de moulins et
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autres usines, toutes les fois que les modifications qui peuvent

en être la suite, à l'égard du régime des eaux, sont de na-

ture à exercer une influence sur les inondations défensives. »

934. Il faut compléter et préciser la nomenclature des

travaux mixtes, telle qu'elle résulte de l'article 3 du décret

du 8 septembre 1878, en ajoutant que, aux termes de l'ar-

ticle 8 du décret de 1853, les travaux d'entretien et de

réparation sont affranchis du contrôle militaire. Toutefois,

on ne doit considérer comme tels que les travaux qui ont

uniquement pour objet de conserver un ouvrage ou de le re-

mettre dans l'état où il était précédemment, sans modifica-

tions à cet état.

935. Nous avons maintenant à insister sur une série

d'exceptions. Mentionnons d'abord une mesure qui s'applique

à toutes les voies de communication. L'article 8 du décret du

15 mars 1862 dispensait du contrôle militaire les ponts

établis au croisement d'une voie de terre classée et d'une

voie d'eau navigable et flottable, lorsque la portée de ces

ponts n'excédait pas 4 mètres ou 6 mètres, suivant qu'il s'a-

gissait d'un pont en maçonnerie, ou d'un pont avec tablier en

fer ou en bois. Celte règle a été modifiée par le décret du

8 septembre 1878 (art. 3, n° 1, §4), qui ne distingue plus

entre les ponts suivant leur mode de construction et n'exige

le contrôle militaire que lorsqu'ils ont plus de 6 mètres d'ou-

verture.

936. Nous avons déjà été amené à signaler l'exception faite

à l'égard des chemins vicinaux, forestiers et ruraux. On a vu

que ce sont les efforts faits, dès 1836, par plusieurs députés

des départements des frontières de l'est, pour obtenir la liberté

de construire les chemins vicinaux, qui ont conduit le légis-
lateur à poser le principe dans la loi du 7 avril 1851. Ces
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chemins peuvent être exécutés librement, sauf le cas où ils

sont situés dans les territoires réservés et dans la zone myria-

métrique des places fortes. La règle a été rappelée dans le

décret du 16 août 1853 et dans le décret du 8 septembre 1878.

Elle a été étendue aux chemins forestiers et aux chemins ru-

raux.

Le décret du 15 mars 1862 avait ajouté, par son article 2,

aux facilités données par le décret de 1853. Alors même que
les chemins vicinaux et forestiers étaient situés dans les ter-

ritoires réservés, ils pouvaient être exécutés librement, si

leur largeur n'excédait pas 6 mètres dans leur tracé général,

et si, en même temps, leur empierrement n'avait pas plusde
4 mètres de largeur. Mais à la suite de la guerre désastreuse

de 1870-1871, celte extension de la loi de 1851 a été sup-

primée. Le décret du 8 septembre 1878 a formellement

abrogé l'article 2 du décret du 15 mars 1862.

En accordant pour l'exécution des chemins vicinaux et fo-

restiers, même dans les territoires réservés, les facilités que
le décret du 8 septembre 1878 a retirées, le décret de 1862

donnait au ministre de la guerre le droit de faire exécuter

sur ces chemins, aux frais de son département, dans toute

l'étendue de la zone frontière, les travaux qu'il jugerait in-

dispensables à la défense, et il exigeait que les projets fussent

communiqués au directeur des fortifications qui, dans le

délai de deux mois, devrait faire connaître les travaux parti-

culiers, tels que dispositifs de mines, coupures, etc., qui

devaient être ajoutés aux projets approuvés par le service civil.

Cette disposition n'a pas été abrogée par le décret de 1878.

937. Une dernière exception, très-importante, est celle

qui concerne les voies de terre et d'eau spécialement exonérées.

Elle a été établie par le décret du 16 août 1853 et appliquée
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encore, dans des conditions nouvelles, par le décret du 8 sep-
tembre 1878, en ce qui concerne les chemins vicinaux, fores-

tiers et ruraux.

C'est dans les articles 40 à 43 du décret de 1853 que se

trouve organisé le système de l'exonération.

Le ministre de la guerre peut désigner, parmi les voies de

terre et d'eau comprises dans la zone frontière, celles qui pa-
raissent pouvoir être exonérées de la surveillance de l'auto-

rité militaire. Les voies désignées sur un plan préparé par le

préfet, avec le concours des ingénieurs des ponts et chaus-

sées, peuvent alors être modifiées et améliorées par l'autorité

civile, mais à la condition que les travaux ne changent pas
leur direction générale.

L'article 41 du décret de 1853 porte en effet : « Les voies

de terre, objet de l'exonération, peuvent, sans l'intervention

de l'autorité militaire, recevoir les modifications et les amé-

liorations dont elles sont susceptibles, telles que l'élargisse-
ment des chaussées ou des accotements, l'adoucissement des

rampes ou des pentes, la substitution d'autres matériaux à

ceux précédemment employés, l'empierrement ou le pavage
des parties en terre, le creusement des fossés latéraux et

l'addition de gares d'évitement ou de dépôt, pourvu que ces

améliorations ou modifications ne changent pas leur direction

générale, n'ouvrent pas de communications nouvelles ou ne

prolongent pas celles qui existent.

« Il en est de. même à l'égard des voies d'eau, mais seule-

ment pour les travaux qui peuvent être faits tant au lit de

ces voies, à leurs digues, à leurs francs bords et à leurs

fossés, qu'à leurs écluses et à leurs ouvrages d'art, pourvu

qu'il ne soit rien changé ni au tracé de ces voies ni au régime

des eaux. »
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L'article 42 du décret de 1853 excepte de l'exonération :

1° les ponts établis sur les cours d'eau navigables et flottables;

mais il ne faut pas oublier la disposition moins restrictive

de l'article 5 du décret de 1878, à l'égard des ponts; 2° les

portions de communications de terre et d'eau situées dans

les limites de la zone des fortifications ou dans le rayon des

servitudes des enceintes fortifiées.

En ce qui concerne les chemins vicinaux, forestiers et

ruraux, le décret du 8 septembre 1878 a autorisé, non plus
le ministre de la guerre, mais les directeurs du génie, à pro-
noncer l'exonération. Toutefois les effets de cette décision ne

sont pas les mêmes que ceux de la décision du ministre.

Après que les travaux d'ouverture ou d'amélioration ont été

exécutés, la faculté d'entretenir librement est limitée dans

les conditions fixées par l'article 8 du décret du 16 août 1853,

que nous avons rappelées plus haut (n° 934).
L'article 6 du décret de 1878 est, en effet, ainsi conçu :

« Pour accélérer l'expédition des affaires concernant

les chemins vicinaux, les chemins ruraux et les chemins

forestiers, le préfet du département ou le conservateur des

forêts peut faire dresser, toutes les fois qu'il le juge conve-

nable, avant même qu'il ait été procédé aux éludes de

détail, une carte d'ensemble du tracé de ceux de ces

chemins dont l'ouverture ou l'amélioration est projetée et ne

pourrait être exécutée sans l'assentiment du service mili-

taire. Celte carte est transmise avec une note explicative,
s'il y a lieu, au Directeur du génie, lequel, après avoir

pris l'avis des chefs du génie compétents, est autorisé à

donner immédiatement, et sans autres formalités, son adhé-

sion à tous ceux de ces tracés qui lui paraissent sans incon-

vénient pour son service.

II 43
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« Les chemins ainsi exonérés peuvent être immédiatement

entrepris et librement entretenus dans les conditions spéci-
fiées à l'article 8 du décret du 16 août 1853. Les autres

ne peuvent être exécutés avant d'avoir été soumis aux for-

malités prescrites pour l'instruction des affaires mixtes 1. »

Tels sont les travaux mixtes.

938. Quel est le mode d'instruction suivi pour concilier

les intérêts des différents services ?

On le trouve dans le décret du 16 août 1855, modifié,

sur divers points, par le décret du 8 septembre 1878.

En principe, aux termes de l'article 11 du décret de 1855,

les affaires comportent deux degrés d'instruction dans les

localités, à moins qu'elles ne fassent l'objet d'un projet de

loi ou d'une adhésion directe.

Il y a, au début de l'affaire, une conférence entre les

chefs de service dans les localités où les travaux doivent

s'exécuter.

L'article 12 indique d'une manière détaillée quels sont

les agents de l'administration et les officiers qui ont le

caractère de chef de service au point de vue de cette con-

férence.

Les ingénieurs ordinaires des ponts et chaussées sont

chefs de service, non-seulement pour les travaux des ponts
et chaussées, tels que routes, chemins de fer, fleuves et ca-

naux, ports maritimes de commerce, desséchement d'étangs
et marais, irrigations, règlement d'usines, etc., mais en

outre pour les chemins vicinaux et les rues des villes.

Les représentants des intéressés, compagnies conces-

1 Une circulaire du ministre de la guerre, en date du 4 octobre 1878, a recommandé

aux officiers du génie d'appliquer largement celte disposition.
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sionnaires, syndics d'associations, agents-voyers, maires et

adjoints, sont entendus.

La conférence est provoquée avec l'autorisation du supé-
rieur.

Les projets qui servent de base à la conférence sont

rédigés dans des conditions spéciales déterminées par l'ar-

ticle 15. Ordinairement c'est aux officiers du génie à faire

les projets de la partie des travaux qui intéresse la défense

nationale.

Les chefs de service locaux s'entendent pour dresser un

procès-verbal qui constate l'avis de chacun d'eux, et les

conditions, obligations ou réserves stipulées dans l'intérêt

des différents services (art. 14).
Il est dressé du procès-verbal de conférence autant

d'expéditions qu'il y a d'officiers ou d'ingénieurs en pré-

sence, pour que chacun d'eux puisse adresser une copie à

son supérieur hiérarchique (art. 15).
L'article 4 du décret de 1878 a apporté sur ce point une

simplification. D'après cet article, toutes les fois qu'un tra-

vail public doit être exécuté sur le territoire de plusieurs
arrondissements de service, les directeurs ou les ingénieurs
en chef ont la faculté de désigner un officier ou un ingénieur

qui représentera son service dans la conférence unique à

tenir pour l'examen de ce travail, et qui recevra, à cet effet,

la délégation spéciale mentionnée à l'article 12 du décret

du 16 août 1855. Cette désignation est faite par les Ministres

compétents, si le travail s'étend sur le territoire de plusieurs

départements ou directions. Dans ce cas, la disposition du

paragraphe précédent s'applique également au second degré
de l'instruction.

939. Après celte première instruction a lieu l'instruc-

tion au deuxième degré.
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Les formes en sont réglées par l'article 16 du décret du

16 août 1855 : « L'instruction au deuxième degré des

affaires mixtes est faite, suivant les cas, par les directeurs

des fortifications, les directeurs d'artillerie de terre, les

ingénieurs en chef des ponts et chaussées, les majors géné-

raux de la marine dans les ports militaires, les directeurs

d'artillerie de marine, les directeurs des travaux hydrauliques
et des bâtiments civils de la marine, les inspecteurs des forêts,

les directeurs des domaines.

« Aussitôt que ces fonctionnaires ont reçu, des officiers,

des ingénieurs et agents sous leurs ordres, les pièces rela-

tives à l'instruction d'une affaire au premier degré, ils les

visent et échangent mutuellement leurs observations et leurs

apostilles.
« Si l'un d'eux réclame exceptionnellement une conférence,

elle a lieu sans aucun retard, et il est procédé alors d'une

manière analogue à celle prescrite pour l'instruction au

premier degré.
« Les dossiers de l'affaire, contenant chacun les avis des

directeurs et ingénieurs en chef, sont transmis respective-

ment aux divers ministres que l'affaire concerne ; les pré-
fets des départements et les préfets maritimes auxquels
sont adressés les dossiers des ponts et chaussées et de

la marine y consignent leurs opinions et leurs proposi-
tions. »

On voit qu'il peut y avoir lieu exceptionnellement à une

conférence. Mais ordinairement, dans l'instruction au

deuxième degré, il n'est donné que de simples avis.

940. Il est important de remarquer que l'affaire peut

s'arrêter là, si les chefs de service qui examinent l'affaire

ua deuxième degré s'entendent sur les conditions réclamées
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par l'autorité militaire, ou s'il n'y a pas de conditions de

cette nature à poser.
En effet, aux termes de l'article 18 du décret de 1853,

chaque directeur ou chaque ingénieur en chef peut adhérer

immédiatement, au nom du service qu'il représente, à

l'exécution des travaux mixtes proposés par une autre admi-

nistration, quand ces travaux, lui paraissent sans incon-

vénient pour son service, et quand les inconvénients peuvent

disparaître moyennant certaines dispositions qu'il impose
comme condition de son adhésion. Cette faculté ne peut
toutefois s'étendre aux travaux qu'une autorité supérieure
aurait signalés comme nuisibles, ni à ceux qui seraient à

faire sur un terrain affecté au service dont l'adhésion est

nécessaire.

Les adhésions sont communiquées aux ministres compé-
tents et conservées dans les archives de la commission mixte.

Il doit y être expressément stipulé qu'elles sont données

par application de l'article 18 du décret de 1853.

941. Le décret de 1878 a autorisé, dans certains cas, la

suppression de l'instruction au premier degré. Il est ainsi

conçu :

« Dans le cas où une affaire de la compétence de la com-

mission mixte paraîtrait au service qui a pris l'initiative du

projet pouvoir être l'objet de l'adhésion directe que les direc-

teurs et ingénieurs en chef sont autorisés à donner au nom

de leur service, en conformité des dispositions de l'article

18 du décret du 16 août 1853, l'instruction, dans les formes

indiquées par les articles 14 et 15 de ce même décret, n'est

pas obligatoire et peut être remplacée aux deux degrés par
une instruction sommaire.

« Dans ce cas, le service qui a pris l'initiative du projet est



678 EXÉCUTION DES TRAVAUX PUBLICS.

tenu de fournir aux services qui sont appelés à donner leur

adhésion la copie de toutes les pièces ou dessins, faisant

partie du dossier, que ceux-ci jugent devoir leur être utiles,

notamment pour exercer le contrôle que leur attribue l'article

25 du même décret.

« Toutefois, l'instruction prescrite par les articles 14 et 15

ci-dessus mentionnés devient obligatoire, lorsqu'après
l'examen des pièces de l'instruction sommaire l'un des chefs

de service déclare se refuser à donner son adhésion directe

au projet. »

942. Si les chefs de service qui examinent l'affaire au

dernier degré ne se sont pas mis d'accord, les dossiers sont

transmis respectivement aux différents ministres que l'affaire

concerne. Les ministres peuvent s'entendre directement. S'il

n'en est pas ainsi, après un examen fait dans chaque ministère

par les conseils spéciaux qui sont compétents à. cet égard,

savoir, le Conseil général des ponts et chaussées pour les

services civils, le comité des fortifications et le comité de

l'artillerie pour les travaux militaires, le conseil d'amirauté

et le conseil des travaux de la marine pour les travaux qui
concernent spécialement les intérêts maritimes, la commis-

sion mixte est saisie.

943. Toutefois, il ne faudrait pas croire que la commis-

sion mixte soit appelée à discuter toutes les affaires soumises

à l'administration centrale. Alors même que les chefs de

service locaux n'ont pas pu tomber d'accord, et que le mi-

nistre de la guerre n'a pas adhéré directement aux projets
des autorités civiles, il arrive souvent que les différents

comités et conseils institués auprès des ministres s'entendent

sur les conclusions à prendre à l'égard des projets de tra-

vaux. Dans ce cas, aux termes de l'article 20, la commission
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mixte n'a qu'à constater l'accord par un avis conforme à ces

conclusions. Ce cas est de beaucoup le plus fréquent; nous

pouvons l'affirmer, d'après les résultats de notre expérience

personnelle et d'après les recherches que nous avons faites

dans les procès-verbaux de la commission.

Dans le cas contraire, le président nomme un rapporteur

pour chacun des services intéressés et l'affaire est débattue

conlradictoirement. Il est adressé une expédition du procès-
verbal de la délibération à chacun des ministres que l'affaire

concerne.

Enfin, d'après l'article 21, si les ministres sont d'accord

pour accepter la décision de la commission mixte, il est

donné suite à l'affaire; sinon, la question est tranchée par
un décret.

944. Il nous reste, à indiquer que le décret de 1855

contient encore, dans les articles 25 à 26, des règles

spéciales relatives à l'exécution des travaux, et, dans les

articles 27 à 29, des dispositions concernant la comptabilité,

l'imputation et le paiement des dépenses. Il serait inutile de

reproduire ces règles. Il importe toutefois de faire au sujet
de l'imputation des dépenses une observation qui a un

véritable intérêt juridique.

Les articles 27, 28 et 29, posent les règles à suivre pour
le cas où des dépenses sont faites, à frais communs, par divers

départements ministériels, soit que chacun d'eux dirige
l'exécution d'une partie des travaux, soit que l'un d'eux

exécute le travail en entier, sauf à se faire payer en partie
de la dépense par d'autres services.

On a essayé, dans une circonstance récente, de tirer parti
de ces dispositions pour soutenir que, dans le cas où le

service militaire réclamait des modifications à certains tra-
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vaux dans l'intérêt de la défense nationale, le supplément de

dépense résultant de la modification devait être à la charge

du budget de la guerre. Cette prétention a été repoussée par

un avis de la commission mixte, en date du 4 décembre

1876, dont les motifs nous paraissent mériter d'être repro-

duits. En voici les termes :

« Considérant que, d'après la législation sur les travaux

mixtes, dans le cas où par suite d'adhésions conditionnelles

de l'autorité militaire ou de décisions prises, soit par les

ministres compétents, soit par le Gouvernement, sur l'avis

de la commission mixte, les services civils qui exécutent,

dans la zone frontière ou dans le rayon des servitudes des

places fortes, des travaux compris dans l'énumération du

décret du 16 août 1855, sont tenus de modifier leurs

ouvrages pour donner satisfaction à l'intérêt de la défense

nationale, il est de principe que la dépense est supportée

tout entière par les services civils ;

« Que celte règle, conforme aux principes généraux en

matière de servitudes d'utilité publique, n'a jamais été con-

testée par les services civils et qu'elle est consacrée par une

jurisprudence constante;

« Qu'on pourrait au besoin en trouver la confirmation

dans le texte de l'article 5 du décret du 15 mars 1862, qu-

porte que le Ministre de la Guerre a la faculté de faire

exécuter, aux frais de son département, les travaux qui lui

paraissent indispensables à la défense, sur les chemins vici-

naux et sur les ponts qui ont cessé, en vertu de ce décret,

d'être soumis aux règlements sur les travaux mixtes ;

« Considérant que les articles 27 et suivants du décret

du 16 août 1853, qui sont invoqués, dans l'espèce, comme

établissant la nécessité d'une répartition des dépenses entre
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les départements ministériels intéressés, s'appliquent spécia-
lement au cas où des travaux militaires, tels que des fortifica-

tions ou des chemins stratégiques, sont exécutés ou remaniés

en même temps que des travaux intéressant les services

civils. »

945. Quant à la répression des contraventions qui se-

raient commises aux règles sur les travaux mixtes, elle est

organisée dans les articles 30 à 39 du décret de 1853. Mais

il fautétablir ici une distinction importante.
Si les contraventions sont commises par des particuliers,

elles sont déférées, en vertu d'un procès-verbal dressé par
un garde du génie, au conseil de préfecture, qui peut ordon-

ner la démolition des travaux, le rétablissement des lieux en

l'état primitif, et condamner le contrevenant à une amende.

Il en est de même dans le cas où les travaux sont exécutés

pour le compte des communes.

Mais, d'après l'article 32, dans le cas où il s'agit de tra-

vaux exécutés pour le compte de l'État ou des départements,
et où le fait constaté par le procès-verbal résulterait d'ordres

donnés par un fonctionnaire ou un agent du gouvernement,
le procès-verbal est communiqué à ce fonctionnaire et

transmis aux ministres compétents, qui en font d'urgence le

renvoi à la commission mixte, laquelle examine l'affaire,

suivant les formes prescrites par le décret de 1853. Jus-

qu'à la décision à intervenir, les travaux demeurent sus-

pendus. Dans la pratique, ce dernier mode de procéder est

suivi pour les travaux exécutés au compte des communes,

sauf à l'autorité militaire à saisir le conseil de préfecture, s'il

est reconnu que les travaux doivent être détruits.

L'organisation que nous venons de décrire ne laisse pas,
il faut en convenir, que d'être assez compliquée. Cependant
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il est aussi juste de reconnaître que les décrets de 1853 et de

1878 ont réalisé un progrès notable sur la législation anté-

rieure, et facilité les travaux des voies de communication

dans la zone frontière, de façon à ne pas sacrifier les intérêts

civils aux intérêts de la défense nationale.

946. Il faut ranger dans une catégorie toute spéciale les

attributions de la commission mixte relatives aux chemins de

fer dans toute l'étendue du territoire en dehors de la zone

frontière. En effet, dans ce cas, les formalités que nous avons

indiquées ne sont pas nécessaires et son autorité n'est pas la

même que dans les matières qui sont de sa compétence en

vertu de la loi du 7 avril 1851.

Un décret du 2 avril 1874, rendu en Conseil d'État, a établi

que le ministre des travaux publics devait communiquer au

ministre de la guerre toute proposition tendant à la création

d'un chemin de fer soit d'intérêt général, soit d'intérêt local,

non compris dans la zone frontière. On comprend, en effet,

que le service militaire puisse, non-seulement réclamer

contre l'exécution de voies de communication qui nuiraient à

la défense, si elles étaient exécutées dans certaines conditions

auprès de la frontière, mais qu'il puisse aussi demander que

les travaux de chemins de fer exécutés sur les autres parties
du territoire soient combinés de façon à servir utilement au

transport rapide des troupes.
Si le ministre de la guerre, après cette communication,

déclare qu'il est désintéressé, ou si, dans le délai de deux mois,
il n'a fait aucune réponse, l'affaire suit son cours. Si le mi-

nistre de la guerre indique, au contraire, que la ligne pré-
sente un intérêt militaire, les projets lui sont adressés. En cas

de désaccord entre le ministre de la guerre et le ministre

des travaux publics, la commission mixte des travaux publics
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est consultée, sans qu'il soit nécessaire de suivre les forma-

lités prescrites par le décret du 16 août 1855. L'avis de la

commission est joint au dossier et y reste annexé lorsque
l'affaire est soumise soit au Conseil d'Etat, soit aux Chambres.

Il y a là, on le voit, des mesures utiles, mais qui n'ont

pas le même caractère que celles qui ont été prescrites pour
les travaux mixtes exécutés dans la zone frontière et le rayon
des servitudes des places fortes.

Nous avons épuisé la série des règles générales relatives

à l'exécution des travaux publics. Il faut étudier maintenant

les règles spéciales à la voirie et aux eaux.
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CAHIER DES CLAUSES ET CONDITIONS GÉNÉRALES

IMPOSÉES

AUX ENTREPRENEURS DES TRAVAUX DES PONTS ET CHAUSSÉES

arrêté par le Ministre de l'Agriculture, du Commerce et des Travaux publics,
le 16 novembre 1866.

Le ministre secrétaire d'État au département de l'agriculture, du
commerce et des travaux publics,

Vu le cahier des clauses et conditions générales imposées, à la date du
25 août 1833, aux entrepreneurs des ponts et chaussées;

Vu les procès-verbaux des délibérations d'une commission spéciale
instituée en 1848, à l'effet de réviser les clauses et conditions générales
de 1835, et le projet préparé par celte commission;

Vu les délibérations sur ce projet du conseil général des ponts et

chaussées, en date des 25 juin et 12 novembre 1849;
Vu la délibération de la section d'administration du Conseil d'État, en

dute du 17 janvier 1850 ;
Vu le nouvel avis du conseil général des ponts et chaussées, en dalc

du 6 août 1866,
Sur la proposition du conseiller d'État, secrétaire général,

Arrête ce qui suit :
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ARTICLE PREMIER

Dispositions générales.

Tous les marchés relatifs à l'exécution des travaux dépendant de l'ad-

ministration des ponts et chaussées, qu'ils soient passés dans la forme

d'adjudications publiques ou qu'ils résultent de conventions faites de

gré à gré, sont soumis, en tout ce qui leur est applicable, aux disposi-
tions suivantes :

TITRE PREMIER

Adjudications

ART. 2

Conditions à remplir pour être admis aux adjudications.

Nul n'est admis à concourir aux adjudications, s'il ne justifie qu'il a

les qualités requises pour garantir la bonne exécution des travaux.

A cet effet, chaque concurrent est tenu de fournir un certificat

constatant sa capacité et de présenter un acte régulier de cautionnement

ou au moins un engagement en bonne et due forme de fournir le cau-

tionnement; l'engagement doit être réalisé dans les huit jours de l'ad-

judication.
ART. 3

Certificats de capacité.

Les certificats de capacité sont délivrés par des hommes de l'art. Ils

ne doivent pas avoir plus de trois ans de date au moment de l'adjudica-
tion. Il y est fait mention de la manière dont les soumissionnaires ont

rempli leurs engagements, soit envers l'administration, soit envers les

tiers, soit envers les ouvriers, dans les travaux qu'ils ont exécutés, sur-

veillés ou suivis. Ces travaux doivent avoir été faits dans les dix dernières

années.

Les certificats de capacité sont présentés, huit jours au moins avant

l'adjudication, à l'ingénieur en chef, qui doit les viser à titre de com-

munication.

Il n'est pas exigé de certificat de capacité pour la fourniture des ma-

tériaux destinés à l'entretien des routes en empierrement ni pour les
travaux de terrassement dont l'estimation ne s'élève pas à plus de

20,000 francs.
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ART. 4

Cautionnement.

Le cahier des charges détermine, dans chaque cas particulier, la na-
ture et le montant du cautionnement que l'entrepreneur doit fournir.

S'il ne stipule rien à cet égard, le cautionnement est fait soit en nu-

méraire, soit en inscriptions de rentes sur l'État, et le montant en est
fixé au trentième de l'estimation des travaux, déduction faite de toutes
les sommes portées à valoir pour dépenses imprévues et ouvrages en

régie ou pour indemnités de terrain.
Le cautionnement reste affecté à la garantie des engagements con-

tractés par l'adjudicataire jusqu'à la liquidation définitive des travaux.

Toutefois, le ministre peut, dans le cours de l'entreprise, autoriser la
restitution de tout ou partie du cautionnement.

ART. 5

Approbation de l'adjudication.

L'adjudication n'est valable qu'après l'approbation de l'autorité com-

pétente. L'entrepreneur ne peut prétendre à aucune indemnité, dans le
cas où l'adjudication n'est point approuvée.

ART. 6

Pièces à délivrer à l'entrepreneur.

Aussitôt après l'approbation de l'adjudication, le préfet délivre à l'en-

trepreneur, sur son récépissé, une expédition vérifiée par l'ingénieur en
chef et dûment légalisée, du devis, du bordereau des prix et du détail

estimatif, ainsi qu'une copie certifiée du procès-verbal d'adjudication et
un exemplaire imprimé des présentes clauses et conditions générales.

Les ingénieurs lui délivrent en outre, gratuitement, une expédition
certifiée des dessins et autres pièces nécessaires à l'exécution des travaux.

ART. 7

Frais d'adjudication.

L'entrepreneur verse à la caisse du trésorier payeur général le mon-
tant des frais du marché. Ces frais, dont l'état est arrêté par le préfet, ne

peuvent être autres que ceux d'affiches et de publication, ceux de timbre
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et d'expédition du devis, du bordereau des prix, du détail estimatif cl

du procès-verbal d'adjudication, et le droit fixe d'enregistrement de

un franc.
ART. 8

Domicile de l'entrepreneur.

L'entrepreneur est tenu d'élire un domicile à proximité des travaux et

de faire connaître le lieu de ce domicile au préfet. Faute par lui de rem-

plir cette obligation dans un délai de quinze jours, à partir de l'appro-
bation de l'adjudication, toutes les notifications qui se rattachent à son

entreprise sont valables, lorsqu'elles ont été faites à la mairie de la

commune désignée à cet effet par le devis ou par l'affiche d'adjudication.

TITRE II

Exécution des travaux

ART. 9

Défense de sous-traiter sans autorisation.

L'entrepreneur ne peut céder à des sous-traitants une ou plusieuis

parties de son entreprise, sans le consentement de l'Administration. Dans

tous les cas, il demeure personnellement responsable, tant envers l'Ad-

ministration qu'envers les ouvriers et les tiers.

Si un sous-traité est passé sans autorisation, l'Administration peut,
suivant les cas, soit prononcer la résiliation pure et simple de l'entre-

prise, soit procéder à une nouvelle adjudication à la folle enchère de

l'entrepreneur.
ART. 10

Ordres de service pour l'exécution des travaux.

L'entrepreneur doit commencer les travaux dès qu'il en a reçu l'ordre

de l'ingénieur. Il se conforme strictement aux plans, profils, tracés, or-

dres de service, et, s'il y a lieu, aux types et modèles qui lui sont donnés

par l'ingénieur ou par ses préposés, en exécution du devis.

L'entrepreneur se conforme également aux changements qui lui sont

prescrits pendant le cours du travail, mais seulement lorsque l'ingénieur
les a ordonnés par écrit et sous sa responsabilité. Il ne lui est tenu

compte de ces changements qu'autant qu'il justifie de l'ordre écrit

de l'ingénieur.
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ART. 11

Règlements pour le bon ordre des chantiers.

L'entrepreneur est tenu d'observer tous les règlements qui sont faits

par le préfet, sur la proposition de l'ingénieur eu chef, pour le bon ordre

des travaux et la police des chantiers.

Il est interdit à l'entrepreneur de faire travailler les ouvriers les

dimanches et jours fériés.

Il ne peut être dérogé à cette règle que dans les cas d'urgence et en

vertu d'une autorisation écrite ou d'un ordre de service de l'ingénieur.

ART. 12

Présence de l'entrepreneur sur le lieu des travaux.

Pendant la durée de l'entreprise, l'adjudicataire ne peut s'éloigner du

lieu des travaux qu'après avoir fait agréer par l'ingénieur un représentant

capable de le remplacer, de manière qu'aucune opération ne puisse être

retardée ou suspendue à raison de son absence.

L'entrepreneur accompagne les ingénieurs dans leurs tournées toutes

les fois qu'il en est requis.

ART. 13

Choix des commis, chefs d'ateliers et ouvriers.

L'entrepreneur ne peut prendre pour commis et chefs d'ateliers que
des hommes capables de l'aider et de le remplacer au besoin dans la con-

duite et le métrage des travaux.

L'ingénieur a le droit d'exiger le changement ou le renvoi des agents
et ouvriers de l'entrepreneur pour insuboidination, incapacité ou défaut

de probité.

L'entrepreneur demeure d'ailleurs responsable des fraudes ou malfa-

çons qui seraient commises par ses agents et ouvrieis dans la fourniture

et dans l'emploi des matériaux.

ART. 14

Liste nominative des ouvriers.

Le nombre des ouvriers de chaque profession est toujours proportionné
à la quantité d'ouvrage à faire. Pour mettre l'ingénieur à même d'assurer
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l'accomplissement de cette condition, il lui est remis périodiquement,
et aux époques par lui fixées, une liste nominative des ouvriers.

ART. 13

Payement des ouvriers.

L'entrepreneur paye les ouvriers tous les mois, ou à des époques
plus rapprochées, si l'Administration le juge nécessaire. En cas de
retard régulièrement constaté, l'Administration se réserve la faculté de
faire payer d'office les salaires arriérés sur les sommes dues à l'entrepre-
neur, sans préjudice des droits réservés, par la loi du 26 pluviôse an II,
aux fournisseurs qui auraient fait des oppositions régulières.

ART. 16

Caisse de secours pour les ouvriers blessés ou malades.

Une retenue d'un centième est.exercée sur les sommes dues à l'entre-

preneur, à l'effet d'assurer, sous le contrôle de l'Administration, des
secours aux ouvriers atteints de blessures ou de maladies occasionnées

par les travaux, à leurs veuves et à leurs enfants, et de subvenir aux

dépenses du service médical.
La partie de cette retenue qui reste sans emploi à la fin de l'entre-

prise est remise à l'entrepreneur.

ART. 17

Dépenses imputables sur la somme à valoir.

S'il y a lieu de faire des épuisements ou autres travaux dont la dépense
soit imputable sur la somme à valoir, l'entrepreneur doit, s'il en est

requis, fournir les outils et machines nécessaires pour l'exécution de

ces travaux.
Le loyer et l'entretien de ce matériel lui sont payés aux prix de l'ad-

judication.
ART. 18

Outils, équipages et faux liais de l'entreprise.

L'entrepreneur est tenu de fournir à sesfrais les magasins, équipages,
voitures, ustensiles et outils de toute espèce nécessaires à l'exécution

des travaux, sauf les exceptions stipulées au devis.
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Sont également à sa charge l'établissement des chantiers et chemins

de service et les indemnités y relatives, les frais de tracé des ouvrages,
les cordeaux, piquets et jalons, les frais d'éclairage des chantiers, s'il y a

lieu, et généralement toutes les menues dépenses et tous les faux frais

relatifs à l'entreprise.

ART. 19

Carrières désignées au devis.

Les matériaux sont pris dans les lieux indiqués au devis. L'entrepre-
neur y ouvre, au besoin, des carrières à ses frais.

Il est tenu, avant de commencer les extractions, de prévenir les pro-

priétaires suivant les formes déterminées par les règlements.
Il paye, sans recours contre l'Administration, et en se conformant aux

lois et règlements sur la matière, tous les dommages qu'ont pu occasion-

ner la prise ou l'extraction, le transport et le dépôt des matériaux.
Dans le cas où le devis prescrit d'extraire des matériaux dans les bois

soumis au régime forestier, l'entrepreneur doit se conformer, en outre,
aux prescriptions de l'article 145 du code forestier, ainsi que des arti-
cles 172, 173 et 175 de l'ordonnance du 1er août 1827, concernant
l'exécution de ce code.

L'entrepreneur doit justifier, toutes les fois qu'il en est requis, de

l'accomplissement des obligations énoncées dans le présent article, ainsi

que du payement des indemnités pour établissement de chantiers et che-
mins de service.

ART. 20

Carrières proposées par l'entrepreneur.

Si l'entrepreneur demande à substituer aux carrières indiquées dans

le devis d'autres carrières fournissant des matériaux d'une qualité que les

ingénieurs reconnaissent au moins égale, il reçoit l'autorisation de les

exploiter, et ne subit, sur les prix de l'adjudication, aucune réduction

pour cause de diminution des frais d'extraction, de transport et de taille

des matériaux.

ART. 21

Défense de livrer au commerce les matériaux extraits des carrières désignées.

L'entrepreneur ne peut livrer au commerce, sans l'autorisation du

propriétaire, les matériaux qu'il a fait extraire dans les carrières

exploitées par lui en vertu du droit qui lui a été conféré par l'Adminis-

tration;



692 APPENDICE.

ART. 22

Qualités des matériaux.

Les matériaux doivent être de la meilleure qualité dans chaque espèce,
être parfaitement travaillés et mis en oeuvre conformément aux règles
de l'art ; ils ne peuvent être employés qu'après avoir été vérifiés et pro-
visoirement acceptés par l'ingénieur ou par ses préposés. Nonobstant

celte réception provisoire et jusqu'à la réception définitive des travaux,
ils peuvent, en cas de surprise, de mauvaise qualité ou de malfaçon,
être rebutés par l'ingénieur, et ils sont alors remplacés par l'entrepre-
neur.

ART. 25

Dimensions et dispositions des matériaux et des ouvrages.

L'entrepreneur ne peut, de lui-même, apporter aucun changement au

projet.
Il est tenu de faire immédiatement, sur l'ordre des ingénieurs, rem-

placer les matériaux ou reconstruire les ouvrages dont les dimensions

ou les dispositions ne sont pas conformes au devis.

Toutefois, si les ingénieurs reconnaissent que les changements faits

par l'entrepreneur ne sont contraires ni à la solidité, ni au goût, les

nouvelles dispositions peuvent être maintenues ; mais alors l'entrepre-
neur n'a droit à aucune augmentation de prix, à raison des dimensions

plus fortes ou de la valeur plus considérable que peuvent avoir les ma-

tériaux ou les ouvrages. Dans ce cas, les métrages sont basés sur les

dimensions prescrites par le devis. Si, au contraire, les dimensions sont

plus faibles ou la valeur des matériaux moindre, les prix sont réduits eu

conséquence.
ART. 21

Démolition d'anciens ouvrages.

Dans le cas où l'entrepreneur a à démolir d'anciens ouvrages, les ma-

tériaux sont déplacés avec soin pour qu'ils puissent être façonnés de

nouveau et réemployés, s'il y a lieu.

ART. 25

Objets trouvés dans les fouilles.

L'Administration se réserve la propriété des matériaux qui se trouvent
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dans les fouilles et démolitions faites dans les terrains appartenant à

l'État, sauf à indemniser l'entrepreneur de ses soins particuliers.
Elle se réserve également les objets d'art et de toute nature qui pour-

raient s'y trouver, sauf indemnité à qui de droit.

ART. 26

Emploi des matières neuves ou de démolition appartenant à l'État.

Lorsque les ingénieurs jugent à propos d'employer des matières neuves
ou de démolition appartenant à l'État, l'entrepreneur n'est payé que
des frais de main-d'oeuvre et d'emploi, d'après les éléments des prix du

bordereau, rabais déduit.

ART. 27

Vices de construction.

Lorsque les ingénieurs présument qu'il existe dans les ouvrages des
vices de construction, ils ordonnent, soit en cours d'exécution, soit avant
la réception définitive, la démolition et la reconstruction des ouvrages

présumés vicieux.

Les dépenses résultant de cette vérification sont à la charge de l'entre-

preneur, lorsque les vices de construction sont constatés et reconnus.

ART. 28

Pertes et avaries; cas de force majeure.

Il n'est alloué à l'entrepreneur aucune indemnité à raison des pertes,
avaries ou dommages occasionnés par négligence, imprévoyance, défaut
de moyens ou fausses manoeuvres.

Ne sont pas compris, toutefois, dans la disposition précédente les cas
de force majeure qui, dans le délai de dix jours au plus après l'événe-

ment, ont été signalés par l'entrepreneur ; dans ces cas, néanmoins, il ne

peut être rien alloué qu'avec l'approbation de l'Administration. Passé le
délai de dix jours, l'entrepreneur n'est plus admis à réclamer.

ART. 20

Règlement du prix des ouvrages non prévus.

Lorsqu'il est jugé nécessaire d'exécuter des ouvrages non prévus, ou
d'extraire des matériaux dans des lieux autres que ceux qui sont désignés
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dans le devis, les prix en sont réglés d'après les éléments de ceux de

l'adjudication, ou par assimilation aux ouvrages les plus analogues. Dans

le cas d'une impossibilité absolue d'assimilation, on prend pour terme

de comparaison les prix courants du pays.
Les nouveaux prix, après avoir été débattus par les ingénieurs avec

l'entrepreneur, sont soumis à l'approbation de l'Administration. Si l'en-

trepreneur n'accepte pas la décision de l'Administration, il est statué par
le conseil de préfecture.

ART. 30

Augmentation dans la masse des travaux.

En cas d'augmentation dans la masse des travaux, l'entrepreneur est

tenu d'en continuer l'exécution jusqu'à concurrence d'un sixième en sus

du montant de l'entreprise. Au delà de cette limite, l'entrepreneur a

droit à la résiliation de son marché.

ART. 31

Diminution dans la masse des travaux.

En cas de diminution dans la masse des ouvrages, l'entrepreneur ne

peut élever aucune réclamation, tant que la diminution n'excède pas le

sixième du montant de l'entreprise. Si la diminution est de plus du

sixième, il reçoit, s'il y a lieu, à titre de dédommagement, une indem-

nité qui, en cas de contestation, est réglée par le conseil de préfecture.

ART. 32

Changements dans l'importance des diverses espèces d'ouvrages.

Lorsque les changements ordonnes ont pour résultat de modifier l'im-

portance de certaines natures d'ouvrages, de telle sorte que les quantités

prescrites diffèrent de plus d'un tiers, en plus ou en moins, des quantités

portées au détail estimatif, l'entrepreneur peut présenter, en fin de

compte, une demande en indemnité, basée sur le préjudice que lui

auraient causé les modifications apportées à cet égard dans les prévisions
du projet.

ART. 33

Variations dans les prix.

Si, pendant le cours de l'entreprise, les prix subissent une augmenta-
tion telle que la dépense totale des ouvrages restant à exécuter d'après
le devis se trouve augmentée d'un sixième comparativement aux estima-
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tions du projet, le marché peut être résilié, sur la demande de l'entre-

preneur.
ART. 34

Cessation absolue ou ajournement des travaux.

Lorsque l'Administration ordonne la cessation absolue des travaux,

l'entreprise est immédiatement résiliée. Lorsqu'elle prescrit leur ajour-
nement pour plus d'une année, soit avant, soit après un commencement

d'exécution, l'entrepreneur a le droit de demander la résiliation de son

marché, sans préjudice de l'indemnité qui, dans ce cas comme dans

l'autre, peut lui être allouée, s'il y a lieu.

Si les travaux ont reçu un commencement d'exécution, l'entrepreneur

peut requérir qu'il soit procédé immédiatement à la réception provisoire
des ouvrages exécutés, et à leur réception définitive après l'expiration du

délai de garantie.

ART. 35

Mesures coercitives.

Lorsque l'entrepreneur ne se conforme pas, soit aux dispositions du

devis, soit aux ordres de service qui lui sont donnés par les ingénieurs,

un arrêté du préfet le met en demeure d'y satisfaire dans un délai déter-

miné. Ce délai, sauf, les cas d'urgence, n'est pas de moins de dix jours à

dater de la notification de l'arrêté de mise eu demeure.

A l'expiration de ce délai, si l'entrepreneur n'a pas exécuté les dispo-
sitions prescrites, le préfet, par un second arrêté, ordonne l'établisse-

ment d'une régie aux fiais de l'en (repreneur. Dans ce cas, il est procédé

immédiatement, en sa présence ou lui dûment appelé, à l'inventaire des-

criptif du matériel de l'entreprise.
Il en est aussitôt rendu compte au ministre, qui peut, selon les cir-

constances, soit ordonner une nouvelle adjudication à la folle enchère de

l'entrepreneur, soit prononcer la résiliation pure et simple du marché,

soit prescrire la continuation de la régie.

Pendant la durée de la régie, l'entrepreneur est autorisé à en suivre

les opérations, sans qu'il puisse toutefois entraver l'exécution des ordres

des ingénieurs.
Il peut d'ailleurs être relevé de la régie, s'il justifie des moyens néces-

saires pour reprendre les travaux et les mener à bonne fin.

Les excédants de dépense qui résultent de la régie ou de l'adjudication

sur folle enchère sont prélevés sur les sommes qui peuvent être dues à

l'entrepreneur, sans préjudice des droits à exercer contre lui, en cas

d'insuffisance.
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Si la régie ou l'adjudication sur folle enchère amène au contraire une

diminution dans les dépenses, l'entrepreneur ne peut réclamer aucune

part de ce bénéfice, qui reste acquis à l'Administration.

ART. 36

Décès de l'entrepreneur.

En cas de décès de l'entrepreneur, le contrat est résilié de droit, sauf

à l'Administration à accepter, s'il y a lieu, les offres qui peuvent être
faites par les héritiers pour la continuation des travaux.

ART. 37

Faillite de l'entrepreneur.

En cas de faillite de l'entrepreneur, le contrat est également résilié
de plein droit, sauf à l'Administration à accepter, s'il y a lieu, les offres

qui peuvent être faites par les créanciers pour la continuation de l'en-

treprise.

TITRE III

Règlement des dépenses

ART. 35

Bases du règlement des comptes.

A défaut de stipulations spéciales dans le devis, les comptes sont éta-
blis d'après les quantités d'ouvrages réellement effectuées, suivant les
dimensions et les poids constatés par des métrés définitifs et des pesages
faits en cours ou en fin d'exécution, sauf les cas prévus par l'article 23,
et les dépenses sont réglées d'après les prix de l'adjudication.

L'entrepreneur ne peut, dans aucun cas, pour les métrés et pesages,
invoquer en sa faveur les us et coutumes.

ART. 39

Attachements.

Les attachements sont pris, au fur et à mesure de l'avancement des

travaux, par l'agent chargé de leur surveillance, en présence de l'entre-

preneur et contradictoirement avec lui ; celui-ci doit les signer au mo-
ment de. la présentation qui lui en est faite.
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Lorsque l'entrepreneur refuse de signer ces attachements ou ne les

signe qu'avec réserve, il lui est accordé un délai de dix jours, à dater de

la présentation des pièces, pour formuler par écrit ses observations.

Passé ce délai, les attachements sont censés acceptés par lui, comme s'ils

étaient signés sans réserve. Dans ce cas, il est dressé procès-verbal de la

présentation et des circonstances qui l'ont accompagnée. Ce procès-verbal
est annexé aux pièces non acceptées.

Les résultats des attachements inscrits sur les carnets ne sont porlés
en compte qu'autant qu'ils ont été admis par les ingénieurs.

ART. 40

Décomptes mensuels.

A la fin de chaque mois, il est dressé un décompte des ouvrages exé-

cutés et des dépenses faites, pour servir de base aux payements à faire à

l'entrepreneur.
ART. 41

Décomptes annuels et décomptes définitifs.

A la fin de chaque année, il est dressé un décompte de l'entreprise,

que l'on divise en deux parties : la première comprend les ouvrages et

portions d'ouvrages dont le métré a pu être arrêté définitivement, et la

seconde les ouvrages et portions d'ouvrages dont la situation n'a pu être

établie que d'une manière provisoire.
Ce décompte, auquel sont joints les métrés et les pièces à l'appui, est

présenté, sans déplacement, à l'acceptation de l'entrepreneur; il est

dressé procès-verbal de la présentation et des circonstances qui l'ont

accompagnée.

L'entrepreneur, indépendamment de la communication qui lui est,

faite de ces pièces, est, en outre, autorisé à faire transcrire par ses com-

mis, dans les bureaux des ingénieurs, celles dont il veut se procurer des

expéditions.
En ce qui concerne la première partie du décompte, l'acceptation de

l'entrepreneur est définitive, tant pour l'application des prix que penn-
ies quantités d'ouvrages.

S'il refuse d'accepter ou s'il ne signe qu'avec réserves, il doit déduire

ses motifs par écrit, dans les vingt jours qui suivent la présentation des

pièces.
Il est expressément stipulé que l'entrepreneur n'est point admis à éle-

ver de réclamations, au sujet des pièces ci-dessus indiquées, après le

délai de vingt jours, et que, passé ce délai, le décompte est censé accepté
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par lui, quand bien même il ne l'aurait pas signé, ou ne l'aurait signé

qu'avec une réserve dont les motifs ne seraient pas spécifiés.
Le procès-verbal de présentation doit toujours être annexé aux pièces

non acceptées.
En ce qui concerne la deuxième partie du décompte, l'acceptation de

l'entrepreneur n'est considérée que comme provisoire.
Les stipulations des paragraphes 2, 5, 4, 5, 6 et 7 du présent article

s'appliquent au décompte général et définitif de l'entreprise.
Elles s'appliquent aussi aux décomptes définitifs partiels, qui peuvent

être présentés à l'entrepreneur dans le courant de la campagne.

ART. 42

L'entrepreneur no peut revenir sur les prix du marché.

L'entrepreneur ne peut, sous aucun prétexte, revenir sur les prix du

marché qui ont été consentis par lui.

ART. 43

Reprise du matériel en cas de résiliation.

Dans les cas de résiliation prévus par les articles 34 et 36, les outils et

équipages existant sur les chantiers et qui eussent été nécessaires pour
l'achèvement des travaux, sont acquis par l'État, si l'entrepreneur ou ses

ayants droit en font la demande, et le prix en est réglé de gré à gré ou

à dire d'experts.
Ne sont pas comprises dans cette mesure les bêtes de trait ou de somme

qui auraient été employées dans les travaux.

La reprise du matériel est facultative pour l'Administration, dans les

cas prévus par les articles 9, 30, 33, 35 et 37.

Dans tous les cas de résiliation, l'entrepreneur est tenu d'évacuer les

chantiers, magasins et emplacements utiles à l'entreprise, dans le délai

qui est fixé par l'Administration.

Les matériaux approvisionnés par ordre et déposés sur les chantiers,
s'ils remplissent les conditions du devis, sont acquis par l'État aux prix
de l'adjudication.

Les matériaux qui ne seraient pas déposéssur les chantiers ne sont pas

portés en compte.
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TITRE IV

Payements

ART. 44

Payements d'acomptes.

Les payements d'acomptes s'effectuent tous les mois, en raison de la

situation des travaux exécutés, sauf retenue d'un dixième pour la garantie
et d'un centième pour la caisse de secours des ouvriers.

Il est en outre délivré des acomptes sur le prix des matériaux appro-
visionnés, jusqu'à concurrence des quatre cinquièmes de leur valeur.

Le tout sous la réserve énoncée à l'article 49 ci-après.

ART. 43

Maximum de la retenue.

Si la retenue du dixième est jugée devoir exicéder la proportion néces-
saire pour la garantie de l'entreprise, il peut être stipulé au devis ou
décidé en cours d'exécution qu'elle cessera de s'accroître lorsqu'elle aura
atteint un maximum déterminé.

ART. 46

Réception provisoire.

Immédiatement après l'achèvement des travaux, il est procédé à une

réception provisoire par l'ingénieur ordinaire, en présence de l'entrepre-
neur ou lui dûment appelé par écrit. En cas d'absence de l'entrepreneur,
il en est fait mention au procès-verbal.

ART. 47.

Réception définitive.

Il est procédé de la même manière à la réception définitive, après
l'expiration du délai de garantie.

A défaut de stipulation expresse dans le devis, ce délai est de six mois,
à dater de la réception provisoire, pour les travaux d'entretien, les ter-

rassenients et les chausséesd'empierrement, et d'un an pour les ouvrages
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d'art. Pendant la durée de ce délai, l'entrepreneur demeure responsable
de ses ouvrages et est tenu de les entretenir.

ART. 48

Payement du solde.

Le dernier dixième n'est payé à l'entrepreneur qu'après la récep-
tion définitive et lorsqu'il a justifié de l'accomplissement des obligations
énoncées dans l'article 19.

ART. 49

Intérêts pour retards de payements.

Les payements ne pouvant être faits qu'au fur et à mesure des fonds

disponibles, il ne sera jamais alloué d'indemnités, sous aucune dénomi-

nation, pour retard de payement pendant l'exécution des travaux.

Toutefois, si l'entrepreneur ne peut être entièrement soldé dans les

trois mois qui suivent la réception définitive régulièrement constatée, il

a droit, à partir de l'expiration de ce délai de trois mois, à des intérêts

calculés d'après le taux légal, pour la somme qui lui reste due.

TITRE V

Contestations

ART. 50

Intervention de l'ingénieur en chef.

Si, dans le cours de l'entreprise, des difficultés s'élèvent entre l' ingé-
nieur ordinaire et l'entrepreneur, il en est référé à l'ingénieur en chef

Dans les cas prévus par l'article 22, par le deuxième paragraphe de
l'article 25 et par le deuxième paragraphe de l'article 27, si l'entrepre-
neur conteste les faits, l'ingénieur ordinaire dresse procès-verbal des

circonstances de la contestation et le notifie à l'entrepreneur, qui doit

présenter ses observations dans un délai de vingt-quatre heures; ce pro-
cès-verbal est transmis par l'ingénieur ordinaire à l'ingénieur en chef,
pour qu'il y soit donné telle suite que de droit.
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ART. 51

Intervention de l'Administration.

En cas de contestation avec les ingénieurs, l'entrepreneur doit adresser
au préfet, pour être transmis avec l'avis des ingénieurs à l'Administra-

tion, un mémoire où il indique les motifs et le montant de ses réclama-
tions.

Si, dans le délai de trois mois à partir de la remise du mémoire au

préfet, l'Administration n'a pas fait connaître sa réponse, l'entrepreneur
peut, comme dans le cas où ses réclamations ne seraient point admises,
saisir desdites réclamations la juridiction contentieuse.

ART. 52

Jugement des contestations.

Conformément aux dispositions de la loi du 28 pluviôse an VIII, toute
difficulté entre l'Administration et l'entrepreneur, concernant le sens ou
l'exécution des clauses du marché, est portée devant le Conseil de pré-
fecture, qui statue, sauf recours au Conseil d'État.

II

DÉCRET RELATIF A L'ASSOCIATION SYNDICALE

CONSTITUÉE

SOUS LE NOM DE SOCIÉTÉ DU CANAL D' IRRIGATION DU PONT-DU FOSSÉ

(7 avril 1860)

NAPOLÉON,etc.

Sur le rapport de notre ministre secrétaire d'État au département de

l'agriculture, du commerce et des travaux publics,

Notre Conseil d'Etat entendu,
Avons décrété et décrétons ce qui suit :



702 APPENDICE.

TITRE PREMIER

Formation du syndicat

ARTICLE PREMIER

L'association syndicale constituée sous le nom de Société du canal du

Pont-du-Fossé, suivant actes notariés des 16 juillet 1860 et 22 février

1864, est autorisée à établir et à exploiter un canal destiné à arroser,
au moyen des eaux dérivées du Drac, cours d'eau non navigable ni flot-

table, une partie des territoires des communes de Saint-Jean, Nicolas,

Saint-Léger, Chabottes, Forest, Saint-Julien, Saint-Laurent-du-Cros,

Laye, la Fare, Poligny et le Noyer. Les propriétaires intéressés devront

contribuer, chacun en raison de la surface des terres engagées, à la

construction du canal depuis la prise d'eau jusqu'à la limite inférieure

du territoire arrosable, à l'entretien du canal, ainsi qu'aux dépenses
relatives aux travaux d'amélioration et deperfectionnement qu'on jugerait
utile d'y apporter.

Le siège de la Société sera fixé à la Fare.

ART. 2

Les propriétaires des mêmes communes qui n'auront pas souscrit

avant le présent décret de concession, mais possèdent des parcelles sus-

ceptibles d'être arrosées par le nouveau canal pourront se faire agréger
à l'association, soit pendant la construction de ce canal, soit après cette

construction, en tant qu'il y aura de l'eau disponible

ART. 3

L'association sera administrée par un syndicat composéde neuf mem-

bres, dont trois seront nommés par le préfet en raison de la subvention

accordée par l'Etat ; et six élus par l'assemblée générale et choisis parmi
les intéressés.

A l'effet de procéder à cette élection, les intéressés seront convoqués

par un arrêté du préfet, qui fixera le lieu de la réunion, nommera le

président de l'assemblée et déterminera les formes de l'élection. Les

syndics seront nommés à la majorité absolue des électeurs présents.
Les intéressés absents et les femmes pourront être représentés par des
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fondés de pouvoir sans que le même fondé de pouvoir puisse être porteur
de plus de deux mandats.

Avant de procéder à cette élection, les intéressés se réuniront en as-

semblée générale de tous ces intéressés pour déterminer, conformément

à l'article 20 de la loi du 21 juin 1865, le minimum d'intérêt qui donne

droit à chaque propriétaire de faire partie de l'assemblée générale ainsi

que le maximum de voix à attribuer aux plus grands propriétaires.
Les propriétaires de parcelles inférieures au minimum qui sera fixé

pourront se réunir pour se faire représenter à l'Assemblée générale par
un ou plusieurs d'entre eux, en nombre égal au nombre de fois que le

minimum d'intérêt se trouvera compris dans leurs parcelles réunies.

Les syndics seront nommés par le préfet, dans le cas où l'assemblée

générale, après deux convocations, ne se serait pas réunie en nombre

suffisant ou n'aurait pas procédé à l'élection des syndics.

ART. 4

Le syndicat sera renouvelé tous les trois ans, à raison de trois mem-

bres pendant chacune des deux premières années et d'un membre pen-
dant la troisième.

Lors des deux premiers renouvellements partiels, les membres sortants

seront désignés par le sort ; ils seront rééligibles et continueront leurs

fonctions jusqu'à leur remplacement.

ART. 5

Les membres du syndicat ne pourront se faire représenter aux assem-

blées par des mandataires de leur choix. A l'effet de les remplacer en

cas d'absence, trois suppléants seront nommés de la même manière et

en même temps que les syndics titulaires, savoir : un par le préfet et

deux par les intéressés.

ART. 6

Dans le cas où l'un des syndics titulaires serait démissionnaire ou

viendrait à décéder, il sera provisoirement remplacé par l'un des syndics

suppléants jusqu'à la prochaine réunion des intéressés. Les fonctions du

syndic ainsi nommé ne dureront que le temps pendant lequel le membre

remplacé serait encore resté en fonctions.

ART. 7

Les syndics élisent l'un d'eux pour remplir les fonctions de Directeur
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et un adjoint qui remplace le Directeur en cas d'absence ou d'empêche-
ment.

Le directeur, l'adjoint et les autres syndics sont toujours rééligibles.
Le directeur, en cette qualité, est chargé de la surveillance générale

des intérêts de la communauté et de la conservation des plans, registres
et autres papiers relatifs à l'administration des travaux. Ces documents

seront déposés dans un local de la mairie de la Fare, dont le directeur

aura la clef. Il en fera inventaire et récolement en présence du syndicat.
Toutes les instances et poursuites arrêtées en vertu des délibérations

du syndicat seront faites par les soins du directeur et à sa diligence.

ART. 8

Les fonctions du directeur dureront trois ans, et continueront jusqu'à
ce qu'il soit remplacé. Elles pourront être prorogées jusqu'à l'expiration
des fonctions syndicales de ce membre de l'association.

ART. 9.

Le syndicat sera convoqué et présidé par le directeur, et, en cas d'em-

pêchement, par le directeur adjoint.
Il devra être réuni sur la demande de deux de ses membres ou sur

l'invitation directe du préfet.
ART. 10

Les délibérations seront prises à la majorité des voix des membres

présents ; en cas de partage, celle du président sera prépondérante.
Le syndicat ne pourra délibérer qu'au nombre de cinq membres ; tou-

tefois, lorsque, après deux convocations faites par le directeur, à trois

jours d'intervalle et dûment constatées sur le registre des délibérations,
les syndics ne seront pas réunis en nombre suffisant, la délibération prise

après la troisième convocation sera valable, quel que soit le nombre des

membres présents.
Dans tous les cas où les délibérations du syndicat emporteraient des

engagements financiers, les délibérations ne pourront être exécutées

qu'après l'approbation du préfet.

ART. 11

Tout membre qui, sans motifs reconnus légitimes, aura manqué à

trois convocations successives, pourra être déclaré démissionnaire par le.

préfet.
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ART. 12

Les délibérations seront inscrites, par ordre de date, sur un registre
coté et paraphé par le directeur ; elles seront signées par tous les mem-
bres présents à la séance, ou mention sera faite des motifs qui les
auront empêchés de signer.

Tous les membres de l'association auront droit de prendre communi-

cation, sans déplacement, des délibérations du syndicat.

ART. 15

Le syndicat est spécialement chargé de veiller à la construction, à
l'entretien et à l'amélioration des canaux d'irrigation, de poursuivre la

répression des entreprises qui pourraient leur nuire et la réparation des

dommages causés auxdits ouvrages, de maintenir en bon état les canaux

d'arrosage et les fossés d'écoulement qui en dépendent ;
De désigner les experts qui concourront avec ceux des propriétaires,

le cas échéant, aux opérations qui seraient jugées nécessaires ;

D'indiquer les lieux où il pourra être établi des barrages ou prises
d'eau, de proposer les conditions sous lesquelles ces concessions auront
lieu, ainsi que l'époque et la durée des irrigations, sauf l'approbation du

préfet en ce qui touche son droit de police sur les eaux ;
De faire rédiger les projets de travaux, de les discuter et d'en proposer

le mode d'exécution ;
De concourir aux mesures nécessaires pour passer les marchés ou ad-

judications ;
De surveiller l'exécution des travaux;
De dresser le tableau de la répartition des dépenses entre les divers

intéressés ;
De préparer les budgets annuels ;
De contracter les emprunts qui pourront être nécessaires à l'associa-

tion. Cesemprunts devront être autorisés par l'assemblée générale et par
le gouvernement. Toutefois le préfet pourra les approuver définitivement

lorsqu'ils ne porteront pas à plus de 50,000 francs la totalité des dettes
de l'association ;

De contrôler et de vérifier le compte administratif du syndic directeur
ainsi que la comptabilité du percepteur de l'association ;

Enfin, de donner son avis sur tous les intérêts de la communauté,

lorsqu'il sera consulté par l'administration, et de proposer tout ce qu'il
croira utile aux propriétaires associés.
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TITRE II1

TITRE III

Des travaux, de leur mode d'exécution et de leur payement

ART. 30

Les projets de travaux seront dressés par un homme de l'art choisi

par le syndicat.
Ils seront examinés par l'ingénieur en chef du département et soumis

par le syndicat à l'approbation de l'administration supérieure, lorsqu'il

s'agira de travaux neufs 2.

ART. 31

Les travaux seront adjugés, autant que possible, d'après le mode

adopté pour ceux des ponts et chaussées, en présence du directeur du

syndicat.
Ils pourront cependant être exécutés de toute autre manière, sur la de-

mande du syndicat et d'après l'autorisation du préfet.

ART. 32

L'exécution des travaux neufs aura lieu sous la direction d'un homme
de l'art désigné par le syndicat, et sous la surveillance des ingénieurs
des ponts et chaussées, du directeur ainsi que d'un membre que le syn-
dicat désignera à cet effet.

ART. 33

La réception des travaux neufs sera faite par les ingénieurs des ponts
et chaussées du département, en présence du directeur et d'un membre

du syndicat.
Les procès-verbaux de réception devront constater que les travaux ont

été exécutés conformément aux projets approuvés et aux règles de l'art.

Une expédition du procès-verbal de réception sera déposée aux ar-

1 Ce titre est relatif à la concession du canal dont les travaux sont déclarés d'uti-

lité publique et au règlement de la prise d'eau. Il est inutile d'en reproduire ici les

dispositions.
2 Cette disposition, ainsi que celles des articles 32 et 33, paraissent avoir été moti-

vées dans l'espèce par la circonstance qu'il s'agissait de travaux déclarés d'utilité pu-

blique, et subventionnés par l'État.



APPENDICE. 707

chives de la préfecture, une deuxième sera transmise au ministre de

l'agriculture, du commerce et des travaux publics.

ART. 34

Les travaux d'urgence pourront être exécutés immédiatement par
ordre du directeur, qui sera tenu d'en rendre compte sans retard au

syndicat et au préfet.
Ce magistrat pourra suspendre l'exécution de ces travaux, s'il le juge

convenable, après avoir pris l'avis de l'ingénieur en chef et du syndicat.
A défaut du directeur, le préfet pourra faire constater l'urgence des

travaux et ordonner, sur l'avis des ingénieurs, leur exécution immédiate.

ART. 35

Les payements d'acomptes pour les travaux exécutés seront effectués

en vertu de mandats du directeur, d'après les états de situation dressés

par la personne chargée de diriger ces travaux, et visés par le syndic
chargé de leur surveillance.

Pour les payements définitifs, il sera produit, en outre, un procès-
verbal de réception conformément aux dispositions de l'article 33.

A défaut du directeur, le préfet pourra délivrer des mandats, d'après
les états de situation des ingénieurs, pour le payement des dépenses
faites d'office conformément à ses ordres.

ART. 36

Dans le courant des deux premiers mois de chique année, le syndicat
déposera pendant quinze jours à la mairie de la Fare, le compte des tra-

vaux exécutés pendant la campagne précédente, afin que les proprié-
taires puissent en prendre connaissanceet présenter leurs observations.

Chaque année, au mois de septembre ou d'octobre, après vérification

de la situation des travaux, d'accord avec l'homme de l'art choisi par le

syndicat, le directeur rédige un projet de budget qui est affiché pendant
quinze jours à la mairie de la Fare.

Ce projet de budget, accompagné d'un rapport explicatif, est envoyé
à l'examen de l'ingénieur ; il est ensuite, avec l'avis de l'ingénieur en

chef, soumis à l'approbation du syndicat et volé par lui.
Le préfet, lorsqu'il s'agit de dépenses obligatoires qui auraient été

omises, peut, après mise en demeure adressée au syndicat, et après le
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délai fixé, ordonner l'inscription d'office au budget des dettes obliga-
toires et exigibles.

TITRE IV

De la rédaction des rôles et de leur recouvrement.

ART. 38

Le recouvrement des taxes sera fait par le percepteur des contributions
directes de la commune de la Fare ou par un caissier spécial choisi par
le syndicat et agréé par le préfet.

ART. 39

Le percepteur fournira un cautionnement proportionné au montant
des rôles; il lui sera alloué une remise dont la quotité sera proposée par
le syndicat et déterminée par le préfet.

ART. 40

Au moyen de cette remise, le percepteur dressera les rôles sur les do-

cuments fournis par le syndicat.
Ces rôles, après avoir été affichés à la porte de la mairie pendant un

délai de huit jours, seront revisés par le directeur du syndicat et rendus
exécutoires par le préfet.

La perception en sera faite comme en matière de contributions di-
rectes.

ART. 41

Le receveur sera responsable du défaut de payement des taxes dans
les délais fixés par les rôles, à moins qu'il ne justifie de poursuites faites
contre les contribuables en retard.

ART. 42

Le receveur acquittera les mandats délivrés par le directeur ou par le

préfet conformément aux articles 33 et 37.

Il rendra compte annuellement au syndicat, avant le 1er février, des

recettes et dépenses qu'il aura faites pendant l'année précédente. Il ne

lui sera pas tenu compte des payements irrégulièrement faits.

ART. 43

Le syndicat vérifiera le compte annuel du percepteur, l'arrêtera pro-
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visoirement et l'adressera au préfet pour être soumis au conseil de pré-

fecture, qui l'arrêtera définitivement, s'il y a lieu.

ART. 44

Le syndic directeur vérifiera, lorsqu'il le jugera convenable, la situa-

tion de la caisse du percepteur, qui sera tenu de lui communiquer toutes

les pièces de sa comptabilité.

TITRE V

Dispositions générales

III

MODÈLE

D'ACTE D'ASSOCIATIONSYNDICALEAUTORISÉE

CONSTITUÉE

POUR L'EXÉCUTION DE TRAVAUX DE CURAGE

DES COURS D'EAU NON NAVIGABLES NI FLOTTABLES

PAR APPLICATION DE LA LOI DU 21 JUIN 1865

ARTICLE PREMIER

Les propriétaires de terrains bâtis ou non bâtis et d'usines hydrauli-

ques, que renferme le périmètre tracé sur. le plan annexé au présent acle

et dont les noms figurent sur l'état qui accompagne ce plan, sont

réunis en association syndicale autorisée pour exécuter les travaux de

curage et de faucardement de la rivière de depuis

jusqu'à des dé-

rivations, des bras de décharge et des fossés d'assainissement ouverts

1 Ce modèle a été adressé aux ingénieurs par une circulaire du ministre des travaux

publics, en date du 13 décembre 1878.
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dans un intérêt général, qui dépendent de cette rivière, ainsi que de ses

affluents ci-après désignés :

L'objet de l'association comprend aussi, dans les conditions prévues à

l'article 26, les Iravaux d'amélioration des cours d'eau ci-dessus indi-

qués :

Le siège de l'association est fixé à

TITRE PREMIER

Assemblée générale et syndicat

ART. 2

L'assemblée générale se compose des différents propriétaires d'usines

hydrauliques et des propriétaires de terrains possédant au moins

de superficie ou de bâtiments payant une contribution foncière

de

Les propriétaires de parcelles ayant une superficie inférieure au mini-

mum ci-dessus fixé peuvent se réunir pour se faire représenter à l'as-

semblée générale par un ou plusieurs d'entre eux, en nombre égal au

nombre de fois que le minimum d'intérêt se trouve compris dans leurs

propriétés réunies. Les propriétaires de bâtiments payant une contribu-

tion foncière inférieure au minimum fixé, jouissent du même avantage.

Chaque propriétaire de terrains et bâtiments a droit à autant de voix

qu'il possède de fois le minimum ci-dessus fixé sans que toutefois ce

nombre puisse dépasser cinq.
Le nombre de voix attribué à l'ensemble des usines est de ; il

est réparti comme il suit, proportionnellement à leur importance :

Usine de

Usine de

ART. 3

Les convocations à l'assemblée générale se font collectivement dans

chaque commune par voie de publications et d'affiches à la porte de la

mairie et dans un autre lieu apparent.
L'assemblée générale est valablement constituée lorsque le nombre

des voix représentées est au moins égal à la moitié plus un du total des

voix de l'association. Néanmoins, lorsque cette condition n'est pas

remplie dans une première réunion, une seconde convocation est faite à
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quinze jours au moins d'intervalle, et l'assemblée délibère alors valable-

ment, quel que soit le nombre des voix représentées.
Les délibérations sont prises à la majorité.

ART. 4

Les propriétaires de terrains et bâtiments peuvent se faire représenter
à l'assemblée générale par des fondés de pouvoir, sans que le même

fondé de pouvoir puisse être porteur de plus de mandats, ni

disposer d'un nombre de voix supérieur au maximum déterminé par le

troisième paragraphe de l'article 2.

Les propriétaires d'usines hydrauliques ont aussi le droit de se faire

représenter par des fondés de pouvoir, qui ne peuvent être porteurs de

plus de mandats.

Nul ne peut représenter à la fois, dans l'assemblée générale, un usi-

nier et un ou plusieurs propriétaires de terrains et bâtiments.

Les fondés de pouvoir doivent être eux-mêmes membres de l'associa-

tion. Toutefois les fermiers et locataires d'usines, que les propriétaires
auraient délégués, sont exemptés de cette condition.

ART. 5

L'assemblée générale nomme les syndics chargés de l'administration

de l'association.

Dans le cas où l'assemblée générale, après deux convocations, ne

se serait pas réunie ou n'aurait pas procédé à l'élection des syndics,

ceux-ci sont nommés par le préfet, conformément à l'article 22 de la loi

du 21 juin 1865.

L'assemblée générale vote les emprunts qui, soit par eux-mêmes,

soit réunis au chiffre des emprunts déjà votés, dépassent la somme

de

ART. 6

Le syndicat se compose de membres nommés comme il est

dit à l'article 5, savoir :

Parmi les propriétaires de terrains et bâtiments

Parmi les propriétaires d'usines hydrauliques et locataires par eux

délégués
sans préjudice du droit, soit pour le préfet, en cas de subvention fournie

par l'État ou par une commune, soi pour la commission départementale,
en cas de subvention accordée par le département, de nommer, confor-

mément à l'article 23 de la loi du 21 juin 1865, un nombre de syndics
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proportionné à la part que la subvention représente dans l'ensemble de

l'entreprise.
Il est en outre élu, dans chaque catégorie, un syndic suppléant qui

siége en cas d'absence d'un des syndics titulaires de la catégorie corres-

pondante.
ART. 7

Les fonctions des syndics nommés comme il est dit à l'article 5 durent
neuf ans. Cependant, à la fin de la troisième et de la sixième année, les

syndics nommés pour la première fois sont renouvelés par tiers, chacun
dans la catégorie d'intéressés à laquelle il appartient.

Lors des deux premiers renouvellements, les membres sortants sont

désignés par le sort. A partir de la neuvième année et de trois en trois

ans, les membres sortants sont désignés par l'ancienneté.

Les syndics sont indéfiniment rééligibles et continuent leurs fonctions

jusqu'à leur remplacement.
ART. 8

Tout syndic nommé comme il est dit à l'article 5, qui sans motif

reconnu légitime, aura manqué à trois réunions consécutives, peut être

déclaré démissionnaire par le préfet, sur la demande de la majorité
absolue des membres du syndicat.

Le syndic, qui viendrait à décéder, ou qui aurait cessé de satisfaire

aux conditions d'éligibilité qu'il remplissait lors de sa nomination, sera

remplacé à l'époque du plus prochain renouvellement.

Les fonctions du syndic ainsi élu ne durent que le temps pendant

lequel le membre remplacé serait encore lui-même resté en fonctions.

ART. 9

Les syndics élisent, tous les trois ans, l'un d'eux pour remplir les
fonctions de directeur et, s'il y a lieu, un adjoint qui remplace le direc-
teur en cas d'absence ou d'empêchement.

Le directeur et l'adjoint sont toujours rééligibles. Ils conservent leurs
fonctions jusqu'à leur remplacement.

Le syndicat nomme aussi un secrétaire, soit parmi ses membres, soit
en dehors. La durée des fonctions du secrétaire n'est pas limitée ; il

peut être remplacé à toute époque par le syndicat.

ART. 10

Le directeur est chargé de la surveillance générale des intérêts de la
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communauté et de la conservation des plans, registres et autres papiers
relatifs à l'administration des travaux.

Il représente l'association en justice, quand une délibération du syn-
dicat l'a expressément autorisé à cet effet.

En cas d'absence ou d'empêchement, il est remplacé par le direc-

teur adjoint et, à défaut de celui-ci, par le plus âgé des membres du

syndicat.
ART. 11

Le syndicat fixe le lieu de ses réunions.

Il est convoqué et présidé par le directeur.

Il se réunit toutes les fois que les besoins du service l'exigent, soit en

vertu de l'initiative du directeur, soit sur la demande du tiers au moins

des syndics, soit sur l'initiative du préfet.

ART. 12

Les délibérations sont prises à la majorité des voix des membres pré-
sents. En cas de partage, la voix du président est prépondérante.

Les délibérations du syndicat sont valables, lorsque, tous les mem-

bres ayant été convoqués par lettres à domicile, plus de la moitié y a

pris part.
Néanmoins lorsque, après deux convocations faites à quinze jours

d'intervalle et dûment constatées sur le registre des délibérations, les

syndics ne se sont pas réunis en nombre suffisant, la délibération prise

après la deuxième convocation est valable, quel que soit le nombre des

membres présents.
Les délibérations sont inscrites, par ordre de date, sur un registre

coté et parafé par le président. Elles sont signées par les membres pré-
sents à la séance ou portent mention des motifs qui les ont empêchés
de signer.

Tous les intéressés ont droit de prendre communication sans déplace-
ment de ces délibérations.

ART. 13

Le syndicat est chargé :

1° De nommer les agents auxquels sera confiée la rédaction des projets
ainsi que l'exécution et la surveillance des travaux ; de fixer le traite-

ment de ces agents ;

2° De faire rédiger les projets, de les discuter et de statuer sur le

mode à suivre pour leur exécution ;
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3° De passer les marchés et adjudications et de veiller à ce que toutes

les conditions en soient accomplies ;

4° De surveiller l'exécution des travaux;

5° De voter le budget annuel ;

6° De dresser les rôles des taxes à imposer aux membres de l'asso-

ciation ;

7° De contracter les emprunts qui peuvent être nécessaires à l'asso-

ciation ;
Ces emprunts devront être votés par l'assemblée générale dans le cas

prévu par l'article 5. Dans tous les cas, ils seront autorisés par l'Admi-

nistration supérieure ou par le préfet, suivant qu'ils porteront ou non à

plus de 50,000 francs la totalité des emprunts de l'association;

8° De contrôler et de vérifier les comptes présentés annuellement par
le directeur et par le receveur de l'association ;

9° D'autoriser toutes actions devant les tribunaux judiciaires ou

administratifs ;

10° De veiller à ce que les conditions imposées pour l'établissement

des barrages et des prises d'eau soient strictement observées ; de provo-

quer au besoin la répression des infractions aux lois et règlements qui

régissent la police des cours d'eau ;
11° Enfin de donner son avis et de faire des propositions sur tout ce

qu'il croira utile aux intérêts de l'association.

A défaut par le syndicat de remplir les fonctions dont il est chargé,
le préfet rapportera, s'il y a lieu, et après mise en demeure, l'arrêté

autorisant l'association, et ce sans préjudice des mesures prescrites aux

articles 24 et 25.

TITRE II

Curages ordinaires et extraordinaires. — Faucardements. — Exécution

des travaux.

ART. 14

Il sera fait tous les ans, aux époques qui seront fixées par le

syndicat, un curage à vieux fonds et à vieux bords des cours d'eau et

fossés désignés à l'article 1er.

L'association est également tenue de faire exécuter les curages
extraordinaires qui seraient ordonnés par le préfet, après avoir entendu

le syndicat et pris l'avis des ingénieurs, sur les portions des cours d'eau

et fossés qui seraient jugées en avoir besoin.

ART. 15

Le curage comprendra les travaux nécessaires pour ramener les
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différentes parties des cours d'eau à leurs largeurs et à leurs profondeurs
naturelles.

En cas de difficultés, ces largeurs et ces profondeurs pour les diverses

parties des cours d'eau et fossés, ainsi que les dimensions des digues
existantes et de celles qu'il y aurait lieu d'établir à l'aide du produit des

curages, seront reconnues et constatées par des arrêtés du préfet, après

enquête de quinze jours dans chacune des communes intéressées, sur le

rapport des ingénieurs et l'avis du syndicat.

ART. 16

Indépendamment des curages, un faucardement général sera fait une
fois tous les , sans préjudice des faucardements extra-
ordinaires qui pourront avoir lieu dans les conditions prescrites par le
deuxième paragraphe de l'article 14.

Les usiniers pourront d'ailleurs être autorisés par le préfet, sur l'avis
du syndicat, à exécuter, à leurs frais, des faucardements locaux aux
abords de leurs usines.

ART. 17

Les projets de curages et de faucardements sont rédigés par les agents

désignés par le syndicat. Ils sont soumis à l'examen des ingénieurs et à

l'approbation du préfet.
Sous la réserve de la faculté attribuée aux riverains par l'article 18,

les travaux seront exécutés à l'entreprise au rabais, après adjudication

publique, ou en régie.
ART. 18

Le syndicat fera connaître dans chaque commune, par voie de publica-
tions et d'affiches, dix jours au moins à l'avance, le délai pendant lequel
les riverains auront la faculté d'exécuter eux-mêmes les travaux prescrits
au droit de leurs propriétés.

A l'expiration de ce délai, un procès-verbal de récolement constatera

les travaux exécutés par chaque riverain, avec leur évaluation en argent
au prix de l'adjudication ou du projet.

Ce procès-verbal sera dressé par un homme de l'art, sous l'autorité
du syndicat, les intéressés dûment convoqués.

Les travaux non exécutés seront faits ou terminés, soit par l'entrepre-
neur adjudicataire, soit en régie, ainsi qu'il est dit à l'article 17.

ART. 19

Les riverains sont tenus de receper et d'enlever tous les arbres, buis-
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sons et souches qui forment saillie sur les berges délimitées comme il est

dit à l'article 15, ainsi que toutes les branches qui, en baignant dans les

eaux, nuiraient à leur écoulement.

Ils devront supporter le dépôt et l'emploi sur leurs terrains des

matières provenant du curage, dans les conditions prévues aux projets

approuvés. Les matières restées sans emploi sont laissées à leur disposi-
tion, sous la défense expresse de les rejeter dans les cours d'eau.

ART. 20

Les riverains devront livrer passage sur leurs terrains, depuis le lever

jusqu'au coucher du soleil, aux membres du syndicat, aux fonctionnaires

et agents dans l'exercice de leurs fonctions, ainsi qu'aux entrepreneurs
et aux ouvriers chargés du curage.

Ces mêmes personnes ne pourront toutefois user du droit de pas-

sage sur les terrains clos qu'après en avoir prévenu préalablement le

propriétaire.
En cas de refus, elles requerront l'assistance du maire de la com-

mune.

Elles seront d'ailleurs responsables de tous les dommages et délits

commis par elles ou par leurs ouvriers.

Le droit de passage devra s'exercer, autant que possible, en suivant la

rive des cours d'eau.

ART. 21

Les propriétaires et usagers des barrages devront tenir leurs vannes

ouvertes, tant pour l'exécution que pour la réception des travaux, pendant
les jours et heures qui seront fixés par un arrêté préfectoral pris à

la demande du syndicat et sur l'avis des ingénieurs.

ART. 22

Le syndicat signalera au préfet les barrages fixes ou mobiles qui ne

seraient pas établis en vertu d'un titre régulier, les ponts ou passerelles
dont le débouché serait insuffisant, enfin les autres ouvrages dont

l'enlèvement paraîtrait nécessaire pour assurer le libre écoulement

des eaux.

ART. 23

Les travaux seront surveillés par les membres du syndicat, les agents

chargés de la rédaction des projets et les gardes-rivières.
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Ils seront reçus par deux membres désignés par le syndicat et en pré-
sence d'un agent du service hydraulique.

ART. 24

L'association sera tenue de supporter les frais des travaux dont l'exé-

cution serait ordonnée d'office par le préfet, conformément à l'article 25

de la loi du 21 juin 1865, pour obvier aux conséquences nuisibles à

l'intérêt général que pourrait avoir l'interruption ou le défaut d'entretien

des travaux qui font l'objet de l'association.

ART. 25

Les travaux d'urgence pourront être exécutés immédiatement et

d'office par ordre du directeur, à la condition d'en rendre compte immé-

diatement au préfet, qui suspendra, s'il y a lieu, l'exécution de ces tra-

vaux après avis des ingénieurs.
Rentreront aussi dans les dépenses de l'association les frais des travaux

urgents dont l'exécution serait ordonnée, à défaut du directeur, par le

préfet sur l'avis des ingénieurs.

TITRE III

Travaux d'amélioration.

ART. 20

Si, pour procurer le libre écoulement des eaux, il est nécessaire d'en-

treprendre des travaux d'approfondissement, de redressement et de régu-
larisation, les projets de ces travaux, ainsi que le plan périmétral et
l'état des propriétaires appelés à y concourir, dressés par les soins du

syndicat et vérifiés par les ingénieurs, seront approuvés par le préfet,

après avoir été soumis à une enqète dans les formes prescrites par le

décret du 17 novembre 1865 (art. 3 et suivants).
Dans le cas où les travaux exigeront des expropriations, l'exécution de

ces projets ne pourra être autorisée que par un décret qui déclarera

l'utilité publique des travaux, conformément à l'article 18 de la loi du

21 juin 1865 sur les associations syndicales.
L'exécution de ces projets, la mission de poursuivre, s'il y a lieu, les

expropriations nécessaires et la répartition des dépenses seront dans les

attributions du syndicat, comme les travaux de simple curage.
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TITRE IV

Budget et répartition des dépenses.

ART. 27

A la fin de chaque année, après la vérification des travaux, le direc-

teur rédige un projet de budget qui est déposé pendant quinze jours à la

mairie de chacune des communes intéressées. Ce dépôt est annoncé par
affiches et publications, et chaque intéressé est admis à présenter ses

observations.

Le projet de budget, accompagné d'un rapport explicatif et de l'avis

des ingénieurs, est envoyé au préfet ; il est ensuite soumis à l'approba-
tion du syndicat, pour être voté par lui comme il est dit à l'article 13.

Les dettes obligatoires et exigibles, qui auraient été omises dans le

projet de budget, pourront être inscrites d'office par le préfet, après mise

en demeure préalable adressée au syndicat.

ART. 28

Aussitôt après la constitution de l'association, le syndicat complète
l'état joint au plan périmétral, dont il est question à l'article 1er, en

indiquant la proportion dans laquelle chaque intéressé doit contribuer

aux dépenses de l'association. Cet état est soumis à une enquête dans les

formes prescrites par le premier paragraphe de l'article 27.

Dans la huitaine de la clôture de celte enquête, le syndicat est appelé
à exprimer son avis sur les observations qui auront pu être produites.
L'état rectifié, s'il y a lieu, est soumis à l'approbation du préfet, sauf

recours des intéressés devant le conseil de préfecture lors du recouvre-

ment annuel des taxes.

Les formalités précédemment établies seront observées toutes les fois

que, par suite de changements survenus dans l'état des lieux, le syudicat
devra modifier les bases primitives de répartition.

ART. 29

La construction et l'entretien des ouvrages régulateurs des retenues

d'eau resteront à la charge des propriétaires des barrages.
Les dépenses de curage et de faucardement, ainsi que les frais généraux

de l'association, seront, sauf les droits et servitudes contraires, réparties
entre les différents membres proportionnellement aux bases fixées comme
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il est dit à l'article précédent, de manière que la quotité des contribu-

tions de chaque imposé soit toujours relative au degré d'intérêt qu'il
aura aux travaux qui devront s'effectuer.

Quant aux riverains qui auraient usé de la faculté qui leur est

réservée à l'article 18, l'évaluation des travaux qu'ils auraient exécutés

eux-mêmes est déduile du montant de leurs taxes. Dans le cas où l'éva-

luation desdits travaux excéderait leur part contributive, il ne leur est

rien restitué.

TITRE V

Comptabilité et recouvrement des taxes.

ART. 30

Le recouvrement des taxes est fait, soit par un receveur spécial choisi

par le syndicat et agréé par le préfet, soit par un percepteur des contri-

butions directes de l'une des communes de la situation des lieux,
nommé par le préfet sur la proposition du syndicat, le trésorier payeur ,

général entendu.

ART. 31

S'il y a un receveur spécial, le montant de son cautionnement et la

quotité de ses remises sont déterminés par le syndicat, sauf l'agrément
du préfet.

Si le receveur est percepteur des contributions directes, son caution-

nement et ses remises ne peuvent être fixés par le préfet qu'avec l'assen-

timent du trésorier payeur général, et, en cas de désaccord, par le

Ministre des finances.

ART. 52

Les rôles préparés par le receveur et dressés par le syndical sont affi-

chés pendant huit jours à la porte de la mairie de chaque commune

intéressée ; ils sont rectifiés, s'il y a lieu, par le syndicat, et rendus exé-

cutoires par le préfet, qui fixe les époques des payements à faire par les

contribuables.

La publication et le recouvrement des rôles s'opèrent comme en matière

de contributions directes.

Le receveur est responsable du défaut de payement des taxes dans le

délai fixé par les rôles, à moins qu'il ne justifie de poursuites faites

contre les contribuables en retard;
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ART. 34

Les payements d'acomptes pour les travaux exécutés sont effectués

par le receveur en vertu de mandats du directeur, d'après les états de

situation dressés par les agents du syndicat et visés par le syndic délégué
à cet effet. Pour les payements définitifs, il est en outre produit un

procès-verbal dressé comme il est dit à l'article 25.

Le receveur acquitte aussi les mandats qui, à défaut du directeur,
seraient délivrés par le préfet, soit pour le payement des dépenses faites

conformément à ses ordres en vertu des articles 24 et 25, soit pour

l'acquittement des dettes obligatoires et exigibles qu'il aurait inscrites

d'office au budget, conformément à l'article 27.

ART. 35

Le receveur rend compte annuellement au syndicat, avant le 15 avril,
des recettes et des dépenses qu'il a faites pour l'année précédente.

Il ne lui est pas tenu compte des payements qui ne sont pas régulière-
ment justifiés.

S'il y a un receveur spécial, le syndicat vérifie le compte annuel,
l'arrête provisoirement et l'adresse au préfet pour être soumis au conseil

de préfecture.
Si le receveur est percepteur des contributions directes, son compte,

vérifié par le receveur des finances et certifié exact dans ses résultats, est

soumis au syndicat, puis vérifié sur pièces par le même receveur des

finances, qui l'adresse au préfet pour être soumis au conseil de pré-
fecture.

ART. 36

Le directeur vérifie, lorsqu'il le juge convenable, la situation de la

caisse du receveur, qui est tenu de lui communiquer toutes les pièces de

la comptabilité.

TITRE VI

Gardes-rivières.

ART. 37

Il peut être institué par le syndicat, conformément à la loi du 20 mes-

sidor an III, article 4, un ou plusieurs gardes-rivières chargés de con-

stater par des procès-verbaux les délits et les contraventions aux lois et

règlements sur la police des cours d'eau.
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Ces gardes sont commissionnés par le sous-préfet ; ils prètent serment

devant le tribunal de leur arrondissement.

Ils visitent fréquemment la partie des cours d'eau commise à leur

garde.
Ils tiennent un registre coté et parafé par le directeur du syndicat ; ils

y mentionnent tous les faits reconnus dans leurs tournées et particulière-
ment les délits et contraventions qu'ils ont constatés.

Ce registre doit être représenté à toute réquisition des membres et

agents du syndicat et des ingénieurs. Il est visé au moins une fois chaque
mois par le directeur.

Les gardes se rendent aux réunions du syndicat, quand ils y sont

appelés, pour rendre compte de leur service et recevoir les instructions

nécessaires. Il font d'ailleurs connaître au directeur toutes les entreprises

qui sont faites sur les cours d'eau confiés à leur surveillance, ainsi que
les changements qui peuvent être apportés aux ouvrages régulateurs des
usines.

FIN DE L' APPENDICE
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§ 4. — Résiliation du marché 336

676. Des différentes manières dont le marché prend fin 337

I. De la résiliation prononcée au profil de l'administration
677. Du cas où l'entrepreneur ne remplit pas ses obligations. . . . 338
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678. Du cas où l'administration croit devoir résilier le marché en
dehors des circonstances prévues par les clauses et conditions

générales 339
679. Du cas de cessation absolue ou d'ajournement des travaux pour

plus d'une année 340
680. Du cas où les conditions essentielles du marché ne sont pas ob-

servées à son égard 343

II. De la résiliation prononcée au profil de l'entrepreneur ....

681. Du cas où l'administration augmente ou diminue la masse des
travaux 344

682. Du cas où les prix subissent une augmentation notable. ... Id.
685. De la résiliation en cas de décès de l'entrepreneur 345
684. De la résiliation en cas de faillite de l'entrepreneur ..... 546

SECTION IV. — Règlement des dépenses

I. De la réception des travaux. . .

685. De la réception provisoire 347

686. Du délai de garantie Id.
687. De la réception définitive 348
688. Des conséquences de la réception définitive. — De la responsa-

bilité décennale des entrepreneurs Id.

II. Du décompte

689. Bases du compte 350
690. Des attachements 351
691. Des décomptes et de leur communication à l'entrepreneur. . Id.
692. Du délai dans lequel les réclamations doivent être présentées.

— Point de départ de ce délai 354
695. Des réserves et des motifs à donner à l'appui Id.
694. Quelles sont les réclamations auxquelles la déchéance n'est pas

applicable 355
695. Des modifications apportées au décompte par l'administration

après l'acceptation de l'entrepreneur 356

III. Du payement

696. Des à-compte 357
697. De la retenue de garantie 358
698. Dos effets du payement à l'égard de l'entrepreneur et à l'égard

de l'administration Id.
699. Du retard dans les payements.

— Du cas où il donne droit à
des intérêts. ...... Id.

700. Observations sur les critiques auxquelles les clauses de 1833
avaient donné lieu et sur l'esprit des nouvelles clauses de
1866 360

SECTION V. — Règles de compétence

701. Des difficultés qui s'élèvent entre l'adminislration et l'entre-

preneur.
—

Règles générales 365
702. Règles spéciales au cas de mise en régie 364
703. Règles spéciales au cas de résiliation Id.
704. Règles relatives au cas de responsabilité des entrepreneurs et

architectes 365
705. Des difficultés qui s'élèvent entre l'entrepreneur et les tiers. 366
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706. Règles de procédure 367

CHAPITRE II. — DES CONCESSIONS DE TRAVAUX PUBLICS.. 369

707. Définition de la concession de travaux publics Id.
708. Dans quels cas s'applique la concession. — Notions historiques. 370

709. Où se trouvent les règles des concessions. . 373

710. Formes à suivre Id.

711. Obligations du concessionnaire quant à l'exécution des travaux. 374
712. Obligations du concessionnaire quant à l'entretien des travaux. 375

713. Droits du concessionnaire 376
714. Fin du contrat 377
715. Règles de compétence. Contestations entre le concessionnaire

et l'administration. . 378
716. Règles de compétence. Contestations entre le concessionnaire

et les tiers 380

CHAPITRE III. — DES OFFRES DE CONCOURS FAITES EN VUE DE L'EXÉCUTION

D'UN TRAVAIL PUBLIC 381

717. Définition et nature de ce contrat Id.

718. Formes dans lesquelles se passe ce contrat. — Offres. — Ac-

ceptation des offres 382

719. Obligations qui en résultent 383

720. Règles de. compétence 384

TITRE III

DES RAPPORTS DE L'ADMINISTRATION AVEC LES PROPRIÉTAIRES

A L'OCCASION DES TRAVAUX PUBLICS

721. Notions générales. Division du sujet 387

CHAPITRE Ier. — DES DOMMAGESCAUSÉSPAR L'EXÉCUTIONDESTRAVAUXPUBLICS 390

SECTION I. — Des dommages causés aux propriétés

§ 1er.
—

Règles du fond Id.

722. Du sens propre au mot dommages par opposition à expro-

priation. , . 391

723. Exemples.
—

Dommages causés par les études préalables aux

travaux Id.
724. Id. —Dommages causés par l'exécution des travaux 393

I. Quels sont les dommages qui donnent lieu à une indemnité. . .

725. Du cas où le dommage est causé par l'usage légitime du droit

de tout propriétaire Id.

726. Des dommages résultant de la force majeure ou de la faute du

propriétaire
395

727. Des dommages qui ne sont pas directs et matériels Id.

728. Des dommages résultant de l'atteinte portée à une jouissance

précaire
400

729. Des dommages futurs et éventuels Id.
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II A qui l'indemnité peut être réclamée

750. Cas où l'administration est responsable des faits de l'entre-

preneur et du concessionnaire 401
751. De la responsabilité des entrepreneurs et concessionnaires pour

ies faits de leurs sous-traitants et ouvriers 403

III. Qui a le droit de faire régler l'indemnité

732. Droit du propriétaire, de l'usufruitier ou de l'usager 404
733. Droit du locataire à exercer une action directe contre l'admi-

nistration Id.
734. De l'initiative prise par l'administration eu cas d'inaction de la

part du locataire. . 406

IV. Des éléments de l'indemnité

735. Nécessité de réparer aussi complètement que possible le préju-
dice subi Id.

736. Du règlement de l'indemnité en argent.
— Du cas où des tra-

vaux seraient nécessaires pour réparer le préjudice Id.
737. De la compensation de la plus-value 407
738. Des intérêts 408
739. De la question de savoir si l'indemnité doit être payée préala-

blement au dommage 409

§2. —
Règles de compétence 410

740. Conditions de la compétence des conseils de préfecture. . . . 411

I. Caractère des travaux d'où résulte le dommage
741. Des travaux faits pour le compte de l'administration, mais non

autorisés 412
742. Des travaux faits pour le compte des particuliers, avec autori-

sation. 413

II. Cas où le dommage se rattache à l'exécution de travaux publics.
743. Des dommages résultant du fait, de la négligence ou de l'im-

prudence des entrepreneurs 414

744. Des dommages causés par des travaux en rivière, qui forment
des écueils cachés sous les eaux 415

745. Des dommages résultant de l'écroulement de travaux après leur
exécution complète 416

746. Des dommages résultant du refus d'alignement Id.
747. Des dommages résultant de l'inexécution de travaux publics. . 417

III. Des faits qui ont le caractère de dommages
748. De la distinction faite anciennement entre les dommages tem-

poraires et les dommages permanents Id.
749. De la suppression des servitudes 420
750. De la privation de jouissance d'un local loué par bail. . ... Id.
751. Des dommages causés aux propriétés mobilières Id.

IV. Du cas où les dommages proviennent du fait de l'administration.

752. Raisons qui ont motivé autrefois des doutes sur ce point. Etat
de la jurisprudence 421

§3. —
Règles de procédure 422

753. Règles spéciales établies par l'article 56 de la loi du 16 sep-
tembre 1807 423
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754. Nécessité de l'expertise 423
755. Nomination des experts 424
756. Mode de procéder des experts 426
757. Nomination et mode de procéder du tiers expert Id..
758. Formalités postérieures à l'expertise 429
759. Frais de l'expertise 430
760. Constatation de l'étal des lieux en cas d'urgence Id.

SECTION II. — Des dommages causés aux personnes

761. Des cas où une indemnité peut être due 431
762. Responsabilité respective de l'administration et des entrepre-

neurs ou concessionnaires 433
763. Règles de compétence. Jurisprudence ancienne 434
764. — Jurisprudence établie de 1865 à 1872. Id.
765. Retour à l'ancienne jurisprudence 438
766. Règles de procédure 440

CHAPITRE II. — DE L'EXTRACTION DES MATÉRIAUX DANS LES PROPRIÉTÉS
PRIVÉES 441

§ 1er. —
Règles du fond Id.

767. Origine de la servitude imposée à cet égard aux propriétés pri-
vées. — Série des textes qui l'ont maintenue. —

Projets de
réforme Id.

768. Etendue du droit de l'administration 444
769. Travaux en vue desquels il peut être exercé

Id.

770. Question de savoir si les fournisseurs de matériaux peuvent re-
clamer ce privilège comme les entrepreneurs de travaux

publics 445
771. Obligation d'employer aux travaux publics les matériaux extraits. 448
772. Quels sont les terrains qui peuvent être désignés. — Cas

d'exemption Id.
773. Formes à suivre. Désignation du terrain par le préfet 450
774. Avertissement à donner au propriétaire.

—
Expertise préalable. 452

775. Règles à suivre pour le calcul de l'indemnité. — Du moment
où elle doit ètre réglée 453

776. Du cas où il n'y a pas de carrière en exploitation 454
777. Du cas où il y a une carrière en exploitation ........ 456
778. Des dommages accessoires dans le cas où le prix des matériaux

est alloué 458
779. Qui peut réclamer l'indemnité. — Qualité du locataire. . . . 459
780. A la charge de qui est l'indemnité 460

§ 2. —
Règles de compétence Id.

781. Des réclamations relatives à la désignation du terrain .... Id..
782. Des réclamations relatives à l'indemnité 461
783. Du cas où l'entrepreneur a agi sans autorisation ou en de-

hors des limites de l'autorisation 462

784. Interprétation préjudicielle du devis ou des arrêtés d'autori-
sation Id.

785. Du cas où l'entrepreneur a négligé d'avertir le propriétaire. . 463
786. Du cas où l'entrepreneur a traité à l'amiable avec le proprié-

taire Id.
787. Du cas où l'entrepreneur a vendu des matériaux au lieu de les

employer aux travaux publics, 464
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CHAPITRE III. — DE L'OCCUPATIONTEMPORAIRE 466

788. Droit de l'administration. — Dans quel cas il s'exerce .... Id.
789. Formalités à accomplir 467
790. Règles relatives à la fixation de l'indemnité 468
791. De l'occupation indéfinie équivalant à l'expropriation 469
792. Règles de compétence 470

CHAPITRE IV. — DE L'EXPROPRIATIONPOUR CAUSED'UTILITÉ PUBLIQUE . . 472

§ 1. — Notions préliminaires Id.

793. Raisons d'être de la législation spéciale sur l'expropriation.. . Id.
794. Notions historiques sui l'expropriation avant 1789 473
795. De l'expropriation avant 1789 jusqu'à la loi du 8 mars 1810. . 475
796. Système de la loi du 8 mars 1810. . 476
797. Réformes opérées par la loi du 22 juillet 1833, et maintenues

par la loi du 5 mai 1841 477
798. Dérogations à la loi du 3 mai 1841, pour divers travaux.. . . 479

§ 2. —
Opérations relatives à l'expropriation 483

I. Règles relatives aux travaux de l'Etat

799. Enquête qui précède la déclaration d'utilité publique 484
800. Déclaration d'utilité publique 487
801. Désignation des localités où doivent s'exécuter les travaux. . . 488
802. Deuxième enquête Id.
803. Arrêté de cessibililé 490
804. Jugement d'expropriation.

— Étendue et limites des pouvoirs
du tribunal Id.

805. Notification du jugement au propriétaire.
— Formes des noti-

fications. —
Agents qui en sont chargés. ........ 494

806. Publication du jugement Id.
807. Mesures préparatoires du règlement de l'indemnité. —

Désigna-
tion ou intervention des intéressés 495

808. Offres de l'administration. — Notifications. —
Réponse des

parties Id.
809. Constitution du jury. 496
810. Des jurys communs à plusieurs affaires 498
811. Mode de procéder du jury.

— Discussion. — Visite des lieux.
— Délibération. . . . 499

812. Fixation de l'indemnité 502
813. Ordonnance d'envoi en possession rendue par le magistrat di-

recteur du jury 503
814. Caractère définitif des décisions du jury et du magistrat di-

recteur Id.
815. Payement de l'indemnité 504
816. Des cessions amiables qui interviennent soit avant, soit après

le jugement d'expropriation. . . 505
817. De la prise en possession en cas d'urgence 507

II. Règles spéciales à certains travaux

818. Règles relatives à la déclaration d'utilité publique en matière.
de travaux départementaux et communaux, — de chemins
vicinaux. ......... 508

819. Règles relative aux enquêtes pour les travaux communaux...... 509

II 47
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820. Règles relatives à la constitution du jury en matière de chemins

vicinaux 510

821. Application de ce mode de procéder à d'autres travaux. . . . 511

822. Règles relatives au règlement et au payement de l'indemnité

en cas d'élargissement de chemins vicinaux 512

§ 5. — Droits de l'administration et des propriétaires ou autres in-
téressés 514

I. Droits de l'administration

825. En vue de quels objets peut être déclarée l'utilité publique.
Travaux nécessaires pour les services publics 315

824. Expropriations motivées par l'intérêt de la salubrité publique
(art. 2 du décret du 26 mars 1852, etc.) 516

825. Expropriations motivées par l'intérêt du reboisement des mon-

tagnes 518

826. Quelles sont les personnes morales qui peuvent obtenir une dé-

claration d'utilité publique.
— Droits des concessionnaires

substilués à l'administration Id.

827. Effets du jugement d'expropriation à l'égard du propriétaire. . 519

828. Ses effets à l'égard des tiers.— Résiliation des baux 520
829. Ses effets à l'égard des créanciers hypothécaires 521
830. Effets de la cession amiable Id.

831. Prise de possession de l'administration 522

II. Droits des propriétaires et autres intéressés

832. C'est le propriétaire apparent que l'administration met en cause. Id.
835. Des fermiers et locataires. Justification de leur qualité. . . . 523
834. Des autres intéressés 524
835. Droit qui appartient au propriétaire de provoquer le jugement

d'expropriation Id.
836. Droit de provoquer la convocation du jury et la fixation de l'in-

demnité 525
837. Des bases de l'indemnité en ce qui concerne le propriétaire . Id.
838. Des dommages accessoires qui peuvent résulter de l'exécution

même des travaux 526
839. De l'expropriation du tréfonds. — Du cas où un chemin de fer

passe en souterrain 527
840. Indemnité due à l'usufruitier 529
841. Indemnité due à l'usager et à ceux qui ont des droits de ser-

vitude 530
842. Indemnité due au locataire Id.
843. Du maximum et du minimum de l'indemnité et de sa fixation

en argent, Id.
844. De la compensation de la plus-value 531
845. Des améliorations faites en vue d'obtenir une indemnité plus

élevée Id.
846. Du droit de requérir l'acquisition totale de l'immeuble expro-

prié partiellement Id.
847. Droit aux intérêts de l'indemnité, si elle n'est pas payée

dans les six mois de la décision du jury 533
848. De la rétrocession des terrains non employés aux travaux. . . Id.
849. Quels sont les ayants droit du propriétaire qui peuvent récla-

mer la rétrocession 534
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850. Règles relatives à la fixation du prix du terrain rétrocédé. . . 535
851. Formes dans lesquelles s'exerce le droit de rétrocession . . . 536
852. Exemption des droits de timbre et d'enregistrement pour les

actes et contrats relatifs à l'expropriation 537

§ 4. —
Règles de compétence 541

853. Le système de la loi du 3 mai 1841 ne s'applique qu'à la dé-

possession des propriétés foncières Id.
854. Recours contre l'acte portant déclaration d'utilité publique . . 543
855. Recours contre l'arrêté de cessibilité pris par le préfet. . . . 544
856. Recours contre le jugement de l'expropriation 545
857. Compétence du jury.

— Son étendue pour les dommages ac-
cessoires. — Ses limites pour l'expropriation des usines hy-
drauliques 546

858. Recours contre la décision du jury 549
859. Interprétation de la décision du jury 550
860. Contestations sur le sens et l'exécution des actes de cession

amiable 551
861. Règlement des indemnités dues aux locataires en cas de ces-

sion amiable consentie par le propriétaire 552
862. Contestations sur le payement de l'indemnité 553
863. Recours contre les actes déclarant, l'urgence de la prise de

possession Id.
864. Contestations relatives à la rétrocession des immeubles non

employés Id.
865. Contestations relatives aux dommages subis après l'expro-

priation 554
866. Contestations qui s'élèvent dans le cas où l'administration n'a

pas accompli les formalités prescrites par la loi du 3 mai 1841. 556

CHAPITRE V. — DES BÉNÉFICES DIRECTS RÉSULTANT DES TRAVAUX PUBLICS.. 559

§ 1er. — Notions générales Id.

867. Distinction des bénéfices directs et des bénéfices indirects.. Id.
868. Notions historiques sur la législation relative aux bénéfices

directs , 560
869. Théorie générale de la législation actuelle. — Initiative des

propriétaires.
— Action do l'autorité administrative .... 562

870. Des associations syndicales.
— Leur origine 564

871. Leur constitution avant la loi du 21 juin 1865. — Diverses
espèces d'associations Id.

872. Des associations formées sans le concours de l'administration. 565
873. Des associations forcées ou volontaires organisées par l'admi-

nistration 566
874. Autorités qui instituaient ces associations syndicales 568
875. Organisation des syndicats.— Leurs rapports avec l'adminis-

tration 570
876. Objet de la loi du 21 juin 1863. — Division du sujet .... Id.

§ 2. — Des associations libres d'après la loi de 1865 571

877. Nature de ces associations. — Ressemblances et différences des
associations libres et des associations autorisées Id.

878. Travaux qu'elles peuvent entreprendre 572
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879. Comment elles se constituent. —
Disposition spéciale à l'adhé-

sion des incapables 574
880. Avertissement à donner aux tiers 575
881. Comment elles s'administrent 576
882. Conditions de leur action 577
883. De la conversion des associations libres en associations autori-

sées. — Conditions el conséquences de cette transformation. 578

§ 3. — Des associations autorisées d'après la loi de 1865 579

I. Comment elles se constituent

884. Travaux pour lesquels une association autorisée peut être con-
stituée 580

885. Des formalités préliminaires à la constitution de l'association.
—

Enquête.
— Assemblée générale 589

886. Décision du préfet.— Recours ouvert contre sa décision . . . 590
887. Du droit de délaissement des terrains accordé aux propriétaires

dissidents 591
888. Du délai passé lequel les propriétaires ne peuvent plus con-

tester leur qualité d'associé 592

II. Comment elles sont administrées

889. Principes généraux Id.
890. Bases de la constitution de l'assemblée générale 595
891. Règles relatives à la nomination des syndics et du directeur. . 594
892. Lacunes de la loi du 21 juin 1865 relativement à l'administra-

tion des associations autorisées. Moyens de les combler . . . 595
893. Règles relatives à l'organisation et au mode de procéder du

syndicat 598
894. Intervention des propriétaires intéressés dans l'administration. 599
895. Attributions des syndics 600
896. Attributions du directeur 601
897. Attributions de l'autorité supérieure. Cas où les actes du syndi-

cat ont besoin d'être approuvés 602

III. Quel est leur mode d'action

898. Assimilation des travaux entrepris par ces associations a des
travaux publics 607

899. De l'expropriation des terrains nécessaires aux travaux. ... Id.
900. De l'assiette et du recouvrement des taxes et cotisations. —

Règles générales . . . 609
901. Opérations préliminaires relatives à l'assiette des taxes .... Id.
902. Publication de l'état de répartition des dépenses et du projet

du rôle 612
903. Conséquences et limites de l'assimilation des taxes aux contri-

butions directes en ce qui touche le recouvrement. — Publi-
cation des rôles. —

Règles relatives à la perception des taxes
et à l'instruction des réclamations. 613

904. De l'apurement des comptes des receveurs d'associations syn-
dicales autorisées 615

§ 4. — Des moyens de suppléer à l'action des associations syndicales. Id.

905. Du cas où les travaux ne sont pas achevés ou ne sont pas entre-
tenus 616
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906. Du cas où les travaux ne sont même pas entrepris. — Retrait
de l'autorisation . . 616

907. Du cas où il ne se forme pas d'association pour certains travaux. Id.

§ 5. — Règles de compétence 618

I. Règles relatives aux associations libres

908. Compétence exclusive de l'autorité judiciaire 619

II. Règles relatives aux associalions autorisées

909. Contestations relatives à la formation de l'association .... Id.
910. — aux élections des syndics 620
911. — à l'exécution des travaux, aux marchés,

aux dommages Id.
912. — à l'établissement des servitudes. . . . 622
913. — à l'assiette des taxes 623
914. — au recouvrement des taxes. — Etendue

de la compétence des conseils de pré-
fecture 625

915. — à l'étendue des engagements pris par
les associés' et à la dissolution des
sociétés pour violation des statuts. . Id.

916. aux poursuites exercées pour le recou-
vrement des taxes. 628

917. Des pourvois formés devant le Conseil d'Etat en matière de
taxes syndicales 629

III. Règles spéciales aux syndicats constitués en vertu des lois anté-
rieures à la loi de 1865

918. Modifications apportées par la loi de 1865 aux règles établies

par les lois du 14 floréal an XI cl du 16 septembre 1807 . . 630
919. Du maintien de l'instruction prescrite eu matière de dessèche-

ment des marais et d'endiguement, et des attributions admi-
nistratives des commissions spéciales 631

CHAPITRE VI. — DES BÉNÉFICES INDIRECTS RÉSULTANT DE L'EXÉCUTION DE

TRAVAUX PUBLICS 641

I. Règles du fond

920. Du principe de l'indemnité de plus value Id.
921. Question de savoir si les articles 30 à 32 de la loi de 1807

sont encore en vigueur 644
922. Des cas dans lesquels celle règle a été appliquée Id.
923. Comment l'indemnité de plus-value est déclarée exigible. . . 646

II. Règles de compétence et de procédure

924. Règlement de l'indemnité. — Formalités d'instruction. . . . 647
925. Décision de la commission. — Limite de ses pouvoirs.

—

Recours 649
926. Du recouvrement de l'indemnité do plus-value Id.

CHAPITRE VII. — DE L'EXÉCUTION DES TRAVAUX MIXTES DANS LA ZONE
FRONTIÈRE ET DANS LE VOISINAGE DES ENCEINTES FORTIFIÉES . . 652

927. Raisons d'être de la législation sur la zone frontière et sur les
servitudes établies autour des places de guerre Id.
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928. Sources de la législation sur la zone frontière 655
929. Sources de la législation sur les places de guerre 657
930. Notions historiques sur la composition et la compétence de la

commission mixte des travaux publics
931. Limites de la zone frontière. — Des territoires réservés. —

Délimitation spéciale au défrichement des bois des particuliers. 661
932. Limites des servitudes militaires autour des places de guerre.

— Extension du rayon des places fortes au point de vue des
travaux mixtes 664

935. Quels sont les travaux mixtes 666
934. Exceptions faites àl'égard des travaux d'entretien et de réparation. 670
935. Exceptions faites à l'égard des ponts de petite dimension. . . Id.
936. Exceptions faites à l'égard des chemins vicinaux, forestiers et

ruraux Id.
937. Exceptions relatives aux voies de terre et d'eau spécialement

exonérées. — Extension de cette mesure à l'égard des che-
mins vicinaux, forestiers et ruraux 671

938. Mode d'instruction des affaires. — Instruction au premier degré. 674
939. Instruction au second degré 675
940. De l'adhésion donnée par les chefs de service au deuxième degré. 676
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Page 60, ligne 29.

Page 64, ligne 18.

Ajouter : L'organisation du conseil général des ponts et
chaussées vient d'être remaniée par un arrêté minis-

tériel, en date du 19 décembre 1878, modifié lui-
même sur un point par un arrêté du 26 janvier 1879.
Le premier de ces deux arrêtés a été rendu à la suite
d'un décret, en date du même jour, motivé par le

développement projeté des travaux publics, qui élève
de 8 à 10 le nombre dos inspecteurs généraux de

1re classe et de 17 à 24 celui des inspecteurs géné-
raux de 2° classe chargés d'un service actif d'inspec-
tion, et d'un arrêté ministériel qui réduit de 17 à
15 le nombre des arrondissements d'inspection du
service des ponts et chaussées, et qui crée une in-

spection générale pour le service des travaux publics
en Algérie et en outre 7 inspections spéciales des
services d'études, de construction et de contrôle des
travaux de chemins de fer.

Par suite de ces remaniements, le conseil général
a été divisé en quatre sections, savoir : deux sections

régionales comprenant les routes et ponts, le service

hydraulique, les rivières, canaux, le service maritime,
une section de la construction des chemins de fer,
une section de l'exploitation des chemins de 1er.

Mais l'arrêté du 26 janvier 1879 a supprimé la
section de l'exploitation des chemins de fer, qui avait
été composée d'inspecteurs généraux des mines et

d'inspecteurs généraux des ponts et chaussées chargés
du contrôle des chemins de fer.

Cet arrêté a institué un comité de l'exploitation
technique des chemins de fer qui réunit à des attri-
butions nouvelles celles de la commission créée par
arrêté, en date du 28 juin 1864, à l'effet d'examiner
les inventions et les règlements concernant les che-
mins de fer.

Ajouter : Une institution nouvelle, qu'il faut placer im-
médiatement après le comité consultatif, c'est le co-
mité de l'exploitation technique des chemins de fer
créé par l'arrêté ministériel du 20 janvier 1879, qui a
fait disparaître, en absorbant ses attributions, la com-
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l'ago 76, ligne 26

Page 84, ligne 9.

l'ago 215, ligne 18

mission permanente chargée d'examiner les inven-
tions et les règlements concernant les chemins de
fer. Nous renvoyons au texte de cet arrêté pour la

composition, les attributions et le mode de procéder
de ce comité.

Ajouter : Toutefois un décret du 21 décembre 1878 dis-

pose que les ingénieurs en chef qui auront rendu des
services distingués pourront, sur l'avis du conseil

général des ponts et chaussées, être conservés hors
classe après leur admission à la retraite, par applica-
tion des dispositions sur la limite d'âge, et être main-
tenus en activité jusqu'il soixante-cinq ans. Mais,
en exécution de l'article 47 du décret du 9 novembre

1855, sur les pensions civiles, il est stipulé que. dans
ce cas, la prolongation des services ne peut pas don-
ner lieu à un supplément de pension.

Ajouter : Un décret du 20 décembre 1878, qui a donné

lieu à une vive polémique, a créé, pour la période des

grands travaux publics projetés en ce moment et qui
parait devoir durer dix à douze ans, un cadre auxiliaire

d'agents, comprenant des ingénieurs auxiliaires des

travaux de l'Etat, des chefs de section et sous-chefs

de section, correspondant respectivement aux ingé-
nieurs ordinaires de 1re, 2e et 3e classe, et aux con-

ducteurs principaux et conducteurs de 1re, 2e, 3e et

4e classe. Les nominations à ces différents emplois
sont faites par le ministre des travaux publics, après

appréciation par une commission spéciale des litres
des candidats, qui doivent justifier d'un diplôme d'in-

génieur civil ou d'un titre équivalent, on de cinq ans

de services dans de grands travaux publics.
Oc décret prévoit en outre que, exceptionnelle-

ment et sur l'avis conforme du conseil général des

ponts et chaussées, le grade d'ingénieur en chef
auxiliaire des travaux de l'Etat pourra être conféré
soit aux ingénieurs auxiliaires de 1re classe qui auront
servi avec distinction, pendant deux ans au moins,
en celle qualité, soit aux candidats qui justifieront
de cinq ans de services distingués comme ingénieurs
en chef dans une grande entreprise de travaux publics.

On verra dans le texte du décret les détails de la
situation faite à ces nouveaux agents.

Un arrêté ministériel, en date du même jour, règle
les formes à.suivre pour l'admission des candidats.

Une circulaire, en date du 10 janvier 1879, a fait
connaître que les conducteurs des ponts et chaussées
ne pourraient profiler des bénéfices de ce décret qu'en
donnant leur démission.

Ajouter : La loi de finances du 22 décembre 1878, qui fixe
le budget des dépenses de l'exercice 1879, contient
une division nouvelle sous le titre de budget des dé-

penses sur ressources extraordinaires. Cette division
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comprend les dépenses faites par divers ministères et
notamment par le ministère des travaux publics sur les
ressources provenant d'emprunts. Mais les dépenses
extraordinaires du même ministère faites sur les res-
sources normales du budget continuent à figurer au

budget général des dépenses ordinaires.

Paye 218, ligne 12, au lieu de 16 septembre 1872, lire : 16 septembre 1871.

Page 438, ligne 23. Ajouter au commencement le n° 765.

Page 441, ligne 22. Ajouter : La question a été soulevée récemment devant
le Conseil d'Etat. Le droit de ramassage des pierres
à la surface des terrains a été consacré par un arrêt
du 30 décembre 1878 (Baroux) qui a décidé, en
même temps, que les formalités prescrites par le dé-
cret du 8 février 1868 s'appliquaient également à
ce cas.

Page 455, ligne 12, au lieu de : Aussi, en 1684, lire : en 1864.

Page 459, ligne 12, au lieu de : Mais il s'agit, lire: Mais, s'il s'agit.

Page 508, ligne 21. Ajouter : D'autre part, ainsi que nous l'avons déjà exposé
(tome I, p.233 et 248), les pouvoirs attribués, en ce

cas, au pré et par la loi du 21 mai 1836, appartien-
nent désormais, d'après les articles 44 et 86 de la loi
du 10 août 1871, au conseil général du département
en ce qui concerne les chemins vicinaux de grande
communication ou d'intérêt commun, et à la com-
mission départementale, en ce qui concerne les che-
mins vicinaux ordinaires.
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467. Des conducteurs des ponts et chaussées
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DEUXIEME PARTIE
LIVRE PREMIER NOTIONS SOMMAIRES SUR LA PROPRIETE, LES OBLIGATIONS ET LA CAPACITE DES PERSONNES

487. Raisons qui amènent à présenter ici un résumé des notions fondamentales du droit civil sur les personnes et les biens
488. Ordre à suivre dans ce résumé
CHAPITRE Ier. - DE LA PROPRIETE ET DES MODIFICATIONS DE LA PROPRIETE
§ 1er. - Des biens considérés dans leur nature et dans leurs rapports avec ceux qui les possèdent
489. Des personnes et des biens
490. Des droits réels et des droits personnels
491. Des immeubles et des meubles
492. Des biens dans leurs rapports avec ceux qui les possèdent. - Division
493. Du domaine national
494. Du domaine public
495. Du domaine de l'Etat
496. Du domaine de la couronne
497. Du domaine public et privé des départements et des communes
498. Des choses qui ne sont à personne et dont l'usage est commun à tous
§ 2. - Du droit de propriété
499. Du droit de propriété. - Sa définition. - Son étendue
500. De la possession et des actions possessoires
501. Des conséquences du droit de propriété. - De l'accession. - Propriété des alluvions, des îles, ilots et atterrissements. Renvoi
502. Des fractionnements du droit de propriété. - De la propriété indivise. - Du droit de superficie
§ 3. - Des démembrements de la propriété et des servitudes
503. Des démembrements de la propriété. - Usage. - Usufruit
504. Définition des servitudes. - En quoi elles diffèrent des obligations
505. Origines diverses des servitudes
506. Des servitudes qui dérivent de la situation des lieux. - Division
507. De l'écoulement des eaux
508. Des servitudes établies par la loi. - Division
509. Des servitudes d'utilité publique



510. Des servitudes d'utilité privée
511. Des servitudes établies par le fait de l'homme. - Distinction entre les diverses espèces de servitude
CHAPITRE II. - DES MOYENS D'ACQUERIR LA PROPRIETE
SECTION I. - Notions générales
512. Enumération des divers moyens d'acquérir la propriété
513. De l'occupation. - Du trésor et des épaves
514. De l'accession. - Renvoi
515. De la tradition
516. De la succession
517. De la donation entre-vifs et testamentaire. - Des majorats
SECTION II. - Des obligations
§ 1er. - Des obligations en général
518. Des obligations. - Définition. - Division du sujet
519. Sources des obligations
520. Des conventions ou contrats. - Diverses espèces de conventions
521. Conditions de la validité des conventions
522. Règles de l'interprétation des contrats
523. Effets des conventions
524. Des quasi-contrats
525. Des délits et quasi-délits
526. Différentes espèces d'obligations
527. Effets généraux des obligations
528. Extinction des obligations
529. Preuve des obligations. - Différents modes de preuve
530. De la preuve par écrit. - Des actes authentiques
531. De la preuve par témoins
532. Des présomptions. - De la chose jugée
533. De l'aveu et du serment
§ 2. - Règles relatives à certains contrats spéciaux
534. Notions générales
535. De la vente
536. De l'échange
537. Du louage. - Division
538. Du louage des choses
539. Du louage d'ouvrage
540. Des sociétés. - Division
541. Des sociétés civiles. - Règles générales
542. Des sociétés commerciales. - Leurs diverses espèces
543. Du prêt. - Division
544. Du prêt à usage
545. Du prêt de consommation et spécialement du prêt à intérêt
546. Du mandat
§ 3. - Des garanties de l'exécution des obligations
547. Différentes garanties que la loi offre pour l'exécution des obligations
548. Du cautionnement - Sens différents de ce mot
549. Du nantissement et du gage
550. Des priviléges
551. Des hypothèques
§ 4. - De la prescription
552. Définition des deux espèces de prescription
553. De la prescription acquisitive en matière d'immeubles
554. De la prescription acquisitive en matière de meubles
555. De la prescription libératoire
CHAPITRE III. - DE LA CAPACITE DES PERSONNES ET DU DOMICILE
§ 1er. - De la capacité des personnes
556. Définition. - Division
557. Des personnes qui n'ont pas la jouissance des droits civils en totalité ou en partie
558. Des mineurs
559. Des mineurs émancipés
560. Des femmes mariées, et des régimes divers auxquels peuvent se trouver soumis les biens des femmes mariées
561. Des interdits pour cause d'aliénation mentale et des personnes placées dans une maison d'aliénés
562. Des prodigues
563. Des condamnés interdits
564. Des absents
565. Des commerçants en état de faillite
§ 2. - Du domicile
566. Définition
567. Du domicile réel. - Du domicile d'élection

LIVRE II REGLES GENERALES RELATIVES A L'EXECUTION DES TRAVAUX PUBLICS
568. Division du sujet
TITRE PREMIER DES TRAVAUX DES PONTS ET CHAUSSEES AU POINT DE VUE DES FINANCES PUBLIQUES

CHAPITRE Ier. - DES TRAVAUX EXECUTES SUR LES FONDS DE L'ETAT
SECTION I. - Du budget de l'Etat
569. Raisons qui nous conduisent à traiter en premier lieu des règles relatives aux finances publiques
570. Notions historiques sur le budget de l'Etat
571. Préparation et vote du budget sous le régime actuel. - Ses divisions
572. De l'exercice. - De la spécialité des crédits
573. Des crédits supplémentaires et extraordinaires
SECTION II. - Comment sont ordonnées les dépenses des Ponts et Chaussées, et comment les fonds sont distribués
574. Distinction entre les travaux neufs, de grosses réparations et d'entretien
575. Des travaux neufs. Compétence respective du pouvoir législatif et du pouvoir exécutif
576. Des travaux de grosses réparations
577. Des travaux d'entretien
578. Dépenses diverses, relatives aux travaux, que le préfet peut approuver
SECTION III. - Comment sont effectuées les dépenses des Ponts et Chaussées
§ 1er. - Des ressources affectées aux dépenses des ponts et chaussées
579. Ressources affectées à ces dépenses avant 1789
580. Ressources spéciales établies par diverses lois depuis l'an V jusqu'à 1806
581. De la suppression des ressources spéciales en 1814
582. Exceptions à cette règle établies pour des travaux isolés
583. Des péages perçus par les concessionnaires de ponts, de chemins de fer et de canaux de navigation
584. De la vente des objets mobiliers hors de service et du réemploi des vieux materiaux
§ 2. - Comment sont constatées les dépenses
585. Sources des règles relatives à la comptabilité du service des ponts et chaussées
586. Esprit du système suivi dans le règlement du 28 septembre 1849 pour la constatation des dépenses
587. Du carnet des conducteurs des ponts et chaussées
588. Des registres de comptabilité tenus par les ingénieurs et des états de situation mensuels, trimestriels et annuels
§ 3. - De l'ordonnancement et du mandatement des dépenses
589. Autorité chargée d'ordonnancer les dépenses et de délivrer les mandats
590. Des pièces justificatives des dépenses à joindre au mandat. - Exception en cas de régie
591. Comment on reconnait à quel exercice appartient une dépense
592. De la communication des mandats au trésorier payeur général et de la mission de cet agent



593. De la délivrance des mandats aux créanciers de l'Etat et des caisses où le payement peut avoir lieu
594. Règles à suivre en cas de perte du mandat
595. Clôture de l'exercice. - Ses conséquences
§ 4. - De la déchéance quinquennale
596. Des déchéances établies antérieurement à la loi du 29 janvier 1831
597. Règle posée par les articles 9 et 10 de la loi du 29 janvier 1831. - Ses motifs
598. A quelles créances s'applique la déchéance quinquennale. - Exception à l'égard des capitaux de cautionnement
599. Autorité compétente pour opposer la déchéance
600. Du point de départ de la déchéance et de l'exercice auquel appartient une créance
601. De la réclamation qui doit être faite pour interrompre la déchéance et des pièces justificatives qui doivent y être jointes
§ 5. - De la Caisse des dépôts et consignations
602. Des différents buts de l'institution de cette Caisse
603. Des consignations en cas de difficultés au sujet d'un payement de sommes d'argent
604. Du dépôt des cautionnements

CHAPITRE II. - DES TRAVAUX EXECUTES SUR LES FONDS DU DEPARTEMENT
605. Du budget départemental. - Division du budget. - Pouvoirs du conseil général
606. Délais spéciaux pour la clôture de l'exercice
607. Des ressources du département. - Des péages perçus en cas de rectification de rampes des routes. - Du produit des bacs
608. De l'approbation des travaux
609. De l'ordonnancement des dépenses
610. De la question de savoir si la déchéance quinquennale est applicable pour les créances sur les départements
TITRE II DU MODE D'EXECUTION DES TRAVAUX PUBLICS OU DES RAPPORTS DE L'ETAT AVEC LES ENTREPRENEURS ET CONCESSIONNAIRES DE
TRAVAUX

611. Différents modes d'exécution des travaux publics
612. De la régie dans le sens large du mot. - De l'emploi d'ouvriers payés à la journée ou à la tâche
613. De la régie simple. - De la régie intéressée
614. De l'entreprise ou marché
615. De la concession
616. Des offres de concours faites en vue de l'exécution de travaux publics

CHAPITRE Ier. - DES MARCHES OU ENTREPRISES DE TRAVAUX PUBLICS
SECTION I. - Notions préliminaires
§ 1er. - De la nature des marchés de travaux publics
617. Ces marchés sont des contrats de louage d'ouvrage
618. Différence entre les marchés de travaux publics et les marchés de fournitures
619. Situation respective de l'Etat et de l'entrepreneur
620. De la qualification de contrats aléatoires donnée à ces marchés
621. Différentes espèces de marchés. - Marchés à forfait, - sur série de prix, - à l'unité de mesure
§ 2. - Sources des règles des marchés
622. Des diverses sources des règles qui régissent les marchés au point de vue de la forme et du fond
623. Des clauses et conditions générales. - Révision de ces clauses en 1866. - Leur esprit
624. Du devis ou cahier des charges
625. Du bordereau des prix
626. Du détail estimatif
627. De l'avant-métré
628. Des contradictions qui peuvent exister entre ces différentes pièces
629. Remise d'une copie de ces différentes pièces à l'entrepreneur
SECTION II. - Des formes dans lesquelles se passent les marchés.
630. Des deux formes principales dans lesquelles peuvent se passer les marchés
631. De l'adjudication publique. - Notions générales
632. Des règles spéciales aux adjudications pour les travaux des ponts et chaussées. - Conditions imposées aux concurrents. - Soumission conforme au modèle
633. Du certificat de capacité
634. Du cautionnement
635. Formes de l'adjudication
636. Approbation de l'adjudication
637. Des réclamations auxquelles l'adjudication peut donner lieu de la part des concurrents évincés
638. Des troubles à la liberté des enchères
639. Des frais de l'adjudication
640. Des marchés de gré à gré
SECTION III. - Des obligations qui naissent des marchés
§ 1er. - Du cas d'exécution normale du marché
641. Division du sujet
I. Obligations réciproques de l'entrepreneur et de l'administration
642. Obligation imposée à l'entrepreneur d'exécuter personnellement son marché. - Des sous-traités
643. De la présence de l'entrepreneur sur le lieu des travaux et de l'élection de domicile
644. Obligations relatives au choix et au nombre des commis et ouvriers
645. Des règlements faits pour le bon ordre des travaux et la police des chantiers
646. Obligations de l'entrepreneur relatives à l'exécution des travaux et à la fourniture des matériaux
647. De la réception, de la mise en oeuvre des matériaux. - Remplacement des matériaux rebutés et reconstruction des ouvrages qui ne sont pas conformes au devis ou
dans lesquels il existe des vices de construction
648. Règles relatives aux matériaux d'anciens ouvrages et aux objets trouvés dans les fouilles et démolitions
649. De la fourniture des outils, ustensiles, équipages et magasins nécessaires à l'exécution des travaux
650. Fourniture des outils et machines nécessaires aux épuisements
651. Obligation de l'administration de faire exécuter par l'entrepreneur les travaux compris dans son marché
652. Obligations de l'entrepreneur relativement au prix des travaux
653. Du cas où des difficultés imprévues dans l'exécution donnent lieu à l'établissement d'un nouveau prix
654. Des faux frais, des droits de navigation et d'octroi
655. Des pertes subies par l'entrepreneur dans le cours de l'entreprise. - Des cas de force majeure
656. Des pertes causées par le fait de l'administration
II. Obligations de l'entrepreneur envers ses ouvriers
657. Payement des salaires des ouvriers - Privilège établi au profit des ouvriers
658. Secours aux ouvriers blessés ou malades
659. Repos du dimanche
III. Obligations de l'entrepreneur envers les tiers autres que les ouvriers
660. De la réparation des préjudices causés aux propriétés privées par l'extraction des matériaux et l'occupation des terrains
661. De la réparation des préjudices causés par les moyens d'exécution des travaux et par le fait des ouvriers
662. Des subventions spéciales pour dégradations causées aux chemins vicinaux
§ 2. - Des changements apportés au marché
663. Des diverses espèces de changements qui peuvent être apportés au marché
664. De la nécessité des ordres écrits
665. Du mode de règlement des nouveaux prix dus à l'entrepreneur en cas de changement
666. Des changements dans les détails d'exécution, et des ouvrages imprévus
667. Du changement dans le lieu d'extraction des matériaux
668. De l'augmentation et de la diminution dans la masse des ouvrages
§ 3. - De la mise en régie
669. Nature de la mise en régie. - Son but
670. Cas dans lesquels elle est ordonnée
671. Formes à suivre
672. Situation du régisseur
673. Situation de l'entrepreneur pendant la régie
674. Effets de la mise en régie régulièrement prononcée
675. Effets de la mise en régie irrégulièrement prononcée
§ 4. - Résiliation du marché



676. Des différentes manières dont le marché prend fin
I. De la résiliation prononcée au profit de l'administration
677. Du cas où l'entrepreneur ne remplit pas ses obligations
678. Du cas où l'administration croit devoir résilier le marché en dehors des circonstances prévues par les clauses et conditions générales
679. Du cas de cessation absolue ou d'ajournement des travaux pour plus d'une année
680. Du cas où les conditions essentielles du marché ne sont pas observées à son égard
II. De la résiliation prononcée au profit de l'entrepreneur
681. Du cas où l'administration augmente ou diminue la masse des travaux
682. Du cas où les prix subissent une augmentation notable
685. De la résiliation en cas de décès de l'entrepreneur
684. De la résiliation en cas de faillite de l'entrepreneur
SECTION IV. - Règlement des dépenses
I. De la réception des travaux
685. De la réception provisoire
686. Du délai de garantie
687. De la réception définitive
688. Des conséquences de la réception definitive. - De la responsabilité décennale des entrepreneurs
II. Du décompte
689. Bases du compte
690. Des attachements
691. Des décomptes et de leur communication à l'entrepreneur
692. Du délai dans lequel les réclamations doivent être présentées. - Point de départ de ce délai
695. Des réserves et des motifs à donner à l'appui
694. Quelles sont les réclamations auxquelles la déchéance n'est pas applicable
695. Des modifications apportées au décompte par l'administration après l'acceptation de l'entrepreneur
III. Du payement
696. Des à-compte
697. De la retenue de garantie
698. Des effets du payement à l'égard de l'entrepreneur et à l'égard de l'administration
699. Du retard dans les payements. - Du cas où il donne droit à des intérêts
700. Observations sur les critiques auxquelles les clauses de 1833 avaient donné lieu et sur l'esprit des nouvelles clauses de 1866
SECTION V. - Règles de compétence
701. Des difficultés qui s'élèvent entre l'administration et l'entrepreneur. - Règles générales
702. Règles spéciales au cas de mise en régie
703. Règles spéciales au cas de résiliation
704. Règles relatives au cas de responsabilité des entrepreneurs et architectes
705. Des difficultés qui s'élèvent entre l'entrepreneur et les tiers
706. Règles de procédure
CHAPITRE II. - DES CONCESSIONS DE TRAVAUX PUBLICS
707. Définition de la concession de travaux publics
708. Dans quels cas s'applique la concession. - Notions historiques
709. Où se trouvent les règles des concessions
710. Formes à suivre
711. Obligations du concessionnaire quant à l'exécution des travaux
712. Obligations du concessionnaire quant à l'entretien des travaux
713. Droits du concessionnaire
714. Fin du contrat
715. Règles de compétence. Contestations entre le concessionnaire et l'administration
716. Règles de compétence. Contestations entre le concessionnaire et les tiers
CHAPITRE III. - DES OFFRES DE CONCOURS FAITES EN VUE DE L'EXECUTION D'UN TRAVAIL PUBLIC
717. Définition et nature de ce contrat
718. Formes dans lesquelles se passe ce contrat. - Offres. - Acceptation des offres
719. Obligations qui en résultent
720. Règles de compétence
TITRE III DES RAPPORTS DE L'ADMINISTRATION AVEC LES PROPRIETAIRES A L'OCCASION DES TRAVAUX PUBLICS

721. Notions générales. Division du sujet
CHAPITRE Ier. - DES DOMMAGES CAUSES PAR L'EXECUTION DES TRAVAUX PUBLICS
SECTION I. - Des dommages causés aux propriétés
§ 1er. - Règles du fond
722. Du sens propre au mot dommages par opposition à expropriation
723. Exemples. - Dommages causés par les études préalables aux travaux
724. Exemples. - Dommages causés par l'exécution des travaux
I. Quels sont les dommages qui donnent lieu à une indemnité
725. Du cas où le dommage est causé par l'usage légitime du droit de tout propriétaire
726. Des dommages résultant de la force majeure ou de la faute du propriétaire
727. Des dommages qui ne sont pas directs et matériels
728. Des dommages résultant de l'atteinte portée à une jouissance précaire
729. Des dommages futurs et éventuels
II A qui l'indemnité peut être réclamée
730. Cas où l'administration est responsable des faits de l'entrepreneur et du concessionnaire
731. De la responsabilité des entrepreneurs et concessionnaires pour les faits de leurs sous-traitants et ouvriers
III. Qui a le droit de faire régler l'indemnité
732. Droit du propriétaire, de l'usufruitier ou de l'usager
733. Droit du locataire à exercer une action directe contre l'administration
734. De l'initiative prise par l'administration en cas d'inaction de la part du locataire
IV. Des éléments de l'indemnité
735. Nécessité de réparer aussi complétement que possible le préjudice subi
736. Du règlement de l'indemnité en argent. - Du cas où des travaux seraient nécessaires pour réparer le préjudice
737. De la compensation de la plus-value
738. Des intérêts
739. De la question de savoir si l'indemnité doit être payée préalablement au dommage
§ 2. - Règles de compétence
740. Conditions de la compétence des conseils de préfecture
I. Caractère des travaux d'où résulte le dommage
741. Des travaux faits pour le compte de l'administration, mais non autorisés
742. Des travaux faits pour le compte des particuliers, avec autorisation
II. Cas où le dommage se rattache à l'exécution de travaux publics
743. Des dommages résultant du fait, de la négligence ou de l'imprudence des entrepreneurs
744. Des dommages causés par des travaux en rivière, qui forment des écueils cachés sous les eaux 
745. Des dommages résultant de l'écroulement de travaux après leur exécution complète
746. Des dommages résultant du refus d'alignement
747. Des dommages résultant de l'inexécution de travaux publics
III. Des faits qui ont le caractère de dommages
748. De la distinction faite anciennement entre les dommages temporaires et les dommages permanents
749. De la suppression des servitudes
750. De la privation de jouissance d'un local loué par bail
751. Des dommages causés aux propriétés mobilières
IV. Du cas où les dommages proviennent du fait de l'administration
752. Raisons qui ont motivé autrefois des doutes sur ce point. Etat de la jurisprudence
§ 3. - Règles de procédure
753. Règles spéciales établies par l'article 56 de la loi du 16 septembre 1807
754. Nécessité de l'expertise



755. Nomination des experts
756. Mode de procéder des experts
757. Nomination et mode de procéder du tiers expert
758. Formalités postérieures à l'expertise
759. Frais de l'expertise
760. Constatation de l'état des lieux en cas d'urgence
SECTION II. - Des dommages causés aux personnes
761. Des cas où une indemnité peut être due
762. Responsabilité respective de l'administration et des entrepreneurs ou concessionnaires
763. Règles de compétence. Jurisprudence ancienne
764. Règles de compétence. Jurisprudence établie de 1863 à 1872
765. Retour à l'ancienne jurisprudence
766. Règles de procédure
CHAPITRE II. - DE L'EXTRACTION DES MATERIAUX DANS LES PROPRIETES PRIVEES
§ 1er. - Règles du fond
767. Origine de la servitude imposée à cet égard aux propriétés privées. - Série des textes qui l'ont maintenue. - Projets de réforme
768. Etendue du droit de l'administration
769. Travaux en vue desquels il peut être exercé
770. Question de savoir si les fournisseurs de matériaux peuvent reclamer ce privilége comme les entrepreneurs de travaux publics
771. Obligation d'employer aux travaux publics les matériaux extraits
772. Quels sont les terrains qui peuvent être désignés. - Cas d'exemption
773. Formes à suivre. Désignation du terrain par le préfet
774. Avertissement à donner au propriétaire. - Expertise préalable
775. Règles à suivre pour le calcul de l'indemnité. - Du moment où elle doit être réglée
776. Du cas où il n'y a pas de carrière en exploitation
777. Du cas où il y a une carrière en exploitation
778. Des dommages accessoires dans le cas où le prix des matériaux est alloué
779. Qui peut réclamer l'indemnité. - Qualité du locataire
780. A la charge de qui est l'indemnité
§ 2. - Règles de compétence
781. Des réclamations relatives à la désignation du terrain
782. Des réclamations relatives à l'indemnité
783. Du cas où l'entrepreneur a agi sans autorisation ou en dehors des limites de l'autorisation
784. Interprétation préjudicielle du devis ou des arrêtés d'autorisation
785. Du cas où l'entrepreneur a négligé d'avertir le propriétaire
786. Du cas où l'entrepreneur a traité à l'amiable avec le propriétaire
787. Du cas où l'entrepreneur a vendu des matériaux au lieu de les employer aux travaux publics
CHAPITRE III. - DE L'OCCUPATION TEMPORAIRE
788. Droit de l'administration. - Dans quel cas il s'exerce
789. Formalités à accomplir
790. Règles relatives à la fixation de l'indemnité
791. De l'occupation indéfinie équivalent à l'expropriation
792. Règles de compétence
CHAPITRE IV. - DE L'EXPROPRIATION POUR CAUSE D'UTILITE PUBLIQUE
§ 1. - Notions préliminaires
793. Raisons d'être de la législation spéciale sur l'expropriation
794. Notions historiques sur l'expropriation avant 1789
795. De l'expropriation avant 1789 jusqu'à la loi du 8 mars 1810
796. Système de la loi du 8 mars 1810
797. Réformes opérées par la loi du 22 juillet 1833, et maintenues par la loi du 3 mai 1841
798. Derogations à la loi du 3 mai 1841, pour divers travaux
§ 2. - Opérations relatives à l'expropriation
I. Règles relatives aux travaux de l'Etat
799. Enquête qui précède la déclaration d'utilité publique
800. Déclaration d'utilité publique
801. Désignation des localités où doivent s'exécuter les travaux
802. Deuxième enquête
803. Arrêté de cessibilité
804. Jugement d'expropriation. - Etendue et limites des pouvoirs du tribunal
805. Notification du jugement au propriétaire. - Formes des notifications. - Agents qui en sont chargés
806. Publication du jugement
807. Mesures préparatoires du règlement de l'indemnité. - Désignation ou intervention des intéressés
808. Offres de l'administration. - Notifications. - Réponse des parties
809. Constitution du jury
810. Des jurys communs à plusieurs affaires
811. Mode de procéder du jury. - Discussion. - Visite des lieux. - Délibération
812. Fixation de l'indemnité
813. Ordonnance d'envoi en possession rendue par le magistrat directeur du jury
814. Caractère définitif des décisions du jury et du magistrat directeur
815. Payement de l'indemnité
816. Des cessions amiables qui interviennent soit avant, soit après le jugement d'expropriation
817. De la prise en possession en cas d'urgence
II. Règles spéciales à certains travaux
818. Règles relatives à la déclaration d'utilité publique en matière de travaux départementaux et communaux, - de chemins vicinaux
819. Règles relatives aux enquêtes pour les travaux communaux
820. Règles relatives à la constitution du jury en matière de chemins vicinaux
821. Application de ce mode de procéder à d'autres travaux
822. Règles relatives au règlement et au payement de l'indemnité en cas d'élargissement de chemins vicinaux
§ 3. - Droits de l'administration et des propriétaires ou autres intéressés
I. Droits de l'administration
823. En vue de quels objets peut être déclarée l'utilité publique. Travaux nécessaires pour les services publics
824. Expropriations motivées par l'intérêt de la salubrité publique (art. 2 du décret du 26 mars 1852, etc.)
825. Expropriations motivées par l'intérêt du reboisement des montagnes
826. Quelles sont les personnes morales qui peuvent obtenir une déclaration d'utilité publique. - Droits des concessionnaires substitués à l'administration
827. Effets du jugement d'expropriation à l'égard du propriétaire
828. Ses effets à l'égard des tiers. - Résiliation des baux
829. Ses effets à l'égard des créanciers hypothécaires
830. Effets de la cession amiable
831. Prise de possession de l'administration
II. Droits des propriétaires et autres intéressés
832. C'est le propriétaire apparent que l'administration met en cause
833. Des fermiers et locataires. Justification de leur qualité
834. Des autres intéressés
835. Droit qui appartient au propriétaire de provoquer le jugement d'expropriation
836. Droit de provoquer la convocation du jury et la fixation de l'indemnité
837. Des bases de l'indemnité en ce qui concerne le propriétaire
838. Des dommages accessoires qui peuvent résulter de l'exécution même des travaux
839. De l'expropriation du tréfonds. - Du cas où un chemin de fer passe en souterrain
840. Indemnité due à l'usufruitier
841. Indemnité due à l'usager et à ceux qui ont des droits de servitude
842. Indemnité due au locataire
843. Du maximum et du minimum de l'indemnité et de sa fixation en argent



844. De la compensation de la plus-value
845. Des améliorations faites en vue d'obtenir une indemnité plus élevée
846. Du droit de réquérir l'acquisition totale de l'immeuble exproprié partiellement
847. Droit aux intérêts de l'indemnité, si elle n'est pas payée dans les six mois de la décision du jury
848. De la rétrocession des terrains non employés aux travaux
849. Quels sont les ayants droit du propriétaire qui peuvent réclamer la rétrocession
850. Règles relatives à la fixation du prix du terrain rétrocédé
851. Formes dans lesquelles s'exerce le droit de rétrocession
852. Exemption des droits de timbre et d'enregistrement pour les actes et contrats relatifs à l'expropriation
§ 4. - Règles de compétence
853. Le système de la loi du 3 mai 1841 ne s'applique qu'à la dépossession des propriétés foncières
854. Recours contre l'acte portant déclaration d'utilité publique
855. Recours contre l'arrêté de cessibilité pris par le préfet
856. Recours contre le jugement de l'expropriation
857. Compétence du jury. - Son étendue pour les dommages accessoires. - Ses limites pour l'expropriation des usines hydrauliques
858. Recours contre la décision du jury
859. Interprétation de la décision du jury
860. Contestations sur le sens et l'exécution des actes de cession amiable
861. Règlement des indemnités dues aux locataires en cas de cession amiable consentie par le propriétaire
862. Contestations sur le payement de l'indemnité
863. Recours contre les actes déclarant l'urgence de la prise de possession
864. Contestations relatives à la rétrocession des immeubles non employés
865. Contestations relatives aux dommages subis après l'expropriation
866. Contestations qui s'élèvent dans le cas où l'administration n'a pas accompli les formalités prescrites par la loi du 3 mai 1841
CHAPITRE V. - DES BENEFICES DIRECTS RESULTANT DES TRAVAUX PUBLICS
§ 1er. - Notions générales
867. Distinction des bénéfices directs et des bénéfices indirects
868. Notions historiques sur la législation relative aux bénéfices directs
869. Théorie générale de la législation actuelle. - Initiative des propriétaires. - Action de l'autorité administrative
870. Des associations syndicales. - Leur origine
871. Leur constitution avant la loi du 21 juin 1865. - Diverses espèces d'associations
872. Des associations formées sans le concours de l'administration
873. Des associations forcées ou volontaires organisées par l'administration
874. Autorités qui instituaient ces associations syndicales
875. Organisation des syndicats. - Leurs rapports avec l'administration
876. Objet de la loi du 21 juin 1863. - Division du sujet
§ 2. - Des associations libres d'après la loi de 1865
877. Nature de ces associations. - Ressemblances et différences des associations libres et des associations autorisées
878. Travaux qu'elles peuvent entreprendre
879. Comment elles se constituent. - Disposition spéciale à l'adhésion des incapables
880. Avertissement à donner aux tiers
881. Comment elles s'administrent
882. Conditions de leur action
883. De la conversion des associations libres en associations autorisées. - Conditions et conséquences de cette transformation
§ 3. - Des associations autorisées d'après la loi de 1865
I. Comment elles se constituent
884. Travaux pour lesquels une association autorisée peut être constituée
885. Des formalités préliminaires à la constitution de l'association - Enquête. - Assemblée générale
886. Décision du préfet. - Recours ouvert contre sa décision
887. Du droit de délaissement des terrains accordé aux propriétaires dissidents
888. Du délai passé lequel les propriétaires ne peuvent plus contester leur qualité d'associé
II. Comment elles sont administrées
889. Principes généraux
890. Bases de la constitution de l'assemblée générale
891. Règles relatives à la nomination des syndics et du directeur
892. Lacunes de la loi du 21 juin 1865 relativement à l'administration des associations autorisées. Moyens de les combler
893. Règles relatives à l'organisation et au mode de procéder du syndicat
894. Intervention des propriétaires intéressés dans l'administration
895. Attributions des syndics
896. Attributions du directeur
897. Attributions de l'autorité supérieure. Cas où les actes du syndicat ont besoin d'être approuvés
III. Quel est leur mode d'action
898. Assimilation des travaux entrepris par ces associations à des travaux publics
899. De l'expropriation des terrains nécessaires aux travaux
900. De l'assiette et du recouvrement des taxes et cotisations. - Règles générales
901. Opérations préliminaires relatives à l'assiette des taxes
902. Publication de l'état de répartition des dépenses et du projet du rôle
903. Conséquences et limites de l'assimilation des taxes aux contributions directes en ce qui touche le recouvrement. - Publication des rôles. - Règles relatives à la
perception des taxes et à l'instruction des réclamations
904. De l'apurement des comptes des receveurs d'associations syndicales autorisées
§ 4. - Des moyens de suppléer à l'action des associations syndicales
905. Du cas où les travaux ne sont pas achevés ou ne sont pas entretenus
906. Du cas où les travaux ne sont même pas entrepris. - Retrait de l'autorisation
907. Du cas où il ne se forme pas d'association pour certains travaux
§ 5. - Règles de compétence
I. Règles relatives aux associations libres
908. Compétence exclusive de l'autorité judiciaire
II. Règles relatives aux associations autorisées
909. Contestations relatives à la formation de l'association
910. Contestations relatives aux élections des syndics
911. Contestations relatives à l'exécution des travaux, aux marchés, aux dommages
912. Contestations relatives à l'établissement des servitudes
913. Contestations relatives à l'assiette des taxes
914. Contestations relatives au recouvrement des taxes. - Etendue de la compétence des conseils de préfecture
915. Contestations relatives à l'étendue des engagements pris par les associés et à la dissolution des sociétés pour violation des statuts
916. Contestations relatives aux poursuites exercées pour le recouvrement des taxes
917. Des pourvois formés devant le Conseil d'Etat en matière de taxes syndicales
III. Règles spéciales aux syndicats constitués en vertu des lois antérieures à la loi de 1865
918. Modifications apportées par la loi de 1865 aux règles établies par les lois du 14 floréal an XI et du 16 septembre 1807
919. Du maintien de l'instruction prescrite en matière de desséchement des marais et d'endiguement, et des attributions administratives des commissions spéciales
CHAPITRE VI. - DES BENEFICES INDIRECTS RESULTANT DE L'EXECUTION DE TRAVAUX PUBLICS
I. Règles du fond
920. Du principe de l'indemnité de plus value
921. Question de savoir si les articles 30 à 32 de la loi de 1807 sont encore en vigueur
922. Des cas dans lesquels cette règle a été appliquée
923. Comment l'indemnité de plus-value est déclarée exigible
II. Règles de compétence et de procédure
924. Règlement de l'indemnité. - Formalités d'instruction
925. Décision de la commission. - Limite de ses pouvoirs. - Recours
926. Du recouvrement de l'indemnité de plus-value
CHAPITRE VII. - DE L'EXECUTION DES TRAVAUX MIXTES DANS LA ZONE FRONTIERE ET DANS LE VOISINAGE DES ENCEINTES FORTIFIEES
927. Raisons d'être de la législation sur la zone frontière et sur les servitudes établies autour des places de guerre



928. Sources de la législation sur la zone frontière
929. Sources de la législation sur les places de guerre
930. Notions historiques sur la composition et la compétence de la commission mixte des travaux publics
931. Limites de la zone frontière. - Des territoires réservés. - Délimitation spéciale au défrichement des bois des particuliers
932. Limites des servitudes militaires autour des places de guerre. - Extension du rayon des places fortes au point de vue des travaux mixtes
933. Quels sont les travaux mixtes
934. Exceptions faites à l'égard des travaux d'entretien et de réparation
935. Exceptions faites à l'égard des ponts de petite dimension
936. Exceptions faites à l'égard des chemins vicinaux, forestiers et ruraux
937. Exceptions relatives aux voies de terre et d'eau spécialement exonérées. - Extension de cette mesure à l'égard des chemins vicinaux, forestiers et ruraux
938. Mode d'instruction des affaires. - Instruction au premier degré
939. Instruction au second degré
940. De l'adhésion donnée par les chefs de service au deuxième degré
941. De l'adhésion directe sans instruction au premier degré
942. Instruction faite par l'administration centrale
943. Examen fait par la commission mixte des travaux publics
944. Règles relatives à l'exécution des travaux. - Des dépenses causées par les exigences du service militaire
945. Règles relatives aux contraventions
946. Attributions de la commission mixte à l'égard des chemins de fer dans toute l'étendue du territoire

APPENDICE
I. Cahier des clauses et conditions générales imposées aux entrepreneurs des ponts et chaussées, arrêté par le Ministre de l'agriculture, du commerce et des travaux
publics, le 16 novembre 1866
II. Décret relatif à l'association syndicale constituée sous le nom de Société du canal d'irrigation du Pont-du-Fossé (7 avril 1866)
III. Modèle d'acte d'association syndicale autorisée, constituée pour l'exécution des travaux de curage des cours d'eau non navigables ni flottables, par application de la loi
du 21 juin 1863.
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